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c. Il efi contraint de lever honteusement le siege. CI. Charité
du duc de Guise à l'égarddes blejjecil. Dommages eau-
seZ par les François dans le Luxembourg. ci II. Le prince
de Salerne vient de Naples trouver le roi. çiv. L'approche
de l'armée navale des Turcssait craindre pour l 'Italie. On
delibere si on feroit la guerre, cv. Mouvemens dans, Sienne
pour recouvrer sa liberté. cvi. Le pape s'wterefle pour les
Siennois. CVII. Conditions entre Cosme duc de Toscarte &
les Siennois. CVIIC. La -flatte des Turcs s'approche de l'ha-
lie. cix. Doriase retire

>
& Dragut prend ou coule à fond

quelques-uns de ses vaisseaux. ex. On rend la nouvelle cita-
delle aux Siennois

, qui la rasent. cxi. L'empereur retire
Mendoza de l'Italie. cxii. Le cardinal de Ferrare veut ren-
dre Cosmefavorable à Id France. exIII. Progrès des Fnn*
fois dans le Piémont

»
par la négligence de Gonziçue. cxiv.

Viftoire des Turcs en Hongrie
,

& leurs progrès, cxv. Mau-
rice eletfeur de Saxe se rend en Hongrie avec ses troupes.
cxvi. Les Turcsse Préparentau siege d'Agria. cxvii. Ilssont
contraints de lever le siege. exvin. Paix entre Soliman , &
Ferdinand rct de Hongrie. cxix. Ferdinandexcommuniépar
le pape sur le meurtre de Mjrtmufrus. cxx. L'empereur ob-

tient une suspenston du jugement rendu à Rom,. cxx.. Le
pape ordonne que les biens de 1rJarJinujiHs seront remis a Io



chambre apostolique. CXXII. Ccmmisaires envoyet à Vienne

gagnez par pnsens & promesses. cxxiii.-Ferd'nand1 & ses

complices ah/oHs du meurtre de MarttnujiHs. cxxi v. La reine
de Hongriepermet J'exercice du Lutheranisme. cxxv. Trou-

bles en Pologne cause'{ par l'heresie. cxxvi. Joachim W.ji-

phale écrit contre les Sacramentaires. CXXVl1. Calvin efl

troublé dans Geneve. CXXV1Il. François Xavier se rend

dans le royaume de Bungo. cxxix. Il est reçu très-favorable-

ment du roi de ce païs. cxxx. Ses travuux ûpiftohques dans

la ville de BunglJ. cxxxi. il retourne aux Ir,des dans sedes

sein d'aller à la Chine, CXXXII. Ojpofîtions qu'il trouve ason

voyage de la Chir.(. cxxxiii. Le gouverneur de Malaca est

excommunié pour s'opposer à lamijjion du flint. cxxxiv.i
s'embarqueseul pour la Chine. & arrive à J'iJlede Sancian.

cxxxv. On rés.se de le passer à C-inton ,
cr il tombtmalade.

cxxxv i. Sa mort toutesai;ite dans l iste de Sancian. CXXXVII.

On enterre .(on:corps sur le rivage. exxxvi il. L'on celebreses
obseques à Goa avec beaucoup de magnificence, cxxxix. L'ar-
chevêque de Tolede opposé à la societé, change desentiment.

CXT. Mort du pere Claude le Jy
>

de la compagnie de Jesus.

CXLI. Lep ipe veut faireFrançoisBorgiacardina çxiM.S.tin?

Ignace empêche sa promotion au cardinalat. ex LUI. Fon-
dation du college Germanique à Rome. eXLIV.MHt du car-
dinal Gaddi. CXLV. Dit cardinal Cotci. CXLV1. De Frédéric
Nausea. CXT.VU. De Jean Cochlée. CXLV 1 1 1 .

Mort de Lazare
Bonamico. CXLlX. De Fkisioritn Paul Jove. eL. Mort d Am-

brosse Calharin. CLI. Histoire de ses ouvrages ,
& ses

sentimens. cui. Sur l'immaculee conception de la sainte
Vierge CLIII. Mort de Ferdinand N*nne^de Guzman.

CLIV. Mort de Billich, & d'H'rman de W,,Yden archevêque

de Cologne. CLV. De Garspar H'dion ,
Ofiander & Muns-

ter ,
protestans. CLVI. Censure du livre des petites dates de

Charles Du Moulin. CLVII. Autres censures de la mêmefa-
culté de théologie.



LIVRE CENT QUARANTE NEUVIEME.

1. A Rrivée d'un patriarche d'Orient à Royne. 11. Ins-
At-ription de III lettre des Orientaux au pape. III.

Hjloire de Nlefiion CI]" dt voyage de ce patriarche. îv. Re-

ception que le pape lui fait. v. Sa confession de foi. vi. Au-
tre reception d'un envoyé du patriarche d"Aeitioche. VII..
Congrégation établie par le pape pour la réforme de j'égJise.

Y m. Le pape veut travailler à la paix entre 1" mperellr &
le roi de France. tx. Il le..r envoye deux legats à latcre. x.
L'empereur fait assieger Teroiianne. xi. Cette ville eji prise
& rufe: par ordre de Fempereur. xn. Siege & prise de fie/-
dm par les Impériaux. xiii. lis sont battus par le connéta-
ble de Mintmorency à Vourlens. xiv. Les i ranfis tentent
inutilem ,-nt d'entrer dans Bjpeaume (y C..¡mbraJ.xv. Guer-
re en Italie entre i'empereur & la France a /'occasion des
,Siennois. XVI. Les Impériaux & les Espagnols commen-
cent la guerre de Sienne. xvii. Le pape se rend a Viterbe
pour accommoder ce differend. xviii. Entrcp..i/e Jur Sienne
découverte. xix. La flotte des Turcs fuit abandonner S tnne
aux Impériaux, xx. Elle aborde dins rifle de Corse. xxi.
Descente des François dans cette ijl:

, lui prennent Baflid
6" d'autres. xxii. Les Turcs & les 1 'ranfoi assiegent la ville
,de Smifacio. xxiii. Les habitans composent (7 se rendent
aux François, xxiv. Après la retraite de Dragut les Impé-
riaux reprennent tout. xxv. Discussion de l'affaire entre Ar-
bert de Brandebourg & les é êqnes. xxvi. Il refuse de s'ac-
commoder avec les éviques. xxv i. On déclaré la guerre à
AIbert, 0 l'on envient a une hatail/-'.xxv' -il. 1l1auriCf rem-
ftrte la viéfoire & meurt de:ses blessi,r,-s. xx x. Ses obseques
à t reibourg. xxx. Augufe ion -si ère lui /uccede.xxxi. Albert
e(l proscrit par la chambre Impérial de Spir

,,. xxxii. W,rt
de Charles ,Ill. duc de Savoy, XXXIII. Par'emeril d'A,glc-
terre & affaires qu'on y traite. xxx i (V.ViJi, e des ég/l(es d'.Lin-
gleterre pour l'argenterie & les ornemens. xxxv. DjJfeins du

155 3.



duc de Northumberland qui prosite de la maladie du r,,I. "
Il fuit trois mariages à Londres dans le même jour. xxxvii.
Les juges refusent de dresser ïatfe du transport de la con-
tante. XXXVIII. Edouard VI. déclaré Jeanne de Gray son
heritiere à la couronne. xxxix. Le co .,nte de Northumberland

veut s*assurer de laprincesie Mûrie. XL.. Mort d'Edoiiu.rd VI.

roi d'Angleterre, XLI. La pri*nr(.Î, Marie de sa retraite écrit

aH. conseil c> se plaint, XLII. Jeanne Gray accepte la cou-
ronne avec beaucoup de peine, XLI 11. Ellese retire à laTour,
(7 eftproclamée reine à Londres. XLIV. Lettre de Marie au
conseils qu'elle somme de la reconnoître pour reine. XLV. Re..
p,:.nse du conseil à la prtncese Marie. XLVI. Les provinces de
Norsolk & de Suffolk se déclarentpour elLe. xLvi 1. Le con-
seil levé des troupes commandées par te comte de Nûrthum-
berland. XLVIII. Les conseillers sortent de la Tour sous pré-
texte c'e lever des troupes, XLIX. Ils s'assemblent chez le comte
de Per/lbrock pour reconnoître Marie. L. Elle efl proclamée
reine d"Angleterre à Londres, LI, Le duc de Northumber-
land ejl ar *re,',té avec ses enfans & d'autres,

-.L Il. La reine
fait san entrée à Londres. Lui. Ses defiews sur le retab(f
femert de la religion catholique, LIV. On travaille au pro-
cès du duc de Northumberland & d'a:dres. LV. Il est con-
duit au sltpplice (J a id tête tranchée. LVI.. Evéques catho-
liques rdablts sur leurssieges. i,-f- i. Objeques du roi Edoiiard
à W'fiminfler. LVIII. Déclaration de la reine favorable à la
religion cath()lique. LIX. Pierre Martyr quitte l'Angleterre,
LX. Entrée de la reine dans Londres

>
&son couronnement

«

LXl'. Elle est sacrée par Cévêque deW nchefter. LXII. L lté re.
galé tous les ajjifians à cette ceremonie. LXIII. Elle assemble
le parlement, LXIV. Le divorce de H:nri VIII. avec Cathe-*
rine est déclaré nul, & leur mariage conjirllJé. LXV. On ré-
voque les loix d Edouard, & Fon rétablit la religion catho.--
iiiU". LX" 1. Condamnation de jetnne Gray

,
de Cranmer ..

& d'antres. Soins du card nal Polus pour rétablir ta,.,,

religion en Angleterre. LXV I I T. Lepape le désigne poux son
-

léçat en Ay.'g(.'ter.rt. LX x. Le légat Dandtni envoye Co>r.men-
don en Ar-g' terre LXX. déparîJeCommendonpour ce royaume,.
LXXI, Il trouve le moyen de s'entretenir avec la. reine en par-

W -£



ticulier- LXXII. La reine le renvoye à* écrit au pape. LXXIII%\
Lettres du cardinal Polus à la reine. LXXIV. Réponse de
la reine au cardinal Polus. LXXV. L'arrivée de Commen-
don à Rome, y cause beaucoup de joye. LXXVI. L'empereur
farott s'opposera% départ de Poluspourl'Angleterre, LXXVII,
Raisons de Charles V. pour marier Philippeson fils avec la
reine d'Angletterre.IXXVT11.Detart du cardinalPoluspoursit
légation en Angleterre, LXXIX. Il arrive àDiUnghen y
reçoit des lettres de la-reine. LXXX. Elle écrit à Polus de re-
tarderson voyage, LXXXI.' Ilefi arrêté en Allemagnepar or-
dre de l'empereur. LXXXI 1. Ilfait 4gir Dominique Soto au-
près de rempereur pour avoirsa liberté. LXXX 11. Asses dè
l'Assemblée du clergé d'Angleterre, LXXXIV. Heretiques pu-
xi? en France. Lxxxv. L'lieresiefaitde grandsprogrès à Pa-
ris. LXXXVI. Calvinfait arrêter Michel Servet à 'Geneve.
LXXXVI 1. On instruit son procès qui contient quarante chefs
d'accusation.i.xxx'viii. On consulte les cantons Su .S'--s pro-
teftans sur son affaire. LXXXIX. 011 lui fait Ion procès où il
est brûlé, xc. Dénombrement de ses principales erreurs. xci.
Ses ouvrages imprimez. XCII. Calvin écrit pour justifier sa
conduite a l'égard de Servet. xcm. Meurtre des fils de l'em-
pereur des Turcs. xciv. Promotion de quatre cardinauxpar
Jules III. xcv. Mort du cardinal Massei. xcvi. Ou cardi-
nal Salviati XCVIl. Dit cardinal Pighini. XCVIII. Du cardi-
nal de Cupis. XÇIX. Sa prévention contre saint Ignace , &
flon amitie qu'il lui accorde, c. Mort de François ritelman,
ci. Mort d"Adam Sasbouth. -eu. De Claude Guittaud. citi.
De Rivius Lutherien

3
& d'un autre Rivius Aigufiin. civ.

De licques Spuripius. cv. Mort de Jean Dubrav Skala.
cvir. De Jean - Baptisse Egnace. cvu. Censure de dix-sept
propositions par la faculté de theologie de Paris. CVIU. Au*
tre censure d'un Carme , nommé Nicolas Harnois. cix. AN-
tre de treize propositions d'un Augufiin nommé Multori-s.
ex. Autres propositions censurées du mêmeMultoris. ex il,
Autres propositions envoyées de Bôurdeaux , censurées. ex 11.
Propositions de- Romigleux" Censurée. eXIII. Autres d'un
Religieux Cordelierde Laval. cxiv. Censure de deux liures
sur le Symbole & l'oraison Dominicale, cxv. Autre censure

de



de plusieurs livres envoyeZ a La. funité par te parlement.
r,xv1. Antre sur la puijfunce laïque pour les procédions.

cxvu. On attaque de nouveau en Ejpagne le livre des exer-

cices spirituels d'Ignace, cxv m. Le pape e/1fort irrité con-
tre la compagnie, cxix. Ignace va trouver le pape , & l'tlp-
passe en faveur de sa compagnie. cxx. Ses écrits sur l'obéi«s-
sance & la modefie. cxxi. Divers étabhssemens de la so-
cieté.

LIVRE CENT CINQUANTIEME..

1. /^\ Ccupations du cardinal Polus à Bruxelles. 11. Il va
en France pour porter Henri Il. à la paix. 1 i l. Am-

baflade de Charles V. en Angleterre pour le mariage de la

reine. IV. Articles du mariage entre Philippe d'Espagne à-
la reine Marie. V. La reine presente ces articles au parle-

ment qui y fait des additions.-VI. Troubles arrivez en An-
gleterre ait suiet de ce mariage, VIl. tf'jat se rend chefdit

parti contre la reine. viii. Il entre dans Londres & efifait
jprisonnier. îx. On arrête le duc de Suffolk& efi mis a la

tour. x. Supplice de Jeanne Gray t
son mari >

son père a,

JJ1ùt C plusieurs autres. xi. La princesse Elisabeth estmise

'en prison dans la Tour. xn. Infiruclions données aux évê-

quès. xiii. Ecrits en Angleterre contre le majriage des prê-

tres, 6 on y rétablit la mefie. xiv. Assemblée d'un nouveau
parlement, ok l'on déclare son autorité, xv. Autres propÍJ-
rtions qu'on fait& qui ne sont pas reçues, xv i. Disputesà
Oxford touchant CEucharifiie. XVII. Cren,-,,jer , Ktdiey &
Laumer sont excommuniez ccmme hérétiques, xvm. Nonce

du pape à Charles V. sur le m triage de Philippe. XIX. Phi-
lippe part dEagne & arrive en- Angleterre. n.. Récep-
tion qu'on lui fait dans ce royaume. xxr. Son mariage avec
"la reine à Winchefler. xxii. Il ajfecîe beaucoup de demence

au commencement de son regne. xxin. Le pape fait exhor-

ter Polus à être ferme & confiant., xxiv. L'en;perear fort
trévenn contre rr cardinal. xxv. Poins pense à se mettre en.

1 5 5 3 .
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chemin pour l'Angleterre. xxvi. Demandes que le roi & la
reine lui fontfaire par un env"yé. xxvn. Réponses du car-dinal Polus à ces demandes, XXVIII. Bulle du pape "Jules III.
a ce cardinal. xxix. On offre J'ürchevê{hé de Cantorbery à
Palus qui le refuse. xxx. Il se met en chemin pour arriver f
en Angleterre. xxxi. Son arrivée dans ce royaume & sa ré-
ception. xxxii. Son entrée dans la ville de Londres.xxxi H •Requête du parlement pour reconcilier le royaume avec le
saint siege. xxxiv. Sa réconciliation à l'église & au flint
(iége. xxxv. Les Anglois reçoivent J'ab/oIHtion du légat.
xxxvi. Ils envoient des ambajjadeurs â Rome, xxxv1l. Ré-
vocation des 11J1Jt faites contre lesaint sege. xxxv m. Ac-
tes du parl-ment contre les herétiques & en faveur dePhi.
lippe. xxx ix. Le chancelier Gardiner console ceux qui crAi-gnoient l Autoritédu pape. XL. Polus ejl porté à la douceur
pour ramener les herétiques.

XL1. Le pape approuve la cession
du royaume de Naples au roi Philippe, XL1 [. Le pape travaille
à ramener les Ethiopiens a la foi catholique. XLI 11. Le roi de
Portugal demande a Ignace des nJÍjjionnaÍres pour CEthio-
pie. XLIV. Le duc de Florence tâche d'engager le pape dant
sin parti par un m4r Age. xi v. Il tache de réduire Sienne
sous sa domination. XLVI. L'arrivée de Pierre Stro^J, gâ-
te les assaires des Françoisà Sienne. XLVI 1. Avantages rew-
portez par les Françoissur le duc de Florence, XLVIII. Ba-
14illes. où les François ont du désavantage. XL 1 X. Cosme éJ4.-
blit l'ordre militaire de saint Etienne en mémoire de cettevitfoire. L. Mort de Leon Slrozzi chevalier de Alalthe. LI.Progrès du- marquis de Marignan après sa vittoire. LI1.Lansac veut se rendre à Sienne

,
& ejl fait prisonnier enchemin. LI11. Oe tente envain de prendre Sienne paresca'

lade.. LIV. Le roi de France met trois armées en campagne
contre l'empereur. LV. Prise de Marienbourg

, Bouvines ,Givés, dr autres places, LVI. Dégâts & incendies que Par-
mée du roifait dans le Rainant, LVII. L'empereur tache de
surprendre l'armée des Franfois. LVIII. B itaille près de
Renty à l'avantage des François, LIX. L'empereur arrive k
Bruxelles. LX. Nouveaux édits du roi de France. LXI. Ac-
cord de Jean Frederic & Angujle pour J'élecTorat de Saxe. '



LXII. Mort de JeAn Frédéric duc de SaXe. LXIII, Albert
,prascrit une seconde fois pdr l 'empereoir. LXIV. II se retire
en France. LXV. Troubles dans la Bohème causez» four la re-
ligiln. LXVI

•
Abbé d'un monastere de W,,rtzbourg accusé de

Ijutfocrtnisme. LXVII. Mort du cardinal campegge. LXVII!.
Mort de Jean Férus, LXIX. Mo'rt de Sixte B:lulée. LXX. De
Simon Portio. LXXI. Autres auteurs morts dans cette même
année. LXXII. Cénsure dçs proportions de SabeOdl. LXX 11. Ju-
gement de la Facultésur les privilèges des Jefuites, LXXI Y.

Elle propose un accommodement avec le Carme Harnois.

LXXV Saint Ignace travaille à établirsa [ociet!en France.
LXXVI. Le parlement de Paris s'oppose à leur.éJahtifement.

Lxxvn. Les Jesuites obtiennent de secondes lettres paten-
leS. LXXVIIL. Decret de la facultéde théologie de Paris con-
tre les Jesuites. LXXIX. Maniere%édifiantedont saint Ignace
reçoit ce decret. LXXX. Persécution des Jesuites à Paris

>
à

l'occasion de.ce decret. LXXXI. L'empereur con7.l8que une
diète à Aurbourg. LXXXI I. Ferdinandarrive dans cette ville,
& écrit aux princes de s'y rendre. LXXX 11 1. Discours de ce
prince à la diète, LXXXI v. Le pape envoye le cardinal Mg-.

ron pour légat à la diete. LXXXV. Il envoyeun nonce en An*
ghterre. LXXXVI. On fait le procès aux kerétÙJ1tes en An-
gleterre. LXXXVtf. La reine veut reflituer les biens des
églises. LXXXVI IL. Mort du pape Jules Ill. LXXXIX. Retour
du cardinal Moron à Rome. xc. On entre au conclave

,
&

le cardinal de Ferrare prétend à la papauté, xci. On tra-
vaille à l'élection du cardinal de Sainte-Croix. xcII. Bri-

gue du Camerlingue en faveur de ce cardinal. xc Ill. Il efl

il" pape. xciv. Il prend le nom de Marcel II. xcv. Il est

sacré évêque & couronné pape. xcvi. Son '{ele pour la ré-
formation. XCVI II. Son dessein d'inftiîuzr un ordre miN-
taire. xcviii. Ses grands desseins pour le gouvernement de
J'église. xcix. Sa mort.

1344,
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APPROBATION.
JA y lû par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux,

le Trentième volume de la continuation de iHtfloire Eccle-
fiaflique de Monsieur t'Abbé Fleury. Il regne dans cet Ouvrage,
comme dans les autres, un grand fo&dd' érudition

, de fince-
rite, de fidélité,& même d'impartialité. FAIT. à Paris le 2.May 17311,

CHUTAIS

HISTOIRE
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ECCLESIASTIQUE

LIVRE CENT QVARANTE-SIXIEME.

0 M M E
la mort du pape Paul III. facili-

toitbeaucoup. le rétablilTement du conci-
le

j &mie d'ailleurs Jules III. qui venoit
1 deluilucceders'étoitobligé dans le con-

elle par un serment fait avec les autres cardinaux,
de reprendre cette importante affaire, l'empereur
dirigea toutes l'es vues du même coté, afin' de réca-
blir la paix dans l'empire, & d'obliger les Protes-

tans a le soumettre aux décisions d'une si augus-

te assemblée. Dès qu'il eût appris en Flandre l1.

AN. 1550.
1.

L'empereur
députe vers le
nouveau pape
jules Ill.

Pallœvic. hifî.
concil. Trident,
lib. 11. cap. g..

n. 1.



nouvelle de l'élection du pape, il nommapour l'anu
baflade d'obedience Dom Loiiis d'Avila grand-
maître de l'ordre d'Alcantara

,
qu'il chargea de fe-

liciter le nouvel élu sur Ton exaltation
j &: de l'en-

tretenir des affaires du concile
>

dont il déGroitla.
' continuation fk l'heureux succès.

Le Nouveau pape reçut cet ambassadeur avec
beaucoup de joie, & repondit aux complimens de
l'empereur avec de grandes marques d'aflèéti?n.,A
l'égard du concile, il paroît que l'on en parla peu ,
parce qu'au£1i.tôt après son éledtion le nouveau pa-
pe avoit chargé François de Tolède ambassadeur
de Charles V. de mander à ce prince, que son inten-
tion étoit de rétablir ce concile à Trente, & de le
faire continuer autant de tems que cela seroit n'
ceflaire pour le bien 8c l'honneur de la religion.
L'empereur voulut répondre à cette bonne inten-
tion du pape par de nouveaux témoignages de zele

pour la vraie religion. Ce rut pour cette ration qu'il
fit publier un.édit très-severe contre tous ceuæ quf
feroient profession d'une autre religion que de la
catholique ; 8c pour tenir la main à l'éxecution de
cet édit, il établit plusieurs tribunaux semblables à
ceux de l'Inquisition

3

choisissant des juges severes
.

pour punir à la rigueur tous ceuæ qui y contrevien- .
droient, 8c ordonant lui-meme les peines au£7

v

quelles ils seroient condamnez sans aucune rémif-
lion.

Cet édit qui fut rendu public sur la fin du mois
d'Avril quelque tems avant le départ de l'empe-
reur de Bruxelles pour se rendre à une autre dicte
qu'il avoit convoquée à Ausbourg, portoit que ce

AN.1550.

Voyez, lelivie
précèdent 145*
n. 105. é. 1

D. Antoniode
' VerJ, hrft: lÍe

Chyles V. fag.
170. -

Nt II.
1 Le pape fait
sçivoir à l'em-
pereur qu'H
icijt rétablir le
cou;rlc. Y

P.illavic. /M.
ut .uh

,4 ;4.

. HI.
Editac l'em-

pereur contre
les hérétiques.

SLiddtn, ii
comm. de statu
R hg. & Rcip.
lit. H. P. 781.
ex ed.t. Imit.
1556.

Heiji. hiss. de
fempire tom 1,
1llJ.- 3./. J97.



prince après tous les soins qu'il s etoit donnez pour
conserver la religion dans ses pays, 8c en déra-
ciner l'erreur & I'heresie, apprenoit avec un vrai
chagrin

, que non-seulement ses sujets, mais en-
core les étrangers qui habitoient les provinces
8c y négocioient, répandoient cette peste dans tous
les endroits parmi le peuple, ensorte qu'il croit
qu'il est absolumentnécefEÜre d'y pourvoirpar de
violens remedes, 8c de s'informer exactement des
coupables pour arracherentièrement cette yvraie ,
8c extirper le mal ju{qu'à sa racine. Que c'est dans.

cette vue qu'il avoit eu loin d'avertir dans les der-
nieres diètes les gouverneurs des provinces & les
Etats d'y veiller, 8c de maintenir l'ancienne &
catholique religion ; vu que chacun voit évidem-
ment les troubles 8c séditions, que cette tache a.
causez parmi les peuples voiflns, sans parler de la
I)erte du salut d'une infinité d'ames. L'empereur
ajoute que du coriseil de sa très-chere fœur gou-
vernante des Pays-Bas ,

il a fait cette loi
; & qu'il

défend en premier lieu qu'on vende, qu;)on ache,
te 8c qu'on retienne les ouvrages de Luther ,d'Oecolampade, de Zuingle

,
de Buçer, de Cal-

vin
,

8c d'autres imprimez depuis trente ans lans
nom d'auteur, 8c contenus dans le catalogue des
théologiens de Louvain. De plus, continue-t-il,
on n'aura aucun tableau, ou image faite en déri-
sion de la fainte Vierge 8c des Saints, on n'abbat-
tra ni-statuc ni tableau [d'aucun Saint

-, on ne prê-
tera point sa maison pour tenir des assemblées fe-
crettes, 011 l'on a coutume de repandre l'erreur,,
où l'on conspire contre l'églisç 8c contre l'état, 84



où quelques-uns se font rebaptiser; on ne if)u.;
tera ni en public ni en particulierde la sainte écri-

ture , on ne s'ingerera point de l'interpréter
,

à
moins qu'on ne foit théologien, & que l'on n'ait

un témoignage autentique d'une université ap-
prouvée

:
ensuite l'édit expose les peines ausquel-

les „il menace de condamner ceux qui contreviens
dront à ces défenses.

Les contrevenans, dit-on, seront punis comme
des séditieux & des perturbateurs de la tranquille
té publique ; & en cas d'obstination dans leurs er...

reurs ,
les hommes periront par l'épée, les femmes

seront enterrées vives , tous leurs bien confisquez,
sans qu'ils ayent le ouvoir de faire aucun testa-

1 p ^ . • 1 /Y"*/ment, 8c s'ils en ont fait quelqu'un
,

il fera cane &
annullé. De plus on défend à tous sujets de recevoir
dans leur malson

, ou d'assister ceux qu'on connoi-
tra suspedts d'héreGe; on enjoint de les dénoncer
au-plûtôt à l'inquisiteur ou au gouverneur de la
ville

,
si l'on ne veut pas subir la même peine.

Ceux qui par foiblesse feront tombez dans l'erreur,
s'il n'y a ni nlalice,ni opiniâtreté

,
ni esprit de sé-

dition, & qui se seront reconnus pour retourner
dans le sein de leglise, ne s'entretiendront jamais

entr'eux des choses concernant la foi & la reli-

glon i autrement ils seront punis comme s'ils

étoient retombez dans le crime, aussi-bien que

ceux qui étant seulement soupçonnez d'hérene
,

auront été condamnez à faire abjuration ou à sa-

tisfaire publiquement, & qui ensuite seront accu-
fez de nouveau. Aucune dignité, aucune charge

ne seront accordées aux perfoiines suspe&es. On

•



l1e recevra point d'étrangers dans les villes, s'ils ne
font munis d'un témoignage de vie & de mœurs
du curé de leur paroisse. Les- gouverneurs & lieu-

tenans s'informeront avec soin de ceux qui con-
treviendront à cet edit, & prêteront main-forte

aux inquisiteurs & aux juges ecclesiastiques pour
faire arrêter les coupables, & les punir sélon les

formalitez
:

l'empereur se reservant le droit de les

punir lui-même, si ces officiers manquent à leur
devoir.

Les évêques, archidiacres, &: abbez prendront
soin d'examiner si quelques-un^ d'entre les eccle-
siastiques sont infedlez de cette peste

, & en feront

une severe punition. Le délateur dont l'accusation
sera bien fondée

, aura la moitié du bien de l'ac-
cuic

, pourvu qu'il n'éxcedât pas six cens écus d'or :

autrement il n'aura que la dixième partie de tout
ce qui excedera cette somme. Celui qui revéleraà.
l'inquisiteur quelques assemblées secrettes, quoi-
qu'il ait communiqueavec eux, ne sera pas puni,
pourvuqu'il soit orthodoxe, & qu'à l'avenir il ne
le trouve jamais dans des pareilles assemblées. Les
libraires n'imprimeront & ne vendront aucun ou-
vrage touchant l'écriture sainte qu'avec l'approba-
tion de ceux qui en sont chargez

; & ils expose..

ront dans leur boutique le cataloguedes livres cen-
surez par l'université de Louvain

,
afin que ni eux

ni ceux qui achetent ne puissent l'ignorer
: & celui

qui y manquera
3

payera cent écus d'amende. En-
fin personne ne s'ingerera d'enseigner les enfans
qu'avec la permission du magistrat ou de levêque,
Se ne proposera aux jeunes sens qu'une doétrinc



pure & iame
y

conformément a la réglé donnée
par les théologiens de Louvain.

Cet édic fit beaucoup de plaisir à la cour de Ro-

me, qui ne manqua pas de louer le zele de l'em-

pereur y
mais il sut fort mal reçû des Luthériens

qui en firent beaucoup de bruit
>

mais la révolte
fut beaucoup plus grande dans les Pays-Bas, par-
ce que cet édit étoit particulièrementpour ces pro-
vinces. Il sema dans tout le pays l'épouvante ôc le
désespoir ; sur tout parmi les négocians d'Allema-

gne 6c les Anglois qui y étoient établis, principa-
lement'à Anvers. Ils cesserent tous leur commerce
ce qui fit un très-grand tort' à cette ville. La plu-

part se retirerent avec indignation : ceux qui de-

meurerent ; ou vivoient sans continuer leurs pre-
mières occupations, ou ne conlultoient plus que
leurs interêts particuliers, sans se meler de rendre

aucun service au public. Le désordre fut tel que la

reine de Hongrie gouvernante des Pays-Bas fut
contrainte d'aller trouver l'empereur son srere

,
pour le prier d'adoucir la severité de son édit

,
ôc

d'en ôter sur tout le terme d'Inquisition qui faisoit
soulever tous les peuples.

Charles V. écouta d'abord avec beaucoup de
peine les propositions de la princesse, il défendit
ensuite son propre ouvrage avec chaleur

>
& dé-

clara qu'il ne vouloit point y toucher
:

mais enfin
pressé par ses vives sollicitations, il consentit à
lupprimer le nom d'inquisition, & à révoquer tout
ce qui concernoit les étrangers dans cette ordon-

nance :
à l'égard des naturels du pays il persista

toujours dans. la resolution de les y soumettre ôc
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de les forcer à y obéïr, en cas de resistance. Cette
fermeté de l'empereur causa de nouveaux troubles.
Illyricus fit imprimercet édit traduit en Allemand.,

& s'éleva vivement contre Iflebe &: les Adiapho-
risses, qui vouloient persuader au peuple qu'on
n'en vouloit point a la religion. Les princes & les

états Lutheriens se trouverent fort ofïensez
*, &

comme ils avoient repris courage après que Fern-

pereur eût licentié une partie de les troupes
3

ils

proteflerent hautement contre son Intérim \ ceux
même qui l'avoient reçu auparavant. Cependant
l'empereurétoit parti de Flandres pour se rendre a
Ausbourg où il arriva le vingt-sixiéme de Juillet ;

il vint avec le duc de Saxe son prisonnier qu'il me-
noit toujours avec lui. Pour le Lantgrave il l'avoit
LÜsse à Malines sous bonne garde

>

jusques-là il

n'avoit pas encore voulu rendre la liberté à ces deux
princes quoiqu'il en fût vivement sollicité, & ce
refus fut cause que l'éle£teur de Brandebourg

>
beau-

pere du Lantgrave , & Maurice de Saxe son gen-
dre ne se trouverent point à la diéte d'Ausbourg,
quoiqu'ils y eussent été fort sollicitez par des let-

tres particulieres de l'enlpereur; ils le contente-
rent seulement d'y envoyer leurs députez.

La raiCÓn pour laquelle Charles V. avoit con-
voque cette diete à Ausbourg

,
étoit pour iaire sça-

voir aux états les intentions du pape Jules III. pour
le bien duchristianif'me. En conséquence il avoit
écrit aux états de l'empire le treizième de Mars, &:

leur avoit mandé que ion dessein avoit été de re-
tourner en Allemagne dès la fin de l'année précé-
dente

,
mais qu'il en avoit été détourné par les af..
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faires des Pays-Bas, & par les soins qu'il s'etoit
donnés à y faire recevoir son fils & à le conduire

par les villes. Que comme il étoit prêt de partir,
ilavoit appris la mort de Paul III. ce qui lui avoit
fait differçr son voyage jusqu'à ce que le siege va-
cant fût rempli. Qu'enfin Jules III. avoit été élu,
& que sur les lettres qu 'il avoit reçues de ce nou."
veau pape, il avoit lieu de beaucoup esperer de
sou zele & de sa pieté. Qu'il les prioit donc

,
de

leur ordonnait même de s'y trouver tous dans le
mois de Juillet, sans pouvoir alleguer aucune
excuse que celle de la maladie, dont il falloit qu'ils
donnassent des assurances par leur serment, & que
si une veritable indisposition ne leur permettoit
pas d'y assister en personne

,
ils y envoyassent leurs

députez avec plein-pouvoir de traitter de leur

part, afin que les résolutionsqui se devoient pren-
dre sur les affaires ne fussent point differées.

En effet le pape Jules III. aussi-tôt 'après son
élection avoit assemble le sacre college dans une
congrégation de cardinaux & d'évêques, les iiié'-

mes qui avoient été choisis par Paul son prédeces-
seur

i
à l'exception du cardinal Cervin

,
qui étoit

alors dangereusement malade
*,

dans cette ..iflèni-
blée il fut résolu que le pape envoyeroit Pierre de
Tolede à l'empereur

, & l'abbé Rosette au roi de
France

, pour le remercier de la part qu'ils avoient
prieelance à son élection, leur témoigner sa bienveil-

ance paternelle & les exhorter à la paix, Tunique
remede pour loulager l'église affligée. Celui qui
fut envoyé au roi de France fut chargé en parti-
culier de lui parler de Parme. Le pape avoit reit-

du
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du cette ville a Octave Farnete, lelon qu'il l'avoit
juré dans le conclave avant son élection

, & lui

avoit assigné deux mille écus par mois pour la dé-
fendre. Il avoit eu soin aussi de dédommager Ca-
mille Ursin des dépenses qu'il avoit faites en gar-
dant cette ville

>
& lui avoit fait compter vingt

mille écus. Cette conduite
,

dont le roi de France
etoit déja informé

,
n'avoit pas plu a ce prince. Le

pape avoit tout lieu d'en être persuadé
: & c'étoit

pour l'appaiser qu'il chargea l'abbé Rossètte de té-
moigner au roi, qu'il n'avoit pu se dispenser de
faire cette restitution

,
s'y étant engagé par ser-

ment dans le conclave, & qu'il ne l'avoit faite que
pour établir la paix & la concorde entre des freres,
ôter tout prétexte de guerre, & empêcher l'empe-

reur de se rendre maître de cette ville. Les ordres
de Tolede pour l'empereur étoient de témoigner
à ce prince

, que le pape étoit tout-à-fait disposé à
assembler le concile pour rétablir la religion & la
paix

,
si de son côte il vouloit éloigner tous les

obstacles qui pouvoient arrêter une si sainte

ceuvre.
Ces députez étant partis

,
Mendoza ambafla-

deur'de Charles V. à Rome , reçut vers le milieu
du mois d'Avril des ordres de son maître

>
pour

presser le -pipe de rétablir le concile dans la ville
de Trente, & recevoir de lui une réponse préci-
se

, par laquelle il s'expliquât nettement sur les
conditions qu'il vouloit exiger

3
afin de les faire

agréer aux Protestans d'Allemagne
, ôc de ne pas

demeurer davantage dans l'incertitude 6c dans le
doute. Jules informé des demandes de l'empereur
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pai' Mendoza:, assembla tous les cardinaux, & en
attendant qu'on eut pris là-dessùs son partir, ilrap-
pella d'Allemagne Sebastien Pighin archevêque de
Siponte) pour être mieux instruic de l'état présent
des affaires de l'Empire par rapport à la religion,t
dans I'csperatic-e d'y renvoyer dans peu le même
prélat rejoindre' Lippoman & Bertanus, qui ref-
toient auprès de l'empereur. Quoique les senti-
111ehs fussent assez' partagez dans ce consifloire, oii!
convint cependant après plusieurs consulùtions ,
que la demande de l'empereur étant couverte du
Spécieux prétexte de reduire l'Allemagne sous l'o-
béïflancè du S. siége, & de la ramener à la religion
Catholique, ce seroit scandaliser le public que de
ne la pas écouter; & que de refuser de rétablir le
ééùiéireà Trênitô", ce seroit dire tacitement qu'on
lle. k vouloir pas continuer. On conclut donc qu'il
falloit écouter flvorablement les demandes de
Charles. Ce patti parut le meilleur au pape pour
éviter toutes les mortifications que l'empereur an-
toit pu luy causer j outre que s'il eût voulu aflem-
bler le concile à Boulogne, il eut fallu décider"

auparavant la cause de la translation que Paul III.-
avoit évoquées à son Tribunal. Et c'etc ce qu'on
vouloit éviter.

Cependant avant Que de publier sa resolution,
il assembla les cardinaux avec quelques évêques,
la plupart imperiaux, &: d'autres de les confidens

,
leurpour leur proposer les demandes de l'empereur,
eur ordonnant à tous de dire librement tout-ce

qu'ils croiroient sélon leur conscience être du ser-
vice de Dieu, à l'avantage de la religion & du

AN. 1550.

IX.
Cette résolu-

1

tion cfl confor-

me au sentiment
tics cardinaux
& évêque£.

PalUvic. lib.

11. cap. 8. n. 5.
&. 6.



saint siége ; & qu'en cas qu'on jugeât convenable
d'accorder à l'empereur ce qu'il Íouhaittoit , on
trouvât les moyens de le faire avec honneur , &

•
fûreté. Tous opinèrent,décerne que,dans,la pre-
miere assemblée , que :le pape devait continuer;le
concile

,
ainsi qu'il l'avoit. promis dans le conclave

& depuis son exaltation, & qu'il falloit le rétablir
à Trente ; que par-là il contenteroit l'empereur

,
& mettroitl'Allemagne en état de n'avoir plus rien
à répliquer. Ce conieil sut approuvé du pape

1
qui

travailla ensuite à avoir le consentement du roi de

France, afin que ce prince y envoyât les évêquesde
son Royaume, pour donner au concile toute l au-
torité qui lui étoit nécessaire, & qu'il pût être regar-
dé comme un concile oecuménique.

Mais comme on n'ignoroit pas les difficultez

que ce prince pouvoit faire, & l'extreme répu-
gnance qu'il avoit pour la tenue de ce concile a
Trente , parce que cette ville étoit sujette à l'em-

()ereur ?
le pape pria le cardinal de Guise d'assurer

e roi son maître que le concile ne feroit rien qui
pût porter quelque préjudice aux privilèges de sa

couronne, ni aux immunitez de l'église Gallican-

ne ,
& qu'on ne prendroit aucune résolution satis

l'avoir auparavant consulté. Jules en informa lui-
même ce prince par un courier qu'il lui dépêcha &
qui eut ordre de l'assurer qu'on lui envoyeroit au
plûtôt un nonce , pour l'insormer plus particulie-

rement des raisons du pape. Jules ne différa pas à
éxecuter sa promesse

, & ce qui l'y détermina plus

promptement furent les ordres que Mendoza re-
çut de l'empereur qui avoit déjà commencé la
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diéte à Ausbourg, de pressèr ce pape de lui répon-
dre & de ne pas differer, afin que suivant sa ré-
ponfè

, on prît dans la diéte les mesures qui con-
viendroient au repos de l'Allemagne. Des ordres
si précis lui firent prendre la résolution de finir
cette affaire, & pour ne point perdre de tems. il en-
voya dans le moment même Sebastien Pighin ar-
chevêque de Siponte en Allemagne, d'où il fit re-
venir Lippoman &: Bertanus, dont il jugeoit la pré-
sence plus nécessaire en Italie. Il nomma auilfAn-
toine Trivulce évêque de Toulon, pour nonce au-
près du roi de France, le chargeant de prendre la
posse

,
afin qu'il pût promptement lui rendre com-

pte des intentions de ce prince qu'il vouloit sçavoir

avant que de passer outre. - 1

Ces deux nonces etoient porteurs de différentes
instructions. Trivulce devoit exposer au roi Très-
Chrétien les raisons que le pape avoit de rétablir
le Concile à Trente, qui étoient que l'Allemagne
l'acceptoit & s'y (ounlettoit, que l'empereur le de-
mandok avec beaucoup d'instance

; qu'il n'étoit
pas convenable.de le continuer à Boulogne

>
(ans

juger auparavant de la validité de la translation,
ce qui rendroit le jugement du papefufpedt, com-
me en étant Fauteur i &c ce qui donneroit aux Pro-
tesians occasion de se plaindre. Le nonce devoit
ajoûter que le pape faisoit principalement fond
sur l'aiIisiance de la France

, & sur le secours des
prélats de ce royaume ; ce qu'il esperoit d'obtenir
du roi

, comme d'un prince protecteur de la foi,
& imitateur de ses ancêtres

,
qui ne s etoient ja-

mais départis de la confiance qu'ils avoient dans Je

* a
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saint siege. Que l'on travailleroit dans le concile à

l'explication de la doctrine
,

&à la réformation
des moeurs, sans toucher aux privilèges de la cou-
ronne ,

ni au temporel du Royaume. Que sur la.

demande que l'empereur avoit faite du rétablisse-

ment du concile à Trente, le pape y avoit consen-

ti sous les conditions que sa majesté très-chrétien-

ne apprendroit
:

Que Jules désiroit ravoir ses in-
tentions là-dessus. Ce nonce avoit ordre encore
de communiquer son insiruétion au cardinal de
Guise

, & de parler ensemble au roi, s'il le jugeoit
à propos. Il y avoit encore quelques autres articles

qui tendoient au même but &: que Pallavicin rap-
porte. La réponse du roi fut favorable. Comme ce
prince sçavoit les raisons que le pape avoit de ne
se pas trop fier à l'empereur

, & que d'ailleurs il
lui croyoit le cœur François ,

il témoignaau non.
ce beaucoup de joie de son arrivée

,
lui promit

d'envoyer les évêques de France au concile
>

& de

ne rien épargner pour maintenir l'autorité du saint

liege.
L'instru&ion de Pighin nonce auprès de l'em-

pereur ,
portoit que le pape pour tenir la parole

qu'il lui avoit donnée, d'agir sincerement avec lui,
étoit résolu de continuer le concile à la déchar-

ge de sa conscience pour la gloire de Dieu
,

&

pour le bien des affaires de l'empereur & de l'Em-
pire. Qu'à l'égard des conditions ausquelles il pro-
mettoit J'àslèn-ibler le concile à Trente

,
il falloit

en premier lieu que le roi très-chrétien lui fût fa-
vorable qu'il promît d'y envoyer les évêques
de ion royaume ,

sans lesquels le concile pourroit
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palier pour national
: que pour engager ce prince

a y donner les mains
,

il n'y avoit pas de meilleur
moyen que de lui persuader qu'on n'y détermi-
neroit rien qui pût lui porter quelque préjudi-
ce , '& qu'on y maintiendroit les privilèges de
-fa couronne. En fecond lieu que l'empereur de-
voit s'affurer de la soumission des Protestans de les
états ,

auni-bien que des Catholiques, en faifmt
obligerla diéte à l'éxecution de ses decrets, & fai-
fant expedier des mandemens autentiques pour
toutes les villes & les princes

,
afin qu'aucun ne

s'avisât de le troubler. En troisiéme lieu qu'il fal-
loit necêssairement que Charles fit une déclara-
tion par laquelle il seroit statué que les Protestans
ne pourroient demander d'être entendus lur les
decrets de foi déjà faits à Trente

, ni sur ceux des
conciles précedens qu'on ne pouvoit plus révoquer
en doute. Enfin le nonce devoit lui représenter quele pape faisoit fond sur son amitié

, & que com-
me il n'avoit pas d'autre désir que de le {atisfaire

yen remettant le concile dans une ville si avan-
tageuse aux Allemands

,
il se promettoit aùssi quel'empereur ne lui donneroit aucun sujet de se ré-

pentir de sa complaisance & de sa sincerité. Que si
quelqu'un traversoit ses bons desseins

, on ne lui
çauroit point mauvais gré de reprimer ces écrits
brouillonspour maintenirl'autorité & l'honneur du
liége apostolique

,
soit dans le concile, soit hors du

même concile.
L empereur ayant déliberé sur cespropositions^

loüa beaucoup le pape de ce qu'il avoit enfin con-senti au rétablissement du concile à Trente,) sans
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perdre le tems à terminerla causé de la translation
qui étoit un point délicat & d'aucune utilité. Il

ajouta que les réflexions de Jules IÏI. étoient impor-

tantes & judicieuses. Qu'il vouloit le seconder dans

ce qui concernoit la France, en donnant de sa

part toutes sortes d'assurances au roi très-chrétien;
qu'il étoit juste d'éviter les dépenses superfluës

, &

ne pas laisser les peres du concile oinfs
: que dès

l'année précedente la diéte d'Ausbourg avoit fait

un décret pour obliger toute l'Allemagne & mê-

me les Proteslans à reconnoître ce concile ; qu'il
donneroit au nonce une copie de ce décrété qu'il
le feroit confirmer dans la diéte qu'on tenoit ac-
tuellement. Qu'il ne croyoit pas qu'il fut à propos
de déclarer que les decrets faits à Trente ne se pour-
roient pas examiner de nouveau & qu'il feroit tems
de le dire lorsque le concile seroit assemblé. Quarft
à l'autorité du pape 8c du saint siége

,
il dit qu)en

ayant toujours eté le protecteur, il persifleroit dans
les mêmes sentimens, jusqu'a répandre même son
sang pour ses intérêts

,
s'il étoit nécessaire. Qu'il

ne pouvoit pas empêcher que des esprits inquiets
n'agissent contre les regles ; mais que si cela arri-
voit, il promettoit au pape de s'y opposer

, & de
reprimer ces brouillons avec tant de zele que le saint
siége en seroit content.

Cette réponse fut: rendue au nonce à Ausbourg,
où l'empereur tenoit alors la diète, l'ouverture de

cette assemblée s'étoit faite le vingt-.fiviéme de
Juillet. Quoiqu'on jouit alors de la paix

, on ne
laissa pas d'y faire venir beaucoup de gens de

guerre , comme on avoit fait dans les précedea*
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tes. L'on traitta dans celle-ci de la continuation
du concile, & de l'observation du dernier decret
.appellé.interim,

,
touchant la religion

;
l'on y pro-

!aposa les moyens de punir les rebelles
,

de rétablir

a juridiction ecclesiastique
, & de la restitution

des biens de l'Eglise qui avoient été usurpez ; 6c
l'on n'oubliera pas d'y renouveller la question qui
concernoit la chambre imperiale. En parlant dui

concile
,

l'empereur dit que l'intention de Jules
III. étoit de le rétablir à Trente

3
& que l'ouver-

ture s'en devdit faire incessamment. Que tous les
Chrétiens

,
même ceux qui avoient changé de

communion
,

pourroient s'y trouver avec une en-
tiere liberté & y proférer leurs sentimens sous sa

protection & avec un bon sauf-conduit de tous
les électeurs

:
il ne s'y trouva que ceux de Mayen-

ce & de Trêves, celui de Cologne n'ayant pû s'y
rendre à cause des différentes affaires qui l'occu-
poient dans son pays. Pour les autres princes, le
duc de Baviere y vint des le commencement, mais
celui de Brunswick n'y arriva que sur la fin. L'on
y vit aussi le grand maître de Prusse

, & les évê-

ques de Virtzbourg
,

d'Ausbourg
,

de Trente, de
Constance

>
d'Eichsiat

,
de Cambray

,
de Merf-

bourg. Tous les autres princes y envoyerent leurs
ambassadeurs.

L'affaire étant mire. en déliberation
,

la plus
grande partie opina pour le rétablissement du
concile

: mais l'électeur Maurice qui ne le vou-
loit point approuver

y
à moins que tout ce qui

avoit été fait ju[qu'alors, ne fût examiné de nou-
veau

3
fit remontrer par ses ambassadeurs

,
qu'il

ne

AN. 1550.
De Thou, hzfl.

tib. 6. n. 8. psg.
19 3- edit. Gent-
VA. ann, 162.6.

XIV.
Conditions

de l'élefieur
Maurice pour
le rétabliffe-
ment du conci-
le.

Eleidjn. ubi
supra.



ne conhntiroit au concile qu a ces conditions.
1". Qu*- tous les decrets déjà faits à Trente iubi-
roient un nouvel examen. 2.". Que les Théologiens
'de la confcllion d'Ausbourg y ièroient oÜis, & y
auroient Ícanee comme juges & pourroient 'décider

les matières. 3°.Que le pape n'y présideroit pointy
qu'il se soûmettroit aux décidons du concile

,
& qu'il délivreroit les éveques du serment qu'ils

lui avoient fait, afin qu'ils fussent plus en état
de dire librement leur avis. L'ambailadeurayant
fait cette protestation publiquement, demanda
qu'elle fût enregistrée félon la coutume :

mais
l'éleaeur de Mayence

,
qui comme chancelier

de l'Empire, était chargé de recevoir ces fortes
J'Aaes) ress.lLî de le faire. Plusieurs crurent que
Maurice qui avoit beaucoup d'adresse

, & qui juf—

qu'alors avoit usé d'une grande dissimulation,vou-
loit en cette occasion se déclarer ouvertement. afin
qu'après avoir obtenu de l'empereur tout ce qu'il

en pouvoit e(pererj il se déchargeât de la haine,,

que les Protestansavoient conçue contre lui, eroïant
qu'il etoit trop favorable au parti des Catholiques.

Vers la fin du hiois d'Août, pendant que l'em-

pereur étoit encore à Aushourg, Granvelle son
premier ministre fut attaqué d'une fiévre mali-

gne qui l'emporta le cinquième jour de sa mala-
die j

il étoit de Besançon d'une famille assez mé-
diocre

3
& s'appelloit Nicolas Perrenot seigneur de

Granvelle. La perte de ce ministre causa une sei-iii-

ble afflidion à l'empereur
:

aussi quand il eut appris
•fa mort, il se tourna vers Philippe son fils, & lui dit,
Nous avons perdu, vous (ff moi, un bon lit de repos.
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Granvelle lailla trois fils, Thomas Perrenot, fei-

gneur de Chantonnet, qui fut ambassadeur eu
France 8c en plusi.urs autres cours >

Antoine qui
étoit alors évêque d'Arras, ôc qui hit ensuite car-
dinal

?
enfin Frédéric

,
baron de Renaix sei-

gneur de Champagny en Franche-Comté. Antoi-
ne succeda à son pere dans les bonnes graces de
l'empereur & dans les dignitéz que ce grand hom<

me avoit remplies auprès de ce prince.
L'empereur après avoir fait faire les obseques '

de son ministre, informa le nonce de tout ce qui
s'eto. t pané dans la diéte

, & lui dit, que si les Ca-
tholiques & quelques Protestans consentoient à

tout, il y en avoit d'autres qui y mettoienc des
restriétions, & qu'il étoit bien aise de les lui ap-
prendre lui-même

,
de peur que si cet avis lui ve-

noit par quelque autre voie
,

il ne produisît un
mauvais eHèr. Mais il ajoûta qu il n'avoit pas vau..
lu que ces restdations fussent mises dans les aétes t
parce que ces princes lui avoient promis de Ce[oû..

mettre dans la suite
;

desorte qu'il pouvoit assurer
le pape que toute l'Allemagne accepterait le con-
cile. Pour en être plus certain il en traitta avec les
éleveurs & les principaux prélats de l'Empire

, &
leur proposa d'aller enper&nne au concile, & de
le faire commencer à Pâques de l'année suivante ;
& ayant eu leur parole, il ne pensa plus qu'à
prenër 11: pape d'exécuter sa promesse

, parce qu il
étoit comme assûré du consentement de toute
l'Allemagne

,
& afin de levier tout obstacle, il le

pria de lui envoyer la minute de la bulle
, avanr

que de la publier, afin que la &tant voir à toute la.

AN. i5 5o.

XVI.
Réponse de

l'empereur au
donc® du pape.



dicte
,

il pût engager tous les princes à la rece-
voir & à en ligner le décret.

Sur cette repente de l'empereur
, on prenoit à

Rome les messires nécessaires pour contenter ee
prince , on continuoit dans la Saxe la guerre que
le duc de Brunswick y avoit commencée. Le duc
croit un csprit remuant

y
dont il étoit nécessaire

d'arrêter les entreprises,sur tout dans un temsoùil
étoit si important d'entretenir la paix, pourne point
troubler la grande affaire du concile. Il avoit dé-
ja mis le siege devant Bruns\vick

, & se préparoit
à le poursuivre avec vigueur

,
lorsquc l'empereur

manda aux deux partis de mettre les armes bas &.
de venir plaider leur cause devant lui. Ces ordres
firent quelque peine au duc

:
il obéït néanmoins,

& congedia ses troupes que George duc de Me-
kelbourg employa aussi-tôt) pour faire la guer-
re à ceux de Magdebourg ,. à [olhcitatioll du
cierge de cette ville qui vouloit se venger des ci-
toyens. L'archevêqueAlbert de Brandebourg étant
mort depuis peu, & n'ayant pas encore de suc-
cesseur

,
les ecclesiastiquesavoient promisa George

.de le reconnoître pour seigneur de toute la Pro-
vince, & lui engagerent par écrit troisdes meilleures
places, Vanslebe:J Drielebe & Wolmerstat. Le duc
prit d'abord son chemin par le pays d'Halbersiat

r
& delà vint dans celui de Magdebourg

>

où il
prit d'abord Vanflebe

, & y mit le feu le dix-septié-

me de Septembre
;

mais voyant que le château fai-
soit trop de résistance, il pana outre en mettant
tout le pays a feu & a s:1ng.. Ceux des villes 6c de:
la campagneépouvantez de ces pillages, s'adrefse-
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rent au [enat de Magdebourg, inlplorerent fôn
assistance ôc offrirent de contribuer de leurs per-
sonnes & de leurs biens, pourvu qu'on ne les
abandonnât pas. Les magistrats leur afIignerent le
vingt & unième de Septembre pour se trouver en
un certain endroit avec leurs armes, des chevaux
& des chariots. Le jour qu'ils arrivèrent, ceux de
Magdebourg s'étant joints à eux, vinrent tous lo-
ger à Wolmerstat qui n'estqu'à deux lieues de la
ville

: & le lendemain étant partis avant le jour,
ils se presenterent à.l'ennemi qui s'éioit arreté à
Hilderflebe. Le duç George ayant remarqué la
di{posirion de ceux qui venoient l'attaquer, se dé...

tourna pour éviter le choc du front de bataille ;
& ses gens s'étant jettez sur les flancs, attaquerent
si vivement ceux qui étoient le plus mal armez,
avant que les premiers rangs fussent en état de ve-
nir à leur secours, qu'ils en tuerent une partie ôc
mirent le reste en fuite, desorte que ceux qui res-
terent, embarassez d'un côté par leurs gens iiiê-
mes , & ne pouvant pas d'ailleurs reGi1:er aux en-
nemis qui les pressoient de toutes parts, il en fut
tué un très-grand nombre, les autres furent faits
prisonniers, & quelques-uns seulement se sauve-
rent à la nage. 1 / >

Le lendemain le comte de Mansfeld se rendit
au camp,où il promit de faire venir ses troupes.
Peu de temps après les électeurs Maurice de Saxe
& de Brandebourg

, avec Albert cousin du der-
nier

,
Je marquis de Culmbach

, & Henry de
Brunswick y vinrent aussî avec une nombreuse
cavalerie, 9; furen: reconnus pour généraux de
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Farmée
,

laissant au duc George le commande-
ment de la cavalerie. Le dixième d'Octobre les
ennemis s'avancerent vers les murailles de la vil-
le pour mettre le feu aux portes; mais ils furent
repoussez a coups de canon avec une si grande
perte des leurs, que leur courage diminua beau-
coup, pendant que celui des assiegez reçût de

nouveaux accroissemens. Le lendemain on fit une
sortie où les assiégeans fùrent battus, & le duc
George (e retira après avoir perdu beaucoup des
fiens. Les jours suivans il n'y eut que quelques lé-

geres escarmouches qui se terminèrent à un grand
carnage que ceux de Magdebourg firent de leurs
ennemis. L'on fit ensuite une tréve :

Wolfang
prince d'Anhalt fut reçu dans la ville pour trait-
ter des conditions de la paix; mais dans l'impos-
sibilité de convenir, les ennemis rompirent la
trêve, ôc brÚlerent le fauxbourg de saint Michel.
L'éle6teur de Brandebourg battit un corps de ca-
valerie qui étoit parti de Gossart pour venir ren-
forcer la garnison de Magdebourg. Le lendemain
les aiIiégez mirent leurs ennemis en fuite i quatre
jours après les impériaux battirent leur cavale-
rie

, & la guerre continua jusqu'à la fin de l'Au-
tomne.

Cependant l'empereur insistoit fortement pour
Elire observer ses edits, & se plaignoit entre-au-
tres de ceux de Magdebourg ôc de Brème, qui
refloientseulsdésobéïtlàns. quoique les derniers ne
sussent point proscrits. Sur ces plaintes les princes
prierent l'empereur de trouver bon qu'ils Te ren-
dissent médiateurs,celui-ci y aïantconîentiils écri-
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virent le vingt-deuxième de Septembre aux 111JgiC:

trats de ces deux villes, pour les ajourner à com-
paraître le deuxième de Novembre à Ausbouro-
devant eux, en leur offrant un sauf-conduit, oud'envoyer leurs députez avec d'amples pouvoirs.
Le courier chargé de ces lettres fut ? peine parti
que les princes demandèrent à l'empereur à quel-
les conditions il vouloit traiter avec ces deuæ vil-
les, dont il le plaignoir.. Il leur répondit, qu'il
falloit que ceux de Brcme se soûmiflent, & vini:
sent lui demander pardon

*
qu'ils renonçassent i

toutes les alliances faites juiqu'alors
; qu'ils ne fie.

sent jamais aucun traittéiàns l'y comprendre avec
ceux de sa maison, qu'aucun de leurs sujets ne-
portât les armes contre lui

; qu'ils promissent d'o-
beir a la chambre Impériale & de contribuer se-
Ion leur pouvoir aux frais nécessaires pour son
entretien ; qu'ils s'accoliin-iodaflènt avec l'archevê-
que & son clergé, & en cas qu'il y eut quelques
difficultez, qu'ils s'en rapporteroient au jugement
d'arbitres qu'on leur nommeroit ; qu'ils dédomma-
geaient le prince Henri de Brunswick

, & lui ren-
dissent tout le canon qu'ils lui avoient pris ;

qu'ils
fournissènt cent cinquante mille écus, & ving-
quatre pieces de canon avec leurs affûts

; qu'enfin
ils reçussent les decrets de toutes les diètes prece-
dentes & de celles qui se tiendroient à l'avenir.

Les mêmes conditions furent proposées a ceux
de Magdebourg

,
excepté qu'on y ajouta v

qu'ils comparoîtroient en justice pour répondre a
tous les faits dont ils étoient accusez

, & qu'ils [e:
foumettroient à la sentence qu'on rendroit ; qu'Us.

?'
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n'intenteroienc aucun procès contre perlonne
touchant ce qui s'étoit passé depuis le commence-

ment de leur révolte ;
qu'ils démoliroient tou-

tes leurs fortifications ; qu'ils recevroient dans leur

ville sans aucune condition & lui empereur, &

tous ceux qu'il envoyeroit de sa part avec autant
de troupes qu'il jugeroit a propos \

qu'ils paye-
roient deux cents mille écus , & que les confiica-

tions faites par son autorité sLibCifleroi-,nt
>

pour
ne pas troubler ceux qui en etoient en possession.

Vers la fin d'Octobre on reçut la réponse que
les citoyens de ces deux villes firent à ces condi-
tions. Ceux de Brème dirent qu'ils avoient tou-
jours souhaité la paix, qu'ils n avoient rien ou-
blié pour mériter la bienveillance de l'empereur ;

qu'ils perseveroient dans la même volonté
,

dispo-

lez à accepter les conditions qu'on leur propo-
soit, quelque dures qu'elles leur panisient, vour-

vû qu'on ne touchât ni à leur Religion, ni a leur
liberté; qu'enfin ils envoyeroient leurs députez

pour donner à l'empereur toutes les satisfadiolis
dont ils seroient capables. Ceux de Magdebourg
firent à peu près la meme réponse ; mais ils se plai-

gnirent fort des dommages qu'ils avoient reçûs du

duc de Mckelbourg dans la guerre qu'il leur avoit
fait à l'insçû de. l'empereur, & dirent qu'il n'a-
voit pas d'autre sujet pour les tourmenter, que la

purete de l'évangile qu'ils foisoient profession rie

suivre. Ils demanderent qu'on les traitât avec
moins de rigueur, & qu'on fit retirer les troupes

venues depuis peu pour attaquer leur ville
-,

ils

ajoutèrent, qu'ils supplioient aussi qu 'on donnât
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des suretez susfisantes à leurs députez, arin qu'a-
près avoir seu les intentions de sa majesté Impé-
riale, ils pussent leur en faire un fidele rapport;
& que si on leur accordoit cette faveur., on aurait
lieu d'être content de leur conduite.

Après qu'on eût lu ces deuæ reponses dans It
diéte

,
l'empereur qui vouloit ménager ceux de

Brème, parce qu'ils n'étoient pas prof'crits
,

ôc

qu'ils se montroient plus faciles à accepter les con...
ditions qu'on leur proposoit, dit qu'il falloir at-
tendre leurs députez; mais il n'eut par les memes-
égards pour ceux de Magdebourg qui étoient dé-

ja amenez
, parce que l'on croyoit entrevoir dans

leur réponse beaucoup d'injustice & de mépris. Il
fit donc sçavoir à la diéte qu'on délibérât au plu-

tôt ssir ce qu'il y avoit a faire contre eux : de par-
ce que le clergé de cette ville avoit ofsert de con-
tribuer aux frais de la guerre , & qu'ils iollici-
toient quron punît severement les citoyens qui
étoient des rebelles, plusieurs princes & états con-
sentirent, quoique malgré eux, aux volontez de
l'empereur, & lui promirent duiecours: mais en
même remsilsle prierent de vouloir contribuer de
son côté autant qu'il le pourroit, &que si (1. santé

ou ses affaires ne lui permettoient pas de comman-
der son armée en personne, il en donnât du moins
le commandement à quelque prince de l'Empire

y.

&; qu'il jettât les jeux sur l'électeur Maurice ,
s'il lui agréoit. L'empereur approuva ce choix, &
exhorta tous les princes à embrasser avec ardeur
cette occasion capable de rétablir le repos & la.

dignité de l'Empire, les priant enmeme tems de
k
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se hâter, parcè que la laiton etoit fort avancée, &
qu'il restoit peu de tems pour exécuter ce dessein.
Ainsi Maurice fut déclaré chef de cette armée

i l'on
ordonna cent mille écus pour les frais qu'on avoit
déjà faits, & soixante n1rile par mois pour le tems
que la guerre dureroit..

•
Commç l'empereur pressoit l'acceptation du de-

cret d'Ausbourg
, & qu'il paroissoit surpris qu'on

n'observât pas celui de la réformation qu'il avoit
fait dresser, on lui dit qu'il n etoit pas aile de faire
revenir si-tôt les esprits des opinions qui étoient
enracinées dans les peuples depuis long-tems

; qu'il
falloit premieremeni les instruire

,
ensuite les ac-

coutumer peu à peu à embrasser la doctrine qu'on
leur enseigneroit j qu'il étoit impossiblè de chan.
ger les choses aussi promptement qu'on le souhai-
toit, sins causer beaucoup de troubles & de sédi-
tions ; qu'on n'y pouvoit contraindre les prédica-
teurs ; qu'autrement l'on rendroit les églises dé-
sertes, parce que le célibat des prêtres, & le retrait
chement de coupe rebufct ^ellement tolit
monde

,
qu'à peine s'en trouvoit-il quelques-uns

qui voulussènt se soumettre à ce qui avoit été or-
donné. Ainsi parloient les protestans. Mais les ca-
tholiques attribuoient la cause de tout le mal aux
privilèges aux imnlunitez s

d'autres aux écoles,
où la jeunesse recevoit de mauvaises insiruétions.
Quelques-uns rejettoient toute la faute ssir lesminis-
très de la confession d'Ausbourg, qui rendoient le
decret odieux au peuple à force de lui repeter qu'il
étoit contraire à l'écriture sainte. Ils en accusoient
encore le petit nombre des prêtres & la négligea-.
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ce des Magiitratsqui ouroient qu'on s'élevâthau-r

tement contre l'édit
a

& iur l'a vie licçntieufe des ec-
cleriaH:iques qui ica11dalisoieflt les- peuples au lieu
de les édifier. A quoi l'empereur promit de remé- •
dier par la continuation dU concile a Trente, que
le pape étoit prêt de rassembler.

En effet il y avoit près de' trois mois que cette
affaire occupoit le ûtcré college à Rome. Le nonce
Pighin informé par l'empereur des restri&ions des
Proteilans), avoit mandé au pape les résolutions de
ce prince"& le desir qu'il avoit qu'on parût con-
tenter ceux qui s'opposoient au concile

y en remet-
tant du moins à parler de la validité des decrets,,
lorsqu'on seroit assemblé. Mais le pape trouvoit
qu'il n'y auroit rien de fait, si les anciens decrets
n'étaient pas reçus , & prévoyoit que h l'oi-ientroit
d'abord endifpute- là-deflbs3 onperdroit beaucoup
de tems i c011tesier

,
&c que le tout se termineroit i

.la dissolution du concile sans avoir rien avancé. Que
la disputegénérale s'il falloit recevoir ces décrets

,
il.

eg naîtroitune p^tiWiere sur chacun ôcque d'ail-
Iours s'il vouloit y interposerson jugement, il seroit
sufpedlayant été le premier légat du concile

, &
comme cet

y
le principal auteur de ces-. decrets ; Que

de presser d'avantage sur la dccision de ce point
cela ne serviroit qu'à le chagriner & l'embaraslèr-
davantage

*
il aima donc mieux prendre le parti de'

supposer dans sa bulle que les. decrets faits a Trente
etoient reçus par les Allemands. Ce fut ainsi que
cette bulle fut envoyéeà Charles V.,

Elle étoit dattée du quatorzième de Novem*
bre

,
ôcconçûe en ces termes.<c Jules éveque, ser-
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viteur des serviteurs de Dieu
, pour servir de

3, memoire a4
la posterité, dans ledessein d'àppai-

„ sèr les differends de la religion en Allemagne
,

qui la troublent depuis long-tems, & qui ont

„ exçté un scandale universel dans toute la chré-
"tienté

,
il nous a paru convenable & expe-

dient
>

ainsi que nôtre cher fils en Jesus-Christ
Charles empereur des Romains toujours Au-

„ gusle
, nous l'a representé par ses lettres, de

„ rétablir à Trente le L1int concile oecumenique
général, convoqué par le pape Paul III. d'heu-

yy
reuse mémoire notre prédecesseur, commencé,

„ réglé, & continué par nous alors cardinal 6c pré-
sident au nom de nôtre prédecesseur, conjoin-

tement avec deux autres cardinaux de la sainte

„ église Romaine
,

dans laquelle on a tenu plu-
sieurs sessions solemnelles, & l'on a publie plu.

„
sleurs decrets concernant la'foi & la reformation.

3,
Nous, a qui il appartient maintenantcomme iou..

verain pontife
,

d'indiquer & de diriger les con-

33
ciles généraux pour procurer la paix de l'église

,
„

l',,iccroissement de la foi chrétienne, & de la

33
religion orthodoxe, a la loiiange & à la gloire

„ du Dieu tout puissant, & autantqu'il en:en nous,

3, au repos de l'Allemagne
,
qui dans les tems pat:

„ sez ne l'a jamais cedé à aucune autre nation dans
son attachement à la vraye religion

3
à la doc-

3,
trine des sacrez conciles & des saints peres &

33
dans son obéïssance & son resped envers les sou-

3,
verains pontifes vicaires de Jesus-Christ ; de plus

3,
eiperans de-la grâce &: de la bonté de Dieu

, que

?5 tous les rois & les princes chrétiens nous favori-
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„ feront dans de si juRes & de si pieux desseins, &

„ nous seconderont de tout leur pouvoir : Nous
„ exhortons & conjurons par les entrailles de la mi..

33
sericordede Jesus-Christ notre Seigneur nos ve-

33
nerables freres patriarches

,
archevêques ôcévc-

33 ques, les abbez & autres qui de droit ou par coû-

33
tume ou par privilege doivent assister aux con-
ciles généraux , & que notre prédecessèur y a

„ appeliez par les lettres d'indidtion, ou d'autres

y,
ecrites & publiéesà celujet

; nous les conjurons,
33

dis-je
,

de se trouver à Trente le premier de Mai

„ prochain
>

jour que nous avons choisi après une
„ mûre délibération

,
de notre science certaine,

3,
de la plénitude de l'autorité apostolique3 par le
conleil & du consentement de nos venerables

f,
freres les cardinaux de la sainte église Romaine

>

4y pour reprendre & continuer le concile tel qu'il

,3
se trouve1 & qu'il étoit alors, tout légitime C111-
pêchementceflint. Promettant que de nôtre côté
nous aurons soin d'y faire trouver dans le tems
marqué nos légats par lesquels nous présiderons

„ à ce concile sous la diredion du saint Esprit
,

si

nous ne pouvons pas y affilier en personne
, ar-

rêtez par notre âge,nos infirmitez
, & autres be;-

soins du saint Liège
: & cenonobstant toute trans-

33
lation

3
suspension

3
& autres choses contraires a

cette fin
, & particulièrement toutes celles que

„ Paul III. avoit [pecifiées dans sa bulle de con-
33

vocation
3

& dans les autres qui concernent le
concile

,
lesquelles nous voulons & entendons

33
demeurer en leur force

, & que nous renouvel-

33
Ions même autant qu'il eit nécessaire, avec toutes



& chacunes clauses & decrets qui y sont conte-cC

nus: déclarantnul &[ans effet tout ce qui pour- "
roit être entrepris à dessein ou par ignorance par cC

' qui que ce [oit, & de quelque autorité que ce lt
puisse être contre ces présentes; que si quelqu'un c<

a la témérité d'y donner quelque atteinte
,

qu'ilCf
sçache qu'il encourera dès lors l'indignation de ci

Dieu, celle des bienheureux apôtres saint Pier- c,

re & saint Paul. Donné à Rome l'an de Jesus- ce

Christ 15 50. le dix-huitiéme des Calendes de Dé-cf
cembre, & le premier de notre Pontificat.

L'empereur ayant reçu cette bulle la fit exami-

ner dans son conseil, avant qu'on la lût en pleine
dicte, & l'ayant trouvée assez convenable à ce qu'il
desiroit

,
à quelquesexpressions près qu'il eût vou-

lu plus meflirées, il ne penla plus qu'à la faire agréer
à la dicte.

D'un autre côté le pape, pour confirmer ce qu'il
.uvoit avancé dans cette bulle, fit expedier le vingt.:

septiéme un brefpar lequel il approuvoit 6c con-
firiiioit ladite bulle, & ordonnoit que l'un & l'au-

tre seroient lus ; publiez & affichez aux portes des
eglises de saint Pierre & de saint Jean de Latran

j
afin que personne h'en pût prétendre cause d'igno-

rance , & s'autoriser de ce prétexte
, pour refuser

d'adhérer aux volontez du saint siège. Il voulut
aussi qu'on en envoyât des copies imprimées aux
archevêques, évêques & autres prélats. Ce fut ce
bref qui détermina principalement l'empereur à
faire lire la bulle dans la diéte. Elle n'y produisit

pas l'effet que la cour de Rome attendoit
>
elle en

fit même un tout contraire. JLes princes choquez
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de plusieurs expressions de la bulle, crurent qu'on
avoit voulu les irriter

, & ils rérracterenr la parole
qu'ils avoient donnée de se soûmettre au concile. Ils
le plaignoient entr'autres que le pape maigre tou-
tes les instances qu'ils avoient faites, leur ôtat la li-
berté d'examiner les decrets qui avoient été faits
en leur absence en déclarant qu'il avoit résolu de
continuer les choses commencées. Ils disoient en-
fin que ce concile n'étoit pointconvoquépour eux,
mais contr'eux ;

puiique le pape n'invitait que des
personnes<iui luiétoient dévouées, & entièrement
attachées àla cour de Romepar le serment qu'elles
en avoient fait. L'empereur chagrin de ce contre-
tems pensoit aux moyens d'yremédier, en cher-
chant quelque voye favorable pour appaiser les

.rrinces, loriqu'il survint un autre obJl:acIe-qui pen-
la empêcher absolument lareprise du concile. Ce-
.toitàl'occasionde la restitution de Parmeà Octave
Jarnese qui n'étoit pas plus agréable a l'empereur
qu'au roi de France, & qui fut cause dans la suite
d'une rupture entre ce dernier & le pape. Mais
l'empereur arrêta pour lors les mauvais effets que
toute cette affaire pouvoit causer

, par rapport à
la continuation du concile qu'il sembloit desirer
sincerement.'

La religion catholique depuis la défaite des Pro-
testans faisoit toujours assez de progrès en Allema-
gne. Le Zuinglianisme ne dominoit plus à Stras-
bourg

,
quelques efforts que fissent les Novateurs

pour le maintenir. Le deuxième de Février jour
de la Purification de la sainte Vierge la melle in-
terrompue depuis plus de vingt ans fut rétablie
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Jans les trois églises. Mais quelques troubles arri-
vez parmi le peuple suspendirent l'office divin jus-
qu'à la Pentecôte. Les habitans haïsToient beaucoup
le clergé

, & traitoient les cérémonies de l'église de
profanes & tendantes à l'idolâtrie. Ils y furent exci-

tez par l'apostat Martin Bucer qui vomisloit des,

blasphèmes horribles contre l'Eucharistie & les,

autres sacremens. Le dogme impie d'Ochin qui
publioit qu'on ne devoit ni adorer Dieu, ni atten-
dre aucun secours de lui, y avoit ses sedateurs..
Mais les magistrats prirent main-forte pour répri-
mer la pétulance des séditieux

*, & par les soins du
cardinal Othon qui eût beaucoup à souffrir de la
part des Luthériens

,
la religion catholique fut ré-

tablie, aussi-bienqu'àConstance
>
où les Zuingliens

avoient exercé une cruelle tirannie contre le cler-
gé & les catholiques. Lè pape pour pacifier ces;
troubles addrefla un brefdatté de Rome le vingt
& unième de Juin de cette année" à 1 evêque & au;
chapitre, où il les exhorte à résider dans la ville

,
&: à exciter par leur exemple les fideles à persévérer
dans la foi

; if accorda aussi dans cette année le dou-
zième d'Avril un bref d'absolution 'en faveur de,

tous ceux qui avoient exigé les décimes dans. la.
Sicile sans le consentement du saint siége

y
& per--

mit de les exiger à l'avenir.
Il etl: vrai que les catholiques reprirent un peu-

courage en Angleterre par la disgrâce du duc de'
Sommerser, protecteur du royaume ,

dont on a.
parlé plus haut

, ce qui fit beaucoup de peineaux
prétendus réformez

,
qui regardoient cet événe-

ment comme la ruine de leur parti
, & donnai

AN.
I 550.

Raynald. ut
fuf. n. 2. 8.



quelques meurs d'esperance aux catholiques qui
crurent trouver un appui dans Jean Dudley comte
de Warvick

,
qui fut charge de la principale admi-

nistration du royaume en la place du duc. Ils
regardoient ce comte comme étant catholique
dans le cœur, & son étroite liaison avec le com-
te de Southampton les confirmoit dans cette pen-
sée. La cour de France en particulier le le persua-
da, & elle ne fut pas la seule à qui son élevation
fit beaucoup de plaisir. Bonner & Gardiner tous,
deux évêques qui étoient d la Tour

, ayant ap-s
pris les honneurs dont on venoit de le combler

,lui ecrivirent aussi
-
tôt

, pour le feliciter de ce
qu'il avoit délivré le rpyaume du Tyran. Bonner
lui demanda son rappel & sa liberté. Dans l'oil

• 11 Imon qu'on alloit détruire tout ce que le protec-
teur avoit établi, il y en eut plusieurs qui celse-
rent de frequenter les églises, & de recevoir la.

communion suivant les rites de la nouvelle lieur,",

giç.Mais le comte de Warvick trompa l'attente
de tout le monde. Soit qu'il fut plus indifferent
pour la religion catholique

,
qu'on nef l'avoit cru,

soit que ne traitant la religion en général que
comme une pure politique, il eut remarqué que
le meilleur moyen de plaire au roi, étoitd'avan-
cer la réformation

,
il en conçut le dessein

, &
le déclara hautement en (a faveur. Gardiner évê-
que de Vinchester demeura toujours en prison ;
on donna des Juges à Bonner qui déclarèrent que
les procédures avoient été juridiques,la sentence
équitable, & par consequent son appel nul.* Ainsi
les catholiques n'eurent pas long-tem$ sujet de se

réjouie
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-rejouir du changement qui venoit d'arriver à la

cour: le comte dcSouthanlpron trompé dans ses

esperances, & se voyant meprisé du comte de
Varvick, sur lequel il comptoit beaucoup, se re-
tira de la cour rans prendre congé

, & aUa mou-
rir de chagrin dans une de ses terres. Tout ceci se

passa en 1549.
Le deuxième de Janvier 1550. le parlement

étant assemblé
, on lût dans la chambre haute un

projet d'adle de c011viaion contre le protecteur
,fondé sur ia confession signée de sa propre main,

&: on le'condamna à une amende de deux mille
livres sterling, outre que tous ses biens mobiliers
furent confisquez au profit du roi

>
Ôc qu'il demeu-

ra privé pour lors de .toutes ses charges. Quoiqu'il

eut pu se justifier sur beaucoup d'articles, il crût
mieux réussir à obtenir son pardon

, s 'il se décla-
roit coupable sur tous les chefs d'accufition

, & s'il
n'avoit recours qu'à la clémence du roi ; 8c ce
parti lui réu/Iit. En effet il sortit de laTourleGxié...

me de Février, après avoir donné caution pour
sa conduitei l'avenir ; & dix jours après le roi lui
donna des lettres d'abolition. Mais il ne laissa pas
de perdre toute l'estime qu'il avoit acquise parmi
le peuple

,
qui ne pénétrant pas les raisons de sa

conduite, ne pouvoit s'empêcher de le croire cou-
pable

, parce qu'il avoit tout avoué
;

le roi néan-
moins lui redonna le sixiéme d'Avril une place
dans le conseil. *

L'ordre étant donné de continuer la reforma-
tion

, on rongea qu'il y avoit une partie du servi-

ce de l'égliiè., à laquelle on n'avoit pas encorç

AN. 1 5 50.

XXIX.
Le protecteur

obtient son parr-
don & sort de
la Tour.

In aSÎ. public.
Angl.deRymer.
fOin. XT.,. toy.

XXX.
Nouveau Ce»

rémonial pour
les ordinations.

Voyez Hey/ia



touche. C'etoit le Cérémonial des ordinations.
Quelques évêques, & quelques theologiens reçu-
rent du parlement la commission de le corriger, &:
il fut ordonné qu'on se serviroitde ce nouvel ordi-
nal dès le cinquième d'Avril de cette année, il sut
en effet imprimé dès le mois de Mars. Poynet évê-
que de Winchester fut le premier qu'on ordonna
elon ce nouveau rit : mais avant cette consecra-
tion épiscopale,. des évêques particuliers l'avoient
déjà employé dans les ordinations des prêtres ôc
des diacres, puisqu'on trouve que dès le vingt-
troisiéme de Juin

,
sest jours avant la con(écra-

tion de Poynet, qui se Et le vingt-neuvième du
même mois,Ridley évêque de. Londres, qui fut
mis l'an paGe en la place de Bonner, se servit du
nouveau rit d'Edouard dans une ordination qu'il
fit

: & l'on voit encore une autre ordination bite
par ce même évêque le dixiéme d'Août 1550. ce
qui montre qu'on se servoit de ce nouveau Céré-
monial d'ordinations sous le roi Edoüard avanc
15 51. La raison pour laquelle on avoit établi cette
nouvelle Liturgie, sist que le bruit s'étoit répan-
du, qu'elle étcit l'ouvrage du seul duc de Som-
merset, qu'elle alloit étre défendue, & qu'on ré..
tabliroit l'ancien office comme il était obiervé au-
paravant.

Dans cette vue on commanda à tous les eccle-
fiastiques de remettre entre les mains des com-
miïïaires du roi, les Antiphoniers, les Missels, les
Graduels, les Proceffionels, les Manuels, les Le-
gendes, les Cérémoniels des ordinations, & d'au-
tres livres de même nature, {oit à 1 usage de Sa-
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lisbury, ou à celui de Lincoln, d'York
, & de

tout autre lieu, & on les chargeoit d'avoir soin

que le service flÎt celebré d'une maniere unifor-

me, suivant la disposition des dernieres ordon,

nances des états ; & de prendre garde qu'il y eût
chaque dimanche dans les églises du pain & du
vin pour la communion. On ordonna d'eftacer
des catéchismes imprimez sous le regne de Hen-
ry VIII. les prieres adressées aux saints. On vou-r
lut que ceux qui avoient chez eux des images ti-
rées des églises, les brisasTent ou les déchiraslent

avant la fin du mois de Juin. Beaucoup d'évêques

te .de mylords se d-éclai erent contre cet ordre,
& Heath évêque de Vorchester n'ayant jamais
voulu consentir aux changemens qu'on fit dans
la forme des ordinations, fut mis en prison

y
pour

avoir constamment refusé de signer le Cerémo-
nial de l'ordination des évêques &c des prêtres.

Cette formule etoit latine, ôc ne contenoit que
l'impo/ïtion des mains & la priere

,
sans faire au-

cune mention ni d'onction,ni d'habits sacrez ,ni
de porre<ftion d'inûrumens, ni de la puissance
doflrir à Dieu le sacrifice pour les vivans & pour
les morts. Voici ce que ce. Cérémonial preserivoit

pour l'ordination des prêtres. Après l'exhortation,
telle qu'elle est marquée dans l'ordination des
diacres, suivoit Tadministration de la Cène. On
lisoit ensuite l'épitre tirée du chapitre 2.0. des ac-
tes des apôtres depuis le verset 17. ju{qu'au 36.

ou s'il arrivoit que dans le même jour un ordon-
nât des diacres Ôc des prêtres

, on lisoit tout le
chapitre v Je la première épître à Timothée

,
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enlulte- la hn du dernier chapitre de hunt Mat-
thieu, ou le io.de saim Jean' depuis le premier
verset jusqu -'au 17. ou le 20. dumeme, depuis le
verset 19. jusqu'au 14. Ces levures étant faites,
on rëcitoit

5
ou l'on chantoit l'hymne du Saint-

Esprit, Veni creator Spiritus, laquelle étant finie"
1 Archidiacre presentoit a l'éveque tous- ceux qui.
devoientêtre ordonnez en lui disant: fC Reverend'
pereen Jesus-Christ, je vous présente tous ceux
'"'qui sont ici, pour être admis à l'ordre de prê-
„trise.,, Alors on les inreroge; ils répondent, Se
l'évêque tourne vers le peuple, dit

: „ Mes freres-
„bien-aimez; voici ceux qu'avec la

t

volonté de

,, Dieu nous avons résolu d'admettre au L1cré mi-
nislere de la prêtrisen'ayant rien trouvé en
,, eux, apresun mûr examen, quipuisse les exclure

33
de cette fon&ion, & qui nous laine croire qu'ils

« n'y sont pas légitimement appeliez. S'il y a donc

,,
quelqu'un d'entre vous qui connoisse en eux-

„ quelque crime grief ou quelque empêchement

„ légitime
, pour être admis à un si saint mi-r

,,nistere
,

qu'il n'ait point de peine à le déclarer

,,
aussi-tôtau nom de. Dieu.

",,
Après cette deman-

de, le Cérémonial marque que l'on dit les litanies
& que l'évêque fait une priere" sur les ordinans,
apres laquelle il leur fait prêter le serment de la
suprématie, qui est suivi d'une longue oraison

y
ou plutôt d'un diseours en latin

, pour leur repré-
senter leurs devoirs

,
& l'obligation qu'ils contrac-

tent d'accomplir leur serment.
• o

Ce discours fini l'évêque ^interroge les ordinans
qui répondent à ses Demandes. D. N'êtes vous.
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pas pleinement persuadé que vous êtes appelle,,

au lacerdoce ction la volonté de Dieu & de no-„
tre seigneur Jesus-Christ, & telon la constitution „
légitime de ce royaume?R. Oui.j'cn suis persuadé.

,,
D.Croyez-vous que toute la docrrine chrétien-}>

ne nécessaire pour le salut éternel par la foi en „
Jestis-Christ. est ii1sIi[1mnlent '&I1ten'llë dans les

3>
faintes écritures? Que vous aurez soin d'in£trui-

re le peuple confié à vos soins, & de. lui en-,,,
.Peigner ces veritez, n'omettant rien de ce qui

lil'
est nécessaire au salut-,- &: qui ne puisse être con- „
firmé par le témoignage des mêmes écritures ? ,,
R. Oui je le crois

, & fai resolu de l'accomplir „
avec le secours dela grace. D.Ne vous applique- „
rez-vous pas fidelement &c avec assiduité dans la,,
dispensation de laraine doét:rine, dessacremens,,

& de la discipline,• selon le commandement du „
Seigneur, & les usages de ce royaume , & n'em- ,,
ployerez-vous pas vos soins pour faire observer,,

ces loix aux peuples qui vous sont commis ? „
R. Je ferai, Dieu aidant. D. Ne vous appli-,,

querez-vous pas exactement à exterminer tpu-„.
ces les erreurs & toutes les doctrines contraires ,,
à la parole de Dieu,, usant d'exhortations pu-"
bliques &.partic.ulieres) & d'avertissemens salu-,,
taires envers les infirmes 8c ceux qui sont en,,
Íilnté, dans les limites' de votre paroisse, tou-,,:,
tes les fois qu'il sera' nécessaire ? R. Oui je le,,
ferai avec le secours de Dieu. D. Serez vous af-

,v
liiu à la priere, à la lecture de la sainte écriture
&vous appliquerez-vous à l'étude de ce qui enH
peut donner le vrai sens, en renonçant à toutes
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„les pallions de la chair & du monde? R. Je met-trai toute mon application a le faire par le
„fecours de la grâce de Dieu. D. Travaillerez-

,, vous diligemment à régler votre conduite &.

„ celle de votre famille, {elon la doctrine chre-

,, tienne
>
afin que vous soyez le bon exemple des

„
brebis de Jesus-ehrist qui vous sont confiées

?

R. Je m'efforcerai de le faire avec le secours de
„Dieu. D. Ne procurerez-vous pas, & n'entre-

'

•tiendrez-vous pas, autant qu'il dépendra de

>y
vous la paix, 1a tranquilité & la charité entre

,, tous les chretiens
, & en particulier parmi ceux

„ qui sont sous votre conduite
3

ou qui y Vérone

„ dans la suite
? R. Oui, je le ferai Dieu aidant.

yy
D. Ne rendrez-vous pas obéïssance à vôtre évê.

„ que, ôc aux autres principaux ministres de ré-

„ glise, sous la jurisdiction desquels vous serez,

j, en obéïssant avec respect a leurs ordres, vous
soumettant à leurs salutaires avis, & à leurs

„ charitables corrections ? R, Oiii, je le sçrai
,

))
Dieu aidant.

,, Toutes ces demandes. étant
finies, l'évêque prie le Seigneur d'accomplir en
eux la bonneœuvre qu'il y a commencée, & exhor-
te le peuple à joindre ses voeux aux fiens, pour
recommander à Dieu le succès de l'action qu'il
va faire en ordonnant ces prêtres.

Après cette priere qui ell allez longue, I'cvc<

que & les prêtres qui l'accompagnent, imposent
separément les mains sur chacun des ordinans;,
-qui sont à genoux, ôc le prélat prononce sur eux
ces paroles." Recevez leiàint Esprit, celui dont

Jj vous aurez remis les pechez, lui seront remis i



& celui dont vous les aurez liez, lui seront liez.,,
Pourvois conduisez-vous commeune fideledi[-))
pensâtair de la parole de Dieu, & des iacre- „
mens, au nom du Pere &: du Fils & du saint Es- „
prie.les „

Ensuite le même évêque met la bible entre
es mains de chacun des ordinans, en disant

:

tc Recevez l'autorité de pêcher la parole de
,JIDieu, & d'administrer les sacremens dans l'é-,*

glise
,

dont le soin vous est commis. „ Ce quit
étant fait, l'assemblée chante le Synlbole; &l'on
se prépare à la communion que tous les ordinans
reçoivent, sans quitter la place qu'ilsoccupoient,
lorsqu'on leur a imposé les mains. Enfin après la
derniere collecte avant la benediaion, la cerén10-
nie finit par une priere pour demander à Dieu
qu'il répande ses bénédiaions sur ceux qui vien-
nent d'être ordonnez

,
afin qu'ils ne recherchent

que sa gloire & l'accroissement de son regne.
La coniecration des archevêques & eveques est

différence
;

après la ledtuie du troisiéme chapitre
de la premiere epître à Timothée, depuis le pre-
mier verset ju[qu'au huitième, & quelques versets
du chapitre dixième ou vingt-unième de S. Jean,
avec la recitation du Symbole, j/cveque élû eil
prelente'î.,par deux autres évoques à l'archevêque de
la province ,ou à quelque autre qui tienne ta pla-
ce

,
en lui adressant ces paroles

: „
Très-reverend

„
pere en Jc{us-Christ> nous vous présentons cet,,
homme pieux & sçavant, pour être consacré,,
évêque. „ Alors l'archevêque fait produire Se

reciter publiquement l'ordre du roi pour la consé-
craton

3
lui fait faire le sermentck iuprématie"&.
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celui d'obeïssance à son métropolitain. On n'exi-
ge pas ce dernier si c'est un archevêque qu'on
doit consacrer. Le consécratcur ensuite après
avoir exhorté les assistans à implorer le secours
du ciel

y
adresse ces paroles a l'élu. cC Mon frere

,",il est écrit dans l'évangile de saint Luc que Je-
fus-Christ notre Sauveur avoit pané toute la nuit

„ dans la priere
, avant qu'il fit choix de les apô-

^tres , pour les envoyer dans le monde. Il est

„ encore écrit dans les accès des apôtres, que les
disciplesqui.çtoient1. à Antioche avoient employé
-,-.,.le jeûne la priere avant que .d'imposer les
"J11ains a Paul à Barnabé, & les destiner aux

„
fondions du sacré ministere. Ainsi nous, à l'e-

xemple de Jesus-C.hrist & de ses apôtres, nous

„ eii-ipoyerons la priere avant que d'admettre la

„
perlonne qui nous est présentée par l'œuvre à
laquelle nous avons confiance que le saint Es-

„ prit l'appelle.
On chante ensuite les litanies

>
&: après ces pa-

role;, ut epiftopos, paflores
,

& minifiros ecclesia,

on ajoute. cc Nous vpus prions, Seigneur, que vous
• y,

daigniez répandre sur notre frere élu evêque
,

"J votre grâce & votre bénédiction
, avec laquelle

il puissë dignement remplir la charge a laquelle
il est appellé pour l'édification de I'C'(Yllseb

, pour
„ l'honneur

3
la louange & la gloire de votre nom.

Le peuple, répond. Il Exaucez-nous, Seigneur
,

„ nous vous en prions. Et ces litanies se terminent
par une oraison, après laquelle l'archevêque assis

1l1r un fauteuil fait les demandes à l'élu, en ces
termes.Cc Mon frere, p:ui[que l'écriture sainte &

le*



les anciens canons nous avertissent de ne point
imposer temerairement à aucun , & de n'ad-
mettre promptement personne au gouverne-
ment de l'église de Jesus-Christ qu'il a acquise
par l'effusion de ion propre Lang; c'est pour cet.
te raison qu'avant que de vous recevoir au sa-
cré ministere auquel vous êtes appellé

,
il est juf-

te de vous faire quelques demandes
,

afin que
ceux qui sont ici présens connoissent vos re(b-
lutions, & rendent témoignage de la maniéré
dont vous promettez vo.us conduire dans l'égli-
se de Dieu. D. Estes-vous bien persuadé que
vous êtes vrayment appelle à l'épiscopat sélon
la volonté de notre Seigneur Jesus-Christ

, &
les siatuts de ce royaume ? R. Oiii

,
j'en suis

persuadé. D. Estes-vous encore persuadé que la
fainte écriture contient toute la doarine néce[-
saire au salut

? Estes-vous dans la résolution d'in-
bruire le peuple qui vous fera, confié sélon cet-
re même écriture

, en n'enseignant ni n'é.tablie.
iant rien comme nécessaire au salut

, que ce
que vous croirez pouvoir confirmer & démon-
trer par elle

? R. Oiii, j'en suis persuadé
, & je

fuis dansJa réfplution de le raire avec la grace
de Dieu. D. Vous promettez donc de.vojis ap-pliquer à l'étude des saintes lettres

>
en priant

Dieu de vous en découvrir le vrai sens
,

afin
que vous puissiez avec ce secours instruire les
autres d une laine doctrine

y
les exhorter

, re-
futer & convaincre ceux qui font opposez à la
verité ? R. Je le ferai ainsi avec le secours de
Dieu. D. N "êtes-vous pas disposé à employer

cc



3, tous vos soins pour exterminer & détruire tou-

33
te .dodrine étrangère

3
erronnée, contraire à la

„ parole divine
3

& à engager les autres à faire la

33
même chose

, tant en public qu'en particulier
}

„ R. Oui
,

je suis prêt de le faire, aide du (ecours

33
divin en qui je mets ma confiance. D. Ne re-

„ noncerez-vous pas à toute impieté & désirs du

„ siécle
3

voulant vivre avec pieté
3

avec justice &

„ avec tempérance dans ce monde
,

ensorte que
„ donnant aux autres l'exemplede vos bonnes œu-
„ vres, vous confondiezvos ennemis qui n'auront

„ rien a vous reprocher
? R. Je le ferai ainsi

,
favo-

33
risé de la grâce de Dieu. D. Vous rendrez-vous

33
bien-fàisànt & plein de miséricorde envers les

„ pauvres, les étrangers 8c ceuæ qui auront besoin

33
de votre recours

3
pour participer aux mérites de

33
Jesus-Christ. R. Je me conduirai ainsi avec l'ai-

„ de de Dieu. Que le Dieu tout-puissant, conti-

33
nue l'archevêque

>
notre pere celeste qui vous a

„ donné cette bonne volonté vous accorde les for-

,, ces & la faculté nécessaire pour l'accomplir, afin
qu'il perfeél-ionne en vous son ouvrage qu'il y a

33
commence

3
& qu'il vous trouve intégré & sans

33
faute au dernier jour, par Jesus-Christ notre Sei-

gneur.&c.
f Ces demandes sont suivies de l'hymne du saint
Esprit qu'on chante

3
& qu'on termine par une

longue oraisbn que dit l'archevêque
3

qui ' enfut-
te impose les mains sur la tête de l'évêque élu,
tous les autres évêques présens faisant la même
chose. Et le consécrateur lui dit. Recevez le

33
saint Esprit, & souvenez-vous de ressusciter en



vous la grace de Dieu qui vous a été donnée <c

par rimpofition des mains. Car Dieu ne nous a "
pas donne un esprir de crainte, mais de puiflan- "
ce ,

de charité & de lobncté. „ L'archevêque en
prononçant ces paroles & ayant une de ses mains
sur la tête de l'elû

,
lui présente de l'autre main

une bible
, en lui disant. cC Soyez attentifa la lç

leébure, a l'exhortation ôc à la dottrinequi sont "
contenues dans ce livre. Meditez-le serieuse- tc

ment , & ayez soin que le progrès que vous"
ferez dans ces choses soitconnu de tout le mon-"
de. Faites donc attention & à vous-même & à tc

votre doérrine puisque le pratiquant avec fide- lç
lité

, vous vous sauverez &c ceux qui vous écou- 'c
tent. Ne vous conduisez-pas en loup

, mais çncc
pasteur envers les brebis de Jesus-Christ

,
leur "

donnant de bons pasturages, & ne les dévorantcc
pas. Soutenez les foibles, guerissez les malades,cc
consolez ceux qui ont le coeur contrit

, rame- cc

nez les égarez
.

cherchez ceux qui sont per- <c

dlIS. Soyez rempli de misericorde & de com- ,rr

paillon, sans être relâché, exercez-vous dans lacc
diseipline, ne soyez pas cruel

,
afin que quand 41

le souverain pasteur des ames paroitra
, vous "

receviez cette couronne de gloire incorrupti- <e

ble. Par Jesus-Christ notre Seigneur
, ôcc.,, En-

suite l'archevêque communie aussi-bien que ce-
lui qu'on vient de csmiacrer

>
& tous les evêques

assistans
; & la cérémonie finit par une oraison en

forme de collège
,

où l'on demande à Dieu qu'il
répande sa bénédiction sur le nouveau prélat

, &
qu'il soit rempli du Hiint-Esprit pour s'acquitter di-



Çnement de les fondions, occire un bon exemple
a tous les fidéles.

Tel fut le Cerémonial des ordinations publié
fous Edouard VI. dans cette année 1550. Avant
lui l'évêque en présentant au prêtre la bible, lui
présentoit aussi un calice où il y avoit du pain ,& prononçoit les paroles dont on use encore au-jourd'hui ; mais la cérémonie du calice a été
abolie. Quand on ordonnoit un prêtre ou un évê-
que , on disoit aussi indifféremment avant ce Cé-
rémonial

. recevez le, saint-Esprit au nom du Pere.. (Pc
sans specifier si c'étoit ou en l'une ou en l'autre qua-lité qu'on lui adressoit ces paroles

; & ce fut
,

dit-
on , pour empêcher la confusîon qui en pouvoit
naître que le

.
nouveau Cérémonial établit la dif-

serence que l'on y voit. Il donna aussi pourregle certaine, qu'aucun ne seroit reçu diacre qu'à
l'âge de vingt & un ans , ni prêtre qu'à vingt-
quatre , ni élevé à la dignité épiscopale qu'il n'en
eût trente. Quelque parfait que parût ce Céré-
monial à ceux qui en étoient les auteurs ,

il
ne laissa pas de souffrir dans la suite de grands
changemcns sous le regne de Charles II. tant
dans l'ordination des prêtres que dans celle des
évoques.

Cependant le comte de WarvicK se trouva
assez embarrasse dès le commencementde sa nou-velle administration

, principalement pour ce qui
regardoit l'affaire de Boulogne. Les François
avoient si bien coupé la communicationde cette
place avec Calais qu'on ne devoit plus esperer de

*
la secourir par-là.Les deux partis déliroient la paix

>
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la France la souhaitoit afin d'être plus en état de
veiller sur les démarches de l'empereur. Et pour
les ministres d'Edouard

, comme ils n'avoient in-
sisté sur la conservation de Boulogne, qu'afin d'a-
voir un prétexte de ruiner le protecteur ; le com-
te de Warvick prit la résolution de faire consen-
tir le conseil à rendre cette place aux François ; &
il en vint a bout. Mais pour ne pas paroître en
faire les premieres démarches

,
il se servit d'un

marchand Italien nommé Guidotti
,

établi a Sou-
thampton

,
qui s'étant rendu à Paris sous quelque

prétexte
1

s'insinua dans la maison du connétable
de Montmorency

,
qui étoit le principal favori

j
& lui représenta que les Anglois rendroient aisé-

ment Boulogne
, en les dédommageant par quel-

que somme d'argent. L'affaire fut proposée au roi
Henri II. Guidotti fit plusieurs voyages à Londres
& à Paris, & l'affaire fut si bien disposée que les
deux cours convinrent d'envoyer des Plénipoten-
tiaires en quelque endroit de Picardie pour trait-
ter de la paix & de la restitution de Boulogne. Les
Anglois nommèrent mylord Russel, mylord Pa-
get, Petre secretaire d'état

, & le chevalier Maf-
son

:
du côté des François furent de la Roche-

pot de la maison de Montmorency
,

Gaspard de
Coligny

>
du Mortier

, & de Sany
y

qui partirent
sur la fin de Janvier pour se rendre à un endroit au-
près de Boulogne,où se trouverent aussi ceux d'An-
gleterre.

Les instrudions de ces derniers portoient qu'ils
pouvoient offrir la resttiution de Boulogne que
la jeune reine d'Ecosse ftÎt renvoyée dans ses états
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pour y accomplir lcn mariage avec le roi d'An-
gleterre

; que les fortifications de Blacknelf&; de
New haven seroient démolies i que la pension que
François I. s'étoit engagé à payer à Henri VIII. fut
continuée, & qu'on en payât les arrérages

: mais
que si l'on ne eouvoit obtenir la continuation de la
pension

, on ie contentât des arrérages. Qu a l'é-
gard de l'Ecosse, ils ,-tsstiraflent que l'Angleterre ne
pouvoit en traitter sans la participation de Char-
les V. & que si ce prince y consentoit

, on rendroit
aux Ecossois toutes leurs places

,
à la reserve de

Roxbourg & d'Ayn10uth. Qu'enfin si on leur pro-
posoit le mariage d'Edouard avec une fille de Hen-
ri II. ils répondissent qu'ils n'avoient aucune in-
ftruftion lâ-defllis

, & qu'ils se retranchaflent (urle
bas âge du foi. Mais les plénipotentiaires François
répondirent que le roi leur maître ne consentirÓit
jamais au renvoi de la reine Marie en Ecosse

,
étant

destinée au Dauphin son fils: qu'à l'égard de la pen-
t-ion

, François I. s'y étoit engagé dans un tems
ou ses affaires le demandoient ainsi. mais qu'Hen-
ri son fils ne prétendoit pas être tributaire de l'An-
gleterre. Que si néanmoins on vouloit convenir
de la restitution de Boulogne pour une certaine
somiiieune fois payée, ils traitteroient à cette con-
dition. Que de plus le roi leur maître ne prctcndoit
pas clue les Anglois garda{[ent une seule place en
Ecosse. Enfin après beaucoup de difficultez de
contestations la paix fut signée le vingt-quatrième
de Mars.

Les articles de ce traitté furent. 10. Qu'il y au-
roiç une paix inviolable entre les deux rois, leurs
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sujets
, royaumes ,

seigneuries présentes & à ve-
nir) par nier & par terre. i'. Que dans six se-
maines la ville & port de Boulogne avec tous les
forts & châteaux bâtis & fortifiez dans le Bou-
lonnois depuis la derniere guerre , entre les
feu rois François I. & Henri VIII. tenus & possé-
dez par le roi Edouard

,
seraient rendus au roi

Henri avec toute l'artillerie & toutes les muni-
tions qui s'y étoient trouvées, lor[qu'Henri VIII.
s'en étoit mis en possession. 30. Que pour dédom-
mager le roi d'Angleterre des améliorations qu'il
y avoit laites

, & des dépenses en vivres & muni-
tions

,
Henri II. luipayerait en deux termes qua-

tre cens mille écus au füleil; sçavoir
,

la moitié le
jour de la restitution

, 6c l'autre moitié dans la
séte de l'assomption de la Vierge

,
le quinzième

d'Août. 4
.

Que pour la lurete desdites condi-
tions

, on donneroit six otages de chaque côté d'i-
ci â la fête de Pâques

,
trois desquels le roi Henri

pourroit retirer â son choix après la moitié du
payement, & le roi Edoüard tous les riens aulIi-
tôt après la restitution de Boulogne. 50. Qu'avant
le payement des deux cens mille écus restans
Edouard rendroit à la reine d'Ecosse les deux forts
de Lauder & de Douglas

, avec toute l'artillerie &
munitions qui y seroient

>
excepté celle qui y

avoit été transportée d'Hadington
y & qu'après

avoir rendu ces deux villes
1

il seroit oblige defil-
re raser Aymouth & Roxbourg

, pourvu que la
reine d'Ecossè fit aussï démolir Lauder &c Douglas j
ensorte qu'aucune de ces quatre places ne pour-

. roit plus être rétablie. 6° Que le même roi
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Edouard ne pourroit plus faire la guerre à l'Ecos-
se

,
L111S un juitcjsujci, qui seroit estimé tel, si les

Ecossois commençoient à l'attaquer. 7°. Que le
roi d'Angleterre reservoit ses droits & prétentions
tant contre Henri II. & ses successeurs

, que con-
tre la reine d'Ecosse & son Royaume. Et le même
roi de France & reine d'Ecosse se reservoient pa-
reillement leurs droits

,
actions & prétentions

,
contre le roi & Royaume d'Angleterre.L'empereur
fut compris dans ce traitté à la réquisition d'E-
douard i & Marie

•

reine d'Ecossè à la réquisition
*i 1d'Henri II. a\ condition que dans quarante jours

âpres le traité, elle déclarerait si èlle vouloir y être
comprime.

Il paroît que les intérêts de la reine d'Ecosse fu-

rent fort ménagez dans ce traitté
, tant parce que

cette princesse devoit être bien-tôt l'épouse du
dauphin de France

, que parce qu'Henri II. étoit
bien-aise d'attacher fortement les Ecossois à son

royaume. Les conditions furent fïdelement exe-
cutées

, & le traitté fuit confirmé à Amiens avec
serment par le roi Henri & mylord Çoban qui
vint l'y trouver. Car on remarque que le même
traitté ayant été porté à Londres, le comte de
Warvick supposa une maladie

, pour n'être pas
obligé cte ligner une paix contre laquelle il avoit
fait tant de bruit

y
dans le tems qu'il travtfilloit à

perdre le protecteur. Mais çe n'étoit que pour çn
jmpo[er au public

,
puisqu'il avoit signé tous les

ordres, en vertu desquels les plénipotentiaires l'a-
voient conclue. Henri fit son entrée dans Bou-
logne le quinzième de May

}
le seigneur de la

•

Rochepct



Rochepol'Y ayant été reçu pour ce prince des le
vingt-cinquième d'Avril, après que les Anglois

eurent touché deux cens mille écus. Les deux prin-

ces s'envoyerent réciproquement le collier de leur
ordre en témoignage de leur parfaite réconcilia-
tion. Et le pape en écrivit à la reine d'Ecosse par
un Brefqu'il luiadressa, pour lui témoigner la.

joye Qu'il ressentoit qu'elle eut fait sa paix avec
l'Angleterre

, & les grands avantages qui luireve-
noient de la genéreuse protection que lui accor-
doit le roi de France.

» 1 /*- i n t / 1,Ce pape addrelia encore un autre bret date de
Rome le vingt-huitiémede Juillet de cette année,
au roi de France Henri II. pour lui recommander
l'affaire de Jean Meynier baron d'Oppede

,
dont on

a commencé à parler ailleurs. Cette affaire avoit
traîné'en longueur, & il se passa près de quatre
ans avant qu'on en pût venir à la discussion du
fonds. Ce fin pour hâter le jugement de cette af-
faire que le pape addresîà son brefau roi. Il lui dit
qu'ayant appris que le baron d'Oppede son vassal,
( parce qu'il étoit du diocese de Cavaillon dans le

comtat d'Avignon, ) étoit en prison depuis long-
tems, ôc fort persecuté par les Officiers de sa ma-
jessé, il le prie & l'exhorte en consideration du
zele de ce baron pour la religion, d'ordonner à
ses officiers de ne le plus tourmenter ,

à l'occasion
de l'affaire de Cabrieres) ni dans sa personne ni
dans ses biens, de lui accorder la liberté

, & que
ion nonce l'instruira du reste de. cette affaire qui
finit l'année suivante.

Le même pape addressa encore plusieurs bress
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dans cette meme année 15 50. à differens princes
pour les affaires de la Religion. Il y en a un à An-
toine roi de Navarre, en répon[eàune lettre quele cardinal de Tournon lui avoit rendue de la partde ce prince; & il le félicité sur son zele à maintenir
la foi. Ce brefest du deuxième d'Août. Un autre
a Sigismond roi de Pologne, pour le prier de nepoint recevoir les herétiques dans ses états, & l'a-
vertir qu'on va bien-tôt reprendre le concile à
Trente, afin que ce prince y envoye ses évêques.
Et parce que Georges duc de Pomeranie avoit in-
troduit dans ses états la dodtrine des protestans
qui y faisoit beaucoup de ravage, le

pape COlTI-mit l'évêque de Culm, qu'il chargea d'inllruétions
importantes pour reprimer les herétiques par des
censures, & tâcher de les faire rentrer dans lesein
de leglise. Son brefest du vingt-cinquième de Juil-
let. Un autre fut aussi addressé auxevêquesde Po-
logne pour animer leurà s'opposer aux heré-
niques, & empêcher que leurs erreurs ne s mtro-
-duisissent dans ce royaume. Ce bref est du ving-
liéme Décembre,

Pendant que l'herésie faisoit du progrès dans
plu si,eurs royaumes de l'Europe, la soi s etendo'it
ju{qu'aux extrêmitez de l'Asie, & comme ce suc-
cesetoit dû en partie après Dieu, aux foins & à
la vigilance de Jean roi de Portugal

,
le pape cruedevoir en feliciter ce prince par un bref daté du

rreizie1011e de Février de l'annee suivante, pour le
congratuler sur sa pieté envers Dieu, sur ion atta-
chement inviolableau sainrsiége, & ssir les autres
vertus dont il honoroit La pourpre royale, en fai-
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font connoitre la religion dans les pays les plus
reculez.

En esset dans cette année François Xavier con-
vertit une infinité de personnes dansCangoxima.
Après avoir essuïé des travaux inconcevablesà Goa,
où il a voit amené quelques Japonois convertis, il
se remit en Iner au mois d'Avril 1549. pour son
grand voyage du Japon ; ce ne fut que le quin-
zième d'Août qu'il aborda à Cangoxima, lieu de
la naissance d'Auger, l'un des quatre Japonoisqu'il
amenoit avec Lui, pour l'aider dans le ministere de
l'évangile. Cet Auger que depuis son baptême

, on
appelloit Paul. de Sainte-Foi, ayant pris des ins-
trut1:ions de Xavier, alla trouver le roi deSaxuma,
celui des rois d.u Japon de qui relevoit Cangoxi-
ma ,

dont il avoit été fort connu avant sa sortie
&e sa conversion

, &: qui résidoit à hx ou sept lieuës
de-là. Xavier assûré. des dispositions favorables de

ce prince apprit un peu la langue du pays, & se-

couru du Japonois traduisit l'exposition du sym-
bole des apôtres qu'il avoit composée aux Indes..
Il alla enmite se présenter au roi de Saxuma, qui
le reçut assez-bien, mais qui ne voulut point se
convertir, persuadé par ses Bonzes, qui étoient les.

prêtres, les moines
,

les philosophes & les théolo-
giens du Japon, qu'il valloit. mieux conserver son
ancienne religion. Comme ces Bonzes s'étoient
auez mal tirez- d'affaires dans des disputes qu'ils
eurent avec Xavier, la confusion qu'ils, en reçu-
rent, jointe au chagrin de voir dépérir tous les
jours la religion du pays dont ils sè regardoient
comme lesdépalîtaires., les obligea de recourir à.
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ulieinhnité de calomnies, pour accréditer le samt '
dans l'esprit des peuples

: & ils en vinrent enfuitc
à une persécution ouverte.

Comme les Bonzes faisoient beaucoup valoir
leurs grandes austeritez, qu'ils alleg'uoient comme
une preuve consiante de la vérité de leur religions

.François Xavier pour \le leur céder en rien prati-
qua une vie'beaucoup plusauflere, persuadé que

.
ce seroit encore un nouveau moyen d'édifier- le
peuple, qui ne juge pour 1 ordinaire du fond des
choses que; par les apparences. Il s'abstint donc de
chair & de poisson, il n'issa que de racines fort
améres, & de légumes cuits dans l'eau pour toute ;

nourriture
: & cette abstinence ne diminua rien de

'

fles forces. Cependant ses ennemis ne rravailloieut
qu'à lui susciter mille traverses

,
à prévenir le roi

contre lui, à décrier ses miracles., & ils. obtinrent
par leurs sollicitations un édit par lequel le prince
faisoit défenses à tous ïes- sujets de quitter l'ancien-
ne religion du pays dont les Bonzes étoient les in-
terprètes

, & les dépositaires, pour suivre la loi nou-
velle des Bonzes Européens, c'est-à-dire

-, de Xa-
vier & ses compagnons ; cet édit ôta -bu sàint le

moyen de faire profiter d'avantage la semence de
l'évangile dans le royaume de Saxuma ; de sorde

guapresres avoir fortifié son petit troupeau, qui ne
consistoit qu'en une centaine de personnes, qu'il
confia aux (oins de Paul de Sainte-Foi, il se mit en
chemin accompagné de Cosme Turrian & de Jean
Ferdinand,& prit la route deFirando, autre vilïe
du Japon, qui étoit célebre par le commerce des
Portugais & des autres-Chrétiens de l'Europe. Cet.-

.
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te ville est la capitale du royaume de Figuen, éloi-
gnée de Cangoxima d environ deux cens nulles

qui font soixante & dix lieues.

Le saint arrive dans ce pays, obtint du souve-

rain toute la liberté nécessaire pour prêcher Jefus-

Christ dans son royaume: & ses premiers sermons
furent si bien reçus, qu'en moins de trois semaines

il convertit &- baptiza plus d'infidèles dans Firando,
qu'il n'avoit fait pendant toute une année à Cango-
xima & à Saxuma. Cette facilité lui persuada qu'il'

feroit encore plus de fruit à Meaco capitale de
l'Empire du Japon qui se trouvoit alors diviseen
plus. de soixante petits royaumes, Il. partie pourfe
rendre en cette ville,après avoir laine à Cosme Tur..;

rian ou de Torrez, l'un de ses plus zelez compa-
gnons, le soin de continuer la mission de Firando.
Il prit le chemin de Meaco par le royaume deNan-

garo, dont la capitale étoit Amangucchi ville des
plus riches du Japon, & par une suite ordinaire aux.
riclieflès la plus abandonnée aux vices & à la débau-
che. Cette ville est maritime, située dans la partie
principale du pays-, composée de maisons de bois,.
& contenant alors environ dix mille familles

,
éloil.

gnée de Firando d'environ cent lieues. Le saint y
etant arrivé, trouva plusieurs personnes tant des
nobles que du peuple qui souhaitoient d'être in[.-

truites de lareligion chrétienne, donc elles avoient
entendu parler ; c'est pourquoi il se mit en devoir
de les in£truire,li[111t son m-inuscri-t dans> les car-
refours & places publiques*, parce qu'il ne ravoir
pas assez bien la langue du pays. Car on lit dans*

une de. ses lettres., qu'il sy plaint avec douleur



de ne pas sçavoir le langage du Japon. " Si je le-
"(çavois, disoit-il, je ne doute pas que pluHeur&

„ n'embraflaflent la foi chrétienne. Dieu veuille

,, que je l'apprenne b«len-tot
>

alors enfin je rendrai

„
quelque service à l'eglise. Présentemeftt je ne

„ Luis au milieu de ces infideles que comme une
„ statuë. Il est un peusurprenantque Dieu lui ayant
accordé le don des miracles dans un degré si émi-

nent, sélon les autetirs.de sa vie, lui ait refusé le
don des. langues si nécessaire & le plus utile de

tous, avec lequel, à l'exemple des apôtres, il eût
pu convertir tant de payens à la foi de l'évangi-
le. Mais Dieu distribuë ses graces comme il lui
plaît, & souvent contre l'ordre que nous trouve-
rions le mieux entendu..

La nouveauté de la doctrine que le saint prê.
choit, excita d'abord les esprits: plusieurs l'écou-
toient volontiers, d'autres le mépriloient, choquez
de la mine étrangère du prédicateur

,
quelques-uns

se moquoient de lui ouvertement-, de torte que le

pere paroant dans la ville étoit souvent suivi
d'une troupe d'enfans qui le traittoient de fou &:
d'insensé

, & de la populace qui se rioit de les pré-
dici-tions, & qui repetoient en raillant les myste-

res de la religion chretienlle) qu'il leur avoit ap-
pris, ce qu'il [oussroit avec beaucoup de patience,,
en faisant attention à la cause pour laquelle il étoit
ainsi traitté. Le roi l'ayant fait appeller, il se ren-
dit au pa ais

,
où interrogé sur ion pays, & sur

le sujet de sa venue dans le Japon, Xavier répon-
dit qu'il étoit Navarrois, & qu'il n'étoit venu que
pour annoncer l'évangile

, & apprendre aux peu-
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pies les voyes du salut. Il expliqua les principes
de la religion chrétienne

,
& recita la plus grande

partie defon livre pendant près d'une heure. Mais
le prince ne faisant aucun cas des discours du saint,

& ion coeur étant fermé à toutes les saintes ve-
rirez qu'on lui annonçoit, Xavier ne jugeant pas à

propos de demeurer plus long-tems dans un pays
où la semence de l'évangile ne pouvoit prendre
racine, & voyant qu'on le traittoit d'extravagant

6c d'insensé, prit la résolution de passer à Meaco,
où il- n'arriva qu'à la fin de l'hyver de 1551 &

'ou il ne fut pas plus heureux
, comme on verra.

Ignace de son côté travailloit avec zele à la
propagation de son ordre. Il l'établit en Sicile

, en
Affrique & dans l'Amérique, il eut la conso-
lation de le voir très-florissant aux Indes orienta..
les par les soins du roi de Portugal. Il cst vrai que
la maison professe fût réduite a une extrême né-
celTité par la mon de Paul III. qui lui faisoit re-
g1élnent des aumônes considerables. Mais les car-
dinaux s'en étant souvenue dans le conclave

>
la

gratifierent d'une somme d'argent assez conside-
rable

,
d'autres personnes lui donnèrent encore

des preuves de leur liberalité;&avec ces secours
,

Ignace entretint l'esprit de l'étude parmi ses com-
pagnons , & fit fleurir les sciences dans sa societé

:

il obligea les professeurs de Messine &c de Paler-

me à tui rendre compte de leur travail toutes les

semaines, & il voulut qu'on lui envoyât du fond
de l'Espagne toutes les théses de philosophie & de
théologie

, avec les compositionsdes jeunes regens
en proie &: en vers,, qu'il se donnoit la peine de
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lire & défaire examiner en sa prcsence.
Guillaume duc de Baviere lui ayant demande

des théologiens capables de relever l'honneur de
sa théologie dans runiversité d'Ingoll1:ad, où les
herétiques avoient .rendu cette science fort mépri-
iable ; Ignacechoisît Salmeron & Canillus, auC.
quels il joignit le pere le Jay .que le duc avoit de-
mandé nommément. Le duc de Ferrare dans les
états duquel étoit ce dernier, voulut bien s'en
priver pour un tems à la priere du cardinal Far-
né[e. Tous trois se mirent donc en chemin

; en
passant à Boulogne, ils prirent le dégré de docteur
en théologie après les examens accoutumez ; &
avec ce titre ils furent très-bien reçus à Inuolflad.
Salmeron y expliqua les épitres de Laine Paul, le
Jay les pseaumes de David, & Canisius le maître
des sentences. Le duc résolut de leur bâtir un col-
lège

, mais il mourut avant que d'avoir fait exé-
cuter ce dessein ; tout ce qu'il put faire en mourant
fut de. recommanderà son fils Albert les disciples
de saint Ignace. En France on ne leur fut pas si
favorable j il y avoit pourtant à Paris quelques Je-
suites quilogeaient dans le college des Lombards,
& où ils demeurerent jurqu'en cette année 1550.
que Guillaume du Prat évêque de Clermont les
retira dans son hôtel ruë de la Harpe, & leur laissa
de grands biens dont ils ne pouvoient pas profiter,
parce que leur societé n'étoit pas approuvée en
France, où ils n'avoient aucun profez.

Ils solliciterent auprès de Henri II. des lettres
patentes pour s'établir

:
le parlement s'y oppoia au

commencement, disant qu'il n'y avoit déja que
trop
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trop de religieux en France ; qu'ils prétendoient
s'exempter de la [oûmif110n aux ordinaires

, & du

payement des décimes & des droits seigneuriaux
;

6c que supposé qu'on les reçût,avant que de paÍfer
outre, les bulles qu'ils avoient obtenuës des papes
feroient communiquées a l'évêque de Paris, 6c à
l'université, pour avoir leur avis. Mais ce n'étoit
pas-là un moyen d'avancer leur établissement,

parce que l'éveque de Paris, qui étoit alors EuHa<

che du Bellay
,

kur étoit contraire
, & qu'on lui

avoit donné d'eux beaucoup d'ombrages
:

le pere
Bouhours Jesuite

, auteur dela vie de saint Ignace,
marque<c qu'un dodleur, ami de l eveque ,

leur c,

déclara hautement la guerre, en disant par toutcc

que la société qui venoit de naître
*

avoit quel-Cc
t

quecho[c de monstrueux, & qu'elle ne dureraitCc

pas j que celui qui l'avoit établi étoit un petit Ef- "
pagnol visionnaire

»
qu'il valoit mieux faire du cc

bien aux gueux & aux vagabonds qu'aux Jesuites,cf

Ôc qu'on ne feroit pas mal de les chasser du royau- cc

me. „ Ces oppositions durèrent assez long-tems ;

& ce ne sur qu'en 1,56 qu'ils achetèrent une gran-
de maison appellée la cour de Langres dans la ruë
L1int Jacques, 011 ils s'établirent pour instruire la

jeunesse
, ouvrant leur collège le vingt-neuvième

de Février de 1564. après avoir eu des lettres de
jscolarité du redeur de l'universiténomméJulien de
Saint-Germain :

dans la suite ils obtinrent des let-

tres patentes les rois François II. &: Charles IX. leur
furent beaucoup favorables ; &c ils surmonterent
glorieusement tous les obstacles qu'on opposa a
leur établissement.



Mais pendant qu'on leur paroissoit h oppoleen
France

3
par tout ailleurs on ne parloit que de leur

vertu, & des grandsavantages qu'ils procuroient à
l'église. On regardoit la compagnie comme l'ccu-

vre de Dieu. -On publioit en Portugal quelasocie-
té étoit une assemblée d'hommes apostoliques
choisis de Dieu pour renouveller dans les derniers

tems la sainteté des premiers hecles
; &: ce qui fit

valoir-d'avantage cet institut,fut que le pape Jules
III. qui connoilloit son mérité depuis qu'il avoit
été premier légat au concile de Trente

,
le com-

bla de ses faveurs, & témoigna toujours au géné-
ral beaucoup de bonté. A peine ce pape fùt-il élu

que ce nouvel instituteur étoit allé se jetter à
les-pieds

*, pour lui demander que ses compagnons
qui prêchoient l'évangile dans le Bresil, dans les
Indes & dans le Japon eussent part a la grâce du
Jubilé que sa sainteté avoit ouvert à Rome aufli-
tôt après son exaltation

y & qu'ils ne fussent point
obligez de venir à Rome, ce que le saisit pere lui
avoit accordé volontiers

v en l'enlbratlànt. Il lui
avoit même accordé le pouvoir de leurpreièrirc
lui-mêmece qu'il lui plairoit pour leur faire gagner
les indulgences de ce Jubilé. Il permit auss, a tous
les prêtres de. la compagnie d'user du privilège
d'absoudre des cas reservez que Paul III. leur avoit
accordé: & pour leur témoigner davantage sa bien-
veillance

,
il confirma de nouveau leur institut par

une bulle expresse.
Il,dit dans cette bulle datée de Rome le vingt-

unième de Juillet, qu'ayant appris par Paul III.

„ son prédecesseur les grands avantages qu'Igna-.
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ce Je Loyola & les compagnons procuroient à "
rc^iilc

l par leurs prédications, leur vie exem- cc

plaire
,

leur charité, & leur dévouement entiercc

aux (uccefleurs desaint Pierre, il confirme leur ff

instituc, & avertit que tous ceux qui voudrontct

entrer dans cette compagnie ;
à laquelle il don- c.,

ne le nom de societé de Jesus., doivent y corn- cf

battre sous l'étendard de la Croix de Jelus- cc

Christ, obéir au souverain pontife son vicairea
en terre, & après les vœux solemnels de chas- "
teté

,
de pauvreté .& d'obéissance

,
se proposer "

qu'ils deviennent membres d'une societéqui n'eitce
établie que pour la défense & la propagation decc

la foi, pour l'avancement des ames dan-s la vie rc

chrétienne, pour prêcher & instruire en public,cc
ôc remplir tous les exercices spirituels

, pour en- cc

seigner les élemens de la religion aux enfans & cC

aux peuples
}

écouter les fideles en confefl*lon
,

cc

leur administer les Sacremens, consoler les af-cc

fligez
,
réconcilier ceuæ qui sont divisez

,
visiter c*

les prisonniers & les pauvres dans les hôpitaux, cx

& exercer toutes les autres œuvres de charité cc

qui concourent à la gloire de Dieu, & au bien cc

public ; en sassant tout gratuitement & sans re- cc

cevoir aucune récompense.
Ainsi, dit le pape , tous ceux qui voudront xc

faire profession dans cette societé
,

doivent se ce

souvenir pendant toute leur vie, qu'ils y com- "
battent sous les ordres de notre prédecesseur "
Paul III. &e de tous ses successeurs ausquels ils "
obéiront fidèlement. Et quoique l'Evangile ôc "
la foi nous enCeignent que tous les fideles sontsc
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„ sournis au pontife Romain comme au chef de
l'église & au vicaire de Jesus-Christ

:
cependant

„ pour rendre le dévouement de cesperes plus en-
33

tier au siége apostolique
y

& le renoncement à
leur volonté propre plus parfait

, en se laissant

33
diriger par le saint Esprit, nous avons juge à

propos que tous ceux qui composent cette lo-

3y
cieté, ou qui y feront leurs vœux a l'avenir, ou-
tre l'engagementdes trois voeux ordinaires, en
fassent un quatrième particulier d'une entiere
soumissîon au souverain pontise qui pourra les

j, envoyerdans tous les pays, Inên1e chèz les Turcs.
& les Infideles, dans les Indes, dans les pays

33
herétiques) sans qu'ils puissent refuserni s'excu-

„ ser en aucune maniéré. La même bulle parle
ensuite de l'étendue du voeu d'obéïssance au gené-^
ral, ôcdu vœu de pauvreté, sur lequel elle décla-

re que les maisons professesne jouiront d'aucundes

revenus des collèges qui pourront eh avoir, &
dont le gouvernement dépendra du' gênerai; elle
s'explique aussi sur ladispense qui leur étoit accor-
dée -de chanter l'office divin publiquement, sur
les coadjuteurs, ssir les. écoliers, sur ceux de la
societé

,
qu'on ne devoit admetre qu'aux trois

voeux solemnels, & sur l'épreuvequ'on doit faire
des sujets. Enfin le pape déclare en finissant qu'il
prend les compagnons d'Ignace fous sa protec-
tion

3
& confirme a la societé tous ses privilèges

*
exemptions, immunitez, libertez & statuts. Il lui
fit même de grandes liberalitez, & ordonna au
général

, en vertu de la fainte obéïssance
,

de le
venir trouver toutes les fois que sa maison pro-
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feue de Rome, seroit dans le besoin.
Ce fut vers ce meme tems qu'Ignace conçut le

dessein de faire imprimer les constitutions de sà so-
cieté

,
mais il ne l'exécuta pas pour lors, & cette

impression ne se fit qu'après la mort sous le gené-
ralac du pere Lainez ; ce qu'Ignace poursuivit alors

avec plus d'ardeur fut de se décharger du gouver-
nement de sa compagnie

, pour ne plus travailler
*

disoit-il
,

qu'a sa lanification particuliere. Mais

comme il craignoit qu'on ne lui fit de fortes ins-

tances pour continuer ses fondrions
,

s'il failoic la
demande en pleine assèmblée

,
il voulut sonder

ceux de ses disciples qui étoient à Rome en assez

grand nombre par une lettre qu'il leur écrivit,
dans laquelle il leur marque qu'en considerant
lès péchez

,
ses défauts & les infirmitez, il se voit

de jour en jour moins capable de soutenir le faf-
deau dont on l'a chargé j qu'il désire donc qu'on
fiisie le choix de quelqu'un pour remplir sa place ;

&: qu'après toutes les réflexions qu'il a faites aux
pieds de Jettis-Chrifl

>

il renonce limplement &
absolument au genéralat

*
qu'il prie les peres &les

conjure de recevoir sa démillion. Mais cette let-
tre ne produisit aucun cnet, ce qui causa tant de'
reil%au laint homme qu'il en tomba dangereu-
lement malade;

Quelque tems auparavantîrançois de Borgidj
3ui étoit encore duc de Ganaie

,
quoique profès

e la societé
,

étoit venu à Rome après avoir ma-
rié ses filles & ion fils aîné à qui il avoit donné
le gouvernement de ses états. Ce fut au commen-
cernent de L'automne de 1550. qu'il partit d'Erpa-
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gne accompagné d'un de lCSr fils nommé Jean, Se
qu'il se joignit aux peres, persuadé cju'il ne re- 1

tourneroit plus chez lui
; il revint neanmois en

Espagne l'année [uivante,; mais il ne parut pas à
Gandie, & se retira dans la Biscaye dans le collè-
ge d'Ognate où il acheva entièrement: son iacri-
sice

, en renonçant à tous les restes des grandeurs
humaines. Etant prêt d'entrer dans Rome

,
quel- I

ques cardinaux allerent audevant de lui hors de la
.porte de la ville

, pour l'inviter à venir loger dans
leur palais. Mais il refusa ces offres avec beaucoup
d'humilité, & fit choix de la maison professè des Je-
suites qu'il regardoit comme ses freres. Ignace l'at-
te.ndoit[ur la porte afin de le recevoir comme son
enfant comme un ami, plutôt que comme un
grand seigneur

: niais le duc l'ayant apperçu quit-
ta aulli-tôt sa compagnie', & alla avec ardeur se
jetter aux pieds du iaint qui le releva aussi-tôt &ç
l'embrassa tendrement. On lui donna un apparte.
ment separé de cekii des peres afin qu'il pût libre-
ment recevoir ses visites sans qu'elles puflenteauser
le moindre tumulte dans la maison. Le duc pen-
dant son sejour à Rome donna six mille écus d'or
pour commencer l'établissementd'un collège

,
qui

fut achevé par Grégoire XIII. C'en: ce qu'o^ap-
pelle aujourd'hui le college Romain. **

Le zele du pape Jutes III. ne Ce bornoit pas à pro-
teger les fideles, & Fleur procurer tous les secours
nécessaires pour pratiquer exadement les réglés
de la vraye religion

; il le croyoit encore obligé d'é"
loigner d'eux tout ce qui pouvoit corrompre ou al-
térer leur foi, en travaillant à confondre l'erreur
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& a réprimer l'herésie. Il avoit été informé que la
mauvaise doctrine s'efforçoit de s'introduire en
Italie par des voyes secrettes

; que quelques pro-
fesseurs en théologie dans les ordres mendians,
beaucoup de curez & leurs vicaires lui paroissoient
favorables, & que ce mal s'étendoit plus à Modé-

ne qu'ailleurs
:

c'est ce qui lui fit prendre la résblu-
tion d'ordonner àl'évêquede cette ville

, que L'llls

égard a tous les privilèges auparavant accordeza-ux
professeurs des religieux mendians, il interdit de
l'administration des Sacremens,.& de la prédica-
tion de la parole de Dieu, tous ceux qui ne
penseroient pas sur la religion d'une maniere or-
thodoxe.Et comme le potion de l'erreur faisoit tant '
de progrès dans le Brelan, que Vincent Nigusan-
tius évêque d'Arles & vicaire du cardinal évêque
de Bielle, étonné du grand nombre des hereti-
ques ,

pensoit a se démettre de sa charge Jules lui
ordonna de demeurer dans son emploi, de con-
tinuer ses fondions, & de punirseverement ceux
qui lui seroient contraires dans les affaires de la
religion, l'asstirant que les magistrats Venitiensne
manqueroient pas de le soutenir, comme ils le lui
avoient solemnellement promis

:
il. adressa même

pour ce sujet un bref à François Donato duc de
Venise & au senat.

Cette union qui regnoit entre le pape & les Ve-
nitiens fut rompue vers ce tems-là par un incident
qui ne laissa pas d'avoir des suites

: comme il
[enlbloit à ceux-ci que les juges de l'inquisitionne
faisoient pas assez exactement leur devoir, &: qu'ils
se laissoient quelquefois Rrévenir,la République
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par un nouvel édit
,

ordonna que ces juges nç
pourroient rendre aucune sentence, qu'ils n'ap^-

«
pellaflent d'autres juges laïques pour examiner les i

accusations & juger conjointement avec eux. Dès

que le pape eût eu connoissance de cet édit
,

il

s'opposa vigoureusementà f'on exécution
, &: pour

y mettre un obstacle plus difficileà rompre, il dresla

une bulle contre ceux qui empcchoient la liberté
ecclesiastique

,
&: qui troubloient la juri(diétiol1

spirituelle
,

& en particulier contre les laïques qui
vouloient entrer dans la connoissance des procès
qui concernent l'herésie

:
ilŸnonlnloit particulier

rement les Venitiens, qui depuis peu, disoit:il,
avoient défendu par un édit public à tout Inqui- •*

siteur,même évêque, de jugçr de ce crime sans etre> |
assislé des juges séculiers & laïques qu'ils préten- I

doient députer à cet effet, ce que le' raine siçge,
ajoutoit-il, ne devoit pasfouftrir. Cette bulle étant
ainsi dressee, il l'apporta dans une congrégationqui
fut tenue le trentiéme de Décembre de cet année

pour la faire examiner. Elle fut lue
, tous les car-

dinaux présens, & chacun ayant consenti à ce
qu'elle fut publiée, elle le fut quelque tems après,
le vendredi de la semaine sainte de l'année fuiyan-

'te 15 51.
Depuis la mort de Paul III. jusqu'.'l la fin de

i5c. le sacré college avoit perdu six cardinaux ,
un pendant la vacance du siége, & les Autres de-
puis l'élection de Jules III. Le premier fut Nicolas
Rodolfi Florentin, neveu du pape Léon X. par sa

mere, & par conséquent fils de Contefline de Mé-
dicis & de Pierre de Rodolfi. De protonotaire

apostolique

[texte_manquant]

A -155Q-

LII.
Mort du car-

dinal Nicolas
Rodolfi.

Ciaanius in
vit. pontif. tom.
3.P. 408.
Eembo,lib. iy.

*t>. 48.
Ughel in lia-

ea far*.



apostolique qu'il étoit
, ce pape l'éleva au rang des

cardinaux diacres sous le titre des saints Vite &
Modeste le premier Juillet 1517. & il fut (ucceffi-

vement pourvu des archevêchez de Florence & de
Salerne

, & des évêchez d'Orviete
,

de Viccnze
,de Forli, d'Imola

, & de Viterbe, quoiqu'il futaC-
sez jeune. Il changea son titre en celui de sain-
te Marie en Cosmedin

,
ensuite dans un autre de

sainte Marie in njiâ latà
*, & fut fort agréable à Cle-

ment VII. qui succeda à Léon X. Comme il avoit
d'excellentes qualitez

,
il remplit dignement pen-

dant le cours de sa vie les devoirs d'un saint évê-
> que *,

il étoit archevêque de Salerne
,

lorsque Bar-
beroufle vint faire une descente dans son pays , &
fut ensuite obligé de se retirer sans avoir faitbeau-
coup de mal

; ce qu'on attribua aux prieres dusaint
évêque. Il reçut dans cette même ville le pape Paul
III. & l'empereur Charles V. en l'an 15 36. & l'on
croit qu'il mourut à Rome peu de tems après le de-
cès de Paul III. le vingtième de Janvier 1550. On
voit de ses lettres au cardinalCibo pour lui recom-
mander la république de Florence, &c au cardinal
Cortez ; mais ces dernieres ne sont que des lettres
de congratulation.

Le sécond fut Philippe de la Chambre
,

Sa-
voyard

,
fils de Louis comte de la Chambre

, &
d'Anne de Boulogne

,
qui avoit été mariée en pre-

mieres noces à Alexandre Stuart duc d'Albanie.
Etant entré assez jeune dans l'ordre de saint Be-
noît

,
il fut abbé de Corbie

>
prieur de Nantua

,& enfin évêque de Boulogne en Picardie & il
joiiiffoit de cet évêché lorique Clement VII. dans
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l'entrevûë qu'il eut à Marseille en 1533. avec Fran- "
j

çois I. le créa cardinal du titre de saint Martin-
aux-Monts

>
qu'il changea bien-tôt après pour ce-

lui de sainte Marie au-delà du Tibre
,

& devine
évêque de Tusculum. Il se trouva dans le concla-

;

ve à l'éleétion de Paul III. & même de Jules III.
Ce premier pape lui accorda le privilege de porter
le bonnet rouge & les autres ornemens de cardi-
naux ,

feulement dans les états du roi de France
ôf du duc de Savoye ; ce qui d'ordinaire n'étoit
point permis aux réguliers. Il mourut à Rome le
neuvième des calendes de Mars, c'eâ-a-dire

,
le

vingt & unième de Février après l'élection de Jules
III. & fut enterré dans l 'é(rlise des Minimes de la
sainte'Trinité du Mont

: on celébroit alors le Jubilé
à Rome. j

Le troisieme, Innocent Cibo Génois
3

fils de Fran-
çois Cibo comte d'Anaguilane qui eut pour pere
Jean-Baptiste, depuis pape sous le nom d'Innocent
VIII. Le pape Leon. X. qui étoit ion oncle mater-
nel le fit le vingt-troisîéme de Septembre 1S13.
cardinal diacre du titre de saint Corme &: de laint
Damien

3
& camerier de la sainte église Romaine.

Ce pape qui avoit été fait cardinal par Innocent
VIII. dit a Cibo en lui conférant cette dignité ;
ce que j'ay reçu d'Innocent

>
je le rends à Innocent. Il eut

l'administration de plusieurs églises, de Marseille
,

en France ,
de Turin en Piémont

,
de Voltera

Vintimille
, Brentinone en Italie

,
d'Aleria dans

Tisse de Corse
:

il fut archevêque de Meilîne en
Sicile

,
de Genes en Italie

,
de Bourges en France :

il fut légat à Boulogne & dans la Romagne
>

&
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contint plusieurs villes dans leur devoir durant la
prison de Clement VII. pendant laquelle ayant ap-
pris que les cardinaux étoient résblus d'abandon-

ner l'Italie, & de se retirer à Avignon \ il accou-
rut à Rome

>
& leur fit changer de dessein. Il tra-

vailla beaucoup encore à maintenir la maison de
Médicis

y
lorsque le duc Alexandre fut assàssinéen

1537. & ce fut lui qui gouverna l'état de Florence
& qui le conserva à Cosme fils de Jean de Médicis.
De plus il se signala dans les légations de Boulogne,
de Parme & de Plaisance

; enfin il sçut parfaitement
se concilier l'amitié de l'empereur Charles V. qu'il
reçut deux fois à Massa

, & celle de François I. qui
lui donna les abbayes de saint Victor de Marsëil-
le, & de Caine Oiien de Roüen. Ce cardinal étoit
archevêque de Messine lorsque les peres de la corn...
pagnie de Jesus eurent le collège de. cette ville en
1548. Paul III. fut un peu fâche contre lui

,
de ce

qu'ayant promis sa niéce Julia Varana au duc d'Ur-
bin, il ne voulutpas tenir sa parole pour la marier
à O&avio Farnese

,
petit fils du même pape. Il eut

beaucoup de part à féledion de Jules III. & mou-
rut à Rome le treiziéme ou le quatorziéme d'A-
vril de l'an

1 ^ 5°. âgéde cinquante-neuf ans. On
l'enterra dans l'église de sainte Marie de la Mi-
nerve , avec une inscription qu'on y voit encore :
& l'on trouve parmi les lettres des princes plu-
sieurs de celles que lui écrivirent les cardinauxBar-
let, Pucci, de Monté

. Salviati, Rodolfi
,

Gad-
di, pour leur recommander la république de Flo..

rence.
Le quatrième, Jean de Lorraine, fils de René II.
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roi de Jerusalem & de Sicile
,

duc de Lorraine
,

&z de Calabre
,

& de Philippe de Gueldres, qui de-
venue veuve fit profession dans l'ordre des rcli-
gieuses de sainte Claire. Jean étoit ne le neuvième
d'Avril de l'an 1498. & eut pour frere Claude I.
duc de Guise

, & Louis évêque de Metz & de
Verdun. Quoiqu'il n'ellt que quatre ans en 15oz.Alexandre VI. ne laissa pas de lui accorder le troi-
siéme de Novembre des bulles pour la coadjuto-
terèrie de Metz

,
dont son grand oncle Henri de

Lorraine de Vaudemont alors occupoit le sié^e
;

mais a condition qu'il he pourroit administrer cet
eveche qu'à l'âge de vingt ans. Dans la suite des
tems il remplit plusieurs archevêchez & evêchcz.
En 1517. il eut l'évêché de Tulles, l'année sui-
vante celui de Terouanne

:
à vingt ans il fut nom-

illé à l'archevêché de Narbonne par la déllliflloll:
de Jules de Médicis

;
à vingt-trois ans celui de

Verdun
>

à vingt-quatre celui de Luçon ; a" trente-
trois celui de Valence

y
&: dans la même année

l'archevêché de Reims ; en 1536. il eût les arche-
vêchez de Lyon & d'Alby

,
ensuite les évêchcz

de Die
,

de Mâcon
,

de Nantes &: d'Agen. Mais"
comme le fcrdeau étoit trop pelant, il n'en retint
que trois sçavoir l'évêché de Tulles

,
& les ar-chevêchez d'Alby & de Narbonne

,
auæquelsil joi-

gnit les abbayes de saint Georges, de Fescamp, de
Cluny, de Marmoutiers

,
de saint Oüen. Il fut le

premier séculier qui adnlini.l1:ra l'abbaye de Cluny
fondée par Guillaume duc d'Aquitaine dans l'annee
91o. Il faut joindre à toutes ces dignitez le cardi-
nalat dont il fut honoré par Léon X. le vingt-huu
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tieme de May 1518. Sa maison fut toujours l'azile
des gens de lettres & des personnes de mérite. Il
assista aplusieurs diétes tenues en Allemagneà l oc-
casson de la religion ; mais depuis l'an 152.1. jus-

qu 'a
sa mort, il sortit rarementde Rome, ou il étoit

chargé des affaires de France. Enfin après avoir as-

sislé au conclave où Jules III. fut élû
,

il voulut s'en

retourner en France., & il mourut à Neuvy sur la.

Loire d'une attaque d'apoplexie le dixième de May

1550. âgé de cinquante-deux ans. Son corps fut por-
té à Joinville, ensuite enterré chez les Cordeliers
de Nancy.

Le cinquième
,

François Sfondrate ne a Cré-

mone en 1494. de Jean-Baptisse
,

célébré juriscon-
suite que Louis Sforce duc de Milan fit sénateur

,
& de Marguerite Homodei. François fut aussi sé-

nateur de Milan, & conseiller d'état de l'empe-

reur Charles V. qui l'envoya à Sienne pour paci-
fier les troubles de cette ville

, & il mérita le titre
de pere de la patrie. Il épousa Anne fille d'Antoi-

ne de Visconti, conseigneur de Soma dont il eut
deux fils, Paul & Nicolas, ce dernier devint pape
sous le nom de Grégoire XIV. & quatre filles qui
furent religieuses. Mais la meré étant morte en
couche de ce Nicolas qui ne vint au monde que
par l'opération que l'on appelle césarienne

y
Fran-

çois embrassa l'état ecclesiastique & vint à Rome
airprès du pape Paul III. qui le fit d'abord évêque
de Sarno, ensuite archevêque d'Amalphi

,
& le

fit son nonce en Allemagne pour assister à la die-

te de Spire
,

& pour congratuler Charles V. ssir

la paix qu'il venoit de conclurrc avec le roi de
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France. Il etoit auprès de ce dernier prince
,

lorf-
que le pape le nomma cardinal dans la promotion
du dix-neuviéme Décembre 1544. avec le titre des
saints Nerée &: Achilée

y
&à son retour de France à

Rome il reçut le chapeau des mains du [ouverain
f,°ntifè

,
qui l'envoya ensuite légat à la cour de

l'empereur auprès duquel il employa tous ses foins
pour empêcher la publication de 1-'Interi*m

: mais ce
fut (lins iiiccès. Il eut la légation de Perouse &l'é-
vêché de Crémone sa patrie i & après la mort de
Paul III. peu s'en fallut qu'il ne fut son successeur.
Après l'élection de Jules III. il retournaà ion évêché
de Crémone où il mourut dans la même année le
trente & uniéme de Juillet 1550, & fut inhumé dans
l'cgliie cathédrale. On imprima à Venise en 1559-
un poème de ce cardinal, intitulé de raptu Helena

>de l'enlevenlentd'Helene.
Le sixiéme enfin fut George d'Amboise

,
Fran-

çois
, neveu du célebre George d'Amboise qui fut

archevêque de Rouen, cardinal & premier mini-
stre de France •>

il eut pour pere Jean d'Amboise sei-

gneur de Bussy, lieutenant de roi dans la provin-
ce de Normandie, & pourmèreCatherine de raine
Belin ; & ses freres furent Godefroy abbé de Clu-
gny, seigneur d'Ambone

, & Jean évêque de Lan-
gres. Le fameux Philippe Decius lui enseigna le
droit, & lui dédia son commentaire de rifcriptis.
Il fut d'abord chanoine de l'église cathédrale de
Rouen

,
ensuite trésorier, archidiacre

,
abbé de

Dol
, & enfin archevêque de Roiien. Après la

mort de son oncle qiji occupoit le siege de cette
ville, le chapitre en 1510. le demanda pour être
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ion successeur
,

& l'obtint du légat qui donna à
George une dispense d'âge

, n'ayant alors que
vingt-trois ans, & sa postulation fut confirmée à
Rome dans un consistoire

, & admise au com-
mencement du mois d'Aoust 1511. ensorte qu'il
prît possession de cet archevêché par procureur
dans le mois de Novembre, consacré à Gallion le
onzième Décembre 1513. & reçu huit jours après
dans sa cathéd-rale avec beaucoup de pompe. En-
fin Paul III. a la priere du roi de France le fit car-
dinal le seiziéme Décembre 1545. & lui donna le
titre de saint Marcellin

, & de saint Pierre
: & l'an-

née suivante il reçut le bonnet dans 1 eglise de saint
Etienne de Bourges. Il étoit à Rome quand ce pape
mourut

3
& assista au conclave, ou Jules III. fut éhu

Il tint un concile provincial à Roüen en 1514. &:
contribua beaucoup aux réparations & à l'embel-
li ssement de son église. Enfin il mourut dans son
diocese le vingt-cinquième du mois d'Aoust 1550.
ion cœur fuit porté chez les Franciscains de Pon-
toise, & son corps enterré dans la cathédrale de
Rouen proche le maître autel dans le tombeau de
son oncle.

Cette meme année mourut saint Jean de Dieu
fondateur de la Charité. Il étoit né a Monte-ma-
r-el-novo petite ville de Portugal, avec titre de
comté en la province d'Alanteïo au diocese d'Evo-
ra le huitième de Mars 149 5. de parens pauvres
& de basse extraction. Son pere nommé André
Ciudad

, & sa mere dont on ignore le nom rele-
verent dans la piété jufqirà l'âge de huit à neuf
ans , qu'un prëtre inconnu à qui ils avoient ac-
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cordé l'hospitalité dans leur maison
, emmena le

jeune entant à l'insçû de ses pere & mere
y

& l'aban-
donna ensuite sur le chemin de Madrid

, aOrope-
sa dans la Castille. Jean se trouvant sans aucun se-

cours, entra au service d'un homme de probité
nommé Mayoral, qui l'envoya a l'âge de quator-
ze ans, à une maison qu'il avoit aux champs pour
y prendre soin de ses troupeaux. Jean n'y fut pas
plûtôt arrivé qu'il régla tellement ses actions que sa
vie étoit une fuite continuelle de bonnes oeuvres.
Son maître édifié de sa vertu lui confia quelques an-
nées après le soin de sà famille à la campagne

3
&

l'établit comme l'économe de ses biens, & enfin il
lui offrit sa fille en mariage. Mais le jeune homme
préférant le célibat à celui du mariage

,
refusa ce

parti, &pour éviter les sollicitations de son maître
)il s'exposa à un danger plus grand que celui qu'il

prétendoit fuir. Ce fut de s'enrôler dans une compa-
gnie d'infanterie que levoit JeanFerruz gentilhonl-
me

3
dans le tems du siége de Fontarabie en 152.1.

lorsque Charles V. voulut reprendre cette virle sur
les François.

La vie sage & reglée dans laquelle il avoit vécu
ju[qu'alors, souffrit de si grandes atteintes dans ce
nouvel engagement , que se laissant entraîner au
torrent du mauvais exemple

*
il perdit peu à peu

cette pudeur & cette modestie
,

qu'il avoir f..ilttout..

jours paroître dans sa conduite. Il abandonna ses

exercices ordinaires de dévotion
,

il se plongea
dans tous les déréglemens que produit la vie licen-
tieuse des soldats

, & aucun frein ne put retenir
ses passions. Mais Dieu qui l'avoit choisi, permit

qu'il



qu'il éprouvât divers accidens fâcheux qui le firent
rentrer dans lui-même & renoncer a la profession des

armes. Il revint donc à Oropesa çrouver Mayoral
son ancien maître qui le reçut avec joye, & le réta-
blit dans Ton économat

: mais dix ans après, sur le
bruit que l'empereur levoit des troupes pour faire la

guerre aux Turcs, son humeur guerrièrese réveilla,
il reprit le mousquet

,
alla jusqu'en Hongrie

, & y
servit jusqu'à ce que les /Turcs s'étant retirez, on li-
centia les troupes Espagnoles. Jean se trouvant du
nombre revint dans son pays, où ayant appris d'un
de ses oncles la- mort de ion pere & de sa mere, il
Ï>afla en Andalousie

,
& de-là à Ceutasur la côte d'A-

frique, où il demeura quelque tems, & étant revenu
à Gibraltar il se mit à travailler pour subsister

, & vi-
voit du reste avec beaucoup de pieté. Il avoit alors

quarante[es ans au moins ; s'étant fait un petit fond par
es épargnes, il l'employa à acheter des images, des

catechilmes & d'autres petits livres de pieté pour les
vendre dans Gibraltar i & ensuite son fond s'étant
augmenté

,
il prit le parti d'aller s'établir à Grenade

où il étala ses livres lotis la principale porte de la vil-
le. Quelque tems après ayant sçu que le doéteur Jean
d'Avila

,
qu'on surnommoit l'apôtre d'Andalou-

sie, devoit prêcher le jour de saint Sebastien dans
l'hermitage de son nom. ,

il voulut entendre ce pré-
dicateur

, & en fut si touché
, que fondant en

larmes
,

il remplit l'église de cris & de lamentations
qui le firent prendre pour un extravagant. Il se frap-
poit la poitrine

,
il se déchirait le viiage

,
il s'arra-

choit la barbe & les cheveux
,

il se rouloit dans la,

boue, détestant sa vie passee
,

ôc ne faisoit que crier.



a Dieu de toute sa force
,

miséricorde. Chacun le
prit pour un mienne

,
les enfans le pourluivoient a

coups de pierres, il arriva chez lui tout couvert de
sang. Alors il ne pensa plus qu'à se dépouiller de tout
ce qu'il avoit, 6c réduit a une pauvreté entiere

3

il se

mit de nouveau à courir dans la ville pieds 6c tete
nuë, enchenli[c £c en caleçon,comme un vrai frene-
tique

,
jusqu'à ce qu'il fut arrive à l'église cathedrale.

Comme ce n'étoit que depuis que Jean avoit enten^
du le sermon d'Avila, qu'il menoit un genre de vie si
extraordinaire

3
on l'arrêta pour le mener vers ce

prédicateur, afin de voir s'il pouroit guérir cetcÍl)rit
que son sermon avoit sidangereuscnlent- bIcHe. Avi-
la le voyant ainu couvert de bouë 6c de sang

3
en fut

surpris
; mais le prenant à part après avoir fait retirer

tout le monde, il fut il édifié dessentimens 6c des dit-

cours de celui qu'on faisoit passer pour un insensé,
qu'il l'encouragea dans ses faintes résolut'ioiis

,
6c

lui promit son assistance dans toutes les occaGons.
Jean consolé par cet homme apostolique

, croyant
qu'il ne pouvoit trop s'humilier continua dans les
folies apparentes ,

d'une maniéré si extraordinaire
qu'on le crut oblige de l'cnfcrnlcr dans l'hôpital
des inseiisez

, 011 on le fustigeaL tous les jours juc.

qu'au Lang
*, 6c ce supplice le mit dans un crat n dan-

gereux pour sa vie
, que le doélcur Avila en étant

averti, l'alla voir dans l'hôpital, 6c l'avertit qu'il
éteit tems de renoncer à cette folie volontaire 6c
qu'il devoit s'appliquer à desaélions plus utilesà son
salut 6c à celui du prochain. Le saint obéït aussi-tôt;
& les administrateurs de l'hôpital surpris de le voir
sitôt devenu raisonnable & dans ion bon [ens,

V



curent un si grand soin de lui, qu'en peu de temsil
recouvra la santé & toutes ses forces.

Le saint demeura encore quelques mois dans cet
hôpital, & n'en sortit que le vingt & unièmedu mois
d'Odobre, pour suivre les avis de son diret1:eur & ac-
complir le voeu qu'il avoit fait de servir Dieudans les
pauvres. Il commença cette bonne œuvre par un pele-
rinage qu'il fit à Notre-Dame de Guadeloupe en Es-
tramadure, & la premiere chose à laquelle il s'appli-
qua d'abord

,
fut celle de nourrir quelques pauvres

du gain qu'il pouvoit faire sur du bois qu'il appor-
toit &vendoitdans la place. Sa vertu anima plusieurs
personnes pieuses à lui foire du bien

, &paf leurs au:.
niônes il loiia une maison ou il retiroit les pauvres
malades

3
& les alllsioit avec uneœcononlie, une ac-

tivité, &une prévoyance suivie d'un succèsqui éton-
na toute la ville. Tels furent les commencemens du
célebre hôpital de Grenade, & de l'ordre appelle des
Frères de la Charité, qui fut bien-tôt suivi d'un succès si
étonnant qu'on n'eut pas lieu de douter que ce ne
fut l'ouvrage de Dieu.

oLa charité de ce saint homme ne se bornoit pas
seulement aux malades

:
il cherchoit encore tous les

moyens de recourirles pauvreshonteux
:

il procuroit
du travailà ceux qui n'en avoient point

>
afin de leur

faire éviter l'oisiveté
*,
il prenoit un soin tout particu-

culier des filles qui se trouvoient %ns bien & sans
appui, sur tout lorscju'elles étoient encore jeunes

}
il

alloit audevant de leurs besoins
,

s'engageoit a les
faire subsister pour les garantir des dangers de la
tentation

3
où la pauvreté & la foiblesse les expo-

soit
:

il alloit même dans les lieux publics pour eu



retirer les femmes débauchées & travailler a leurCOtI-

. conversion
y & comme l'entreprise auroit pu four-

nir matiere à la censure des esprits mal intentionnez v
sur les avis de ion directeur d'Avila, il se conduific

avec tant de- sageflc & de prudence
, que toute la

ville-de Grenade fut édifiée des fruits delà charité.
Il retira du désordre plusieurs de ces femmes per-
dues

j
pourvÚr à leur subsistance

3
& leur ôtales oc-

canons de retomber dans le crime. Au milieu de

tous ces exercices il prioit beaucoup
3

il joignoit à la
priere les austeritez corporelles les plus rigoureuses

*,

enCarte que Ces. forces se trouvant entièrement épui-
fées par sà charité, sa penitence & son activité con-
tinuelle

,
quoiqu'il fut d'un temperamment très-ro-

buste
x

il tomba malade, & mourut entre les bras de"

l'archevêque qui le confessa lui-même & lui admi-
nistra le viatique &l'extrêmc-on£tion

,
se chargeant

de payer toutes, ses dettes de maintenir l'etabliflè-

ment de ses hôpitaux dans la ville & dans le diocese
de Grenade ede pourvoir aux familles des pauvres
honteux qu'il entretenait secretement, & aux fem-

mes perdues qui s'étoient converties.
Le jour de sa mort arriva le huitième de Mars

1550. à l'âge de
5 5. ans, le même jour qu'il ctoit né.

Ilfutenfeveli dans l'habit des Minimes, & enterré
dansl'egli(e de ces religieux

,
qu'on appelle Notre-

Dame de la Vitc,.Mirc v il a été déclaré bien-heureux
par Urbain VIII. en 1630. en consequence de ses mi-
racles, Se canonisé par Alexandre VIII. en 1690.

Entre les auteurs ecclésiafliques niort dans cette
même année 1550. on compte en premier lieu Au-
gustin Steuchus d'Eugubiô ville du duché d'Urbin
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en Italie
,

né de parens d'une famille honnête a la

vérité, mais si pauvre, que le jeune enfant privé des

moyens d'être élevé dans les sciences, fut obligé de

gagner sa vie du travail de ses mains, manquant
a fiez Peuvent & de pain, & de lieu pour se retirer.
Il vécut ainsi juklu'a l'âge de vingt-deux ans, qu'il
fut reçu dans l'ordre des chanoines réguliers de iiint
Sauveur, où se trouvant un peu plus au large, il

s'appliqua beaucoup à l'étude, jusques-là que man-
quant de lumiere qu'on ne lui fournissoit pasaiîez
abondamment, il se levoit la nuit, & alloit étudier
à la lampe de l'égliie. Les progrès qu'il fit pendant
sept ans furent si considerables, qu'il mérita d'être
choisi pour avoir la direction de la bibliotheque du
Vatican, où la connoissance qu'il avoit des langues
Orient,iles lui servit beaucoup à mettre en meilleur
erdre tous les manuscrits qui étoient dans ces lan-

gues. Quelque tems après le pape Paul Il1. le fit evê-

que de Chliamo en Candie, d'où il fut rappellé ia

Rome pour être envoyé par si sainteté au concile de
Trente. Sa mort arriva, comme on a dit en 1550.

On a de. lui de sçavans ouvrages Íllr l'ecriture-
sainte, le premier est intitulé, Cojmopœia feu de mun-
di opificio, dans lequel il explique les trois premiers
chapitres de la Genese, traittant avec beaucoup d'é-
rudition de' la création du monde, de celle des An-

ges & de l'empirée, de l'antiquité 6c de la verité de
l'histoire de Moyse, de ceux qui ont peuplé la terre*
après le déluge. Il s'y sert du texte Hebreu & de ltl..

verkon des Septante, il en donne le sens littéral &
historique, il rapporte le témoignage des anciens

auteurs profanes pour prouver que d'autres nations
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que les Juifs ont connu le commencement du n-ioii '

de ; & les réflexionshistoriques & philofophiquesn'y
sont pas oubliées. Le sécond ouvrage consiste en des
notes sur le Pentateuque, où il compare le texte avec i

les versions grecque &: latine. Un troisiéme es'L- un
commentaire litteral sur le livre de Job. Un qua- -ttriéme, autre commentaire sur quarante-lept pseau-

*

mes. Un cinquième sur l'édition vulgate pour exa-
miner si elle est de saint Jerôme, &il y prend l'asfir-r

mativeen reconnoillant qu elle n'cil: pas exempte
de fautes, & qu'on peut l'abandonner pour suivre
le texte Hebreu. Un sixiéme qui a pour titre

,
de

ferenni fhilojbfhià
y
ouvrage d'une profonde érudition,

dans lequel il montre que lesphilo(ophcspayens ont
reconnu un être souverain, de même que la création
du monde, des anges, des démons, la formation de

l'holl11Tle, l'immortalité de l'aire
, & qu'il y en

a même qui ont eu quelque connoissance du mystere
de la Trinité. Enfin le dernier ouvrage de cet auteur
consisie en deuæ livres de la faussè donation de
Constantin

,
dans lequel il prérend en démontrer

la vérité contre Laurent Valle qui l'avoit soutenue
£1uile.

Le sécond auteur est Pierius Valeçianus de l'.ln-
cienne famille des Bolzani

:
il étoit né cà Belluno d ms

la Marche Trévis,,lnc
, & s'esl rendu très-célebre dins

la république des lettres par plusieurs ouvrages qui
lui ont acquis beaucoup de réputation. Ayant per-
du son perc à l'âge de neufans ,

il se trouva réduit
à une si grande pauvreté

,
qu'il fut oblige de sc met-

tre au service à Venise ; & après avoir langui quel-
que temsdans cet état, un de ses oncles nommé Ur.,
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bin, cordelier, qui avoit été précepteur du pape Lean
X. le retira dans ion.couvent, & l'instruilitdans les

belles lettres. Pierius s'y appliqua avec succès, Se

étant devenu un des plus habiles hommes de ion

teins, Clement VII. le choisi pour être précepteur
de ses deux neveux, Hypolite & Alexandre-dc Mé-
dicis. Il refusa l'évêché de Capo-d'Istria & celuid'A-
vignon

, & se contenta d'une charge de protonotaire
apostolique

,
qui l'attacha à Rome, où il passa plu-

sieurs années dans l'étude & dans la négociation de
plusieurs af£l,ircs importantes qu'on lui confia. Sur
la fin de sa vie il se retira à Padouë dans le n10na{.

tere de saint Antoine, & y finit ses jours en 1550.
âgé de près de quatre-vingt-trois ans.

Ses ouvrages sont des commentaires sur Virgile
,

1 IL rdes poësies, les antiquités de Belluno sa patrie, son
traité du malheur des hommes de lettres, de infelici-

tate litteratorum, un autre
3

de fulrninum interj>retatione
,

&
divers autres ouvrages profanes

\
celui qui' paroît

avoir quelque rapport aux matieres ecclesiastiques,
est l'apologie qu'il fit de la barbe des prêtres, qui fut
composée a l'occasion des *Inûances qu'on faisoit au-
près du pape, pour l'obliger à faire un décret qui dé-
fendit aux prêtres de porter une longue barbe. Pierius

y rapporte plusieurs choses très-curieuses à l'avanta-
ge des grandes barbes qu'il autorise par la loy de
Moyse dans l'ancien testament. Comme on lui ob-
jectait un titre du concile de Carthage qu'on disoit

avoir etc consinl1é par Alexandre III. il répond qu'il
n'en: point vrai que le concile de Carthage ,ait fait
une pareille défense , & il explique en sa faveur le texte
de ce concile. Il dit que le décret d'Alexandre III.



à l'archevêque de Cantorbery est aussi corrompu, 6c
qu'on y a ajouté le mot Barbam après celui de Comam,
qui défend seulement de porter les cheveux longs
6c frisez, sans faire aucune mention de barbe. Enfin
il alléguales exemples des papes Jules II. ÔcClement
VII. qui ont porté de longues barbes

, comme fai-
soient encore beaucoup de juges de ion teins 6c plu..
fleurs cardinaux, archevêques & évêques. Il finit st
dissertation

, en disant, que s'il étoit besoin l'-dessusa
d'un règlement, il seroit plus à propos d'ordonner
que perionnene se fit raser, que d'obliger les prêtres
à se couper la barbe.

Deux célébrés jurisconsultes moururent aussi dans
cette année,André Alciat 6c Eguinard Baron. Le pre-
mier naquità Milan le premier de Mai 1491. Apres
avoir étudié le droit sous Jason du Maine à Pavie, 6c
sous Charles Ruinus à Boulogne

;
il en£èigna à Avi-

gnon 6c à Bourges, où il fut attiré en 152.9. parles
liberalitez de François I. mais ayant toujours beau-
coup de peine à se fixer, il quitta la France au bout
de cinq ans, 6c vint à Pavie, puis à Boulogne. En
1543. il revint à Pavie d'oùil (ortit encore pour al-
ler enseigner à Ferrare à la iollicir.1rion.du duc Her-
cules II. qui lui donnoit des appointemens conÍide",
rables. Enfin après quatre ans .il vint pour la rroisiç-

me fois à Pavie olt il mourut l'an 15c. le douzième
de janvier, âgé de cinquante-huit ans, huit mois &.
quelques jours

,
sélon Monsieur de Thou

>
6c fut

enterré dans.l'églilè de S. Epiphane
»

après avoir étc
honoré des dignitezde protonotaire &: de comte Pa-
latin par le pape Paul III. de celle de sénateur par
l'empereur

>

tayorisé dçprésensparles rois de France
ôc
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<8c d'Espagne,luais en réputation de grand mangeur
d'homme extrêmementavare. Ila laissé plusieurs

ouvrages de droit, &: des emblèmes dont les sen-
jtencessont assez belles pour pouvoir servir à la con-
duite &au règlementde la vie.

Le sécond est EguinardBaron, natif de Léon en
gretagne i il endiguale droit à Bourges avec Fran-
çois Duaren qui etoitaussi Breton. L'émulationleur
mit la plume à la main l'un contre l'autre, &: ce der-
nier écrivit contre Baron l'apologie de la juris-
diction ôc de l'Empire. Peu de tems après leur con-
formité d'emplois servit à les réconcilier i & Baron
étant mort le vingt-deuxième d'Août de cette an-
née à 1'âge de cinquante-cinq ans

>
Duaren voulant

laisser à la posterité un témoignage de l'estimequ'il
faisoit de sonçolle^ue, fit son épitaphe.

On place de meme dans cette année la mort de
Marc-Antoine Flaminio

,
fils d'un pèregavantqui

mourut en 1536. après avoir donné au public un
grand nombre de piéces en prose & en vers, & sur-

tout une histoire des empereurs Romains,plusieurs
vies des (aints de l'ordre de saint Dominique, trois
livres de Titres, &: deux d'épigrames.Sonfils Marc-
Antoine né àImola comme le pere ,

joignoiràla.
poësie dans laquelle il excelloit parmi les Italiens,
non-seulement une connoissance très exacte de la
philosophie, mais encore une pieté noncommune.
Il fut long-tems domestique du cardinal Alexandre
Farne[e, grand protecteurdes hommes de lettres;&
il en reçut de grands biens. Il eut aussi beaucoup de
part dans la bienveillance du cardinal Polus ; & à sa
persuasion,il fut le premier de son pays qui exprima

Tome XXX. L
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allez heureusement en vers latins la majestc toute
divine des pieaumesde David. Flaminio invita par
son exemple François Spinola a prétendre a la lnê-
me gloire. Il mourut assez jeune au mois d'Avril
1550. Paul IV. 1 affilia a la niort n'étant encore que
cardinal.

Je ne trouve dans cette année que deux censures
de la faculté de théologiede Paris; dans la premiè-
re du quinzième d'Octobre, elle condamne Ul1 li-
vre de Martial Maiurier pénitencier de l'édite de
Paris

y
intitulé, Inftruclion & doctrine aJe bien confesser

& frierDieu. Mais dans la sécondé qui est pluscon-
siderable

,
elle porte son jugement ssir un catc-

chifiiiedont Gérard Roussel évêque d'Oleron étoit
auteur fous ce titre, Familiere exposition enforeie de col-
loquefur lesymbole, decalogue& oraijon Dominicale,faite
& recolligée de l'écriture & 'irais expofteurs d'icelle,fut-
njant le vouloir& intention du roi de Na'1Jarre. La Facul-
té dit, que ce livre lui a paru pernicieux

.,
tant parce

qu'il est rempli de différentes proportions fausses
>captieuses, {candaleu[es, éloignées du vrai iens de

l'écriture, & capables de faire tomber ceux qui le li-
ront dans l'erreur,que parce qu'il en contient d'au-
tres qui ne respirentque l'creÍle, &: qui font même
heretiques. Et afin qu'on en soit mieux convaincu

.,elle marque quelques-unesde ces proportions
>

de
conclut qu'on doit supprimer cet ouvrage & en em-
pêcher l'impression, en le plaçant dans le catalo-
gue au nombre des livresdéfendus.Cettecen[urefut
faite, la faculté étant assemblée chez les Mathurins
le 16. d'Octobreaprès la mesle du saint Esprit. Voici
quelles font les propositionsqu'elle condamne.
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1
°. Jesus-Christest assis a la droite de son pere, s'of-

frant lui-même
, comme le seul sacrifice très-vrai 8c

très-agréable. z°. Sa mort se peut bien, appeller la
vraie médecine des ames,& de toutes leurs blessures,

& la seule propitiationpour les pechez.
3

°. Ce sera sa
sagesse, sa justice qui est parfaite & entiere, 8t non
d'autre qui me conduira à la gloire.4°.Si vous ne
voulez

, mon Seigneur & mon Dieu
,

revêtir ma
nuditéde votre justice qui seule est entiere, parfaite,
s.,ltlsfaâoire & meritoire.

5
°. Embrassons d'une vive

& ardente foi une seule pourtout,L1ns nous détour-
ner ailleurs. 6°. Il faut tout puiser abondamment
dans J. C. sans qu'il soitbesoin de se détourner ail-
leurs

, ce quiseroit ne pas voir de l'œil de la foi. 7°.

»
En lui tout notre salut, & toutes les parties d'icelui
sont comprises, ensorte que nous ne devons le cher-
cher ni ne pouvons le trouverautre part. 8°.Les dons
de la grâce donnez à l'église

,
se doivent communi-

quer à tous, pour montrer que toususentdes mêmes
dons & privilèges. °. L'église est unefocieté dans
laquelle il n'y a que les saints, les élûs, & le fils de
Dieu. 10°. Notre justicecommeparfaite obéïssance
à la loi, étant de devoir, ne peut être dite méritoire.
11°. La foi évangelique n'eu; pas sans charité. 12.0.

La loi que Dieu donna à Moyse est non-seulement
difficile, mais impossibled'être observée& accom-
plie. 13 Q. La loi de Dieu est non-seulementdiffici-
e,# mais impossible à l'homme qui n'est point régé-

nere. 140. La loi de Dieu demande l'entiere obfer-
vation de tous ses commandemens, desorteque qui
pèche en un, est coupable de tous. 150. L'oraison
ne peut être ni faite en vérité & avec foi, si elle est



formée Íelon la doctrine des hommes, & non pas
sélon la doétrine& commandement de Dieu. 16°.
On ne fait cas aujourd'hui que de la priere dans
laquelle on marmote entre ses lèvres,sinsattention,
sans gotÎt, même sans rien entendre de ce qu'on dit.
17°. Dans l'ancien testament nous ne liions point
qu'on ait prié de la sorte, ni qu'aucun ait invoqué
Dieu au nom du Pere. 18°. Dieu veut que vous re-
tranchiez toute superstition, idolâtrie, & que vous
ne fléchifliez les genoux que devant lui ieul. 190..
Plût à Dieu que cet avis fut suivi de tous, pour oter
toutes folles confiances, & ne pas ignorer la juflice
de Dieu en cherchant à établir la notre, 6c ne pas
iaisser le certain pour suivre l'incertain, & ce qui ne
[umtpas. 20°. Ceuæ qui méprisent l'évan(,ile

,
qui

n'a pour but que la foi en J. C. & la vie éternelle qui
en est le fruit, supposent des inventions humaines,
&.des doctrines qui tournent l'esprit vers les créa.
tures ,

&sont bien éloignez d'avoir cette affection..
zi°. Sans être élûs, appeliez & justifiez, nous ne
pouvons obéïrà la divine volonté. n°. Par une foi
vive nous pouvons & devons être persuadez & en-
tièrement assurez que rien ne nous peut manquer,
& que Dieu ne nous peut rien refuser.

L'herésie cependant ne laissoit pas de s'accroîtra
& de s'étendre en differens pays. Calvin étoit fort
tranquille à Genève. Il ordonna dans cette année
que les ministresnon-seulement dans leurs discoOrs
publics ] qui étoient assez négligez & de la part du
prédicateur

, & du côté des auditeurs, mais encore
dans les maisons particulières & dans les familles,
u'cuent instruirc le peupleen certain tems de l'année
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accompagnez d'un capitaine de la ville
>

pour de-
manderun compte exact a chacun de sa doctrine de
de ses sentimens sur la religion. L'autre règlement
qu'il fit, fut qu'on ne célebreroit que la fête de la
nailIlllce de Jesus-Christ, avec tous les dimanches
de l'année, & qu'il n'y auroit point d'autres jours de
fête, ce qui en seandalisa plusieurs, desorte qu'il y
en eût beaucoup

,
qui pour le rendre plus odieux

,publièrentqu'il avoit voulu même retrancherles di-
manches

:
d'autres se plaignoient qu'il eût fait un

tel règlement de sa propreautorité, sans avoir con-
voque aucun aflèmblce de ministres ; mais Calvin
demeura en repos sur cette anaire

,
& ne crut pas

devoir la poussèr
*

il l'emporta toutefois, tant ion
autorité ctoit grande à Geneve.

Les disputes commencèrent dans cette année en-
tre les Lutheriens, touchant lanéceflitédes bonnes
œuvres, à l'occasionde l'Interim de Charles V. qui
conformément à la foi

>
enseignoit que les bonnes

oeuvres étoient nécessaires au salut. George Ma-jor
minière protestant d'Allemagne

't
né a Nuremberg

le vingt-cinquième d'Avril 1501. soûtenoit contre
NicolasAmsdof, & contre ses disciples qu'on nom-
moit Rigides confèsslonifles,,que les bonnesoeuvres
sont siabsolument nécessaires pour le salut, que mê-
me les petits enfans ne sçauroient être justifiez sans
elles; & les partisans furent nommez Majorités. Les
disciples au contraire de Nicolas Anlsdorf) qu'on
appelloit Aiiisdorfiens à cause de leur maître

,
pré1-

tendoient que non-seulement ces bonnes œuvres

%

étoient inutiles
,

mais même pernicieuses au saluti
Dans la suite quelques-uns de la se&eimprouverent
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cette do&rine si contraire a l'écriture-sainte.
Un certain François Stancarus répandit d'autres

erreurs en Pologne. Il étoit de Mantouë
, & ayant

été chassé d'Italie comme herétique
,
fins pouvoir

s'établir en Allemagne, il se retira en Pologne,où
il enseigna la langue hébraïque dans le collégede
Cracovie

:
mais quand on eut remarqué qu'en ex-

pliquant le texte de l'écriture, il y glissoit les dogmes
des Protestans, il fut déféré à l'évêque de Cracovie
& mis en prison. Il en fut tiré par le crédit de quel-
ques seigneurs

, 6c trouva un afile dans la maisoiv
d'Oleniski, où il établit le culte de la religion Pro-
sessante

, & abolit celui de l'église Romaine. Ole-
niski fonda ensuite une église prétendue réformée
à Pynczoviel'an 15 50. &: Stancarusouvrituneéco-
le à laquelle il donna pour regles les maximes des
Lutheriens. Quelque tems après il fut envoyé en
Prusse, &: il exerça dans Konisberg pendant une an-
née la charge de professeuren langue hébraïque. Il
eut alors de grands dissérendsavec Osiander tou-
chant la qualité sous laquelle J. C. est notre média-
teur. Osiander soûtenoit que c'étoit en qualité de
Dieu;&Stancarus vouloit que ce fut sélon la nature
humaine arexclunon de la divine, faisant ainGre-
vivre les hérésiesd'Arius,de Maccdoniùs,deNesto-
rius, & d'Aërius, prenant aussi quelque chose des
nouveauxherétiques, laissant en Jesus-Christ l'hu-
manité seule

, parce que Calvin avoit dit que le
médiateur est moindre que son pere,laissant encore
le pain dans la céne avec Luther, rejettant le corps,
& ne reconnoissant que les signes avec Zuingle..
Lesprétendusréformezde Polognefurent partagez

,l
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sur la qualité de médiateuren !e[us-Chri!1:. Les Sy-
nodes le déclarèrent contre l'opinion de Stancarus;
mais il eût plusieurs Partisans pendant qu'il vêcut ;
lesqiiels après sa mort se déclarèrent pour l'Aria-
msme. Il publia divers écrits, tant de critique que
de controverse, dans lesquels il se répandoit fort en
injures contre les Luthériens, & les Calvinisiesqui
n'croientpas de son avis. Stanislas Orichoviusécri-
vit contre lui un livre intitulé la chimere.

Le fameux André Osiander minis!:re protestant
d'Allemagne,commençaaussi à répandredans cette
année ses erreurs en Prusse. Il étoit né dans la Bavie-
rele 19. Décembre r49 8. d'une famille dont le nom
étoit Holèn; mais comme ce nom qui signifie en AI-
lemand, haute de chausse, ne lui plaisàÍt pas, il le chan-
gea pour celui d'Osiander. Il apprit les langues,& la
théologie à W'ittemberg, puis à Nuremberg, &fut
des premiers à prêcher la dottrine de Luther l'an
15 n.c'étoit un homme naturellement inquiet,cha-

leur,grin ,£Jui parloit avec tant de véhémence & de cha-
eur, que Luther même ne pouvoit souffrir ses enl-

portemens qui lui firent souvent des affaires. Il fut
donc obligé de sortir de Nuremberg,à cause de /7w-
terimde l'empereurCharles V. & pass,-,tdansla Pruf-
se,où il s'acquit l'estime du ducAlbert qui le fit pro-
fessèur dans l'académie de Kpnisberg, & ministre*
Ce fut dans ces emplois,qu'il publia ses erreurssur la
justification ,' & qu'il inventa une nouvelle doctrine
qui lui suseita beaucoup d'adversaires, & qui fit naî-
tre des disputes lesquellesdurèrent aÍfez-Iong-ten1s;
car il enseignadans cette année 15 5o. que l'homme
n'étoit point justifîé par la foi, mais par l&juflice de
Jcsu.%-chrlft, par laquelle Dieu estjufie, & qui est
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Dieu mcme, enserre que l'homme la reçoit telle-

ment qu'il est: chrétienpar nature &: non par grâce \
& prétendoient s'autoriser du sentiment de Luther
qui n'avoit pas pensé autrement que lui. Il s'atta-
choit principalement à piquer les théologiens de
Wittemberg, les défiant de réfuter ses propolitions,
s'il étoit en leur pouvoir, & diiant qu'il les maintien-
droit contre tous ceux quioseroient les contredire;
sur-tout il n'épargnoit pas Melanchton l'homme du
monde le plus pacifique.

Ces théologiens ne manquèrent pas de répliquer.
Ils sournirent à OG.ander que ce qu'il avançoit tou-
chant Luther étoit faux

>

puisque ce chef de parti
quelque tems avant sa mort avoit rendu un témoi-

gnage avantageux au livre des lieux communs de
Melanchton,dont il approuvoit la doctrine ; & que
par consequent, il penioit autrement que Luther,
puirqu'il étoit si opposé à ce même Melanchton.En.
luite ils détllontroient que Luther avoit enseigné

tout le contraire de ce qu'il lui imputoit, &<ju'ainsi
Ci doé1:rine étoit pernicieuse

,
lorsqu'il cn1cignoit

que la justice de la foi ne con!1fi:e que dans le iang
& la mort de Jesus-Christ par laquelle nous som-
rachetez & justifiez. Et c'est ce qu'il reconnoissoit
lui-même sans y penser

,
puisque dans les entre-

tiens familiers avec ses amis, il s'élevoit contre la
théologie de Luther & de Melanchton qu'il trai-
toit d'Aristotelicienne plûtôt charnelle que spiri-
ruelle. Mais dans les disputesil neyouluc jamais cé-
der; il écrivoit avec aigreur & se répandoiten beau-

coup d'injures.Ce qu'on peut voir dans ses lettres à
JoachinlMerlin & àMelanchtonquiparloient de lui

à non-
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non-seulement avec honnêteté
,

mais même avec
éloge.

Le prince Albert au commencement souhaitoit
sort qu'on appaisat tous tous ces differends,& que de

part & d'autre on gardât le silence. Mais gagné par
O/iander, il prit ion parti, & ordonna à ceux qui
lui étoient contraires de sortir de ses états. Ainsi Mer-
lin fut obligé de se retirer, quelquesprieres que les
habitans Ment au duc, pour l'engager à ne les en
pas priver. Osiander fut accusé avec justice de n'a-
voir aucune religion, tournant en raillerie les pana-
ges les plus saints de l'écriture à la maniere des im-
pies & des Athées, comme le lui a reproché Calvin
dans une lettre qu'il écrivoit à Melanchton. Et ce
dernier a publié qu'il aimoit le vin

,
qu'étant en

Prune il vouloitgager avec les courtisans àqui boi-
roit le mieux. C'étoit pourtant un des heros de la
réforme,,, Toutes les fois, dit Calvin, qu'il trouvoit

„ le vin bon dans un festin
,
il le loiioit, en lui appli-

,, quant cette parole que Dieu disoit de lui-même,
je Juis celui quiJuis. Et encore } Voici le fils du Dieu vi-
vant. Calvin s'étoit trouvé aux banquets

,
où il

proferoit ces blasphémes.
Les Luthériens n'en avoientpas meilleureopinion;

& Melanchton, qui trouvoit souvent à propos ,
comme Calvin le lui reproche, de lui donner des
10Üanges excessives, ne laisse pas en écrivant à ses

amis de blâmer son extrêmearrogance, ses rêveries,
ses autres excès, &les prodiges de ses opinions. Ce
fanatique ayant voulu passeren Angleterre, pour y
débiter les erreurs ses vidons, &se flattant de trou-
ver de l'appui dans ce royaume

3
parce que Cranmer
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archevêque de Cantorberi avoit épousé sà soeur
, on?'

fit entendre aux Anglois & à Cranmer lui-même
combien il seroit dangereuæ d'attirer chez eux , ou
d'y souffrir seulement un homme qui avoit répandu
dans l'église un si grand cahos de nouvellesopinions.
Osiander rebuté dece côté-la,.alla porter ailleurs Tes.

extravagances &[es héréhes. Il ne fut pas plutôt en.
PruÍse,qu'il mit en feul'univedlte dcKonigsbcrgpar
sa nouvelle doctrine de la juftilication>.& quand il[e
vit appuyé de la faveur du prince Albert de Bran..
debourg qui etoit grand maître de Prusse, & qui s'é-
toit marie après avoir embrasséla réforme, il éclatta
de toute sa force

,.
& partagea bien-tôt toute la pro-

vince : mais Dieu arrêta les funestes emporiemens..
Etant tombé le deuxième jour d'Octobre 1551. dans

une eipcce d'épilepsie
,

il mourutie dix-scptiélllC du
même mois, âgé de cinquante-quatre ans. Il a laissè
grand nombre d'ouvrages de Théologie..

D'autres disputes s'allumoient en Allemagne, sans

que Charles V. y pût remédier. Le but de ce Prince
doitd'engager les Protestans à se rendre au concile..
Ce fut dans cette vue qu'avant que de finir la diéte, il..
publia un édit par lequel il disoit que n'ayant point
trouvé de remede plus propre pour accommoder les
différends de la religion, que d'asl'enibler un concile
cecumenique, il employeroittous ses soins pour faire
ensorte qu'il fÚt au plutôt assemblé

,
& que toutes

les questions s'y décidaient avec ordre &iànspat:
lion,conformément à la dottrine de l'écriture lainte,
èc des anciens peres , que ce foin le regardoit parti--
culièrement en qualité de Protecteur de l'églilè, ôc:
d-'.f-èiifetir des conciles, titres qu'il se donnoit darus^
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'cet écrit
: qu'en cette qualité il promettoit une fu-

reté entiere a tous ceux qui voudroient venir à ce
concile, soit qu'ils embraflaflent la vraie religion.sbit
qu'ils voulussent persister dans la confession d'Aus-

bourg
;

qu'il leur seroit libre de demeurer à Trente

autant de tems qu'ils voudroient, & y proposer avec
une entiére sureté tout ce qu'ils jugeroient à propos
pour la tranquillité de leur conscience, &: pour leur
instru&ion ;

qu'il les prioit donc tous, tant ecclesia-

stiques que protestans, de ne point mépriser labulle
du,,pape , 6c d'y venir bien instruits de ce qu'elle con-
tient ,

afin qu'ensuite ils n'eussent aucun sujet dese
.plaindre, ou d'en avoir été exclus par trop de pré-
cipitation

, ou de n'y avoirpas été admis pour re-
montrer la justice de leur caase. Il fut aussi parlé
..du formulaire d'Ausbourgnommé Intérim'$c parce

que plusieurs apportoientdiverses raisonsqui les em-
pêchoient de le recevoir, l'empereur s'en réserva la

•connoiflance
,

afin d'y pourvoir plus à loisir.
Quelque habile que fût ce prince, il paroît qu'il

se laissa tromper. Albert de Brandebourg, &: Maú-
rice duc de Saxe qui étoient les principauxchefs des

protestans
,
feignirent d'être latisfaits des promesses

qu'il leur faisoit., afin que se reposant sur leur bonne
foi, 1'1 ne pensât pasà lever des troupes ; ce qu'il au-
roit flit,s'ilsl'eurent irrité: mais eux-mêmesavoient
résolu entr'eux, s'ils ne pouvoient procurer la liberté

au Landgrave, de surprendre l'empereuren lui dé-
clarant la guerre. Charles voyant donc qu'il n'y
avoit plus rien à faire, ni à craindre, résolut de con -
-gedier la diète, après avoir réglé par un autre dé-

cret que les ambassadeurs des lept erledeurs &des
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six autres princes s'assembleroient à Nuremberg le-

premier d'Avril, pour voir comment les deniers qui,
avoient été tirés du trésor public, pour la guerre
de Magdebourgpourraientêtre remplacez

: & par-
ce que c'étoit une guerre dans laquelle tout le corps
de l'état imperialétoitintéressépour la conservation,
& pour l'exemple

, on permit au magistrat de cha-
que ville de faire pour cela une levée de denier5(
dans son l'effort; & l'empereur même promit d'en
payer sa part. Comme l'hyver paslé le comte de
Mansfeld & le colonel Heideck avoient levé des
troupes pour secourir ceux de Magdebourg, il fut
aussi ordonné que s'il se faiioit aucune assembléede..

gens de guerre , en quelque endroit que ce fût de
PAllemagne, les provinces les villesvoisines join<
droient leurs forces

, pour éteindre ces premieres é-
tincelles de rebellion avant qu'elles causassent un
plusla grand embrasement. Apres tous ces réglemens
a diéte fut congediée le treizième de Février 15 5 h

l'empereur demeura néanmoins encore quelque
tems à Ausbourg.

Pour cequiconcernaitlajuri[dittion & les biens
ecclesiastiquesqui avoient été usurpez ou pillez dans
les guerres précédentes, ce prince promit qu'il au-
roit soin de faire réparer ces inj*ustices.Vers le ma-
.me tems il rendit un jugement comme par coutu-
mace contre le Landgrave de Hesse son prisonnier
pour le comté deDietz

:
quoiqu'il alléguât pour sa

défense, qu'il lui étoit impossible de répondre dès
qu'on lui ôtoit la liberté de consulter l'affaire avec
ceux de son conseil. En effet depuis qu'on s etoit ap-
jerçû l'année précédente qu'il avoit dessein de ct.



(auver, on le gardoit si étroitement, qu'onne pou-
voit plus le voir ni lui parler, sans qu'il y eut des té-

moins pour observer les paroles & ses actions. Voi-
ci de quelle maniéré il s'y étoit pris, pour tâcher
de se tirer de sa captivité.

Comme il étoit naturellement genéreux
, &

qu'il régaloit magnifiquement tous ceux qui le
voyoient, il se rendit de plus en plus al1lf du capi-
taine qui le gardoit ; & par ce moyen il joiïiflbit
d'une plus grande liberté que les ordres de l'empe-

reur ne leportoient
:

ensorte qu'il assûroit ion gar-
de qu'il avoit tant de plaisir d'êtreTon prisbnnier
qu'il ne pensoit plus à si liberté. Il avoit communi-
qué son dessein à un de ses neveux qui le venoit voir.
Ce neveu en parla aux amis les plus affidez de fôn
oncle, principalement à Conrad B-redeflen & à Jean
Romelie, qui mirent de bons chevaux de posse en
plusieurslieuxju(qu'à Cassel, avec bonnes.e[cortes.
Mais un de ses domestiques ayant dit familièrement
à quelqu'un que danspeu d'heures son maître seroit

en liberté, la nouvelle en vint au capitaine dç la gar-
de sur le point que le Lantgrave alloit executer son
dessein ;& par-la toute l'entreprise échoiia. Deux
de ses serviteurs-furenttuez sur le champ

,
les autres

pris & mis à mort, & le Lantgrave serré plus étroi-
tement. L'empereuren étant averti par uncourrier>
ordonna qu'on traittât le prisonnier avecplus de ri-
gueur , & en fit de grandes plaintesaux deux élec-
teurs de Brandebourg & de Saxe. Ce qui leur fit
prendre d'autres mesures.

Philippe fils de l'empereur qui avoit assistéàla
diète, prit Sur la. fin dumois de-May-. la route d'Itar-

M iij-

»
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lie pour retourneren Eipagne, avec ion beau-frerc
Maximilien fils de Ferdinand

, qui l'accompagna,
pour aller querir Marie sa femme qui étoitdéjame-
re de deux enfans, & pour les amener en A llemagne.
On a crû que Charles V. n'avoit fait venir son fils
auprès de fui, que dans la vue de. le faire déclarer
roi des Romains -, 6c pour y réiiffir il proposa a Fer-
dinand ion frere, de le faire nommer empereur
conjointement avec lui, afin de tenir tous deux l'em-
pire en commun, comme avoient fait autrefois
Marc Aurele éc LuciusVerusavecun pouvoir égal,
fk plusieurs autres à leur exemple; il esperoit ea
obtenir le consentement des éle¿reurs, &la consir-
mation du pape ; mais c'etoit à condition que phi-
lippe feroitéluroides Romains. Ferdinand consen-
tit à la premiere proposition,afind'aider à son frere
a porter le fardeau de l'Empire i mais il ne voulut
pointles entendre parler de la ieconde, malgré toutes
es instancesde la sœur reine de Hongrie qui favo-

riioit Philippeque Charles vouloit faire élire roi des
R0111ains, pour leursuccéder à tous deux. De sorte
-que ce jeuneprince étant venu à la diète d'Ausbourg
où se trouva aussi la reine de Hongrie, pour tra-
vailler avec ses freres à cette élection

,
Maximilica

cjui prétendoit succeder à l'empire après Ferdinand
ionpere, se rendit aiiffi à Ausbourgen toute diligen-

ce , & fit ii bien auprès du roi des Romains, & des
eleéteurs, que CharlesV. ne pût rien obtenir d'eux,
& que déchû de ses esperances

,
il renvoya son fils

en Espagne.
L'armée de l'empereurs'étant emparée f-l'Africa,

ville du royaume de Tunis, l'année précédente ,1e
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femeux corsaire Dragut qui Íe v t privé de cette
place

3
en fut si irrité qu'il en porta ses plaintes à

SOrnlan, & sur cesplaintes, celui-.i envoya un
chiaoux à l'empereur pour lui demander la resti-

tution d'Africa. Charles V. réponditque cette place
etoit des dépendancesdu royaume de Tunis

, qui
rele\oitde la couronne de Castille ; & qu'indépen-
damment de ses droits, ses générauxnavoient fait

en cela que.ce que tous les Couverairis}.
,

de quelque
religion qu'ils fussent, devoient pratiquer à l'égard
d un corsaire odieux à-Dieu & aux. hommes

; que
pour lui, sans prétendre rompre la treve qu'il avoit
avec Soliman

,
il poursuivroit ce pirate dans tous,,

les lieux où il se retireroit.
^ / r r . \ • 11Lette reponle ne lervit qu a. irriter, de plus en'

plus le Suit H1, qui réiûlut d'en tirer raison par
quelque entreprise d'éclat. Il ordonna a Dragut
d'assembler tous les corsaires qui navigeoient sous
ses enseignes, de les tenir prêts pour se joindre à
Il flotte Ottomane ; & il fut résolu dans son con-

•
seil qu'on commenceroit par attaquer Malte

,
dans

le dessein de donner cette isle à Dragut en échan-
ge de sa ville d'Africa. Pour cet effet il envoya
au prir.tems de 15 51. Sinan sbn Bacha de mer
avec f0lx-nte& dix galeres bien arnlées;) & quaran-
te galiotes. Sinan ayant palld le canal de Cor-
foli

,
& côtoyant cette mer , parut à la vue de Mal-

te le seiziéme de lui let. Ce général commença dè&^

lors a coiinoitre là. difficulté de l,entreprise
: mais*

ayant pris les avis de Dragut
>

selon les ordres qu'il:
en avo t reîis, il fit débarquer ses troupes & fora
artillerie..Toute l'armce s'avança dans. les terres^
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& arriva sans obstacle devant la cité. La terreur
qu'on reçut de son arrivée fut d'autant plus grande,
que le grand maître avoit voulu persuader le con-
traire, &: publioit hautement pour rafliirer tous
les habitans allarmez

, que ce n'étoit point à eux
que les Turcs envouloient, 6c qu'ils n'avoient pris
la route du midi qui sembloit les approcher de
Malte, que parce que ce chemin étoit le plus court
pour aller en Provence.

Les Turcs en entrant dans l'Isle
,

se répandi-
rent dans tous les villages, & porterent le fer & le
feu de tous les côtez. Bien-tôt toute l'armée s'ap-
procha du corps de la place; on ouvrit la tranchée,
& on commença à dresser les batteries

: mais ce
ne fut pas sans résistance de la part du gouverneur.
Il fit plusieurs sorties à la verité avec fort peu de
succès, parce qu'il manquoit de troupes reglées,

que le grand maître qui voyoitle danger
>
ne vou-

lait pas se priver de ses défenseurs, ni en diminuer
le nombrepour aller secourir cette place. Il lui en-
voya cependant le commandeur de Villegagnon

,
avec six chevaliers François seulement. Ce grand
maître étoit JeanDonledes, donton n'avoit pas lieu
d'être fort content. Villegagnon fut reçu avec une
joye universelle. Les vie llards, les femmes & les en-
sans donnoientdes justes louanges à la genéreuseré-
solution qu'il avoit prise de venir s'enfermer dans la
place

; les habitans solemniserent ion entrée par des
décharges de mousqueterie

, & il sembloit que dans
sa seule personne

,
ils eussent recouvré des troupes,

<les armes & des vivres. Cepcndant ils n'auroicnt

pas reçu de grands services dece Commandeur ac-
compagne,
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se cacher au lieu de défendre sa place.Le nombre des
prisonniers fut de six mille trois cens personnes, de
le gouverneur fut dépouillé & mis a la rame :

l'ordre
vouloit qu'on lui fît son procès

: mais le grand maî-
tre s'y opposa) & pour couvrir l'infamie d'un si mal- '

heureuxluccès, il fit publier par tout que ce gouver-
neurfcvoit été tué d'un coup de canon; que pendant
qu'il avoit vécu, la place avoit été conservée

: &que
sa mort avoit si fort intimidé les habitans qu'ils a-
voient etc contraints de capituler pour sauver la vie

l'honneur des femmes 6c des filles, quoiquele Ba-
cha eût depuis ouvertement violé la capitulation.

\ i - xApres cette expédition de rifle de Goze, Sinart
ayant fait raser le château,& laisse par tout des mar-
ques de sa fureur & de {a cruauté, remit a la voile ,résolu d'aller allxéger Tripoli grande ville de Bar-
barie & capitale du royaume de ce nom, que l'em-
pereurles Charles V. avoit donnée aux chevaliers en
es établissant â Malte. Cette place étoit gouvernée

par Gaspard de Vallier Maréchal de l'ordre. Et les
Turcs après être débarquez, commencèrenta battre
le châteaude trente six grosses piéceS de canon.ll n'y
avoit dans la place qu'une recruë de deux cens hom.
mes venus de Calabre, soldats nouveaux, qui n'a-
voient jamais vu le feu

, & environ deux cens Mau-
res alliez de l'ordre

, & qui servoient utilement les
chrétiens.Tripoli avec un si foible recours n'étoit
guéres tenable^sur coût contre une puissante armée
fournie d'une nombreuse artillerie ; cependant le

gouverneur avoit si bien pourvu à tout, qu'il auroit
donné de l'exercice à Sinan, sans la trahison d'un
transfuge de Cavaillon du comtatVenaissin qui lui
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donna avis de l'endroit foiblepar lequel il falloit at-
taquer la place; c'étoit du coté du boulevard de sain-
te Barbe, dont la maçonnerie étoit sans liaisons parle défaut du ciment que le tems avoit confamé. La
divisions'étantmise ensuite parmi les Officiers

,les troupes refusant absolumentle service, quelques
menaces qu'on leur fit, les Turcs (étendirent maî<
tres de la ville & du château

; & malgré la capitu-
lation que Sinan avoit signée

,
il fit arrêter le gou-

verneur & le chargea de chaînes pour être conduit
sasi.lrgalere, mais Gabriël d'Aramon ambassadeur
de Henri II. roi de France a la Porte

, & qui avoit
passé à Malte pour se rendre à Consiantinople,étant
alors retenu par Sinan

,
jusqu

"à
la prise de la ville

3obtint du général la liberté du chevalier de Vallier
& des plus anciens chevaliers François

> tout le reste
tant Espagnols qu'Italiens sujets de l'empereur de-
meura dans les fers

,
à la réserve de deux cens des

plus vieux & des plus pauvres. •
Cette place fut renduë le i G. d'Août & remise à

Dragut, pour la posseder en qualité de Sangiacat.
D'Aramonaprèsavoir racheté plusieurs esclaves de
son propreargent,partitavec la permilîïon deSinan,
^ revint à Malte, accompagné du chevalier de Val-
lier qu'il avoit tiré des chaînes

:
il y arriva le vingt-

troisiéme d'Août sur le soir. Mais le grand maître
craignant qu'on ne fît retomber sur lui la perte .de
Tripoli, résolutde rendre la conduite de l'ambafla-
deur de France suspedle

, &: de rejetter cette perte
sur lui & sur le gouverneur ; & ayant gagné quel-
ques-uns de ses créatures pour faire le procès à cedernier

>
d Aramon ne fut pas plutôt parti pouf

AN. 1551.

LXXX.
Prise de Tri-

poli
,

dont le
gouverneur cft
arrêt é.

SleMsrt,il
comment.lik.
2.2..1. 817*



continuer sa route vers Consiantinople,que le che-
valier de Vallier fût arrêté avec trois autres, Fuster,
de Sousa

, & Errera qui avoient eu plus de part i la
capitulation. On nomma trois chevaliers de trois
langues differentes pour faire les informations

> on
leur donna pour assesseur & chefde la coinmillion

un séculier nqjnmé Augllsiinde Combe, juge cor-
rompu & capable de tout raire pour de l'argent, afin
de prononcer sur la nature des peines que meri-
toient les criminels. On aposla des témoins [célc-

rats averez & noircis des plus grands crimes} ôcl'on
avoit rendu la cause si odieuie que personne n'oloit
ouvrir la boucheen faveur des coupables.

Il n'y eût que le commandeur de Villegagnon
qui entreprit de les ]*Uftlfierlmalgré toutes les déten-
ses

,
il & s'en acquitta avec beaucoup de courage)

reprochant au grand maître que ion invincible
opiniâtreté avoit été cause que le secours nécessaire

pour la défense de Tripoli,n'ayantpas été envoyé de
Vallier & les autresfèvoyant abandonnez, avoient
été contraintsde se rendre à des conditions hontcu-
ses & peu assûrées. Mais ces reproches n'arrêterent

pas le grand maître
;

il fit écrire ses confidens cha-

cun dans leur pays,que ce grand maître ayant voulu
faire faire le procès a de Vallier

, pour avoir rendu
sa place aux infideles

,
la plûpart des chevaliers

François craignant que par la conviction de ce cri-
J11e on n'attachât une marque d'infamie â leur Lin-

gue
3

avoient pris les armes, & le tenoient assiégé
dans le château

: ce qui fit concevoir une si grande
indignationcontre lesFrançois,qu'cnne parloit plus
d'eux que commede rebelles. D'Omedespar ces let-
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tres prit les devans, & gagna le procureur d'office

.
pour produire de nouveaux témoins. Villegagnon
le découvrit

;
il en porta ses plaintes aqx commissai-

res, qui renvoyerent l'affaire au même procureur
d'office

,
prétendant qu'ils n'étoient préposez que

pour recevoir Amplement les témoignages: & quoi-
qu'ils n'eussent accordé que huit jours pour recevoir
les dépositions, plus de soixante personnes d'une in-
tégrité reconnuë se presenterent, & dépoierent enfaveur des accusez. On ne laissa pas dejuger quel'habit de la religion & la croix leur seroient ôtez ;
ce qui déconcerta les mesures du grand maître qui
vouloit un jugement plus severe.

Le Juge comprenantaussi-tôt que cette sentence
ne plaisoit pas à d'Omedes, voulut changer d'avis ;
mais en ayant été séverement repris parVillegagnon
qui lui reprocha son inconstance & sa legerté

, en
le taxant de plus méchant de tous les hommes, ce
juge malgré le grand maître se désista de cette fonc-

.
tion

,
sur le prétexte qu'ayant rendu sa sentence

,il ne pouvoit pas prononcer deux fois sur la mê-
me affaire. Ce qui obligea le grand maître à re-
mettre l'affaire à une autrefois, enfaisant inserire
dans les registres tout ce qui venoit de se passèr.
Cependant comme on rejettoit la perte de Tripoli
sur les Chevaliers François, & qu'onaccusoit d'A-
ramon ambassadeurà la Porte

,
d'avoir conseillé à

de Vallier de se rendre
;

le roi Henri II. informé de
ces bruits, & en étant offensé, parce qu'ils don-
noient atteinte à sa gloire & à l'honneur de la na-
tion

, envoya à Malte un gentilhommede si mai-
son nomme du Belloy

, & écrivit au grand maître
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le trentième de Septembre de cette année, pour se
plaindredes bruits qu'on répandoit, le priant de lui
faire sçavoir diflindement & au vrai, si d'Aramon
son ambassadeur étoit coupable de ce qu'on lui im-
putoit, afin de le châtier selon la grandeur de son
crime

,
s'il en étoit convaincu, ou de le justifier par-

mi les nations étrangères, par son témoignage, s'il
étoit innocent. Le grand maître fort inquiet sur cet-
te lettre n'y répondit pas si-tôt. La lettre fut portée

au conseil, on en fit la lecture, & l'on y opinaqu'il
falloit écrire au roi

,
qu'on se loiioit beaucoup de la

conduite de l'ambassadeur
: &c l'on ordonna au sé-

cretaire de dresser la lettre.
Mais ce n'etoit pas la ce que vouloitd'Omedes,

dans la résolution qu'il avoit prise de perdre 6c l'am-
bassadeur 8c le chevalier de Vallier

*,
il se repentit

d'avoir remis au conseil la réponse d'une lettre qui
n'étoit addressée qu'à lui ieul ; il se saisit de la ré-
ponse

,
sous pretexte de la méditer à loisir

: & plus
Villegagnon, qui devoit partir avçc l'envoye de
France

,
pressoit la conclusion de cette affaire, plus

on usoit de délais affeaez pour l'amuser. Dans cet
intervalle le grand maître gagna le juge pour conti-
nuer sa C0111111ission, l'assurantqu'il étoit assez puis-
sant pour le soutenir malgré la cabale oppoCée; &

que si. de Vallier nioit les faits
,

il falloit le mettre
à la question afin de tirer de lui cet aveu ,

qu'il n'a-
voit remisTripoliauxTurcsqu'à la sollicitation d'A-

ramon ,
& c'étoit la ration pour laquelle on diffe-

roit la réponse au roi. Mais Villegagnon instruit
d'un si affreux complot, se rendit au conseil, y par-
la très- fortement, reprocha publiquementau grand



maître sa convention avec un juge inique pour ti-
rer d'un innocent par la violence des tourmens la
confession de crimes qu'il n'a point commis, ôc le
condamner ensuite à la mort. Ces reproches décon-
certerent le grand maître

,
il nia d'abord le fait

>
mais pressé par Villegagnon

,
la confusion parut

sur son visage, & a son air on le crut coupable. Le
conseil indigné de ces perfides complots

, nomma
un autre juge

, & ordonna au secrétaire de délivrer

4
au plutôt la reponse au roi de France dans les ter-
mes qui lui avoientété prescrits.

Le sécretaire qui étoit créature du grand maître,
n'oCi exécuter ces ordres fuis sa participation. Tous
deux ensemble concertèrent secrettement cette ré-
ponse avec de nouveauxartifices ,& beaucoupd'al-
teration dans les termesqu'on avoïtrésolus dans le
con[cil; ensorte que sa lettre remise ainsi alterée à
Villegagnon, celui-ci s'en plaignit hautementjôc
les seigneursdu conseil indignezde tous ces détours,
dresserenteux-mcmes la lettre que le grand maître
n'osa refuser de signer.Elle étoit datée du dix-septié-
me de Novembre,&conçueen ces termes: "Quant
a ce que votre majesté délire de moi, pour (1tistai-cc
re à sa volonté & à son commandement, je disque
d'Aramonétant arrivé ici le premier jour d'Août,"
avec deux galéres & un brigantin

,
& y ayant étécc.

reçu selon là qualité, il nous a exposé l'ordre que cc

vous lui aviez donné à sson départ pour Conflan- cç.

tinople, de nous voir en passànt, & de nousasTu-
rer de votre bienveillance

; sur quoi nous le priâ-c*
mes de passer en Afrique, & d'allerà Tripoli pourc*
détourner les Turcs de ce flége, s'ilsne i'avoient'*
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3, pas encore commencé ; ou en cas que la ville fnr:
,/déja a/siégée

, pour faire ensorte par son crédit

„ d'en faire retirer l'ennemi. Ainsi d'Aramon *

„ n'ayant pas eu beaucoup de peine à se laisser per.
„ ruader de nous rendre ce bon office, partit aufli-

„ tôt avec un de nos brigantins pour se rendre en

>.l
A ffrique. Mais toutes ses poursuitesayantété inu-

„
tiles,&lesTurcs s'étant rendus inexorables à tou-
tes ses prieres, il revint ici sans avoir rien fait ; &:

^ en témoignant dans le conseil public de l'ordre,

3,
l'extrême regret qu'il avoit de la perte de Tripoli ;

„
il nous afsura qu'il n'avoit rien oublié de tout ce

yy
qui étoit en son pouvoir, pour nous donner la fi-

„
tisfaâion que nous désirions de lui

3
comme en

ayant eu un commandement exprès de votre ma-
jessé. Outre cela afin que chacunsçut la vraie cau-

„ se de ce malheur, nous avons fait faire de tous cô-

„ tezdes informations ; ôc après toute la diligence

5>
que nous avons pu y employer,nous n'avons rien

3,
trouvé qui puissè donner sujet de croire que d'Ara-

„ mon y ait contribué, ni qu'il ait en quelque sor-

„ te que ce soit sollicite la reddition de cette place.
Au contraire nos chevaliers prisonniers nous ont

33
appris à leur retour que non-seulement il est e-

33
xemt de tout blâme

,
mais qu'il a obligé notre or-

33
dre par une infinité de bons offices

:
c'est pourquoi

33
le bruit qui s'est répandu est fort contraire à la ve-

„
rité, & contre toute sorte de son.

., Cette lettre
fut depuis envoyée par le roi à tous ses ambassadeurs,

pour la publier dans toutes les cours des princes ; ce
qui fit cesser les plaintes des Impériaux

3
& les mau-

vais bruits que cette nation avoit répandus contre
l'honneur



l'honneur & la réputation des Franço^.
L'empereur fut fort chagrin d'apprendre desiffi-

cheuses nouvelles; & las de tenir une si grosse garni-
sonà Africa,qui lui coûtoitbeaucoup plus à entre-
tenir que trois autres villes en Europe, il envoya or-

.
dre à Doria

,
de faire démolir non-seulement les

muraillesde la ville, mais encore toutes les maisons

ju iqu'aux fondemens ,& d'en transporter le canon,
& tout le reste de l'artillerie. Ce qui trompa fort
non-seulement les Juifs, mais encore les Chrétiens
Portugais & Espagnols, qui voyant que cette ville
étoit (liette à la dominationde l'empereur, étoient
allez s'y établir

,
dans la persuasion d'y bien faire

leurs affaires
5

mais outre les dépenses qu'ils avoient
faitespour teurétablissement,ces malheureuxfurent
exposez à un pillage plus cruel ,-que s'ils eussent été
prilonniers des ennemis de l'empereur, les soldats

n'ayant eu aucune retenue.Mais ce qui intriguait da-

vantage ce prince
,

étoit la guerre qu'il prévoyoit
qu'il auroit bien-tôt avec le roi de France ,

à cause
de la protection que ce dernier avoit accorde à
Oaave Farnese pour se maintenir dans Parme, 8c

pour tâcher de rentrer dans PlaiL1nce qui étoit toû-
jours occupée par Charles V.

*

Odtave Farnese duc de Castro [ollicitoit toujours
l'empereurde 'lu'l remettre la ville de Pl.-,iisance., mais
sans pouvoir rien obtenir de ce qu'il demandoit.
Enfin Charles' importuné de (es sollicitations lui dit
qu'il pouvoit s'en retourner à Parme, &çqu'il rece-
vroit dans peu de ses lettres qui le satisferoient. Sur

cette parole Farnesè retourne à Parme :
mais y ayant

avpvis, aussi..tôtqu'il y fut arrivé, que Dom Fçrnand
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de Gonzague Gouverneur de Milan raidie travail-
1er avec beaucoup de diligence aux fortificationsde
plai[ance; il en conclut que l'empereurn'avoit aucu-
ne envie de lui rendre cette place; & même par les
avis qu'il reçût qu'on levoit des troupes, il eut su-
jet de croire

>
qu'on tramoit quelque chose contre

lui pour lui enlever Parme, bien loin de lui resti-

tuer Plaisance. C'est ce qui lui fit prendre la résolu-
tion de s'adresser au pape , pour le prier instam-
ment de prendre sa défense contre l'empereur ôeses.
nlinisires,& de considerer que s'il perdoitcette ville

,,l'église perdroit son droit de fief, comme elle avoit
perdu celui de Plaisanee. Marc Antonio Venturi fut
chargé de la commission, & fut introduit par l'anl-
baflàdeur auprès du pape, auquel. il exposa la si-
tuation des affaires d'Oétavio. Il ajouta qu'il avoic.
ordre de se jetter aux pieds de sa sainteté de la part
de son maître

3
pour implorer son secours contre-

rinjustice qu'on lui faisoit, pour soutenir les efforts
d'un ennemi si animé contre lui, & contre lequeL
il avoit besoin de toute sa protection,

Le pape n'ignoroit rien de ce qu'on lui represen-
toit

3
il sçavoit de plus qu'il y alloit de son honneur

de maintenir O&avio dans la possession du duché.
dont il lui avoit donné l'investiture en le déclarant.
fief de l'église. Mais il consideroit aussi qu'il étoit
accablé des dettes, tant à cause des grandes dépenies.
qu'il avoit été obligé de faire, que des grandes li-
beralirez qu'il n'avoit pu eviter dans les commen-
ceçnens de son Pontificat ; de sorte que ne se trou-
vant pas en état d'entreprendre la guerre contre
l'empereurne fit quehaujOTerles épaules3pourmar-
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quer qu'il ne pouvait pas faire tout ce qu'il voudroit,
& dit a l'envoyéqu'Odavio fît du mieux au'il lm se-

roit possible
; que pour lui il ne pouvoit faire autre

choie que ce qu'il avoit fait, qui étoit beaucoup
,

comme on le pouvoit bien connoître, & qu'il se

souviendroit de faire d'avantage pour lui, quand le

teins & les conjonctures seroient plus favorables.

Mais commecette réponse ne décidoit rien
>
le car-

dinal Farnese revint à la charge, & pria le pape du
moins d'agréer qu'O&avio son frere eût recours i
d'autres princes plus puissans que lui, sous la pro-
tetlion desquels il pût agir. A quoi le pape répon-
dit, qu'il pouvoit faire ce qu'il jugerait de plus

avantageux pour ses affaires.

Sur cette réponse, OCtavio, de l'avis ducardinal
son frere, députa en France vers Horace Farnese
son frere naturel. Comme ce prince avoit beau-

coup de crédit auprès de Henri II. dès qu'il eut re-
çu les lettres de son frere, il alla trouver le roi qu'il

trouva très disposé à foire ce qu'on souhaitoit
>

tant
par son inclination à obliger Farnese, que parce
qu'il s'agissoit de mortifierl'empereurqu'il n'aimoit

pas. Le traité fut donc conclu à ces conditions :
Que le roi entretiendroitquinze cens hommes d,'in-
fanterie sous les ordres de Paul Vitelli, & deux

cens chevaux legers pour la garde de la ville. Qu'il
donneroit tous les ans à oaavio huit mille é-

cus de pension
: Que pour dédommager les deux

cardinaux ses freres Alexandre & Ranucce des per-
tes qu'ils pourroient faire en conséquence de ce trai-
té

,
le roi leur afligneroit en France un revenu &

des penlions dont ils seroient contens. Que le roi
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ne feroit aucun traite avec l'empereur sans y com*
prendre O&avio ; & que celui-ci n'cntreprendroit
pas de se réconcilier avec l'empereur sans le coiir
lentement du roi. A toutes ces conditions tut ajou-
tée la clause ordinaire

, qu'on n'entendoit point
traiter au préjudice du pape ni du saint ilcgc. Ce
traité fut conclu à Amboise le vingt-neuvième de
Mai 15 51. entre le cardinal de Lorraine, le duc de
Cuire sonfrere, le connétable de Montmorenci àc ;

le maréchal de saint André, au nom du roi d'une
part, & Horace Farnese frere d'Odavio, de l'autre.

Le pape ayant eu quelque nouvelle de ce traité;,
& voulant s'enasïurerencore davantage, demanda
au cardinal Farnc[e, s'il étoit vrai que son frerr,
eût traité avec la roi de France- Le cardinal répon-
dit qu'il sçavoit bien qu'on avoit fait quelques prût-
positions, mais qu'il n'étoit pas asTuré qu'on eue
rien conclu, Sur çette réponse

,
le rape envoya

Pierre Camaïani un de tes cameriers a Parme avec
ordre de passer à Sienne vers Mendoza ambassadeur
de Charles V. Et dans le même tems il envoya
Bertanusevêque de Fanoà l'empereur l'un &l'aur
tre pour mettre obstacle à la conclusion du-traité, en
cas qu'il n'eût pas été consommé, ou du moins à
son exécution, s ils ne pouvoient faire mieux. Et
comme le pape ne pouvait pas recevoir si prompr
lement des nouvelles.de l',empercur

,
il chargea

Camaïani de faire ensorte que si l'aflàire avec la
France n'étoit pas concluë, Od:avio s'obligeât par
écrit de ne rien terminer jusqu'à ce qu'il eut rec!,i
.£1 réponse. Can1JÏani exécuta fidellement là comr
miûio.n & eut soin d'informe* exactement le par
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pe de la disposition des affaires. Sur ses lettres
,Jules lui adressa trois brefs, un pour O&avio, à

qui il défendoit d'introduireaucunes troupes etran'-

geres dans Parme sous peine d'être déclaré rebelle
-,

& de confiscation de ses biens
•,

l'autre à Paul Vi~
relli pour lui ordonner de se retirer inceflammenr;
le troisiéme au cardinal de saint Ange, pour reve-
nir au plutôt à Rome y exercer sa charge de grand
penitencier. Mais on ne fit aucun cas de ces brefs.
Camaïanipeusatisfait retourna à Rome, &rappor-
ta au pape qu'il n'étoit plus au pouvoir d'Octavio
de satisfaire a ses desïrs, parce qu'il avoit déjà traité
avec le roi

,
& qu'il le prioit de ne le point bl'àmer.,

puiiqu'il n'avoit rien faitians sa permjslion. Gepen-^-
dantl'eveque de Fano étoit arrivé auprès de l'em-
pereur, avec lequel il concerta si l'on ne pourroit
point trouver quelque voye d'accommodement.
Maisrévoque cl A r ras voulant profiter de cette occa-
sion pour allumer la guerre, & par-là faire en sorte
que le pape se rendant contraire au parti du roi, Oc-
tavio fût dépoüilléde.Pirme,comme-lefouhaitoiei-it
les minières de l'empereur en Italie, promit toutes
sortes de secours au nom de l'empereur

, & offrit
:

au pape les troupes du royaume de Naples & du.
duché de MIlan, en cas qu'il entreprît la guerre
contre Oétavio. L'évêque de Fano fut donc obli-
gé de s'en retourner, sans avoir eu un meilleur'
fucccs que Camaïani. A sbnarrivée a.Rome,iltrou4.
va. le pape fort irrité de la réponse qu'il avoit re*
çuë du duc de Parme, & tout dispose à entreprend
dre la guerre. Jean Baptiile de Monté étoit le pre-
mieraJ'y porter, de pour le déterminerplus prompt
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tement,il ne cessoit de lui parler de l'affront qu'il
prétendoic qu'on lui faisoit dans toute cette affaire,
& le lui representoit fous les couleurs les plusodieu-
ses & les plus capables de l'irriter. Jules ainU aigri
prit donc la résolution de déclarer la guerre a Hen-
ri II. & à Odavio, & afin qu'elle eut pour lui un
succès avantageux, autant que ce succès pouvoit de-
pendre des hommes, il envoya JerômeDandinià
l'empereurpour prendre ses avis, & s'assurer deslè-
*ours qu'il lui avoitpromis. Il chargea le même Dan-
dini de dire à ce prince combien il étoit aigri contre
Henri II. & contreOdavio, & qu'il étoit prêt d'en-
treprendre contr'eux la guerre ,

s'il le jugeoit à pro-
pos :

mais qu'il le prioit d'observer si cette guerre ne
préjudicieroit point au concile qui avoit besoin que
tous les princes fussent en paix ,pour terminerplus
avantageusement les décisions{

L'empereur qui avoit consentiàla rupture, plutôt
pour contenter la passion de les ministres

, que pour
Ses propres intérêts ; voyant que le pape se portoit à
la guerre avec tant d'ardeur,commença à te repen-
tir des avancesqu'il avoit faites par l'évêque d'Arras
son premier ministre.Maisparce qu'il ne pouvoit pas
honnêtement retirer sa parole

,
il fit repre[enterà

Jules qu'il étoit plus à propos qu'il déclarât d'abord
la guerre à Octavio, commeà Son vassal rebelle

, &
qu'ensuiteils'adressàtà lui comme au pioccd;eurdu
saint siege a qui il étoit prêt de demanderdu recours;
qu'il s'obligeroit par un écrit {igné de sa main

,
de

lui en envoyer, &: de plus de lui rendre Parme quand
la guerre seroit finie., si cette ville tomboit lous sà
domination. Il agissoit ainG) pour ne pas laisser
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croire qu'il eût rompu la paix que le roi de France
disoit qu'il vouloit maintenir, &pour ne lainerau-

cun soupçon qu'il voulut s'approprier la ville de Pari;

me. Ainsi le pape sans autre assurance, donna dans

ce piègeJean-Baptissede Monté son neveu quil'ex-
citoit le plus à cette guerre, fut nommé général de
l'armée du saint siége & envoyé à Boulogne; le com-
mandement de l'infanterie fut donné a Alexandre
Vitelli, celui de la cavalerie à Vincent de Nobili
fils de sa Cœur, avec ordre de lever dans la Marche:
deux cens chevaux-

Ce qui contribua le plus à déterminer le pape,
fut qu'il avoit appris que les François étoient dé-
jà dans Parme ,

qu'Ocravio-avoit eu l'adresse d'y fai-

re entrer une garnison de deux mille fantassins qui
devoient être entretenus ôc commandez par le roi
de France. Jules en fut sensiblement affligé, non-
seulement parce que le duc ne lui avoit point com-
muniqué cette affaire,mais encore parce qu'il a ppré-
hendoit que l'empereur ne soupçonnât qu'il étoit
d'intelligence avec O&avio pour le tromper. Ainsi.
craignant de tomber en peu de tems dans une dif-
grace (etnblableà celle deClément VII. pour avoir
voulu s'en prendre à l'empereur, & lui manquer de'
parole ;il écrivit des lettrespleines de menacesau roi;
de France & au duc Oiiavio

,
de ce qu'ilsavoient:

mis garnison françoise dans une ville de l'étateccle-
siafliç.lue

3
jfans lui en avoir donné aucun avis; & sa»

colere alla si loin, qu'il ordonna à son légat en cour „de quitter incessamment le royaume,, Ci le roi -refu,
foit de rappeller la garni[oÎ1. Le roi lui répondit r
>a,qu'ilavoit accordeau duc ce quil lui avoit de-^
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„ mande
, croyant faire en ceLt plaisiràsa saintetc^'

yy
& que ce seroit un bien pour l I,C(-Yllfc, puisque déjà

„ par le recours qu'il donnoit au duc, on rompoit les
^'desseins de l'empereur qui vouloit s'emparer de

Parme.-Que quant a lui il n'avoit point fait d'au-
,,;tre traité avec O&avio

, que de lui donner une
;3>garnifon

, que la France entretiendroit à [esdé-

.„pens, afin qu'il pût défendre sà ville & la garder

>, pour lui-même, & qu'ainsi il avoit sujet d'être
-surpris de se voir si n1al récompense [de sa sainte-
""té, dans le temps qu'il s'attendoit d'en être remer-
iycié. ,Le roi ajoûtoit encore dans sa lettre que le
duc Oa:avio l'avoit assuré qu'il avoit obtenu du pa-
pe la permission d'en user ainsi. %v *

Le duc Oé1:avia de son côté écrivit aussi à Jules
ôc lui fit la réponse stiivante.'l" Que non-seulement

i

33
iln'avoit eu aucune pensée d'offenser Ci sainteté
dans la démarchequ'il avoit faite ; mais qu'aucon-
traire il avoit crû 'faire une chose qui lui seroit a-

greable. puisqu'il n'avoit d'autre dessein, ayant
-,y

recoursau roi de France ,-que deconserver (1. vil-'
le, contre les desseins manifefies & les pièges que

33
lui tendoient ouvertement les n-iinlslres de tempe-

„ reur. D'ailleurs que sa sainteté devoit se lo11ve!1ir:l

yy que lui ayant demandé du secours dans un si pres-
fane danger, elle lui avoit répondu qu'elle ne lui

^ en pouvoit donner, & qu'ensuite [on frere lui

33
ayant fait de nouvelles instances, si elle ne trou-

"veroit pas bon qu'il etÎt recours à quelque autre
33

prince, sa réponse avoit été
, que le duc pouvoit

yy
faire tout ce qu'il jugeroit à propos pour ses affai-

res; & -qu'en consequence de cette permission, il
s'étoit
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s?etoit mis sous la protection de la France
:
qu'ainlîcC

là iainteçé ne devoir pas en être fâchée
>

& qu'il est cc

permis à tour soldat qui ne reçoit pas la paye de [on"
prince naturel

, & qui a eu la permission de cher- cc
cher un autre maître, de se mettre à la solde de fC

quiconque il lui plaira. „ La réponsedu ducétoiten-
core confirmée par les remontrances que firent au
pape les ambassadeurs, le cardinal Farnese & les car-
dinaux françois. Mais le pape persista toujours à nier
qu'il eut jamais donné une telle permillîon.

Le roi de France alla plus loin
; car dès lors il or-

donna à tous les évêques de son royaume qui étoient
hors de leurs diocéses de s'y rendre inccflamment,
sous prétexte d'assembler un concile national pour
remedier, disoit-il, aux nouvelles erreurs qui s'éta-
blifloient de jour en jour dans ses états. Le pape fut
piqué de cette conduite, & quoiqu'ileut voulu termi-.
ner tout ce differend sans en venir a une rupture ou-
verte, il étoittrop aigri, ôcse croyoittrop engagé pour
reculer. Il donna donc ses ordres pour lever six mille
hommes de pied & trois cens chevaux, & les faire
marcher à Boulogue où se devoit faire la jonction des
troupes de l'empereur avec les t'leniies.

Pendant que ces troupes etoient en chemin
.

le
pape dans le dessein dç faire croire qu'il avoit fait toution pollible pour éviter la guerre , envoya Ascagne
Corneïo, fils de sa soeur, vers le roi de France, & lui
ordonna de passerd'abord a Parme pour exhorter le
duc à remettre la ville entre ses mains, & lui propo-
ser en échange le duché de Càmerino, avec une pen-
fion de quinze mille écus par an , pour dédom.ige-
ment , parce que ce duché pjuvoit moins valoir
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que celui de Parme, &: l'assurer qu?il n'y avoit point
d'autre moyen de contenter l'empereur. Le duc ré-
pondit à ces proportions, que les Françoisétant déjà
dans Parme, il ne pouvoit pas les enchâtier

, parce
que ce seroit commettre une trahison envers le roi
de France *,que cependant pour faire plaisir au pape,
il ecoit prêt de faire tout ce que le roijugeroit à pro-
pos. Ascagnefe rendit en France pour ravoir les in-
tentions de Henri II. mais on lui dit pour toute ré-
ponse que ce prince feroit tout ce que voudroit le duc.
Oétavio & Henri II. étoient convenus de répondre
ainsi

; ce qui vouloit di.re, qu'ils ne vouloient rien ac-
corder de ce qu'on leur demandoit. Ascagne ayant
rapporté ces réponses, on se résolut serieusement à
commencer la guerre.

Ferdinand de Gonzague auquel on joignit le
marquis de Marignan se mit aullt-tôt en campagne
avec les troupes Espagnoles qu'il avoit tirées du Mi-
lanez & du Piémont

\ & s'etant rendu à Plaisance,
•

il remplit cette ville & le bourg de Sandonino de
nouveaux soldats

,
& tint par ce moyen Parme in-

vessie, & pouf priver les-assiégez du moyen de faire
leur récolte

, parce que c'étoit au mois de Mai
,

il
fit un dégât général dans toute la campagne. A ces
premiers ades d'hostilitez

,
le cardinal de Tour-

non & Paul de Termes
,

dont l'un conduisoit les
affaires du roi en Italie, & l'autre étoit son ambai-
sadeur à Rome

>
voyant qu'ils n'avoient pu rien ob-

tenir du pape ,
se retirerent l'un a Venise

, & l'au-
tre à la Mirandole

,
où les troupes de France s'af-

sembloient. Lapremiere place que Gonzague atta-
qua fut Bercello château dépendant du duc de Fer-
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rare entre Cassel-Major & le territoire de ManrotÆ.
Déjà. tout étoit en armes *,

Jean-Baptiste de Monté
avec cinq mille hommes d'infanterie

, & cent che-

vaux legers, étant parti de Boulogne
, avoit passé

la Lenza pour se joindre à Gonzague. On prit plu-
sieurs lieux -du Parmesan, & entr'autres Colorno
terre de Jean François Sanseverino,à quiOétavio l'a-
voit ôté, &: qu'il avoit fait mettre en prison.

Henri II. envoya Charles de Gosse maréchal de
Brifàc au secours d'Oftavio, avec de bonnes trou-
pes : mais les Impériaux joints aux troupes du pa-
pe attaquèrent en même tems Paarne ôc la Miran-
dole avec tant de force, & firent ae si grands ra-
vages dans tous le pays , que Brifec ne le sentant
pas assez fort pour s'y opposer

, ne pensa qu'à faire
aiversion^ & sur la-fin du mois d'Août s'en alla en
Piémont

y
6c dans le Montferrat où il se rendit maî-

tre de Quiers
,

-de saint Damien &c. d'-autres places,
Ce qui obligea Gonzague d'abandonner le blocus
-de Parme

,
craignant pour le Milanez. Paul du!Tcr-

mes s'étoit jetté dans Parme , & Sanfac dans làMi."
randole pour les défendre. Et pour plus grande su-
tete,

,
le roi avoit dépêché Pierre Strozzi en Italie

avec un bon corps d'infanterie
, & un autre de ca-

valerie commandé par Horace Farnese duc de Cas-

tro. Strozzi passa par la Sui{[e, & se rendit en dili-

gence à Concordia
1

d'où sans s'arrêter il tira vers
Reggio

, ôc ayant fait en peu de tems les quatorze
lieuës qui lui restoient

1
il entra dans Parme où on

ne l'atterrdoit pas
>

& consola ceux de la ville par son
arrivée principalement Oétavio qui en - eut beau-
coup deioye..

-
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. Le peu de progrès que les armes de l'empereur
faifoictit en Italie, ne manqua pas d'irriter ses mi-
nières contre la France ; ils acculèrent sans fonde-
ment les François d'avoir entrepris la défense d'Oc-
tavio

,
moins pour lecourir un prince afflige

, que
pour faire la guerre dans l'Italie

,
& pour animer

les Chrétiens les uns contre les autres..Ils débitèrent
que Henri II. avoit dans ce dessein sollicité les prin-
ces états de l'empire a le révolter contre l'empe-
reur : Qu'en France en ne vouloit pas sc (oumet-
tre aux decrets du concile que Charles V. avoit fait
assembler à, la prière du roi pour rétablir l'union &
la paix dans l'élue

: ôe pour rendre la nation encore
plus odieuse, ils ajoutoient qu'elle avoit fait allian-
ce avec le Turc, ce qui 'ne pouvoit conduire qu'à
la ruine entiere de la religion chrétienne. Pour ré-
pondre à ces accusations

,
les François rcprocherentà

1 empereur que dans. le tems que la Guienne étoit
remplie de troubles &: de éditions, il avoit en-voye.le comte de Bure en Angleterre, pour [olli.
citer sa majesté Angloise de fomenter la révolte des
Bourdelois, & profiter d'une si belle occasion pour
recouvrer ce qu'elle avoit perdu dans cette province :Qu'il n'avoit rien oublié pour empêcher les Sui/sesde
renouveller leur alliance avec la France :

Qu'enfin il
avoit menaceCharlesde Marillac évêque de Vannes

3ambassadeur du roi auprès de ce prince, que si on en
venait aux armes, il réduiroit le roi à la condition
du moindre de ses lujets.

Cependant le pape, voulant attaquer Henri II.
par les armes spirituelles, en même tems qu'il ciii.ployoit contre lui les armes temporelles déclara

,
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ce prince excommunie
, menaça de mettre son

royaume en interdit
,

& sournit à la même peine de
l'excommunicationtous ceux qui oseroientproteger,
soutenir ou donner du secours au duc Odavio de
quelque maniere que ce fût, ou avec de l'argent

^
ou

par les armes, ou par les conseils. Jacques Amiot se
prépara à proref1:er contre le toncile de Trente qu'on
alloit assembler

1
& le roi fit defenses à tous ses lujets

fous de rigoureuses peines de porter ou d'envoyerde
i'argent de France à Rome fous quelque prétexte que
ce fut, & d'y avoir recours pour des bénéfices., ôc
ordonna de s'adresser aux ordinaires pour toutes les
affaires ecclesiastiques. Mais en même tems pour
faire voir dans le public que ses brouilleries avec le

pape ne diminuoient rien de son zele pour la reli-
gion. Ilfitunédit trcs-severe datte de Château-Briant
le vingt-cinquième de Juin pour la recherche des
personnesde la religion prétendue reforlpéedans son

j'ôyaume. .* n ..
.* Dans le même tems Strozzi & 'Horace Fariiese

,
voyant que leurs ennemis étoient les plus for^en ra-,
se campagne ,

ôc n'orant pas les attaquer , entrerent
avec leurs troupes dans le Boulonnois & dans les au-
tres terres du pape

>
où ils n'épargnerent que les

seules vignes brûlerent ôc [accagerenttout le
«

relle,
. ,& firent un si grand dégât, que le pape touché des

plaintes & des cris de les sujets
3
donna ordre à son

armée de courir promptement à leurs secours
3
il im--

»
plora aussi l'anift:ancc du grand duc de Toscane qui
envoya aussi-tôt à Boulogne Othon-Montacuti avec
mille hommes à sa solde. Leur arrivée fit cesser du-
jrant quelque tems lesrincursions

j & Strozzi chargé
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_d'un riche butin
,

s'en retourna à Saint-Antonio'
proche la Mirandole

,
dont le siége après avoir été !

heureusement commencé ne continuoit pas de me-
\

me ; parce quePaul de Termes qui s'y étoit enfer- 1

mé, y faisoit une .vigoureuse réhîtancc. Il écrivit à
1

Gonzague qu'il y avoit des gens de l'empereur dans
les' troupes du pape ; Ce qui l'étonnoit, vu que le
roi avoit toujours rendu à Charles V. toutes les preu-
ves d'une sincere affeCtion. A quoi Gonzague ré-
pondit que sa majesté imperiale ne faisoit rien qui ne
lui fût permis par le traité fait avec le roi, dans le-
quel le pape étoit compris

,
& qu'il ne pouvoit refu-

.1er au saint siége sa protection, ni la défense des droits
de sasainteté contre les François quivouloient s'em-
parer du domaine de l'église, la Mirandole étant un
fief de saint Pierre

,
auquel le roi ne pouvoit pré-

tendre. * '

Cependant le marquis de Marignan se saisit au
nom de l'empereur de Montechio &:de Can:el-Nuo<

va, & y mit garnison. Le pape instruit par le dan-

ger pJÎÍèrit de celui qui menaçoit Castro &- les au-
tres places des Farnefes voisines de Rome, fit citer
Horace dans cette.capitale comme ennemi de l'é-
gli[e. Le cardinal Farnese qui s'étoit retiré à Urbin

3

& le cardinal Ranucce son frere furent au.Hi citez,
& la légation de Viterbe fut ôtée au dernier

, &
donnée au cardinal de Carpi. Ensuite le pape en-
voya' Rodolphe Baglioni avec -les chevaux legers
de sa garde & quelques troupes que Mendoza lui

*

avoit envoyées de Sienne
, pour sé [aisir de toutes

les places que les Farneses possedoient dans la cam-
pagne de Rome. Ce qu'il fit sans peine j la mere des

< *
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Farneses les ayant consignées sans difficulté sur l'aC
su'rancc que le pape lui donna, qu'après la guerre
elles lui seroientfidelenient rendues. Cependantcom-
me le pape manquoit d'argent, que le sié^e de Par-

me ctoit beaucoup plus long qu'on ne i'avoit ef-

peré
>

& ue les généraux de l'empereur faisoient

peu de progrès;on crut qu'il valloit mieux parler de
paix. '

i

Les cardinaux Farneie & de Tournon vinrent,
donc trouver le pape , & lui dirent que si la guerre
présente ne produiioitpas d'autre esset,que de don-!

' 11er aux Luthériens d'Allemagne occasion de se
railler scandaleusement de la religion, en voyant le
vicaire de Jesus-Christ & le pere commun des fidé-
les

,
travailler à la ruine entiere de ses enfans & dé

ses sujets ; le mal pourroit souffrir quelque remede
:

mais qu'il devoit considerer que les hérétiques se
multiplioient chaque jour en France, où la doétrine
de Calvin jettoit de profondes racines ; & que les
dissensions que causoit la guerre, ne servoient qu'à
les fortifier, ensorte que le Inal ne faisoit qu'augmen-
ter & s'étendre

>
on s'exposoit visiblement au dan-

ger de ne pouvoir plus y remedier. Faites-y réfle-
xion

,
saint pere, ajoutèrent ces cardinaux

, & con-
siderez que si Clement VII. a obscurcila gloire delà
plupart des actions de son pontificat pour avoir fait
perdre à l eglise le royaume d'Angleterre

i par la
c0i11plaiLulcc qu'il eût de prendre le parti de l'em-
pereur contre Henri VIII. ce seroit un grand cha-
grin pour votre sainteté

,
s'il arrivoit quelque mal-

heur semblable à la France i & dans le rond
,

dirent-
ils encore

>
quelle bonne opinion peuvent avoir de
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votre zele tant de peuples désolez & ruinez du Par<.
mesan & du Boulonnois

? .Ce discours, .& plusencore, le chagrin que cau...
Toit au pape l'ordonnance du roi qui défendoit de
transporter aucun argent à rome-, fit beaucoup d'im-
pression ssir Ion esprit & lui inipira des penices de
paix. Il répondit au cardinal de Tournon

,
qu'il le,

prioit de vouloir aflfûrer le roi Très-Chrétien de sou
amitié sincere

,
& de lui taire ravoir qu'il n'avoit

jamais eu dessein ni même la pensée d'agir contrelui, mais seulement contre le ducO&avio. Il char,
gea de plus ce cardinal de vouloir lui-même négocier
la paix, jusqu'à lui dire qu'il ne demandoit rien au-
tre chose que de iauver l'honneur du roi & le sien.
De plus il pria le roi de trouver bon qu'il lui en-.
voyat un légat. Henri II. ayant eu connoissance de
ces propositions

>

répondit en particulier ssir la der-,
uiere que le légat leroit bien venu qu'on lui feroic
tous les honneurs dûs à son caractère

, & que la.

guerre ne lui avoit r-ien fait perdre de son respect
pour le saint liége. Sur ces assurances le pape nom-
ma pour cette légation le cardinal Verallo; & le car-
dinal Carpi fut envoyé à l'empereur avec la même
qualité.

Ces commencemensde paix bisfèrent plus de raci-
lité au pape de s'occuperde l'affaire du concile

,
dont

la continuation ou la reprise étoit fixée au premier
de Mai. Afin de pourvoir auparavant à tout ce que
l'importance de cette affaire exigcoir) il tint un con-
sistoire le quatrièmede Mars, dans lequel il nomma
pour présider au concile en son nom, le cardinalMar-
cel Crescentio Romain

3
qui joignoit à une profon-

de
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d'érudition, beaucoup de prudence ôcdefagefTe. Il
ne voulut point lui donner de collègues, pour éviter
la dépense autant qu'il pourroit, niais il lui donna
deux ajoints, Sebasi:Í'en Pighin archevêque de Man..
fredonia, &.Louis Lipoman evêque de Verone. Il
çhoisit exprès ces deux prélats du nombre des évê-
ques, croyant par-là honorerl'épifeopat,& arrêter
les plaintes & les soupçons de ceux qui dans la pre-
miere convocation du concile de Trente, avoient
porté beaucoup d'envie aux légats, qui.tous. trois
étoient cardinaux,

Le pape après leur avoir fait connoîtredans plu-
sieurs entretiens particuliers la grande confiance
qu'il avoit en leur sagesse par le choix qu'il avoit fait
d'eux

,
leur fit expedier une commissiontrès-ample,

afin qu'ils présidassent en son nom au concile. Elle
etoitdatée de la seconde année de son pontificat, &
portoit

: qu'un bon pere de famille doit substituer en
la place des personnes capables de faire çe qu'il ne,,
peut pas par lui-même. Qu'ayant donc rétabli à „Trente le concile général convoque par son pré-,,
deçellèur,dans l'espérance que les roisôclçsprinces„lui seroient favorables, & le défendraient;il a ex- „horté les prélats qui y doivent assister, de se trou- „ver à Trente

, pour y reprendre le concile dans
..l'état qn'il étoit alors. Que son âge avancé, & quel- „que autre confîdcration l'empêchant d'y préhder,,

en perionne, suivant les déGrs;ahn que son absen-
„ce ne porte aucun préjudice, il iilb[btuëen sa pla-,,

ce Marcel Crescentio cardinal de la fiiinte égli[e "Romaine du titre de saint Marcel, hommezélé,,,
prudent, habile, pour être ion légat à latere

, avec..
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„ l'archevêque de Siponte & l'evêque deVérone;
33

tous deux recommandablespar leur 1çavoir & par
„ leur experience pour ses nonces ,• par un mande-

>, ment special, muni de toutes les cla111ès néceilai-

„ res. Qu'il les envoye à Trente comme des anges
„ de paix, leur donne l'autorité de recommencer
„ continuer & gouverner le concile, & de faire tou-
,, tes les autres choses qu'ils jugeront à propos, fe-

33
Ion la teneurdesbullesde convocations, tant de

33
lui que de ion prédecesseur.
Quand il les eut revêtus de cette commission

,
il

leur ordonna de partir incessàment & de commen-
cer les sessions au jour marqué, quand même ils ne
trouveroient pas- de prélats à Trente

>
à l'exemple

des nonces de Martin V. qui ouvrirent le concile de
Pavie , quoiqu'il n'y eut que deux abbez de Bour-
gogne. Ange Massarel fuit nommé secretaire

, & le'

pape lui ordonna de passer par Boulogne,de confé-
rer avec le cardinal Crescentio qui y résidoit, & de
lui dire que si Dandini,qui étoit auprès de l'empe-
reur .

mandoitque ce princesouhaitoitqu'on com-
mençât le concile sans differer

,
il n'avoit qu'à partir

aussi-tôt pour Trente, sinon ,,
qu'il pourroit rester xBoulogne, à, condition toutefois que le concilecom-

menceroit au jour marque. Ce fut dans ce dessein
qu'il indiqua' desprieres publiques le quatorzième
d'Avril, pour demander a Dieu un heureux succès
dans une affaire si importante a la religion, & qu'il
ordonna à tous les évêques qui étoient alors à Rome
au nombre de quatre-vingt-quatre de se rendre ;à,

Trente.Cre[centio à l'arrivée deMafsarel n'ayant eu
aucune nouvelle deDandini touchantles deflems de
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LIVRECENT QUARANTE-SIXIE'ME. 113
l'empereur

, ne forcit point de Boulogne
; mais le pa-

pe ayant changé d'avis, lui manda qu'il étoit plus
convenable qu'un légat fût présentàl'ouverture du
concile. AinsiCre[centio partit avec les deux non-
ces &uelques prélats, & arriva à Trente le vingt-
neuviemed'Avril

:
le cardinal Madrucce, avec tous

les archevêques 6c évêques qui étoient déjà dans cet-
te ville au nombre de treize, le reçurent avecbeau-
coup d'honneur

, & allèrent au-devant de lui. Il fut
complimenté par Laurent Platanus qui étoit Fla-
mand, secretaire du cardinal de Trente, 6c Antoine
Floribel de Modéne répondit au nom du légat.

Le légat Crescentio & les préGdensétant arrivez
à l'église la plus proche de la ville,y entrerent pour
quitter leurs habits de voyageurs, &Ce vêtir ponti-
ficalement. François de Vargas juriseonsute Espa-
gnol envoyépar l'empereurau concileen qualité de
ion procureur fiscal, présenta les lettres de sa com-
111ilIlon 6c de ses pouvoirs, 6c assura les présidens du
zele ôc de l'affection de son maître pour maintenir
& proteger le concile, & dela joye qu'il ressentoit
de voir les peres assemblez. Il loua beaucoup le pa-
pe ,

le légat
,

les deux nonces :
Crescentio lui ré-

pondit en peu de n10ts, marquant son resped: 6c sa
reconnoissance. Enfin tous étant montez à cheval
entrerent dans la ville deux à deux, le légat 6c le
cardinal Madrucce évêque de Trente ; ensuite les
deux nonces, 6c les autres évêques selon la coutume,
6c enfin après toutes les cérémonies usitées dans ces
occahoa*

, on le mena à son palais. Le même jour
Françoisde Tolede ambassadeur de l'empereur ar-
riva à Trente, &deux jours après l'on commença.
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I ouverture pour la leliion onziéme.
L'empereur avoit eu soin de foire écrire d'Aul-

bourg des lettres circulaires pour inviter au concile
ceux guiy étoient appellez par le pape, & manda à
tous tes sujets qui y avoient quelque droit, de ne pas
manquerde s'y trouver, en leur promettant un faut
conduit & toute sorte de sureté. Ces lettres font da-
tées d'Ausbourg le vingt-troisiéme de Mars.1\ic.ol.HI
Psalme Premontré, abbé de saint Paul & évéque de
Verdun, reçut aussi les ordres de Jean archevêque de
Trêves paries lettres datées deErenbreistein le qua-
trième d'Avril pour le même suiet. Ce prélat a laine
les ades de cette reprise du concile sous Jules III.
Comme il y eut d'abordquelques contestations (ou..
chant la place qu'occuperoit le cardinal Madrucce,
s'il seroit devant ou après les deux nonces, le fecre-
taire Massarel en écrivit au pape ,

qui repondit
que dans toutes les fondions qui ne regarderoient
point le concile, ce cardinal les précederoit

; mais
que dans ce quiconcerneroit les affaires du concile,
comme les sessïons

,
les congrégations & autres, les

trois présidens occuperoient les premieres places,
comme quand il y avoit trois légats cardinaux

; que
Madrucce auroit cependant une place particulière
distinguée de celles des autresévêques. L'on résolue
encore que commephilippe fils de l'empereur Char..
les V. devoit bien-tôt passer par Trente à son retour
en Espagne

,
le légat iroit audevant de lui hors les

portes de la ville, &: qu'il se mettroit à la droite lans
descendre de cheval pour l'accompagner juiqu'af
son logis.

Toutes choses étantainsi réglées
3
l'on s assembla

i"
.
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le premier de Mai dans l'église cathedrale oti tes
siéges étoient encore au même état qu'ils avoient
été pendant la tenue du concile sous Paul III: &
l'on y tint la session onzième. Le légat Creicentio
chanta la nlcsse du iàint-Esprit, & François Sigis-
mond Fedrio Diruta y prononça le discours. Après

que le légat eut representé en peu de mots le sujet
de son arrivée

,
il s'étendit sur les bonnes 6c pieu-

ses intentionsdu pape pour secourir la religion affii-
gée par les héréhes, pour tirer du concile tous les

avantages qu'on en pouvoit attendre, pour procu-
rer la paix

,
le repos, la tranquillité à l'église

, 6c

pour donner aux prélats qui etoient à Trente tous
les témoignages de si bienveillance 6c de son anec-

^tion
,

étant informé depuis long-tems de leur piété
& de leur érudition. Il ajouta que le retardement
des évêques d'Italie pouvoit être excusé à cause de
iasterilité de cette année )nlais que dans peu on les
verroit paroitre. Enfin il conclut par plusieurs rai-
sons, qu'il jugeoit à propos qu'on differât la [elIiol1
juf,'Llti'aLi premier de Septembre luivant, se conten-
tant de déclarer pour lors que le concile étoit duc-
mentcommencé & se continueroit a l'avenir.

Le sécretaire du concile fit lecture dela bulle de
la convocation, après laquelle on lut le decret[ui-
-vant. ((Trouvez-vous bon à l'honneur 6c à la gloi- "
re de la ÍJÍnte ôc individuë Trinité

,
le pere ,

le cc

fils.lesaint-Esi)rit,&6c pour l'accroissement & l'exal- "
tation de la foi 6c de la religion chrétienne, quecc
le saint concile de Trente oecuménique 6c général<c
foit repris sélon la forme 6c teneur des lettres de f<

notre iaint pere3 6c que l'on poursuive la diseuflion4*
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„ des matieres. Ils répondirent
:

Nous le trouvons
„ bon. Trouvez-vous bon encore que la prochaine

„ session se tienne &: se célebre le i. jour de Sep-

„ tembre. Ils répondirent
: nous le trouvonsbon. Il

ne se fit rien davantage ces jours-li
,

excepté queL
ques discours prêchez par des docteurs Elpa^noUv
dans les jours folemnels où l'on tenoit chapelle. Il

y eut quelques congrégations asiez mal concertées,
faute de théologiens pour y discuter les manières :
l'on y lisoit seulement les sujets qu'on avoit ébau-
chez à Boulogne

1
pour avancer la délibérationde

ce qu'on y devoit traiter
,

principalement sur la ré-
formation qui paroissoitplus importante que tout le
reste, d'autant plus que l'empereur faisoit beaucoup
.d'instances afin qu'on attendît les protestansd'Alle-
magne. Et il y avoit beaucoup d'apparence que la
session suivante ne devoitpas être fort nombreuse^si
les archevêques éleé1:eurs de Mayence & deTreves
ne fussènt pas arrivez

* ce qui attira beaucoup d'au-
tres prélats d'Allemane.

Pendant cet intervalle jusqu'à la douzième [ession,
l'empereur déclara la guerre au duc de Parme

,
le

13. de Mai, &: le vingt-deuxièmedu même mois le

pape envoyaen Suisse Jerôme Franco qui y avoit été
Nonce sous Paul III. &le chargea d'une lettre plei-

ne d'afte&ion,disant, qu'ayant pris le nom de Jules
II. qui les aimoit particulièrement, il vouloitl'inli-
ter dans les mêmes sentimens. Qu il ne lui avoit pas
encore été possible de leur donner des preuves réel-
les de sonaftéélion à cause des grandes affaires dont
il avoit été accablé depuis son élection

; que cepen-
dant ils'est toujoursressouveiiu d'eux avec plaihr:ce
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qu'il a fait voir en deux ç40scs, premièrement en
choisissant pour sa garde à Rome des gens de leur
nation

, parce qu'il étoit assuré de leur fidelité &: de
leur vigilance

; en second lieu qu'il a fait la même
chose à Boulogne,oùil a envoyé des gardes Suisses.

Qu'a present le concile est convoqué & même com-
mencé a Trente depuis le premier de Mai, perflia-
dé que pour conduire à sa perfection une oeuvre si

Mainte & si pieuiè,leur alliance est d'un grand poids;
il exhorte les prélats de leur pays & de leur juriC
diction

,
de le trouver à la session qui doit se tenir

le premier de Septembre;& qu'ils apprendront ses

autres sentimens par Jerôme Franco, chevalier &
son ambassadeur,dontla fidélité ôcl'exadlitude sont

connuës depuis plusieurs années. Etparceque cette
affaire l'interesse beaucoup, il promet de leur en-
voyer dans peu quelque évêque pour traiter avec
eux de ce qui concerne le concile. Mais cette dé-
letputation du pape ne produisit rien, parce que Mor-
et qui étoit ambassadeur du roi de France auprès

des Suisses agit si efficacement, que Francone put
rien obtenirde tout ce qu'il demandoit.

Sur la fin du même mois de Mai, Philippe d'Au-
triche partit d'Ausbourg,accompagné de Maximi-
lien ion cousin & son beau-irere.L'empereur lui or-
donna de faire sçavoir par tout où ilpasseroit qu'il
ne vouloit ni complimens ni entrées afin de ne pas
retarder son voyage,excepté les honneursqu'il sou-
haitoit qu'on lui rendit à Trente

>
il y arriva le qua-

trième de Juin. Le légat Crescenti©,les deux colle-

gues avec le cardinal Madrucce allerent une demi.
Iieuc hors de la ville au devant de lui., suivis de tous
\
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les autres prélats deux a deux à cheval,qui tous por-
toient tant les cardinaux que les archevêques & c-
vêques le rochetouvert & le chapeau à cordonspen-

1

dans. Crescentio le complimenta de la part du con-
cile

,
sans descendre de cheval

, non plus que Ma-
drucce

, que le prince Philippe embrassa de même
que 1 autre , tous tans a cheval. Mais les autres
princes mirent pied à terre, & baiserent la main du
prince, qui offrit la place d'honneur-au léçat, CUlS
qu'elle fut acceptée. Il se mit donc au milieu des
deux cardinaux qui l'accompagnerent dans la ville
& jusqu'à la porte du Palais de l'evêque ou il logea.
Le lendemain ce prince alla rendre visite au même
légat qui le reçût à quelques pas hors de sa maison
accompagné d'un grand nombre de prélats. La vi-
site ne dura qu'une demi-heure, après laquelle phi-
lippe sortit dela ville à cheval au milieu des deux
cardinaux qui l'accompagnerent environ trois cens
pas, dans une petite isle où Madrucce avoit fait pré-
parer un magnifiquepalais de bois somptueusement
meublé, & un luperbcréstin.

Philippe
,

les deux cardinaux 6c le prince de Pié-
mont fils du duç de Savoye qui l'accompagnoit

,
mangerent a une même table,les héges étant éçaux.
Les autres grands seigneurs & prélats étoient aune
autre tabler assis plus bas, d'environquatre doigts.
Le lendemain le légat Crescentio alla rendre Yiïite

au prince à qui il recommanda les intérêts du con-
cile. Philippe le reçut avec beaucoup d'honneur, ôc
l'assura que l'empereur son pere Íàcrifieroit sa pro-
pre vie plutôt que de desservir le pape en aucune
maniéré. Le prince ne partit de Trente que le

acuvi<*
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neuf de Juin accompagne de beaucoup de prélats
& de noblesse qui ne le quitterent qu a un bon quart
de lieue de la ville. Il continua son voyageju[qu)i
Gènes, sans recevoiraucun compliment (ur sa rou-
te suivan t les ordres que lui avoit donnez l'em-

pereur.
Quelques jours après le vingt-deuxièmede Juin,

Maximilien roi de Bohême, fils de Ferdinand roi
des Romains, qui devoit joindre le prince Philippe
à Gènes, pour l'accompagneren Espagne ôc en ra-
mener son épouse & ses deux enfans, arriva aussi
à Trente :

mais comme il ne faisoit qu'y passer in-
cognito & en posse comme un simple particulier

,
on ne lui fit aucun honneur, & on n'alla point au-
devant de lui. Le légat Crescentio se contenta de
lui rendre visite

,
& ce prince vint le voir presque

aussi-tôt après. Trois jours après il partit avec le car-
dinal Madruccequi l'accompagna jusqu'à Mantoiie,
ayant sonévcche dans les états de Ferdinand.

Après le panage de ces deux princes, arriva un
envoyé de l'électeur de Maïence

, pour excuser ce
prélat de ce qu'il ne pouvoit se trouver en personne

au concile, sa presence étant nécessaire dans son dio-
cése

,
après en avoir été long-tems absent durant la

diéte d'Ausbourg ;
l'envoyéajouta que son maître y

envoycroit bien-tôt un Procureur, & que les autres
électeursecclesiastiques auroient la même attention.
Mais le légat ne voulut point recevoir ces excuses,
& prétendit que ces-électeurs étoient obligez d'af-
silier au concile en per[onnnc, puisqu'ôn n'avoit
choisi Trente qu'en faveur de la nation Allemande,
quelques incommoditezqueles autres en soufl-riss-ietit.
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Les électeurs ayant lçu cette fermeté du légat, ne.
voulurentplus s'autoriserde leurs pr.étextes.Celui de-
Maïence ne tarda pas à se mettre en chemin

, & ar-
riva à Trente dans le mois d'Aoutaull'i-bienque l'ar-
chevêque de Trêves

:
celui de Cologne manda aussi,

qu'on l'y verroit Ince1fan1nlent, & qu'il avoit dcjj:
donné ordre qu'on lui préparât un logement. Oru
y vit aussi arriver dans le même temsplusieursévê-

.
ques d'AlIelllagne.L:éleéteurde Maïenceétoit Séba-

.ssien de Haunsenstein}celuide Trêves Jean d'Eysem-..-
bourg. L'empereurnomma trois ambassadeurs pour
être envoyez au concile;Hugues comte de Montfort:
au nom de l'empire, Guillaume de Poitiers comme.
député des provinces de Flandres, & François de
Tolede aunom de l'empereur. Ferdinand y eut auf-
si ses ambaHadeurs.

L'éled:eur Maurice croyant marquer d'une ma....
niere particulière sa déference aux ordres de l'em-
pereur,chargeaMelanchton &c quelques autres théo..
sereur., de mettre par écrit les articles de doctrine
qu'on devoit rendre publics & proposer au concile
& cet écrit étant achevé, tous les théologiens Ôc.
minières s'assemblerent à Leipsik le huitieme de.
Juillet, par l'ordre de Maurice

, & après -l'avoir exa-.
miné,l'approuverentunanimement.Christophleduc.
de \^ittembergfitlajrfêmechose,&:Brenceeneut la,
commission. Son écrit fut assez semblable i celui de
Melanchton; mais ils étoientbien aise de faire cha-
cun sa confession de foi à part.parce que l'éle&eur
qui avoit dissimulé jusqu'alors, craignoit que si tous

,
ceux de son parti ne presentoient qu'unememe con...
fefljon de foi, lesminières de l'empereur nesçper-
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! suadaflent qu'il y avoit une ligue formée entre les
j Protestans.Ceux de Strasbourg publierentaussi une
-confellion semblable à celle des autres.

.

Quand ces articles furent dressez, l'électeur de
Saxe & le duc de Wittemberg écrivirent conjointe-
ment à l'empereur le vingt-septiémede Juillet, que
leurs théologiens étoient prêts de se rendre au con-
cile

; mais que parce qu'on sçavoit qu'il avoit été or-
donné dans le concile de Constance, queleshere-
tiques qui y étoient venus, fussent punis, quelque
fauf-conduit qu'ils eussentde l'empereurSigiimond,
& que ce décret avoit été exécuté dans la personne
deJeanHus; ils étoient contraints de demander
une afliirance de la part des prélats assemblez à Tren-
te , pour les théologiens qu'on l'y envoyeroit, com-
me on l'avoit autrefois demandé au concile de Basle

en faveur des Bohémiens
\ ils supplierent l'empe-

reur d'employer son autorité & son crédit pour ob-
tenir des peres un sauf-conduit semblable

,
afin de

mettre lespersonnes de leurs théologiens en fureté,
& ne\|es pas exposer au sort de Jean Hus brûlé à
Constance

}
la condition des protestans étant assez

semblàble à celle des Bohénljens, & le concile con-
voque à Trente à peu près pour les mêmes causes
qu'il l'avoit été à Basle, sçavoir pour extirper l'hé-
rêne

,
rétablir la paix dans l'église & réformer les

mœurs. L'empereur leur fit réponse qu'il envoyoit
ses ambassadeurs à Trente, & qu'il ne manquerait
pasle de les charger d'obtenir unfauf-conduittel qu'ils

e [ouhaitoient.
Les électeurs de Maïence, de Trêves, & de Co-

logne étant arrivez avec les évêques devienne,
R ij
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de Conitance, de Coire & de Naumbourg, qui
tous furent reçus avec -un joye extraordinaire, 6c
un applaudissèment universel

*, on se prépara à la
douzième sessionqui fut tenue au jour marqué le pre-
mier de Septembre

>
&les peres se rendirent à l'é-

glise cathedrale dans cet ordre. Le cardinal Mar-
cel Creseentio légatmarchoit le premier,accompa-
gné des deux Nonces ,.en[uite le carJin^l de Tren-
te suivi des deux archevêques électeurs de Mai nce:
& de Tréves

; celui de Cologne n'etoit pas-encore
arrive ; après eux le comte deMontfort, Fran-
çois de Tolede ambassadeurs-de l'empereur

3

celui
du roi des Romains-, lesquels précedoient les ar-
chevêques & évêques. La messe dusaint Esprit fut
celebrée par Balthasar Erodia évêque de Cagliarii
A-près la messe on recita un diseours au nom des
présidens

l,
pour exhorter les peres à employer tous

leurs soins & beaucoup d'exactitude dans la défen-
se de l'église catholique & dans .'la condamnation
des hérésies. Dans ce d 'scours on félicité d'abord
le concile sur 1 arrivée des deux célébresprélatsd'Al-
lemagne, éled:eurs du fiint Empire

,
dont la pré.

sence fait esperer que.plusieurs autres se rendront
bien-tôt à Trente

,
non-seulement de l'Allemagne,

mais de tous les autres endroits de la chrétienté
>

pour terminer les affaires a la p'us grande gloire de
Dieu-, & pour l'honneur de l'église.

Ensuite les .présidens, y disent que pour s'acquit-
ter de ce qu'exige d'eux le rang qu'ils tiennent, ils

ont cru devoir commencer par s'exhorter eux-mê*

mes & tous les peres en peu de mots, quoiqu'ils
soient déjà portez par leiir, zéle.& leur pieté à faire
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l'office de bons passeurs
,

puisqu'il s'agit d'extirper
les hérésies de réformer la discipline ecclèsiaflique.,
de la corruption de laquelle sont nées toutes les.

erreurs,, & de rétablir la paix entre les .princes^
Que la grandeur & l'importance des difficultez qu'il:
folloit pour cela surmonter

,
devoient les faire en-

trer dans la consideration de leur propre foiblesse,
& les engager à recourir a l'assistancedivine, qui ne
leur manqueroit pas, puisqu'ils en a voient déjà re-
çÚ des preuves dans l'arrivée des deux électeurs..
Que Four l'attirer, ils devoient toUy, à l'exemple
de ceux qui les avoient précedez, ta demanderfan:J
cesse avec larmes, disposer leurs cœurs, & les ren-
dre assez purs pour être les temples du saint Esprit.
Vous-n'ignore?pas, mesperes, diioient-ils encore,

5>quelle a toujours été la puissance & l'autorité des
conciles généraux ; vous ne doutez pasquele,i
saine Esprit n y préside, s'ils sont légitimement a(-,i
iemblez

*, puilque Jesus-Christ nous assure qu'où,,,
deux ou trois personnes seront assemblées en son

nom, il s'y. trouvera. Et si cela est,qui peutdou-,,.
ter qu'il ne présideavec son Esprit saint dans une
si célébré assemblée des peres & des prêtres légiti-

,v
mement convoquez pour la cause de la foi & de la
religion

, pour la correction des moeurs , pour
la paix &la tranquillité de l'église. C'est pourquoi,,,
les décrets de Semblables conciles sont moins l'ou-

vrage des hommes que de Dieu même-
33 -"Les Apôtres remplis du saint Esprit nous -en,,,

ont donné, .'exemple dans les premiers tems de l'é-
glise naissante

:
ils sont les premiers

'
qui ont aÍ- ^iemblé des conciles 5-& leurs-successeurs ont tou-^
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• „ jours eu recours au meme remede dans les tems
„

fâcheux où la foi étoit en danger. C'est par-la.

3,
qu'ils ont détruit l'hérecie Arrienne répandue dans
tout le.monde où elle étoit comme invétérée ôc
(oûtenuë duzèleôc du crédit des pri.icestrés-puif-
sans. Ils ont fait de même a l'égard des erreurs

"H
de Ne!1:orius, d'Eutyches, 6c de tant d'autresqui

„ sont sans nombre. C'est là où l'on a réformé les

mœurs des prêtres & la vie des peuples, où l'on a

„ rétabli dans la paix & la tranquillité l'église agitée

„ par un nombre infini de divilions & de diseordes.

,, C'est aussidans cette vue que le souverain Pontife

„ a convoqué ce concile pour recouvrer les brebis
égarées du bercail, & conserverdans la foi celles

"qui y sont encore.Par-làtoute laposterité aura de
"la véneration pour ce concile & en publiera les

y
loüanges

: ce n'est pas néanmoins ce que nous
„

devons le plus considérer; nous devons plutôt

„ nous occuper de l'obligation où nous femmes de

"nous acquitter de nos devoirs envers Dieu à qui

„ nous devons rendre compte des troupeaux qui
"nous ont été confiez, & envers l'église désolée

„ de la perte de ses chers enfans, pour le laluc
desquels nous devons fmscesse lever les mains au

„
ciel. On ne peut concevoir avec quelle joye les

„ ames pieuses voyentle rétabliflament du concile

pour lequel' elles ont fait tant de vœux ,
persua-

„dées qu'il n'y avoit pas d'autre-remede plus pro'
pre à tirer du péril, & à mettre en fureté l'église

„ agitée de tant de tempêtes & prête à faire naufra-
„ge. Il ne nous reste plus qu'à vous dire

, que nous

»
devons ici traiter les affaires ave.c un esprit de



paix, de douceur & de charité, comme il con-,.,
vient à un si grand concile

,
évitant les contesta-,,

tions & les disputes
, & nous ressouvenant qae„

nous avons Dieu pour spedateur & pour juge. „
Apres cette exhortation, le sécretaire Massarel lut

quelques avis sur la maniere dont on devoit se com-
porter dans le concile. Ensuite l'évêque de Caglia-
ri qui avoit célébré la messe monta au jubé, & fit
le&ure du décret suivant, qui indiquoit la pro-
chaine session à quarante jours. Il étoit. conçu en
ces termes. " Lectint.concilede Trente œculneni-„
que 6c gênerai légitimement assemblé sous la con- „duitedu sa:nt-EÍprit, le même légat & les mêmes

3,Nonces du saint siége Apostolique yprésidans.
„Quoiqu'ileût ordonné dans la derniere session que

,celle qui la doit suivre
,

se devoit tenir aujour-
,xdhui, ôc que l'on continueroit d'avancer toujours,,.

en matiere :
néanmoins ayant jusqu'ici différé d'y „ tproceder, tant à cause de l'assemblée peu nom-,,,

breuse des prélats, qu'à cause de l'absence dela,,;,
noble nation des Ailemans} dellnterêt desquels il
s'agit principalement,& d'autrepart ayant présen-

„
tement tout sujet de se réjouir en notre Seigneur,&,, „de rendre graces à Dieu tout-puissànt de l'arrivée

,depuis peu de jours de ses venérables.freres &fïls„;V.

en J. C. les archevêques de Maïence & de Trêves
princes éle&eurs du saint empire Romain )& de „pluneurs autres évêquesdu même pays & d'ailleurs:

,5d'où il conçoit une ferme esperance que beau-,,
coup d'autresprélats. tant d'Allemagneque des au-,,
tres nations,excitez& &; par leur exemple tkparleur,,
propre devoir, se rendront .au. plutôt dans ce lieu>"
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„ affigrie la prochaine session au quarantième jour
d'aujourd'hui, qui sera l'onzièmed'Octobrepro-
chain

: Et poursuivant les choses en l'état auquel
„.elles se trouvent maintenant, y ayant été pronon-
Z^cé dans les sessions précédentes sur les sept facre-

""nlens de la nouvelle loi en général, & en parti-
culier sur le baptême ôc la confirmation: il or-

donne &: déclare qu'il sera traité dans ladite ses-
„sion du sacrement delatrès-(ainte Eucharistie. Et

„ pour ce qui concerne la réformation des autres
choses qui relient à régler, pour aider & faciliter

„,la résidence des prélats ; il avertit 6c exhorte ce-
pendant tous les prélats

,
qu'à l'exemple de notre

Seigiièur Jesus-Chrisl ils vaquent au jeûne, & à

,
l'oraison

>
autant que la foiblesse humaine leur

"ponrra permettre; afin que Dieu étant appaisé,

„ daigne ramener les cœurs des hommes à la con-

„ noillancede la vraye foi, à l'unité de la sainte mere
eglise., &: à la véritable regle de bien vivre. "On
lit dans les ades de l'évêque de Verdun, que dans
la congrégation du matin tenuë avant la messe
l'ëveque de Calahorra proposa qu'on devoit ajou-

,ter cette clause dans le décret, le saint concile re-
présenunt teglife universelle. A quoi le légat Crescentio
s'opposa, disant que le pape étoit le ,cees, & que les

peres n'étoient que les membres
j & qu on n'avoit

.employé cette, clause dans le concile de Confiance
qu'àcau[erdu schisme. rf Cette dispute agitée dans
les premieres sellions,n'alla pas plus loin pour ceçte
fois. T

^
' r • t -Ensuite le comte de Montfort, un des envoyez

del'empereuFprésenta au concile le mandement im-
périal

ÀN.I.J
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périal dont le secrétaire fit la levure
,
après quoi le

comte parla avec beaucoup de modestie, pour re-
presenter aux peres. IlQuedepuis que l'empereurcc
avoit obtenu le rétablissèment du concile à Tren- cc

te ,
il n'avoit pas cessé de presser les prélats de cc

l'empire de s'y rendre
, comme on le voyoit asIezcc

par la présence des deux électeurs & de plusieurs cc

évêques ses sujets
:

mais que pour donner un té.cc
rnoignage plus plausible de ces bonnes intentions ,"Il
il avoit envoyé D. François de Tolede pour l'Espa-"
gne, l'archidiacre Guillaume de Poitiers pour les <e

états péltrin10niaux) & lui comte pour l'Empire jcc
qui bien qu'il se sentît indigne de cet honneur

, cc

prioit néanmoins le concile de vouloir le recevoir c,
favorablement.,, Le promoteurJean-Baptisse Castel
répondit au nom des peres, qu'ils avoient entendu
avec plaisir la ledturedu mandement impérial, d'au-
tant plus qu'ils concevoient par ces lettres & par les
qualitez personnelles des procureurs envoyez . ce
qu'ils devoient attendre de leur 111inil1:ere, c'est-
dire

, toute sorte d'assistance ; & qu'ainsi ils rece-
voient volontiers le mandement de sa majesté im-
périale. Celui du roi des Romains fut pareillement
lu , & Paul Gregoriani évêque de Zagabria capitale
de la Croatie, & Frederic Vauffen évêque de Vien-
ne ses ambassadeurs agréez. Le second parla

,
ôc le

promoteur lui répondit comme à ceux de l'empe.
reur.

Cependant Jacques Amyot abbé de Bellosanne
pquiétoit à Venise avec le cardinal de Tournon & de

Selve
,

ambassadeur du roi de France auprès de la.

république, ayant reçu ordre de partir pour Trente
,
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& de n'y paroÍtre que lorique la Ítdlion [e tiendrait,
parut au concile sans être attendu, & présenta au lé-

gat une lettre du roi son maître, dont la [ouicription
étoit conçue en ces termes : Au très-saimsperes enJcjùs-

Christ de l'assemblée de Trente. Amyotdit en se preien-

tant: Voici la lettre que le roi Très-Chrétien vous
écrit & aux peres du concile. Le légat lui ayant de-
mandé s'il n'avoit point d'autres ordres, il répondit
qu'il n'avoitquecette lettre signée de la propre main
de sa l1lajeûé & d'un secretaire d'état ; que par sa lec-

ture on verroit ce qu'il ctoit venu faire à Trente ; &
qu'il prioit qu'on la lût publiquement. Le secretaire
eût donc ordre de la lire

3
& ayant commence par

la souscription
,

les évêques Espagnols s'écrierentque
cette lettre n'étoit point adrellee à eux qui compo-
soient un concile général & légitime, & non pas une
simple assemblée ,exprimée parle mot de conventus,
& qu'ainsi on ne devoit ni ouvrir cette lettre ni la
lire.

Anlyots'éfforça de persuader aux peres assemblez

que le terme de conventus dont Henri II. se fèrvoit
y

n'avoit rien que de reiped:ueux ;
qu'il étoit pris en

tres-bonne part dans des auteurs latins fort estima-
bles,& 1uYil falloit pour avoir égard à leur autori-
té, qu a l'abus que les notaires frifoientde ce terme
dans leurs actes ; que d'ailleurs le roi son maître ,
dans les propositions qu'il avoit à leur faire

,
appel-

loit cette assemblée tantôt concilium tantôt conventus,
quelquefois conjèjJùs, & qu'il n'entendoit point que
ce fin un terme de mépris ;

qu'ils en seraient per-
suadé

,
s'ils vouloient avoir la patience d'ouvrir

les lettres, de les faire lire, & que ce qu'il avoit à
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leur prop01er rue patiemment entendu. On ne pa-
rut pas fort touché de ses raisons ; mais afin de ter-
miner la dispute, il y eut quelques prélats qui con-
seillerent a Amyot de demander que la lettre sût lue

fins que cette leélurepût être tirée en consequence. Amyot
répondit

: je n'ai été envoyé que pour vous présen-

rer ces lettres de la part du roi
,

& pour vous faire
Je<5ture de quelques autres propositions que j'ay en
main

, & il n'est pas permis de rien ajouter
, ni

de rien diminuer
, pour ne point exceder les ordres

qui m'ont été donnez. Au reste
, mon avis est qu'on

ne devroit pas s'arrêter à une suscription que le sé~

cretaire n'a peut-être faite que parce qu'il aura cru
que le terme con1Jentus est plus latin que celui de con-
cilium. Cette réponse échauffa encore les esprits

: on
se remit à discuter le mot de conventus : On cita de

part & d'autre des écrivains qui l'ont pris, les uns
en bonne part & d'autres en mauvaise part : & au
milieu de toute cette dispute grammaticale,l'arche-
vêque de Saflàrien Sardaigne dit à Amyot : vous êtes

donc venu ici pour protejîer contre le concile ? Amyot le
contenta de répondre, en parlant à tous, qu'il ' les
prioit de lui donner audience, qu'ils apprendroient
ce qu'il étoit venu faire

,
&: qu'ils trouveraient les

choies si moderées, si mesurées & si reservées, qu'ils

ne le répentiroient pas de l'avoir écouté
: & afin cc

que vous ne vous allarmiez pas inutillement,ajoû- cc

ta-t-il, je vous déclare que je ne vous demande au- cf

cune réponse, ni que ceci soit inscrit dans vos re- cc

gistres. „
Alors .les présidens lui répondirent que

quoiqu'il ne demandât point de repente, ils vou,
loient cependant lui en donner une. Les Espagnols
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crioient ians celte qu'on recueillit les voix, & l'oit
commençoit à nese plus entendre

,
lorsque le légat

& les deux présidens dirent qu'il falloit aller dans la
Sacristie pour déliberer entre-eux. Ils se retirerent
donc derriere le grand autel où étoit la Sacriflie, &
consulterent entre-eux sur ce qu'ils avoient à faire &
à répondre. Les évêques y entrerait aussi avec les
deux ambassadeurs de l'empereur

, & après qu'ils
eûrent déliberé ensemble plus d'une demi-heure

3
ils

revinrent tous s'asseoir en leurs places selon leurs

rangs, & sirent cette réponse à Amyot par le pro-
moteur du concile. Trèsfça'vmt homme

3
le saint concile

à Jugé à propos qu'on liroit les lettres du tres-sereneime roi
tres-chrétienJans préjudice, persuadé que le mot de convenu
tus ,

n'a point été mis ni entenduen mauvaifepart; quesi on
l'entendoit ainsi

5
on proteflede nullité Amyot s'étant con-

tenté de ces promesses sans rien répondre
,

la lettre
du roi fut enfin ouverte & lue, elle étoit conçue eu
ces termes :

"Henri par la grâce de Dieu roi de France
>
aux

très-maints & très-réverends peres en Jesus
-

Christ

33
assemblez en concile à Trente. Comme nos pré-

dezesseurs ont toûjours témoigné un respedt sin-

3>
gulier envers l'église universelle

, & qu'ils ont eu
33

de grands égards pour votre dignité
5

très
-

illu.

„ stres peres, il nous a semblé convenable de ne vous
„ pas dissimuler les juRes & nécessaires raisons qui

„ nous ont fait prendre la résolution
3

& même con-
33

traints de nous dispenser d'envoyer aucun éve*

„que de notre jurisdiction à Trente
, pour assister

yy
à l'assemblée qui y a été indiquée par notre très-

ài
saint pere le pape Jules sous le nom de concile
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général Par cette consideration nous avons bien cc

voulu prendre soin de vous foire écrire en peu de "
mots, & exposer de notre part sur ce sujet tout ce "
qui nous a semblé meriter d'ctrc mis devant les(<

yeux de personnages de votre dignité & de votre cc

gravité, afin que vous y fassiez attention ; d'autant((
plus que nous estimions que ce seroitune choie qui"
s'accorderoit fort mal avec votre sagesse, votre pru- "
dence& votre integrité

,
très~saints peres

3

de cc

condamner témérairement une idion
,

soit de Cc

nous ,
sist de quelqu'autre ,

laquelle dans la suite cc

mériteroit d 'c^tre approuvée de vous ,
lorsquie,,c

vous l'auriez examinée avec toute l'exactitude né-cc
(ctlàire. C'en: pourquoi dans ces écrits que nousf*

envoyons pour la défense de notre cause
j

qui
contiennent des raisons qui nous sont communes c,

avec toutes les parties, & d'autres qui nous re- cc

gardent par un droit particulier
, nous déclaron,scc

franchement certaines choses, & nous en rejet- <€

tons d'autres qui viennent de vous, par la nécef- c,

sité où nous nous voyons -de craindre des injLUescC

dont vous vous abfi:iendrez
,

s'il vous reste quel- cC

que sentimentde douceur & d'humanité
;
au{quellescC

raisons sçachant que quelques uns s'opposent de fc

toutes leurs forces, nous les laisserions faire
3

sans "
entreprendre de leur résister

,
s'il nous étoit çer-<c

mis -de renoncer à toute justice & équité
, & a laCc

protection que nous avons promise.
)s

Mais nous vous conjurons 'instamment que
>1

comme des arbitres honoraires
, vous en usiez „

avec bonté & douceur
. ne vous écrivant les pre-

sentes que dans cette seule vue ,
leiquellcs nous

»



„ vous prions de recevoir , non comme venant d'un

„ inconnu ou d'un étranger ou d'un ennemi
,

mais

„ de celui qui par un titre heréditaire est appellé

„ & est en effet le premier fils, ou comme on par-
„ le ordinairement, le fils aîné de l'égliie catholi-

„ que. Aussi pour répondre à ce titre
, & conser-

„ ver un si précieux ornement qui nous est comme
yy

domestique, & pour (outenir cette haute opinion

„ de vertu & de pieté qu'on a de nos prédecelèurs
:

„ nous vous promettons, très-excellens peres, ôenous

„ oisons nous en faire fort par la confiance que nous
„ avons en la bonté de notre Seigneur Jesus-Christ;

nous vous assurons
,

dis-je
, que nous employe-

„ rons à cet effet, cette grandeur que nous tenons
„ d'eux

, notre vigilance, nos soins, notre coura-
3 3

ge, & tout ce que notre devoir nous ordonne
>

yy
tant s'en faut que pendant que nous sommes oc-

„ cupez à répousser les injures qui sont faites à l'ér

3y
glise, nous puissions renoncer àla charité qui nous

yy a été transmise par nos ancêtres pour elle ; & que
„ volontairement & de rfbtre bon gré, nous cellions

de nous tenir attachez à tout ce qu'elle a ordon-

)y ne & établi par ses decrets, dans les formes ac-
yy

coutumees, & en la maniere convenable ; pour-
3, vu cependant que la malice & la ruse des heréti-

yy
ques ne braise point de choses préjudiciables ou

y,
injurieuses à un prince lincere, & dont l'innocen-

„ ce ne merite pas un pareil traittement. Que notre
iy

Seigneur Jesus-Christ
,

très-cheres peres, qui est

y,
l'auteur de votre salut, de votre f-anté

, & de vo-
9, tre dignité

, en soit aussi .le gardien & le conser-

„ valeur. De notre maison royalle de Fontaine.



„
bleau, les ides, c'est-à-dire le 13. d'Août 15 51. signé,

Henri, & plus bas TI-lier.

Après la levure de cette lettre qui fut attentive-

ment écoutée
, on donna audience a Amyot, qui re-

cevant du sécretaire Massarel l'écrit ou étoit conte-
nuë la protestation, le lût devant tous les peres ,

sans

être interrompu. Cet aae étoit ainsi conçu : fC Voici
les choses, tres-saints peres, que sà Majesté très- "
chrétienne

,
après avoir pris le pays de Parme souscc

sa-protedion
,

après les grandes plaintes qui ontcc
été faites sur ce iujet, enfin après ce dernier mou- Ic

vement dont on l'avoit menace, & après la terreurcc
d'une guerre civile & intestine qu'on lui a faitcc

voir comme très-certaine
, nous a ordonne de dé- cc

clarer à notre très-saintpere Jules, & au sacre col- cc

Jegedes cardinaux.cc

.
Le roi tres-chétien ayant remarque que quel-

.

ques-unes de (es avionsqui non-ieulement etoient
exemtes de blâme

,
mais qui méritoient même cc

beaucoup de louanges
,

etoient néanmoins expli- Cf

quées & tournées contre lui d'une maniere ockeuse "
parla malice de certaines gens qui leur donnoientC',
un mauvais tour v & que par ce moyen on ta- "
choit de jetter des iènlencesdiviGon,&de trou- cC

ver des prétextes pour prendre les armes, a eiii- cc

ployé tous ses soins
, pour que les choses étantcc

encore en état, Paul de Termes son ambassadeur cc

chevalier &: personnage très-illustre
,

pût rendre ff
exaétement raison à la sainteté & au iacré collé- <c

ge & de ce qu'il a fait
, & des raisons qui l'y fc

avoient déterminé. Il a crû devoir en user ainGcc
afin que s'il y avoit quelqu'un de ceux qui corn-cc
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„ poent le sacré collège qui n'eût pas de lentimens
asséz avantageux de sa majesté

1
cette libre & Íin-

„ cere satisfadtion servît à les faire changer, & aussi
afin de prévenir les maux dont on étoit menacé

,si en rejettant la paix
, on recherchait avec avi-

dité
,

les occasions de prendre les armes ;
défi-

„ rant, avant qu'on en vînt là
»

de réfuter
, autant

yy
qu'il .est possible

, tout ce qui s'est dit. C'est dans

y, cette vue qu'il a déclaré particulièrement,qu'il ne
voyoit pas par quelle raison on pouvoit désap-

yy
prouver ce qu'il avoit fait

}
en accordant sa pro^

.,,tedionàcelui qui avoit mis sa confiance en luiJ
ôc qui s'étoit jetté entre ses bras comme dans un

„port assûré ; puisque si c'est une office d'huma-

yy
nité

, 5c qui se pratique généralement envers ceux"à qui le tems&la fortune ne sont pas favorables
,

y
c'est encore plus l'office d'un cœur grand

,
honnc<

y y
te, bon

, & vraiment royal.

„ Il prétend de plus que sa condition ne doit pas
"être pire que celle de tout le reste des hommes.

Il allure qu'il n'y a eu aucune fraude en tout ce

„
qu'il a fait

, & qu'il n'a pensé à aucune superche-

y,
rie

;
qu'il n'a point agi par les motifs de ion pro-

yy
pre intérêt

,
qu'il n'a eu égard qu'à ceux de l'é-

,,gllse ; suivant en cela les traces que lui ont mar-
;)quées tous les rois de France ses prédecesseurs

,
py

qui non-seulement ont fait part de leurs biens à
"l'eg!ise

, & l'ont soûtenue par la force de leurs

yy
armes :

mais encore dans les tems les plus fà-
?3cheuXj où ils se sont eux mêmes trouvez ,

ils ont
exposé pour elle leurs personnes à toutes sortes
de périls Il estime donc qu'on peut assez voir

que



<Jue tout ce qui s'est pané n'a été fait que par ces.,
mêmes motifs, &que les conditions qu'il a offer-

).b

tes pour établir la paix & la concorde, en sont,,
des témoignages autentiques que par ces condi- „
tions on peutconnoîtrequ'il a toujours tendu à fai-„

re ensorte que la chose dent il s'agissoit, ne put être
etre,

1111 jour ou par ruse ou par force enlevée .a eglise.
..

de laquelle il vouloit assurer les droits 6c la jurisdic- „
tion pour toujours, & que c'étoit là son unique butf „
Or toutes ces choies étant ainsi, il n'y a personne,
faisant usage de sa raison

,
qui puissè croire que0

le roi très-chrétien ait rien fait ou entrepris qui ne,,
soit digne d'un grand cœur 6c très-genereux

\ ,,
qu'au contraireon est obligé d'avouer qu'à ses pro- „
près frais, 6c si grands que ses finances en ont été in-,,
commodées, il a offert la paix, la tranquillité
la liberté à l'Italie

,
6c procuré par ses soins 6c par,,

ses efforts l'affermissementde l'autorité 6c de la di-H
gnité de l'église. <c

C'est dans cet esprit qu'il a hautement declaré „
6c fait connoître que si notre saint pere le pape,,
décide qu'on a une ju'ste cause de prendre les armes,,
6c qu'il engage ainsi l'Italie, 6c même toute l?Eu-„

rope dans une guerre qui va bouleverser tout l'état,,
de l'église

,
6c exposer les bonnes moeurs 6c la re-„

ligion à un danger extrême
,

(1 majesté en aura,,
beaucoup de chagrin

*,
mais on ne* doit pas lui,,

imputer ces malheurs
, parce que ce Monarque a nfait tout ce qui etoit en son pouvoir pour l'empê-

„
cher; que dans cette vue il a fait offrir & a été prêt,,,
d'accepter toutes sortes de propositions raisonna-,,
bl-es 6c convenables à la situation presente des af-:u



,»alrcs.. Quentin on ne pourra avec justice lui at-
„ tribuer la séparation du concile nouvellementcon-.
„ vogué., qu'il faudra nécessairement dissoudre, s'y

„ l'on a recours aux armes. Qu'il prie & conjure sa

„ laincetc de considerer mûrementcombien la ctier-
„ re attirera de désordres, de.pertes & decalamîtezi.
,,la république chrétienne, & qu'elle veuille préve-
„nir ces Inalhcurs;ce qu'elle peut faire aisement:

„ en entretenant la paix. Qu'au refle si toutes ces rc-
,5

montrances?.exhortations,avances ôcdéclarations.

„
faites par son ambassadeur, le tout fondé ssir le

„ droit divin &; humain
, ne touchent point le ÍotI-

33verain Pontife, assisi qu'on devroit l'attendre,,.
comme étant celui qui doit travailler à conserver

j,
la paix & la tranquillité-, & à faire cessér les que-relles 6c les differends qui pourroient arriver en-

^tre les princes chrétiens
, en procurant par tout:le

„ repos ôc la sureté publique nécessairea la célébra-.

3,
rion du concile

} n au lieu de tout cela, le papesemble vouloir exciter dans l'Italie une. runeite'
guierre qui embrasera toute l'Europe, animer lesi
«

esprits les uns contre les autres, & interdire tout
„ accès au concile

;
dès lors il se rend iuipecc, &

33 on aura ration de croire qu'il n'a pas colivoque.)de nouveau le concile par des motifs qui regar-.
„ dent le bien, de l'église universelle, mais pour fa-
„ tisfaire aux eagagemensqu'il a pris avec ceux auxv
„ intérêts particuliers desquels dévoieservir un con-",cile où il ne se trouveroit personne qui pût re--
„ clamer contre ce qui s'y feroit, ni s'y opposer.Ilparoît assez que sa sainteté a voulu se priver

elle-même.des fruirs.d'un concile tant deGré :.&



c'est une choÍè qui n'eu: pas trop manifestée par,,
les commencemens

-,
les progrès &la fin desdes-,,

feins du pape ;
puisque pour le sujet dont il s'aetit,,, „

on ne devoit jamais ence tems-ci,ni à la persuasion
3>

meme du saint perc entreprendre une guerre si „
pernicieuse., si fatale à la république <èhrétienne, „
& qui l'expose à tant de pertes 6c de calamitez. OnJI
a vu souvent d'illustres princes qui pour conser-
ver la paix, ont dissimulé par une genérosité ad-"
mirabie les injures qu'on leur faisoit, &e qui par-là ^
:ontarêtédès son commencement l'enlbra[enlentJ)
-qui se préparait

:
ici au contraire.on voit que la"

matière d'un incendie funeste est assèmblée &: pré-
)J

parée par celui qui doit le 1110ins se prêter à un si
J)

mauvais dessein. Il seroit le plus digne du concile „
d'introduire ou de rétablir par l'exemple que,,
sa (ainteté auroit dû en donner, la forme de „

•
rancienne eglise

,
6c la severité de sa discipline ,„

que d'ébranler encore &: deshonorer celle qui"
non-seulementne se conserve plus aujourd'huique „
par la religion de très peu de gens ,

mais qui n'est „
même pratiquée que par beaucoup moins encore,*
qui seuls 1l.üvent les règles de l'honnêteté & des

yy

bonnes mœurs. Il ne Faut pas jetter des semen-,,

ces de division parmi les princes chrétiens. Ilne))
faut pas exposer la barque de saint Pierre a une „
tempête 'plus grande qu'aucune autre que l'église„
ait jamais souffertes du tems de nos ancêtres. „

On ne doit pas exclure d'un concile si ardem-,,

ment souhaité, un prince très-chrétien non-seule- „
ment de nonl, mais qui en effet a mérité ce titre „
par toute sa conduite & par celle de ses préde-



cefleurs
>

dont les bienfaits ont comblé l'église:,
qui n'a jamais hésité

r chancelé ou manqué dans la.

„ cause commune de la foi ou de la religion
5

ôcqui
ne s'éloignera jamaisdes véritables intérêts de l e-

„ glise catholique.Que son cœurvéritablement royal
,."n'a pu s'enèpêcherde porter ses plaintes à £1 fainte-

yy
té & au sacré collège des cardinaux

, ôc de leur de-

„ mander par ses plaintes & par lès,prieres, qu'ils

„ ne regardent pas comme une choie nouvelle &
3.

éloignée de la pratique de ses prédecesseurs, qu'on

y7
lui accorde ce qu'il demande

,
c'est-a-dire, félon,

la maniéré presènte de s'exprimer, qu'il soit reçû
à protester, ainsi qu'il a déja protesté

-,. & qu'il n'i-
"gnprepas que de droit il lui est permis de le faire:

yy ce qui tend à ce que, pendant qu'il sera elnbarrallc

,, dans les difficultez & par les mouvemens d'une
„si grande guerre, il ne soit pas obligé d'envoyer
wà Trente au. concile des éveques de sa jur»lsd'Ic"

yy
tion,parce qu'ils ne pourroienty avoir un accès IL.

>,bre & asIhré, & que le concile dont il se voit

„ ainsi exclus malgré lui
y ne puisse point être efti-

^mé, réputé
,

appellé concile de toute l'églifeca^
>,tholique; qu'il ne soit regardé que comme ua^concile particulier, parce qu'il ne paroîtpas con-
>5

voqué & assemblé pour la réformation & le réta-r

yy
bliflement de la discipline, &. pour extirper les.

„herésies; mais pour favoriser certains partis, fte,
dans les vuës.de, l'utilité, de quelques particuliers,
& non de celle du public.

„ Qu'enfin ni sa majeslé,. ni les prélats & docr
^teurs de l'église Gallicane ne s'estimeront pas à
«.L'avenir obligez, de reconnoître un tel conçue

3
ni



de Ce [oûnlcttrc à Tes décrets. Au contraire sa Ma- „
jessé témoigne & déclare publiquement, que si elle

„
le juge nécessaire

,
elle aura recours aux mêmes rc-"

modes &: aux memes voyes dont les rois ses préde-"
cc[fcurs,1è10nt servis en pareille occasion; &que

-,,
rien ne lui. sera plus cher après la conservation de la „
religion & de la foi,qüe la fureté -& le maintien des „libertez de l'église Gallicane.Que néanmoins il dé-„,
clare qu'il ne dit point ceci par aucune pensée qu'A

,,
ait de donner atteinte à l'obéissance, & dese (ou-,,
braireau respect dû au saint siége apostolique, ni"
d'en rien retrancher;qu'au lieu lieu de cela il pré-,,
tend de plus en plus faire voir qu'il est tres -

di- „gnedu nom de roi très-chrétien
, & de l'éloge qui,,

accompagne les titres qu'il a du fils aîné de l'éolise „
&: de proreaeur, de la foi. Qu'il réservera- les effet8'".
de son affet-'tioii pour des tems meilleurs & plus heu- „,
reux, lorsqu'il aura plu à Dieu de permettre que ,,suivant ses voeux & ceux de ion peuple, il puisse en,.,
faveur de tout le genre humain, & sur tout,,
de la république chrétienne quitter avec honneur
les armes qu'on le force de prendre, par le peu,,

,de mesures qu'on a gardé avec lui, c-almer les,,
mouvemens où sont les esprits

, & rétablir heu-,5>
reusement lapaix.. Qu'aine il prie sa sainteté

vle sacré collège de ne pas trouver mauvais qu'il,>-
demande que ses déclarations-, requêtes & pro-",
ressassons loient enregistrées, & qu'il lui en".,
soit délivre des a6tes- autentiques. qui puissent,,.
faire roi de tout ce que dessus., lorsqu'il en ,:sera besoin

; & qu'il soit fait réponse à tous les
articles ci-dessus

,
afin qu'il en puisse informer



les princes chretiens, les peuples & les villes.
Après qu'Amyot eut achevé de lire cette protes-

tation, le promoteur lui répondit au nom du con-
cile." Le saint concile a pour agréable la mode-,,
ration que sa majesté fait parourc dans sa lettre

; „mais il ne reçoit votre perronne qu'autant que ce-,,
la ne pr.ejudicieraà rien. Il vous avertit de vous,,
trouver ici à la session qui Te tiendra l'onzième,,
d'Octobre pour recevoir la réponse qu'il veut fai-

re à la lettre du roi, défendant aux notaires de,,
..dre1Ter aucun acre de cette protestatioi-i

, que con- „jointement avec le secretaire du concile.
„ Ce fut

par-la que finit la sèssion, elle dura si long-tems
qu'il étoit près de huit heures du soir. Amyot sol-
licita souvent les présidens d'ordonner que le sé-
cretaire du concile lui délivrât un atte de ce qu'il
-avoit fait, pour marquer sa diligence envers le
roi, ou du moins qu'ils lui donnafl'ent ces mêmes
paroles qu'ils lui avoient fait dire par le promoteur
avec la copie de la lettre du roi, afin de les- faire
inferer dans l'atte qu'il devoit emporter ; mais il

ne fut point ecoute
, parce qu'on ne vouloit pas

que cet aélefût rendu publique
,

avant.la réponse
du concile. Cependant Amyot voulant sçavoir ce
qui avoit été dit, lorsque les présidens s'étoientre-
tirez pour consulter sur la réponse qu'on lui avoit
promise, alla le soir même chez l'évêque de Verdun,
très-affedlionné au parti du roi, & il [çut de lui

que le légat & ses amstans avoient fort insillé à ce
qu'il fût entendu. Le cardinal de Trente

,
les deux

archevêques de Maïence &: de Trêves, électeurs d e
l'empire avoient fait la même choie de même que
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les ambassadeurs.de l'empereur. On l'assura aussi

que l'archeveque de Maience avoit dit
: Si vous ne

'VOule;zp'15 recevoir ni entendre la lecture des lettres du roi,
comment iecet);,e--,"jous les proteflans' d'Allemagne qui nous.
appellent le concile des malins. Le comte deMontfort a-
voit dit de plus que si l'on refusoit d'accorder l'au-
dience

,
il protefleroit au nom de l'empereur ion

maître, afin qu'Amyot fût entendu. Le cardinal de
Trente avoit:fait aulli la-dessusde fortes remontran-
ces ,

Se dit que ce seroit trop irriter le roi que de
ne vouloir4ii écouter les minislres ni même recevoir
ses lettres.

Le lendemain de -la session deuxième de Septem-
bre

,
Amyot alla saluer le légat, & lui fit des excu-

ses de ce qu'il ne s'étoit pas acquitté plutôt de'ce
devoir, parce qu'il avoit des ordres exprès qui lui dé-
fendaient de. faire sçavoir le sujet de son arrivée
jusqu

',,i
rheure de la session. Le légat le reçut assez

bien & lui marqua le déplaisir qu'il avoit du diffé-
rcnd survenu entre le pape & le roi

>
qu'ayant

toutes les obligations possibles au premier
,

dont il
étoit le serviteur

,
il ne pouvoit faire que ce qu'il.

jugeoit le plus avantageux pour son service
: qu'en\

ce cas-la, il étoit contraint d'agir contre le roi
*, mais.

que son aflèétion le porterait toujours à accommo-,
der les affaires, &aiervirlessujets du roi en tout
par tout où il pourroir, sa foi sauve. Amyot lui:
répondit

v
qu'eu égard à la place qu'il occupoit au-

près du pape
>

&:la haute opinion que sa sainteté
avoit de lui

r
il croyoit. qu'ilne pouvoit y avoir per-

sonne plus capable de moyenner un accommode-
ment

>
étant si bien iiiteiitionné. pour les deuxpar-
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ties. Surquoi le légat répliqua qu'il en- avoir sou-
vent écrit au pape, mais que les ltttres sont muet-
,tes, &que s'il avoit été présent à Rome, il pense
queles choses ne feroient pas allé si loin

; que sa
sainteté n'étoit point ennemie du roi, & que ce
prince de son côté qui témoignoit de ne point vou-
loir se départir de l'obéïssance du saint siége, ne pou-
voit manquer de reconnoître le pape qui en est le
chef, & que c'ét-oit une même chose indiviMbIe,
que le saim siége & le pape. Amyot répondit, que
pour luiilpenfoit bien autrement, & qu'il croyoit
qu'il pouvoir arriver qu'un pape fût ou schismatiques

ou herétique
y

ou furieux
, & qu'alors on ne pour-

roit dire quece-fût une même chose que le pape & le
saint Liège

; & la conversation n'alla pas plus loin
sur cet article.

Amyot pria ensuite le légat de lui faire expedier
par le (e.retaire du concile&"par les deux notaires,
qu'il avoit amenez , un aéte de ce qui s'étoit
passé dans la session, ou du moins qu'on lui don-
nât les mêmes paroles qui lui avoient été répon-
duës par le promoteur au nom du concile, afin
qu'il les insérât dans l'acre qu'il emporterait, ôc

que par-là il pût marquer au roi la diligence;
mais il ne pût rien obtenir. Le légat lui dit qu'il ne
le pouvoit faire lui {eul, qu'il falloit pour cet effet
qu'on s'assemblât ; & il lui fit des excuses, de ce
qu'il ne lui faisoit pas toutes les caresses qu'il au-
roit bien voulu lui faire. Ainsi Amyot prit congé
de lui

5
en le priant de le regarder comme un de

ses serviteurs
i &: le lendemain il s'en retourna a

Venise, afin de rendre comte de sa négociationà
ceux



AN. 15 51.
ceux qui l'avoient envoyé a Trente. „ Il en écrivit
aussi tout le détail à monsieur de Morvilliersmaître
des requêtes

,
d'un maniere libre

, ôc dans cette
lettre il prie ce magistrat de sçavoir du roi sisama-
jessé souhaite que lui ou un autre paroisse à la pro-
chaine session pour avoir la réponse que le concile

veut faire à les lettres. Il ajoute
, que si l'on veut

qu'il y retourne ,
il semble qu'il est à propos qu'on

lui envoye la ratification de ce qu'il a fait
: mais

qu'il croit que le meilleur expedient pour les affaires
leroit de n'y envoyerperfonne» parce qu'ilfoudroit

comme entreren contestation & en connoissancede
catise, & de plus qu'on feroit une réponsefabriquée

par le pape & par de Mendoza ambassadeur de
Charles V. à Rome, d'autant plus que l'écrit dont
il a fait la lecture à Trente, n'est point une protes-
tation addreflée au concile,mais seulement une no-
tification de celle que le roi avoit fait faire par son
ambassadeurdeTermesaRome devant le pape & le
collège des cardinaux; démarche dont on ne con-
noît pas trop l'intention. Cette lettre de Jacques
Arnyot étoit datée de Venise le huitième de Sep-
tembre.

On trouve encore l'extrait d'une ordonnance du
roi Henri II. du troisiéme de Septembre 15 s1- à
Fontainebleau, & verifiée en parlement le sepsié'-

me dudit mois, où il est dit
: " que notre [aintcc

pere le pape Jules, après avoir indiqué le concile Cf

général & universel n desiré & si necessaire pour cc

le bien de l 'eglise
, & l'avantage de la religion fc

chrétienneaussi troublée & affligéequ'elle est, au-cc
roit, comme il est aisé de le croire, par le moyen cr
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de la 'crtierre qu il a ouverte contre nous ,
voulit,J>

'empccher que l'église Gallicane ,.£1.i[1nt l'une dos,,
plus notables pâmes de l eglise universelle, ne s'y
trouvât, afin que ledit concile ne se pût célébrer,

„ '

comme il doit l'être, principalementpour la réfor-
„madon des abus, fautes & erreurs des minières de

l'église tant dans son chef que dans ses membres.
Tout cela n'étoit qu'une suite de la protestation,
qu'il supposoit faite à Trente, &quine se termina
qu'à n'y point envoyer les evêquesde France..



LIVRE CENT QUARANTE-SEPTIEME.

LE lendemain de la douzième session
,
c'est-

dire le deuxiéme de Septembre on tint une
congrégation générale où le légat Crescentio vou-
lut absolument faire décider la dispute sur l'Eucha-.
ristie comme la suite des matières qui avoient été
agitées à Trente & à Boulogne.On y proposadonc
lçs-articlesqu'on devoit examiner

>
& qui furent ré-

duits au nombre de dix sur lesquels les théologiens

prononcèrent dans une autre congrégation du hui-
tième du même mois, où les premiersqui opinerent
furent Jacques Lainez ôc Alphonse Saimeioti Jesui-
ttesjthé<?logiens s'du pape. Après eux Jean Arza théo-
logien de l'empereur & les autres de suite.

Ces articles étoienttirez de la doctrine de Zuin-
gle

,
de Luther ôc de leurs se&ateurs

>
& ron de-

voit-observer"ces réglemensdans leur examen:Qu?a-
près chaque article l'on mettroit les endroits des li-

vres des hérétiques d'où ils étoient tirez, & ce qu'on
pouvoit leur opposer extraitd'auteurs catholiques ;

-Que les théologiens en donnant leur avis sur cha-

que article, tappuyeroient de l'autorité de l'écritu-

le lainte
3

delà tradition.ap<?siolique, des conciles

approuvez, des constitutions dessouverains ponti-
fes

,
des saints peres

>
& du consentement deT-égli-

se catholique : Qu'on s'expliqueroit en peu de

mots,, évitant les queÛions superfluè's & inutiles, &
lesconieft:ations trop aigres : Que les théologiens

envoyezpar le pape parleroientles pre-miers,érisuite
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ceux de l'empereur,& en dernier lieu les autres théo-
logiens

,
les clercs séculiers précédez des réguliers,

& ceux-ci selon l'antiquité de leur ordre. Les arti-
cles au nombre de dix étoient. 1°. Que le corps &
le sang de Jesus-Christ ne sont pas véritablement
dans rEuchariftie

, ni sa divinité, mais seulement

comme dans un signe. z'. Que Jesus-Christ est re-
çu dans l'Eucharistie & mangé spirituellement seu-
lement parla foi .) non pas iacrameiit-Ile'l'ellt. 30.

Que dans l'Eucharistiele corps 6c le sang de J .C.sont

avec la substance du pain & du vin
,

ensorte qu'il

n'y a point de transubstantiation
,

mais seulement
l'union hypostatique de l'humanité 6c de la substan-

ce du pain 6c du vin j de sorte qu'il est vrai de dire
:

ce pain est mon corps , 6c ce vin est mon fang.
40. Que 1"Euchare'e1 a été instituée pour la seule re-
mission des pechez. 5°. Qu'on ne doit pas adorer
Ïesus-Christ dans l'Eucharistie,ni l'honorer par des

•
fêtes, ni le porter en procession6c aux malades, 6c

que ceux qui l'adorent font de vrais idolâtres. 6°.
Qu'il ne faut point conserverl'Eucharistie dans Le

tabernacle
,

mais qu'il faut la consumer 6c la don-

ner à ceux qui sont présens
: que ceux qui font au-

trenlent, abusent de ce sacrement, 6c qu'il n'est per-
mis à personne de se communiersoi-même. 70. Que
le corps du seigneur n'est point dans les hosties, ni
dans les particules consacrées qui demeurent après
la communion ,

qu'il n'est prêtent que quand on le
reçoit , 6c non pas devant 6c après qu'on l'a reçu.
8°. Qu'il est de droit divin de communier le peuple

6c les enfans sous les deux especes
,

& que ceux-là
pèchent qui obligent le peuple à ne recevoir qu'une



seule espece. °. Qu'il n'y a pas autant lous une seule
espece que sous les deux, & que celui qui ne reçoit
deuxqu'une feule espece, reçoit moins qu'en recevant les

eux especes. 100. Que la foi seule est une prépara-

«
tion sumfante pour recevoir l'Eucharistie ; & que la
confession n'efi: point nécessaire

,
principalement

aux scavans; Qu'enfin on n'est point obligé de com-
munier à Pâques.,

Ces dix articles turent allez vivement débattus
dans la congrégation du huitième de Septembre: ils

r

furent divisez en deux classes, l'une de ceux qu'on
devoit condamner absolument & d'un consente-

r ment unanime, l'autre de ceux dont la condamna-
tion devoit être accompagnée de quelque déclara-
tion. Le premier, le tr"OlUléme

,
le cinquième & le

sixiéme. en ôtant certains termes dont nous parle-

rons bien-tôt ; le septième & le huitième furent
compris dans la premiere classe, le [econd qui disoit

que Jcsus-Chrisi n'est nlangéque spirituellement de

par la foi, & non pas sacramentalement
5
presque

tous garderentcet article comme superflu, & opi-
nerent qu'il le falloit omettre , tant parce qu'il
est compris dans le premier article

, que de ce qu'au-
cun heretique ne nie la communion sacramentale.
-il y en eut qui déclarerent cet article herétique,vou-
lant qu'on le condamnâten ces termes : que Jesus-
Christ ne[e donne pas sacramentalement, qu'il ne
se donne en même tems spirituellementj & citè-
rent Oecolampadecomme auteur de cette opinion.
Les avis furent partagez sur le quatrième artick,qui
disoit que l'Eucharistieétoit instituée pour la seule
rémission des péchez

:
les uns le soütenoient catho-
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lique, en ôtant le mot desèule, dont les hérétiques ns
se fervent point i mais d'autres pensoient le contrai-
re, & vouloient qu'on le condamnât, soit qu'on lait
fat le mot defeule, ou qu'on le retranchât, parce que
l'Eucharistien'est point inctituee pour remettre les
péchez.

La partie du sixiéme article dans laquelle il est dit,
qu'il n'est pas permis de se communier soi-même

J.fit quelque difficulté
\ car le reste de l'article fut gé-

néralement condamné. Quelques-uns vouloient
qu'elle ne fût vraie qu'à l'égard des icculiers

, &
qu'ainsi on devoit marquerqu'elle n'étoit fausse que
par rapport aux prêtres.D'autrcssoûtenoient qu'elle
n'étoit hérétique dans aucun Cens; le sixlen1ê concile
de Cartilage dans le canon 101. ne l'ayant point
condamnée

, & ayant au contraire ordonné à ceux
qui se présentent pour communier,de recevoir l'Eu-
charistie dans leurs mains, qu'ils tiendroient en for-

me de croix, & non point dans des vaies d'or ou
d'argent. Enfin les derniers vouloient que le cas de
nécessité fût exclu à l'égard des laïques. La con-
damnation des septiéme & huitième articles passa
L111S contredit \ sur le neuvième où il est dit qu'une
especc ne contient pas autant que toutes les deux

>
& que par consequent celui qui ne communie que
sous une espece, reçoit moins ;

la premiere partie de
l'article fut jugée condamnable

, en l'entendant
quant au sacrement. La sécondé ne fut pas jugée
hérétique par quelques-uns, en l'entendant de la

grace dont on reçoit plus sous les deux cipcces que
sous une seule,lnais il y en eut d'un avis contraire i &
quelques-uns demandoientqu'on formât l'article de



celle sorte qu'on n'y fit aucune mention de grâce ;
mais feulement du làcremcnt, pour éviter toutes les
disputes scolashqucs. Ainsi l'article eu!:besoin d'ex-
plication.

Le dixième article qui concernoit la roi comme
la feule préparation à l'Eucharistie

>

ensorte que la
confession n'étoit point nécessaire

,
& où l'on nioit

l'obligation de communier à Pâques
:

la premiere
& la troihéme partie furent simplement condam-
nées de toLls,c,ell-à-dire la foi comme seule prépara-
tion suffifmte

, &: la communion pascale mais il
n'en fut pas de même de la feconde qui regardoit le
précepte de la confession avant que de recevoir
rEuchariftie. Les uns disoient qu'il n'étoit pas né-
ceflaire de se confesserpour communierdignement,
quand on manque de confesseur,quoiqu'onsoit cou-
pable de péché mortel; mais que la contrition sufEt

avec le vœu de la confession qu'on fera dans son
tems :

delà ils concluoient qu'on ne devoit pas,
condamner cetteproposition. Mais d'autres préten-
doient que la confession étoit simplement néceflai-
re, & qu'ainsi l'énoncé dans l'articleétoit herétique,,
&: qu'on devoit le condamner comme tel. Enfin les
derniersproposoient pour temperament, de retran-
cher le 1110t d'herétique, & de qualifier la propon-
tion d'erronée

,
de scandaleuse

,
condui(anï: à la

perte manifeste des-ames, 6c ouvrant la porte à beau-
coup de communions indignes, &affilroient que ce
n'étoit qu'en ce sens-là qu'on pouvoir la condam-
ner. Melchior Canus s'opposaà la condamnation de,,

cet article, témoignant que la doctrine qu'il conte-
uoitavoit été enteignée par le cardinal Cajetan, le



pape Adrien VI. & l'eveque de Rocheiter, dans l'ar-
ticle seiziéme contre Luther, parPaludanus ,Ri-
chard, Theophyla&e,saint JeanChrysostome,Pa-
normeJ d autres. Et le même Canusajoutaque ce
n etoit pas là toutefois son sentiment, la tradition: de
l'église étant contraire à cette proposition

,
d'où il

conclut qu'il laissoit à la prudence du concile d la
condamner

) mais qu'il ne croyoit pas qu'on dût la"

qualifier d'herétique. Martin Olavius procureur du
cardinal d'Ausbourgdit qu'il croyoit que la confes-
sion devoit préceder la communion pour éviter les
divers abus quis'ensuivroient, mais qu'il nejugeait
pas qu'on dût la décider comme nécessaire. Am-
brosse Pelargue vouloit qu'on ajoutât cette claee,,Cl
l'on à la commodité d'un confesseur. François Vil-
larvaHieronymite &c théologien de l'archevêquede
Grenade dit, que cette obligation n'étoit pas fondée
sur un précepte divin, mais seulement sur une loua-
ble & pieuse coûtume de l'église. Cela fut cause
qu'on ne détermina rien pour lors.

Ces differens avis & les réponsesdes théologiens
ayant été recueillis, furent communiquez aux peres
du concile dans les deux congrégations du dix-Íep-
tiéme & du vingt & unième de Septembrepour pro-
céder à la condamnation de ce qu'il y avoit de mau-
vais dans les articles ; mais avant que de pronon-
cer les anathêmes

>

le légat jugea à propos de don-
ner quelques avis pour latisraire sa conscience. Il
dit sur le neuviéme article

,
qu'il ne croyoit pas

qu'on dût définir si celui qui communie sous les deux
especes reçoit plus de grace qu'en communiant sous

une seule. Plusieurs théologiensjugeant cette pro-
position
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poiition véritable
: que c etoit allez que le concile

proscrivit les herésies,en quoi il y avoit encore beau-
coup à travailler', rans toucher aux questions [colaî.

k

tiques : que d'ailleurs il ne convenoit pas de décider
ÍiIr cette inégalité de grâces, de peur que les laïques
ne s'élevafsent contre les prêtres

,
qui en les privant

des deux espéces
,

les privoient d'une plus grande
grace. Sur le dixième article dans lequel on agitait
s'il étoit ncceflaire de confesser ses pechez avant la.

communion ; il dit que l'affirmative & la négative
étant soutenuës par des auteurs très-graves, il lui

* sembloit qu'il falloit simplement rejetter la proposi-
tion

, & statuer qu'un chacun étoit obligé de con-
fesser ses péchez avant que de recevoir -l'Eucl-iariftie ;
qu'en décidant • autrement ,.on l'exposeroit à de
grands périls

*,
qu'il ne doutoit pas toutefois que les

peres ne perissent là-deffils des résolutionsavantageu-
l'es a la Religion& à, la république Chrétienne.

Les dispositions du légat étoient qu'on mesurât si
bien les décisions

, & que les termes en fussent si

exaé1:enlent choisis & limez
,

qu'elles ne donnassent
aucune atteinte aux differens sentimens de l'école,
sur lesquels les dodteurs catholiques étoient d'aillçurs
très-partagez. Il étoit en effet de la prudence du coli,
cile de ne pas exposer l'église à de nouveaux trou-
bles par les contestations f,ïclieuses qui se seroient éle.
vées entre les théologiens, si l'on avoit entrepis la
dilèuiIion & la censure de leurs opinions. Et il pa..
roît que c'est un desarticles sur lesquels le pape avoit
fait une instance particulière

, ayant expressément
ordonné qu'on conservât inviolablement les opi-
nions de l'école

,
afin- de ne choquer aucun théolo-
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gien ians neceilite
,

& de reunir toutes les forces ca-
tholiques contre les se&aires. Cela se pratiqua si

exa&ement
,

qu'on peut voir même parles paroles
dont on a composé les définitions, que les peres du
concile ont été exacts presquejusqu'auscrupule a cher,
cher des termes qui ne blessassent les sentimens ni des

uns ni des autres
5

en exprimant les veritez qu'on dé..

terminoit : cette conduite paroîtra beaucoup mieux
dans les décisions qu'on prononça sur le lacrement
de pénitence

,
dans la quatorzième semon.

Après que le légat eût donné ces avis
>

le car-
dinal de Trente qui devoit parler après lui, con-
damna les articles

,
mais en même tems il conseilla

de ne point reftiser aux Allemans
,

même cathoH-

ques, la communion sous les deux cspéces
; sur quoi

il apporta plusieurs raisons qui concernoient le bien
public. Sur le neuvième article

}
il crût

, com-
me le légat, qu'on ne devoit faire aucune mention
d'inégalité de grâces en communiant sous une olf
fous deux espéces. Et sur le dixième touchant la.

confession avant la conl01union" il opina qu'il falloit
ajouter

>
si ton a la commodité d'un confejjeur

, ou dit
moins qu'on devoit promettreà Dieu de se confes.
ser dès qu'on le pourroit

y
ce qu'on appelle in 'Voto.,

Les deux électeurs de Maïence & de Trêves furent
du même sentiment, aussi-bien que les évêques de'
Zegabria & de Vienne ambassadeurs du roi des Ro-
mains. Les deux archevêques de la Torre &de Gre-
nade & le général des Au(-rListins prétendirent que
ceux qui ne COl1.1111Unioient que fous une seule es-
péce recevoient moins de grâces. Tous les autres
titrent d'un avis contraire

3
ou jugerent à propos
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qu'il falloit garder le silenee la dessus. Mais l'avis
dominant fut que ,

quoi qu'il Toit vrai que la grace
,

est égale, soit ,qu'on reçoive une espéce
, ou deux,

I il n'en falloit rien dire. Quant à l'obligation de se
confesser avant la perception de l'EucharirHe

,
qui

fait la matière du dixième article
,

les prélats
,

de
même que les théologiens

,
furent de differens avis

»
& plusieurs jugerent que le sentiment qui éxige que
la confession précédé

,
n'est: pas si bien appuyé qu'on

suisse taxer d'hérésie l'opinion contraire. Ainsi
on choisît neuf peres des plus scavan5 & des

° plus dislinguez pour dresser les décrets
: & pour ce

qui regarde le dixième article, le Canon fut dressé
,

comme il sera rapporté ensuite au Can. II. exce-
pte qu'on y ajouta

3
habftâ copia conjejjoris

,
c'est-à-dire,

fil'on a la commodité d'un conieueur.
Les Canons ainÍi dressez furent presentez aux

peres du concile dans une congrégation du premier
d'Octobre

, ôc dans une autre du sixiéme. On s'as-
sembla afin que chacun donnât son avis

,
excepté

ceux qui avoient composé ces. Canons qui de-
voient seulement rendre raison de ce qu'on leur ob-
jeél:eroit. Et parce que l'onzième canon défendoit sur
peine d'excommunicationde disputer publiquement
sur la question du dixième article, où l'on décide que
la confession doit préceder la communion quand on
se Cent coupable de quelque péché mortel, le terme
de publicè deplût a quelques-uns

: ce qui fit dire a
Cornelius Munus évêque de Bitonte

, que ce mot
n'avoit été inséré que pour éviter de causer du scan-
dale parmi le peuple, ensorte qu'il étoit permis d'en
disputer en particulier. Il y eut aussi quelque diffi-
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cuite sur le troiiéiiie Canon qui prononçoit Ana-
thème contre ceux qui diroient que Jesus

-
Christ

tout entier n'est pas contenu sous chaque espéce &
sous chaque partie de l'espéce5 &: à CJuÍè de la di-
versîté des sentimens

3
Jean Æn1ilien Efpaçnol &:

évêque de Tuy
,

vouloit qu'on ajoutât
>

après la Je-
parationfaite

, & ce conseil fut suivi, non sans quel-
que contradiction de la part des évêques de Conf-
tance ,

de Castellamare & de Lanciano
3

qui appré-
hendoient qu'on ne conclût de-là, qu'avant la sé-
paration, Jesus-Christ n'étoit donc pas tout entier
fous chaque partie. Mais l'évêque de Bitonte leur fit
voir qu'on ne s'attachoit seulement qu'à condamner
les hércsies} sans toucher aux opinions des scolafii-
ques : & la dispute n'alla pas plus lôin.

Les peres ayant ainsi réformé les Canons
3

l'on
revint encore à celui qui concernoit la confession
avant l'Eucharistie

, & l'on y ajouta la clause de la
commodité d'unconfesseur, quelque contritionqu'on
ressente en soi même

; & on laissà le mot de publicè.
Mais dans la congrégationdu neuvième d'Oâobre

,l'archevêque de Torre ou Sasîari qui est le même,
jugea à propos d'ajouter au Canon

, a moins quil n'y
ait une presjantc neceJJité. L'évêque de Castellamare de-
mandoit une autre addition

, & vouloit qu'on mît
>quand le scandale n'empêchepas de lefaire. D'autres sou-

haittoieniqu'ony ajoutât d'autres reftridions
; & le

tbut se termina a changer le terme de prêtre
, en celui

de confejJèur, ce qui fut propose par Jacques Naclan-
tus eveque de Clodia,parce que tout prêtre n'a pas
le pouvoir d'entendre les confessions quoique l'é-
vêque de Bitonte alléguât que le concile de Conk



stance avoit employé le mot de prêtre
, pour celui

de confesseur
, on approuva toutefois l'avis deNa-

clantus.
Mais comme proposer seulement des Canons H.ir

peine d'AnJthêlne
,

c'étoit réfuter les erreurs
3

sans
enseigner ce qu'il falloir croire

,
quelques

- uns re-
montrèrent qu'avant que de passèr outre, il falloit
former des chapitres de doctrine. Que les anciens
conciles avaient toujours énoncé l'opinion catholi-
que , & puis condamné le contraire. Que celui de
Trente fous Paul III. avoit gardé cet ordre dans la
matière de la justification

} & que bien qu'il eût chan-
gé dans la session suivante, il falloit imiter ce qu'on
avoit fait premièrementavec raison^lutôtque ce qui
s "C'toit fait depuis par pure nécessite. Cette opinion
fut appuyée par plusieurs théologiens

,
sur tout des

Italiens>&l'on nomma des perespour formerces cha.
pitres de dottrine. lis en dresserent huit qui trait-
toient de la presence réelle

,
de l'institution

,
de l'ex-

cellence, & du culte de l'Eucharistie, de la transub-
ftantiation ,

de la préparation pour recevoir ce [1-
crejnent, del'usage du calice dans la communion des
laïques

, 6c de la communion des enfans. La plu-
part des peres firent auÍh ressouvenir de ne pas omet-
tre un point très important

3
sçavoir que le (eul'

ministre de ce sacrement est le prêtre légitimement
ordonné

5 parce que Luther & ses se&ateurs disoient
couvent que chaque chrétien même une femme
avoient le pouvoir de con[1crer.

Il y eût donc des congrégations indiquées pour
former ces chapitres de doétrine";, & dans le pre...
mier on devoit établir la presence réelle ; niais on ne
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décida rien sur la manière dont Jesus-Christ existe
dans ce sacrement pour ne point compromettre les
Dominiquains, & les Cordeliers, qui ne convenoient
pas ensemble sur ce point :

les premiers preten-
doient que le corps de notre seigneur est rendu pre-
sent dans l'Eucharistie par voye de production,
parce que le corps de Jesus-Christ sans cjesccndre des
cieux où il est dans son être naturel, est rendu pre-
sent en la place du pain par la reproduction de la
même substance, sélon laquelle do&rinela substan-
ce du pain est changée en la substancedu corps de
notre Seigneur ; & c'est ce qu'on appelle transub-
;ftantiation,* Les séconds soûtenoient cette transtib-
stantiation qu'on appelle adduRi1Jedans l'école

; c'est-
a-dire qu'ils prétendoient que le corps de notre sei-
gneur est amené des cieux, non par un changement
successif, mais momentanée & que la substance-du
pain n'est: pas changée en la substance du corps de
Jesus-Christ

,
mais que la chair du Sauveur Íllccede

à la substance du pain
, y étant amenée d'ailleurs.

Chaque parti soûtient son opinion avec beaucoupde
chaleur, 8c disoit que l'opinion opposée était pleine
d'absurditez & de contradictions. Enfin parce qu'on
ne pouvoit pas contenter un parti lans offenser l'au-
tre, l'évêque de Verone qui prét-idoit à la diièufIiol1
de cette matiere

,
après avoir vu plusieurs minutes

ou chacun expliquoit son sentiment
,

n'en approu-
va aucune j & dans la congrégationgénérale,on dé-
libera de faire une déclaration en termes si géné-
raux ,

qu'elle pût s'accommoder au sens des deux
partis i & la commission en fut donnée à quelques
prélats &- à quelques théologiens sous la direction
de l'évêque^de Veronç,
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Comme parmi ces chapitres
,

il y en avoit un où
l'on devoit traitter de la communion sous les deux
espéces

,
&: décider si elle étoit nécessaire ou non :

le comte de Montfort an1bafIadeur de l'empereur
jugeant qu'une pareille décision

3
selon qu'elle seroit

faite
, pouvoir révolter les protestans & les empê-

cher de venir au concile
, on confera d'abord avec

les collégues & avec les ambassadeurs du roi des Ro-
mains ; & tous ensemble allerent trouver les prési-
dens

, pour les prier de surseoir cette décision.
Montfort leur representa tout ce que l'empereur
avoit fait & par les armes & par la voye de la
négociation pour soumettre les protestans au con..
cile

,
8c que toutes ces démarches & ces peines de-

vicndroient inutiles s'ils n'y venoient pas, qu'il fal-
loit donc à quelque prix que ce flIc les y attirer,
loin de rien faire qui pût les portera s'en absenter.
Il ajouta que c'étoit pour les engager plus sîirement
à s'y trouver que l'empereur leur avoit donné un
1-,.Iuf'-coi-idLiit.mais que comme ils ne s'en contentoient
pas, alléguant que le concile de Consiance ayant
montré par sa conduite

>
que les sauss-conduitsdes

princesséculiersn'engageoient point un concile, ils

en vouloient avoir des peres de Trente. Ce que
l'empereur leur avoit promis d'obtenir

, & que lui-
même & ses collègues etoient chargez de le deman-
der au 110nl de ce prince, & qu'il se flattoit qu'on
le leur accorderoit

: mais le légat remit la réponse à
cet atticle à la semon prochaine afin d'avoir le
tems d'en écrire au pape.

Le comte de Montfort partant ensuite à la ma-
çicrc de l'Eucharistie

3
dit que pour les mêmes rai-
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sons qu'il venoit d'exposer
,

il ne croyoit pas qu'il
fût à propos de traiter ce lujet avant l'arrivée des
protestans, & qu'on avoit de quoi s'occuper en les
attendant, soit à la réformation ou à d'autres cho-
ses qui n'exciteroient point de nouveaux differends.
Mais le légat répondit que les peres avoient déja.
délibéré de traiter de l'Eucharistie-, & qu'ils ne pou-
voient pas faire autrement, après avoir établi un or-
dre pour expedier en même tems les-décrets de la.

foi de la réformation. Que d'ailleurs la doctrine
de la confirmation ayant été examinée & décidée

avant que d'aller à Boulogne
,

il étoit naturel de
pourÍlÜvre les sacremens, & d'abord l'Eucharil1:ie)
qui regardoit beaucoup plus les Suisses Zuingliens,
que les protestans d'Allemagne qui n'étoient pas [1-
cramentaires comme les autres. Le comte répliqua

que -du moins l'on suspendît le point de la commu-
nion & du calice, qui, s'il étoit décidé au défiivan-

tage des Luthériens
,

les rebuteroit de telle sorte
qu'il seroit impossible de les ramener jamais. Que

pour ce sujet l'empereur avoit été obligé de les sa-
satisfaire sur cela dans son Interim. Qu'ainsi les peres
pouvoient bien differer l'examen & la décision de

cette matière jusqli"a\ leur arrivée. Ces difficultez
étoient solides

:
le légat s'en apperçut, mais ne vou-

Jant rien décider de lui-même, il répondit au comte
en termes généraux qui ne pouvoient l'engager

, &
il en écrivit au pape pour ravoir quel parti il de-
voit prendre

, en lui rendant compte en même tems
des points décidez par les théologiens, des chapi-

tres de doctrine
, & des Canons qu'on avoit dressez.

LeS.pere ayant reçu la lettre du légat proposa ses
demandes
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demandes dans une assemblee ou les lentimens fil-

rent fort partagez, principalement au sujet du lauf-
conduit que l'on demandoit au peres de Trente
pour les protestans. La plupart ne vouloient pas
qu'on l'accordât,parce que, disoient-ils, aucun con-
cile n'en a ainsi agi

,
excepté celui de Basle qu'on

ne vouloit imiter en rien. On ajoûtoit que la venue
des Lutheriens au concile ne serviroit qu'à séduire
quelques lideles, parce qu'ils ne pourroient s'em-
pêcher de dogmatiser;, comme il était arrivé a Paul
VcrgCJ" évêque de Capo-d'Istria ; qu'au reste s'ils ré-
fusoient de se soûmettre, ce fauf-conduit iroit au
deshonneur du concile, duquel on éxigoit une
complaisance qu'on ne devoit point avoir pour des
herétiques. Mais les autres disoient que> quoiqu'il
n'y eût plus d'esperance de les convertir, il falloit
néanmoins leur donner cette satisfad: on ,

afin qu'ils

n eussent point d"excuse
*> & que l'Empereur le de-

mandant avec instance
,

il falloit se faire honneur
d'accorder de bonne grace,, ce qu'on seroit peut-
ctre obligé de faire par force, dans un tems au quel
le Pape etant en guerre avec la France

,
dépendoit

absolument de l'empereur
:
Que l'on pourroit donner

à ce sauf-conduit une forme telle, qu'elle ne liât point
les peres, ou du moins fort peu, en ne nommant point
exprelTément les protestans, mais en général les ec-
clefiastiques les séculiers de la nation Alleman-
de de toutes les conditions. Ce qui sembleroit com-
prendre les protestans, mais ce qui aussi pourroit
ne s'appliquer qu'aux catholiques, en disant que les

premiers n'y pouvoient pas être compris, sans y
être nommez en termes formels. Que le concile quant



à soi accorderoit ce sauf-conduit, laissant l'autorité
du pape libre & entiere

*,
'& que l'on pourroit dépu-

ter des Juges pour connoître des fautes commiSes,
& en laissant le choix aux protestans

, pour leur
ôter toute sorte d'ombrage. Que par-là on conservoit
la vigueur de la discipline & l'autorité du pape.

Jules ayant goûté davantage ce dernier avis rc-solut de le suivre, & comme c'étoit le même quele légat avoit donné
y

le pape en lui répondant,
loiia beaucoup sa prudence, & lui ordonna d'ex-
pedier le sauf-conduit selon le modéle qu'il lui en-voyoit, & de surseoir pour trois mois, & même
un peu plus l'examen de la communion du calice
en faveur des proteStans

: ajoutant qu'en attendant
leur arrivée, l'on feroit dans le terme de quarante
jours une session sur le sacrement de pénitence. Il
marquoit encore d ins sa réponse que les Canons de
l'Eucharistie étoient trop longs, & qu'il falloit les
partager.

Dans le tems qu'on traitoit à Trente les chapi-
tres de la doctrine, on y avoit établi d'autres con-grégations pour examiner ce qui concernoit la ré-
formation ; & l'on commença par la matière de la
Jurisdiction épiscopale. Jean Gropper Allemand

,Prévôt de l'église de Bonn
,

opina fortement contre
les appellations, & dit qu'au commencement les ju-
gemens des évêques étoieat des jugemensde charité

;
que ces jugemens se rendoient non par des offi-
ciaux, comme aujourd'hui

,
mais par l'évêque 8c

par des prêtres assèmblez dans une espece de con-îistoire ou de synode, & qu'on ne sçavoit pas ce
que c'étoit qwe d'appeller de ces jugemens au pape;
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ce qui oblige les parties de sortir de leur pais, & de
faire des frais excefIlfs; que si l'on vouloit réformer

cet abus, qui non-seulementempêchoit la résidence
J'

mais corrompoit encore la discipline, il falloit ré-
tablir autant qu'il seroit possible

>

la premiere for-

me des jugemens, en ordonnantque les appellations

ne lortiroient point hors la province des appellans
>

& en défendant d'aller tout d'un coup au juge sou-
verain, sans passer par les superieurs Subalternes

, de
d'appeller des sentences interlocutoires

:
qu'enfin

pour administrerla jusiiceaveclincerité
,

il étoit d'a-
vis qu'on rétablît les jugemens synodaux, qu'on abo-
lît les officialitez, & qu'on défendît les appellations
qui se font au pape"sàns passer devant le supérieur
immédiatement prochain.

Les présidens ne purent goûter ce diicours, par-
ce qu'ils craignoient, s'il étoit [uivi, que cette disci-
pline qu'il autorisoit & qu'il tendoit à introduire

, ne
ruinât les interêts de la cour de Rome *,

c'est pourquoi
ils chargèrent Jean-Baptisse Castel Boulonnois de
répondre à Gropper dans la congrégation suivante.
Castel le fit

j
& commença d'abord à louer l'ancien

usage de 1 eglise
; mais d'une maniéré à laisser con-

clure que le gouvernement ecclesiastique avoit aussi

alors les imperfections
L

Que ceux qui loiioient les

jugemens synodaux ne faiioient pas assez d'attention
à leurs défauts, comme la longueur de l'examen

5
les expéditions, la difficulté qui se trouvoit à infor-

mer tant depersonnes, les séditions & les partiali-

tez} Qu'il étoit a croire que cet usage avoit été in-
terrompu, parce qu'on ne s'en accommodoit pas, 6c

que l'on avoit introduit les officialitez pour remé-
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dier a ces inconveniens
: Que l'on ne pouvoit pas

nier qu'il n'y en eût aussi quelques-uns à réformer
dans celles-ci, & qu'il y falloit travailler, mais non
pas rétablir ce qui avoit été aboli

: Que dans les ap-
pellations

,
l'on passoit autrefois par les subalternes

avant que d'aller au souverain
; mais que cet usage

avoit été change, parce que les chefs des provinces
& des nations devenoient les tyrans des églises

:
de-

forte qu'il avoit fallu necessairement porter toutes les
affaires à Rome: Qu'a la verité la distance & la dé-
pense étoient de grands maux, mais plussupporta-
bles que Poppreslion. Que si lescau{es restoient dans
chaque province ; il en naîtroit dans peu d'années
une diversité si grande

, que les provinces seroiene
contraires l'une à l'autre

, & ne sembleroient plus
ctre de meme religion. Enfin il conclut que pourcon-
server l'unité de l'église, il falloit n'y introduire au-i.
cun changement

»
& laisser absolument les choses

comme elles étoient.
Ce discours qui fut assez agréable aux présidens;

ne plût pas aux évêques, principalement aux Ita-
liens

,
qui, quoi qu'assez dévoüez a la conservation

de l'autorité du pape ,
n'étoient pas bien aire cepen-

dant qu'on les comptât pour rien, & que le souve-
rain Pontife fit tout, ce qui- les faisoit un peu mur-
murer. Il fallut donc en venir à quelque tempera-
nlent; & pour accorder les uns & les autres, l'ac-
commodement fut qu'on n'appelleroit des sentences
définitives des évêques & des officialitez, que dans les
causes criminelles

,
sans toucher aux jugemens ci-

vils
,

& l'on ajoûca qu'il ne feroit pas permis ille-
jne dans les affaires criminelles d'appeller des l'en-
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tences interlocutoires
>
que le jugement dennitifn'eût

été rendu
: mais on ne voulut pas rétablir les juge-

mens synodaux, en ruinant les officialitez. Les évê-
ques ne demandèrent pas qu'on les rétablît dans
leur ancien droit d'être jugez par leurs synodes

,c'est-à-dire par le métropolitain & par leurs com-
provinciaux ; parce que l'on ne tend pas à faciliter
les jugemens contre foi-même

,
& que les procès se

font bien plus difficilement aux évêques, quand il
faut aller a Rome., ou en Elire venir une commif-
sion, que si on les pouvoit accuser sur le lieu de-
vant leurs juges naturels, qui sont les synodes

: on
laissa donc au pape le pouvoir de juger par des com-
la-il naires déleguez inpartibus. Seulement le concile
fit des réglemens, afin que pour commissaires du pa-
pe ,

l'on ne choisît pas des personnes inférieures 4
1evêque qui devoit être jugé. C'est une des raisons
pour lesquelles on n'a pas voulu recevoir ce concile

•en France, comme nous dirons en rapportant les
chapitres de la réformation

; parce que , contre les
anciens Canons, il ôte aux évêques le droit d'être
jugez par le métropolitain & ses comprovinciatix

Il y avoit encore dans la jurisdidtion des évê-
ques un article sur lequel on demandoit quelque ré-ation

, & qui regardoit les dégradations, c'est-
à-dire certaine censure par laquelle un ecclesiasti-
que esi privé pour toujours de l'exercice de son or-dre & du bencfice ecclesiastique. Or cet article fut
assez débattu dans la congrégation

; & l'on traita
fort long-tems cette matière

: mais le concile ne trou-
va pas a 'propos d abolir i usage des dégradations

:seulement on fut d avis de chercher des expediens



pour les faciliter, afin de les raire avec moins dc^
peine, & d'en moderer la dépense. C'est ce qui fic:

le sujet du chapitre quatrième de la réformation.
Après que le légat eût reçu réponse du pape [uri

les afiaires pour lesquelles il l'avoit consulté, il tint
une congrégation générale

,
où il rapporta d'abord,

toutes les remontrances que le comte de Montfort
avoit faites, au sujet du saut-conduit pour les pro-
testans

, & du délai de quelques articles touchant
la communion du calice

; ajoutant que ces deman-
des lui paroissoient raisonnables

y
sans dire toute-

fois qu'il en eût écrit au pape. Il ajoûta que, quoi-
qu'on eût délibéré dans la session du premier de'
Septembre

,
de parler du sacrement de l'Eucharistie,

& que l'on ne pût pas se dissenser de le faire
,
l'on

pouvoir néanmoins sans prejudice differer la déci-
fion de quelqu'un des principaux articles qui étoient
controversez

, & là-dessuson recueillit les voix. Tous
les peres opinerent à l'expedition du sauf-conduit
& chargèrent les présidens du soin de le dresser.
Mais quant au délai de l'article concernant la com-
munion sous les deux espéces, plusieurs vouloient
qu'on n'accordât rien, à moins que les protestans ne
promissent de venir au concile de se soûmettre i
toutes ses décisions

:
d'autres plus moderez represen-

terent que c'étoit assez pour mettre à couvert la ré-
putation du concile

3
que les protestans eussent de-

mandé ce délai
>

& leur sentiment fut suivi. Entre
les points qui devoient être examinez, on mit celui
de la communion des petits enfans; & l'on divisa
l'article du retranchement de la couper en trois au-
tres

y
afin de les multiplier, & qu'on ne revînt pas
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a une controverse qui avoit déjà été décidée, pour
un seul point qui auroit été oublié. Le tout fut donc
approuvé dans les chapitres & Canons sur l'Eucha-
ristie

.,
aussi-bien que les articles de la réformation

,excepté qu'au lieu de mettre dans le décret que les
!>rotestans faisoient instance pour être entendus

,
sur

es remontrancesd'un prélat Allemand, l'on corrigea
ces mots, parceque les Lutheriens pourroient le nier

3
ce qui seroit une flétrissureà l'honneur du concile

; &:
l'on mit en leur place

; que les protestans desiroient
d'être oiiis, ce qui ne pouvoit pas manquerd'être crû ,puisqu'ils l'avoient dit eux-mêmes en plusieurs occa-
f 'ions. Quant à la forme du saus-conduit, le soin en fut
laissé aux présîdens, qui pour le faire dresser em-
ployerent des personneshabiles en cette matière.

1 out étant amil ditpote,
, on le prépara a tenir la

treiziéme session indiquée pour l'onzième d"Odobre
1 $ 51. & elle se tint en effet ce jour-là. Jean-Baptiste
Campegge évêque de Majorque y chanta la mesle,
qui fut suivie d'un discotits prononcé en latin par
Salvator Salupusse archevêque de Torre ou Saffari,
dont le sujet etoit a la louange de l'Eucharistie. L'af-
semblée étoit des plus belles & des plus magnifiques ;
l'archevêque électeur de Cologne étant arrivé la
veille, & Christophle Strassen jurisconsulte, & pre-
mier ambassadeur de l'éledteur de Brandebourg qui
suivoit la confession d'Ausbourg, s'y étant trouvé

3
&

dont onne lût le mandement & la procuration qu'a-
près la levure des decrets concernant la foi & la refor-
mation que nous allons rapporter, ,quoiqu'ils soient
un peu longs. Ce fut l'archevêque de Sallàry qui lût
le decret du sacrement de l'Eucliiristie

, conçu en
çcs termes :
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cc Le ['lint concile de Trente oecuménique &

,,
général3 légitimement assemblé ious la conduite

* O 7 O"du Saint-Esprit, le même légat &c les 111ênles non-

„ ces du laine liège apostolique y préhdant: quoique
„d:"nssa convocation, dont l'heureux Íuccès ne

peut être attribué qu'a une conduite & une protec-

„ tion du Saint-Esprit, il ait eû pour dessein général
„d'exposer la doctrine ancienne & veritable tou-

chant la foi & les lacremens, & de remedier a.

„ toutes les heresies, 6c à tous les autres grands dé-
>5sorcres par lesquels l'église de Dieu se trouve mi-
"Íerablenlent agitée, & divisée en pluÍlcurs & dit-

ferens partis. Il est vrai néanmoins que des le com-
mencementson souhait & ion dessein particulier a
été d'arracher jusqu'ala racine cette y vraie des er.

"rcurs exécrables & des schismes, qu'en ce déplo-

„
rable siécle l'ennemi a semée dans la doctrine de

yy
la foi, & dans l'usage & le culte de la sainte hu-

„ charistie
, que notre Seigneur a cependant laissée

„
exprès dans son église

y
pour être comme le syrru

5>bole de cette union & de cette charité dont il a

>3
voulu que tous les chrétiens fussent unis ensemble.

"Le LlÍnt concile déclarant donc ici touchant cet au-

„ guste & divin sacrement de leucharissle
,

la doc-
trine saine & sincereque l'église catholique a tou-
jours tenue , & qu'elle conservera juscluc:s à la fin
"des siéclesj & ayant été instruite par Jesus-Christ

„
même notre Seigneur, ôc par les apôtres

, & éclair-
?'ciepar le sa*1nt-EfPrit,

y
qui de jour en jour lui ms-

pire & lui découvre toutes les veritez ;
interdit &

„
défend a tous les fidéles de croire

n

d'enseigner &
,,,de prêcher touchant la sainte Eucharistie

>
autre-
ment



ment qu'il est expliqué & défini dans le present de-cc

cret. Enluite on lüt les chapitres au nombre de huit."
" En premier lieu

,
le saint concile enCeigne ôccc

reconnoît ouvertement ôc simplement, que dansCf
l'augure sacrement de l'Eucharistie

, apres lacon-cC
recracion du pain & du vin, notre Seigneur J. C."
vrai Dieu & homme

,
est contenu veritable- cc

ment, réellement & rubstantiellementsousl'espe-,rc

ce de ces choses sensibles
: car il ne répugne pointcC

que notre Lauveurroic toujours asïisàla droite ducc

pere dans le ciel,{elon la manière naturelle d'exi-Cc
ster

>
& que néanmoins en plusieurs autres lieux ilcC

nous soit present en (1. substance L1.cranleOntale-"

ment par une maniere d'exister
,

qui ne se pou- 'C'

vant exprimer qu'à peine par les paroles
, peutcc

néanmoins étre conçue par l'esprit éclairé de la foi,cc
comme possibleàDieu,

, & que nous devons croirecc
très-constamment. Carc'estainG que tous ceux decc

nos prédécesseurs qui ont été dans la véritable égli-Cc
lè de JCslls-Chrill:

,
lorsqu'ils ont traité de ce sa-cc

crement trés-làint, ont reconnu & professé ouver-cc
tement que notre rédempteur institua ce sacrementcc
si admirable dans la derniere céne, lorrau'apres la cc
bénédiction du pain & du vin

,
il déclara en ter-CC

mes clairs & précis
,

qu'il leur donnoit son propre corpsCc

& son propre fang. Et ces paroles raportées par les(C
Maints évangelifi:es

, & depuis repetez par saint Paul, c.'

portant en elles mêmes cette lignification propre & cc

très-manifeste
,

sélon laquelle elles ont été enten-fc
dues par les peres. C'est donc un crime & un atteIl-Cc

tat indigne,que des hommesopiniâtres & méchansfC
oient les détourner selon leur caprice & leur ima-cC
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„ gination a des explications métaphoriques
, par lef-

quelles la verité de la chair & du iang de Jesus-
"Chrifi: est niée contre le sentiment universelde l'é-

33
glise,qui étant comme la colonne & le ferme appuy

3,
de la verité

, a désteté ces inventionsd'esprits im-

„ pies
, comme des inventions de satan

>
conservant

3,
toujours la mémoire & la reconnoissance qu'elle

33
doit pour ce bienfait le plus excellent qu'elle air

„reçu de Jesus-Christ.

33
En effet notre Sauveur étant prêt de quitter ce

33
monde pour aller à son père ,

institua ce sacre-

„ ment ,
dans lequel il répandit, pour ainsi dire

,
33

les richesses de son divin amour envers les hom-

„ mes, y renfermant le souvenir de toutes ses mer-
33

veilles
} & il nous commanda d'honorer sa nlé-

33
moire en le recevant

3
& d'annoncer sa mort jul-

qu'à ce qu'il vienne lui-même juger le monde. Il
a voulu aussi que ce sacrement fût reçu comme la

33
nourriture spirituelle des ames ,

qui les entretÎnt

33
& les fortifiât

, en les faisant vivre de la vie de ce-
33

lui qui a dit, celui qui me mange, njinjraauJJtpour moi

33
& comme un antidote par lequel nous fussions dé-

„ livrez de nos fautes journalières
, & préservez des.

33
péchez mortels. Il a voulu de plus qu'il fut le gage

3 3
de notre gloire à venir, & de la félicité éternelle, &c

33
enfin se symbole de l'unité de ce corps ,

dont il

yy
est lui même le chef, & auquel il a voulu que nou&

„ fussions unis & attachez par le lien de la foi, de
"l'e[perance &de la charité

, comme des membres
^étroitement ferrez & joints ensemble

,
afin que

„ nous confefsassions tous la même chose
, & qu'il

33
n'y eût point de schisme ni de division parmi nous.
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La très
-

Lunce Eucharistie a cela de commun cc

avec tous les autres sacremens, d'être un symbolecC
d'une chose sainte, & une forme ou' signe visiblecc
d'une grace invisible

: mais ce qu'elle a de singu- cc

lier & d'excellent
,

est que les autres [acremenscc
n'ont la force & la vertu de [lnétifier

, que lors-,rr

qu'on les reçoit;aulieu que dans l'Eucharistie
,

l'au-c,

ceur même de la [aintetéy est
, avant qu'on le re-cc

çoive. Car les Apôtres n'avoient pas sncore reçu cc

l'Eucharistie de la main de notre leigneur, quandrc
il assuroit pourtant lui-même avec verité, quec'é- <e

toit son corps qu'il leur presentoit. Et cette créance cl'

a totijours été dans l'église de Dieu
,

qu'après la ce

consécration
,

le veritable corps de notre seigneurcc

& son véritable sang, conjointement avec son amecc
& sa divinité

,
sont sous les espéces du pain & du cf

vin; c'est-à-dire son corps sous l'espéce du pain ,ç<

& son iang sous l'espece du vin par la force descc
paroles mêmes ; mais son corps aussi, sous l'espé- cc

ce du vin, & son fang sous l'espece du pain, & son ff

a111C
sous l'une & sous l'autre

, en vertu de cette"
liaison naturelle & de cette concomitance;par la-cC

quelle ces parties en notre Seigneur lesLis-Christcc
&Itilestrésititcité des l110rts, & qui ne doit plus mou-"
rir

,
sont unies entre elles y & la divinité de mê-cc

me à cause de son admirable union hypostatiqueCc

avec le corps & l'ame de notre Seigneur. C'est pour-cc
quoi il est très-véritable que l'une ou l'autre efpé- cc

ce contientautant que toutes les deux ensemble, carc<
J. C. est tout entier sous l'espéce du pain, & sousc,
la moindre partie de cette espece

, comme aussi"
(ous l'espéce du vin, & fous toutes les parties.

3>
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Lt parce que Jelus-Christ notre redempteur J.

„ dit que ce qu'il offroit sous l'espéce du pain, etoit vé-
ritablement son corps -,

il a toujours été tenu pour
„ constant dansl'égliie de Dieu

, & le saint concilele

„ déclare encore de nouveau que par la consécra-

„ tion du pain 5c du vin, il se fait une conversion"&changelnent de toute la substance du pain en
„ la substance du corps de notre Seigneur

3
& de

33 toute la substance du vin en la substance de son

» sang ; lequel changement a été fort à propos &

„ très proprement nommé par la sainte église catho-

„ lique
,

Transubstantiation.

„ Il ne reste donc aucun lieu de douter que tous"les fideles
,

sélon la coutume reçuë de tout tC1115

33
dans l'égliie catholique

, ne soient obligez d'ho-

„ norer le très-saint sacrement du culte de latrie qui

35
est dû au vrai Dieu. Car pour avoir été institué

"par notre Seigneur Jesus-Christ,àdesseli-i qu'il soit
pris & reçu par les fideles on ne doit pas moins

„ l'adorer ; puisque nous y croyons prêtent le même

,, Dieu, duquel le pere éternel en r introduisant dans
le monde

, a dit
'> Et que tous les Anges de Dieu l'a-

„ dorent le même que les Mages en se prosternant

33 en terre ont adoré
*

le même enfin que l'écriture

„ témoigne avoir été adoré par les Apôtres en Ga-

33
lilée. Le saint concile déclare de plus, que la coûtu-

33
me a été très-saintement&très-pieusement introdui-

„ te dans l'église
,

de dessiner tous les ans un certain
33

jour & une fête particulierepour rendre honneur

3 3
à cet auguste & adorable sacrement avec une vé-

33
neration & une solemnité singuliere

, & qu'il fût

3y
porte en proccflion avec resped, ôc avec pompe
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par les rües&dans les places publiques
; étant biencC

juste qu'il y ait certains jours de fêtes établis, auf-cc
quels tous les chrétiens puissent par quelque démon- cc

stration de respeét solemnelle& extraordinaIre, té-cc
moigner leur reconnoissance envers leur communCc
maître & rédempteur

, pour un bienfait si ines-tc
flible & tout divin,par lequel la victoire &le triom-cc
phe de sa mort sont r'epresentez. Et d'ailleurs ilfC
etoit nécessaire que la vérité vidlorieuse triomphâtcc
en cette manière du mensonge & de l'héresie ,cc
afin que ses adversaires à la vue d'un si grand é- cc
clat

, & au milieu d'une si grande joye de toutecC
l'église

>
ou perdant tout courage & séchant dess

dépit, ou que touchez de honte & de confusion,cc
ils viennent enfin à se reconnoître. "

La coutume de conserver dans un vaisseau sa- <c

cré la iainte Eucharistie
,

est si ancienne qu'ellecc
étoit connue des le siécle du concile de Nicée. Etcc
pour ce qui est de porter ce sacrement aux malades ;<c
outre que c'est une chofitout-à- fait conforme àcc
la raison & a l'équité, il se trouve en plusieurs Ca- cc

nons des ordonnances qui recommandentaux égli-cC
ses d'en conserver soigneusement la pratique ; & cc
il se voit que tel a été l'ancien usage obiervé de cC

tout tems dans l'église. C'est pourquoi le S. con- <c
cile ordonne de retenir cette coûtume si iàinte & sicc
nécessaire. cc

Si personne ne se doit exposer à l'exercice d'a«u-cc

cune fon&ion fainte Lans une sainte fréparatiol1,cc'
il est certain que plus ce fixement celeste est re- cf

connu saintôc divin par un chrétien
,

plus il doitcC
prendre garde avec soin de n'en approcher & de ne"ç
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le recevoir qu'avec un grand resped, & unegraru
„ de sainteté principalement après ces paroles plei-

„ nes de terreur que nous lisons dans l'Apôtre. Qui*

conque le mange & le boit indignement
y

mange & boit
"sa propre condamnation, nefaifant pas le discernement qu'il
„doit du corps du Seigneur. C'est pourquoi celui qui

„ voudra communier
,

doit rappcller en sa mémoire

„ ce précepte. Que chacun
s examineJoi-même. Or la cou-

„ tume de l'églile fait voir que cet examen nécef.

„ laire consiste en ce que nulle personne se sentant
la conscience chargée d'un péché mortel, quelque

„ contrition qu'il lui semble en avoir, ne doit s'ap-

„ procher de la sainte Eucharistie
,

lans avoir fait
précéder la confeiIlol1 L'lcranlentale. Ce que le

„ laint concile ordonne devoir être perpétuellement
"ob[ervé par tous les chrétiens

, & même par les

3,
prêtres qui se trouvent dans l'obligation de céle-

»
brer par le devoir de leur employ

, pourvu, qu'ils
ne manquent point de confesseur. Que si par une

„ nécessîté pressante
, un prêtre célébré fins s'être

„ confessé auparavant ; qu'il ne manque pas de le
faire le plutôt qu'il pourra.
„ Quant à l'uiage du très-saint sacrement

, nos
opères ont très-bien & très-sagement distingué trois

„ manières de le recevoir
, nous enseignant que les

uns ne le reçoivent que sacramentalement, &ce
33

sont ceux qui sont en péché. Les autres ieulement

33
{pirituellement, ravoirceux qui mangeant d'aflcç-

,3tion & d'intention ce pain celeste qu'ils se pro-
3,

posent, en sentent le Èuiz & l'utilité
3

en vertu de

„ cette foi vive qui opere par la charité: les troifié-

,,, mts lç reçoivent iacramentalemcnr &: (ririrLlclle-

AN.
1 5 5 1-

1 Col-. rafJ. 1 1.
1b. iS. & 2.,4.

4

XXV.
Chapitre VIII.
De la manière
c'c recevoir ce
{agrément.

C.Oi!::. t..&Jtp. 5,
.

11. f.



nient tout eniemble ; & ce font ceux qui s'exami-Cc
nent & se préparent de telle maniéré, avant queCc
de s'approcher de cette divine table

,
qu'ils s'y pré- "

Tentent avec la robe nuptiale. Or dans la récep- cc

tion sacramentale
,

la coutume a toujours été <c

dans l'église
, que les laïques reçussent la commu-<(

JO.ion de Prêtres
, & que les prêtres célebrans serr

communiassent eux -
mêmes

, & cette coutume ct
doit être retenuë Ôtobservée avec justice & rai(on,c,
comme venant de la tradition des Apôtres. Enfinc *

le saint concile de toute ion affedtion paternelle
, cc

avertit ,
exhorte, prie & conjure par les entraillesrr

de notre Seigneur
, tous ceux en général & en cc

particulier qui portent le nom de Chrétiens, qu'ell-cc
fin ils s'accordent ensemble & se réitnifsent en ce rr
ligne d'union

, en ce lien de charité .en ce sym-c,
bole de concorde

: & que dans le souvenir d'unecc
si grande majesté & de l'amour excessifde notrec,
Seigneur Jesus-Christ qui a livré sa très-chere vie"
pour le prix de notre salut

, & nous a donné sa chair cf

a manger
>
ils croyent ces sacrez mysteres de soncf

corps & de son sang avec une telle confiance & fer- c,
metédefoi, & les réverentd'un si profond re{pe6V,cc
d'une pieté & d'une dévotion de cœur-telle

,
qu'ilscc

loient en état de pouvoir souvent récevoir ce paincc
qui est au-defliis de toute ftit-)stance,que véritable-Cf
ment il soit la vie de leur ame ^ & la santé perpe-<c
tuelle de leur esprit

,
afin que soutenus par sa vi-cc

gueur & par sa force
,

ils puiiTei^t passerdu pelerinal cc

ge de cette Iniièrable vie à la Patrie celeste, pour ycC
manger sans aucun voile le nl¿hle pain des anges,cC
qu'ils mangent maintenant [ou\ des voiles sacrez. ^
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<c Mais parce que ce n'est pas assez d'exposer la

33
verité, si on ne découvre, si on ne rejette aussi les

33 erreurs :
le saint concile a trouvé bon d'ajouter les

canons suivans ; afin que tous, après avoir reconnu
"la do&rine catholique, sçachent aussi quelles sont

a,
les hérésies dont ils doivent se garder

3
& qu'ils

33
doivent éviter.
" Si quelqu'unnie que le corps &: le Cing de no-

,,tre Seigneur Jesus-Christ
, avec son anle & sa

.,divinite
, & par consequent Jesus-Christ tout en-

33
tier

3
soit contenu réellement,véritablement & sub-

yy
stantiellement au sacrement de la trcs-saintc Eu-

„ chariilie ; mais dit qu'il y est seulement comme

33
dans un signe, ou bien en figure ou en vertu. Qu'il

3 3

soit anathême.
(C Si quelqu'un dit que la substance du pain &

"du vin, reste au très-saint sacrement de l'Eucha-

3,
r,.lstle ensemble avec le corps &c le sang de notre

„ Seigneur Jesus-Christ, & nie cette conversion ad-

„ mirable toute singuliere, de toute la substance

3 3
du pain au corps , 6c de toute la substance du vin

au sang de Jesus-Christ
, ne restant seulement que

* les espéces du pain & du vin j
laquelle conversion

3,
est appellée par l'église du nom très-proprede tran-

„ substantiation. Qu'il soit anathême.
Si quelqu'un nie que dans le venerable sacre-

„ ment de l'Eucharistie
,

Jesus-Christ tout entier soie

„ contenu sous chaque espéce
, & sous chacune des

parties de chaque espéce., après la sépar.ation. Qu'il
,)[oit anathême.

" Si quelqu'un dit qu'après que la consecration

33
est faite le corpsf.& le tang de notre Seigneur

, JGfus-Christ
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Jesus-Christ n'en: pas dans l'admirable [acrclllent cC

de l'Eucliaristie
; mais qu'il y est seulement danscc

l'uiage
,

pendant qu'on le reçoit, & non aupara- cc

vant ni api es ; & que dans les hoL1:ies, ou parcellesCc
consacrées que l'on relerve, ou qui restent après la cc

communion
3

le vrai corps de notre Seigneur ne cc

demeure pas. Qu'il toit anathême.
Si quelqu'un dit ou que le principal fruit de la cc

tres-Lamie Eucharistie elt la remission despechez
, cc

ou qu'ellene produit point d'autres effets. Qu'il Toitcc
anathême.

Si quelqu'un dit que Jesus-Christ fils unique de cc

Dieu
>
ne doit pas être adoré au saint sacrement de cc

l'Eucharistie
,

du culte de latrie même exterieur ;cc

& que par consequent il ne faut pas non plus l'ho- cc

norer par une fête solemnelle & particuliers
,

nicc
le porter avec pompe &: appareil aux processions

3
cc

sélon la louable coutume &l'usage universel de la Cc -

laince église-, ou qu'il ne faut pas l'exposer publi- Cc

quei;ncnt au peuple pour être adoré
a

& que ceuxcc
qui l'adorent sont des idolâtres. Qu'il foit anathê-cc
Ille.

Si quelqu'un dit qu'il n'est pas permis de confer- fc

ver la lainte Eucharistie dans un vase sacré
; lnaiscc

qu'incontinent après la consecration, il la faut né- tC

cesfairement distribuer aux assistans ; ou qu'il n'estCc

fas pas permis de la porter avec honneur aux ma- ,,c

lades. Qu'il soit anathême.
Si quelqu'un dit que Jesuis-Clirifl,presenté dans"

l'Eucharistie est seulement mangé spirituellement,<c
& non pas aussi ficramentalement & réellement,"
Qu'il soit anathême.
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„ Si quelqu'un nie que tous & chacun des fidéles.

„
chrétiens de l'un & de l'autre sexe

, ayant atteint
"l'âge e discrétion, soient obligez de communier

„ tous les ans ,.au moins à Pâques, suivantle précepte

„ de la sainte mere église. Qu'il soit anathême.

„ Si quelqu'un dit qu'il n'est pas permis à un prê-

„ tre lorsqu 'il celebrede se communier loi-même..

„
Qu'il soit anathême.

y>
Si quelqu'un dit que la foi seule est une ptépa-

„ ration suffisante pour recevoir le sacrenici-it de la

y,
très-sainte Eucharistie. Qu'il soit anathême. Et
pour empêcher qu'un si grand sacrement ne soit re-
çu indignement

, & par consequent à la mort &
a la condamnation,le S. concile ordonne & décla-

3>
reque ceux quife sentent la conscience chargée de

yy
quelque péché mortel

>
quelque contrition qu'ils

„
pensenten avoir

3
sont nécessairementobligez

3
s'ils

w peuvent avoir un confesseur
y

de faire preceder la

y,
confession sacramentale. Et si quelqu'un avoit la

„
témérité d'enseigner

>
ou de prêcher le contraire

3. ou bien même de l'assurer avec opiniâtreté
, ou de

„ le soutenir en dispute publique. Qu'il soit dès-li
même excommunié.

Après ces canons on lût le decret de la réforma-
tion

3
qui contenoit plusieurs réglemens.partagez en.

huit chapitres.
De la maniere dont lés évêques Je doivent conduire

dans l'exercice de leur jurifilié1ion
,

& défenjès d'appeller
de leurs sentences interlocutoires en certains cas. „ Le

„ saint concile de Trente
3

les mêmes légats 6c

„ nonces du SiègeapoStolique y présidans, ayant dcr..

yy
sein de faire quelques ordonnances touchant la ju-
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ri{diébon des évêques, afin que conformément aucc
decret de la dernieresessïon, ils se portent d'autantcc
plus volontiers à resider dans leurs églises, qu'ilscc

trouveront plus de facilité & de di[pofitionsà pou-cc
voir gouverner les personnes qui sont sousleurcc
charge

, &: à les contenirdans une maniéré de vie
honnête & reglée

;
jugé à propos de les avertircc

eux-mêmes les premiers .de le souvenirqu'ils sontlc
établis pour être pasteurs, & non persécuteurs, &cc
qu'ils doivent se conduire de telle sorte à 1 égardde"
leurs inférieurs, que leur supériorité ne dépenerecc
pas en une domination hautaine ; mais qu'ils le re-cc
gardent comme leurs enfans & comme leurs freres,Cc

& qu'ils mettent toute leur application à tâcher decC

les'détournerdu mal par leurs exhortations &: leurscC

bons avis
, pour n'être pas obligez d'en venir auxcC

châtimens nécessaires,si une fois ils étoient tombez,cC
S'il arrivoit pourtant qu'ils se ruuent laissez aller à"
quelque faute par fragilité humaine ; les êvêquescC
doivent d leur égard observer ce précepte de l'apô- cc

tre,de les reprendre, les conjurer, les redressèr avec CC

toute sorte de bonté &de patience; les témoigna-
ges d'affe:lion faisant souvent plus d'effet pourCc
sa correction des pécheurs

, que la rigueur ; l'ex-^c
hortation plus que les menaces j &: la charité plus"

que la force. Mais si la griéveté de la faute étoit CI,

telle que la verge fût nécessaire
;

alors il faut tem- "
perer de telle maniere l'austerité par la douceur

,
cc

la justice par la misericorde
,

& la severité par la cc

bonté, que sans faire paroître une dureté trop excef- cc

sive, on ne laisse pas de maintenir parmi les peu-
pies

,
la disciplinequi est si utile & si nécessaire

:
desC



„ orte que ceux qui auront été châtiez
, aycnt lieu

„ de s'amender ou s'ils ne le veulent pas, que les au-

)1
très au moins soient détournez du vice par l'exem-

,,
ple salutaire de cette punition

: puiiqu'en effet le

„ devoir d'un pasteur soigneux & charitable en nlê.

yy
me tems, exige qu'il employe d'abord les remedcs

„ doux dans les maladies de ses brebis, pour venir

„ ensuite aux plus forts plus violens, quand la gran-

„
deur du malle demande: & n enfin ceux-ci mêmes

„
sont inutiles, pour en «arrêter le cours, il doit au

„ moins en les ieparant, mettre à couvert les autres.

3,
brebis du péril dela contagion.

„ La coutume des acculez en fait de crime ;
étant

pour l'ordinaire de supposer des plaintes & des

5,
griefs

, pour éviter les châtimens, &: se soustraire

„ a la jurisdit\:ion des evêques
, pour arrêter par

„ des appellations qu'ils interjettent
,

le cours des
procédures ordinaires

:
afin d'empêcher qu'à l'ave-

„ nir ils ne fassent servir à la défense de l'iniquité
,

un remede qui a été établi pour la conservationr

„ de l'innocence
, & pour aller par ce moyen au*-

„
devant de leurs chicanes & de leurs suisses

,
le

„ {aine concile ordonne & déclare ce qui suit
:

Que

„ dans les causes qui regardent la visite & la cor-

„ re£tio*n
,

la capacité ou l'incapacité des personnes,,

yy
comme aussi dans les causes criminelles

, on ne
pourra appeller, avant la sentence définitive d'.ltt.

„ cun grief
,

ni de la sentence interlocutoire d'un

„
évêque, ou de son vicaire genéral pour le spiritueh&

yy
que l'evêque ou son vicaire général ne seront

•
yy

point tenus de deferer aune telle appellation qui

^
doit qtre regardée comme frivole

; mais pour-



ront passer outre ,
nonobstant toute sentence énla-cc

née du juge devant qui on aura appelle, & tout usa-,rc

àC ou coutume contraire
,

même de tems immé- cc

morial
}

{i ce n'est que le grieffut tel, qu'il n'a pu Cc

être réparé par la sentence définitive, ou qu'on ne cc

pût appeller de ladite sentence definitive ; auquel fC

cas les ordonnancesdes Maints & anciens Canons de- "
meureront en leur entier.

Devant qui les causes d'appel de la sentence d'un evêque

en fait de crime doj'1Jent être portées. " De la sentence cc

d'unévêque ou de son vicaire général pourle[pi-c,
rituel, les appellationsdans les causes criminelles,Cc
quand il y aura lieu d'appel

,
seront portées de- "

vaut le métropolitain
, ou son vicaire général dans .cc

le spirituel, si elles font de celles qui sont commi- cc

ses, in partibusauêloritateapojlolica, par autorité apo- cc

colique
: ou f-i le métropolitain pour quelque rai- (.c

son eit suspeét) ou qu'il (oit éloigné de plus de deux.Cc
journées aux termes du droit ( c'est-à-dire vingt- cc
milles ou dix lieues par jour ) ou bien que ce foit lc
de lui qu'on ait appellé

,
lesdites causes seront por- cc

tées devant un des plus prochains évêquesou leurs .-5,c

grands vicaires, mais jamais devant les juges insé-cc
rieurs.

kue lespièces de la premiere inilance doivent être four-
nies gratuitement à l'appellation dans le terme de trente jours.

„ Celui qui en matiere criminelle eit appellant de"
la sentence d'un évêque ou de sonvicaire genéral."
dans le spirituel, sera ncceflairement obligé de <11

produire au juge devant qui il appelle, les piéces.,cc
de la premiere instance, & le juge ne doit nulle- cC

ment procéder à son absolution
,

qu'il ne les ait c*
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,, vues : mais aussi celui du jugement duquel on ap-pelle, fera tenu de fournir lesdites pièces gratuice-
„ ment dans trente jours, du jour de la demande qui
„ lui en sera saite

: autrement l'appellation sera vui-
„ dée sans lesdites pièces ; ainsi qu'il paroîtra être de

" raison.
De quelle maniére les évêques doiventprocéder a la dépo-

sition & dégradation des ecclejjafliques.
,, Comme il se

„ rencontre quelquefois
, que des ecclél'ililliqllcs

„ tombent dans des crimes si énormes & si atroces,
qu'on est obligé de les déposer des ordres fierez

,3
& deles livrer au bras séculier

i pour laquelle pro-
„ cédure, selon les saints canons, il est requis un cer-
„ tain nombre d'évêques

> ce qui pourroit être cau-
3y

se quelquefois que l'exécution de la justice seroit

„ trop differée par la difficulté de les assembler tous >

9, ou même que leur résidence seroit trop intcrrom-

„ puë, quand d'ailleurs ils seroient disposez à y
„ assister. Pour ce sujet le saint concile déclare ôc

ordonne qu'un évêque sans l'assistance d'autres

y,
évêques

3
peut par lui-même ou par ion vicai-

yy re général dans le spirituel, procéder contre un
„ clerc engagé dans les ordres sacrez

y
même dans

„ la prêtrise
,

jusqu
'à la condamnation & la dépofi-

3y
tion verbales & qu'il peutaufli par lui-même fins

„ autres évêques proceder à la dégradation actuelle

yy
&c solemnelle desdits ordres & grades ecclefiasti-

y y
ques ,

dans les cas ausquels la présence d'autres

^ évêques est requise a un nombre certa n marqué

yy
parles canons , en se faisant néanmoins assister

^ en leur place par un certain nombre d'abbez
,

33
ayant droit de crosle & de mitre par privilege
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apostolique
,

s'il s'en peut alternent trouver danscc
le lieu ou dans le diocése

5
& qu'on puisse commo-Cc

dément les assembler: sinon, & à leur défaut en y cf

appellant au moins d'autres personnes constituées cc

en dignitez ecclesiastiques
,

& reconlnlandablescc
par leur âge, leur experience, leur capacité en cc

fait de droit.
Que Leuêcjue doit connoÍtre Jommairement des graces

accordées pour l'abJolution des péchez publics
>

ou pour la
remise des peinespar lui imposees. Ét Et parce qu'il arri- Cc

ve quelquefois que des personnes sur de faux expo-cc
sez, 6c qui paroissentpourtantassez vrai(enlblables)cc
surprennent desgraces & des dXpensespour la renli-"
se entiere ou pour la diminution des peines au[quel-"
les elles avoient été condamnéespar la juste sève- cc

rité des évêques, n'étant pas raisonnable de souf- cc

frir que le mensonge qui déplaît si fort à Dieu ,cc
non-seulement demeure lui-même impuni, maistc
qu'il serve encore à son auteur , pour obtenir le cc

pardon d'un autre crime :
le saint concile a ordon-Cc

ne & déclaré ce qui suit
: Que l'évêque résident

da s son église
,

connoîtra sommairement par lui-cc
même

, comme délégué du siége aposlolique
,

decc
la subreption & obreption des grâces obtenuës sur cc

de fausses suppliques, pour l'absolution de quel-

que excez ou crime public
,

dont il aura lui-même"
commencé l'inforn1.atiol1,oupourla rémiffionde la ce.

peine à laquelle.le coupable aura été par lui-même "
condamne j

qu'il n'admettra point lesditesgra- cc

ces, quand il sçaura constamment qu'elles auront(C
été obtenuessur de faux exposez

, ou sur une reti- cc

cence affeaée de la vérité.
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Que levêque ne doit êtrealJigné ni cite a comparoître fer-
fonnellément,

que lorsqu'il s'agit de le déposer. Il Et par-
„ ce que ceux qui ont été corrigez par leur évê-

„ que, quoiqu'on l'ait fait avec justice, en conter-
"'Vent d'ordinaire contre eux beaucoup de reflen-

33
liment i & comme s'ils leur avoient fait grand
tort, tâchent par toutes sortes de moyens de leur
faire de la peine

, en leur suscitant de faussès ac-
„ dilations :

d'où il arrive souvent que par la crainte
de ces sortes de vexations

,
les prélats sc rendent

plus lâches dans la recherche dans la punition

„ des crimes : pour cela le saint concile
,

afin qu'ils

» ne soient point obligez à leur déiavaniage &ace-
lui de l'église d'abandonner le troupeau qui leur

) a été confié
, & d'avilir la dignité épiscopale par

„ une vie continuellement errante qui les oblige à

„ courrir de côté & d'autre
, a ordonné & déclaré

') qu'un évêque, encore que la procédure faite contre
lui, soit par voye d'office, ou d'information, ou de
dénonciation

3
ou d'accusation

>
ou de quelque au-

tre maniere que ce soit, aille à le faire compa-
roître personnellement, il ne sera pourtant point
cité ni assigné

,
si ce n'est dans les causes où il

„ s'agiroit de le dépoter 5c de le priver de sa sonc-

„ tion.
Quels témoinsfontrecevables contre les èvêcjues. „ On ne
recevra point de témoins contre un evêque, dans

„ unecauÍè criminelle, soit aux informations, soit

„ aux jugemens ou autres procédures du principal

„ Je la r-aus'e
>

s'ils ne sont conformes dans leurs dé-

„
positions

,
de bonne vie

^
tk d'une estime &: d'une

réputation entiere
, 6c s'il se trouve qu'ils ayent' dépote
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depose quelque chose par haine, par emportement,,,
ou par intcré'c :

ils seront punis grièvement.
Lefowverainpontifeftuldoit connoître de causesgri'é,vescon-

tre les évêques. Le:causes des évêques, quand laquali-,.
té du crime dont on les accuse eil telle, qu'ils font„obligez de comparoître,doiventêtre portées devant„lesouverain pontife, & terminées par lui-même.

Après ces huit chapitres de la réformation, le
concile fit un decret pour remettre la décision des
quatre articles touchant le sacrement de l'Eucharif.
rie

, 6c composer la formule du sauf-conduit qu'on
devoit accorder aux protestans. Ce décret étoit con-
çu en ces termes.Le même saint concile désirant,,
de pourvoir ius,-.tlutde tous les fideles,en arrachant,,
du champ du Seigneur toutes les erreurs qui com-,>
me des ronces & des épines ont repoullé & se font,,
multipliées en tant de maniérés au sujet du très-,,
saint iacrement, & offrant pour cela tous les jours,,
dévotement ses prieres à Dieu tout-puissant-, entre,,
les autres articles qui regardent ce sacrement, &"
3ui ont été traités avec une recherche très-exade,,

e la vérité catholique, lesmatieres sélon l'impor-"
tance du sujet, ayant été soigneusement diseutées,,
en plusieurs conférences, après en avoir pris m'è-,,
me les avis des plus excellens théologiens, trai-,,
toit aussi des articles suivans ; sçavoir, s'il est ne- „ceflaire a salut, commandé de droit divin, que ,4
tous les fideles chrétiens reçoivent ce vénérable,,
sacrement sous l'une & l'autre espéce

; si celui qui ne 5>communie que sous l'une des deux
,

reçoit moins
que celui qui communie sous l'une & l'autre

*,
si l'é-

y>glise notre sainte mere a été dans l'erreur
, en don- 0

AN.
1 5 51.

XXXIV.
Chapitre VIII.

Que le pape
leul dont con-
noître des cau-
ses griéres con-
tre les évêques.

XXXV.
Décret pour

remettre la dé...
cisiondes au-
tres articles sur
l'Eucharistie.

Labbe in col-
leél. conc. tom*.

P-
Pallavic. in

hist. conc. Triât
lib. Il. CRP. 8<

n. z.. & j.



„ nant la communion sous la seule espéce du pain

„ aux laïques, &: aux prêtres lorsqu'ils ne célebrent
„pas j & si on doit donner la communion aux pe-
„ tits enfans. Mais parce que ceux de la très-noble

„ province d'Allemagne, qui se dirent protelluns,

„ désirent être entendus par le' saint concile sur ces
mêmes articles avant qu'ils soient définis, & lui
ont demandé pour cela une assurance publique

y
„ afin qu'ils puissent en toute sureté venir ici

y
s'ar-

rêter dans cette ville, dire & proposer leurs senti-
mens en presence du concile & s'en retourner enfui-

"te quand il leur plaira : le saint concile, quoiqu'il les
-"ait déjà attendus depuis plusieurs mois avec un
„ grand désir

j néanmoins semblable à une pieuse
merequi gémit &<jui est comme en travail, dans

2,
l'ardentepaillon, & dans l'applicationqu'il a,qu'en-

3,tre ceux qui portent le nom de chrétiens, il n'y
„ ait aucuns schismes ou divisions

; &: que de la
même façon que tous reconnoissent le même Dieu

le même rédempteur
y

tous aussi conviennent

,3
dans la même doctrine, la même créance & les

y mêmes sentimens, se confiant en la misericorde de

r, Dieu, & espérant qu'ils se réuniront dans la trés-

Í)J
sainte & salutaire profession d'une même foi, es-

perance & charité ;& dans cette vue, condescen-
j,dant volontiers a leur desir, leur a donné & ac-
„ cordé en tant qu'il est en lui, la foi & as1iIQnCe

publique qu'ils ont demandée, qu'on appelle sauf-

} conduit, dans la forme & teneur ci-dessous ;
en leur faveur a différé la décision desdits articles
à la seconde session suivante, qu'il assigne, afin

CI.'qu'ils s'y puissent couver commodément, au joui;



& fête de la Conversion de saint Paul qui sera le ,vingt-cinquièmede Janvier de l'année prochaine.,,
Et il déclare au/ïî que dins la même session on"
traitera du sacrifice de la mesle, à cause de laaJ
grande liaison qu'il y a entre ces matières ; de que ,;
cependant il sera traité dans la prochaine semon „
des Llcrenlens de pénitence & d'extrême-ondiion

, 5>

de qu'elle se tiendra le jour & fête de sainte Catbe-,,
rine qui sera le vingt-cinquième de Novembre,,,
& que dans l'une & dans l'autre desdites sessions,,,

on continuera la ma'tiére de la réformation, corn-,J
111e on a fait jusqu alors. „

Le concile pre[crit ensuite la formule du sauf-
conduit qu'on devoit accorder aux proteslans

,
qui

etoit ainu conçue.cc Le saint & général concile de
Trente légitimement assemblé sous la conduite du"
saint esprit, le même légat & les mêmes nonces du"
saint siége apostolique y présidans

-,
accorde -i< en ,,

tant qu'il est en lui, à tous & chacun en particulier,
,,foit ecclesiastiques oufcculiers, dans toute l'étenduë

de l'Allemagne, de quelque dignité, état, con-*,,,
dition, 6c qualité qu'ils {oient,qui voudront ve-„
nir a ce concile oecuménique & général, pleine,,
sureté, ôcassurance publique, qu'ils appellent sauf-

„conduit, avec toutes de chacunesles clauses ôccon-,,
ditions nécessaires &e convenables; encore qu'elles,,
dussent être exprimées, en particulier, & non enter- „
mes généraux: voulant qu'elles soient tenuës pour,,
exprimées, afin d'y pouvoir en toute liberté y iaire ,,des propohtions, traiter & conferer des choies qui j)
doivent être traitées dans leditconcile, venir libre- „
nient & (urement audit concile œcumenique, y de-j,
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„ meurer, y faire séjour & y presenter ou proposer
„soit de vive voix ou par écrit, autant d'articles

„ qu'il leur plaira
,

conferer ou disputer avec lespe-
gres3 ou avec ceux qui auront été nommez par le

yy
concile i le tout sans user de paroles injurieuses

,, ni outrageantes ; & enfin se retirer quand il leur
„plaira. Agrée aussi le saint concile, que si pour
« leur plus grande liberté & sureté, ils désirent que
a>l'on députe quelque juge pour les crimes qu'ils

„ auroient commis ou qu'ils pourroient commettre,
ils les nomment, & choisissent eux-mêmes entre

„ceux qu'ils croiront leur être le plus favorables,

„ quoique ces crimes fussent des plus énormes & ref-
"[entliient l'hérésie.

Après la levure de toutes ces pieces, l'on fit en...suite celle du mandement de ChriltophleStraflcn ju...
risconsulte & Jean Hoffman, tous deux ambassa.
deurs de Joachin électeur de Brandebourgau conci.
le. Ce mandement étoit adressé, au tres-saint pere <9*

seigneur en JeJus-ChriJi,Jules III. fowverain pontife par It
faveur de la clemence divine

, &pape delàsainte éghje Ro-
maine universelle. L -'éleâetir y promettoit au saint père
toutes sortes de services &: d'obéissances. Ce qui dé-
montre que ,

quoique Joachin sist ProteL1:ant, il ne
laissoit pas de reconnoître le pape pour chef de le-
glise, auquel il promettoit de se soumettre, & qu'il
reconnoissoitle concile de Trente comme légitime &
oecuménique : & le discours que fit son premier am-
bassadeur Strassentendoitdemême à faire connoître
aux peres la bonne volonté & le resped de l'éleéteur
son maître envers les membres du concile, aux dé-
crets duquel il se soumettoit. Ces {enW11ens cause.
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rent beaucoup de joye aux peres qui lui firent répon-
dre par le promoteur, qu'ils l'avoient entendu avec
:lnl vrai plaisïr

, &: que rien ne les touchoit plus a-
gréablement que d'apprendre les pieuses dispositions
de l'électeur

>
& la promesse qu'on faisoit de sa part

d'observer saintement & sincerement les decrets du
concile, comme il convenoit à un prince chrétien,
& à un filsobéïflant a l'église catholique. Qu'ils erpe-

rent donc qu'il s'acquittera religieusement de sa pa-
role. Mais ces soumissions de l'éleéèeur de Brande-
bourg furent diversement interpretées. Les protêt
tans ne manquèrent pas de publier que ces grands
témoignages d'affe6tion & de déference qu'il avoit

/rendus au concile, netoient fondez que sur lebe-
soin qu'il avoit du pape

>
afin que Frederic son fils

pût jouir paisiblement de l'archevêché de Magde-
bourg auquel il avoit été élu par le chapitre apres la

mort de Jean Albert; cette prélatureétant très-con-
fiderable & d'un gros revenu ; & le pape s'étant tou-
jours opposé à cette nomination, & ne voulant point
la confirmer, parce qu'il soupqonnoit l'électeur d'he-
resse

, en quoi il avoit raison.
Enfin les pères voulurent £1.tisfaire à l'assîgnation

qu'ils avoient donnée à Jacques Amyot abbé de Bel-
lofane, pour recevoir la réponse à la protestation du
roi de France son maître. Mais cet abbé ne compa-
rutpoint, ni personnede la part du prince

3
suivant le

rapport qu'en fit le heraut à qui l'on avoit ordonné
de faire demander à la porte de l'église

3

s'il y avoit
quelqu'un de la part du roi très-chrétien ; on ne
laissa pas de lire & publier cette réponse qui etoit
conçue en ces termes ;
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„ Le concile s'étant réjoui dans la dcrniere sef.

„ non de l'arrivée récente d'un grand nombre d'évê-

„ ques, de princes & même d'électeurs, des ambafla-

„ des de l'empereur
,

& du roi Ferdinand Ton fre-

„ re, 3c de la promené qu'on lui faisoit de l'arrivée

„ prochaine des prélats de Pologne & de Portugal,
attelidoit les mêmes offices du roi très-chrétien,

les rois de France s'étant toujours d:siinguez par
y,

leurs attachemens inviolables à l'église catholique,
& Henry n'ayant pas moins de zelc, de pieté, de re-

„
ligion & de grandeur d'ame que les ancêtres, 011

„ avoit lieu d'esperer qu'il se feroit un plaisir de se

„ déclarer le protecteur & l'appui du concile
: mais

au contraire son envoyé ayant paru avec les leu

„ tres de ce prince & une requête, leur ledure a cau-
^ sé beaucoup d'inquiétude &: de chagrin aux peres;
„ non que ces écrits ne témoignaient pas beaucoup

y,
de resped pour le saint concile, mais parce que

„ par-la toutes les difficultez viennent de l'endroit

99
d'où l'on esperoit de plus grands secours. Cepen^

„ dant quoique pour certaines raisons l'esprit du roi
"paroiilè irrité, le concile ne perd pas cette espe-

„ rance qu'il a mise en Dieu le souverain président

„
de ces assemblées œcunlcniques, & dans la droitu-
re de ses actions & de les intentions ; que ce prin-

„ ce ayant serieusement examiné ce que sa dignité

„ demande, & ce qu'exige la religion, préferera les ex-

„ hortations tendres & ïinceres des peres du concile

,,aux mauvais conseils qu'on lui donne. On expose
ensuite les raisons prenantes que l'église avoit d'ai-
sembler un concile universel qui la repreien;iat i
& l'on continue ;



ccLes peres ne se font point assèmblez pour fa-„
voriser les intérêts de quelque prince léculier

, „
comme on le leur reproche, mais uniquement,,

pour procurer les avantagesdu prince des princes., ,,
qui elt Jesus-Christ. Ce qui est évident par les ac-.,.,

tes qui ont paru, & ce qui se confirmera mieux „
par ceux qui paroîtront. Il ne le peut faire que le,,
roi, qui dans les lettres marque avoir quelque„
cstime pour eux,les soupçonne d'une conduite si peu,,
chrétienne. Qu'à l'égard de la guerre de Parme,,,
ils ne doutent point que le pape ne soit prêt d en,,
rendre rai(ol1; mais que pour ce qui les regarde,,,
ils n'ont rien tant à coeur que de voir la tranquil-,,
lité & l'union rétablies, & qu'on ne doit pas aban-,,
donner le bien public pour une querelle particulie-,:l'
re; puisque les évoques qui affisteroient au concile,,

ne lont pas gens de guerre ni propres à porter les
P'

armes ; que les chemins sont très sûrs, & qu'ils,,
jouiront dans la ville d'un parfait repos : Que les,,
François ne peuvent pas soupçonner qu'on y„
manquera de cette liberté entiere pour donner ses,,
avis; puisque la conduite qu'on a tenuë envers,,
l'envoyé du roi, quoiqu'homme privé & sans ca-"
radere. est une preuve du contraire, tous Payant,*

reçu & l'ayant écouté avec beaucoup de patience.,:1
Que si les évêques de France , ce qu'on ne veut.,
pas croire, refuient sans raison de se rendre au,,
concile, il ne laissera pas d'avoir fins eux une au-,,
torité entiere & parfaite, la premiere convocation

-,,,

en étant légitime, & la seconde juste & né'ceslài-.,,

re.1 parce que l'égliiè de Jesus-Christ est une & in-,,
Qivihble. Quant aux menaces que laitJe roi d'u-



„ser desremedes employez par ses ancêtres, le con-
„ cile ne peut pas se persuader que ce prince le peiv
,,

se ainG, & qu'il voulÚt renouveller des coûtu-

„ mes abrogées au grand profit de si couronne. Sur
la fin on avertissoit les évêques de France del'obli-
gation d'obéir au pape qui a indiqué leconci:e,&
d'imiter leurs collegues. La session finit par cette
lecture.

Les decrets de cette session ayant été vus en AI-
lemagne au£1i-bien que la formule du sauf-conduit,
ne plûrent pas aux protestans qui en firent des rail-
leries à leur ordinaire. Ils insistoient principalement
sur ce qu'on leur faisoit dire qu'ils desiroient d'çtre
entendus par le saint concile, après avoir déclaré
tant de fois & dans les diètes & par des manifestes
publics

,
qu'ils vouloientque tous les points contro-

versez fussent examinez, & toutes les déterminations
faites à Trente, soumises pareillement à un nou-
vel examen pour être plus amplement di[cutées,
Leurs plaintes cependant étoient sans fondement
puisque & Paul III. & son successeur avoient tant de
fois protesté & de vive voix & par leurs lettres, en
écrivant à l'empereur qu'ils ne vouloient pas qu'on
révoquât en doute des articles déja décidez

; ce qui
seroit la même choie que d'accorder que l'église
pouvoit se tromper, & par-là donner gain de caiw
le aux hérétiques. De plus l'empereur, les eccle-
fiafliques les diètes après cette déclaration des pa-
pes avoient sollicité le concile avec beaucoup d'ar-
deur

, & avoient promis que toute l'Allemagne se
soûmettroit à ses décrets

: & à quoi bon l'empereur
Ferdinand sonfrere auroient-jls envoyé leurs anl-

baŒldcurs
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bassadeurs & leurs évêques au concile, Hen deman-
dant le délai de l'examen des quatre articles, ils
eussent crû qu'on devoit examiner de nouveau ce
qui avoit éce fait sous Paul III.

A l'égard du sauf-conduit, la forme en laquelle
ilétoit conçu, leur parut captieuse.«Ils disoient qu'il
n'étoit autorisé d'aucun seing ni d'aucun sceau public;
qu'il n'étoit pas même dans la forme de celui dit
concile de Basle pour les Bohémiens, ni dans cel-
le que l'électeur Maurice avoit demandée pour ceux
de ion parti ; qu'il ne contenoit autre chose, sinon
qu'il étoit généralement permis à tous les Allemands
de venir au concile

.
de proposer, de conferer &

de traiter des chosesqui y seroient agitées
,

(oiten,
pleine alïçmb.lée ou par députez

,
soit de vive voix

ou par écrit, pourvu que cela se fit C1ns querelle ôc
sans injures ; & afin de se retirer & de s'en retour-
ner chez eux quand il leur plairoit. Enfin ils se plai-
gnoient de la clause que le concile avoit affetté de
mettre deux fois dans le décret, autant quil efl en lui,
s'imaginant que cette clause étoit un artifice que le
concile avoit inventé, pour laisser au pape un moïen
avec lequel il feroit avec honneur, & sanspréjudicier
au pouvoir des peres, tout ce qui seroit de son ser,
vice 5c de l'avantage du concile

: mais les protestans
avoient tort de se plaindre de cette clause qui est
ordinaire dans tous les ades qu'on passe.

La session suivante ayant été indiquée au vinc-t-
cinquiéme de Novembre, tout le tems qui s'écoula-
jusqu'à ce jour fut employé à examiner & à prépa-
rer les matières qui devoient y être traitées

; &dès'
le ii. d'Odobre qui étoit le lendemain de la sef-
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sion 13. il y eût une congrégation générale
,

oà
le légat après s'être plaint que Tes théologiens n'eut
sent pas assez exactement suivi l'ordre prescrit pour
les disputes

y ce qui avoit fait naître quelques con-
tetlations, il proposa de traiter de la pénitence ôe
de l'extrême-ondion., qu'on réduisit à seizearticles,,

•

douze sur le premier de ces sacremens, & quatre
sur le fccond

, qui furent disiribuez' à differens théo-
logiens à la tête desquels étoit l'évêque]de Veronne ï
lx. l'on fit la même chose pour les matières qui corr-
cernoient la discipline ou la réformation

y en:aver....
tijfîant les prélats & lesc- Théologiens d'être courts;
en opinant

y
de retrancher les questions inutilesJ'

& de ne pas insister avec opiniâtreté dans la dlsptite,
Voici quels étoient les douze articles de lapenicence.
tirez des écrits de Luther& de ses- disciples, sur let:
quels on devoitprononcer dans la sessÏon: après avoir
été examinez.

I. Que la penitence n'cft pas proprement on
sacrement que Jesus-Christ ait institné pour la rc-
million des pechez commis après le baptême

>•
& que

c'est [ans, raison que les peres l'ont appelle une se-
conde planche après le naufrage. Mais le baptême
ell vraiment le Sacrement de pénitence.

Il. Qu'il n'y a pas trois parties de la penitente
^f<iavoir contrition .

confelïion & satisfa8:ion ; mais,
deux feulement

y
qui sont les terreurs qu)on, rc£..

sent dans sa conscience en reconnoissant fc>n pèche
,

& la foi conçue par l'évangile, ou par l'absolutioiv
qui fait croire que les péchez font remis par Jesus-
Christ.

Ill. Que la contrition formée ou préparée par
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la discuss'lon-,. la collection & la détestation des pé-
chez, ne prépare pas à la grace de Dieu, & ne re-
met pas les péchez ; mais plûtôr qu'elle rend l'hom-
me hypocrite & plus pécheur, cettecontrition étant
une douleur forcée & non libre.

IV. Que la confession sacramentale sécrette n'est
pas de droit divin ; & que les anciens peres n'ont
fait aucune mention d'elle avant le concile de La-
xran ; mais seulement de la pénitence.

V. Que l'énumerationdes péchez dans la confession
ntel1: pas nécessairepourqu'ils soient remis ; qu'elleest
feulement libre & utile en ce tems-ci, pour insiruire
Se consoler le pénitent ; qu'autrefois elle étoit nécef.
saire pour imposer une satisfa&ioncanonique :

Qu'il
ji'y a point de nécessité de confesser tous les péchez
mortels, principalement ceux qui font cachez, & qui
sont contre les deux derniers préceptes du décalogue,
non plus que toutes lescirconstances des péchez, que
des hommes oisifs ont imaginé ; qu'en un mot vou-
loir confesser tous ses péchez

J
c'est ne rien laisser à

la misericorde divineà pardonner. Il n'est pas permis
jion plus de le confesser des péchez veniels.

VI. Que la confession de tous les péchez que IJé-
glise ordonne de faire

.
est impossible; qu'elle eÍt:

.une tradition humaine,que ceux qui ont de la piété
doivent abolir ; & qu'on ne devoit pas se confesser
dans le tems du carême.

. VII. Que l'absolution du prêtre n'est pas un a&e
judiciaire, mais un ministere nud 6c simple, par lequel
le prêtre prononce & déclare quel les péchez font
remis a celui qui lesconfefle, pourvu qu'ilse croie ab..
fous , quoi qu'il n'ait point de contrition, ou que le,



Prêtre lui donne l'absolution en badinant & non pas
1rieufenient

; que même le prêtre peut absoudre le
pécheur, tans qu'il se confesse de ses péchez.

.

VIII.Queles prêtres n'ont pas la puissance de lier
& de délier, à moins.qu'ils n'ayent la grace du saint-
Esprit ôc la charité, qu'ils ne sont pas les seuls
minières de l'absolution, tous les chrétiens ayant
le même pouvoir, puisque c'est à eux qu'il cst dit;
tout ce que -vous délierez sur la terre, fera delié dans le ciel

,
en vertu desquelles paroles, ils peuvent absoudre
des péchez

,
s'ils sont publics, par la voye de la.

correction
, pourvu que le pénitent y acquiesce ; s'ils

sont [écrets., par uneconfeiuon volontaire.
IX. Que le ministre de l'absolution

,
quand mê-

me il abioudroitcontre la défense de son superieur,
absoût toutefois véritablement devant Dieu ; que
par conséquent la réserve des cas n'empêche pas l'ab-
solution les évêques n'ont aucun droit de faire
ces réserves, si ce n'est pour la police exterieure.

X. Que Dieu remet ensemble toute la peine
& toute la coulpe

> que la fatisfaéliori des pénitens
P'est autre chose que la foi, par laquelle on croit
que Jesus-Christ a [atisfait pour les pécheurs

*,
qu'ainsi

les satisfa&ions qu'on appelloit autrefois canoni-
ques , par exemple, n'ont été établies par les peres,
ou que pour la discipline

, ou que pour éprouver
lesfideles; qu'elles n'ont commencé qu'au tems du
concile de Nicée, & qu'elles n'ont jamais servi à la
rémission des péchez.

XI. Que la meilleure pénitence est la nouvelle
vie

3
qu'on ne [atisfait nullement à Dieu par des

peines temporelles qu'on impose
y

quand même on

.



- ys'yfoumettroit volontairement
, comme les jeûnes,

les prieres, les aumônes, & les autres, bonnes oeu-
vres que Dieu n'a point commandées

, &: qui ne
doivent être regardées que comme des oeuvres de
surérogation.

XII. Que les satisfaétions ne sont point du cul-

te de Dieu, mais des traditions humaines qui ne
tendent qu'a oblcufir la doctrine de la grace & du
vrai culte de Dieu, & le bienfait de la mort de Je-
siss-Clirist

;
qu'elles ne sont que des fiélions par lef-

quelles on prétend changer par la vertu des clefs
les supplices éternels en peines temporelles

; puif-
qu'elles n'ont été établies que pour absoudre, 6: non
pas pour imposer des peines.

Après ces douze articles on railoit suivre ceux qui
regardoient l'extreme-onccion au nombre de quatre
seulement, sçavoir.

I. Que l'extrême-onttion n'eil: pas un sacrement
de la nouvelle loi inshitué par Jesus-Christ

, mais seu-
lement une cérémonie reçue des peres, ou une inven-
tion humaine.

II. Que l'extrême-opdion ne confère pas la ^ra-
ce ni la rémission des péchez \ qu'elle ne soulage
point les malades, qui autrefois recouvroient la san-
té par le don des guérisons ; & que par conséquent
elle a cessé avec la primitive église, comme le don
des guéri[oqs.

III. Que les rites & les cérémonies de l'extrême-
onttion ne sont point observez parl'égli[e Romaine
suivant la doctrine de l'apôtre saint Jacques ; &
qu'ainslil faut les changer, ôc qu'on peut même les
mépriser sans péché.
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IV. Que le ministre de l'extrême on&ion n'en:
pas le seul prêtre, &que ceux que saint Jacques ap-pelle prêtresde l'église, & qu'il exhorte de venirpour
faire les on&ions aux malades, ne sont point des
prêtres ordonnez par un évêque, mais des anciens
& des hommes agez dans quelque communauté onsocieté que ce soit.

Les fondemens sur lesquels on devoit appuyer les
décidons,etoient les mêmesque ceuxqu'on avoit em-ployez dans la session précédentec'-est^à-dire l'é-
criture sainte, les traditions apostoliques, les con-ciles approuvez, les constitutions & les décrets des
papes, les sentimens des saints peres, 6c le consen-
tement de l'église. Le légat après avoir donné les
avis qu'on a rapportés plus haut, dit aux Théolo-
giens qu'il falloit garder quelque ordre en donnant
leurs avis ; que les théologiens de Louvain envoyez
par la reine de Hongrie Gouvernante des pays-bas
parleraient immédiatement après ceux de l'empe-
reur, c "Ctolt Ruardus Tapper chancelier de doyen
de Louvain, avec sept autres doétcurs. Après euxsuivoient ceux des éleaeur!, Clempe àc Culperus
théologiens d'Adolphe de Schawenbourg archevê.
que de Cologne; Ambroise Pelargue dominiquain
envoyé au concile par l'archevêque de Trêves

i &ce
doreur étoit accompagné de Jean d'Ifemburg ar.chi-prêtre de Tréves, Jean Delphicusclerc séculier
& sept autres Espagnols. Pallavicin fait ici mention
d'un Macaire qu'il qualifie Archevêque de Thetfa.
Ionique, sciant trompé au nom du siége qui étoit
plutôt Heraclée, & qui avoit été envoyé par Fabius
Columna élu en 1550. Patriarche de Conflantirio,
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pic quoique latin. Ce Macaire logea pendant quel-
que teins avec Psalme évêque de Verdun

, & les

peres exigerent de lui sa profession de foi, avant
qu'il eût séance parmi les archevêques. Enfin le
leçat dit encore que les congrégations se tien-
droient deux fois le jour, le matin depuis sîx heu-

res ju{qu'à onze, & l'après midi depuis deux ju[_
()U.a cinq.

Elles ne commencèrent en forme que le vingtiè-
me d'Ollobre dans le palais du légat, & leur ob-
jet étoit d'y examiner les articles. Jacques Lainez
un des compagnons de feint Ignace

y
& le premier

des théologiens du pape, parla d'abord sur le pre-
mier article dont il condamna la feconde partie, &
prétendit que la pénitence

*
la crainte

*
l'amour, la

contrition & l'absolution étoient nécessaires au fa-
crement. Jacques Ferrufius Espagnol, théologien de
l'eveque de Ségovie

,
dit aussi que l'amour étoit né-

celsaireJ& condamna l'article, prétendant que l'a-
mour n'étoit pas renfermé dans ces terreurs dont
parle Luther i que ce même amour est absolument
,nécessaireJ puilque Jesus-Christ dit à la pécheresse
de l'évangile, que plusieurs pechez lui étoient re-
mis

.,
parce qu'elle avoit beaucoup aimé, mettant

ce mot d'aimé au pane , parce que l'amour avoit
Précédé la rémission des péchez. Le même théo-
logien expliquant ce passage de saint Paul

y
où l'a-

pôtre dit que la tristesse qui est felon Dieu produit
pour le salut une pénitence stable, dit que cette
iristefle qui est félon Dieu

,
est celle qui fait que

JlOU¡ nous affligeons d'avoir offensé Dieu, parce
que nous l'aimons, &: que c'est cet amour qui;
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produit cette triltelie , ce qui a rait cure a taint Au-
gustin, ajoûtoit-il, que la grace ne s'accorde point
sans amour. Ferrusius disoit encore qu'à ce premier
mouvement qui devoit porter le cœur vers Dieu,
il falloit joindre un ade de foi, selon ces paroles

;
Il faut que celui qui approche de Dieu croye. Et ces
autres : Sans la foi il estimpoflible de plaire à Dieu \
ce qui fait, continuoit-il, que le pénitent commence
par détester ses péchez, qu'ensuite de cette détesta-
tion il en espere le pardon, & tout cela doit être
l'ouvrage de l'amour, comme il en est le fruit.

Melchior Avo[nledianus théologien de l'évêque
de Badajox,qui vint sous Pie IV. au concile avec la.
qualité d'évêque de Guadix, dit que d'abord on a-
voit de la douleur de ses pechez, a cause de la peine>
ensuite pour Dieu, après quoi l'on confessoit les pe-
chez. Bernard Colloredo dominicain, théologien de
l'évêque de Forli

,
mit la crainte, la detestation de

ses pechez & la foi au nombre des choses nécelTaû.

res a la penitence
.

d'où s'ensuivoit l'e(perance, &c de
celle-cinaissoit l'amour. François Contreïa religieux
de l'ordre des Freres Mineurs observantins fut du
même avis. L'intention des théologiens étoit de con-
damner feulement l'erreur des hérétiques, qui rc..
jettoient la crainte de la peine.

JeanEnlilicn évêque de Tuy en Galice, dit qu'il

ne paroissoit pas vrai qu'on ne pût avoir de douleur
de ses pechez que par un motif d'amour, & qu'il
n'étoit pas certain que l'attrition seule' suffit avec le
(acrenlcnt) ce qui cauiJ. beaucoup de disputes sur la

nature de la contrition requise dans le sacrement de

penitence. Quelques théologiens croyent que c'é-
toit
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toit allez d'avoir une (impie attrition conçue par la
crainte des peines de l'enfer. D'autres [olirenoientquc

cette .crainte devoit ne"ceilàireiii,%,-iit renfermer un
commencement d'amour, & le même évêque de Tuy
insïftafur la nécessité de l'amour

>
en cherilîant fils les

autres, parce qu'il vouloit que la contrition fùt par-
faite

1
meme dans le sacrement

;
reconnciflant toute-

fois que le peché étoit remis par la vertu du C1crenlcnt
dont la contrition renfermoit le vœu. Cette diversité
d'opinions fit qu'on dresla d'abord le decret de la,

maniéré suivante dans laquelle il paroissoit que la
Simple attrition conçue par la seule crainte des pei-

nes étoit fuffifinte avec le [1crenlcnt." II y étoitcC

donc marqué, qu'à l'égard de cette contrition que cc

les théologiens appellentattritiqn, de ce qu'elle est Cc

imparfaite
,

6e conçue seulement ou par la laideur cc

du péché ou par la crainte des peines &: de la gehen- Cc

ne, qu'on appelle crainte servile
,

si elle exclue <c

la volonté de pecher & qu'elle exprime quelque Cc

douleur des pechez qu'on a commis
>
le saint c011cileCc

flatuë & déclare non -
seulement qu'elle ne rend cc

pointl'homme hypocrite & plus grand pecheur,"
comme quelques-uns lie craignent pas d'avancer cc

un t.el blasphème
; mais même qu'elle iuffit pour Cc

établir ce sacrement, qu'elle est un don de Dieu
,

<c

ôc une impulsion trcs-veritable du iaint Eiprit, non Cc

pas à la vérité habitant en nous, mais excitant & cC

mouvant ,
dont le penitent étant aidé, ce qui ne CC

peut se faire CUlS quelque mouvement d'amolir"
vers Dieu

,
se prépare une voye pour arriver à la cc.

justice, oc est dilpoié par-la à recevoir &: obtenir <c

plus aisément la grâce de Dieu.
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Ce décret ayant été ainsi dresse d'abord avec ces
mots : Que cette attritionf"ufftpour établir lesacrement depe-
nitence j

l'évêque deTuy remontra allez vivement
qu'il étoit faux que cette douleur püt être conçue
jamais sans amour, & que quand on dit que cette
attrition suffit pourétablir le sacrement, ensorteque
lespechez sont effacez danscelui qui a cette attrition,
en vertu de l'absolution qu'il reçoit

>
c'est un {ènti-

ment sur lequel les théologiens sont fort partagez.
C'est pourquoi on changea le décret, & l'on en ôta.
les paroles qui décidoient cette queslion

, en le re-
formant de la maniéré qu'on le lit aujour'dhui

,
&c

que nous rapporterons dans la fuite ^ ce ront les pro-
pres termes de Palkvicin

,
de forte qu'on ne peut

douter, que le concile s'appercevantqu'on pourroit
lui attribuer d'avoir fait une déciiion là-dessus, n'aie
travaillé à en ôter les prétextes, 6c n'ait laissé une
pleine liberté aux théologiens d'en disputer & de
prendre le parti qu'ils jugeroient à propos , & ne sè
foit contenté de regler les conteL1:ations qui étoient
excitées de la part des. Luthériens

,
sans toucher à

celles des écoles catholiques qui ne blessent point la
foi.

On disputa beaucoup sur la maniere dont les ac-
tes du pénitent doivent être déclarez les parties du
sacrement. Les partisans de Scot ne manquèrent pas
de remontrer que de définir la contrition

,
la conret.

fion & la [atisfat1ion,comine étant la matiere du fa-
crement de penitence

>
ce n'étoit pas parler exatXe4.

ment, parce que la matiere d'un sacrement doit être
une chose appliquée par le ministre à celui qui le re-
çoit, & non pas une operation de celui qui reçoit ^

•
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qu'ainsi l'on ne pouvoir pas faire passer les aétes.pro-
pres du penitent pour les parties de la penitence me-
me. Que la contrition n etoit pas moins requise au ba-
ptême des adultes,qu'à la penitence,&que néanmoins

on n'en faisoit pas une partie du baptême. Que les
anciens exigeoient la confession avant que de donner
le baptême, à l'exemple de saint Jean qui en ufoit de
la sorte, à l'égard de ceux qu'il baptisoit, & ordon-
noit même des penitences aux cathécumenes

>
mais

que personne n'en avoit jamais conclu
, que ces pe-

nitences fussent la matiere ni' la partie du baptême i
qu'ainsi il ne seroit pas juste de condamner une

opinion tenue par tous les anciens théologiens
,

&
même alors que la faculté de théologie de Paris. Les
théologiens de l'électeur de Cologne opinérent de
même; & ssir toutes ces remontranceson opina qu'on
diroit que ces ades du penitent ne sont que comme la
matiere

, en ajoutant, uali.
Quand on en vint a l'examen de l'article de l'ab-

solution
,

les religieux Franciscains representerent
qu'on ne devoit pas déclarer que ce fût une here-
lie, que l'absolution sacramentale étoit une déclara-
tion

, parce que c'étoit le sentiment de saint Jerô-
me, du maître des sentences

3
& de beaucoup de

célébrés scolastiques. Mais on leur répondit qu'on
ne prétendoit condamner que l'opinion de Luther,
& de ceux qui a/Turoient que les pechez étoient re-
mis aux penitens qui croyoient certainement en avoir
obtenu la remillîon. Les mêmes religieux insîsterent
a demander qu'on s'exprimât plus clairement, parce
que quand il s'agissoit d'herésie, il falloit parler d'une
maniere nette & précise

i mais on leur promit qu'ils
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seraient contens. Et Ambroiie rétorque dominicain
& théologien de l'électeur de Trêves, remontra
qu'il étoit de la derniere importance de bien exa-
miner les laines peres avant que de rien déterminer

*

pour être aliuré s'il y avoit dans leurs écrits uncon.
tentement unanime dans l'explication de ces pa-
roles, les peche^ seront remis a ceux a qui -vous les remetirt^,
pour les appliquer au [1crèlllent de pénitence

, com-
me on avoit dessèin de l'inserer dans le decret ; Vlt
qu'il y en avoit quelques-unsparmi eux qui avoient
entendu ces parois dtp (acrement de baptême ; £c
d'autres, de tout ce qui sert à obrenir le pardon des
péchez

,
d'oÙ l'on pourroit conclure

, que le concile
en voulant restraindreces paroles à la seule iniricunon
du (acrement de penitence} & condamner comme
hérétiques ceux quilesentendoient autrement, con-
damneroit l'ancienne doctrine de l'ébliie. Cet avis fut
trouvé digne de réflexion par quelques prélats, qui
youloknt qu'on -i'oûii-iit cette question à un nouvel
examen. Mais le légat leur répiéienta que c'étoit a liez
que le plus grand nombre des iaints peres f rut: du ienti-
ment exprimé dans le decret, pour qu'on pÚt dire que
c,etoit un (entiment unanime, £c plusieurs se ren-
dirent à cette raiion.

--Sur l'article; iepticme des cas reiervez, les théo-
logiens de Louvain objcd:crent qu'on ne trouveroit
pas ce droit établi dans aucun pere, & que felon
Gerlon, Durant Cajetan, les cenlures ieu)es lonc
reiervees au pape, ëc.non pas les pechez. De Íortc.
qu'il y avoit trop de rigueur à prononcer anathéme
contre ceux qui iont d'un iènt ment contraire. Les
théologiens de l'4r,pevi;'1tlc de Cologne enclielu'ciic.
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sur ceux de L ouvain, en representmt qu'on ne trou-
veroit aucun auteur ancien qui parlât d'autre refer-
ve que de celle des pechez publics, & qu'il ne con.
venoit pas de condamner un sçavant anili reipetta*
hic que Gerson.: Que Campege même dans la refor-
manon du clergé avcir.rcconnu que c'étoitîm abus
introduit par la cupidité & par le désir d'avoir de
1,argent. Ces mêmes théologiens demandoient en-

* >
core que l'on f7lir mention de ia perirence publique h
fort louée par les peres , c< principalement par S. Cy..
prien £e par (àint Gregoire, qui d'ans pluhcurs lettres
la déclarent nécessaires ajoutant que silon n'en reta-
blifloit Pillage envers les hérétiques, S: les pecheurs
pLLblics; l'Allemagne ne.hroit jamais tranquille.

Toutes ces. matières ayant été ainsi difcurees en
différentes con2:rép"2.rions,...'(1 l'on en indiqua une ge-
ncraie le cinquiémetie Novembre pour y rapporter
les d urées ex

les canons de- la doéhine tout d reliez v
mais 1:1.115 anr. thème, afin qu'on pllt encore propofbr
ses doutes sison en avoir ; Je cardinal de Trente fut
de cet avis, de merne que les électeurs &: beaucoup
d'archevêques. Le légat qui les avoir ccn[ulcés li-dc!-;
fus croit bien aile qu'on finit cette affaire pour n'y.
j)lus revenir

:
mais l'archevcque de Grenade opinant

a ion tour s'y oppoia fortement, ayant remarque que
les peres avoient fait des oblervations importantes
iur les canons, qui avoient échapé aux théologiens

>.
il sur donc d'avis qu'il falloit les prepoier de nouveau
6c n'y point mettre la dernière main qu'après avoir
tout examine à la rigeur:cn mit la choie en dell-
bération, & les voix fè trouvant également parta-'
gees, c'eit-;vdire, vingt-quatre^ de chaque cocc, le
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légat décida en faveur de l'archevêque de Grenade J
& l'on convint de soumettre les chapitres & les ca-
nons de doctrine à un nouvel examen. L'archevêque
Grecque dont on a déja parlé

,
s'y trouva *, mais il ne

donna point son suffrage
, parce qu'il n'enrendoitce

qu'on disoit que par interprète. Dans cette nouvelle
discussion desmatieres., on convint de douze chapi.
tres dans lesquels on exposeroit la doctrine, & dix-
neufcanons pour proscrire les erreurs

>
les neufpre-

miers chapitres qui répondoient aux quinze pre..
miers canons regardoient la penitence, &: les autres
traitoient de l'extrême

- onction, sur laquelle il n'y
eut aucune contestation. On s'appliqua ensuite à
dresser les decrets pour la réfbrmation

, ou plutôt à
mettre en ordre ceux dont on étoit déjà convenu *afin de les faire approuver dans la cession suivante,
& on les réduisit a quatorze chapitres dans lesquels
on s'appliqua à éloigner tous les obstacles qui pou...
voient arrêter les évêques dans la correction des ec...
clesiasiiques vitieux

, & d'où dépendoiènt la. bonne
conduite de tous les fideles

y ce qu'on fit partie en ex-
pliquant les réglemens de discipline qu'on avoit éta.
.blis d'abord

>
& que plusieurs s'eflorçoient d'aHbi-

blir ou d'interpréter par de subtiles interprétations,
partie en.ajoûtant au décret de nouvelles loix. On
traita dans le premier chapitre de la promotion aux
ordres lans une permiilion de ion ordinaire

-, & il
n'y eut là-deŒ.ls aucune difficulté. Dans le fecond
on défendit aux évêques in panibus

,
de donnner au-

cuns ordres sans permission de l'évêque du lieu \ ce
qui ne fut point contredit. Dans le troisiéme

, 011
décida que l'évêque pouvoit suspendre tout eccle.

t_
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fïastique dépendant de lui, qui aura été promu par
1111 autre (ans permissîon de son diocésain

, ce qui sur
assez longtems débattu, à cause des dispenses qu'on
accordoit à Rome là-de{sus ce qui allait à la din1Í-

nution de l'autorité épiscopale
,

& au renversement
total de la discipline. Frapaolo dit qu'il sut arrêté
lqu,a\ l'avenir ces permissions & réhabilitations ne ser-
viroient de rien ; mais que les présidens pour sàuver
la réputationdu (îége apodolique ne voulurent point
fouflrir qu'on nommât ni le pape ni le grand peni-
tencier

,
ni les autres officiers de la cour Romaine,

de qui l'on avoit coutume d'obtenir ces réhabilita-
tions, ce que Pallavicin nie absolumentrsans toute-
fois apporter aucun acte, qui prouve iiiaiiif,-st-.,-iiient

ce qu'il avance.
Dans le quatrième chapitre on parla de la correc-

tion que peuvent faire les évêques comme déleguez
du saint Í-lege. Dans le cinquième on mit des restrio-
tions aux lettres de conservation & au droit des con-
servateurs. Ceci étoit fondé sur ce que le pape ac-
cordoit à tous les supplians qui s'adressoiçnt à lui,
des juges à leur choix

,
lesquels prenoient le nom

de juges conservateurs, parce que leur devoir étoit
de protéger ,

défendre & maintenir ces supplians
dans leursdroits, en cas d'oppression

:
& cette grâce

s'étendoit même aux domeiques. Mais comme ces
juges entreprenoient de soustraire leurs cliens des
justes corrections, 6c troubloient les évêques & les

autres superieurs eccleG;1fi:iques
; le concile ordonna

dans ce chapitre
,

qu'à l'avenir personne ne pour-
rait se prévaloir des lettres de conservation

, pour
s'exempter d'être recherché, accuse & cité devant



l'ordinaire dans les causes criminelles & mixtes; &
quedans les cautes civiles celui qui auroit obtenu
ces lettres

, ne potfrroit obliger sa partie à compa-
roitre devant les conservateurs

-, que dans les causes
crin:1Ínelles, sil'accusateur avoit leconfervateurpour
sLlst),Zd, ou s'il survenoit quelque différend de coni..
potence de jurisdi&ion entre le juge & l'ordinaire,.
l'on éliroit des arbitres lelon la forme du droit, &
aucres'choies qu'on lira en rapportant'plus bas le
chapitre. Mais parce que 1!-- concile nepretendoitpas
comprendre dans le decret, les universitez, les col.
leges des docteurs ou d'écoliers, les Inailons régu*
lieres, ni les hôpitaux

; cette exception fit beaucoup
de bruit

:
mais il fallut en palier par-la

; parce qu'il

y avaitune décision formelle du pape Paul III. Qu'il
étoit néceflairc pour le maintien de l'autorité du sair e
siége, que les religieux & les universitez dépendiflènt
enti.'renlcnt de Rome. Ainu dans ce decretl'onnc
toucha point à leurs privilèges,

Le chapitre sixiéme traite de l'habit des prêtres
,

4R-z de l'obligation qu'ils ont de le porter : ce qui ne
souffrit aucune contradiction. Dans le septiéme on
ordonne que l'homicide volontaire fera privé pour
toujours de tous les ordres, bencllccs, & minisïeres
ecclésiastiques, [1115 toutefois lier les mains au pape :
mais à l'égard de l'homicide commis sans dcllèin" o u
pour sa déten[e, l'évêque pouvoit en .1bÍoudrc comme
d'un cas qui mérite- d'être exeufé. On fit un règle-
ment dans le huitième chapitre

, pour empêcher
tout cardinal, évêque prélat de procéder contre
ceux qui ne seroient pas leurs (ujets, lans l'interven-
tion de l'.ordinai.re, ou d'Lme personne conu1.1i[c par

lui
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Jui a cet effet. Le chapitre neuvième défend les
unions des bénéfices de differens diocéses

; & dans
le dixième on établit que les benéfices réguliersdont
on avoit coutume de pourvoir en titre desreligieux
profcz d'un autre ordre

, venant à vaquer , ne se-
raient plus conferez qu'aux Profez du même or-
dre

, ou a des gens qui seroient dessinez à recevoir
l'habit & à faire profession. Ce dernier règlement
sur fait pour contenter en quelque sorte les religieux
qui demandoient à rentrer dans la possession desbé-
béfices qu'ils avoient perdus depuis l'établisrement
des commendes perpétuelles

: ce qu'ils ne purent
•obtenir. On établit dans l'onzième chapitre que les
réguliers ne pourroient passer d'un ordre à un autre,
que pour être sournis à l'obéissànce

, & en même
tems qu'ils ne pourraient posseder aucuns benéfices
ieculiers, non pas même des Cures. Et parce que
la cour de Rome, conférait par grâce le patronat
des égli[es &: que pour favoriser davantage les im-
petrans, elle leur permettoit de commettre un ec-
clesiastiqtîe pour invertir la perronne presentée

;
le

.concile remedia au premier par le chapitre dou-
zième

, & au sécond par le treizième
: en ordon-

nant en premier lieu que le droit de patronat ne se

pourrait accorder qu'à ceux qui auraient fondé une
nouvelle église ou chapelle

, ou qui en auraient doté
une déjà fondée ; &c défend en sécond lieu à tous
les patrons de faire leur presentation à d'autresqu'à
l'éveque

,
sous prétexte de quelque privilege que ce

puisse être. Enfin dans le quatorzième chapitre on
indique les matières qui devoient être traitées dans
la session du vingt-cinquién1e de Janvier de l'an-



nee luivante
,

ravoir de l'ordre & du sacrificede Ii.
mcffe..

Pendant qu'on agitoit toutes ces matières à Tren-
te pour se préparer à la session indiquée au vingt-
cinquième de Novembre

,
les ambassadeurs du duc

de ^ittemberg y arrivèrentsur la fin du mois d'Oc-
tobre.. Ils étoient au nombre de deux., sçavoir Jean
Thierry. Plenin(yer

,
& Jean Hechlin, que le duc a-

voit chargé de^présenterpubliquementauconcilcla,
confessîon de foi qu'ils avoient par écrit

, & de pro-
mettre que les théologiens de leur pays se rendroient.
volontiers à Trentepour s'expliquer plus amplement,,
& soutenir leur doctrine pourvu qu'on leur accordât
un saufconduit semblable à celui du concile de Basle.
Etant arrivez à Trente

3
ils s)adressèrent d'abord au

comte de Montfort un des.ambafladeursde l'empe-
reur ,

à qui ils communiquèrent leurs ordres & leurs
;pouvoirs, en lui disant qu'ils avoient quelques arti-

cles à proposer au concile au nom de leur prince. Le
comte fut d'avis qu'avant toutes, choses ilsvissentle,
légat du pape j mais comme ils craignoienf.quelavi--
tire qu'ils lui rendroient ne leur portât prejudice.,par-,
ce qu'il fembifroit par-là qu'ils reconnoîtroient le
pape pour le principal juge de leur cause

,
ils priè-

rent le comte de trouver bon qu'ils differaflént
3

jus-
qu a ce qu'ils en eussent donné avis à leur maître

>
&

qu'ils eussent appris ses intentions. Cependant le
comte en parla au légat qui répondit que c'étoit la.
coutume que les ambassadeurs viflemd'abord les pré..
ûdens du co-ncile pour leur rendre compte de leur
commission:'Que ceux de Witteniberu pouvoient le
v.emr voir & qu'il les recevroitavec un vrai plaisir

-.tz
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,rnais ils ne voulurent aire aucune démarche avant la
reception des ordres de leur prince. Le comte voulut
adroitement tirer secret de leurs insiruétion,; mais
il n'eut d'eux que des paroles générales

, parce qu'ils
se tenoient ssir leurs gardes.

Quelque tems âpres
,
c'est-a-dire

,
le vingt-deuxie-

me de Novembre, Jean Sleïdanauteur d'une histoi-

re, depuis l'an 1517. jusqu'en J5S6. étant député de
la ville de Strasbourg

,
arriva à Trente

, pour se

.joindre aux ambassadeurs de We&eur Maurice 6c du
-duc de Wittemberg. Les villes d'Eilinghen

,
de Ra-

vensbourg, de Reuthlingen
,

Riberac
,

& de Lin-*
<da\v, s'étoient jointes avec celle de Strasbourg, &
avoient donnépouvoir à Sleïdan d'agir en leur 11on1,

comme pour ceux qui l'avoient envoyé. Ceux de
Nuremberg qui craignoient d'oflèn[er l'%--mpereur

,
turent neutres dans cette occalion

>
comnle ils a-

voient fait depuis peu dans la guerre d'Allemagne.

Ceux de Francfort, que le danger avoit rendus plus

fages, n'envoyerent point de député
,
quoiqu'ils fi£

ient profession de la mcme doctrine que les autres.
La ville d'Ausbourg n'avoit aussi personneà envoyer!)

parce que tous ses minières avoient été chassez de-

puis peu, & ceux d'Ulm vivoient suivant la fornlu-
le qui avoit été prescrite par l'empereur.

Cependant comme on étoit près du jour. auquel

on avoit fixé la prochaine session
,

les Espagnols in-
finuerent qu'il paroissoit plus convenable de retar-
der jusqu'à l'arrivée des Protestans, afin que tout ne
fut pas presquetait lorsqu'ils viendroieni. Malvenda
écrivit a 1cvcque d'Arras, que leleéteur de Colo-

gne croyoit qu'il eut été à propos qu'on ne publiât
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qu'à la fin du concile
, tout ce qu'on devoit y définir.

Les decrets, dit-ilparoîtroient avec plus d'autorité,
&on éviteroit l'inconvenientdes libellesqui se répan-
dent en Allemagne & en Suisse contre les décrions,
a médirequ'on les publie. Enfin si les Protestans vien-

-

nent, ajoûta-t'il
,

ils ne seront pas exposez a la tenta-
tion de s'en retourner après la premiere session à lh--
quelle ils auront assisté

,
& où ils auront entendu*

prononcer leur condamnation.Au contraire, ils au-
ront toujours quelque esperance

, & ils attendront
plus volontiers la fin du concile. Ceintiment quel'é- e-

II-etteur de Mayence approuva aussi, parut fort judi-
cieux à plusieurs

, & de Vargas l'avoit pensé de mê-
me , comme on le voie par la lettre qu'itadrena le sep-
tiéme d'Odobre à l'éveque d'Arras. On ne sçait pas si,

cet avis fut communique aux présidens du concile
mais il est sur qu'il ne fut pas suivi, & que l'on proce-
da sans délai à la quatorzième session.

Elle se tint au jour marqué le vingt-cinquième de
Novembre

, & s'ouvrit avec les prieres & les céremo-
nies ordinaires. François Manrique évoque d'Orense
en Galice

3
y célébra pontificalement la messe, & l'é-

veque de saint Marc y fit un discours, latin
,

lequel é-

tant fini, le prélat officiantmonta en chaire, & lut les
décrets concernant la foi & la réformation ; lespré..
miers étoient au nombre-de neuftouchant la péniten-
ce

3
& trois sur l'extreme-onction

,
suivis de dix-neus

canons , & les derniers contenoient quatorze cha-
pitres.

„ Si tous ceux qui font régenerez par le baptG-

„ nle, en conservoientune si grandereconnoissancs

„ envers Dieu ,
'lu'ils. demeura/lent. eonstammeiu
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dans la justice qu'ils y ont reçûë par sa grâce & "
par Ton bienfait, il n'auroit pas été besoin d eta-Cf
blir d'autre sacrement que le baptême pour la ré- cc

missïon des pechez; Mais parce que Dieu qui estcc.
fiche en miséricorde, a connu la fragilité de no- cc

t cre fond d'argile & de. terre y
il a bien voulu aussi"

accorder unremède pour recouvrer la vie à ceux cc

mêmes qui depuis-le baptême se seroient livrez à
la servitude du péché & à la puissance du démon

:

& ce remede est le sacrement de pénitence
, parCC,

lequel le bienfait de la mort de' Jesus-Christ estfC
appliqué à ceux qui sont tombez depuis le bap- cc

si
teme. Cette pénitence a toujours été nécessaire cc

en tout tems pour obtenir la grâce & la justice
,

cc.

généralementà tous les hommes qui s'étoient c"

fouillez par. quelque péché mortel, & même à (C

ceux, qui demandoient d'estre lavez par le sacre- cC

ment de baptême
: en forte que renonçant à leur cC

,

malice & s'en corrigeantr ils détesta{sent l'offensecc
qu'ils avoient commise contre Dieu

3
y joignant Cc.

la haine du péché & la douleur de leur coeur : ce cc

qui sait direau prophète: Conveneez,--,vous& faites.c'

#
pénitence de toutes vos iniquite'{., & voire iniquiténe vous C"

ferapoint périr. Et notre Seigneur a dit lui-même
: cc

Si vous nefaites pénitence
>

vous périrez tous de même. Etc-t

.
saint Pierre le prince des apôtres reconlmandantcc
la pénitence aux pécheurs qui devoient recevoir cc

le baptême, leur disoit
: Faites pénitence

,
& que c,

chacun de vous foit baptisé. Mais la pénitence cc

avant la venue, de Jesus
-

Christ:.
y

n'étoit pointcC

un sacrement,, ôc elle ne l'est pas même de-
puis. pour per&nne. avant, que d'avoir, reçu, le u;
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„
baptême. Or notre Seigneur Jesus-Christ a pria-

„
cipalenlent institué le sacrement de pénitence

,
„ lorsqu'étanc resïiiscité des morts /il souffla sur ses

:y y

disciples
, en disant

: recevez le saint ejprit ; les pé-

3 y

chez, front remis à ceux a qui vous les remettez. Et par

„ cette aûion si remarquable
, par ces paroles si

yy
claires

3
tous les peres d'un consentement una-

y,
nime ont toujours entendu que la puissance de re-

„ mettre & de retenir les péchez, avoit été commu-

„ niquée aux apôtres & a leurs légitimes successeurs,

,y}
pour réconcilier les fideles tombez dans le péché

.,.,
depuis le baptême. D'où vient que l'églisecatho-
lique avec beaucoup de raison à condamné autre-
fois &: rejette comme hérétiques les novateurs qui

yy
nioient opiniâtrement cette puissance de remettre

53
les péchez. C'est pourquoi le saint concile approu-

„ vant & recevant pour très
-

véritable ce sens des

„
parolesde notre Seigneur, condamne les intcrpré-

„ rations imaginaires de ceux qui, pour combattre

„ I"iiistiti-ition de ce sacrement,détournent & applu

quent faussement ces paroles à la puissance de pre-

„ cher la parole de Dieu
, & d'annoncer l'évangile

„ de Jesus-Christ. ( Ces derniers mots condamnent
l'héresie de Luther. )

„ Au reste il est évident que ce sacrement dif-

„ fere en plusieurs manières du baptême
* car outre

„ qu'il est fort dissemblable dans la matière & dans
la forme qui sont l'essence du sacrement

,
il est

„ constant aussi qu'il n'appartient point au ministre

„ du baptême d'être juge ; l'église n'éxerçant juris-
dicton sur aucun qui ne soit premièrement en-
tré dans son sein par la porte du baptême. Car
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nuoiy dit l'Apôtre
>

entrefrendrois-je dejuger ceux qui"
ors de tcglije

?
Il n'en est pas de même des do- cc

fllcsiiquesde la foi que notre Seigneur jesus-Chriftrr
à faits une fois membres de ion corps par les eaux cc

du baptême qui les ont lavez
: car a leur égard

, cr

si dans la suite ils se souillent de quelquescrinles, cc

il a voulu non pas qu'ils runen,t de nouveau lavez cc

par une répétition du baptême
,

cela, n'étant en CC

aucune façon permisdans f'église catholique,maiscc
qu'ils comparuflent comme des coupables devantcc
ce tribunal de la pénitence ,

afin que par la sen- cc

tence des prêtres ils pussent être délivrez,non pasCC
seulement une fois, mais toutes les fois quese re- cc

pentant de leurs péchez, ils auroient recours a lui."
De plus autre est l'effet du baptême,, autre est ce- "
lui de la pénitence ; car étant revêtus de Jesus- Cf

Christ par le baptême, nous devenons entiere- fc

ment une nouvelle créature en lui, obtenant une fC

pleine & totale rémissionde tous nos péchez
; mais "

parle sacrement de pénitence ,nous nesçaurions "
parvenir à ce renouvellement total & entier

,
si cc

ce n'cst par de grands gemissemens& par de grandscc
travaux que la justice de Dieu exige de nous :

de Cc

forte que ç'a été avec grande raison que la péni- cc

tence a été appellée par les saintspères une manie-cC

re de baptême penible Ôc laborieux. Or ce sacre-cC

ment de penitence est nécessaire àsalut pour ceux le
qui sont tombez depuis le baptême

, comme le cc'

baptême reH ,a\ ceux.qui ne sont pas encore rege- "
nerez..

..
Le saint concile déclare ensuite , que la forme "

.de.c.e lacrement de penitence
y en quoy coiisistc-",
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principalement sa force la vertu ,
est renfermée

„ dans ces paroles que le-Ministre prononce.le vous

„ absous
,

&c. ausquelles à la vérité par une louable

y, coutume de laMainte Eglise
, on joint encore quel-

ques autres prieresi mais elles ne regardent nulle-

„ ment l'essence de la forme du fecrement, ne
sont point necessairespour lonadminiftration.Les
acres du penitent même, qui font la contrition ,

„
la confession 6c la [atisfàétion, sont comme la ma-
tiere de ce sacrement

>
&c ces mêmes aaes-, en tant

„ que d'inslitution divine ils sont requis dans le pe-

3,
nitent pour l'intégrité du fecrement, & pour la
remission pleine & parfaite des péchez-, sont dits

„ allai en ce sens les parties de la penitence. Mais
quant au fond 8c à l'effet du fecrement, en ce qui

3,
regarde sa vertu & son efficace

,
il consiste en la

^
réconciliation avec Dieu

,
laquelle allez souvent

„ dans lespersonnes pieuses, Se qui reçoivent ce sa,-

yy
crement avec dévotion

, a coutume d'_être suivie

„ d'une grande paix & tranquilité de conscience
,

yy avec une abondanteconso d'esprit. Le laint

y y
concile expliquant de la sortejes parties ôc l'effet

y,
de ce fecrement

,
condamne en même tems les

„ sentimens de ceux qui soutiennent que lasüi.&les

„ terreurs d'une conscience agitée sont les parties de

^ la penitence.
On voit dans ce chapitre qu'il n'est p,,,i,snecr-ssai-

re pour un fecrement qu'ily ait une matiere sensible

ôc permanente , & qu'il suffit qu'il y ait quelque
chose qui en tienne lieu

, & qui (oit manifesté par
quelque signe exterieur. C'est pourquoy le concile
dk que les avions du penitent qui ne lont pas sen-

sibles
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hbies;maisqui semanifestentpar des actes exteneurs,
font comme la matiere

,
quafîmateria. Cependant les

auteurs avant la décision du concile avoient beau-

coup varié là-defllis. Scot précédé par Robert Pullus,
Ôt suivi par Okam

,
Jean Major, Almain & d'autres,

a mis toute Teflence de la penitence dans la seule
absolution, qui en tant qu'elle est un rite sensible, est
regardée comme la nlatiere, & en tant qu'elle figni-
fie l'effet, en est la forme. Durand croyoit que ce
sacrement consistoit dans la confessïon comme lna-
tiere

, & l'absolutioN. comme forme
5 que la contri-

tion n'étoit qu'une dispositioti qui precedoit
,

& la
satisfa&ion le fruit de la penitence. D'autres ont pla-
cé cette matiere dans l'impositièn" des mains du
Prêtre conjointement avec les astes du penitent.
Saint Thomas & ses. disciples l'établissent dans, la
contrition. confessïon& [arisfattion, ce que quelques
Théologiens croyent être derby

, ou du moins en
approcherbeaucoup, à cause du décret du pape Eugè-
nelV. & du décret du concile de Trente : mais ni l'un
ni l'autre n'ont dit que ces actes fussent la matiere
proprement dite, mais seulement comme la matière.

La forme du' sacrement de penitence est aiillidé-
terminée dans ce chapitre par ces paroles

, Ego te
dbfohio, qui marquent l'abfokition du prêtre qui
agit en juge Se avec jurisdi&ion. Il est. consiant
néanmoins que cette forme n'a pas toujours été
ainfïexpriméedansl'église

:
les théologiens,démon-

trantquejusqu'au dixième fïc'clç l'absolution ne céli-
sistoit que dans des prieres ; que depuis le dixième
jusqu'au treizième

, on se- servi^d'une forme dépré-

. catoire -par laquelle le prêtre demande àDieu quH

AN. 15 51.



absoive les pécheurs
, uns y mêler aucune expret:,

sion qui marquât que le prêtre absolvoit
: & ce fut

dans ce siecle-là qu'on commença d'introduire la.
forme indicative, par laquelle le prêtre dit,je t'ab-
sous

, je te remets tes pechez ; comme on peut le
voir dans l'ordre Romain donné par D. Hugues
Menard. Toute l'église Grecque a toujours donné
l'absolution avec la forme déprécatoire

,
quoi-

qu Arcudius remarque que dans ces derniers siecles ,ils se soient servis de ces paroles
,
je "VOUS tiens pour

absous. Mais ce n'étoit pas une veritable absolution.,
Tout ce qu'on peut conclure de.là

,
est que Dieu a-

laissé la détermination des paroles ,par leiquetleson
doit abloudre les penitens

, au pouvoir de l'église
yqu'elles peuvent être différentes

,
sélon les différen-

tes églises
, 6c qu aujourd'huy dans l'église Latine

on[e iert de la forme indicative, c'efl-à-dire de celle
où le prêtre exprime qu'il absout, abfolvo te ; qu'en-
fin l'on doit suivre cette pratique presente

,
puif-

qu'elle est decidée.,sans condamner celle des autres
églises ni des autres tems, puisque cette variété d'u.
lage ne nuit en rien a la validité des sacremens.

„ La contrition qui tient le premier lieu entre les
3>a£tes du penitent desquels on vient de parier,est
„ une douleur interieure

, 6c une détestation du

n
pèche

, que l'on a commis avec resolution de ne
„ plus pecher à l'avenir.. Ce mouvement de con-
„ trition a été nécessaire en tout tems pour obte-
„ nir le pardon des pechez dans l'homme tom-"be depuis le baptênle,il sert de préparation pour.,,lareinlfl'lol-l des pechez

,
s'il se trouve joint à la

.,.,confiance en la misericorde de Dieu, &au(dcGr
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de fajïe les autres choses qui sont requises, pour cc

recevoir comme il faut ce sacrement. Le saint C011-'c
cile déclaré donc que cette contrition ne conl-cc
prend pas seulement la cessation du peché, la re-cC
solution & le commencement d'une vie nouvel-
le

,
mais aussi la haine de la vie passée

,
(uivantCc

ces paroles : Rejette'{ loin de vous toutes "vos iniquité^<c
dans lesquelles vous ave% violé "1, loi de Dieu en vous ren-cc
dant des prévaricateurs

,
& faites-,vous un cœur nouveau c,

& un nouvel esprit. Et certainement celui qui con-iC
siderera ces transports & ces gemissèmensdes [aint3,cc
lorsqu'ils disent. J'ay péché contre vous jèul&j'tcc
commis le mal en votre presence. Je me fuis lasfé a force de

?fw/r. Je laveray toutes les nuits mon lit
,
& je tarrofèrtfYcc

de mes larmes. Je repieeray dans mon esprit pour l'amourcc
de vous toutes les années de ma vie dans l'amertume de mon u
cœury &c autres expressions semblables

; conlprendra"
aisément qu'ils venaient d'une haine violente de cc

leur vie passée, & d'une forte détestation du peché."
„ Le saine concile déclare encore que quoiqu'ilc<

arrive quelquefois que cette contrition soit parfaite "
iar le moyen de la charité

, &c qu'elle reconcilieCc
l'homme à Dieu

, avant qu'il ait reçu aétuelle-Cc

ment le sacrement de penitence *,
il ne faut pascc

pourtant attribuer cette réconciliation à la contri- u
tion seule

,
indépendammentde la volonté de re-cc

cevoir le sacrement, laquelle y est renfermée. Etcc

pour cette contrition imparfaite que l'on appelle"
attrition, parce qu'elle naît ordinairementou de la"
honte & de la laideur du peché) ou de la crainte des u
châtimensôc des peines, si avecl'esperance dupar-<c
don

,
elle exclut la volontéde pécher

>
le saint con-c,
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elle déclare que non-seulement elle ne rend pas~l homme hypocrite & plus grand pécheur,mais

„ encorequ'elle est un don de Dieu
, une impulsion

j)du S. Esprit,qui véritablementn'est pas encore ha-
"bitantdans l'homme penitent, mais qui seulement

le meut, a l'aide de laquelle il se prépare la voie à

„ la justice. Et quoiqu'elle ne puisse pas par ellc-mê-
h me sans le L1cren1ent de penitence

,
conduire le

"pecheur juCqu'à la justification, elle le dispose tou.
„ tefois a obtenir la grace de Dieu dans le sacrement
,,de pénitence ; car ce fut par cette crainte dont les

„ Ninivites furent utilement frappez à la prédication

„ de Jonas, remplie de terreur, qu'ils firent penitence
qu'ils obtinrent de Dieu misericorde. Ainsi c"est

,

„ à tort &f,,iussement que certaines gens accusent les

„ auteurs catholiques, comme s'ils avoient écrit que"le sacrement de pénitence confere la grâce sansau-

yy cun bon mouvementde la part de ceux qui le reçoi-
„ vent ; ce que l'église de Dieu n'a jamais cru ni ensei-

yy
gné i & ils avancent encore une autre fauûccé

,
yy

quand ils enCeignent que la contrition est un aéte
yy

contraint & violent, & non libre & volontaire.
Quand le concile, enseigne dans ce chapitre, quela contrition imparfaite qui s'appelle attrition, &qui

est conçue ordinairement par la vue de la difformi-
té du peché & de la crainte de l'enfer, si elle exclut
la volonté de pecher, & qu'elle soit jointe a l'espe-
rance du pardon

>

non-seulement ne rend pas l'honi-
me hypocrite, & le reste

,
il a voulu condamner seu-

lement les erreurs de Luther touchant les points sui-
vans. Que la. crainte ne doit point du tout entrerdans la contrition j qu'elle rend l'homme hypocrite



& plus grand pecheur; qu'il n'y a pas même d'amour
de Dieu imparfait qui précede la justification,& que
la penitence doit naître d'un amour parfait. Le con-
cile condamne ces sentimens, en établissant l'utilité
de la crainte pour se préparer le chemin à la juftifica-
tion. Mais il n'a point eu d'intention d'établir que
la crainte seule sans amour soit une disposition fuf-
fisante

: car comme ce decret avoit été formé d'a-
bord avec le mot de fujfcit avant que d'être porté à
la session

, parce qu'il y avoit dans ce même decret
,

en la manière qu'il étoit exprimé
,

certains termes
quide marquoient que cette crainte renfermoit l'amour

c Dieu. Comme ces termes furent retranchez^sur
l'avis de quelques évêques

, on ôta aussi du decret le

mot de Jufficit
, &. l'on y mit celui de dijponit

; ce qui
est bien différent, parce que tout ce qui dispose ne
suffit pas ,

puisqu'il y a des dispositions plus prochai-
nes , & d'autres plus éloignées, des dispositionspar-
faites

, & d'autres imparfaites.
Le concile n'a donc défini en aucune sorte la fuf-

fisance de la crainte, mais la seule utilité de la crain-
te; & il ne la considere pas en cet endroit comme
jointe au sacrement, mais comme separée du sacre-

ment , & comme le précèdent. Car c'est de cette
crainte qui précède le sacrement dont il s'agissoit en-
tre les Lutheriens & les Catholiques. Les Lutheriens
[oûtenoient qu'elle étoit mauvaise

, & le concile les

o ndamna en ce point
: car il définit deux choses de

cette crainte consîderée avant le sacrement
:
l'une,

quelle ne justifie pas le pecheur par elle-même
;
l'au-

tre, qu'elle disposé le pecheur à obtenir la justification
dansle sacrement: mais il ne dit nullement qu'elle y



diipoiè suffisamment, au contraire il a retranché le
le terme desufficit afin qu'on ne lui attribuât pas cette
pensée. Et quoique la crainte servile même ait son
utilité

3
néanmoins ce que les peres du concile disent

de la crainte
,

qu'elle naît de la difformité du peché,
qu'elle exclut la volonté d'offenser Dieu, qu'elle est
jointe à l'esperancedu pardon,raie qu'il est plusnatu-
rel d'entendre ces paroles d'une crainte jointe avec
quelque amour: mais il n'a pas vouludécider que tout
degre d'amour suffise, ni quel degré d'amour (uffisoit.

„ En consequence de hnftitution du sacrement

„ de penitence, qui a déjà été expliquée, l'égliseuni-

„ verfelle a toujours entendu que la confession entie-

y re des pechez a été aussi instituée par notre Sei-

„ gneur
>

& qu'elle est nécessaire de droit divin à tous
„ ceux qui sont tombez depuis le baptême. Car notre
„ Seigneur Jesus-Christ étant prêt de monter de la

yy
terre au ciel

y
laissa les prêtres pour tes vicaires,

yy
comme des juges & des présidens, devant qui les

„ Fideles porteroient tous les pechez mortels dans

yy
lesquels ils seroient tombez

,
afin que suivant la.

yy
puance des clefs qui leur est donnée pour remet-tre ou pour retenir les pechez, ils prononcrasIènc

„ la sentence ; étant manifeste que les prêtres ne
„ pourroient exercer cette jurisdi&ion sans conuoiC,

„ sance de cause ni garder l'équité dansl'imposition

yy
des peines

.
si les penitens ne déclaroient leurs pé-

yy
chez qu'en général seulement, &non en particu-

3,
lier & en détail. Il s'ensuit de-là qu'ils doivent di-

„ re & déclarer tous les pechez mortels dont ils se

„ sentent coupables, après une exacte discussîon de

x leur conscience, encore que ces pechez fuient très.
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cachez
,

& commis feulement contre les deux der-cc
niers préceptes du décolage

: ces sortes depechezcc
étant quelquefois plus dangereux

,
& blessant l'a- «

nie plus mortellementque ceux qui se commettentcc
aux yeux de tout le monde.

Pour les pechez veniels par lesquels nous ne Cf
soninies pas exclus de la grace de Dieu

, & danscC
lesquels nous tombons plus fréquemment, quoi- Cc

qu'il soit bon & utile de les déclarer dans la con-Cf
session

,
ainsi que le pratiquent plusieurs perfoniiescc

de pieté
,

toutefois on les peut taire sans ofiènsè,CC.
& les expier par plusieurs autres remedes. Mais
tous les pechez mortels, même ceux de pensée, Cf

rendant les hommes enfans de colere., & ennemiscc
de Dieu, il est nécessaire de chercher le pardon de'"
tous auprès de Dieu par une confession sincere &cc
sans reserve

, accompagnée de confusion. C'esicC
pourquoi lorique les Fideles se mettent en devoir cc
de confesser tous les pechez qui se présentent àcc
leur mémoire, ils les exposent tous sans doute à lacc
111i[cricorde de Dieu , pour en obtenir le pardon
& ceux qui font autrement, & qui retiennent vo- Ce

Jontairement quelques pechez, n'offrent rien à la"
bonté de Dieu, qui puisîèêtre remis par le prêtre: :c<
car si le malade a honte de découvrir sa playeàl'on
medecin, avec toute sa conscienceil ne pourrapas'c
guérir ce qu'il ne connoît pas. Il s'ensuit encore iC
qu'il faut aussi expliquer dans la confession les cir-"
consiances qui changent l'espece du péché

, parce cc.

que sans cela les pechez ne sont pas entièrementcf
exposez par les penitens

,
ni suffisamment connus

aux juges, pour faire une ju!1:e estimation de la o-rié-"



„ veté des crimes
,

& pour en impoier aux pcnitcns
"une peine convenable. C'est donc une chose tout-à..-

fait déraiso nabie d'enseignerque rémunérationdes

„ circonstances à été inventée par des gens oisifc, qui

„
manquoient d'occupation, ou qu'il suffit d'en dé-

„ clarer une seule
5
comme de dire qu'on a péché

„ contre son frere.
„Mais c'est une impieté de dire que la confes-

?3sion ordonnée en cette maniere
3

etl impossible,

„ ou de la nommer la gêne & la torture des con-

^
sciences. Car il est consiant qu'on n'exige dans l'e-

"gliCe rien autre choie des penitens, sinon que cha-

^cun, après s'être soigneusement examiné
,

& avoir

„ fait une exacte recherche de tous les replis les

plus cachez de sa conscience, confesse lespechez

„ dont il pourra se ressouvenir
, par lesquels il croira.

„ avoir offensé mortellement ion Seigneur & son

..Dieu. Pour les autres pechez qui ne se presentent

„ point à l'esprit d'une personne qui y pense avec

„
application

,
ils font compris en général dans la

même confession. Et c'est d'eux que nous disonsà
„ Dieu avec confiance

,
Seigneur

,
purifier-mot de mes

"pechez cachet Il faut avoüer cependant que la con-

„ session par les difficultez qui s'y recontrent ,
& sur

„ tout par cette honte qu'on a de découvrir ses cri-

„ mes. pourroit paroître un joug allez pelant, s'il n'é-

„ toit rendu leger par tous ces grands avantages& ces

„
consolations que reçoivent très-certainementpar

"l'absàlution tous ceux qui s'approchent de ce lacre-

3>ment avec pieté & d'une maniéré digne de Dieu.
„Quantala 111aniere de se confdser secrette-

"nlent au prêtre icul, encore que Jesus-ChriHn'ait
pas



- pas défendude confesser publiquementses pechez
3

cc

toit pour sa propre humiliation, soit pour se ven- cc

ger loi-même ae ses crimes, foit dans le dessein CC

de donner bon exemple aux autres , ou d'édifier fC

l'église qui a été offensée
;

néanmoins ce n'ellfc
pas une chose commandée par un précepte divin :cc

,
ôd il ne seroitgueres a propos d'ordonnerparquel-cc

-que loi humaine, que les pechez, & particulière-cc

ment ceux qui font secrets,, fussent découvensCc
par une confession publique. Par là donc, & decC
plus encore par le consentement général & una- €e

nime de tous les saints pe,res lesplus anciens,3 quicf
ont toujours autorisé la confession sacramentale fc
secrette

,
dont la sainte église s'est servie dès le cc

commencement, & dont elle use- encore aujour- cc

d'hui
: on voit manifestement refutée la vaine cc

calomniede ceux qui ont la témérité de publiercc

que ce n'est qu'une invention humaine, contraire cc

au commandement de Dieu, & qui n'a pris son Irc

commencementqu'au tems du concile de Lajran *cc

par les peres qui y étoient assemblez. Car l'église "
dans ce concile n'a point établi le precepte de la cc

confession pour les Fideles, sçachant bien qu'ellecC
ctoit déjà toute,établie, & necessaire de droit di-Cc

vin : mais elle a. seulement ordonné que. ,tous ôc "
chacun des fideles

3
quand ils seraient arrivez à cc

l'âge de discretion, satisferoient à ce précepte de cC

la confession, au moins une fois l'an. D'où vient(C
que dans toute l'églifç cette coutumes'observe avecfc
un grand fruit pour les -ames fideles

, qui se con- cc

feflent particulierement dans lesaint & favorable "
tems du carême : & le saint concile approuvantCc
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,, & embraliant cet uiage, l'ordonne comme rem-
„ pli de piété

,
& qui merite d'être retenu & mis en

pratique.

„ A regard du ministre de ce sacrement, le saint

„ concile declare toutes doctrines fausses & entiere-

„ ment éloignées de la vérité de 1 évangile
"vancy-Ile,
qui par

„ une erreur pernicieuse
,

étendent généralement à

„ tous les hommes le ministére des clefs quin'appar-
„ tient qu'aux évêques & aux prêtres

:
supposantcon-tre ledeflein & l'institution de ce sacrement, que

„ ces paroles de notre Seigneur
: Tout ce que vous au-

„ re^ li'-Ifkleur la terre ,
fera lié dans le ciel ; & tout ce que

„ vous aurez déliésur la terrefera delié' dans le ciel. Et ces
y, autres. Lespeche^feront remisa ceux a qui vous les au-
yy reK remis, & feront retenus à ceux à qui vous les aurez
yy

retenus ; ont été si indifféremment & il indiftin&e-

yy ment addresïees a tous le; fideles, que chacun a
„ la puiflince de remettre les pechez

:
c'est-à-dire

„ que les pechez publics se remettent par la correc-
yy

tion
,

si celui qui a été corrigé vient à y acquiescer

3>
ocre soumet

; & les pechez secrets parlaconfellion.

yy
volontaire faite à qui quecesoit.

„ Le saint concile declare aussi, que les prêtres

„ mêmes qui sont en peché mortel, ne laissent pas
„ par la vertu du saint esprit qu'ils ont reçûë en l'or-

„ dination, de remettre les pechez en qualité de

3>
ministres de Jesus-Christ

; &: que ceux-là sont

y3
dans des sentimens erronez, qui soûtiennentque

yy
les mechans prêtres perdent cette puissance. Or

yy
quoique l'absolution du prêtre soit une dispenfà-
tion du bienfait d'autrui

; toutefois ce n'est pas
w

seulement un simple ministére
, ou une simple
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cOlllnliillo11 d'annoncer l'évangile ; mais un atl:e cc

judiciaire par lequel le prêtre, comme juge
, pro- cC

nonce lasencence. C'est pourquoi le pénitent ne cc

doit pas tellement se flatter, ni se confier si fort en ç<

sa foi, qu'il penseque même sans contritionde sa fC

part
3

& fins intention de la part du prêtre d'agir se- "
rieusement & de l'absoudre veritablement, il [oitcC

néanmoins par sa seule foi véritablement ab[ouscc
devant Dieu : car la foi sans la pénitence ne produi-fc
roit point la remission despéchez ; &on pourroitcc
dire que celui-là seroit extrêmement négligent decc
son salut,qui s'appercevant qu'un prêtre ne rabsbu-
droit que par jeu, n'en rechercheroitpas avec soinc,
un autre qui agit serieusement.

Par ces dernieres paroles, on peut conjeéturer, le-
Ion la remarque de Pallavicin, que le concile ne veut
point condamner le sentimenta Ambroise Catharin
& d'autres théologiens qui croyentqu'il suffit pour
qu'un (acrement soit validenlentadnlinisiré, que le
ministre ait l'intention ou la volonté d'agir serieuse-

nient , & que ce qui nuit au sacrementest:de se com-
porter par jeu & en badinant lorsqu'on 1-'administre ;

ce qui peut être connu de celui qui le reçoit.
Mais comme il est de l'ordre 6c de l'essence de Cc

tout juge111ent, que nul ne prononce de sentence cc

que sur ceux qui lui sont sournis
;

l'église de Dieu,,,,

a toûjours été persuadée
>

& le saint concile con- cc

firme encore la même verité ; Qu'une absolution"
doit être nulle

,
lorsqu'elle est prononcée sur une Cc

personne sur laquelle le prêtre n'a aucune jurisdic- CC

tion ni ordinaire ni [ubdeleguée. De plus aussi / "
les saints peres ont toujours estimé d'une très-gran- CC
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„ de importance pour la bonne dilcipiine du peuple

33
chrétien, que certains crimes atroces & trés griefs
nefussent pas absous indifféremment par tout prê-

„ tre ,
mais seulement par ceux du premier ordre.

33
C'est pour cela qu'avec grande ration les souve-

„ rains Pontifes
,

suivant sa suprême puissance qui

33
leur a été donnée sur l'église universelle

, ont pû

33
reserver à leur jugement particulier la connoiflan-

„ ce de certainscrimes importans. Et comme tout ce

„ qui vient de Dieu est bien réglé
, on ne doit point

„ non plus revoquer en doute que tous les évcques
,

3,
chacun dans son diocése

,
n'ayent la même liber-

„ té
y

dont pourtant ils doivent user pour édifier &

„ non pour détruire
: & cela en conséquencede l'au-

„ torite qui leur a été donnée ssir ceux qui leur sont

33
[oûmis) par de-ssus tous les autres prêtres infé-

„ rieurs
,

principalement à l'égard des cas qui em-

„ portent avec eux la censure & l'excommunica-
tion. Or il est convenable à l'autorité divine

, que

33
cette reserve des pechez

3
non- seulement ait lieu

33
pour la police extérieure

,
mais qu'elle ait même

33
son effet devant Dieu. Cependant de peur qu'a
cette occaSion quelqu'un ne vînt à périr

,
il a toû-

3>
jours été observé dans l'église de Dieu par un pieux

3y
usage, qu'il n'y eût aucuns cas reservez à l'article

33
de la mort, &c que tout prêtre pût absoudre tous

„ pen tens ,
des censures ôcde quelquepéché que ce

J,
soit

: mais hors cela les prêtres.n'ayant point de

33
pouvoir pour les cas reièrvez, tout ce qu'ils ont à

33
faire, est de tâcher d'engager les penitens à aller

„ trouverles superieurs
3

& les juges legitimes pour

33 en obtenir l'absolution.



Enfin a l'égard de la latisrachon, qui de toutes cc

les parties de sa penitence, a été de tous tems la pluscf
recommandée aux chrétiens par lesfaints peres, & cc

qui cependantsous un prétexte de pieté se trouve ff
en cesiecle la plus combattuë par des personnes qui"
ont véritablement l'apparence extérieure de pieté

3
c-

mais qui en ont ruine en eux l'esprit & la vérité.Cc
Le saint concile déclare qu'il est entièrement faux "
& éloignéde la parole de Dieu, de dire que la coul- cC

pe ou fautene soit jamais pardonnée par notre Sei-fC

^neur, que toute la peine ne soit aussi entièrementcc
remise ; car outre la tradition divine il se trouve cc

dans les faintes lettres plusieurs exemples fameuxcc
le remarquables

, par lesquels cette erreur est ma-,cç
nifestement détruite & confonduë.Et certainement.,,,,

la conduite de la justice deDieu semble exiger qu'ilcc
reçoiveautrement en grace ceux qui avant le baptê-cc

me ont péché par ignorance, & ceux qui après avoir"
été une fois délivrez de la servitude du peché & du-cc
démon

y
& après avoir reçu le don du saint Esprit

>
cC

n'ont point appréhendéde profaner de propos dé- Cc

libéré le temple de Dieu
, & de contrister le saintfc

Esprit. Il est même de la clemence divine, que nosfc
pechez ne nous soient pas ainsi remis sans aucune fc

-latisfacion, de peur que par-la
, prenant occaÍion"

de les croire légers
s nous ne nous laissions aller aCf

des crimes plus énormes par une conduite ingrate cC

ôcinjurieuse au saint Esprit, amasTantstir nos têtes <f
des trésors de colére au jour de la vengeance. Car Cc

il est certain que ces peines que l'on impose pour cc

laJatisfa&ion des pechez, empêche de les com- c,

-n-iettre
^

& ne ioient comme un frein qui retientc,
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„ les pecheurs, en les obligeantd'être à l'avenir plus

„ vigilans & plus ssir leur garde;outrequ'elles servent

„ de remedepour guerir ce qui peut rester du péché,

„ & pour détruire par la pratique des vertus contrai-

„ res les mauvaises habitudes qu'on a contrariées par
une vie criminelle &derép-lee.

o
„ Il est confiant de plus que l'église de Dieu n'a

3,
jamais crû qu'il y eût de voie plusaslurée pour dé-

tourner le châtiment dont Dieu menace continuel-
lement les hommes, que de pratiquer ces œuvres"de penitence avec une vraie douleur de cœur. A-

„ joûtez à cela que pendant que nous souffrons pour
„ nos pechezdans cessortes de [atis£1étions,nousde-
venons conformes à Jcius-Christ: qui a ratisrait lui-

même pour nos pechez
,

&de qui vient tout ce qui

„ nous rend capables de bien faire; & par-là nous a-
vansun gage assuré que nous auronspart à lagloi-

„ rc, ayant part à ses fo-uffrances. Mais cette uitis-

„ fàdlion par laquellenous payonspour nos pechez,

„ n'est pas tellement nôtre
,

qu'elle ne se faLse & ne
„ s'accomplissepar Jesus-Christ: car nous qui ne pou-
„ vans rien de nous comme de nous, nous pouvons
3y

tout avec le secours de celui qui nous fortifie. Ainsi

„ l'homme n'a pas de quoi se glorifier ; mais tout le
sujet de notre gloire est en Jesus-Christen qui nous
vivons, en qui nous Rleritons, en qui nous sa-
tisfaisons, faisant devrais fruits de penitence qui

„ tiennent de lui leur force & leur mérite
,

qui sont
offerts par lui au pere,&par son entremise Íont re-

„ eus & agréez du pere.

3>
Les prêtres du Seigneur doivent donc

, autant
quelefunt Esprit & leur propre prudence leur

«
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pourra [uggcrcr, enjoindre des satisfadtions ralu- <c

taires & convenables
,

Íelon la qualité des crimes cc

& l'état des penitens; de peur que les traitant avecCc

trop d'indulgence, & les flattant peut.cire danscc
leurs pechez par des latisfaélions trop legeres pour cc

des crimes très-conhderables,ils ne se rendent eux-cc
mêmes participans & complices des pechez des au-(e
très : & ils doivent avoir envue quelaL1tisfaétion <c

qu'ils imposent
3

non-seulementpuisse servir de re-cc
mede à l'infirmité des penitens, & de préservatifCf.
pour conserverleur nouvelle vie, mais qu'elle puif- cc

le aussi tenir lieu de punition & de châtiment pourcC
les péchez passez. Car les anciens perescroyent & cc

enseignent aussi bien que nous , que les clefs ont<f
été données aux prêtres, non-seulementpour dé- cl
lier, mais aussi pour lier

>
& n'ont pas cependant cc

estimé quelesacrement de penitence dût être re- ctf

gardé comme un tribunal de colere & de peine ; fc

comme il n'est non plus jamais tombé dans la pen-"
sée d'aucun catholique que par nos satisfadtions cc

ainsi expliquées, la force & la vertu du mérité & decc
la satisfaétion de notre Seigneur Jesus-Christ soitCc
ouobscurcie, ou tant soit peu diminuée. Mais les <c

Novateursqui ne veulentpas comprendre cette ex-Cc
plication, enseignant d'une autre maniere,& dÜant(C.
que la bonne penitence n'est autre choie que le, CCL

changement de vie Suppriment ainsi entierementcc
toute iàtisflttion, & l'ulage qu'on en doit faire, & Cc

détruisent toute sa vertu.
,,

Lesaint conciledéclare de plus
y

que l'éten- fC

due de la bonté & liberalité de Dieu est si grande, (<

que par le moyen de Jesus-Christnous pouvons Ci- "
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„
tisfaire a Dieu le pere, non-leulement par les pei-

„ nés que nous embrassons volontairement,pourven-

,3 ger ssir nous-mêmes nos pechez, ou par celles qui

„ nous sont imposéespar le jugement du prêtre,Celon

,)
la mesure de nos fautes

•>maisencore, ce qui est une

„
des plus grandes preuves de son amour, par les af-

„ Aidions temporellesqu'il nous envoie, quand nous

„ les souArons patiemment.
Après ces chapitres on lit le decret du sacre-

ment de l'Extrême
-

ondion
,

composé de trois
chapitres

,
precedez d'une introduction où le con-

cile dit. „
Qu'il a jugé à propos de joindre à lapré-

„ cedente doctrine du incrément de Penitence , ce

„ qui suit touchant le sacrement de l'Extrême-onc-

„ tion
, que les saints peres ont consideré comme

„ faisant la consommation non-seulement de la pe-
nitence, mais de toute la vie chrétienne qui doit

,
être une continuelle penitence. Premièrement

„ donc à l'égard de son institution
,

le concile de-

„ clare & enseigne
, que comme notre Redempteur

„ infiniment bon
,

qui a voulu procurer en tout

, tems a ses serviteurs des remedes salutaires contre

„ tous les traits de ses ennemis, a preparé dans les

„ autres sacremens de puissans secours aux chretiens

„ pour se pouvoir conlerver pendant leur vie
, & se

,, mettre à couvert des plus grands maux spirituels

,,
aussi a-t'il voulu munir & fortifier la fin de leur
course du sacrement de l'Extrême-Ondkion, coni-

„ me d'une forte & auurée défense. Car quoique du-

rant toute la vie notre adversaire cherche & épie
les occasions de devorer nos ames par quelque

„ moyen que ce soit
•>

il n'y a pourtant aucun tems
auquel
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auquel il employe avec plus de force & d'atten-,,
tion fès ruses & ses finesses pour nous perdre en-,,
tiercnlCnt, & pour nous faire decheoir

,
s'il pou-,,

voit, delà confiance en la miséricorde de Dieu, „
que lorsqu'il nous voit prêts de quitter la vie.,,

Or cette onction sacrée des malades a été éta-3>
blie par notre Seigneur Jesus-Christ, comme un"
sacrement propre & veritable du nouveau Tesia- „ment, dont l'usage se trouve insinué dans saint,,
Marc, & se voit manifestement établi & recom-,,
mandé aux fideles par saint Jacques Apôtre,
frere de notre Seigneur. Quelqu'un,dit-il, est-il ma-"
ladeparmi vous, qu'ilfeaeie venir les prêtres de l'église.
qu'ilsprientsur lui, l'oignant d'huile au nom du Seigneur; ,,& lapriere de la foi sauvera le malade, & le Seigneur

y%lesoulagera ; s'il efl en état de peché ,ses
s pechez lui lè-,.,

vont remis. Par ces parolesque l'église a reçues com-„me de main en main de la tradition des Apôtres,
>Yelle a appris elle-même, & nous enseigneensliite..

quelle cst la matière
,

la forme, le rilinifi:re pro-,,
pre & l'efset de ce sacrement salutaire

: Car pour,,la matiere
,

l'église a reconnu que c'étoit l'huile be-"
nite par Pévcque; & en effet Ponétion represente,,
fort jugement la grace du saint-Esprit, dont l'ame,,
du malade est comme ointeinviublemenc

; & que,,
pour la forme

,
elle consistoit en ces paroles: Par.,

cette onâion, &parfamifericorde pleine de bonté, &c.
Quant à l'esset réel de ce sacrement, il est de- „clareparces paroles: Et la priere de la foisauvera le „malade, & le Seigneur le ÎIOoulaomera;e) ; & s il efl en état de

,,péché
y

ses peche'{ luifront remis. En effet ce qui est „donné parce sacrement est la grâce du saint-Esprit,
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dont l'onction nettoye les relies du peche & les'
"pechez mêmes, s'il y en a encore quelques-uns à

expier
,

soulage & rassûre l'ame du malade
,

exci-

„ tant en lui une grande confiance dans la miseri-
corde de Dieu, par le moyen de laquelle il est soû-

,,,tenu, & supporte plus facilement les incommodi-

„ tez & les travaux de la maladie, & resiste plus
aisement aux tentations du démon qui lui dresse

„ des embûches en cette extremité ; & obtient même

iS
enfin quelquefois la santé du corps

3
lorsqu'elle est

„
avantageuse au salut de l'anlc.

>>
Quant à ce qui est de déterminer

,
quels sont

„ceux qui doivent recevoir ce ficrement, & ceux

„ qui le doivent àdministrer, la pratique nous en a

„ été aussi marquée assez clairement dans les paro-
"les qui ont été citées, lesquelles font voir que les

)y propres ministres de ce sacrement sont les prêtres
de 1 église

;
sous lequel nom il ne faut pas enten-

„ dre ici ou les plus anciens en âge
, ou les premiers

s, en dignité d'entre le peuple
>

mais ou les évêques,

„ou les prêtres ordonnez par eux en la maniéré qui
se pratique par l'imposîtion des mains. Il est aussi

y,
marqué par les mêmes paroles, que cette onction

„ doit être faite aux nlalades, principalementà ceux
.,,clui sont attaquez si dangereusement

,
qu'ils pa-

s, roiflent prêts à quitter cette vie
;

d'où vient qu'on.

„ l'appelle aussi le {acrement des mourans. Que si

>5
les malades après avoir reçû cette onction revien-
nent en l1nté, ils pouront être encore aidez & fe-

jy courus de nouveau de l'assistance de ce ficrement ,
,, quand ils retomberont en quelque autre danger

„ de mort semblable,
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Il ne faut donc en aucune manière écouterceux.,.,qui, contre le sentiment de l'apôtre saint Jacques,,
11

clair & si manifeste, sont assez temeraires pour,,
publier que cette onction n'est qu'une invention

„humaine, ou un usage reçu des peres, qui n'est,,
fondé sur aucun précepte divin, & n'enferme au-,,
cune promesse de grâce : ni ceux non plus qui sou-,,
tiennent que l'usage de cette ondion a pris fin,,,
comme si elle ne regardoit seulement que la grace"de guerir les maladies, qui était dans la primitive,,
église

; ni ceux qui dirent que la coutume 3c la ijna- ilniere que la sainte église Romaine observe dans,,
l administration de ce sacrement, est contraire
répugne au sentiment de l'Apôtre saint Jacques,,,>.>

& que pour cela il la faut changer en quelqu'au-„tre ; ni ceux enfin qui assûrent que cette ondion,,
derniere peut-être negligée sans peché parles Fi-,,
deles: Car tout cela est visiblement opposé aux,,paroles claires & precises de ce grand Apôtre. Et,,
certainement l'egliie Romaine qui est la merelamaîtreue de toutes les autres, n'observe autre,,
chose dans l'adminiu:ration de cette onction,
quant à ce qui regarde ce quiconstituë la substan-,,
ce de ce sacrement, que ce que saint Jacques en „a prescrit

:
de sorte qu'on ne pourroit mepriser un „si grand sacrement sans pecher grièvement, & sans „faire injure au saint-Esprit même.

Le concile après avoir exposé la doétrine de l'é-
glise touchant les sacremens de Penitence & d'ex-
treme-on&ion dans les chapitres qu'on vient de rap-
porter, & ce qu elle propose a croire à tous les Fi-
deles, leur presente ensuite les canons sur le même



sujet, pour les garder & oblerver înviolablement,
prononçant condamnation & anatheme perpetuel

contre tous ceux qui soutiendront le contraire. Voici

ces canons au nombre de quinze sur le sacrement de

Penitence, & de quatre seulement sur celui de l'ex-

trême-on&ion.

„ Si quelqu'un dit que la penitence dans l'église

„
catholique,n'est pas veritablement& proprement

„un sacrement
,

institué par Jesus-Christ notre Sei-

.,.,or-neur pour réconcilier à Dieu les fideles, toutes

„ les fois qu'ils tombent en peché depuis le baptême.

„
Qu'il soit anatheme.
"Si quelqu'un confondant les sacremens, dit que
c'est le baptcmemême qui est le sacrement de pé-

^nitence, comme si ces deux sacremens n'étaienc

„pas distinguez
-, & qu'ainsi c'est mal à propos qu'on

.,,
appelle la pénitence, la seconde table après le

„ naufrao,,e. Qu'il soit anatheme.

„ Si quelqu'un dit que ces paroles du Sauveur :

„ Recevez le saint esprit ; les pechez feront remis à ceux

^
à qui vous les remettre'{, & feront retenus a ceux a qui

„ vous les retiendrez
>

ne doivent pas être entendus
"de la puissance de remettre, & de retenir les pe-
nchez dans le sacrement de pénitence, comme rc-
„ glise catholique les a toujours entendÚës dès le

commencement ; mais contre l'institution de ce
sacrement détourne le sens de ces paroles pour les

„
appliquer au pouvoir de prêcher l'évangile. Qu'il

,,[oit anatheme.

„ Si quelqu'un nie que pour l'entiere & parfaite

„
remissïon des pechez, trois ades soient requis dans

!Jla pénitence
,

qui sont comme lamatière du sacre-
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iment de pénitence ;
sçavoir la contrition , la con- ,,

sessïon & la s:ltisfaétion, qu'on appelle les trois.,
parties de la pénitence ; ou soûtientque la péniten-,,

ce n'a que deux parties, sçavoir les terreurs d'une,,
conscience agitée à la vue de son peché qu'elle „reconnoît, & la foi conçûë par l'évangile ou par „l'absolution, par laquelle on croit quesespechezfe-,,
ront remis par Jesus-. Qu'il Ibit anathême.-,,

Si quelqu'un dit que la contrition à laquelle,,,

on parvient par la discussion, le ramas & la déte-,,
station de lespéchez

>
quand en repassant en ion33

esprit les annees de sa vie dans l'amertume de son „
cœur, on vient à-peser la grieveté, la multitude,,
& la difformité de ses pechez, avec cela!le,.,
danger qu'on a couru de perdre le bonheuréter-„nel

, & d'encourir la damnation éternelle
3

avec,,
resolution de mener une meilleure vie : Qu'une,,
telle contrition donc n'est pas une douleur véri-

3~table & utile, §c ne prepare pas à la grace, mais,,
qu'elle rend l'homme hypocrite & plus grand pe-,,
cheur j enfin que c'est une douleur forcée

3
& non"

pas libre ni volontaire. Qu'il soit anathême.„
Si quelqu'un nie que la confession sacramentale,,

ou ait été instituée, -ou ibit nécessaire à salut de33

droit divin, ou dit que la maniere de se confesser,,
fecrettement au prêtre seul, que l'église c^tholi- „
que observe, & a toujours observée dès le com-
mencement, n'est pas conforme à l'institution

aai précepte de Jesus-Christ,, mais que c'est une in-33

vention humaine. Qu'il soit anathême.
Si quelqu'un dit que dans le sacremént de pé-

33jitence, il n'est pas necessaire de droit divin,
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5, pour la remission de ses pechez, de confeiler tous

,, un chacun ses pechez mortels dont on se peut sou-

,, venir, apres y avoir auparavant bien & soigneuse-

33
ment pensé

;
même les pechez secrets qui (ont con-

3, tre les deux derniers préceptes du décalogue) & les

„
circonflalicesqui changent l'espece du peché

: mais

„ qu'une telle confession est seulement utile pour l'in-

„
stru6tion & pour la consolation du pénitent ; &

„
qu'autrefois ellen'étoit enusage que pour imposer

.,, une [atis£1étion canonique : ou si quelqu'un avance

„ que ceuxqui s'attachent à confesser tous leurs péchez

„ femblentne vouloir rien laisser à la misericorde de

,, Dieu à pardonner ; ou enfin qu'il n'est pas permis de

,,
confesser les peçhez veniels. Qu'il soit anathême.

,, Si quelqu'un dit que la confession de tous ses
pechez, telle quel'oblervel'cglise,estimpollible, ôc

,,
n'est qu'une traditionhumaine, que les gens de bien

,,
doivent tâcher d'abolir; ou bien que tous & chacun

>3des fideles chrétiens de l'un 3c de l'autre sexe, n'y
sont pas obligez une fois l'an

,
conformément à la

„ constitution du grand concile de Latran ; & que

„ pour cela il faut dissuader les fideles de se contee.
ser dans le tems du carême. Qu'il soit anathême.

„ Si quelqu'un dit que l'absolution sacramentalç

3,
du prêtre

,
n'est pas un adte judiciaire, mais un

,,
simple ministerc qui ne va qu'à prononcer & à de-

„ clarer à celui qui se confesse que ses pechez lui sont

3,
remis , pourvu seulement qu'il croye qu'il est ab-

3,
sous, encore que le prêtre ne l'absolve pas serieu-

33
sement, mais par maniere de jeu, ou dit que la con-

33
session du pénitent n'est pas requise

3
a fin que le

.3
prêtre le puisse absoudre. Qu'il sbit anathême.
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Si quelqu'un dit que les prêtres qui sont en pe-
.lyché mortel, cessent d'avoir la puissance de lier ou"

de délier ou que les prêtres ne sont pas les seuls
„minières de l'absolution, mais que c'est à tous les,,

fideles & à chacun d'eux que ces paroles sont ad-n
d reliees : Tout ce que -vous lierez fer la terre fera lié,,
dans le ciel

3
& tout ce que vous aurez deliéfer la terre „fera deliédans le ciel

: ceux dont vous aurez remis les pe-"
che"{, ces peci)ez leur font remis : & ceux dont vous re-,,
tiendrez les pechez^, ces pechez leurfent retenus. De sor- „
te qu"en vertu de ces paroles, chacunpuisse abso,,i-

,,dre les pechez
,
s'ils sont publics, par la correction ,,seulement, si celui qui est repris y derere \ & s'ils,,

sont secrets, par la confemon volontaire. Qu'il
foit anathême.

Si quelqu'un dit que les évêques n'ont pas droit ,ide se reserver des cas, si ce n'est quant à la police„exterieure; & qu'ainsi cette reserve a empêche pas,,
qu'un Prêtre ne puisse absoudre véritablement des,,
casreservez. Qu'il sbit anatheme. „

Si quelqu'un dit que Dieu remet toujours toute,,
la peine avec la coulpe

, & que la satisfa&ion des „pénitens n'est autre chose que la foi, par laquelle
,,ils conçoiventque Jesus-Christafatisfait pour eux.,.,

Qu'il soit anathême. ce

Si quelqu'un dit qu'on ne satisfait nullement
Dieu pour ses pechez

* quant à la peine tempo-,,
relie, en vertu des mérites de Jesus-Christ, par,,
les châtimensque Dieu même envoye & qu'on sup- ,¡
porte patiemment ; ou par ceux que le prêtte en- „joint, ni même par ceux qu'on s'impose a soi-mênie„Volontairement

> comme sont les jeûnes, les prie.."
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"res, les aumônes, ni par aucunes autres oeuvres

„ de pieté ; mais que la veritable & la bonne péni-
"tence est seulement le changement de vie

, ou la

„ nouvelle vie. Qu'il Toit ai-lith'èllle.

„ Si quelqu'un dit que les iatisfactions par lesquel.
les les pénitens rachettent leurs pechez par Jesus-

^Christ
, ne font pas partie du culte de Dieu ; mais

ne sonc que des traditions humaines qui obscur-
ciflènt la doctrine de la grâce, le veritable culte

^ deDicti
, & le bienfoit de la mort de Jesus-Christ.

Qu'il foie anathême.
HSi quelqu'un dit que les clefs n'ont été données

„à l'église que pour délier, & non pas aussi pour
lier, & que pour cela les prêtres agissent contre

"la fin pour laquelle ils ont reçu les less
,

& con-
fire l'institution de Jesus-Christ, loriqu'ils impotent

„ des peines à ceux qui se confessent
; & que ce n'est

„ qu'une fiaion, de dire qu'après que la peine éter-

„ nelle a été remise en vertu des clefs, la peine
temporelle reste encore le plus souvent à expier.

„ Qu'il soit anathême.
On lit enluite les quatre luivans canons sur l'Ex<

trênle-onétion.

„ Si quelqu'un dit que l'Extrcme-ondtion n'en: pas

„ véritablement & proprement un sacrement insti-

«
tué par notre Seigneur Jesus-Christ

, & declaré par
l'Apôtre saint Jacques ; mais que c'est lentement

„ un usage reçu des peres, ou une invention hu-

„ maine. Qu'il ibit anathême.
„$i quelqu'un dit que Ponction sacrée qui est

adonnée aux malades, ne confere pas la grace, ne
remet pas les pechez, ni ne soulage pas le ma<

lades j
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ies,& que maintenant elle ne doit plus être en Cc

usage
, comme si ce n'avait été autrefois que cecc

qu'on appelloit la grace de guérir les maladies."
Qu'il soit anathênle.c,

Si quelqu'undit que la pratique&l'u/a^edel'ex-cC
treme-onction, tel que l'observe la sainteeglise Ro-cc
maine, répugné auientiment de l'Apôtre saintjac-cc
ques ; cju a cause de cela il faut les changer, &que "les chretiens peuvent Lans peché mépriser ce sacre- cc

ment. Qu'il soit anathême."
Si quelqu'un dit que les prêtres del'église

, que cc
sàint Jacques exhorte de faire venir pour oindrecc
les malades

>
ne sont pas les prêtres ordonnez par"

l'eveque mais que ce sont les plus anciens en âge"
dans chaque communauté

; & qu'ainsi le propreCc
minière de l'extrême-on&ion n'est pas le seul prê-cc
tre. Qu'il soit anathême.ec

Quant à la réfornlation,on a déjà dit, qu'il y avoit
quatorze articles presque tous appartenansà la juris-
diction épiscopale, que nous allons auili rapporter;
en commençant par l'introduction qui est à la tête
de ces chapitres.

Le devoir des évêques étant proprement de re-cf
prendre les vices de tous ceux qui leur sont sou-cc
mis

3

ils doivent avoir un soin particulier que 1es"
ecclesiastiques, principalement ceux qui ont char- "
ge d'âmes

,
loient sans reproches, & ne nlenentCc

point par leur tolerance une vie dereglée ôc crimi-,,,,
nelle. Car s'ils souffrent qu'ils soient de mœurs"
corrompues & dépravées;, comment reprendront-"
ils de leurs vices les laïques qui pourront d'un seul"
mot leur fermer la bouche

, en leur disant qu'ils"
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clament bien les ecclefiafiiques vivre encore plus

„ n1al qu'eux. Et quelle liberté pourront aussi avoir

„ les prêtres à corriger les laïques
>

quand leur pro-
„ pre conscience leur reprochera en secret d'avoir

„ commis les mêmes choses qu'ils reprennent. Les.
évêques avertiront donc les ecclesiastiques,de quel-

>3
que rang qu'ils soient, de montrer le chemin alt

>?peuplequi leur est commis, par leur vieexenlplaj-.

„ re. leurs paroles & leur doctrine
,

s-, souvenant

„ de ce qui est écrit
: Soje^peints parce que jesuissamt ;

55
& prenant garde aussi

,
suivant la parole de l'Apô-

3>
tre

y
de ne donneraperfonne aucun sujet descandale

,
afin

„ que leur ministere ne souffre point d'atteinte ;

„ mais qu'ils se fassent voir en toutes rencontres
?

» comme de. véritables l1linisires de Dieu ; de peur
que le mot du Prophète ne s'accomplisse en eux..

5,
Les prêtres de Dieufouillent les lieuxsaints & rejettentla LOla.

„ Mais afin que les évêques s'acquittent plus aisé-
„ ment de cette obligat on). & n'en puissent être em-

pêchez par aucun prétexte
>

le même saint concile

„ de Trente œCl1menique & général,.le même légat

„ & les mêmes nonces du siege apostolique y prcsi--

,y
dans a jugé à propos de faire & d'établir les or-

yy
donnances suivantes.

5,
Etant toûjours plus honnête & plus sur à un in-

ferieur
,

de rendre service dans une fonétion plus

„
basse

, en demeurant dans l'obéïssance qu'il doit a
,,ses supérieurs

.., que de leur causer du scandale en
"affeétant de s'élever à de plus hautes dignitez

;
le

saint concile ordonne que nulle permilïîon accor-

>3
dée contre la volonté de l'ordinaire pour fè faire

.promouvoir
, non plus qu'aucun rerabliflement
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aux fondions des ordres déjà reçûs, ou à quelques"
grades

,
dignitez & honneurs que ce soit, ne pour-cC

ront être valables, en fàveur de celui à qui défen-Cc
se aura été faite par son prélat de monter aux or- cc

dressacrez, pour quelque cause que ce soit, quand ff

ce seroit pour un crime secret
;
enfin de quelque tC

manière que ce puissè être
,

même sans fornlalité"
,de justice ; ni en faveur non plus de celui qui au-cC

ra été suspens de la ronchon deses ordres, ou deftf

les grades
, ou dignitez ecclesiastiques. cC

Les évêquesne tendoient qu'au recouvrement de
leur autorité

, ôc les présidens du concile étoient re-
solus de ne leur en accorder que le moins qu'ils pour-
roient i mais les uns & les autres alléguoient des mo-
tifs qui paroissoient si spécieux ôc si conformes à l'é-
quité & au droit

,
qu'ils sembloient tous n'avoir en

vue que le service de Dieu & le rétablissement de
l'ancienne discipline ecclenastique. Les premiers se
plaignaient avec raison des dispenses & des permit
fions que la cour de Rome ne cessoit d'accorder,
ce qui rendoit nul le pouvoir des évêques, & avilif-
soit même leur dignité, parce que ,

lors que ceux-ci
reftiso»lent pour les ordres

, ou qu'ils suspendoient
quelque prêtre pour des causes justes & nécessaires ;

qui leur étoient connues, ou qu'ils rerurbient d'ad-
mettre quelque ecclesiastique a une plus haute di-
gnité

,
la cour de Rome leur accordoit ce qui leur

avoit été refusé, ce qui tournoie à la diminutionde
l'autorité épiscopale, & au renversement total de la
discipline. Sur quoi il fut arrêté qu'à l'avenir cesper-
missions &ces réhabilitations ne serviroient de rien;
mais les présidens pour L1t1VCr la réputation dusiege



apoitolique
, ne voulurent point souffrir que l'on?

nommât le pape ni le grand pénitencier,ni les au-
tres officiers de la cour de Rome

,
de qui l'on obte-

noit ces permiffions».
Et parce que certains évêques des églises qui)

„
sont- en pais infideles

,
n'ayant ni clergé kni peuple.

„ chrétien qui leur soit soumis ; 6c se trouvant ainU

„ comme vagabonds & sans siége fixe & arrêté,
„vont quelquefois- cherchant, non les interêts de

„ Jesus-, mais les brebis d'autrui à l'insçu de

„
leur propre pasteur, & se voyant privez parlesaint
concile d'exercer leurs fondions, épiscopales dans.

„ le diocése d'autrui
,

si ce n'est avec la permission

„ expressè de l'ordinaire du lieu
, & à l'égard seu-

,,.lement des personnes soumises audit ordinaire
x

„ cherchent à frauder la loi, & au mépris de l'ordon-

„ nance s'établissent par une entreprise téméraire-

„ une maniere de siége épiscopal dans quelque lieu.

„ qui n'efl: d'aucun diocése
,

où ils. ont bien lahar-

3,
dieffe de marquer du caradere clérical, & de pro-
mouvoir aux ordres sacrez

, & même a celui de

y,
la prêtri[e,tous ceux indifféremment qui viennent

„ à eux, quoiqu'ils n'ayent aucunes lettres d"attesti-
"tion de leurs évêques ou prélats

:
d'où il arrive sou-

„ vent que les moins dignes, les plus grossiers & les
plus ignorans qui ont été refusez par leur propre

„ eveque
, comme incapables & indignes

, le trou.,

„ vant ordonnez en cette maniere,, ne peuvent en-
y,

suite s'acquitter comme il faut de leurs fondions,.

J)
soit pour ce qui regarde l'office divin

,
soit pour

^l'administration des sacremens de l'église
: aucuiii

des évêques qu'on- nomme titulaire ^encore qu'ils
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fassent leur résidence ou leur demeure pour quel-CC

que tems , ea un lieu qui ne soit d'aucun diocése,Cc
même cxenlt, ou dans quelque monasterede quel-ce

que ordre que ce soit
3

ne pourra en vertu d'aucuncc-
privilege qui lui ait été accordé pour promouvoir u
pendant un certain tems tous ceux qui viendraientcC
à lui ordonner ou, promouvoirà aucuns ordres sa-cc

crez ou moindres, ni même à la premiere tonsu- cc

re ,
le sujet d'un autre évêque

y
sous prétexte mc- cc

me qu'il seroit de ses domeiliq^ues, bûvant & man-cc
geant tous les jours à. sa table

,
sans le consente-cC

ment exprès de son propre prélat.,, ou lettres di- Cc

mifloires. Tout évêque qui contreviendra à ce ré-cc
glement sera de droir- [uCpens.de ses fondions"
pour un an; & celui qui aura été ainsi ordonné

, cc-

iera aussi suspens de l'exercice des ordres qu'il auracc
reçus de la forte, autant de tems qu'il plaira à son cc~

prélat.,,
Ces évêques titulaires, n'aginoicnt ainsi qu'en ver-

tu du privilege que le pape leur accordoit de pou--
voir donner les ordres à tous ceux qui se présente-
roient devant eux.. Ce qui fut défendu dans ce cha-
pitre

,
à condition qu'on ne nommeroit pasl'auteur

du privilege
, par resped: pour le siége apoilolique.:

Les évêques intelligens convenoient bien que tout
cela auroit peu de vigueur &c de durée

3
d'autant que-

selon la déclaration des canonistes.,les permiflîonst
& les privileges accordés par le pape ne font jamais.
compris sous les noms généraux

,
à. moins qu'il n'enf

soit fait une mention expresse en termes formels 8&
particuliers. Cependant ils s'en contentèrent, faute:

*
d'.en pouvoir obtenir d'avantage

,
escrant-: qu'avec:



le tems ils pourroient aller plus avant.."Tout évêque pourra suspendre
, pour le tems

„ qu'il jugera à propos, de l'exercice des ordres, &
interdire du ministere des autels

, ou de la fonction
de quelque ordre que ce Toit, tous ecclesiaf1:iques
dépendans de lui, principalement ceux qui sont
dans les ordres sacrez

,
qui [1ns lettres de recom-

„ mandation de {à part, 3c sans avoir été par lui
premièrement examinez

, auront été promus, de

„ quelque autorité que ce soit, encore qu'ils ayent
„ été approuvez comme capables par celui qui les au-
„ ra ordonnez

; lorsqu'il les trouvera moins propres
8c moins habiles qu'il n'est convenable pour cele-

,,brer l'office divin
, ou pour administrer les sacre-

„ mens de l'église.
X ous prélats des eglises qui doivent être conti-

y,
nuellement attentifs a la correction des exccs de
ceux qui leur sont sournis, 8c de la J*tirlsdidioii

y,
desquels

, par les statuts du présent concile, nul ec-
clef-lastique

,
fous prétexte de quelqueprivileue que

„ ce soit, n'est eslimé à couvert, de telle sorte qu'il
puisse éviter d'être visité, repris 8c châtié par eux,
suivant les consl:itútions canoniques. si leldits pré-

yy
lats résident dans leurs diocéses

: auront encore ,
„ comme déleguez du saint siége à cet effet, la fa-

yy
culte de corriger 8c de châtier

,
même hors le tenis

de la visite, de tous excès,crimes 8c délits, quand

yy
8c toutes les fois qu'il en sera besoin, tous ecclesi.If--

„ tiques séculiers
,

de quelque maniéré qu'ils l'oient
exemts, & qui autrement feraient soumis a leur

„ juniclidion
;

sins qu'aucunes exemtions, déclara-
tions, coutumes , ièntences ,

sermens
, concor-
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Whts a ce contraires
y

qui ne peuvent obliger que cc

leurs auteurs., puissent en cela servir ausdits eccleÍ1a-cc
fliques nia leurs proches, chapelains, domefti- cc

qucs , procureurs ou autres tels qu'ils soient
, en cc

vue & consédération des mcmes exemts. „
Les ordonnances de nos rois donnent auxévêques

ce même pouvoir dans tous les cas de discipline& de
correction, les sentences des superieurs sont toujours
exécutées, & les appellations qu'on fait sont toujours-
dévolutives, & non pas suspensives

; sans cela il n'y
auroit pas moyen de corriger les abus des clercs. On
appelle causes de correction ou de disciplinecelles,
qui consîstent en des accusàtions personnelles-, où
il s'agit d'empêcher un scandale qui arriveroit à l'é-
glise

,
si on laissoit.les choses dans l'état ou elles sont

j-,

comme quand il s'agit d'empêcher un prêtre [can-
daleux de dire la MeŒe, il faut que cela se fasse

promptement
y parce qu'autrement il y auroit dan-.

ger de scandale
,

mais quand la sentence est défi-
nitivej appel suspend l'exécution, comme si on con-
damnoit le prêtre aux galeres. Avant le concile les
évêques avoient pour ainsi dire les mains liées

\ car
des qu'ils vouloient punir un clerc, on appelloit de.
sa sentence, & l'appellation avoir un effet suspensif

: :

mais le concile leur délie les mains.

„ Et d'autant qu'entre ceux , qui sous prétexte c"

qu'on leur fait divers torts & differens troublescc'
en leurs biens, en leurs affaires, & en leurs droits,cC
obtiennent par le moyen des lettres de conserva-cc
tion

,
qu'on leur affe&e certains juges particuliers.

pour les mettre à couvert & les défendre de ces sor-(€
tes d'outrages & de per[écutions, & pour les coiv.
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33
server & les maintenir

, pour ainsi dire
,

dans la.

posséssion de leurs biens, & dans leurs affaires &.
rieurs droits

,
sans permettre qu'ils y soient trou-

33
blez

:
il s'en trouve quelques-uns qui abusent de

ces sortes de lettres
3

& prétendent s'en ser vir en

33
plusieurs occasions, contre l'intention de celui qui

„les a accordées. Lesdites lettres de conservation
,sous quelque prétexte ou couleur qu'elles ayent

3y
été données

3
quelques juges que ce soit qui y

soient députez
, & quelques clauses & ordonnan-

ces qu'elles contiennent, ne pourront en aucune
„ 111aniere garantir qui que ce loit de quelque condi-
tion ou qualité qu'il puisse être

,
quand ce seroit

„ même un chapitre
,

de pouvoir être appellé &
accusé dans les clauses criminelles & mixtes

,
de-

^vant son évêque,ou autre superieur ordinaire
; ni

„ empêcher qu'on n'informe & qu'on ne procede

„ contre lui
3

& même qu'on ne le puisse faire venir

33
librement devant le juge ordinaire

3
s'il s'agit de

^ quelques droits cédez
,

qui doivent être discutez

„ devant lui. Dans les cauies civiles, où il sera de-
mandeur

,
il ne lui sera permis d'attirer personne

yy
en jugement devant ses juges conservateurs

-, & s'il
arrive dans les causes dans lesquelles il sera défen-

deur
, que le demandeur allègue que celui qu'il

yy
aura élû pour conservateur lui est -ftisped, ou qu'il
naine entre le conservateur & l'ordinaire quel- .

„ que contestationfur la compétence de jurisdiélion,

y,
il ne sera point passé outre dans la cause

,
jukju a,

yy
ce qu'il ait été prononcé par arbitres élus en la for-
me du droit sur les sujets de- récusation

3
ou sur la

„ compétence de la juriIdittion.
A



A l'égard de ses domeltiques, qui ont coûtu-Cf

me de se voulbir aussi mettre à couvert par ces let-cc

tres de conservation ; ellnesne pourrontservirqu'àcc
deux (eulelnentJ à condition néanmoins qu'ils vi-cc

vent aux dépens de ceux qui ont droit d'avoir desfC
juges conservateurs. Personne non plus ne pour-cc
ra jouir du benefice de semblables lettres après(c

'cinq ans; & ces sortes dejuges conservateurs 11efc

pourront avoir aucun tribunal érigé en forme.cc
Quant aux causes des mercenaires & personnes
nnserables, le decret que le saint concile a déjà
rendu

>
demeurera dans toute sa force ; les univer-Cc

sitez generales, les collèges des docteurs ou éco-cc
liers, & les hôpitaux qui exercent aétuellenlentcc
l'hospitalité, Se toutes les personnes, des mêniesrr
universitez, collèges, lieux & hôpitaux, ne [ontcC

point entendues comprises dans la présente ordon-c,
nance, mais demeureront exemtes, & seront efli.
mées telles.

Comme l'execution desrescrits des papes est tou-
jours commiseà personneschoisies, loriqu)ilsont
accordé des exécutions & des privilèges

,
ils ont

établi des conservateurs pour les maintenir. Ces con-
servateurs étoient plus considerables & plus autori-
sez, lorsque la jurisdiction ecclesiastique étoit plus
étenduë, aussi étoient-ils plus nécessaires pour dé-
fendre les privilèges contre les ordinaires. L'usa-
ge des appellations comme d'abus

>
qui a porté au

parlement les affaires qui concernent les matières
ecclesiastiques, a fait cesser la jurisdiétion de ces
conservateurs. Louis XII. en 1509. limita leur
puissance. François I. en 1515. par ses lettres pateiv*
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tes ordonna que le conservateur apostolique n'en-
trcprcndroit aucune cour, jurisdi&ion, niconnoif-
lance des matieres criminelles

,
de confirmation

d'élections, de mariages, de ficremens, de causes
d'appel. Il semble que le concile n'a rien changé
dans l'usage quiétoit alors, qu'il a seulement réfor.
me l'abus, & donné aux évêques quelque autorité
qu'ils n'avoient pas.
• „ Quoique l'habit ne faflc pas le moine

,
étant

nécessaire néanmoins que les ecclesiastiques por-
„ tent des habits convenables à leur propre ctat)
3,

afin de faire paroître par la bienséance de leur ha-
bit, l'honnêteté &: la droiture intérieure de leurs

i-i-loetirs \ cependant le mépris de la religion, & la

,, témérité de quelques-uns sont allez si loin dans ce
sîécle, que L1l1S avoir égard a leur propre dignité,
& à l'honneur de la clencature, ils n'ont point de

„ honte de porter publiquement des habits tout laï-
"ques, voulant mettre, pour ainG-dire, un pied

dansles choses divines
,

&: l'autre dans celles de
-j, la chair. Pour cette raison le concile ordonne que
„ tous ecclesiastiques quelque exemts qu'ils soient,
*,.ou qui feront dans les ordres fierez

, ou qui pof-
„lederont quelques dignitez, perfonats, offices, ou
,,

benefices ecclesiastiques, quels qu'ils puissent cire ;

„ si après en avoir été avertis par leur évêque ou par
33

son ordonnance publique; ils ne portent point 1 lia-

y,
bit clérical honnête & convenable à leur ordre &

,,dignité,conformément a l'ordonnance &: au
,,mandement de lcurdit évêque, pourront & doi-

„ vent y être contraints par la suspension de leurs
ordres, office & bcnefice

3
& par la [ousiraétiolJ,
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des fruits, rentes & revenus de leurs benefices
; &

même, si apres avoir été une fois repris, ils tom-bent dans la même faute
,

ils seront privez de leurs
offices & benefices

,
suivant la constitution deCle-n

ment V. publiée au concile de1 Vienne, qui COM-)i
mence par ces mots : Quoniam innovando & ampliando.

Cette constitution, Quoniam
,

défend à tous clercs
de porter publiquement un habit rayé & bicarré sans
catife raisonnable

; que s'il a un benefice
,

il sera [uf.
pens eo ipso, en quoi elle differe du concile de Tren-
te ,

qui désire un IVertissement- préalable
,

la priva-
tion des fruits du benéfice pendant six mois; & si
c'est un personnat, une indignité, ou un benence
ayant charge d'ames, il en sera privé pendant un
an; que s'il n'est.point beneficier, mais prêtre oureligieux, il fera rendu inhabile pendant un an à
})oflèder benefice ecclesiastique

\ &: ceux qui seront
ieulement conslituez dans les ordres sacrez & nonprêtres, pendant six mois

: ce qui aura lieu dans les
autres clercs qui portent publiquementun pareil lia..
bit ayant la tonsure clericale. Que les clercs qui
portent des manteaux plus courts que leurs robes iè-
ront tenus dans le terme d'un mois de les donner aux
pauvres pour tout délai

; & les religieux qui n'ont
point la faculté d'en'disposer, seront obligez de les
remettre entre les mains de leurs superieurs pour les
convertir en pieux usages

,
sur peine de fufpen-.

fion.
-

Cc Comme il est consiant aussî que celui qui de,,
guet-a-pend, & de propos déliberé auroit tué un,,
homme,- doit être éloigné de l'autel; quiconque"
aura commis volontairement un homicide, enco-
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„ re que le crime ne soit pas prouvé par la voie ordi*

„ naire de la justice
, ni ne soit en aucune autre nla-

,)niere public, mais secret; ne pourra jamais être

promu aux ordres sacrez, & il ne sera permis de
lui conferer aucuns benefices ecclesiastiques-, mê"

^ me de ceux qui n'ont point charge d'ames
*

maiz
il demeurera a perpétuité exclus & privé de tout

y,
ordre

,
benefice & office ecclesiastique. Que si l'on

„allégué que l'homicide ait été commis, non de

propos déliberé
,

mais par accident
, ou en repouf-

lant la force par la force
, & pour se défendre soi-

même de la mort, de maniere que de droit il y

3,
ait lieu en quelque façon d'accorder la dispense

,
"pour être élevé au ministere des ordres sacrez, ôc

3 y
de l'autel, & à toutes sortes de benefices & de di-

yy
gnitez, la cause sera commise à l'ordinaire

, ou

„ s'il y a raison pour le renvoi, au metropolitain, ou
",,,bien au plus prochain évêque, qui ne pourra don-

ner la dispense
,

qu'après avoir pris connoissance

zy
de la cl-ios"e

y
ôc après avoir verifié la requête & les

allégations;, & non autrement.
y)

Parce qu'il y a des passeurs qui ne se contentant

,, pas de gouverner leurs brebis propres, cher-
chent encore à étendre leur autorité sur celles
„d'autrui, & s'appliquent quelquefois de telle ma-

.,)
niere aux sujets étrangers, qu'ils né gligent le soin

yy
des leurs propres ; quiconque se trouvera avoir le

„ privilege de punir les sujets d'autrui, fut-il même

J)
constitué en la dignité d "évêqtie., ne pourra en nulle

yy
manière proceder contre les ecclesiastiques qui ne

,,lui sont pas [ounlis, principalement contre ceux
,,qui' seront «dans les ordres sacrez, de quelques cri:
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jnes atroces qu'ils soient accusez, sans l'Ínterven-,,
tionde l'évêque propre desdits ecclesiastiques, s'il"
'resïde en ion église

, ou de quelque personne quil
envoyera de ia part *, autrement les procédures

y
&"

tout ce qui ensuivra sera entierement nul.
Il sembloit que l'autorité épiscopale étoit encore

empêchée par de certains prélats qui, pour se met-
tre en crédit dans les lieux où ils demeuroient

3
ob-

tenoientdupape la permission de punir les eccLsiaf-
tiques en ces endroits-là

: & quelques évêques mê-
n1es

:1

fous prétexte que léurs prêtres étoient scanda-
lisez du mauvais exemple que donnoient ceux des

'

diocéscs voisins, obtenoient le pouvoirs de les coo-
tier. Quelques prélats défiroient avec ardeur

, que
l'on révoquât tous ces pouvoirs abusifs

; mais comme
cela ne se pouvoit faire rans mécontenter quelques
cardinaux & plusieurs prélats puissans qui abusoient
de cetteautorité

autorite.,

l'on trouva un temperament, qui
fut de la leur conserver sans préjudice de l'évèque

>ordonnant que ces prélats ne pourroient procéder
qu'avec l'intervention de l'ordinaire, ou d'une per-
sonne commise par lui à cet effet.

<c£t parce qu'avec beaucoup de droit oc de rai-"
sois, les diocésesont été distinguez^auffi-bienqué»
les paroissès

3
& qu'il y a des pasteurs propres com-„

mis à chaque troupeau ,
ainG. que des relieurs ou„

curez aux églises inférieures
, pour avoir soin cha-"

cun de leurs brebis. Afin que l'ordre ecclesiastique

ne foit point confondu, -& qu'une même église ne,,
devienne pas en quelque façon de deux diocèses ; „d'où il s'ensuivroit beaucoup d'incommoditezpour

3y

feux qui en dépendroient: Ne pouront les benefices„
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„ d"Llii diocese, soit paroisses, vicairies perpetuels,be-

,,
nefices simples, prestimonies, ou portions prelli-

„
t,..ioniales., être unis à perpétuité à aucun autre be-

"néfice, monastere, college ou lieu de dévotion.
„d'un autre diocése, non pas même pour raiou
^d'augmenter le service divin, ou le nombre des be-

néficiers
, ou pour quelque autrecause que ce soit.

„C'est: ainsi que le saint concile explique le décret
qu'il a déjà rendu sur ces sortes d'unions.
Ce décret dont parle ici le concile

,
est dans la

[eptiét11e session
,

chap. 6. de la réformation, où l'on
parle des unions des benéfices à perpétuité. Et quoi-
qu'il défende ici l'union des bénéfices de diflèrens
diocèses,il ne laine pas que d'y avoirbeaucoup d'exem-
plesdu contraire. Mais on n'unit jamais deux cures

3de peur que lesdiocéses ne soient confondus", & qu'il
n'arrive qu'une même cure soit sous deux évêques

non plus que deux benéfices de deux ordres diffe-

rens, si ce ..n'eJl avec dispense, encore moins un bé-
néfice de patronage ecclesiastique avec un autre de
patronage laïque.

Les bénéfices réguliersdont on a coutume de potir,1
,,voir en titre des réguliers ^rofès^ lorfquîls vien-

,,
dront à vacquèr par le deces de celui qui les tient

,, en titre, ou par résignation
, ou autrement, ne

seront conferez qu'à des religieux du même or-
"dre, ou: à des personnes qui soient absolument

,,
obligées de prendre l'habit, de de faire profession,

non à d'autres, afin qu'ils ne Soient point re-

„ vêtus d'pn habit tissu tout ensemble de lin & de
laine.
La réglé, regulma reguUribns, ftcularia faulmbus

à
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est fondée sur deux raisons. L'une de nécessité,par-
ce qu'on doit suivre & exécuter l'intention des fon-
dateurs: 1'"lltre de bienséance, parce qu'il est indé-
cent que des personnes de profession & d'habit diss
ferent, soient préposées au gouvernement de la mê-
me église. C'efi: pourquoi le même concile sefl. 25.chap. 2.1. entend que le pape aura soin qu'aux mo-
nasieres qui étoient alors en commende &c qui ontleurs couvens ,

soient preposez & établis pour les
gouverner des personnes régulières profès préci-
iement du même ordre

: Quant à ceux qui vaque-
ront à l'avenir, ils ne seront conferez qu'à des ré-
guliers

^ & à l'égard des monasteres qui sont chefs-
d'ordre, seront obligez ceux qui les tiennent encommende, si on ne les a pourvus d'un successeur
régulier, de faire profession solemnellement dans
six mois, ou de s'en défaire

. autrement lesdites
commendes seront estimées vacantes de plein droit.
Mais quoique les séculiers ne puilTent tenir en titre
les bénéfices réguliers, ils peuvent néanmoins les te-
nir en commende

:
même les réguliers peuvent te-

nir pareillement des bénefices séculiers avec disi)en..
se

, comme on en voit beaucoup d'exemples.

,
' Mais parce que les réguliers qui passent d'un,,
ordre dans un autre, obtiennent d'ordinaire assez

,,facilement de leur supérieur, la permission de de-,,
meurer hors de leur monastere, par où l'ou leur don-

„neoGca[ion de devenir vagabonds &apoflats
:
Nul"

supérieur ou prélat, de quelque ordre que ce soit,
„nep urra en vertu de quelque pouvoir & faculté,,

-qu jl puisse prétendre, admettre C..¿ recevoir aucune,,personne a l'habit & profession, que pour demeurer
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„ dans ledit ordre, ou il passera toute sa vie dans
"le n1onafl:ére, & soumis à l'obéïssance du supé-

rieur : Et celui qui aura été ainsi transféré, quand

„ il seroit chanoine régulier, sera absolument inca-
pable de bénefices seculiers

>

&même de cures.
Innocent III. par la conslitution, Licet extrà de

regul. permet aux réguliers de passer à une religion
plus étroite en demandant permission à leurs iupc-r'
rieurs, quand même elle leur seroit réfutée. Ce qu'a-
joûte le concile à la fin de ce chapitre parlant des
chanoines réguliers

>
a fait croire à quelques Ca-

sionistes, qu'ils ne peuvent posseder aucun bénéfi-

ce séculier sans dispensè
3

& que la constitution,
Qrnà Dei timorem d'Innocent III. qui leur donnoit.
le droit de tenir des cures, a été abrogée par le Coli,
cordat. Mais d'autres soutiennent que les chanoi*

nés réguliers sont capables de droit commun d'çii
posseder, & qu'il ne leur faut aucune dispense.

„ Aucun de quelque dignité ecclésiastique ou sc<

„ culiere qu'il puisse être
>

n'obtiendra ni ne pourra

„ obtenir ou acquerir droit de patronage pour quel-

que raison que ce soit, qu'en bâtissant &c fondant
"de nouveau quelque égliiç) bénéfice ou chapelle

,
ou en dotant raisonnablement de ses biens prer-

5,pres & patrimoniaux quelque église, qui étant dé.
ja érigée

3
ne se trouveroit pas-avoir une dot ou

„ revenu suffisant
; dans lesquels cas de fondation ou

„de dotation
y

l'institution sera toujours reservée à.

l'évêque, &: non à autre inférieur.

„ Il ne sera permis aussi à aucun patron, sous

„
prétexte de quelque privilege que ce soit de pre-

;?sçnter personne pour les bénéfices de son patrona-
ge,
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ge
y
de quelque açon que ce pume être ,

qu'à 1 leve-
queseul ordinairedu lieu, à qui la provifionouin-f<
itution dubéneficeappartiendra de droit,tout pri-Cf
vilege cessànt : autrementla présentation&infiiru-cc
tion qui pouroients'en être ensuivies, seront nullescc
& tenues pour telles.

ILS'ensuit de ce chapitre que nul de ceux qui sont
élus, nommez ou presentez à un bénéfice par qui
que ce soit

,
même par le nonce du pape ,

ne peut
erre institué, confirmé ou reçu, sous prétéxte de
{juelqiîe privilege que ce soit, s'il n'a été auparavant
duement examiné & trouvé capable par l'ordinaire
du lieu

,
sans que personne puisse appeller de cet

examen pour l'éviter, excepté ceux qui sont presen-
tez par les universitez. Et quand même l'institution
appartiendroit à d'autres qu'à l'évêque, comme à
des abbez prieurs; c'est toujoursà levêque à exami-
ner ceux qui doivent être instituez

, 6c il peut refu-
ier les prélentez par les patrons, s'ils ne sont pas ca-
1pables. Ainsi. les fondateurs ou patrons lpresententà
'ordinaire celui qu'ils ont choisi pour le faire pour-
voir d'un bénefice vacant, les patrons laïques ont
quatre mois pour presenter, & peuventvarier, c'est-
-a-dire, le premier n'étant pas trouvé capable

, en
presenter un autre. Les patrons ecclésiastiques ontlîxmois, &ne peuvent varier :

le terme desix mois
étant expiré, les presentez étant jugez incapables

5leur droit de nommer est dévolu au supérieur pour
cette fois. Les parons laïques ne peuvent être préve-
nus par le pape, mais les seuls ecclésiastiques. Et la
prefcntation se doit faire par atle public devant no.
taire.



,, Le saine concile déclaré de plus, que dans lapro-»

,,
chaîne session qu'il a déja ordonne devoir être tenue

„ le 2.5. de Janvier de l'année stilvante 15 ^ 1. en trai-

" tant du lacrifice de la messe
, on éxaminera aussile

,3
sacrement de l'ordre, & que l'on poursuivra la nia.

,, tiere delà réformation.
„

Voilà tout ce qui fut fait
dans cette session

; le secretaire Maflirel en dressa les
a£les qui furent signez par les trois préhdens, le car-
dinal Madrucce

,
les trois ambassadeurs de l'empe.

reur ,
les deux du roi des Romains, six archevêques

f
trente-quatre évêques

-,
quatre abbez ou généraux

d'ordres. Les deux ambafladeurs- de l'électeur de
Brandebourg y aiIif1:erent

, mais parmi tous ceux-li
on n'y voit aucun François,, àcauCede la guerreque
Henri IL leur roi avoit le pape pour le duché de Par-

me , & qui finit bien-tôt après ; mais ces articles
de la reformations ne plurent pas à tout le
mondev

Le légat Crescentio ayant proposé dans la demie..

re congrégation tenue avant la ièH;on, les decrets
ssir la réformation

,
voulut en faire passer un qui ap-

prouvoit manifestement les commendes, mais il ne
put en venir a bout

:
il y eût des prélats qui dirent

hautement qu'ils n'approuyeroient point cet article.
Nicolas Psalme évêque de Verdun dit, qu'une pareil-
le réformation ne feroit aucun fruit, qu'elle étoit in-
digne du concile

>
& qu'elle ne convenoit point au

tems présent. Il ajouta que les commendes étoient
un gouffre qui engloutifloit les biens de I'C'(Ylise

: mais

comme il lui echapadedire que la réformation pro-.
posée n'étoit qu'une prétendue réformation

,
le lé-

gat s'éleva contre ce qu'il venoit d'avancer
, & lui
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dit des choies tout-a-fait dé{obligeantes,injurieuses,
& contraires au resped: dû à l'assemblée. Plulleursé-
vêques & les docteurs, entr'autres, furent mécon-
tents du procedé du légat. Quelques jours après

,
l'é-

têque de Verdun voyant que c'étoit à lui a donner
son suffrage à son tour, voulut se servir de cette oc-
casson pour se disculper de ce que le légat lui avoit
reproché dans l'assemblée dont nous venons de par-ler

,
mais au lieu de l'écouter le légat lui ordonna

de ne parler que de la matière qui lui avoit été pro-posée.
D. François de Tolede ayantaussi demandé avec

instance au légat, qu'on ne mît rien dans le décret,
qui ptit porter préjudice aux droits de la cour d'Es-
Çagne ,

le légat demanda à l'ambassadeur que les
évêques donnassent leurs mémoires sur ce qu'ils
croyoient nécessàire pour lever les obstacles à la ré-sidence des prélats

>
mais il faut

,
ajoutât-il, que cesmeilleurs ne demandent pas tant de choses, & qu'el-

les [oientfaisables. Les mémoires furent donnez à D.
François de Tolede qui les réduillt en un [eul, & les
mit entre les mains du légat

; mais ils n'ont pas été
publiez. Il paroît seulement par les lettres de Var-
gas, qu'ils demandoient que les conciles provin-
ciaux fussent rétablis, & que le droit de conferer les
benefices appartînt seulement aux évêques, sans quele pape y eût aucune part. Dans un mémoire du
conseil royal de Castille dont Vargas parle encore ;
on se plaignoit de plusieurs abus dont on sollicitoit
Charles V. de demander la reformation auprès du
pape. Tels font les pluralitez des benefices à charge
d ".Iules, les comiiiendes, les coadjutoreries,l'unionde
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plusieurs benéfices pendant la vie d'un homme3 les

regrez, les expectatives
,

les artifices pour intro-
duire la succession dans les bénéfices, les résignations
secretes & srauduleuses,la collation des beneficesaux
étrangers, les exe ntions de la jurisdi£tion de l'ordi-
naire

y
& le droit donné à des communautez ecclefia-

ftiques de se choisir des Juges conservateurs. On de-
mandait encore que le pape appuyât l'office de l'In-
quisition, & qu'il n'accordâtrien au préjudice de cet
etablissement.

: > * >
Il faut remarquerque dans les articles de la ^for-

mation proposez par le légat pour la derniere session
du vingt-cinquième de Novembre, on en avoit glif.
sé cinotur les immunitezdeségliiesôc des ecclesiasii...

ques. Mais comme ces articles tendoient à renver.
ter certaines ordonnances que les rois d'Eipagnc a-*
voient publiées pour maintenir leur autorité & leur
jurisdi£tion royale, D. François dt:. Tolede fit en-
sorte que ces cinq articles furent retranchez. Vargas
les envoya à l'évêque d'Arras dans.une lettre datée
du vincyt-sixiéme de Novembre le lendemain de la.

lésion. Voici quels étoient ces articles. I. Si un
simple clerc qui a reçu la premiere tonsure parole
dans le monde en d'autres habits que ceux qui lonc
convenables aux clercs, ôc qui ont été ordonnez par
Peveque1A

,
il pourra être puni par le juge séculier de

même qu'un laïque. II. Celui qui aura été tonsure ^

après avoir commis quelque délit, ne pourra jouïr
du privilege des clercs

>
a l'égard des délits qui au-

ront précédé la tonsure. III. Que les clerc) mariez
soient tenus pour seculiers dans les causes crimi,
celles

x
& qu'on ne leur accorde point les ptivile*
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ges de l'ordre clérical. IV. C^u aucun, laïque
3

de
quelque dignité qu'il (oit revécu

,
ni fous prétexte

de quelque privilege ou coutume que ce puisse être
,

ne loit reçu à proceder contre ceux qui ont pris les
ordres sacrez, même dans la pourÍùite des crimes les
plus atroces. V. Si quelqu'un ayant commis un cri-
me atroce, digne du derniersupplice,sei,tire dans

une église
, pour y être à couvert de la justice

>

l 'é-
vêque du lieu le fera prendre & arrêter

>
&e il proce-

dera contre lui conjointement avec le juge séculier
y

de qui le criminel sera wsiiciable, afin qu'il soie
puni.

.
Le pape fit deux promotions de cardinaux dans

cette année. Dans la premiere il ne créa que Gré-
goire Martinusius évéque de Varadin

,
sorti de la

ramille desUtit1ènoviski,neen 1481. dans le château
de Namiezasen Croatie

, & religieux dans- le mo-
nastere de saint Paul hermite près deBude, qui ap-
partenoit alors i la congrégation du Mont-Olivet.
Cette promotion sè fit le douzième d'O&obre* Mar-
tinusius

, avec le chapeau
, reçut un bref du pape

rempli de témoignage d'estime & de bienveillance.
Tous les cardinaux lui écrivirent aussi

,
se felicitans

de l'avoir pour collègue ;
ils lui avoient tous donné

de grandes louanges dans le consistoire que l'on avoit
ailenlblé exprès pour l'élever à cette dignité. Le pape
pour lui donnerencore de plus grandes marques de
ion eitime, lui fit porterie chapeau sans l'obliger de
le taire venir aRome pour l'y recevoir

,
félon l'ufage^

Il lui permit auÍlt, contre toutes les réglés ordinai-

res ,
de porter l'habit rouge & de quitter celui de fore

ordre. Martinusijus etoit alors archevêque de Str*I(Y()..-
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nie, sans qu'qp. voye qu'il ait quitté l'évêché de Va-
radin

, & sà qualité de régent du royaume de Hon-
grie le rendoit très-puissant,mais fort envié. Cepen-
dant Ferdinand roi des Romains

,
qui le regardoit

comme l'homme qu'il connut le plus propre pour le
soutenir dans les grands desseins, cherchoit son ami-
tié

, n oublioit rien de ce qu'il croyoit capable de
lui mériter [onaffeétion. Mais l'enviede Castaldo ge-neral de 1 armee du roi des Romains

,
changea cetteamitié en haine, & fut cause de la perte de Marti-

nuhus. La voie la plus iij^e pour y réunir
,

etoit de
persuader à Ferdinand que le prélat, loin de lui être
favorable

, ne cherchoit que les orcasions de le tra-
verser; 6c ce sist la voie que Castaldo prit. La bonne
réception que le prélat fit a un Chiaoux

, ou envoyé
de Solyman

,
servit de pretexte aux calomnies du

traître. CeChiaoux etoit envoyé pour demander le
tributque le royaume de Hongrie payoït pour entre-
tenir la paix avec les Turcs. Martinufius tecrut obli..
ge défaire recevoir cet envoyé par des personnes de
confiance, donna ordre de le bien traiter,& le fit con-duire dans ion château de Vinard. Cependant com-
me il connoissoit l'esprit ombrageux de Castaldo

,il lui fit scavoir l'arrivée duChiaoux
, & l'invita mê-

me a Vinard pour concerter ensemble le moyen le
plus convenable pour congedier cet envoyé. Car..
taldo y vint, après une conference, il hit d'avis
de payer le tribut, de faire un présent au Chiaoux
& de le renvoyer avec honneur. Cependant cachant
sous ce dehors d'amitié

,
la perfidie ta plus noire

,
il

prit occasion de la réception de cet envoyé de Soly,
111Jn , pour perdre Martinufius dansl'c[Fnit de Ferdi-



nand. Il écrivit a ce prince que le prélat le joüoit, &
qu'il n'avoit que de mauvais desseins contre ia per-
sonne ; qu'il étoit certain qu'il avoit des liaiions
très-étroites avec les infideles, 6c que ce n'étoit que
pour prendre des mesures plus justes avec eux , que
Solyman avoit envoyé le Chiaoux qui venoit de s'en
retourner après avoir eû bien des conferences secre-
tes avec le régent. Ferdinand trop credule aux ca-
lomnies du général

>
jura dès-lors la perte du prélat

qu'il ne regarda plus dès ce momentque comme ion
ennemi. Cependant Martinusius ayant été élevé au
cardinalat, comme nous l'avons dit, Callaldo ne fut
pas un des derniers à l'en feliciter. Il étoit trop poli-
tique pour manquer a faire paraître en cette occa-
bon des ientimens de joye qu'il n'avoit certainenlent:
pas dans le cœur. Outre les complimens dont il ac-
cabla le nouveau cardinal, il ordonna des feux dans
tout le camp , & en secret il continua à le desservir.
Il écrivit à Ferdinand

, que ce moine ambitieux &
il!perbe

, avoit reçu le chapeau de cardinal avec une
froide indiflerence, qu'il avoit même témoigne en
faire peu de cas : mais qu'il n'y avoit en lui que rufe
& fourberie qu'il y avoit enfin lieu de craindre que
Solyman voyant que-la maison d'Autriche combloit
ce prélat de bienfaits

,
n'entrât en défiance

, & que
quelque jour

,
lui

,
Ferdinand & tous les chefs de

ses troupes,ne fussent trahis par cet esprit dangereux,
& massacrez. Sur cette lettre Ferdinand fit partir
promptement Jules Salazard son grand écuyer au
marquis de Cafhldo

, pour iè désaire du cardinal sans
retardement

;
quelque tems après il fit partir encore

le comte d'Arco
, & dejourenjour d'autres person-
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nés de confiance pour réïterer ses ordres. Il mar-
quoit à Castaldo, qu'il se reposoit sur sa prudence &
son courage pour un coup u important ,

qu'il eût à
se bien tenir sur ses gardes, ce dépêcher le moine
au plûtôt. Le marquis reçut ces ordres avec beau-

coup de satisfaétion) il répondit à Ferdinand qu'il y
trouvoit de grandes difficultez, mais qu'il tâcheroit
de les surmonter, & qu'il donnoit (a parole de ne pas
perdre de vue le cardinal qu'il ne le vit mort à ses

pieds. Pendant qu'on tramoit cette conjuration
,Martinutius fitaftiéger Lippe, & r pres un premier af-

faut où il eut de la perte ,
il en fit un second qui réiis-

sit, il monta lui-même à la brèche, & emporta la
place, & cette conquête causa encore quelque divi-
Eon entre lui & Ciao. Comme le gouverneurs'e-
toit retire dans le château

,
& que la faim l'obligea

d'en venir à une capitulation
,

Castaldo voulut que
les ennemis se rendaient à diferétion

,
le Cardinal

opinoit pour une composition honorable
: on aflfem-

bla le conseil de guerre, & Ñ1artinu{lusl'enlpofra

contre le sentiment deCasialdo.Il arriva encore d'au-

tres differends sur la récompense des troupes,ce qui
irritoit encore plus Casialdo, quipen(1.à ex ex-,cuterfà

vengeance , & a(e défaire d'un concurrent ii redou-
table

,
pendant que les troupes croient en (luarrier

d'hyver.
Le cardinal se disposanta partir pour visiter quel-

ques places, & se réposer quelques jours dans une
belle maisonqu'il avoit à V< initz i Castaldo, pour ne
le pas perdre de vue ,

lui témoigna avec beaucoup
d'empressement qu'il leroit bien aise d'avoir l'hon-

neur de l'accompagner pour voir un si beau lieu
, &

conferer
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conferer ensemble a coeur ouvert.Le cardinal accep-
ta sa compagnie avec joye, le fit monter dans son

c,,- -
rosle, où ils n'étoient qu'eux deux seuls. Le marquis
pour ne point donner ombrage, ne prit pour sa gar-
de que cinquante arquebusiers à cheval

} mais par
une autre route il fit avancer deux mille Espagnols

pour le venir joindre, sous prétexte de prendre leurs
quartiers d'hyver

3

sélon que le cardinal les marque-
roit. Enfin Castaldo n'eut pas horreur de devenir
son hôte pour être son a{laihn. Dans le tems qu'ils
marchoient ensemble

,
le marquis reçut un courier

de la part de Ferdinand, qui redoublait ses ordres,
de se défaire du moine à quelquel prix que ce fut.
Outre l'esperance dont ce prince se flattoit de pro-
fiter de ses trésors que CaÍl:aldo avoit exageréscom-
me immenses, il avoit encore en vue de se liberer
de la grosse pension de quatre-vingt mille ducats
qu'il s'étoit obligé de lui payer chaque année. De
plus il croyoit après la mort du cardinal jouir tran-
quillement du royaume de Hongrie, mais les suites
furent contraires a les desseins.

Martinusius & Castaldo étant arrivez à Winitz
,

ce dernier se trouva dans la nécessité de se presser
d'exécuter son coup , parce que le cardinal lui dit
que dans deux jours il devoit se rendre à VasToral

pour aHisteràune diéte. Sur cet avis
,

Castaldo écri-
vit au comte Sforza Pallavicino de le venir trou-
ver en toute diligence avec ses troupes espagnoles

5qui furent logées d'abord dans un fauxbourg de la
ville

, & dans le tems qu'on logeoit ces troupes, le
marquis communiquoit à Pallavicino les ordres de
Ferdinand pour se défaire du cardinal, & lui dit
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que connoissant sa fidelité & son courage, il l'aide...,
roit dans l'exécution de cette entreprise. Pallavici.
no se croyant honoré d'une telle confidence, pro-
mit d'agir au peril de sa propre vie

, & prit pour
l'aider quatre capitaines Italiens du choix de Castal-
do

,
ravoir le chevalier Campegio

,
Monino, Pia-

centino & Scaramancia. Outre ces quatre officiers ,il fit venir André Lopez colonel Espagnol, & lui
demanda quatre soldats de- sa compagnie des plus
déterminez à suivre les ordres qu'on feur donneroit

y -
outre vingt-quatrebons arquebusiers des moins con-
nus des. gens du cardinal, pour entrer le lendemain
dans le château lepius adroitement qu'il sepotirroit

placer de six en six dans les quatre tours.
La nuit qui suivit cesordres fut extrêmementora-

Yeuse
>

& il sembloit que les vents qui fouffioient
avec une violence extraordinaire, & la pluye qui
tomboit en abondance

,
sùsTent des présages de la

mort funeste du cardinal
:

du moins cet orage fut-
il cause que ses gardes que le grand froid obligeoÍt
de se tenir auprès du feu

5
ne s'apperçûrent point de

toutes les démarches des conjurez. Le lendemain
matin ,

le tems étant devenu plus caime, on ouvrit
les portes du château

; &.pendant que tout étoit,<:n

mouvement dans la cour pour charger les équipa-
ges & atteler les chevaux

,
Lopez entra sans qu'on

y prît garde avec ses vingt-quatre arquebusiers qui
portoient leurs armes couvertes sous de longues &
larges vesses â la Turque. Ils se postercnt sans ob-
stacle dans les quatre tours ; & Castaldo en ayant
eu avis

,
partit aussi-tôt avec Pallavicino

,
les qua-

tre capitaines Italiens
, & les quatre soldats Eipa.



gnols. Marc Antoine Ferraro secretaire du mar-
quis

,
s'etoit rendu si familier auprès du cardinal

,
que Thuiflier de la chambre avoit ordse de le laisser

entrer toutes les fois qu'il se presenterois. Il vint
donc portant des papiers & des dépêchesà la main,
sous prétexte de les faire signer

, &c entra dans la
chambre du cardinal

>

qu'il trouva levé
, & recitant

son bréviaire.
Ferraro s'étant approché de lui, & lui ayant pre-

sence quelquesplacets à signer,lui dit en même tems
que le marquis Pallavicino vouloit prendre congé de
lui avant son départ pour Vienne, & recevoir ses
coronlandemen-s auprès du roi Ferdinand. Le cardi-
nal lisoit les papiers qu'on lui avoit prefdht-ez \ ensuite
aÏantpris la plume

)t
& s'étantbaiïle sur sa table pour

les [tgner, Ferraro tira un poignard de sa ceinture
& lui enfonça dans le sein i mais le coup n'ayant
porte qu'entre la gorge & la poitrine, le cardinal
se tentant frappé, se releva, en s'écriant, Ah i vier-
ge Marie. Et comme il étoit fort & vigoureux, d'un
coup de-poing il jetta l'asfaslin par terre au-de-là de
-la table. A ce bruit Pallavicino entra dans la- cham-
bre l'épée à la main

3
& du tranchant fendit la tête

4U cardinal, qui cependant se tint encore debout, &
voyant entrer les autres scélerats, leur dit en latin.

est hoc
3

fratres, Qu'est-ce que c'est
, mes freres

,invoquant ensuite le nom de Dieu
, & répétant sou-

vent ces paroles. Jejus Maria. Les quatre soidats lui
iâcherent à bout- portant leurs arquebuses dans le
ïorps, & le renverserent par terre ,

où les autres
ïX)njurez étant aussi entrez ,

le percèrent de mille
JCpups pour avoir part a une adtion si déteftabie.
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Telle fut la fin du cardinal George Martinufius, a
1 *•l'âge de f'oixaiite & dix ans ou environ

,
le 19. de

Décembre 15 51
Son corps demeura pendant: soixante & dix jours

sur le plancher dans la même chambre ou il avoit
été assassiné, fins qu'on pensàt à donner aucun or-
dre pour sa sepulture. Au bout de ce terme ,

Ca!l:aldo
le fit enterrer , & pour empêcher le tumulte qui
pouvoit se faire à cette occasion

,
il y envoya le

commissaire Diego Valez. On mit le corps entre les
mains des amis du mort qui eurent soin de le foire

porter à WiiTenlbollrg, & de le faire inhumer dans
la grande église auprès du tombeau du roi JeanHu-
niade Corvifi

, avec un mausolée pareil à celui que
l'on avoit érigé pour ce prince. On fit l'inventaire
des biens du cardinal, &- Ferdinand qui s'étoit flat-
té d'y trouver des trésors fuflifans pour le- mettre en
état de conquérir toute la Hongrie, & de tenir tête
à Soliman

,
fut bien trompé dans ses esperances,

puisque de l'aveu même de ceux qui n'étoient pas [1...

vorables à Martinusius, ses biens ne montèrent qu'a
deux cens cinquante mille ducats, Aussitôt après sa

mort
>

pendant que Caslaldo de son côté se rendoit
maître du château où ses soldats se comportèrent
avec la lience & la fureur les plus effrenées

,
Lo-

pez qui y avoit fait entrer desElpagnols, s'étoit em-
paréle de la cassette dudeffunr où il avoit trouvé mil-
e ducats d'or, dont il avoit distribué une partie aux

troupes , & conservé la meilleure part pour lui.
On fit aussi l'inventaire des papiers du cardinal, &
après une recherche exacte

, on ne put rien trouver
qui fit tort à sa probité & à son innocence. Ferdi,.
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naud eut pour sà part l'oreille droite du défunt que
Ca.sialdo lui avoit envoyé

,
après avoir pousfé lin-

humanité jusqu'à la couper lui-même. Cependant
comme cette mort nepouvoit qu'apporterbeaucoup
de deshonneur au roi des Romains

3
ce prince sè

liâta de faire publier un maniesle pour justifier cette
barbare action

, & noircir la réputation du cardi-
nal

: mais le ciel montra par la punition des coupa-
bles, qu'il jugeoit autrement de ce crime Le secre-
taircFerraro fut pendu à Alexandrie lieu de sa nals-
tance

; Monino fat décapité à S. Germain -en Pie-
mont ; Scaramancia fut écartelé en Provence .; le
chevalier Piacentino se vît couper dans une querelle
la main droite dont il avoit frappé Matinumis

3
&

peu après il sut éventré par un sanglier dans une par-
tie de chaIre sous les yeux même de Ferdinand. Pal-
lavicino tomba entre les mains des Turcs,qui après
l'avoir retenu long-tems captif, le firent. conduire à
Bude chargé de chaînes

, au milieu des insultes du
Bâcha qui lui reprochoit la mort du prélat. Il n'y a
que Castaldo dont on ignore la fin-

Cependant l'empereur Charles V. étoit arrive à
Inspruck dès le commencement du mois de Novem-
bre

,
dans la résolution d'y passer quelques mois, à

cause du voisinage de Trente
,

dont cette ville n'est
éloignée que de trois journées de chemin. Son def.
sein etoit de donner partette proximité plus aisé-

ment ordre aux affaires du concile
, & à la guerre

de Parme
3

qui ne laissoit pas de se rallentir. Sa ma-
jessé imperiale voyoit les affaires, de Magdebourg
sur le point d'être terminées, puisque tes conditions

' <me.l'éle£teurMaurice avoit proposées à Pirn furent
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moderées, la [onl111c de deux cens mille écus qu'il
demandoit réduite à cinquante mille, le duc de
Mekelbourg 6c les autres prisonniers mis en liberté
sans rançon ;

ensorte qu'il ne restÕit plus qu'a con-
gedier la garnison qui fut renvoyéeaprès avoir reçu
sa paye pour huit mois. L'électeur Maurice entra.
dans la' ville avec toute son armée le 16. de No-
vembre

,
il lui fit prêter serment au nom de l'em-

pereur ,
de l'empire & en son nom , parce qu'il avoit

eu la qualité de genéral pendant cette guerre,L'on,
tint ensuite une assemblée dans la grande place, ou
l'on convint d'une ligue &: d'une alliance perpétuel-
le

,
à condition que les privileges de la ville seraient

inviolablement conservez
,

& qu'on ne toucherait
point a la religion des habitans. Il fut aussi stipulé

que non seulement la ville
,

mais encore tout le pays
d'alentour seroit soigneusement conservé

, & qu'on
ne permettrait point qu'il y fût fait aucune véxation.
Le tout se passa avec un applaudissement universel ;

& l'éled:eur ayant été honoré du titre de Burgravd
de Magdebourg,il fit aulïî-tôt retirer ses troupes,ôc
ne laissà datis la ville que cinq compagnies de gens
de guerre.

Maurice étant ainti maître de Magdebou!g,man-
da les ministres & les. prédicateurs

3
pour se plain-

cire à eux de ce qu'ils avoient publié des hvres&des
peintures contre lui, comme s'il eût change de re-
ligion

, ou qu'il eût fait la guerre à leur ville, pour
être demeurée ferme & constante dans la profession

de la faine àodrln.e. Il ajoûta qu'encore qu'ils lUC-
ritaffent d'être punis

,
il ne vouloit néanmoins., eq.

•égard au bien public
,

avoir aucun ressentiment des
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injures qu'il avoit reçues d'eux en particulier
>

qu'il
sonhaittoit seulement qu'ils emplolaflent à l'avenir
tous leurs soins à exhorter les peuples à se corrip-er,
à, obéirauxprinces & aux magistrats

^
& à prier Dieu

pour eux ; Que le concile étoit .commencé à Trente,
qu'il devoir envoyer en son nom &en celui des au-
tres princes. & états la confession de foy qu'ils te-

- noient ; & qu'ils priassent Dieu pour l'heureLix-sLic-
ces de cette entreprise', au lieu d'inve&iver contre
elle

, comme ils avoient fait jusqu -'alc)rs. Les pré-
dicateurs tâcherent de se justifier

;
ils lui dirent quedepuis trois ans on _ne pouvoit nier que plufleurs

personnesn'eussent changé de religiondans ses états,
ôc que si l'on faisoit réflexionsur les auteurs de cette
guerre,on ne/ pouvoit douter que Magdebouro-
n'eut été assîegée pour opprimer la religion

: que
pt>ur eux ils ne se sentoient point coupables d'a-
voir manqué a leur devoir dans les avis qu'ils avoient
donnez aux peuples, & qu'ils auroient soin de con-
tinuer de même : qu 'au reste ils ne ~jugeoient pas
comme lui du concile qui avoit été convoque à.
Trente, & qu ils croïoient que cette assemblée n'a-
voit été faite que pour ruiner la verité ;deibrte qu'ils
11e pouvoient s adresser a Dieu que pour le prier de
renverser les pernicieux desseins de ceux qui se dé--
blaioient si ouvertement ses ennemis.

Une réponse si hardie
, & l'inadtion de Mauri-

ce après l'avoir reçue ,
firent croire aux plus sensez

que cet éled:eur avoit traite en apparence ceux de
Magdebourgavec beaucoup de se-verité

; mais qu'en
effet il leur avoit donné toute aflurancepour ce qui
regardoit la religion & la liberté & qu'avec cesr.
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conditions il avoit mieux aimé que la ville lui fût:

ouverte qu'à l'empereur. Ce n'étoit pas silis fonde-

ment qu'on le croyoit ainsi, puisqu'il fit dès ce tems-
là un traité secret avec le roi de France par la nié-
diation de Jean de Fresne évêque de Bayonne, qui
sçavoit la langue du pays pour avoir demeure long-

tems en Allemagne, 6c qui étoit alors auprès de l'é-
ledeur

,
sous prétexte de quelques affaires. Ce trai-

té comprenoit non-seulement l'cledteur
,

mais en-
core les marquis Georges Frederic & Jean Albert de
Brandebourg

,
&le prince Guillaume de Hesse. Voi-

ci quelles étoient les conditions. Qu'ils déclare-
roient ensemble la guerre à l'empereur pour con-
server la liberté d'Allemagne

,
& procurer la liber-

té au Landgrave prisonnier depuis cinq ans contre
la foi donnée: Que les autres princes, villes & états
de l'empire seroient invitez à fàire la même chose :

que l'on tiendroit pour ennemis
,

rebelles & traîtres

tous ceux qui seroient auez hardis pour s'opposer à

çe généreux dessein
, ou qui donneroient du secours

3,
l'empereur

, avec lequel on ne feroit ni paix ni
tréve sans le con(ente111cnt du roi ; &: qu'Hen-

ry II. réciproquement ne pourroit faire ni paix ni
trêve avec l'empereur ni avec ses (uccefleurs

, ou
alliez sans avoir le consentement des confederez»

qui tous ne representeroient qu'une seule personne
,

qu'aucun d'eux ne pourroit traiter sans l'autre
3

ni faire aucune alliance.
Les autres articles du meme traité étoient ; que

jusqu'à la fin dé la guerre les confederez joindroient

toutes leurs forces a celles du roi, pour ranger pre-
mièrement leurs voisins à la raison

, & aller enmite.
attaquer
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attaquer l'empereur en quelque endroit qu'il fût:
que le roi feroit donner dans le vingt-cinquièmede
Février de l'année suivante la somme de deux cens
quarante mille écus pour le payement du premier
quartier, & qu'il fourniroit ensuite soixante mille

ecus chaque mois: que les confederezleveroienthuit
mille chevaux hors de leurs états pour empêcher les
levées de l'empereur, & auroient sur pied des gens
de guerre dans les terres de leur obéïssance, en cas
qu'on les y vînt attaquer : que si l'éle&eur Jean Fre..
deric ou les enfans vouloient être compris dans ce
traité, ils donneroient de bonnes assurances à l'élec.

teur Maurice, qui employeroit ses soins pour pro.
curer la liberté de leur pere : que le même Maurice
feroit sçavoir par écrit à l'empereur qu'il se retiroit
de son obéïssance

:
qu'il auroit le commandement

général & souverain
, avec pouvoir de se choisir

trois personnes pour lui servir de conseillers ; & qu'il
auroit deux voix en qualité de général, & les autres
une seule

:
qu'enfin on donneroit des ôtages de part

& d'autre, du côté des Confederez un des princes
de Mekelbourg avec un prince de Hesse, Louis ou
Philippe

>
du côté du.roi, Jean de la Marck seigneur

de Jametz, & Henri de Lenoncourt comte de Nan-
teüil. On ajouta à tous ces articles qu'il étoit à pro-
pos que le roi se rendît au plûtôt maître de Cam-
bray

3
& qu'il sesaisît ensuite de Metz, Toul & Ver-

dun
,

qu'il possederoit en qualité de lieutenant de
l'empire;& qu'en même tems il commençât la guerre
dans les Pays-Bas, pour diviser les forces de l'empe-

reur. Ce traité fut fait secretement le huitième d'Oc-
tobre ; mais il ne fut ratifié par le roi à Chambor,



que le seiziéme de Janvier en présence du marquis
Albert de Brandebourg.

QToute cette affaire le ménageoit avec un grand
secret, pendant que l'empereur étoit à Inspruck

,
où

il fut suivi des anlbassJdeurs de Dannemarck
,

des
électeurs de Saxe

,
de Brandebourg & du Lantgra-

ve de Hesse
, & d'autres

,
qui avoient intérêt de sol-

liciterla liberté du même Lantgrave. Au commen-
cement de Décembre, ils firent une humble requête
à l'empereur, qui est rapportée fort au long dans
Sleïdan. Ils lui parlerent de ce qui s'étoit passé de.
puis le commencementde la captivité de son priion-
nier

, en lui remontrant de la part de l'électeur Mau-
rice & du Marquis de Brandebourg, combien il y
avoit d injustice à le retenir plus long-tenis. ce qu'on
ne pouvoit attribuer qu'a ses minières. Ils lui repré-
senterent le tort qu'il faisoit à la réputation, &: à
celles des princes d'Allemagne

, & le prierent de ne
point trouver 111JUvais, si n'ayant pû rien obtenir
jusqu 'i présent par leurs sollicitations, ils avoient
employé la faveur &c la médiation des princes dont
les ambassadeurs étoient ténl0ins, pour obtenir de
lui ce qu'ils demandoient avec tant d'instances. En
même-tems on lût les lettres du roi Ferdinand, du
duc de Baviere, & des ducs de Lunebourg, écrites
en faveur du Lantgrave ; & l'on donna audience aux
ambassadeurs de l'ele&eur Palatin, du duc des Deux-
Ponts, du marquis Jean de Brandebourg, des ducs
Henri & Jean de Mekelbourg, du marquis de Bade
& du duc de Wittemberg. Le roi de Dannemarck
avoit aussi envoyé son ambassadeur qui présenta une
pareille requête.
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L'empereur ne leur fit réponse à tous que quel-

ques jours après, alors il leur dit que lafïairedont
ils lui avoient parlé

,
étant d une extrême conse-

quence, meritoit d'être examinée mûrement, &
qu'elle ne pouvoit être aisément résoluë qu'en pré-

[cnce de l'cleéteur Maurice à qui il avoit écrit, &c

qui devoit arriverdans peu de jours *,
qu'il étoit donc

d'avis de l'attendre, & que pendant ce tenls-là,il
jugeoit à propos qu'ils retournaient auprès de leurs
maîtres pour les assilrer qu'il se souviendroit de la
priere qu'ils lui faisoient, & qu'il leur marqueroit
quel cas il [airoit de leur recommandation. Mais
l'électeur Maurice ne vint point trouver l'empereur;
& le Lantrave demeura encore captif.

L'empereur pressoit le pape de faire une création
de cardinaux, dans la vue de pourvoir au bien pu-
blic contre les entreprises de les ennemis. Il en fit

faire la demande par Jean Maurice son ambassa-
deur auprès de Jules III. afin d'opposer d'égales for-

ces à ce grand nombre de cardinaux attachez à la
France; & le prioit d'accorder le chapeau à huit
sujets, dont il lui en nommoit quatre, laissant les

autres à. la volonté du pape., pourvu qu'ils fussent de
la nation, ^'est-à-dire

y

Espagnols. Le pape refusa
d'abord cette demande & promit seulement d'hono-

rer de la pourpre deux des nommez ,
sçavoir Poggio

& Bertanus, celui-là en Espagne &c celui-ci en Alle-

magne ;
à l'égard de Pierre Tagliavia archevêque de

Palerme dont Charles demandoit la nomination
,

il lui fit ravoir que ce prélat, étant alors au concile

au rang des archevêques sans nomination
,

causeroit
beaucoup de jalousie aux autres, .comme il étoit au-
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trefoÍs arrivé dans 'éledion du cardinal Pacheco"
quoiqu'il fut déjà regardé comme élu avant que de
se rendre au concile. La même raison empêchoit le
pape de nommer aussi au cardinalat, Pighin un des
presidens du concile quoiqu'il eût pour lui beaucoup
d'esdme

, parce que les électeurs archevêques qui s'y
trouvoient ne manqueroient pas d'être choquez du
choix d'un sujet qui leur étoit inferieur en dignité.
Enfin il y en avoit un quatrième qui ne plaisoit point
au pa£e,,& c'étoit l'archevêque d'Otrante qui avoit
été déféré aux cardinaux inquisiteurs de la foi pour
çause de religion.

En. meme-tems, pour éviter les pourluitcs & les
sollicitations de l'empereur, il fit une promotion de
quatorze cardinaux

3
mais tous Italiens, dont un

seul fut reservé in petto pour un autre tems. Pour juc.
stifier ce grand nombre par lequel le sacré college
alloit se trouver composé de quarante-huit sujets, il
se servit du pretexte de la guerre que le roi de Fran-
ce lui faisoit

r
desédits publiez par ce prince, bz du

dessein qu'on lui prêtoit de vouloir faire un patriar-
che en France. C'étoit une nouvelle venue de Lyon
& de Genes

>
où sans doute elle avoit cté fabri-

quée; mais quoique le pape pût aisénlenr.en recon-
noître la fausseté, il ne sist pas fâché d'en prendre
occasion d'éxecuter ce qu'il avoit projetté touchant
cette promotion de cardinaux ; il disoità ce sujet que
comme il seroit obligé de procéder par censures con-
tre le royaume de France r

si cet avis de la nomina-
tion d'un patriarche venoit à se confirmer, il falloir
absolument qu'il fit un contrepoids aux oppositions
les.cardinaux François, par la création de plusieurs
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sujets capables de servir le saint siége dans le besoin.
On lui attribue une autre raison qui paroît plus vrai-
semblable

3
c'est qu'il craignoit, dit-on

1-
que les évê-

ques & les théologiens d'Allemagne & d'Espagne ne
tâchaifent de retrancher de son autorité, quand on
parleroit de la réformation des mœurs. Quoiqu'il en
soit, la promotion se fit un vendredi vingtième de
Décembre de cette année 15 51.

Le premier sut Christophe de Monte parent du
pape, eveque de Cagli & patriarche d'Alexandrie,
cardinal prêtre du titre de lainte Praxede.Le iccond,
Fulvio della Cornia ou de la Cornée neveu du pape ,évêque de Perouse, prêtre du titre de fiinte Marie
in Vrtâ Latâ

,
puis de saint Etienne inCœljo Monte , &

eveque de Porto. Le troisiéme
,

Jean-Michel Sarra-
cena ou Sarrasin Napolitain,. archevêque de Maté-
re ,

prêtre du titre de sainte Marie inArâCadi, puis
de lainte Anastasie,. de sainte Agathe, de l1inte
Marie au-delà du Tibre

, & évêque de Sabine. Il
avoit souscrit à la translation du concile à Boulo-
gne, quoiqu'il fût sujet de l'empereur comme Na-
politain. Le quatrième, Jean Ricci Napolitain, ou
telon Ciaconius, de Montepulciano dans la Toscane,
archevêque de Manfredonia

,
prêtre du titre de saint

Vital, puis du titre de saint Ange, de Ciinte Marie
au-delà du Tibre

,
premier évêque de Montepulcia-

no, archevêque de Pise, &: évêque d'Albano. Le cin-
quième Jacques du Puy de Nice,, auditeur de Rote

,puis archevêque de Bari, prêtre du titre de [aine.
Simeon

,
ensuite de fainte Marie in Via LatL Le si-

xiéme, AlexandreCampegge, Boulonnois, évêque
ie Bologne, prêtre du titre de fainte Lucie

>
&. vice-
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légat d'Avignon. Le septiéme, Jean-André Mer-
curio de Messine en Sicile, archevêque de Manfre-
donia

, puis de Melline
,

prêtre du titre de sainte
Barbe, ensuite de saint Cyriaque 6c des saints Quirice
& Julitte. Le huitième, Pierre Bertano, Modenois,
de l'ordre des Freres prêcheurs, évêque de Fano .
nonce auprès de l'empereur en Allemagne, prêtre
du titre de (aint Pierre & saint Marcellin. Le neuviè-
me ,

Sebastien Pighin de Reggio
, un des nonces du

concile
,
évêque d'Alisa, puis de Ferentino

,
arche-

vêque de Mansredonia, prêtre du titre de saint Ca-
lixte. C'ess celui qui fut reservé in petto. Le dixième

,Fabio Mignanelli, Siennois
,

évêque de Lucera
*prêtre du titre de saint Sylvestre, & préfet de la fi-

gnature de justice. Le onzième, Jean Pogge, Bou-
lonnois, évêque de Tropea, puis d'Ancone

,
prêtre

du titre de saint Anastasie. Le douzième, Jean-Bap-
tisie Cicada Génois, évêque d'Albanga, prêtre du
titre de saint Clement, puis de sainte Agathe

,
&

évêque de Sabine. Le treizième, Jerôme Dandini de
Cesenne, évêque de Caflana, puis d'Imola, prêtre
du titre de saint Matthieu, puis de faine Marcel. Le
quatorzième,Louis Cornaro,Venitien, chevalier de
Malthe

,
grand prieur de Chypre, diacre cardinal

du titre de saint Theodore j puis prêtre du titre de
saint Marc, archevêque de Trani, & administrateur
de l'église de Bergome.

Le nombre des cardinaux morts dans cette même
année etoit de beaucoup moindre'; on n'en compte
que deux, Martinusius dont nous avons parlé; &
André Cornaro, Venitien, de lit noble famille des
Cornaro, & neveu de François du même 110n1 aussi
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cardinal. André Íe distingua par la libéralité & par
son adressedans la conduite des affaires. Il avoit d'a-
bord été clerc de la chambre apostolique

^
tx. fut en-

suite eveque deBresce, n'ayant que vingt-trois ans.EtJe pape Paul III. le créa cardinal diacre fous le
titre de laint Théodore

,
le dix-neuviéme Décem-

bre 1544. Jules III. changea son titre en celui de
sainte Marie in Dominic-"

y
& le fit archevêque de

Spalatro
, en lui donnant la légation de la province

du patrimoine de saint Pierre. Il mourut le trentiè-
me de Janvier dans la fleur de ion âge, & ion corps.déposé chez les Augustins fut ensuite transporté à
Venise pour être inhumé dans le tombeau de sess

ancêtres en l'eglise de saint Georges auprès de sononcle.-
± 1

Jean Leonard HafTels, doreur & professeur de
l 'Ecriture-Sainte dans l'université de Louvain

y
mou-

rut aussi dans cette année
,

pendant qu'il étoit auconcile à Trente. Ce fut le fameux Michel Baïus
qui remplit la chaire après lui. On lui attribue des
commentaires sur Isaie & ssir laint Paul

,
imprimez

sous le nom d'Adam Sasbouth de l'ordre des Freres
Mineurs, qui étoit de Dessi

>
& qui étant allé étudier

à Louvain
3

y avoit pris les leçons d'H-assel,-. Il n'a
donné au public sous son propre n0111 qu'une disser-
tation ssir le fait de Necraire patriarche de Conslan-
tinople, qui abolit le penitencier de son église

>
d'où

les Protestans ont voulu conclurre que ce patriarche
abolit en meme-tems la confession. HaiTels soutient
dans cet ouvrage, que ce ne fut point la confef-
Íion,qui fut abolie

a
mais seulement l'usage qui s'é-

foit introduit,qu'il n'y eût qu'un seul prêtre prépose
j
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pour écouter les confessions. Cet écrit tut préienté ait
concile qui l'approuva; il est en forme de dialogue

entre les deux historiens Socrate & Sozomene
, après

une préface où le fait est exposé.

Li prétenduë réforme perdit dans cette même
année 15 51. Martin Bucer ministre Protestant à

Strasbourg, né à Schelestat en 1491. c'étoit un hom-

n1e assez docte
,

d'un esprit pliant, & plus fertile en
distilidions que les scholastiques les plus rafinez ;
agréable prédicateur

, un peu pelant dans son u:ile;

mais qui imposoit par sa taille & par le ton de sa

voix. En 1506. il se fit religieux dominicain, & son

esprit joint à son érudition le firent estimer dans cet
ordre

:
mais la le61:ure de plusieurs ouvrages de Lu-

ther lui firent changer de (entimens & de religion.
Dès l'an 152.1. il eût quelques conférences avec Lu-
ther 3,

Heidelberg, & enseigna sa doctrine; mais en

j 5 3 o. il lui préfera celle de Zuingle.
Il fut mandé en 1548. à Ausbourg, pour y sou[cri..'

re au livre qui contenoit l'accord qu'on appelloit

Intérim. Bucer refusa d'y donner son consentement,
son approbation, comme on le souhaitoit ; &c re-

tourna à Strasbourg y continuer ses exercices ordi-

naires. Ce ne fut pas néanmoins pour long-tems,

parce que Cranmer archevêque de Cantorbery de^

venu tout-puissant sous le regne d'Edouard VI. &
plein de zélé pour établir la religion Protestante dans
le royaume, fit prier Bucer de venir le joindre

, &
travailler à cette œuvre avec Pierre Martyr Ôc Ber-
nardin Ochin qui avoient aussi été appeliez pour
commencer la reforme. Bucer arriva donc en An-
gleterre & trouva un azile parmi les nouveaux Pro*
v> testans
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testans qui lè fortifioienr fous Edouard, il mourut a
Cantorbcri le 2.7. Février âgé de 61. ans, & fut enter-
ré fort honorablement ;

plusieurssçavans firent des
épitaphesasa louange. Il se trouva à ses funerailles
plus de deux mille perionnes qui accompagnèrentsou

corps jusqu à la grande église
:

mais quatre ou cinq
atis après tous le regne de Marie, il fut deterré & brû-
lé ,&:ent 156o. la reine Eliiabeth ayant rétabli les er-
reurs des Calvinistes en Angleterre

,
fit rétablir ion

tombeau, & réhabilitersa mémoire.
Quelques jours avant sa mort , comme il gémis-.

foit sur le déplorable état de l'Allemagne
,
il dit qu'il

craignoit fort que faute d'obÍerver exactement la
discipline touchant la punition des méchans

, & ce
qui concernoit le ministere, le loiiable desir d'un si

grand nombre de gens de bien qui souhaittoient

avec tant d'ardeur la réformation de l'église
,

n'eu!:
point de fticcc's

:
Qu'il desiroit donc avec passion que

ce que le roi Edoüardavoit ordonné pour l'établiflè-

ment de la discipline ecclesiailique tut solidement
établi

y
& religieusement observé dans toute l'An-

gleterre. Il a composé un très-grand nombre d'ou-

vrages differens, Ôc il est peut-être un des Protestans
qui ait le plus écrit

, & qui ait été plus occupé d'af-
faires concernant la réforme. Il eut plus d'égard

pour l'ordre episcopal que Calvin, & il approuva la
conduite des Anglois, qui le gardèrent malgré plu-
sieurs de leurs cOHfreres. Il y abeais&up d'apparence

que Bucer avoit toûjours crû le merite des bonnes
oeuvres. Il reprocha vivement à Calvin de ne juger
que selon qu'il aimoit ou sélon qu'il haïssoit, &
qu'il n'aimoit ou ne haïssoit que sélon sa E1ntaiGç.
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Quelques auteurs ont assûré qu'il étoit mort dans les
sentimens de la religion Judaïque.

Quoique Calvin ne fût pas tout-à-fait d'accord
avec Bucersur la religion, il ne laissà pas d'être fort
sensible à sa mort, de même qu'à celle de Joachim
Vadian consul de Saint Gai, qui lui étoit fort atta-
ché

, ôc qui étoit homme d'érudition
: mais ce qui

lui fit plus de peine fut que la rachon de ceux qui lui
étoient opposez éclatta enfin cette année. Comme il
revenoit d'un lieu situé au-de-là du Rhône où il avoit
prêché, il fut attaqué avec insulte, & Raymon sou
collégue tomba dans l'eau

, parce qu'on avoit levé
secrettement pendant la nuit le pont sur lequel il de-
voit passer. Il y eutaussi une espece desédition dans
le temple de Saint Gervais . parce que le il-sinistre
avoit refusé de baptiser un enfant sous le nom Bal-
thazar que ses parains & maraines lui vouloientdon-
ner ,

prétendant que cela étoit défendu par les loix
pour certaines raisons. Outre ces traverses qui envi-
ronnoient Calvin, il lui sallut encore essuiïer celles

que lui suscita JerômeBolsec
, qui avoit été religieux

Carme, & qui ayant prêché beaucoup d'erreursdans
l'église de Saint Barthélémyà Paris,quitta son froc ,
& s'enfuit au-de-là des monts auprès de Renée de
France duchesse de Ferrare, le commun azile de
ceux qu'on poursuivoit pour soutenir les nouvelles
opinions.

Ce Bolsec étant à Ferrare ,
se mcla d'exercer la

medecine, &se maria aussi-tôt ; on ne dit pas la rai-
ion qui lui fit quitter ce païs pour venir à Gencve>
y exercer la même profession qu'il ne sçavoit pas [e-
Ion toutes les apparences : Beze disoit de lui qu'il
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avoit été fait medecin en trois jours. Aussi se voyant
tout-à-fait ii-ieprisé des autres medecins, il entreprit
de faire le théologien

,
&: commença à dogmatiser

en secret sur le mystere de la prédestination &[ur la

grâce ;
ensuite il eut la hardiesse de faire un discours

public contre l'opinion reçuë à Geneve. On croit que
ce discours n'étoit qu'une refutation d'un sermon
qu'il venoit d'entendre le 16. d'Octobre

15 51. sur la

grace du[1illt-E[prit. Les Protestans lui ont repro-
ché qu'il débitoit un pur Pélagianisme, quoique sé-
Ion d'autres il parlât en catholique sur ces mysteres.
Mais comme il tenoit un langage bien different de ce
qu'enCeignoitCalvin, celui-ci ne l'eut pas plutôt ap-
pris qu'il l'alla voir

,
&lecen[ura d'abordavec assez

de modération ;
ensuite il le fit venir chez lui, &

tâcha de le faire changer. Ces corrections n'empê-
cherent pas Bolsec de continuer, & de parler toû-
jours dans les mêmes termes contre le sentiment de
son adversaire touchant la prédestination

; desorte

que Calvin s'étant un jour caché pour l'entendre, se

montra tout. d'un coup, dès que le prédicateur eût fi-
ni, & le refuta par des autoritez de l'écriture &deS.
Augustinqu'il ne manqua pas d'interpréter sélon ses
idées.

Calvin n'en demeura pas là. Il engagea un des
magistrats qui étoit prêtent à cette assemblée

,
de

faire emprisonner Bolsec. La cause fut amplement
discutée

: on écrivit aux égliles de Suisse pour avoir
leur avis, & sur leur réponse le Senat de Geneve
déclara Bolsec convaincu de sedition & de Pélagia-
nismc

, & comme tel le bannit des terres de la Ré-
publique

,
à peinedu fouet s'il y revenoit. Cette sen-

00 ij
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' ténce fut prononcée le 23. de Décembre
15 51. Il se

retira dans un lieu du voisinage qui dépendoit du'
Canton de Berne. Comme il y publioit hautement
que Calvin faisoit Dieu auteur du peché

, ce qui n'é-
toit point une calomnie

:
celui-ci craignant qu'une

telle accusation intentée par un homme qui ne pen-
sbit pas comme lui, ne fît quelque impression sur
l'esprit de ceux de Berne

,
sesit députer vers eux, &

plaida sacauCe enleurprésence. Mais les Bernois ne
voulurent point prononcer sur sa doCtrine ni décla-
rer si elle étoit vraie ou fausse. Tout ce qu'ils firent
en faveur de Calvin fut d'ordonner a Bolsec, de (or-
tir des terres du Canton;à quoi il obéît, & revinten
France,

La Faculté de théologie s'étant assemblée
, ap-

prouva le 6. d'OCtobre de cette année le catalogue
des livres défendus dont on a parlé ailleurs. L'exa-
men qu'on en faisoit duroit depuis l'année 1544. la.
censure commence par une préfacé dans laquelle on
expose la nécessité de separer les livres mauvais de
ceux qui peuvent être utilesafin d'Ínfi:ruireles fide-
les de ceux qu'on doit lire & de ceux qu'on doit évi-
ter. Et pour fairevoir combien ce discernement est
necess,-,tire.,on rapporte les autoritez de saint Cyprien,
de saint Hilaire, de saint Chrysostôme^ de samt Am-
brosse & d'autres.On n'oublie pas saint Jerôme qui a
fait un ouvrage des auteurs ecclésiastiques

,
où il par-

le des héretiques & des orthodoxes., non plus que S..
Augustin dans le livre qu'il composi des héresies de
son tems r & aprèslui laine Epiphane. La préfàce a-
joûte que cette précaution est d'autant plus ncccfTai-
re, qu'on répond en cela au zélé du roi trçs-chretien,
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qui porte ce non1 à si juste titre ,
& qui le remplit si

dignement. On veut parler de François I. qui vi-

voit alors.
Ensuite après avoir recommandé le zéle de la Fa-

culte de théologie de Paris pour l'extinction des hé-
resies, & les peines qu'elle s'est données pour la con-
damnation des erreurs ; on y distingue deux sortes
d'héretiques, les uns qui publient leurs mauvais [en..

timens d'une 111aniere ouverte & lans déguisement
,

les autres qui cachent leur venin. On y remarque
qu'il y en a qui mette'nt leurs noms véritables sous
lesquels ils sont connus pour hérétiquesy que quel-

ques-uns font imprimer leurs ouvrages lans non1
d'auteurs & d'Imprimeurs, & qu'il y en a qui pren-
nent des noms d'auteurs catholiques. On y fait voir

que ce catalogue est dressé ,ann que les curez & les

magistrats sçachent les livres dont ils doivent empê-
cher la lecture

,
qu'il y en a d'héretiques & dignes du

feu; qu'il y en a de fulpe&s d>héreGe, de scandaleux, '

de blasphématoires, d'autres qu'il n'est pas à propos
de publier pour le bien de l'église

, 3c plusieurs enfin

qui sont impies & exécrables
:

l'on a folii d'y mar-
quer les livres latins & françois. On commence par
les premiers qui sont indiquez de suite sélon l'ordrç
alphabétique

, par rapport aux noms desauteurs, 8c

les œuvres d'Erasme n'y sont pas oubliées. Ensuite

on fait mention de ceux dont les auteurs sont incer-

tains. Suivent les livres françois d'auteurs connus [e-
Ion les lettres de l'alphabet après eux viennent les

auteurs incertains.
La compagnie de saint Ignace trouvoit toujours

de grands obstacles i son etablissement en France
»



Comme il n'y avoit point de^rofès parmi eux^ qui
pût prendre possession

-
de l'hôtel de Guillaume du

Prat évêque de Clermont
>

situé rue de la Harpe
,

où

ce prélat les avoit retirez
, & accepter au nom du

général les rentes annuelles que le prelat leur avoit
faites pour contribuer a leursubsistance, Saint Igna-
ce travailla à lever cet obstacle, en ordonnant à Jean
Viole qui étoit venu loger avec ses compagnons au
collège des Lombards où ils étoient auparavant

y
de

flire ses vœux de profès entre les mains de l'évêque
de Clern10nr, dans l'espérance d'obtenir plus aiie-
ment ensuite des lettres patentes pour leur établit
ment. Du Prat commit l'abbé de fiinte Geneviéve

pour recevoir cette profession
, & Ciint Ignace em-

ploya le crédit du cardinal de Lorraine qu'il avoit
connu à Rome pour obtenir le consentement du
roi. Ce cardinal se joignoit à ses amis pour servir la
compagnie ; & tous ensemble obtinrentenfin les let-

tres nécessaires pour l'établissement des Jesuites dans
le royaume. <

yMais ces lettres ne purent être enregistrées en
.Parlenlent, & son opposition dura pendant deux

ans, malgré de sécondés lettres qu'il reçut avec or-
çlre d'en faire l'enregistrement. Le Parlement disoit
qu'il n'y avoit déjà que trop de religieux en Fran-
cé, que d'ailleurs ceux ci prétendoient se soustraire
à la jurisdidtion des ordinaires, & ne point payer de
décimes

; que {i leur dessein étoit d'aller dans la Mo-
rée, ils n'avoient pas besoin de lettres patentes , &
qu'enfin avant que de passer outre ,

il falloit que

'
les bulles qu'ils avoient obtenues des papes fussent
communiquées à l'évêque de Paris & à rUnivcrsito
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pour avoir leur avis. L'évêque de Paris étoit toujours
Eustache du Bellay. Ce prélat ne fut point favora-
ble aux jesuites, & l'université ne leur fit pas un
meilleur accueil. Elle fit faire même contr'eux un
décret qui émut toute la ville contre les peres dès
qu'il fut publié. Pasquier Brouetun des dix premiers
compagnons d'Ignace en ayant eu un exemplaire
l'envoya aussi-tôt à Rome. Mais cet orage n'efïraïa
pas beaucoup le général qui esperoit le voir passer
bien-tôt.

Les nouvelles qu'il reçut des Indes dans. cette an-
née le consolerent aussi de celles de France. Le pere
FrançoisXavier lui apprit les grands progrès quefai-
foit révangile dans les pays où il l'annonçoit, quel-
que barbares que parussent les peuples; mais Ignace
qui pensoit trés-sainement de ces conversîonsYi su-
bites, & qui avoit appris qu'on n'éprouvoit pas assez
long-tems les infidèles qui se converti{soÍent

, &
qu'on les admettoit trop précipitamment au baptê-
me , ce qui étoit cause qu'ils retournoientbien-tot a-
près au Paganisme

,
voulut remedier a ce mal, en

recommandantqu'on établit dans les Indes des mai-'
sons de Catéchuménes

,
où les Idolâtres qui vou-

droient embrasser la foi fussent éprouvez & bien in-
struits, avant que d'être admis au baptême. Ainsi le
premieretil,,-,Iiflème-nt sist fait à Goa d'où Antoine Go-
mez étoit rêveur. Il travailla aussi à faire établir des;
seminaires dans les diocéses, pour y former de bons.
eccléiîastiqties

>
de sontel-,,is les évoques d-Ausbourg

& de Salrzbourgen firent dans leurs villes, &c'efi:ce
qui fut particulièrementrecommandé par le Concile
de Trente.
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François Xavier étoit arrivé à Meaco sur la fin
de l'hyver de 15 5I. après beaucoup de difficultez

,
tant à cause du froid qui y étoit extrême

, que du
peuliter d'assurance qu'il y avoit à y voyager. Pour faci-
iter Ion pacage

,
il se fit serviteur d'un Seigneur

du pays, qu'il suivit achevai, chargé de sa valise,
& des ornemens dont il avoit besoin pour célebrer
lamefle, ayant les pieds nudsà cause des ruisseaux
frequens qu'il falloit passer

: mais il ne trouva pas
dans ce pays des gens dociles à la parole de Dieu.
Comme les Japonnois sont fiers

,
l'extérieur de ce

Millionnaire les rebuta d'abord
3

ils se mocquoieiu
de lui comme d'un insensé, ils le traitoientd'extra-
vagant : & le saint souffroit. toutes ces insultes avec
joye, ravi d'endurer des injures pour le nom de Je-
sus-Christ. Mais ne voulant pas exposer plus long-
tems la religion a la risée de ces Infidéles aveuglez
de leurs superstitions & endurcis dans le crime

>

il
quitta Meaco r 6c n'en remporta d'autre fruit que ce-
lui d'avoir beaucoup souffert pour l'évangile, ayant
été la fable de ces peuples

j
ensorte qu'il ne lui fut

pas possible d'aborder le roi du païs, dont les gar-
des lui empêcherent l'accès, se mocquant de lui, &
même luijettant des pierres. Il s'en retourna donc
à Amangucchi, où pour reparer la faute qu'il avoit
commiie en y passant la premiere fois

,
de n'avoir

pas filué le prince
3

& de ne lui avoir pas offert des
presens ; il changea ses habits usez en d'autres tous
neufs de riche étoffe

,
il prit deux ou trois valets à

sa suite. Il prépara ses dons qui consistoient en une
.horloge sonnante

, un instrument de musique &
d'autres que lui avoient donnés le gouverneur de

Malacft
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Malaca & le viceroi des Indes, & qu'il avoit délli-
.nez pour le roi de Meaco \ 6c dans ce glorieuxéqui-
page ,

il se presenta devant le roi qu'on nommoic
Oxidono

, & lui remit les lettres du viceroi des In-
des 6c de l'évêque de Goa,comme des témoignages
.de leur bienveillance.

Ce prince plein de joye à la reception de ces let-
tres & encore plus touché des presens qu'on lui fai-
soit, voulut par un juste retour recompenser le pere
en lui offrant une somme d'argent assez considera-
ble

: mais il la refusa
,

se souvenant qu'il étoit reli-
gieux & non pas marchand

, & se contenta de prier
ce prince de lui permettre

3

même par un édit, d'en-
seigner la loi de Jesus-Christ dans ses états

y
present

le plus considerable qu'il pouvoit jamais faire 6c aux
Portugais 6c à lui-même. Le Roy charmé de son dé-
tachement lui accorda tout ce qu'il voulut, 6c dans
le moment il fit publier dans toute la ville, qu'il
etoit permis à tous ses sujets d'embrasser la religion
chrétienne, 6c défense d'offenser en aucune manie.
re les prêtres Portugais qui s'offroient de la leurprê-
cher. De plus il donna à Xavier un monastere de
Bonzes qui étoit abandonné

, pour y établir sa de-
meure & lui servir de retraite : ce qui augmenta
beaucoup sa réputation

, &: servit a faire connoître
la religion

>
malgré l'animosité des Bonzes qui allar-

mez de quelques conversions d'éclat
>

ne cherche-
rent qu'à le troubler dans l'exercicede ses fondions.
En effet il prêchoit deux fois le jour

, 6c l'on venoit
en foule à ses inftrudtions, quoique son langage ser-
vit de risée à plusieurs

, parce qu'il ignoroit la lan-
gue Japonnoise.
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Dans les deux premiers mois de sa mission
,

il
baptisa .cinq cens bourgeois de la ville, qui déplo-

rant la malheureuse condition de leurs ancetres.
morts dans l'infidélité, demandoient au pere les lar-

mes aux yeux ,
s'il n'y avoit pas moyen de les se-

courir
, 8z de les délivrer de ce lieu detourmens où

ils étoient*. A quoi Xavier
>
répondant que cela étoit

impossible
,,

tâchoit de leur persuader
,

qu'ils prit'.
sent de-là occasion de bénir la misericorde divine
qui les avoit éclairez àc mis dans les voyes du ialut.
Enfin malgré toutes les pratiques des Bonzes

,
qui

perdoient beaucoup de leur crédit, l'on compta jus-
qu'a trois mille perionnes converties

,
qui reçurent

le baptême,en moins d'un an qu'il demeura dans
An1angucchi ; &: tous ces Néophytes firent de si

grands progrès dans la connoissance de la loi de
Dieu sous la conduite du pere ,

qu'aprèsson départ,,
ils conserverent la foy durant plus de vingt - cinq
ans ,

quoiqu'ils susTent sans maîtres & sans guides
3.

ck inquiétez même par de mauvais princes.
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LIVRE CENrZV ARANTE-HVITIE'ME.

LA nouvelle religion faisoit toujours de grands
progrès en Angleterre sous la conduite de Cran-

mer archevêque de Cantorbery, soutenu de l'autorité
d'Edouard VI. Vers le commencement de cette an-
née 15 51. on revit & l'on corrigea la nouvelle litur-
gie. Les réformateurs y avaient laissé diverses choses,
foit pour gagner plus facilement quelques évêques,
par cette condescendance

,
soit pour ne pas aigrir le

peuple encore un peu prévenu en faveur de l'ancien..

ne religion. Martin Bucer qui vivoit encore fut con-
sulté sur cet ouvrage , qu'un nommé AlesTe théolo-
gien Ecossois avoit traduit en latin. Bucer dans sa
réponse qu'il acheva le cinquiéme de Janvier, dé-
claroit que la liturgie & les prieres publiques lui sem-
bloient manifestement conformes à l'Ecriture-Sain-
te ; il conseilloit que dans les églises cathédrales le
chœur ne fût pas trop éloigné du peuple ; afin qu'il
pût entendre l'officiant

:
il y souhaitoit que la vi-

gueur de l'ancienne discipline fut renouvellée) pour
éloigner de la communion ceux dont la vie étoit
scandaleuse ; que l'usage des habits sacerdotaux fût
changé pour prévenir la superstition

:
il n'approu-

voit pas qu'on lût à l'autel le service de la com-
munion quand il n'y avoit pas de communians

:
il

trouvoit mauvais que l'on n'obligeât les fidèles de
participer à l'Eucharistie qu'une fois l'année

, en-
sorte qu'on devoit exhorter à la frequente commu-
nion.
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De toutes ces observations il concluoit qu'on de-
voit donner l'Eucharistie dans la main des commu-
nians plutôt que dans leur bouche

:
qu'ilfalloit at-io,..

lir la priere pour les morts dont l'Ecriture-Sainte ne
dit rien

>

il denlandoit que le baptême, au lieu d'ê-

tre administré dans les maisons, scit reservé pour les
assemblées publiques

:
il condamnoit dans l'adminif-

tration de ce sacrement l'urage de l'eau benîte
,
du

crème
,

de la robe blanche
:

il vouloit qu'on chan-
geât l'exorciûne en une (impie priere

>
&c que les

parains & maraines répondissent en leur propre
nom plûtôt qu'au nom de l'enfant, puisqu'ils se char-
geoient de ion instruction. A l'égard de la confir-
mation

,
il exigeoit qu'au lieu de faire dire Ample-

ment le catéchisme aux enfans
, on différât de les

confirmer, jusqu'à ce qu'ils fuflcnt véritablement
dans le dessein de renouveller les engagemens de
leur baptême

: que les curez siflent le catéchisme tous
les dimanches, que les mariages fussent célebrez en
pleine assemblée ; que l'on renonçât à la coûtume
d'oindre les malades, ôc que l'on communiât solem-
nellement quatre fois l'année. Enfin il déploroit la
disette où l'on étoit d'ecclesiastiques capables d'ini-
truire les peuples

}
Ôc ilprioit qu'on y remediât.

Pour faciliter la, prétenduë résorme & la rendre
parfaite, Gardiner évêque de Vincester fut dépo-
fé

3
parce qu'il étoit opposé à la nouvelle liturgie.

Le roi nomma des commissaires pour lui faire ion
procès

,
il protesta contre

,,

il en appella au roi ; il
renouvella même son appel

; mais cela n'empcchapas
qu'on ne prononçât sa déposition, & qu'on ne le ra-
menât à la tour où il fut en prison juiqu'au regne de
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Marie. Bonner évoque de Londres avoit été aussi dé-
lcurspoÍe l'année précédente

:
l'on s'attacha à remplir

eurs siéges de gens bien intentionnezpour la refor-

lllC. Poinet évêque de Rochester fut transferé à Vin-
chester le vingt-sixiéme d'Avril, & S tory fut mis en
(a place à Rochester. Veysey qui tenoit le sîége
d'Exceller s'en démit, & l'on lui donna Miles Cover-
dale pour sùccesseur. Ridley fut fait évêque de Lon-
dres

,
Hooper de Glocesler

, tous prélats dans le
parti de Cranmer , & par consequent très-favora-
bles à ses projets ensorte qU'allai-tôt on commen-
ça à travailler à une nouvelle confession de foi, qui
fut achevée avant que le clergé s'assembl'àt

,
c'eft-

à-dire avant le mois de Février de l'année suivan-

te :
elle conrenoitquarante-deux articles

; on croit,
que ce fut Cranmer & Ridley qui les dicrererelit,
éc les envoyèrent ensuite aux autres évêques pour
y faire leurs corrections

y
& les additions nécelîài-

rcs.
Le I. établit l'exi{lence d'un seul Dieu en trois

perionnes. Le II. l'incarnation du Verbe éternel. Le
III. afsure la vérité de la descentede J. C.aux enfers,
sur ces paroles dé saine Pierre, il a prêchéaux esprits qui
étoient retenus en prison, c'essà-dire., dans les enfers. Le
IV. établit la résurreftion de Jesus-Christ.- Le V.
avance que l'Ecriture renferme tout ce qui est néce[-
iaire pour le salut, &c qu'on ne doit mettre parmi
les articles de foi aucun sentimentqui n'ait sa preuve
dans ce divin livre. Le. VI. établit l'autorité de l'an-
cien Testament

>
sous la dispensation évangelique,

Le VII. déclare autentiques les trois célébrés Synl-
boles des apôtres, de Nicée ôc de lami Athanasè

3
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supposant selon l'opinion suivie alors
, que S. Atha-

nate a été véritablement auteur de cette derniere
confession de foi, au lieu que depuis on a découvert
qu'elle avoit été dressée plus de trois cens ans après
lui. Le VIII. traite du peché originel, qu'on appel-
le la dépravation de la nature de tous les hommes
^descendus d'Adam, par laquelle nous avons perdu
la justice originelle

,
& contrarié une malheureusc

disposition au mal
:
mais on n'y définit point la ma-

niere dont la couple du peché d'Adam est derivée.
Le IX. soutient la nécessité de la grace prévenante
ôc efficace

,
sans laquelle nous ne pouvons fàire par le

mouvement de notre prétendu franc arbitre, des ac-
tions qui plaisent à Dieu. Le X. explique l'opération
delà grace, & lui attribue la conversion de l'hom-
me sans qu'elle fasse violence à la volonté. Le XI.
enCeigne que nous femmes justifiez par la foi seu-
lement

,
sélon la doctrine contenuë dans l'une des

homelies qui traite de la justification. Le XII. pose
que les œuvres faites avant la grâce , ne sont pas
exemtes de pechez. Le XIII. condamne toutes les

oeuvres qu'on appelle de surérogation. Le XIV. assû.

re que tous les hommes sont aéluellemet sous la
puissance du péché

, & qu'il n'y a que Jesus-Christ
'

sur qui cette loi ne se soit pas étendue. Le X V.
dit qu'on peut pécher même après avoir reçu la
grace , & qu'alors on se releve de Ci chute en se

repentant.
Dans le XVI. en exposant la nature du blasphê_

me contre le Saint-Esprit, on le décrit par une ma-
lice profonde & une opiniâtreté invincible a persé-

cuter & décrier la parole de Dieu, quoique l'on soit



convaincude sa divinitércequi est un crime qui n'ad-
met point de remimon. Dans le XVII. la prédestma-
tion esi ce choix libre de ceux que Dieu choisitpour
être juflif1cz ; on remarque que ce même dogme plein
de consolation pour ceux qui s'en forment une juste
idée ,.est un cciicil pour les personnes curieules &
charnelles

, qui veulent approfondir ce mystere ; en-
sorte que les hommes doivent sc conduire par la.
volonté de Dieu

, comme elle leur eil révélée dans,
sa parole

\ on n'y dit pas un mot de la réprobation-
Dans le XVIII. on apprend que l'homme incapa-
ble de se sauver par le secours de la raison & de la.

nature ,
n'a point d'autre moyen defalur que le nom.

de Jcius-ChrifL Dans le XIX. on prononce que totis
>les hommes sont obligez a l'observation de la loi

morale. Dans le XX. on éclaircit la nature de l'é--
glise

; on dit qu'elle est l'assemblée des fideïes à qui;
îa parole de Dieu est prêchée purement & les ia-
cremens administrez légitimement. Là. on établit:
pour Inaxilne,que les églises particulières, entr'autres.
celle de Rome ,

sont sujettes à l'erreur, & ont erré,
actuellement dans les matieres de la foi. Dans le.
XXI. on donne à l'église la qualité de depositaire:
des écrits sacrez, & la puissance d'en certifier la vé-
rité

,
sans être en droit de rien imposer quisoit con-

traire à ces4saints livres & sans pouvoir mettre en-
tre les points de foi, ce que l'écriture ne renferme."

pas.
En parlant de l'autorité des conciles généraux

on décide dans l'article XXII. qu'on ne sçauroit les.

convoquer sans la permission des princes, que ces,

,

assemblées ecclesiastiques peuvent errer , &: ont erré,.



actuellement dans les matieres de la foi
>

&: que leurs
décrets touchant les points de la créance n'ont nulle
force

, s ils ne sont tondez sur l'autorité de l'Ecritu-

re. Dans le XXIII. ils rejettent le Purgatoire
,

les in-
dulgences

,
la vénération religieuse des images &

des reliques
, & l'invocation des Saints

3
comme des

pratiques sans aveu, &Inênle contraires à l'Ecriture.
-Dansle XXIV. on censure ceux qui prêchent ou qui '

.administrent les sacremens
,

sans en avoir légitime-

ment reçu la puissance des ministres à qui il appar-
tient de droit de la conférer. Dans le XXV. on veut
que le service de l'égli[e soit fait dans une langue
qui soit entenduë du peuple. Le XXVI. réduit les
sacremens au nombre de deux

, & observe que ce
,ne sont pas de simples marques de notre profession
mais qu'ils sont aussi des signes efficaces de l'amour
de Dieu envers nous , & qu'ils fortifient dans la foi

ceux qui les reçoivent dignement. Leur action ex
opere operato ,

est condamnée dans cet article. Le
XXVII. est contre ceux qui prétendent que l'effica-

ce des sacremens dépend des dispositions ou de l'in-
tention des ministres qui les dispensent. Le XXVIII.
contient cette dodrilie

: que le baptême nous rend
enfans de Dieu par adoption

, & que le donner aux
enfans est une louable institution

,
qu'il faut conser-

ver, de quelque maniéré que ce soit.
L'Eucharistie sélon l'article XXIX. n'est pas seu-

lement un symbole de l'union & de l'amour réci-
proques des Chrétiens ;

c'estaussiun moyen de com-
munion au corps & au sang de Jesus-Christ. De plus
le dogme de la transubstantiationest contraire à l'E-
xriture ;

il a fait naître quantité de pratiques supersti-
tieuses.



tieuses. La présence corporelle implique contradic-
tion

1
parce qu'un même corps ne peut éxister qu'en

un ifeul lieu a la fois, & que celui de Jesus-Christ
est dans le ciel. Enfin on ne doit ni garder le sacre-

ment, ni le porter en procession, ni l'exposer, ni
l'adorer. Par le XXX. article il n'y a point d'autre
sacrifice expiatoire que celui de Jesus-Christ. Le
XXXI. nous marque que la loi de Dieu n'oblige
point les ecclesiastiques à vivre dans le célibat. Le
XXXII. ordonne que quand des personnes scanda-
leules ont été excommuniées juridiquement

, on les
çonsiderecomme des payens, jusqu'à ce qu'ellesayent
été réconciliées à l'égli[e par la pénitence ecclesiasti-

que, & admises à la paix publique par un juge com-
ptant. Le XXXIII. porte qu'il n'y a nulle nécessité

que les cérémonies soient les mêmes en tout tems :
Que ceux qui réfutent de se soumettreà des cérémo-
nies établies de drpit public

,
doivent être censurez

publiquement ,foit parce qu'ils se déclarent ennemis
de la diicipline & des loix, soit parce quils seanda-
lisent les eiprits foibles. Le XXXIV. approuve le Ii-

tVre des Homelies, & en recommande la leaure,
comme d'un livre salutaire & rempli de pieté. Le
XXXV. témoigne que la nouvelle liturgie, bien loin
de blesser l'Evangile,y est ires-conforme

, 6c qu'elle
doit être reçue de tous les Anglois.

Dans le XXXVI. article on confirme aux rois
d'Angleterrela qualité de chef souverain des églises
de leurs états. On y voit aussi les régles suivantes

:
Que l'évêque de Rome n'a aucune juridiction en
Angleterre

: Qu'on doit obéïr auæ magistrats par
un principe de conscience

:
Que les crimes énormes



peuvent ctre légitimement punis de mort : Que les
Chrétiens peuvent sans crime prendre les armes &
les porter contre les ennemis de l'état. Dans le
XXXVII. on désapprouve la communauté des biens;
quoique du reste on y reconnoisse que chacun est
obligé d'afsilier les pauvres selon ses facultez. DansleXXXVIII. sont contenus deux dogmes: l'un que
la résurrection n'est pas encore arrivée

:
l'autre que

nous renuiciterons au dernier jour avec les mêmes
corps que nous avons présentement.'Dans le XXXIX.
on renouvelle la défense de jurer sans nécessité

,
&

on le permet lorsqu'on en est requis par le InagiC-
trat. Le XL. regarde l'état des ames après la mort :
On dit qu'elles ne meurent point, qu'elles ne s'en-
dorment point avec le corps, qu'elles ne sontpoint
privées de sentiment, jusqu'au jugement général.
Le XLI. proscrit la fable des Millénaires, comme
opposée à l'écriture, & comme un reste des réveries
judaïques. Le XLII. traite de même la pensée de
ceux qui croyent que les damnez seront rétablis,
lorsqu'ils auront souffert quelque tems.

Tels furent les articles sous lesquels on réduisiten
termes assez succindts toute la créance de l'église
d'Angleterre

; & dès que cette confession de foi eût
été ainsi dressée & acceptée de tout le clergé, on
s'appliqua à revoir encore & à corriger la nouvelle
liturgie, a en retrancher divers endroits qui na-
voient été conservez que pour un tems &àY faire
des additions considerables. Par exemple on insera
dans l'office de tous les jours une confession générale
des pechez

*, on ordonna qu'on prononceroit haute-
ment le décalogue à la tête de l'office de la commu?
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nion, & que le peuple l'écouteroit à genoux on
abolit l'usage de l'huile dans l'Extrc r.e-Ondiion &
dans la confirmation ; on retranchade l'office de la
communion

, & de l'office des morts la prierepour
les âmesde trépassez; on en fit de même de quelques
endroits de la consécration de l'Eucharistie, qui
s iè111bloient favoriser la présence corporelle

i on sup-
prima la cerémonie du figne de la croix à la conl-
munion

3
& à la confirmation

: comme on avoitcon-
servc l'ancienne coutume de communier à ge-
noux , on déclare dans un article particulier, que
cette pratique étant la plus respedueàse, on peut la
maintenir ; mais qu'on ne prétend pas par-là adorer
le pain & le vin

, ce qui sèroit une idolâtrie groC-
fiere ; qu'on ne croit pas non plus que la véritable
chair & le véritable rang de Jesus-Christ soient pré.
sens dans l'Euehariitie.

Preique tout le royaume embraiia cette nouvelle
confjflion de foi sans renrtance

,
si l'on en excepte

la princeslcMarie fille de Henri VIII. & de Cathe-
rine d'Aragon, qui ne voulut jamais sè soumettre
à tous ces changemens. Les ministres puissamment
sollicitez par l'empereur

,
d'accorder à cette prin-

cesse le libre exercice de la religion Romaine,
avoient d'abord refu1c d'y consentir

}
mais comme

dans la fuite on eût besoin de l'amitié de ce prince
,qui fit entendre

,
qu'il ne continuerait pas la liguesi

l'on n'avoit pas plus de conf-idératioii pour une per-
sonne qui lui croit si proche ; on se contenta de
promettre verbalement que la princesse ne seroit
point inquietée, sans vouloir en donner aucun adte
par écrit

; là-dessus l'empereur lui écrivit qu'on lui
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laissdÍt entièrement le libre exercice de la religion,
La princesse protêt toujours en effet qu'elle vou-

loit s'en tenir absolument à la religion la plus an-
cienne & la plus généralement iuivie

>
fins s'emba-

rafler d'un cultenouveau connu a peine hors de 1)An-

gleterre
, & que de plus elle ne vouloit point d'autre

religion que celle que le roi son pere lui avoir en-
seignée. Elle continuoit toujours à faire dire la nielle
dans sa maison

: ce qui lui attira de grandes mor-
tifications de la part du conseil & du roi même qui

.
lui écrivit là-dessus, & qui sembloit avoir pris la
résolution de la contraindre d'obéir. La princesse
voulant se soustraire à ces persécutions, forma dès-
lors le projet de se retirer hors du royaume ,

&: de
s'embarquer dans un vaisseau qu'un nommé Scipper
devoit conduire sur la côte de la province d'F-Isex

y
où il étoit envoyé par la gouvernante des Pays-Bas,
sous prétexte d'y prendre des vivres \ mais le projet

ayant été découvert, l'affaire échoua. Sa fermeté
aigrit les ministres & le roi même à un tel point ,
qu'après avoir vu toutes les sollicitations inutiles,

on résolut de la forcer à se soumettre ; mais l'ambaf.
fadeur de Charles V. détourna cet orage, il mena-
ça de sortir de l'Angleterre si l'on faisoit violencea
la princesse, & remontra avec tant de force combien
il étoit injuste & déraisonnable de prétendre la con-
traindre

, qu'on lui conserva ses prêtres, & qu'elle
continua de faire dire lamessechez elle

,
quoique ce

fût assez secretement: mais le roi perdit des lors
prcsque toute l'estime & toute l'affedhon qu'il avoit

pour elle. Et l'on croit que ce fut ce qui fit naître au
comte de Warvick qui avoit beaucoup de crédit à la



cour ,
& qu'Edouard avoitfait grand amiral & grand

maître d'hôtel de sa maison, la pensée de faire ex-
clure la princesseMarie de la succession

,
&,de former

pour sa famille un projet qui ne lui réülIitpas. Ce
projet étoit de faire ensorte que la princesse Elisa-
beth fût mariée dans un pays étranger, de fàire ex-
clure Marie de la succession, & de marierune de ses

fils avec JeanneCray fille aînée du comte de Dorset
&: de Françoise Brandon

,
qui setrouvoitla plus pro-

chaine dans le rang de la succession, après les deux
filles de Henri VIII.

Le duc de Suffolk fils de Charles Brandon 6c de
sa seconde femme étant mort d'une maladie qu'on
appelloit la sueur, qui emportoit en moins de vingt-
Suatre heures ceux qui en étoient attaquez, & qui

t dans cette année de grands ravages en Angleter-

re >
sonfrerequi lui avoit succedé, étant aussi mort

du même mal deux jours après, le Comte de Var-
viKqui vît le tître de duc de Suffolk vacant par cet-
te double mort, résolutde le faire donner au Comte
de Dorset pere de Jeanne Gray

, a la quelle il désti-
noit pour époux un de ses fils, pour lui faire ensui-

te tomber la couronne sur la. tête, au cas qu'Edouard
qui paroissoit d'une santé très-foible vînt à mourir.
On ne laissa pas de penser à marier cq prince, ce
qui etoit assez contraire auxdesseins de W¡arvik: mais

on prête Id que ce n'étoit que pour amuser le jeune

roi. Le but étoit de lui faire épouser Elisabeth fille
de Henry II. Le marquis de Northampton chargé
de cette négociation & de l'ordre de la jarretière
qu'Edouard envoyoit au roi, se rendit sen France
.accompagné del'évêque d'Ely qui devoit porter la
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parole, des comtes de \Torce!ter) de Rutland &
d'Ormond, & d'un grand nombre de gentilshom-
mes. Henry II. étant alors a Château-briant, les
ambassadeurs Anglois se rendirent à Nantes, d'où
ils furent conduits a la cour. Northanlpton commechef de l'ambassade présenta au roi le collier de
l'ordre. Ensuite l'évêque d'Ely lui dit qu'ils venoient
tacher d'unir encore plus étroitement les deux
royaumes par un mariage. Le cardinal de Lorraine
lui répondit, le roi ayant nommé des commislaû
res, pour convenir des conditions ;

l'on convint que
la dot delà princesse seroit de deux cens mille écus,
mais que le mariage de cette princesse ne seroit con-
tracte par paroles de present qu'un mois après qu'el-
le feroit parvenue à sa douzième année. Le traité
fut lignée a Angers le 19. de Juillet, & il n'y eue
que la mort d'Edouard arrivée moins d'un an apres,
qui en empêcha l'exécution.

Cependant on travailloit à la perte du duç de
Sommerlet, le meme qui avoit cté protecteur du
royaume ; & le comte de Warvik ne pouvoit voir
un tel rival capable de regagner la faveur du roi)
&; qui travailloit en esset a le rétablir dans le poste
qu'il avoit occupé. Edouard, dont il étoit oncle,
temoignoit avoir toujours beaucoup d'estime pourlui, & lui en donnoit souvent des marques publi-
ques. Ce fat pour cela qu'en 1550. il avoit été mis
hors de prison

, & que pour le reconcilier avec War-
vick, que le roi avoit fait duc de Northumbelland

,
on parla de marier le fils de ce dernier avec la fille
du protecteur

: mais cette reconciliationne dura gue-
res ; Warvick travailla à détruire ion rival dans)'c[-
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prit du roi, & il y réunit
i

il affeétade le mortifier
dans toutes les occasions, afin de lui faire faire quel-
que fausse démarche, & Sommerset ne pouvant se
voir tous les jours exposé à des affronts d'autantplus
piquans, qu'on les lui fàisoit exprès pour l'irriter

,prit la resolution de tuer le duc de Northumbelland
dans une visite qu'il devoit lui faire. Il alla donc
chez lui ayant une cuirassé sous son habit, & suivi
de beaucoup de gens armez qu'il laissa dans l'anti-
chambre

* mais aïant été reçu avec les plus grands
témoignages d'affeétion & de bonté par Northum-
belland qui étoit encore au lit, Sommerset timide de
son naturel se repentit d'un si mauvais dessein, &
s'en retourna sans l'avoir exécuté. Mais un de ses
confidens à qui sans doute il avoit communiqué son
dessein

,
l'ayant trahi, le roi consentit qu'il fût li-

vré a la justice ; on l'arrêta le 17. d'Octobre
, & il

fut conduit à la tour, avec beaucoup d'autres accu-
sez d'être ses complices. Le lendemain la duchesse
son épouse avec deux de ses femmes de chambre
furent aussi arrêtées, & dans la ÍiÜre le comte d'A-
rondel & le lord Paget subirent aussi le même sort.
Enfin sur les dépositions d'un nommé Palmer son
confident, il comparut devant les pairs le premier
jour de Décembre.

Les chefs de son accusationfurent reduits à trois
seulement, sans qu'il y fut fait mention qu'il eût at-tenté à la vie du duc de Northumbelland. On l'ac-
eusoit 10. d'avoir voulu se rendre maître de la per-sonne du roi

, & de l'administration des affaires du
royaume. 20. D'avoir formé le desseind'arrêter & de
faire mettre en prison Northumbelland avec le se-
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cours de gens armez. 5
°. D'avoir projette d'exciter tifi

ioulevement dans Londres. Comme il sejustifia ssir

le premier & le troisième chef, & que sur le second
il avoua qu'il avoit dit certaines choses qui pou-
voient faire juger qu'il avoit de mauvais desseins

contre le duc de Northumbelland
,

le marquis de
Northanlpton, & le comte de PembroK

>
les pairs

déclarèrent unanimement qu'il n'étoit pas coupable

de haute trahison ; 6c ils ne le condamnèrent à la

mort que pour crime de félonie*
:

ils se fondèrent

apparemment sur un statut fait du tems de Henry
VII. qui declaroit félonie la simple pensée de vou-
loir ôter la vie à un membre du conseil privé. Ce qui
étoit donner beaucoup d'étendue a une loi qui peut-
être n avoit jamais été executée

,• 6c cela contre un
duc pair du Royaume & oncle du roi. Cependant

on persuada à Edouard que le duc étoit coupable ;

il fut condamné à perdre la tête
:
mais l'ordre ne

fut exécuté que le zz. de Janvier 4e l'annçc lui.-

vante.
L'Ecosse étoit dans une grande tranquillité de-

puis la conclusion dela paix. La reine Marie après

avoir demeuré un an en France, & y avoir règle

ses affaires autant qu'il lui étoit possible, s'en retour-
na dans ion pays. Elle traversa toute l'Angleterre

,
ayant avec

elle Henry Clutin Doysel ambassadeur

de France, qu'elle consideroit beaucoup
, & qui

avoit un esprit excellent. L.orCqu?elle fut arrivée, &
qu'elle eut suivi le viceroi dans les differcntes pro-
vinces du royaume pour rendre justice a chacun

,
elle voulut l'engager à se défaire de sa charge, Se

pour l'y Eure plus alternentconsentir
3

elle lui fit Ra-
voir
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voir tous main
, que la reine n étant plus mineure ,

croie résoluë de lui faire rendre compte de ion ad-
minislration. Pour éviter le coup ,

il traita avec la
reine doüairiere à ces conditions ; que les François
lui laifleroient la joiiiflauce de tout ce qu'il s'étoit ap-
proprié des biens du feu roi; qu'il ne rendroit aucun
compte de ce qu'il avoit régi pendant la minorité de
la jeune reine

>
& qu'il seroit obligé par serment de

rendre seulement tout ce qui se trouveroit en natu-
re. Il fut fait duc de Chatelleraud en Poitou avec une
pension de douze mille livres. On ajouta au traité

,
que si la reine mouroit sans enfans, il seroit déclaré
san plus proche héritier. Ce qui fut depuis ratifié en
France par la jeune reine

,
ses curateurs .

le roi, le
duc de Guise

3

le cardinal de Lorraine son frere
,qu'elle avoit nommez pour cela par le conseil de sa

mere.
Cependant Jacques Hamilton comte d'Aran

, &
viceroi d'Ecosse, [e voyant proche dela fin de son
administration

,
retomba dans son inconsiance or-

dinaire
>

& consîderant combien il étoit dangereux
de quitter la souveraine autorité, dans laquelle il
s'étoit fait beaucoup d'ennemis par ses vexations, &

par les dommages qu'il avoit causez à un grand
nombre de personnes aux vengeances desquelles il
allait être expose en se réduisant à une vie privée i

tantôt il cherchoit des prétextes pour diflèrcr l'exé-
cution de ses promesses, tantôt il disoit hautement
qu'il ne vouloit point quitter l'adminiltration du

royaume ,
la jeune reine n'ayant pas encore douze

ans accomplis. L'Archevêque de saint André son
frere naturel qui le gouvernoit entièrement, & qui

AN. 15 5I-
De T: r.u ,

/ :'/?v.
(b S.J.-oc.11¡¡P.

r..1

«



n'approuvc-itpas que le comte d'Aran se démît de ct
dignité

,
le prévoit fort de ne point observer ce qu'il,

avoit promis. Ainli malgré les sollicitations <k. h
cour de France , qui le menaçoit de le priver des
pensions qu'il avoit dans ce royaume, il persista de
telle sorte que la reine doiiairiere voyant son obsti-
nation, se retira a Sterlin, & laissa le viceroipresque
seul

y
lui faisant voir le peud'affeétiol1 qu'on avoit

pour lui. Ce qui l'obligea enfin de se rendre peu de
temsaprès.

^Cependant le pape las de la guerre avoit fait par-
tir pour la France le cardinal Verallr? en qualité de

-légat, pour négocier la paix entre lui ôc le roi Hen-
ri Il. au sujet du duché de Parme. Dans^le tems
que ce- légat partoit pour la France, le pape enveïa
le cardinal Carpi à l'empereur avecJa même qualité
pour l'informer des démarches qu'il faisoit faire au-
près de Henri II. & afin que Charles V. n'en con-
çût aucun soupçon

; il avoit fait précéder Carpi du
nonce Camaïano qui-devoit faire voir à l'empereur
les ordres de Veralli, en le chargeant expressement
de ne point con[ehtir a aucun accommodementy
qu'auparavant Oélave Farneie n'eut renoncé à la
possessionde Parme

>
de plus il devoit l'instruire du

ctjetde cette légation yàt lui represènterquelepape
ne cherchoit en cela qu'a donner au roi des preu-
ves de son affe&ion paternelle

,
qu'il n'y avoit pas

lieu d'en attendre un heureuxsucc'c's, eu égard aux
disposîtions de Henri

>
mais qu'un refus qu'il regar-

doit comme afsuré
,

lui feroÍt prendre une plus for-
te résolution de poursuivre la guerre , engager
l'empereur à faire de plus grands effortspourla fou-



tenir ce qu'on erperait deson- zélé pour la bonne
cause.

Muis le pape étant tombé malade, & par consé-
quent le départ de Camaïano différé

, on changea
les mesuresqu'on avoit priees. Le saint pere avoit def-
sein de se rendre à Boulogne pour être plus proche
de la guerre & pour soûtenir le concile

3
où il avoit

quelque envie de se rendre
, pour s'aboucher avecl'empereur qui étoit toujours à Inspruck

, & ,d'libe-
rer ensemble sur ce qu'il y auroit de. plus avanta-
geux au bien de l'église; Mais la terreur s'étant re":pandue dans Rome de l'approche de la flotte des
Turcs, il ne crut pas devoir s'absenter de cette ville
capitale pour animer lesciteïens par sa presence, &
pourvoir i tous les dangers. Enfin Camaïano partit,
l'empereur le reçut avec plaisîr, & lui témoigna qu'il
ne refuseroit pas de se rendre à Boulogne

>
h le pape

avoit résolu d'en faire le voyage
3
afin de s'entretenir

avec sa sainteté :-de plus qu'il étoit bien aise qu'elle
eût envoyé Veralli en France

, & qu'il n'enprenoit
aucun ombrage

,
étant de lui-même aussi porté a la.

paix que les autres. Le cardinal Carpi ayant été at-
taqué de la fievre quatre , ne remplit point sa léga-
tjon; 6c Veralli qui étoit déjà parti pour la France,
& qui avoit ordre de marcher à très-petites journées,
ôc même de s'arrêter enchemin, jusqu'à ce qu'on fût
informé des sentimens-de l'empereur, arriva enfin
auprès du roi Henri II. dans le mois de Décembre

,lx.{alua ce prince le 13. du. même mois à Fontaine-
bleau. '

^
Quelques jours après il fit publiquement son en-

trée a Paris
3

& y fut reçu félon la coûtume par
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tous les corps de la ville. Ses pouvoirs accompagnez i
d'une lettre de cachet ayant été presentez au Parle-

?

ment, furent enregiilrez avec les mêmes clauses J

qu'on avoit observées en recevant les pouvoirs des
cardinaux d'Amboise

,
de Gouflier

,
du Prat, Farne-

>

se
j

Sadolet & saint George. A quoy on ajouta en- i

core que le légat ne pourroit exercer sa charge que *

par lui-même
; qu'il ne pourroit conferer les grandes

dignitezaprès celles des évêques dans les églises ca-
thédrales

,
ni même dans les collégiales, où s'obser-

ve le contenudu chapitre
>

Qmpropter ; qu'il ne pour-
roit nommer aucun chanoine,non pas même du con «
lentement du chapitre; qu'il ne feroit rien qui fÚe

contraire aux saints décrets
,

ni aux conventions,
droits, privilèges & prérogatives du roi, ni aux im-
munitez ôclibertez del'égli[e gallicane, &: désuni-

-

versitez du royaume ;
qu'il ne pourroit déroger ni 1

préjudicieraux édits & ordonnances du roi
,

ni aux
arrêts du parlement, & particulièrement en ce qui
concerne les petites dattes, dont nousparlerons dans
la suite, & les notaires apostoliques ;

qu'il seroit obli-
gé de donner un écrit ligné de ia main, qui seroit en-
registré dans le gresse de la cour,par lequel il promet-
troit au roi d'observer les conditions qu'on vient de
rapporter : ce qui fut fait en parlement le 24. de Dé-
cembre.

y
Dans la même année le roi étant à Angers

, on
lui reprerehta le 8. de Juin que dans les contrats de

vente, on appréciait tout en écus d'or ; ce qui étoit
cause quepresque tout l'or étoit transporté hors du

royaume par les marchands étrangers. Il fut donc
()rdonnéqu'à l'avenir on ne- parleroit plus d'éci\s
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dans les contrats ,
mais feulementde livres. Le par-

lement de Toulouse avoit rendu le 2.7. d'Octobre
,il y avoir trois ans > un arrêt pour châtier la vie dé-

-

réglée des gens d'église par des,peines severes & in-
famantes

h & les juges royaux avoient été commis

pour le faire exécuter, parce qu'on accusoit les juges
ecclésiastiquesd'être dans le même cas, & par là d'en
négliger le châtiment. Mais le clergé s'éleva contre,
&l'évêque de Montauban fut député pour en aller

porter au roisçs plaintes. Sa majesté étoit alors a Am-
boire; & le prélat sollicita si bien cette affaire que
l'arrêt du parlement de Toulouse fut casse par un au-
tre arrêt du conseil privé, comme contraire aux pri-
vilèges des ecclésiastiques.De Haute-clair maître des
requêtes fut chargé de faire exécuter l'arrêt du con-
seil, &: de faire faire réparation publiqueau clergé de
l'injure qu'il avoitreçue. Ce qui fut fait le 19. d'Avril
<le cette année. Le clergé non content de cette répa-
ration

>
publia un écrit dans lequel le parlement de

Toulouse étoit fort maltraité. Jean Mensencal pre-
mier président y répondit par un autreouvrage, dans
lequel il piquoit vivement les ecclésiastiques, & s'é-
levoit avecaigreurcontre leurs mœurs. Cette répon-
se fut censurée l'année suivante par la facultéde théo-
logie de Paris, & l'auteur auroit été flétri, si sa digni-
té

3
& l'opinion qu'on avoit de sa probité, ne l'eussent

4ilis à couvert.
«

Depuis la quatorzième session du concile tenue le'

5. de Novembre
, on ne cessoit de travailler à

Trente pouf préparer les-matieres qui devoient être
-décidées dans la session suivante

,,
qui avoit été in-

-diquée au 15. de Janvier. Dès le lendemain 2.6. de
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Novembre, l'on tint une congrégation générale
,
oil

l'on parla du sacrifice de la l11esiè, & de la commu-
nion du calice; & quoique les décrets -en euflfent été
déjà formez pour la session du 11. d'Oftobre5on ne
laissa pas d'examiner cette matiere comme si on ne
Peut point traitée, parce que l'on regarda ces articles
comme n'aïant été que proposez & non décidez, m
encore moins reçus & acceptez unanimement dans
les sessions.

Quelques peres furentchargez de recuëillir les su-
jets ssir lesquels on devoit disputer

; & 1'011 en pro-
posa sept pour l'examen desquels on s'assembla
deux fois par jour. Ensuite quelques autres peresfu-
rent deputez pour former les décrets

: de ce nom-
bre éta_t l'évêque de Zagabria capitale de la Croa-
tie

,
aœbafladeur de Ferdinand roi des Romains,

Jules Phlugévêque de Naümbouro.,
, &: à leur tête

l'éleaeur archevêque de Cologne. Cet examen du-
ra jusqu'aux fêtes, de Nocl

, qu'on dresla pour lors
treize canons qui condamnoientcomme hérétiques
totis ceux qui diroient que la messe n'est pas un vé-
ritable sacrifice

, & qu'ainsi elle ne sert de rien ni
aux vivans ni aux morts : ceux qui ne recevroient
pas le canon de la messe

, ou qui désaprouveroient
les messes particulières

3
& les ceremonies qui sont

en usage,da'ns l'égine Romaine. Après ces anathê-
mes , on fit quatre chapitres de doétrine, dont le
premier enseignoit que les prêtres offrent dans la.
mesle un vrai iacrifice institué par Jeius-Chrisi. Le
second expliquoit la nécessité de ce saërifice & la
ressemblance qu'il a avec celui de la croix. Le trou
siéme çraitoit de l'utilité 8ç de l'application du me- '
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me acric,-, & le quatrième des céremonies de la
méfie ; mais il n'y eût rien de déterminé dans les
deux sessïons suivantes, & le tout fut remis à celles
qui le tinrent en 1562.. Lous le pape Pie IV. qui reprit

-

le concile.
Cependant les ambassadeurs du duc de Wittem-

berg
,

qui, comme on a dit.,avoient éjerit à leur
maître

, pour ravoir de lui la maniéré dont ils de-
voient se comporter a l'égard du concile

, reçurentordre de presenter publiquement leur confeflionde
foi, & de dire qu'il viendroit des théologiens pourl'expliquer plus.au long

,
si on vouloit leur donner

un fauf-conduit semblable à celui que le concile de
Balle avoit accordé aux Bohémiens. Les ambafla-
deurs ayant reçu ces ordres

,
dans l'absence du

comte de Mont-fort, s'adresserent au cardinal Ma-
drucce évêque de Trente, pour lui demander sa pro^
tc&ion

,
afin qu'ils pussent presenter leurs pouvoirs

>& obtenir une audience du concile. Le cardinal le
leur promit ; mais il les avertit qu'il falloit que l'on
déclarât premièrement au légat ce qu'ils avoient xlesproposer, que c étoit ainsi qu'on en usoit envers tous
envoyez , & que cet ordre étoit établi

,
à cause

de l'embarras qu'Amyot Abbé de Bellosane avoit
donne en paroissant inopinément dans l'assèmblée,
pour y faire une protestation au nom du roi de
France. Les envoyez ne trouvant pas de difficulté de
se soumeitre a ce règlement, communiquèrent leurs'-pouvoirs au cardinal, & lui dirent qu'ils venoient
demander pour leurs. Théologiens un saufconduit
sur le modèle de celui de Basle

, & qu'ils avoient
commission de.presente-r au synode une confession
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de foi
,

afin que les évêques la puissent examiner à
loisir

, & en conférer en11.1itc avec les dodeurs pro-
test,,lns. qui viendroient aussi-tôt munis de ce sauf,

conduit,
1

Le cardinal de Trente en fit ion rapport au lé.
gat,qui de {on côté lui montra les instructicns que
le pape lui avoit envoyez suries demandes desPro-
testans *,

il dit entr'autres choses qu'on ne souflriroit
jamais qu'ils presentassent une canfciuon de foi, &
qu'on les admettrait encore moins à la détendre

,
parce qu'autrement les disputes ne finiroient pas :

Que les peres du concile dévoient seulement exa-
miner la doctrine contenuë dans les livres des Luther
riens

,
& la condamner auiE.tôt qu'elle se trouverait

contraire à la foi catholique
:
Que si les Protestans a.

voient quelques difficultez à proposer
,

ils le pour,,
roient faire avec modestie de retenuë ,

& que le con...
cile les instruiroit. pourvu qu'ils voulussent êtredo.,
ciles. Qu'à l'égard du lau&conduit, il étoit inoui
qu'on ne voulut pas se fiet à celui que le concile a-
voit déjà donné

>
& que c'etoit lui faire injure que

d'en demander un autre.
Les envoyez de Wittembçrg ayant reçucette ré-

ponse allèrent trouver quelques jours après D.Fran^
chis de Tolede, second ambassadeur de Charles V.

pour ses Royaumes héréditaires d'E4)agne. Ils le

prièrent d'interpoler ion crédit
,

afin que le conci
-

le reçut leurs pouvoirs Çc leurs propositions.D. Fran-
çois tâcha de négocier cette affaire avec le légat ;

mais il n'en put obtenir d'autre réponse que celle qui
avoit été faite au cardinal de Trente pour leur être
rapportée. Ainsi tout ce que put taire de Tolède tut

dg
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de chercher des excu[es&des prétextes pour traîner
l'affaire en longueur. Le peu de succès de cette né-
gociation entre les mains du cardinal Madracce &:
de D. François, détermina les députez de Strasbourg
& des quatre autres villes protestantes de l'empire.
Ellingen

,
Ravenspurg

,
Roetlingen

,
Bibrach

, &
même Lindaw, à s adresserà Guillaume de Poitiers,
troisiéme ambassadeur de Charles Y. pour les pro-
vinces des Pays-Bas. Celui-ci voulut prendre d'au-
tres 111c[ures pour éviter les embarras que les autres
avoient rencontrez. Il reçut la procuration des dé...

putez pour 1 envoyer a l'empereur, & il les pria d'at-
tendre j'ufqua ce qu'il eût reçu réponse de la cour.De Poitiers remontra dans sa lettre à l'empereur quele refus que faisoit le légat, d'écouter les Protestans,
étoit injurieux à sa majesté imperiale après la parole
qu'elle leur avoit donnée

,
qu'ils seroient reçus favo-

rablement au concile
,

qu'on leur donnoit lieu par-là de se plaindre & d'elle & du concile, & de croi-
re qu'on voulût moins les traiter en amis qu'en escla-
ves, ce qui ne convenoit à la dignité, ni des uns ni
des autres. Mais l'empereur qui avoit interêt de mé-
na(yer le concile & le pape qui lui paroissoient utiles
a ses vûës particuliers, n'eut aucun égard à ces re-
montrances , & il se contenta de repondre

>
qu'on

ménageât les envoyez de Wittemberg & les autres ,afin qu'ils attendirent que ceux de Maurice éledbeur *
de Saxe sussent arrivez, & qu'il assuroit que tous les
protestans seroient alors entendus.

Une des raisons qui engageoit aussi les peres à
ne pas accorder aux protestans tout ce qu'ils deman-
doient

; c'est que l'on esperoit les faire ven;r à Ul1
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parti plus doux en employant la médiation du prince
Maximilien roi de Bohême ,& fils de Ferdinand roi
des Romains. On attendoit ce prince à Trente,où il
arriva en esset le 13. Décembre accompagné de Ma-
rie d'Autriche sa femme, fille de l'empereur Charles
V. & de ses enfans. Son entrée fut accompagnée de:
beaucoup de magnincence; le légat accompagné des
deux nonces ,

des prélats Italiens & Espagnols, &
»de quelques-unsde ceux d'Allemagnealla au-devant

de lui à cinquante pas hors de la ville ; mais il n'y eut
point d'électeurs

-,
ils se contenterent de l'aller visi-

ter dans son logis. Le prince entra au milieu du lé-
gat 6c du cardinal de Trente

3
qui le logea dans

Ion palais
;

la reine suivoit en litiere. Le lende-
demain de son arrivée Jean Gropper disputant Coli_
tre les Lutheriens, parla avec aigreur de Melanch-
ton & de Bucer qui étoit mort. Sleidan député de
Strasbourg s'entretenant avec de Poitiers, lui en por-
ta ses plaintes, ausquelles l'ambassadeur répondit,
que c'étoit contre l'intention des peres du concile,
que ce n'étoit ni leurdessein ni celui de l'empereur

,
que l'on parlât avec chaleur & avec emportement,
6c qu'ils prétendoient qu'on cherchât la vérité avec
un esprit de douceur 6c de modération

, & qu'on
n'offensât personne. Les ambassadeurs Protestans se
plaignirent aussi a Maximilien, qu'ils ne pouvoient
•avoir audience du légat, 6c le prierent de prendre
leurs intérêts. Ce prince les exhorta à la patience,
.& leur promit de solliciter leur affaire auprès de l'em-
pereur son oncle; mais il ne demeura que trois jours
a Trente

,
6c en sortit sans avoir rien fait.

Sur le bruit qui se répandit alors de quelques mou-
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vemens en Allemagne, les deux électeurs de Mayen-
ce & de Tréves

,
prirent aussi la résolution de quit-

ter le concile
,

ôc de s'en retourner dans leurs états.
Le bruit de ce départ, dit D. Françoisde Tolede,c,
écrivant à l'évêque d'Arras, cause ici beaucoup dec,
trouble & d'agitation. Ce que j'apperçois &ce que fC

j'entends dire me fait craindre qu'ils ne prennentcC
occasion de ce qui se pane maintenant

, & qu'ils
ne cherchent encore quelque autre prétexte pourcc
s'en retourner. Ils sont venus au concile contreCc
leur inclination

,
où ils ont encore plus de peinec,

à y demeurer. Cependant soit qu'ils prennent le Cc

parti de s'en aller, foit qu'ils demeurent, la chosecc
est de si grande consequence, qu'on espere que Ci"
majesté voudra bien pourvoir à tout ceci

>
& nousc,

faire réponse bien-tôt. Le legat a dépêché un c,\ r t i-icourier a sa iaintete,r pour lui donner avis del'agi-c,
tation que le dessein des électeurs cause ici. MaiscÇ
je crois que le pape&[es ministres ne seroient pas cc

fâchez que les électeurs s'en allauent. " L'.in-lbasl',I-
deur sè trompoit sur ce dernier article, le pape en-Ce

voya un bref aux deux électeurs pour les engager à
demeurer à Trente. Il est du vingt-quatrième Dé-
cembre. L'empereur fit aussi écrire à D. François de
Tolede

, & lui donna ordre de négocier avec les
électeurs pour les détourner de leur dessein. On ne
trouve que la lettre de créance de là majesté impé-
riale a ion ambassadeur, pour la communiquer aux
deux électeurs. Elle étoit dattée d'Inspruck, le même
jour que la lettre précédente de D. François de To-
lède à l'évêque d'Arras. Voici les termes:Il Aux cc
cledteurs de Mayence 5c de Tréves

3

Charles, &c.c<f
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33
Venerable prince

, notre très-cher coulin
, nous

33
avons ordonné à notre très-clier

, &c. François

„ de Tolede notre ambassadeur
,

cômmissaire au

„ concile à Trente
3

de vous entretenir de notre parc
sur certaines choses .que vous apprendrez de sa

33
bouche. Nous vous exhortons d'ajouter roi à ce

33
qu'il vous dira de notre part , vous assurant que

33
vous ferez en cela notre volonté, &une chose qui

„ nous sera très-agréable.Donné a Inspruck le ving-

„ tieme de Décembre 15 51. & de notre empire le

33
trente & unième.
Le pape disoit dans ion bref :lc Venerables fre-

33 res ,
les lettres du cardinal Crescentio nous ont

33
cauié beaucoup de chagrin

3

lorsqu'elles nous ont
33

appris que quelques soulevemens excitez dans les

„ confins de vos diocéles
>

6c qui se sont déjà fait
sentir dans les églises voisines

,
menaçoient celles

de Mayence & de Tréves d'un danger évident:
93

dans un mouvement si lubit &: auquel on s'atten..
¡,doit si peu ; notre consolation est

, que Charles

v notre cher fils en J. C. empereur des Romains
>

„ regardera cette cause comme la sienne propre ,
33

&nous esperons que ces bruits seront bien-tôt ap-
passez par ses conseils & par son autotiré. Et nous

33 ne doutonspas que vous n'employiez tous vos soins

33 pour empêcher ce mal
>

pourvoir à la sureté d'un

„ pays si celebre
3

& arrêter les factieux qui vou-
droient troubler l'empire.

33
Le pape ajoute ensuite,

qu'ayant appris qu'à cette occasion ils vouloient se
retirer de Trenté^afinde donner du secoursà leurs
égli[es, il a cette confiance

, que le succès de ces fe-
iitions sera tel

,
qu'il les obligera de demeurer à
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Trente, pour achever l'œuvre de Dieu qu'ils ont si
glorieusementcommencée ; d'autant plus que le con-
cile a besoin de leur presence & de leur autorité pour
être conduit à une fin heureuse. <c Pensez donc,cc
continuë-t-il, à ne point abandonner la cau[ed'uncc
concile si desiré de toutes les nations, demandé u
avec tant d'empressement par l'Allemagne, & parcc
lequel on espere rétablir la' paix & la tranquillité
dans la religion & dans la république chrétienne

; et

car il ne fout point douter que votre départ ne fitcc
chanceler un si fiiint & sinécessaire ouvrage, votreCf
arrivée lui ayant procuré de si grands avantages. Cc

Après les fêtes de Noël l'on tint une congrégation
generale pour regler laenaniere dont on traiteroit le
sacrement de l'ordre. L'évêquede Verone un des pré-
sidens

,
dit qu'il y avoit quelque choie à corriger

dans tout ce que quelques-uns enfcignoient au sujet
des sacremens, dans la maniere ou de les adminis-
trer , ou de les recevoir ; mais que dans celui-ci il se
trouvoit un océan d'abus

,
sur quoi plusieurs peres

enchérirent. Mais enfin il fut arrêté qu'on garderoit
l'ordre établi

, & qu'on proposeroit premièrement
les articles tirez de la doétrine de Luther pour en
former les canons & les chapitres

, & qu'enîuite on
parleroit des abus On réduisit les articles à six. Le
J. que l'ordre n'en: pas un sacrement, mais une cer-
taine cerémonie pour élire ôc établir les ministresde
la parole de Dieuôc des sacremens

, que dire même
que l'ordre est un sacrementc'elt une inventionhu-
maine imaginée par des hommes ignorans dans les
matieres ecclesiafiiques. Le II. que l'ordre n'est pas
ctn sacrement, ôc que les ordres les plus bas aussi-bien
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que ceuæ du milieu ne sont point des degrez qui ten-
dent au sacerdoce. Le III qu'il n'y a aucune hiérar-
chie ecclesiastique, mais que tous les Chrétiens sont
également prêtres

, & que pour exercer cette fonc-
tion

, on a besoin de la vocation du magistrat & du
consentement du peuple ; ensorte que celui qui est
une fois fait prêtre peut devenir LÜque. Le IV. qu'il
n'y a point dans le Nouveau-Testament de jfacerdo-

ce visible & exterieur
,

ni de pl1Íssilncc spirituelle,
soit pour conficrer le corps & le sang de Jesus-
Christ, soit pour sosfrir

,
loit pour l'absolution des

pechez devant Dieu ; mais que ce n'est qu'un office &
un ministere pour prêcher la parole de Dieu

, & que
tous ceux qui ne prêchent pdtnt, ne sont pas prêtres.
Le V. que l'on&ion n'est pas nécessaire dans l'admis
nistration de l'ordre

i que ce n'est qu'une pratique
pernicieuse qu'il feut mépriser, de même que les au-
tres cérémonies

; que le saint Esprit n'étant point
donné dans l'ordination, c'est impertinemment que
l'évêqueordinant dit,recevez le saint Esprit. Le VL
que lesevêques ne sont point instituez de droit divin
ni superieurs aux prctres ; qu'ils n'ont point le droit
d'ordonner

, ou que s'ils l'ont
>

il leur est commua
avec les prêtres

; qu'enfin les ordinations faites par
eux sans le consentement du peuple sont nulles.

Ces articles ayant été sournis à l'examen
,
l'on or.

donna
, comme on avoit fait dans les autres congré-

gations qu'on n'appuyeroit les décisions que sur l'au-
torité de l'Ecriture-Sainte

,
&des traditions apostoli-

qllcs, des saints concilesapprouvez
,

des constitutions
des papes & des saints peres ;

enfin de l'autorité & du
conlentement de 1 eglise catholi que. Et après une



longue & exacte discussion, les peres formerent trei-
ze canons sur le sacrifîce de la messe, & huit sur le
sacrement de l'ordre ; ensuite on dreslà quatre cha-
pitres de doctrine sur la nécessité & institution de
l'ordre, surie sacerdoceexterieur&:visibtc de l'église,
sur la hierarchie ecclesiastique

, & sur la difference
qui est entre les évêques & les prêtres

: ces cha-
pitres furent inserez dans le decret du sacrifîce de la
jnesTe, pour être publiez dans la sessïon avec les ca-
nons. Mais cela ne fut point executé.

Le septiéme de Janvier 1552. WolfColer, &: Leo-
nard Badehorne jurisconsulte

, tous deux anlbafi'a-
deursde Mauriceélecteur de Saxe arriverent à Tren-
te , & leur arrivée causa beaucoup de joye aux évê-
ques d'Allemagne

, & sur-tout auæ ambassadeurs de
Charles V. 6c les trois éleveurs présens au concile,
commencèrent à croire en les voyant, qu'ils n'a-
voient plus rien à craindre pour leur pays du côté
de Maurice. Ce prince en effet ne paroissoit porté
qu'a 1. paix, ôcscs bonnes dispositions devoient cal-

mer les inquiétudes des éleaeurs. L'empereuravoit
contribue aussî à les appairer

; en leur écrivant que
le mal qu'ils craignoient n'étoit pas si grand qu'on
le faisoit, que tout se réduisoit à une poignée de
mutins & de séditieux

; mais que les villes se tenoient
dans le devoir

, & que l'éledteur de Saxe
, qu'on

prétendoit auteur de ces troubles, se disposoit à le
venir trouver ; que ses J.nlbaŒ1dcurs étoient déjà à
Inlpruk

,
d'où ils devoient se rendre incefIànl111cnt

à Trente
-, que ce peu de soldats qui avoient leurs

quartiers dans la Turinge
, & qui avoient fait des

'courtes sur les terres de Mayence, ne s'étoieçt mu-
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tinez que faute de recevoir leur paye. Qu'enfin l'on
pouvoit se réposer sur lui, puisqu il ne négligeoit
rien de tout ce quiétoit nécessaire pour maintenir la
sureté publique.

JLesambafladeurs de l'éleâeur Maurice, trois jours
après leur arrivée, commencèrenta traiter avec les
ambassadeurs de Charles V. a qui ils firent voir leurs
ordres & leurs pouvoirs. Ceux de Vittembcrg&:dcs
villes protestantes s etoient joints aux Saxons

y
& ils

résolurent d'agir tous de concert pour la cause corn.
mune. Aucun d'eux n'alla rendre visite au cardinal lé-
gat ni auæ deux nonces du pape ; ils craignirent que
cette civilité .ne fût intrerpretée comme une recon-
noislance de l'autorité. souveraine que le pape, sèlori
eux

>
s'attribuoit dans le concile

: c'est pourquoi ils
s "adreffereiit d abord aux ministres de l'empereur

, &
crurent ne devoir traiter que par leur entremise

,par celle des électeurs ecclesiastiques & du cardinal
de Trente prince de l'empire & ami de leur maître,
de la part duquel ils déclarèrent aux ministres de
Charles V. que l électeur de Saxe souhaitoit de voir
la fin des differends sur la religion, &qu'il étoit prêt
d envoyer aussi-bien que les autres princes Protes-
tans ,

des théolog-iens habiles ôç bien intentionnez
pour la paix de l église

>
pourvu qu'on leur expediât

un f,,ius conduit semblableà celui du concile deBalle.
Ils demandèrent ensuite qu'on slirsit la dccision

des points coiitestz'z
,

ju{qu\î ce que leurs théolo.
giens

,
qui n'étoient alors qu'à quarante milles de

Trente, fussent arrivez; que les questions déjà dé-
finies fussent examinées de nouveau,les decrets pré-
cedens ne pouvant pas are regardez comme des

décihons

AN. 155 1-

xxv.
Ils s'adressent

d'abord aux mi-
nistres de l'em-
pereur.

Sleidan. ibid.
ut sup.

XXVI.
Conditions

qu'ils veulent
exiger du con-
cise.



-;dé,,-'Iflons émanées d'un concile général qui doit être
compose de boutes les Stations : que le papo ne pré-
sidât pas au concile qu'il se sournît lui.même

aux définitions-qu'on y feroit
*,

qu'il dispeniât lesévê-

ques du serment de»fidelité qu'ils lui avoient fait dans
leur ordination? enfin -que chacitn eût -une entiere
liberté de dire son senti-nierit & d'opiner suivant sa
conscience.Les envoyez ajoutèrent qu'ils s'explique-
roientplus amplement dans l'assemblée des évêques,

ils demandèrent d'y être reçus de la même ma-
niere au.e ceux de l'électeur de Brandebourg. Lesmi-
nières de l'empereur donnerent de bonnes csperan-

ces à cei;,eiivoyez ; & on leur promit même qu'ils fe-
roientbien-tôt reçus comme ils le demandoient ; les
présidens toutefois ne furent pas d'abord si traita-
bles..le lis dans une lettre de Vargas à l'évêque
d'Arras

3
que le légat -fit tout son possible. pour ie

dispenser d'accorder un autre fauf-conduit, &: qu'il
avoit même retiré le sceau du concile, ne voulant
pas qu'il fut à la disposition du synode

}
qu'enfin il.

vouloit auparavautconsulter le pape sur cette affaire.
Il le fit en effet, &le pape lui répondit, que le meil-
leur conseil qu'il pouvoit lui donner étoit dç se re-
tirer de ce mauvais pas le plus adroitement qu'il lui
sr-roit pessible, & .4e relâcher certaines choses, de

peur que le monde ne s'imaginât que la trop gran-
de hauteur de la cOjlr" de Rome avoit fait manquer
un accommodement. Le pape donna aussi commis.
fron au légat & .à-se deux adjoints d'avoir plus d'é-
gard aux regles de la charité 'qu'à la majesté du siege
apolldtique., & de consentir aux requêtes des Pro-
-teails, quelque del-aisonna-blesqu'eUes fiissent,sans
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préjudice toutefois de la religion. Que si, continue-
t-il, le pape Paul III. mon prédecesseur voulut bien
que ion nonce allât chez les Protestans essuyer leurs,
rebuts & leur mépris ; pourquoi ne souffrirons-nous
pas à plus forte raison les propositions & les maniè-
res arrogantes des mêmes pedonnes. qui viennent
aujourd'hui chez nous? Mais en même terns le pape
défendit à ses ministres d'avoir aucune conférence
publique de vive voix ou par écrit avec les Protesians.
itlr les matieres de religion.

-Sur ces ordres
y

le légat consentit â recevoir les Pro-
tellans, & leur fit esperer qu'ils auroient une audien-
ce publique. On l'engagea â ne point exiger qu'ils
lui rendirent visite avant qu'ils panisient; mais les
minièresde l'empereur furent bien ai e de lui faire
1çavoir les demandes qu'on faisoit au concile, afin
qu'on fût plus préparé en les entendant proposer,
& de peur que dans le tems qu'on travaillait â la
paix, on n'occaflonnât une division irréparable. Com-
me la premiere demande des protestans étoit qu'on
leur donnât un autre s,,Iuf-conduit-,,le légat qui s'at-
rendoit â cette proposition

, & qui avoit eu rouf le
loisir d'y penser

,
refusa de changer la formule qui

en avoit été donnée, & dit qu'on avoit tort d'aile-
guer le concile de Constance ; que le fiiuf-conduit
de Jean Hus n'étoit pas de lui, mais de l'empereur
Sigismond ; qu'ainsi ce concile n'avoit pas violé st
parole

,
puisqu'il n'avoit rien promis. Qu'a l'égard

de celui du concile de Basle il avoit été donné dans
k session quatrième, tems auquel ce synode éoit
schismatique

, ayant été cassé par le pape ; qu'ainsi il.
ne falloit point le comparer â un concile légitime
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comme celui de Trente. Sur ce que les Proteitans
demandoient qu'on revît les articles déja décidez,

on traita cette demande de déraisonnable, parce
que les conciles générauxétant infaillibles, on ne de-
voit pas soumettre leurs décisions à un nouvel exa-
men. On répondit encore qu'il étoit inutile d'alle-

guer que celui de Trente n'étoit pas general, mais
feulement une assemblée particulière, beaucoup
d'évêques de differens royaumes ne s'y étant pas
trouvez ; parce que si l'absence de quelques-uns tuf-
fisoit pour abolir l'autorité d'un concile œcuméni-

que ,
ilièroit libre à un chacun de l'empêcher, & à

peine pourroit-on produire dans toute l'antiquité un
vrai concile

,
de l'autenticité duquel il ne fLÎt pas per-

mis de disputer. Qu'ainsi il falloir s'en tenir a ce qui

avoit été décidé.
Quant à l'audience publique des envoyez Prote-

stans, les ministres du pape répondirent qu'elle ne
le pouvoit pas remuer après les promesses qu'on en
avoit faites ; mais ils demandèrent que les Protestans
reconnurentauparavant ceux quiprésidoientau con-
cile de la part du pape.C'efi: un ordre exprès que nous
avonsreçu, disoient-ils, dès le tems que les envoyez
de Wittemberg sont venus, sans quoi le concile
protestoitde se retirer & de congédier tous les peres.
L'empereur informé de ce refus

, & craignant qu'il

ne procurât la dissolution du concile, envoya un nou-
vel ordre à ses ambassadeurs, &: au cardinal Madruc-

ce, de faire tout leur possible pour ramener le legat &
les nonces, & d'employer les prieres &les remontran-
ces de sa part, même les menaces, s'il étoit nécesTai-

rc. Les ministres de ce prince furent fideles à ces or-
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ares; ils n épargnerait ni les înitances, ni les ÍûlIi..
citations les plus vives, & ils firent enfin consentir
lé légat qu'on reccvroit les Protestans, non dans Lt
session

,
mais dans une congrégation- générale qu'il

tiendroit dans son palais
:

le jour fut fixé au 24. de
Janvier. Mais après cet article, il y en avoit un au-
tre à discuter touchant la stlr{éance dès matieres,
qu'on devait décider dans la prochaine session. D.
François de Tolede s'employa beaucoup à y raire
consentir le légat ; & ssir le refus consiant de celui-
ci. Cc Est-ce ainsî

,
lui répliqua l'ambasEideur, que

" vous prétendez imiter Jesus-Christ. J'ai entendu di-
"re plusieurs fois-en chaire qu'il descendroitencore
„ du ciel, & qu'il se laisseroit crucifierune sécondé
35fois, si cela étoit néceiI1.ire pour le salut d'une seu-

„ le ame : Et vous autres , vous faites difficulté dtac,.

3}
corder un petit délai pour le salut de toute l'Allc-
magne. Le légat s'excusa sur le commandement du:

pape,a qui il ne pouvoit pas, dit-il, désobéïr: mais
de Tolede ayant &itde nouvelles instances, & Lip-
poman évêque de

.

Vérone y
second nonce du pipe,

s'etant joint à cet envoyé dans la même demande,
le légat Cr.efcentio consentit enfin a surseoir les dé-
citions, pourvu, que les peres du concile y.consen-
tissent, Dom François, dit Vargas dans une de ses
lettres

, a obtenu du légat.3 & ce n'a pas été rans de
grandes difficultez, qu'iL ie déniera du dessein qu'il
avoit de faire décider dans la session prochaine les
matieres qui ont été agitées dans les congrégations
peut-être s'imagme-t'il qu'en prorogeant la session.
Il fraiera

,

le chemin à une suspension entiere dit
concile; il souhaite que l'aslembléç sc separe, &
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que les Protestans qui tont ici ou en chemin s'en re-
tournent chez eux. C'est à cela qu'il tend unique-
ment. Cependant afin que cette suspensîon se fit dans
les formes, Crescentio demanda qu'on tînt une
congrégation generale pour y proposer cette affilia

re, & l'examiner avec toute l'attentionqu'elle me-
ritoit.

Cette congrégation se tint le 21. de Janvier, &
l'on y convint unanimement de suspendre la déci-
sion des articles déja reglez (ilrle sacrihce de la messe

& du sacrement de l'ordre, pour répondre aux in-
fiances de l'empereur, & en faveur des'Protestans. Et
afin que ce retardement ne causâs aucun çnnui aux
peres, on les chargea d'examiner les matieres du sa-

crement de mariage, afin qu'on pût terminer le con-
cile-, & queJes évêques fussent en liberté de retour-
ner dans leurs «dioceses. Ensuite on agita l'affaire du
sauf-conduitque les Protestans denlandoielit, & ssir
laquelle il y eut de grandes difficultez

, tant à cati-
te des rations qu'on a déjà, rapportées

>
que parce

que le nom du concile de Balle étoit odieux aux lé-

gats :
néanmoins le cardinal de Trente

,
les trois

électeurs & les ministres de l'empereur agirent si effi-

cacement ,
qu'ils obtinrent ce qu'ils prétendoient.

Mais Tagliavia archevêque de Païenne en Sicile pro-
posa une difficulté qui cau[J¡ un nouvel embarras.Il
demanda comment les envoyez Protestans seroient-

reçus a leur audience, & quel ordre on garderoit
pour la séance

,
si on leur ordonneroit des Geges, si

on les traiteroit eux & leurs maîtres d'une. maniéré
honête 3c civile. Si. vous ne les faites pas, disoit ce
prélat, vous offense.z leurs maîtres, & la négociwW
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tion eit rompue: li vous leurdonnez ausi des mar-
ques de distin&ion & d'honneur

, vous honorez
des héretiques declarez, & vous ne les regardez
plus comme des rebelles qui viennent demander
pardon de leur égarement.

La chose parut de si grande con[equence à plu-
sieurs, qu'ils déclarerent que le concile ne pouvoit
faire cette demarche sans consulter le pape & le sa-
cre colleoe. Mais Jules Phlug évêque de Naiin%
bourg leur fit remarquer que la nécessité du tems &
des affaires seroit toujours une excuse légitime du
peu d'égards qu'on auroit été obligé d'avoir en cette
occasion pour les reglemens qui défendoient toute
communication avec des héretiques

:
Il ajouta que

la même question ayant été agitée dans plusieurs
diètes de l'empire, on avoit jugé à propos de pas-
fer par-dessus toutesces formalitez, que la conjonc-
ture presente ne permettoitpas d'observer. Que pour
empêcher que les Protestans n'en prissent avanta-
ge ,

il n'y avoit qu a protester que ce que l'on fe-
roit pour eux, n'étoit que pour ramener des per-
sonnes égarées, la charité l'emportant sur toutes les
loix, sans que cela pût porter aucun préjudice au
concile général. On admit cette clause, parce que
quelques peres principalement les Italiens, conii-
nuoient de témoigner qu'ils avoient là-dessus des
scrupules, & qu'ils craignoient d'encourir les cen-
sures. Ce fut ainsi qu'on convînt de donner audien-
ce aux envoyez Protestans dans le palais du légat le
vingt-quatrieme du mois de Janvier, & de[urCeoir
les définitions déja préparées. On nomma des com-
mia:1ires pour dresser le décret de prorogation, &
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rade de protestation & le nouveau au-conduit. Les
Italiens ne consentirent â tout cela que faiblement

;
& le légat parut si serieux pendant toute cette con-
grégation, qu'on s'apperçut aisement que ion con-
lentement etoit un peu forcé.-

Après que les minières,de l'empereur eurent fini
cette négociation avec le concile, ils firent venir
dans leur logis le vingt-deuxième de Janvier les en-
voyez Protestans, pour leur communiquer la minu-
te du lauÊ-conduit

3
qui avoit été mise entre les

mains de Guillaume de Poitiers troisiéme ambaflà-
deur de Charles V. pour ses provinces héréditai-

res du pays-bas. Celui-ci tâcha de leur faire valoir
la condescendance du concile, & les exhorta for-

tement à relâcher aussi quelque choie de leur cô-
te. On leur representa que les affaires difficiles ne
se font pas tout d'un coup j on leur faisoit esperer
qu'avec le tems & avec un peu de ménagement ils
obtiendraient bien des choses.,, Les evêques., leur cc

disoit-on, désirent ardemment la réformation
, &CC.-

ils ne manqueront pas de faire leur devoir
; ôc(C

même ils attendent avec impatience l'arrivée decC

vos théologiens qu'ils recevront avec joye &aveccc
bonté. Les peres du concile ont des queltions in1-tc.
portantes â leur faire ils-sont bien aire que vos cc.

théologiens leur en facilitent les voyes, & qu'ilsCc'

commencent.
>y

Quant à la demande que les Pro--
testans fài[oient,.que le pape se sournît aux déci-
fions du concile

, on les pria. d'aller un peu plus,
doucement ; que les. évêques connoissoient assez-
qu'il y avoit quelque choie, à réformer dans.L'auto

-
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¡-itédu pape -,
mais que c'étoit une affaire qu'il sa!.

loit manier avec beaucoup d'adressè de une gran-
de dextérité. cc Enfin

,
ajoûta-t'on j le

•
concile

„ ne peut pas honnêtement demeurer d'accord qu'on
examine de nouveau ce qu'il a déjà défini; con-

„ tentez-vous donc de ce qu'on vous accorde a pre-
sent après tant de peine & de travail que nous
avons efliiyezi faites venir au plutôt vos théolo-'

giens, <de nôtre côté nous ne manquerons pas à
nôtre devoir. „

Les envoyez Protestans con{idterent entre-eux sur

ce que les ministres de l'empereur venoient de leur
dire; & comme ils étoient chargez de la minute du
sauf-conduit, & qu'ils s'étoient auparavant munis-
d'une copie de celui du concile de Balle, ils les con-
frontèrent &: reconnurent que celui de Trente croie
différent de l'autre en des points essentiels, qu'il y
avoit des articles omis, d'autres changez. Voici les
changemens qu'ils y trouvèrent. 10. En ce que celui
des Bohémiens leur accordoit voix déliberative, & la.

faculté de décider. z°. Que la décision des matières
se feroit par lafainte écriture, la pratique de la pri-
mitive église

,
les conciles & les interprètes contor-

mes à l'écriture dans tous les points controversez.
3°. Qu'il leur étoit permis de faire dans leur logis
l'exercice de leur religion

,
suivatit leur coutume.

4°. Enfin qu'on ne feroit rien au mépris de leur
doctrine. Le premier, le troisiéme & le dernier de

ces articles étoient omis dans le sauf-conduit des

,peres de Trente; & le sécond qui étoit le princi-
pal se trouvoit tout-i-fait changé. Ils demandoient

donc
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Jonc que le concile leur promit la meme chose dans
son sauf-conduit, n'en pouvant recevoir un si éloi-
gné de ce qu'on leur avoit prescrit dans leurs in-
fl:ruébons. C'est pourquoi ils en dresserent eux-mê-

mes un autre ,
6c allerent le presenter aux ministres

de l'empereur. Dom François de Tolede le fâcha
beaucoup de ce qu'ils ne se contentaient pas d'une
choie qu'il avoit eu tant de peine à obtenir des pré-
sidens du concile ; il reprocha aux Protestans'qu'ils
vouloient faire la loi a toute l'eglise. Mais voyant
que ces envoyez demeuroient infléxibles dans leur
résolution, il promit qu'il en parleroit aux peres

>c'est-à-dire, au légat & aux nonces.
Mais ceux-ci à la premièreproportion qu'on leur

fit de changer le sauf-conduit
,

se récrierent contre
la délicatesse des Protestans, qui faisoient à plaisir
des chicanes déraisonnables, le sauf-conduit qu'on
leur offroit, n'étant point dans le fonds different de
celui qu'ils proposoient. cc Si cela est, répliqua ju-Cc
dicieufement le comte de Montfort premier am- Cf

bassadeur de Charles V. on ne peut rien faire de H
mieux que de mettre une bonne fois les Prote-
dans dans leur tort à la vue de toute la terre, en cc

leur ôtant toutes les occasions de chicanner. Vouscc
prétendez

,
dit-il au légat, que le [àu£.conduir'c

que vous offrez, est le même quant a la substance Cc

de l'acre
, que celui du concile de Balle. Qu'im-cc

porte-t'il donc que vous en fassiez expédier un cc

sur le modèle que les Protestanspresentent
:
par-là cc

vous leur fermez la bouche. „ Cette réponie em-Cc
barassa beaucoup les présîdens, & le légat ne s'en
tira

, qu'en disant qu'il falloit proposer la chose
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aux peres dans une congrégation generale
,

&
qu'on s'en tiendroit a ce qui y seroit résolu. Cette
congrégation se tint le vingt -

troiliéme de Jan.
vier.

Les légats &les nonces eurent grand soin de pré-
venir les évêques, & de leur recommander les inte-
rêts de Dieu & de l'église. C'est une grande injus-
tice

,
diioient-ils, qu'on veuille nous contraindre asuivre mot à mot une troupe de schismatiques as-

semblez à Banc
, qui se sont expliquez mal-à-pro-

pos , & qui ont abandonné la bonne doctrine
, en

s'engageant à ne suivre que l'écriture sainte dans la
décision des points controversez entre l'églile 6c
quelques gens du royaume de Bohême. Ils ajoû-
toient, qu'il étoit de l'honneur du concile de par-ler nettement, & que le sauf-conduit expedié con-
tenoit le vrai sens de celui de Balle. Ces raisons &
plusieurs autres firent tant d'impression fuir les ef-
prits

, que presque tous les peres prirent la résolu-
tion de ne rien changer à la minute ; etperant que
quelque chore que fissent les Protestans pour ren-
dre leur condition meilleure

,
ils seroient obligez

de se contenter, quand la choie seroit faite. Je trou-
ve pourtant dans les actes donnez par l'évêque de
Verdun, qu'on fit quelqueschangemensdans ce lauf-
conduit

: Qu'on n1Ït au commencement, le saint sy-
node

, &c. présidens, &c. Qu'on ôtât les deux mots,
dtjfonendi & concludendi. Qu'en la place de ces paro-
les

, notre Seigneur, le tres-saint pontife Romain
,on mît, notre Seigneur, le très-iàint souverainpon-

tife
: mais que ces changemens n'ayant pas été goû-

tez de tous les peres , on finit la congrégation du
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vingt-deuxième de Janvier
, & 'oii renvoya toute

l'apure a cclle-ci.qui le tint le vingt-troisléme, Ôcoii
l'on s'en tint à ce qu'on avoit rélolu.

Dans cette même congrégation du vingt-troilïé-
mc, on agira la queshon

,
si le* pape pouvoit dilpen-

ler le fils du marquis de Brandebourg
,

jeune hom-
me d'environ vingt-deux ans pour être évêque de
Magdebourg & d'Halberslat, où il avoit été nom-
mé par les chapitres de ceséglises. C'étoit l'envoyé
de l'électeur de Brandebourg qui sollicitoit cette af-
faire de la part de ion maître. Il falloit à Frederic
nommé à ces deux bénéfices une double dispense &
des bulles. Jules à qui on s'étoit adressé, voyant que
c'étoit une affaire assez délicate que d'accorder une
dispense d'âge & pour deux evêchezàuu jeune prin-
ce dont le pere avoit embrassé la reformation

5
&

qui avoit été déjà demandée à Paul III. avant sa

mort , prit le parti de consulter le concile. On
reprelcntoit en ravoir du prince Frederic que les
égliiès d'Halberstat & de Magdebourg avoient
besoin d'un prélat assez puissant pour résister aux
Protestans dont elles étoient environnées, & qui
pourroient bien s'en emparer ; que Frederic avoit
prêté serment de maintenir la religion catholi-
que dans les deux diocè[es; enfin que personne
n'osant désormais disputer les bencfices à un com-
petiteur que Charles V. appuyoit, les deux villes de-
lllcurcroient sans évêque, si on lui refusoit la dif-
perffe &: les bulles. Les raisons contraires au prince
étoient le défaut de l'âge

,
l'engagement de ion pe-

re & de la maison avec les Protestans, un nou-
veau decret du concile

, qui défendoit que la même
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personne possedât deux évêchcz.
Le but du pape en consultant le concile, était de

se mettre à couvert,[oit que celui-ci consentît, soit
qu'il refusât. Car si le concile n'eût pas été d'avis
qu'on accordât les blilles & la dispense, on nepou-
voit se plaindre du refus du pape, & si le synode se
déclaroit pour l'eleaeur de Brandebourg, les évê-
ques zélez pour la discipline n'auroient olé crier con-
tre sa facilité. Cette affaire fut donc proposée dans la
congrégation du vingt troisiéme Janvier. Comme
l'empereur ménageoit beaucoup le marquis de Bran-
debourg, le cardinal de Trente & les trois électeurs
furent d'avis qu'on donnât (1tisfà¿1:ion à ce prince.
L'archevêquede Grenade fort zelé pour la discipline
demanda plus de tems pour y penser ; & plusieurs
furent de son avis. Enfin il y en eut qui crurent que
le pape devoit accorder la dispense d "àge ôc des bul-
les pour un des deux évêchez feulement. Les suffra-

ges ayant été ainsi partagez dantcette congrégation,
l'affaire fut encore proposée dans une autre. Le prince
Frederic y eut la pluralité des voix pour lui,aux con-
ditions suivantes. Qu'il viendroit au concile ; qu'il
feroit serment d'en observer les decrets ; enfin qu'on
luidonnerait un adLninisirateur pour gouverner les
deux diocèses, jusqu'à ce qu'il eût atteint l'âge légi-
time

, & qu'il eût donné des preuves sùsfisantes de
ses bonnes mœurs, & de son attachement à la reli-
gion catholique.A ces conditions le prince jouit des
deux églises.

Enfin le vingt-quatrième de Janvier arriva auquel
les envoyez Troteslans devoient paroître dans la
congrégation générale & extraordinaire qui avoit
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été indiquée ce jour-là dans le palais du légat
: on

s'y assembla le matin & le soir. Les trois électeurs
ecclellasiiqucs, tous les évêques & les ambassàdeurs
de Charles V. s'y rendirent. Le cardinal légat leur
dit,qutils étoient assèmblez pour l'affaire la plus dé-
licate qu'on ait vu dans l'église depuis plusieurs
llccles, & qu'il falloit prier Dieu ardemment de lui
donnerun heureux succès. On invoqua donc le Saint-
Esprit

i & le 1ècretaire du concile lut ensuite un
atte de protestation, que tous les évêques approu-
verent, & dont le promoteur demanda l'enregistre-
ment. C'étoit pour déclarer que tout ce que le sy-
node alloit faire par condescendancepour les Pro-
testans, en recevant & en écoutant les envoyez de
Saxe &de Wittemberg,ne devoit point tirer àcon

-sequence. Cet atte étoit conçu en ces termes, cc Ce
laine concile qui souhaite ardemment la paix Cf

&: l'union de l'église, & qui désire d'imiter notre "
Seigneur & Redempteur

,
lequel veut que tous lc

les hommes soient sauvez & amenez à la connois- Cf

Sance de la vérité
: ce saint concile qui est dispo- cC

sé à recevoir avec une douceur chrétienne & fra- cc
ternelle tous ceux qui y comparoîtront

,
qui ff

est prêt à les entendre
3

à les instruire
,

à les en- cc
seigner, à les conduire dans le droit sentier

, & cc
à réconcilier ceux qui se sont abandonnez aux dis- fc
senhons ; &c qui, tant pour la gloire de Dieu & cc
de notre Redempteur, que pour empêcher les "
églises d'être privées plus long-tems du service & "
de la presence de leurs évêques, tâche de parve- "
nir à une fin utile & avantageuse, & qui veut cc

pour cet effet éviter que les disputes qai pour- "
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„ roient naitre, non-seulement au sujet des perfon-

„ nes qui comparoiffent, & sur la matière de pro-
J)

duire leurs ordres & inftrudtions, mais aussi ail

,,
sujet des places qui leur devroient être alignées,

„ ne causent quelque retardement aux affaires, le

33
tenant au decret publié dans la sécondé lellion

,
„ & le renouvellant

,
définit, ordonne, déclaré, &;

,,
proteste

, que s'il arrive que quclques-uns,qui par
„ la disposition du droit, ou sélon la coutume éta-

„ blie par les conciles approuvez, ne devroient pas
„ être admis, & reçus dans l'assemblée

, y soient

3>
admis eux-mêmes

, ou d'autres personnes pour
„ eux, ou qu'ils prennent séance en des places qui

33
ne leur feroient pas dues, ou qu'ils entreprennent

„ d'opiner & de sc servir du terme placet, ou qu'ils

„ assistent aux congrégations, ou fassènt quelque

„ autre acte que ce ioit pendant la durée du con-
33

cile
; ou que s'il arrive qu'on admette ou reçoive

5,
des ordres, des acres, des protestations, ou d'au-
très écrits, de quelque nature qu'ils soient, qui

^ préjudicient ou puisent préjudicier en quelque

,
sorte à l'honneur

, aux droits &c à la puissance du
concile

; néanmoins toutes ces choses ne lui fe-

„ ront aucun préjudice
, & ne pourrontêtre censées

33
lui en faire, ni aux conciles oecuméniques & gé-

,,
néraux qui se tiendront a l'avenir

: vu qu'en cela

„ toute l'intention du concilene tend qu'à rétablir la

„ paix la concorde dans l'église par toutes sortes

3)
de voyes à la vérité, mais toutefois permises &

„ convenables. „
Les envoyez de Wittemberg qui étoient arrivez

à Trente avant ceux de Saxe, furent les premiers



admis a 1 audience. Ils prelenterent d abord leurs
pouvoirs, qui furent lus publiquement:) & après unpetit discours. ils mirent entre les mainsde Massarel
fecrerairc du concile, une confessïon de foi au nomde leur prince

, en promettant de sa part l'arrivée
prochaine des théologiens, pour expliquer plus am-
plement ce qu'elle contenoit. Dans le discours qu'ils
firent dans cette congrégation, ils demandèrentdeux
choses

;
la premiere, qu'on choisît du consentement

des Protestans & de leurs adversaires des juges éclai-
rez pour écouter les rations des premiers , & pourconnoître équitablement ce qu'il Moit decider sur
les points controversez. L'autre demande étoit, que
tout ce que le synode avoit déjà déterminé

, ne fût
point regardé commeautantde définitions légitimes*
mais que les questions fussent examinées de nouveau*prétendant qu'on étoit convenu dans la diéte d-Auf'
bourg, que le concile feroit continué, & que tout s'y
feroit félon les regles de la justice & de la religion

>
que le duc leur maître avoit toujours entendu par-la, que tout ce qui avoit été défini avant que d'écou-
ter les parties, seroit examiné tout de nouveau,com-
me il est raisonnable, disoient-ils, & que leurs théo-
logiens

s offroient de prouver que le concile avoit fait
plusieurs decrets contraires à la parole de Dieu, &
qu'il a confirmé les erreurs & les abus dont on se
plaint. C est pourquoi ils requeroient au nom de leur
maître que cela ne pass-:it point pour décidé dans les
formes, & qu'il fût examiné juridiquement. Voici cediscours tel que je le trouve dans lesa&es de l'évêque
de Verdun qui y étoit present.

Le tres-illustre prince & seigneur Ghristophleduc
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de Wittemberg, notre très-clement seigneur, après
le retour de ceux qu'il avoit envoyez au present con-
cile,pour marquer sa soumission aux desirs de l'em-

pereur ,
& en conséquence de l'édit d'Ausbourg

,
nous a chargé de venir prendre ici leurs places pour
déliberer &c terminer l'affaire commune de la reli-
gion

, &: autres articles nécessaires, & nous a enjoint
qu'au commencement de notre arrivée, nous nous
préfentaflions à vos excellences, pour nous recom-
mander à elles, 6c pour leur rendre graces au nom
de l'empereur de la reception pleine de bonté qu'el-
les ont faites aux premiers députez de notre maître.
" Quant à ce qui concerne l'arrivée des théologiens

„ de notre prince, que nous attendons dans peu de

„ jours; il avoit re[olu d'en envoyer des le tems au-

„ quel parurent ici ses premiers députez
; & il ac-

complit aujourd'hui ce dessein, par le choix qu'il

„ a fait de personnes rages & habiles qui devoient

„ comparoître à Trente,y défendre la confession de
foi que nous y avons presentée

, comme fondée

3,
sur l'autorité de l'écriture sainte

, & ssir les senti-

„ mens de la veritable église catholique, & aussi

„ pour l'expliquer & l'étendre,s'il est be[oin.ll nous

„ a recommandé sur tout en partant, de rappeller

J}
les griefs dont il se plaint, & en particulier lur ce

„ qui regarde le sauf-conduit qu'il demande confor-

,, me a celui qui a été donné aux Bohémiens dans le

„ concile de Balle, d'autant plus que dans celui que

„ les peres de Trente ont expedié, il s'y trouve des

„
clau[espréjudiciables à li confession d'Ausbourg,
d'autres abfo'ument nécessaires en partie omiies,
en partie changées. Ensuite les deputez entrent

dans 1
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dans le détail que nous avons rapporté plus haut
,& demandent que le pape ne préside point au conci-

le
,

qu'il se soumette à {esdécisions
, que les évêques

soient dispensez du serment de fidelité qu'ils lui ontlait
; & enfin ils viennent aux griefs

,
sur lesquels le

prince demande d'être entendu, & ils en rapportent
trois.

" Le premier griefest, qu'on n'a point encore cc'

établi dejuges du consentement des deux parties
, cc

oud d'arbitres, qui soient propres pour entendre lescc
explications des théologiens, & qui puissent légiti- cc

mement connoître des controverses de religion cc
dont il s 'agit &en juger suivant les écrits des pro- rc
phetes & des apôtres , & le véritable consentementcc
de l eglise catholique. Car notre très-illustre princecc
cachant que la plûpar-t des doctrinesenseignéesparcc
se$ théologiens, sontopposées a la doctrine du pa-ct
pe ,

&de ceux d'entre les évêques qui lui sont fou- cc
mis & attachez par des sermens & d'autres énga- cf
gemens, prétend qu'il n'y auroitni droit ni équité, "
en prenant & reconnoissant le pape & ses évêques ce

pour juges ou arbitres dans un differend 011 ils sont cc
eux-mêmes parties en qualité de demandeurs ou de c,
défendeurs. Ainsi notre très-illustre prince requiert"
qu'on lui déclare quels seront les juges & arbitres deCc
ce differend.

„ Le fécond griefest que l'assemblée de Trente cc

ne paroit pas observer ce qui avoit été arrêté dans cc
la diéte imperiale d'Ausbourg, ou l'on étoit con- cc

venu que le concile feroit continué
, & que toutcc

s'y passeroitchrétiennement,honnêtement, &dansu
un ordre convenable. Car notre illustre prince n'a



„ jamais entendu ces paroles dans un autre iens
,

li-

„ non que le concile de Trente tenu auparavant en
l'année 1546. seroit à la vérité continué, mais non

33 pas à condition que les decrets seroient regardez
.

comme fixes & irrévocables. En effet quels égards
),d'honnctete

, & quelle raison yauroit-il à impo-

„ ser la loi de recevoir pour fixes & sacrez des de-

„ crets qui font rendus (ans qu'une des parties inie<
reliées ait feulement eteoüie. ilestdonc juste qu'on
commence par remettre sur le tapis & examiner
de nouveau tous les points de notre religion sur

,,
lesquels on a excité des disputes, & qu'en lesa-

,3
gitans, on garde les mesures légitimés & équita-

3,
blés qui [ontrequises en pareille occasion. C'est

33
sur ce pied-làque le concile de Trente semble être

33
convoque ; & notre très-illustre prince demande

3, que les choses soient réglées sur ce même pied ,
33

suivant ce qui a été arrêté dans la diéte de l'em-

,3
pire.

y3
Le troisiéme griefest, que dans les sessîons du

33
concile

3
non-seulement de celui qui s'est tenu à

3,Trente en 1546. mais encore de celui qui se con-
33

tinuc presentement
3

il sc trouve plusieurs decrets

33
opposez à ce qui est contenu dans les saintes Ecri-

33 tures
3

& qu'on y a confirmé d'anciennes erreurs :

33 ce que les théologiens de notre très-illustre prin-

33 ce s'offrent de prouver devant des juges compe-
33

tans ou devant des arbitres. Ainsi notre prince

3,
demande que ces decrets ne soient pas regardez

33
comme fixes & irrévocables, mais seulementcom-

,3 me une matiere qu'il s'agit d'examiner, &sur la-
quelle on prononcera

3

lorsque pour cet effet Ton



aura élu des juges ou des arbitres du contentement cc

des deux parties
,

&ju(qu'àce que ces juges ayentfc
pris une connoiHàncelégitime de ces choses, en se Cc

réglant sur ce qui est contenu dans les saintes Ecri-Cf

tures, & sélon les sentimens de la véritable égli[e.Cc

Comme tous les soins & tous les efforts de notre Cc

très-illustre prince ne tendent qu'à rétablir dans l'é-cc

glise la paix & la concorde, il ne doute pas qu'on necC

juge qu'il est de l'équité de la satisfaire sur tous cescc.
lagriefs, & de son côté il promet, avec le secours decc

a divine clemencede s'acquitterde tous les devoirscc
convenables à un prince chrétien &pieux. C'^stparfC

ce moyen qu'il est persuadé qu'il peut donner à cf

Dieu pere de notre seigneur Jeius-Christdes mar- ctf

eues de sa foi & de son obéïssance, & contribuer aucC
salut de à la tranquilité de la sainte & véritableégli[ecC

catholique &c apostolique. „ Ce discours étant fini
2

on congédia les envoyez en leur disant en termes af-;

sez succinds, qu'après que les peres auroient délibé-
ré sur ce qu'ils venoient de proposer, on ne manque*
roit pas de leur répondredans le tems

^
& les envoyez

se retirerent.
Ceux de l'électeur de Saxe eurent aussi leur au-

dience l'après-diné du même jour
,

& firent un dii-
cours rapporté dans les mêmes attes de l'évêque de
Verdun

,
Léonard Badehorne portant la parole.

Frapaolo s'est s'est ici lourdement trompé
, en faisant

parler ces envoyez les premiersavant ceux de Wit-
temberg. Ces envoyez parlerent en latin, & rédui-
sirent leur difeours. a cinq chefs. Le premier regar-
doit le sauf-conduit qu'ils prétendoient n'être pas
fiiftilant

,
le concile de Constance ayant ordonné
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qu'il ne falloit point garder -la foi publique aux he..
retiques;1- ; qu'ainsi ils demandoientun autre sauf-con-
duit dans la même forme qui avoit été employée par
le concile de Basle aux Bohémiens. L'e sécond qu'on
differât là décision des articles jusqu'a l'arrivée des
theologiens Protestans

, que l'électeur de Saxe de-
voit envoyer dans peu pour disputer sur les matieres ^
mais quinepouvaient le mettre en chemin s'ils n'é-
toient munis d'un £iuf-conduit tel qu'ils le souhait-
toient. Le troisiéme

, qu'on sournit à un nouvel exa-
men conjointement avec les théologiens de Saxe ,
tout-ce qu'on avoit décidé jusqu'a prêtent de contrai-
re à la confession d'Ausbourg

>
Que c'étoit le senti-

illent de la diéte impériale de la même ville d'Aous-
bourg

>
10rÍqu'all nom de tout l'empire on y.de..

manda la continuation du concile ; Que cette nou-
velle discu*ffion des matièresétoit néceflhire,d'autant
plus que leur prince étoit persuadéqu'on y avoit insère
beaucoup d'erreurs, principalement sur la doctrine de
la juflification

,
&tout-à-fait contraires à l'Ecriture-

Sainte :
Qu'il falloit de plus que les évêques de toutes

v
les nations s'y trouvassent,puisque s'il y en a d'absens,

ce n'est qu'une assemblée particulière plutôt qu'un
synodeoecunieniqtie. Le quatrième

, que les conciles
de Consiance de Balle ayant déjà décidé que le pa-
pe est sournis au concile, il esi jude qu'on se regle à
Trente sur cette détermination

, & qu'on y renou-
velle ce qui fut résolu dans la secolide session du con*
cile de Basle

, que tout les membres du concile se-

ront ab(ous, en tout ce qui concerne les affaires de
l'assèmblée

y
de tous les sermens qu'ils peuvent avoir

saits ci-devant au pape. Enfin le cinquième etoit, que



toutes ces contestationssur la sotii-iiiillon qu'on doit à
Dieu

, &: 1llr le sa lut de l'état ne sont que de grands
mots communs aux auteurs du bien, comme du mal.
Apres avoir représenté ces choses, ils laissèrent par é-

crit leur discours à peu près conçu en ces termes.
• „

Reverendissimes & amplissimes peres & sei- cc

gneurs de toute dignité
^

ordre &: état
,

reipecra- fC

bles avez le respe&dû à Dieu. Notre très-illustre
prince Maurice duc de Saxe

,
éle&eur du saint fc

empire Romain
,

archi-maréchal, prince de Tu-cc
ringe, marquis de Misnie, & notre maître & sei- ci

gneur, nous a envoyez vers vous, & prie le Dieu Ctf

tout-puissant pere de notre seigneur Jesus-Christ ,c•
qu'il veuille vous af1isier de[oneiprit Íàint, afin que <€

vous ayez d'heureuxsuccèsdans l'affaire que vous %

avez entreprise à la gloire deson saint Nom & de "
Jesus-Christ notre sauveur

, pour la paix & l'ac- cc

croissement de l'églisc, & le salut de tous les fidé- <5

les. Il veut donc que vous cachiez
,

qu'il avoit ct
depuis long-tems résolu

, que si avec le secours de cc

Dieu'l'on aflembloit un concile général
>

libre & <c

chrétien ,où les differens de la religion susent ter- cC

minez par l'Ecriture-Sainte,où chacun eût la liber"-ée
te de dire surement son avis, & où l'on reformâtcC
l'église chrétienne dans son chef & dans ses mem- Cc

bres, il y cnvoycroit ses théologiens
>

qui sont des c,
hommes pieux, sçavans & pacifiques.Et parce qu'ilcc
croit que vous n'etes ici assemblez que pour ce fu- cc

jet, il a donné ordre à ses théologiens d'en choi- cf
11r quelques-uns d'entr'eux qui fussènt chargez de <f

leur confession de foi pour la presenter au concile
,

f c

J'appuyer des témoignagesde l'Ecriture-S..iinte
,

cC
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„ convenir avec vous. S'il ne 1 a pas tait jiilqu a pré-
sent, il n'a été arrêté que par une certaine conai-

„ tution du concile de Consiance,qu'onne doit point

„ garder la foi aux hérétiques, ni aux gens sulpe&s

„ d'heréGe, de quelquesauf-conduitqu'ils soient mu-

„ nis
3

soit de l'empereur
, ou des, rois, ou d'autres

33
personnes. Nous produirons cette confl:itutionqui

„ fut faite dans la sefliondix-huitiénje,s'il est néces-

33
faire de la faire voir.

t

33
Ces motifs ont déterminé notre prince à se re.

gler sur l'exemple des Bohémiens qui ne voulu-

3, rent jamaisvenir au concile de Balle, sans une en.
tiere sureté de leurs personnes, &; à en demander

"auxperes deTrente une semblable pour ses théo-
logiens, conseillers& autres qu'il envoyera avec

33
leurs domestiques qui les accompagneront ,

afin

33
qu'ils puissent tous demeurer surement à Trente,

3, y venir & s'en retourner sans courir aucun dan-
'i, ger ; & il s'étoit flatté de l'espérance que les pe-

33
res de Trente ne lui refuseroient pas un sauf-

33
conduit pareil à celui que ceux "de Basle avoient

„ accordé aux Bohémiens mais comme on lui en

33
a presenté depuis quelques jours un fort different
même sans être scellé, nos compatriotes ont cru
qu'il n'étoit pas sur pour eux de venir ici ,. con-

33
noiff,,iiit d'une maniere évidente par. les décrets

„ déja imprimez
,

qu'on les regardoit comme des

héretiques L"-z des schismatiques
,

quoiqu'ils n'euC.
sentété ni entendus ni appeliez

,
quelque anû-

rance qu'ils donnent de prouver leur do&rinepar

„
les témoignages de l'écriture sainte

,
c'est pour-

„ quoi notre prince demande qu'on excuse ses théo-?



logiens, s'ils n'ont pas encore paru , & qu'on leur cc

expedie un sauf-conduit dans la forme & dans les Il
termes de celui de Basle, pour leur être au plutôt en-ff
voyc. De plus comme il a appris que malgré l'ab-"
fence de les mêmes théologiens, qui n'ont pû com-c,
paroître

,
faute d'un sauf-conduit uir & dans les for-cc

l'lies, les peres ne laissoient pas de vouloir proce- cc

deraladécisiondesarticles de religion contenez .cc

& même de prononcer dans la session
, ce qui eil"

contre toute sorte d'équité
\

il les prie de vouloir c,
differer jusqu'à leur arrivée, ces théologiens étant"
déjà en chemin

j
& n'étant éloignez de Trente que Cc

de soixante milles d'Allemagne, attendant vôtre <11

sauf-conduit,afin qu'aussi-tôt qu'ils l'auront reçtÎ)cC
ils se rendent ici & paroissentdevantvous le plutôt<c
qu'ils le pourront pour rendre témoignage de leur cc

dottrine.
Nous ajoutons encore que sur ce qui a été rap- et:

porté i notre prince que les peres ne vouloient cC

pas entendre les Protestans sur les articles quic<
avoient été décidez

,
les dernieres années, & dans<e

la décision desquels il se trouve beaucoup d'er-
reurs, principalement dans qui concerne 1.1 ma-c<
tiere de la justification ; le prince demande que cc

ces articles soient revûs & de nouveau examinez "
en prcfcnce de ses théologiens qui y seront en-c*
tendus, qu'on examine.leurs raisons & leurs preu-fic
ves luivant la parole de Dieu &c les' suffrages de lc

toutes les nations chrétiennes, & que confornlé-cc
ment à ces réglés on prononce ensuite

; d'autant "
plus que ces points controversez n'ont été décidez c,

que par un petit nombre de ceux qui devaientcc,



„ aflistej: au concile
, comme on le juge par le ca-

„ talogueimprimé de leurs noms, quoiqu'on n'içno-
„ re pas que c'est une chose esséntielle a l'autentû

cite d 'Liti
concile général, que toutes les nations y

„ soient admises
,

fcjouïssent de la liberté d'y par...

„ 1er
,

& d'y donner leur avis. D'où il s'ensuie que
„ les décrets déjà faits ne pourront jamais passer pouj:
„ être les décrets d'un concile oecuménique & uni-
„ verses. De plus les conciles de Consiance & de BaC.

„ le ayant décidé exf>ressement que dans les choses

„ de foi, le pape est soumis au concile
,

ôcdoic le re-
5,

connoître superieur à lui
,

il paroît convenable
d observer cet article

, & de confirmer ce décret

„ avant toutes çho{es, comme il a été dressé dans la

„ sécondé session du concile de Basle
,

qui délie les

„ peres de ce synodede leur serment envers le pape
„ dans ce qui concerne le concile même

; qu'ainU

„ les peres de Trente devoient être dispensez de leur

y,
serment en vertu de ces ordonnances

,
sans qu'il

0
soit besoin de faire une nouvelle déclaration. AinG

„ notre prince vous prie de vouloir ayant toutes
„

choses ratifier]&approuver l'article de la sùpériQrit6
du concile

; d'autant plus que l'ordre eçclcllastique

„ ayant besoin d'être reformé
, & les papes l'ayant

„ toujours empêché
;

les abus ne le pourroient pas
„ corriger

,
tandis que les peres dépendaient des

„
volontcz des souverains pontifes, tk seroient obli-

» gcz par ferment de conserver là puissànce & ion

„ autorité.

yy
II faut donc declarer & exprimer que tous ceux

qui composent le concile
,

cardinaux
y

archevê-

» ques j
prelaçs, & autres de quelque ordre ou di-

gnité



.gnité qu'ils soient, doivent être libérez du fer-cc

lnent, qu'ils ont fait au souverain pontife, quantc,
à ce qui regarde les causes du concile & sa réfor-fc
mation

, & que par cette conslitution du concilefC
de Balle on doit les declarertels ; afin qu'ayant 'aill-Cc

si recouvré leur liberté /ils puissent dire plus libre-tC
ment leur avis conformementà la sainte écriture.cc
Que si le pape se pouvoit resoudre à, remettre decc
bon gré ce serment

} ce seroit une action dignecc
de louange, & qui mettroit le concile en réputa- Cc

tion
?

& ses décrets en vigueur, comme faits parCc
des hommes libres

3
& qui auroient jugé sélon laCs

parole de Jesus-Christ. Au reste le -prince notre"c
maître vous prie de prendre en bonne part cette(c
déclaration

,
qui ne part que de l'amourqu'il por-cc

te à sa^ patrie , du zele ardent avec lequel il de- cc

sire le repos & l'union de tous les états chrétiens,cc
& de l'envie qu'il a de satisfaire aux niouvemenscc
de sa conscience. Il ne doute pas qu'étant aussicr
pieux,auai sages & aussi prudens que vous "ètes,,Ic

iM aussi sensibles aux malheurs qui affligent la re-cc
ligion chrétienne, vous ne tombiez d'accordqu'ils
ne soit nécessaire de rendre le concile libre & vraÏe-cC

ment chrétien, où l'on travaille sincerement à"
établir la vraie foi, le

^

culte de Dieu, le respe6tC£
dû à son saint noQi, à retrancher les erreurs ôccc
les abus, à reformer les moeurs des chrétiens, tantfC
dans le chef de l'église que^ans ses membres

*
àcc

affermirle royaume de Jesus-Christ, & établir uneCc
paix véritable dans l'église.

,, L'envoyé donna une
copie de ce qu'il venoit de dire au secretaire, &le
promoteur-dit au non-1 de tous les peres, que le



concile examineroit les demandes, & lui donne-
roit une réponse convenable.

Ces envoyez s'étant retirez, les prélats repèrent
avec les présidens, pour prendre des mesures pour
la session quidevait se tenir le lendemain. On s'en-
tretint des demandes que venoient de faire les Pro-
testans ,' on examina les rations pour lesquelles ils
n'étoient pas contens du sauf-conduit qu'on leur
offtoit ; & après que le légat eut demandé qu'on dé-
libérât sur ce sujet, tous les peres opinerent unani-
mement qu'il ne falloit rien changer à la minute
qu'on leur avoit fait voir, de peur d'entrerdans des
disputes sans fin, & de se jetter dans de nouveaux
embarras. En effet les Protestans ne se contentoient
tigi de proposer seulement leurs sentimens ssir la re-on

, & de dire les raisons qu'ils ont eues de les
embrasser & de les publier

>
mais ils faisoient enco-

re des loix & des conditions au concile dont ilsde-
mandoient l'observation. cC Ils veulent, disoit Mal-
venda

,
écrivant à l'évêque d'Arras

, qu'on decla-

,, re que le concile est au-dessus du pape, que les

,, eveques soient absous du serment qu'ils ont fait à
"sa sainteté

, & plusieurs autres choses. Cela seroit
supportable, si en faisant.ces propositions

>
ils pro-

mettoient en même tems de se [oûmettre à telles

,, conditions au jugement & à la définition ducon-
"cile;& qu'ils le reconnussent alors comme un tri-

,, bunal souverain dontles Juges sont parfaitement

,,
libres, & en état de deciderdes points controver-

riez. Si les Protestans parloient de la sorte, leurs

„ demandes ne seroient pas tout-à-fait éloignées de
,,'araifon. Mais qu'ils donnent des conditions &
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des loix
, & qu'ils prétendent de ne se loumettrecc

au jugement de qui que ce soit, en sorte qu'il n'ycc
ait point d'autre juge que l'écritureflinte

,
il sem- «

ble qu'il y a de l'injuHice & de l'arrogance. Lacr
choie me paroît certainement dure. Ils veulent {eu-cc
lement dire de ce qu'on leur a prescrit dans leurs in-cc
siruttions,. & contenter leurs maîtres en. conlpa-Cc
roilfant dans le concile. Après cela ils s'en retour-cc
neront avec les mêmes sentimens. Car enfin quel-Cc

que chose que le synode leur accorde
,

ils lui don-cc
nent seulement le pouvoir de les entendre. C'esicc
ainsi que parloit ce do6teur. „

Le lendemain de la congrégation, où furenten-
tendus les députez des Protestans

,
c'est-à-dire le

vinot-cinquiemede Janvier
,

l'on tint la session quin-
zieme, dans l'église de saint Vigile à l'ordinaire.
Et après la messe solemnelle chantée par Ascanio
Gherardini 1< évêque de Catane, & le sermon prê-
ché par Jean-Baptiste Campegge évêque de Major-
que avec beaucoup d'éloquence, le légat commença
la session avec les ceremonies accoutumées ; &
l'hymne du saint-Esprit, Veni Creator, étant finie,
avec le verset & l'oraison

,
le même évêque de Ca-

tane monta dans la tribune, & lût à haute voix le
décret suivant pour le delai de la décision des ma-
tières jusqu'au dix-neuvieme Mars jour de saint Jo-
seph, en faveur des Protestans qui demandoient
cette prorogation.

Le îaint concile général
3

suivant ce qui avoit"
été ordonné dans les dernieres sellions, s'étantcc
appliqué pendant ces jours-ci avec tout le soin
l'exactitude possible

,
à discuter ce qui regarde le "

Yyij
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„
saint sacrifice de la mésie

,
le [acrement de l'or-

dre, pour être-en etat de publier dans la session

,yd'aujourd'hui, sélon que le saint-Esprit lui avoit

„
su-zueré. les décrets sur ces matieres, comme aussi

„ les quatre articles concernans le très-taint sacre-

,,.,,,-'ni-entA de l'Eucharistie, qui avoient été remise cet- '1(

,, te même session
: Et ayant pensé que ceux quis'ap-

,jpellent eux-mêmes Protestans, à l'occasion def-

-yy
quels la publication desdits articles avoit été diffe-

„ rée
y

se seroient rendus cependant à ce saint con-
,.,cile, leur ayant accordé

-,
afin d'y pouvoir venir

„ librement. & sans aucun délai ni empêchement,

,, une assurance publique ou- sauf-condl&
:

néan-

„ moins voïant qu'ils ne font pas encore venus
3

&

yy
qu'on a supplié le saint concile en leur nom ,

de

„ vouloir differer à là prochaine session la. publica-
tion qui devoit être faite aujourd'hui,.sous l'eipe-

„ rance certaine qu'on a donné de leur part, qu'ils

"ne manqueroient pas de se trouver ici avant le

^tems de ladite semon
, pourvû qu'on leur envoïât

y,
cependant un [auE-conduit ou paflèpprt d'une plus

yy
ample forme & teneur. Le saint concilelégitime-

n ment assemblé sous Ja: conduite, du sai-nt-rit.,
y

le

„ même légat & les mêmes nonces y présidant ne
,,souhaitant rien avec plus d'ardeur que d'ôter d'en-

:n tre la très-noble nation des Allemans toutes dis-

„ sensions
•
& schismes touchant la religion, & de

33
pourvoir à sa tranquillité

,
à sa paix & à fou re..,

„pos3 & étant prêt, s'ils viennent, de les recevoir
humainement& de les écouter avec bonté

,
dans

l'assurance qu'ils -ne viendront pas à dessein de

.1)
combattre avecopiniâtreté la foi catholiquemais



avec desir & affe&ion de connoÎtre la vérité, &cc
qu'à la fin ils se rendront à la discipline & aux dé-,,,,

crets de lji fainte église
, comme il convient: à descC

gens qui-font profession d'être affe&ionnezà la ve-cf

•
ri te évangelique , a differé la prochaine seffioncc

pour y publier les décrets ci-dessus nlentÍonllez,cc
jusqu'au jour de la fête de saint Joseph qui sera le
dix-neuvieme de Mars :

afin qu'ils ayent assezcc
détems & de loisir non-seulement pour se ren-cc
dre ici, mais même pour proposer avant ce jourCf

ce qu'il leur plaira. Et pour leur ôter tout sujet decc
retarder davantage, il leur donne 6c accorde vo-cc
lontiers une assurance publique ou saus-conduitcc
dont la teneur est ci-après. Cependant il ordonnec,
qu'onxravaillera à la matiere du sacrement de ma-cc
hasepour prononcer sur ce qui le concerne danscC

11l prochaine session, outre la publication des au-C,

tres décrets, & qu'on poursuivra toûjours la ma-
tiere de la reformatioil.„Enfile on lut le situs-conduiç que l'on accor-
doit aux Protestans , dans la même forme à peu
près que celui que le concile de Baile avoitaccordée

.
Ce n. uveau étoit conçu en ces termes.

Le saint concile de Trente oecuménique & gé-éC

H£i'al légitimement assemblé sous la conduite du.
£ainc-Ëiprit ,1e même légat & les mêmes nÕncesCc
du saint siege apostoliquey présidant

;
suivant lesa,

_termes du [a'uf-conduit accordé dans lapenultiémeCf

•
session

, & l'amplifiant encore en la forme & te-C,

.
neur qui suit

:
déclaré & certifie

r
qu'il a donné &cc

accordé
,

donne Raccorde par ces presentes, afsli-
r.uicc publique, & pleine ôc entière liberté

)
qu'on cr,
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„ appelle communément lauf-conduit
,

à tous ôc
„chacun, prêtres, électeurs, princes

,
ducs, nlJf-

„quis
, comtes ,

barons, nobles, gens de guerre ,
„ gens du peuple,.& à tous autres, de quelque é-
.,tat, condition & qualité qu'ils soient, du païs &
,, nation d'Allemagne

, comme aussi aux villes & au-
"tres lieux en dépendans; & a toutes [autres person-
"nes ecclésiastiques & seculieres, particulièrement
"de la confession d 'Ausbourcr

,
qui viendront avec

eux à ce concile général de Trente, ou y seront

,, envoyez. qui se mettront en chemin pour s'y ren.
„ dre

, ou qui y sont déja arrivez, sous quelque

,, nom qu'ils puissent être compris ; de venir libre-

„ ment dans cette ville de Trente, y relier, de-
meurer & séjourner

; comme aussi y proposer, dé-
duire. traiter, examiner, &e discuter avec le con-
,,

cile meme, toutes sortes d'affaires
, y representer

,
,3

& mettre en avant avec toute liberté -foit par é-

,, crit ou de vive voix, toutes les choses & tels ar-"ticles qu'il leur plaira
;

les expliquer, soutenir &

„ défendre par les l1intes écritures, & par les paro-
,,

les, les passages & les raisons des saints peres &
mcmeA s'il est besoin, repondre aux objections du

concile gênerai, disputer & confeier charitable-

„ ment avec ceux qui auront été choisis pour cela
„par le concile

,
sans aucun empêchement, ,& sans

„reproches, injures
,

ni invectives
:

entendant

„ pour cet effet sur toutes choses, que les matie-

„ res qui sont en controverse, se traitent dans le-
"dit present concile de Trente, (iÜvant l'écriture
„fainte & les traditions des Apôtres, les conciles

'1 approuvez, la croïance unanime de l'égli[e catho-



lique
,

& les autoritez des saints peres : Et ajoû- "
tant ceci nommément que ceux dont on a fait ci-cc
dessus mention ne puissent être punis en aueu-"
ne maniéré sous prétexte de religion ou de délitscc
commis déjà, ou qui pourroient être commis
ce sujet : comme aussi que pour leur pre[encecc
ni dans le chemin

, ni dans aucun lieu, soit"
en venant, séjournant ou s'en retournant, nifc
dans la ville même de Trente

, on n'interrompecc
en quelque maniéré que ce soie le service di-cc
vin. „" Que s'il arrivoit qu'après la conclusion des af-
faires

, ou même avant qu'elles fussent terminées,"
ils eussent volonté

, ou quelqu'un d'eux
,

de fere-Cc
tirer de leur propre mouvement ou par l'ordre ôccc
de l'agrément de leurs supérieurs

>
consent leditc,

concile qu'ils puissènt aussi-tôt s'en retourner li-Cc

brement & iÚrClnent, sélon leur bon plaisir-, [anscc
qu'on leur si sse naître obstacle, incident

,
ni re-cc

tardement; & cela tant a leur égard qu'envers
ceux de leur suite , & de tout ce qui pourra leurcc
appartenir, sans qu'il soit fait aucun préjudice aCc
l'honneur & aux personnes respe&ivement

>
à con-cc

dition toutefois qu'ils feront (çavoir leur départ àc,
ceux qui seront deputez par le concile, afin que c,
sans delai> sans fraude, ni mauvaise foi, il ioitcc
pourvu à leur sureté. Veut & entend aussi ledit,,,u
saint concile que toutes les clauses géneralenlentc,
quelconques? nécessàires & essentielles à une plei-cc

ne, entiere & suffisante sureté
1

tant pour aller<c
&c séjourner que pour s'en retourner, loientcom- "
prises, renfermées, & tenuës pour comprises dansCc



„ la- presente assurance publique & sautconduit. Dé-

„ clare de plus expressement pour plus grande sureté,
pour le bien de la paix, & de la réuniongène-

'

„ raie .qu'en cas qu'il arrive, ce qu'à Dieu ne plai-

,, se, que quelques-uns d'entr'eux, soit sur le che-
min en venant dans cette ville de Trente, soie
pendant le sejour

, ou dans le retour vinssent à

„ faire ou commettre quelque chose d'énorme
, en

,,
consequence de quoi la grâce de cette liberté ôç

,,
afliirance publique à eux accordée., pÎ1t être revo-

„quée & annullée; il veut &consent que les coupa,

„
bles surpris en tel crime

,
soient punis ians délai

„par eux-memes seulement ôc non par d'autres,

,, d'une punition convenable, & d'un châtiment pro-
portionné, dont le concile ait juste sujet d'être

„ content & satisfait de sa part, sans que celapor-

"te aucune consequence contre le prêtent sauf-con-
„duit, lequel demeurera en son entier sélon sa forr

„ me & teneur.
„Veut& entend aussi reciproquement le present

„ concile, que s'il arrivoit que quelques-uns de l'as-
,,semblée, foit sur le chemin, roit pendant le sejour

"ou dans le retour, vinssent à faire ou commettre ,
"ce qu'à Dieu ne plaise, quelque chose d'énorme

,
>3

qui allât à blesser ou violer en quelque maniéré

que ce fût, la liberté accordée par la presente af-
flirance publique, les coupables surpris dans un
"tel crime, soient punis sans délai par le concile
„seulement, & non autres, d'une punition conve-

„ nable & d'un châtiment proportionné, dont mes-
„sieurs les Allemands de la conseffloi-i d'Ausbourg
;,.<jui seront alors ici presens, ayent juste sujet de

demeurer



demeurer contens & satisfaic de leur part, sansIl
que cela porte aucune consequence contre le pre-"
lent sauf-conduit, lequel demeurera en son entiercc
selon sa forme & teneur. Veut de plus le presentcC
concile, qu'il toit permis à tous & chacun desam-cc
baladeurs

, toutes les fois qu'il sera nécessaire
, oucc

que bon leur semblera, de sortir de cette ville decc
Trente pour prendre l'air, & d'y revenir, m*ême,,,r
d'envoier ou dépêcher en toute liberté leurs cou_cc
ricrs, sélon la necessité de leurs affaires

, en quel-cC

ques lieux que ce soit, aussi-bien que de recevoircc
ceux qui leur seront envoyez toutes les fois qu'ils lecc

trouveront a propos ; ensorte néanmoins qu'ils secC

f..,P.èiit accompagner de quelques-uns de la part duCc
concile qui pourvoient à leur îureté.cC

Durera & aura lieu le present sauf-conduit ôccc
assurance, depuis & pendant tout le tems qu'ilscc

auront été reçus en la charge & sauve-garde ducC

concile & des liens, jusqu'à ce qu'ils ioient COlJ.-C'
duits a Trente, & tout le tems qu'ils y demeure-<c

ront. Et quand après avoir eu une suffisante au-cC
dience, & demeuré préalablement vingt-jours, ilscC

demanderont a s'en retourner, ou quand le con-fc
cile, après les avoir entendus, leur aura fait signi-<c
sier de se retirer, il les fera reconduire, Dieu ai-fc
danr;) depuis Trente jusqu'au lieu de sureté queC(.
chacun aura choisi

,
le tout sans aucune fraude nicc

iurpriie. Toutes lesquelles choses il promet de-cc
voir être tenues & accomplies inviolablement, ôcCc

en repond de bonne foi, au nom de tous & cha-c,
cun des fideles chrétiens, de tous les princes & decc

toutes personnes tant ecclésiastiques que seculie- cf

AN.
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33
res, de quelque état & condition qu'elles soient,

3,ôc sous quelque nom qu'elles soient comprises.
"Declare au surplus le saint concile, & promet sin-

,, cerement, de bonne foi, sans fraude ni [urpri[e,
33

qu'il ne cherchera directement ni indirectement

y, aucune occasion
, ni ne se prévaudra ou permet-

"tra que personne ne se prévale d'aucune autorité,
"pui{[1nce,. droit, statut ni privilege,'de quelques

,, loix, canons, ni conciles que ce soit
x

riommc-

„ ment de ceux de Consiance & de Sienne, sous

,,
quelques termes précis qu'ils puissent être conçus,

„au préjudice de cette'foi publique, pleine alsu-

,, rance , & libre audience que le concile leur JC-

33
corde, dérogeant pour ce regard ôc pour cette fois

"à toutes les choses susdites. Que sile saint conci-
„le ou aucun de ceux qui le compétent, ou des

„ leurs, de quelque état, condition & dignité qu'il
„pût être, venoit à violer, de quoi le tout-puifiJllt

,, nous veuille toutefois bien garder
,

la présente

„ assurance & sauf-conduit, en la forme &c teneur
„ qu'il est conçû, ou en quelqu'une des ses clauÍès &

conditions, & qu'il n'en fÚt pas fait un prompt
33

châtiment à la satisfaétion juste & raisonnable des

33
intéressez

:
Qu'ils tiennent, & qu'il leur soit per-

„ mis de tenir le present concile pour avoir encou-
33

ru toutes les peines, que de droit divin & hu-

„ main ou par la coutume, peuvent encourir ceux *

"qui violent la bonne foi de tels [1uf-conduits, sans

33
qu'aucuneexcuie ni allégation contraire puisse être

„ recevable a cet égard.
La session étant finie

,
les Protestans se flattoient

qu'on alloit leur remettre aussi-tôt la minute du
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nouveau sauf-conduit
>

mais on ne le fit pas, 6c

ayant attendu trois jours sans qu'on parlat de rien,
les envoïez de l'électeur de Saxe, ausquels les au-
tres s'étoient joints, allèrent chez D. François de
Tolede pour se plaindre de ces retardemens, dont'

on n'usoit
,

disoient-ils, qu'afin que, si le concile
n'étoit pas continue

, on pût en rejetter la faute sur

eux. De Tolède leur répondit avec beaucoup d'hon-
nêteté, sans toutefois les satisfaire

5
ensorte qu'a-

yant encore attendu trois autres jours ,
le depu-

té de Strasbourg par le conseil des autres', alla

trouver Guillaume de Pokers ,
lui fit les plaintes

sur ces longs retardemens, 6c l'assura que les théo-
logiens Protestans ne viendraient point, qu'on n'eût
satisfait leurs maîtres en leur délivrant un sauf-con-
duit. De -Poitiers' s'excusa

, & dit qu'il n'y avoit
point de sa faute, & qu'il étoit surpris que de Tolede
qui étoit le premier des ambassadeurs eût tant tar-
dé ; 6c qu'il Talloit trouver de ce pas pour l'enga-

ger à finir au plutôt -cette affaire. C'étoit le trerrtié-

Ille de Janvier, & quelques heures après tous les
envoïez furent mandez chez de Tolede. Ils s'yren-
dirent aussi-tôt, 6c y trouverent de Poitiers qui y-
étoit déjà. De Tolede leur fit ses exc.u[es, les loüa
de leur diligence

,
leur representa les bonnes inten-

tions de l'empereur, & les avertit de mander a leurs
théologiens de le mettre en chemin le plûtôt qu'ils
le pourroient, puisque lesauf-conduit étoit expedié
dans toutes les formes, 6c dans le momentmême il
leur en donna à chacun une copie signée des Notai-
res du concile.

- Les envoyez se retirerent avec cette copie :
mais
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après l'avoir lue avec attention
, voïant qu'on n'y

avoit point fait les changemens qu'ils avoient de-
mandez, & que les articles contre lesquels ils s'é-
toient élevez, étoient les mênles, ils retournercnt
trouver les ambassadeurs pour faire leurs plaintes
qu'on ne leur eût pas tenu parole

, & les Saxons de-
mandèrent avec insiance qu'on les informât des ré-
ponses que les peres avoient fiitesâ leurs demandes.
De Poitiers prenant la parole

, parce qu'étant ecclé-i
sistique & fort instruit

,
il étoit plus en état de les

satisf-.Itlre sur la controverse, leur dit au nom de les
collegues, qu'ils devoient se donner patience

, ôc
que dans peu ils obtiendroienttout ce qu'ils avoient
demandé

:
qu'à l'égard du premier article par lequel

ils vouloient qu'on accordât à leurs théologiens la,
faculté de décider

,
c'étoit une demande faite à con-

tre-teins>pui'squ'ils n'ignoroient pas qu'on peut par
occasion accorder beaucoup de choses qu'on refusc
d'abord. De plus qu'en demandantque la sainteécri-
ture seule fût le juge de toutes les controverses tou-
chant la religion,il falloirsupposer que chacuncon-
venoit du vrai sens des écritures, mais que loriqu'oa
ne s'accordoit pas sur ce vrai [ens, on ne pouvoit
douter que le jugement ne dût être alors remis au
concile

: Que l'écriture, étant une chose muette &
inanimée, avoit besoin

3
de même que les loix civi-

les
,

de la voix d'un juge qui l'animât, 6c qui la fit
entendre, & que cette voix étoit celle des conciles,
qui depuis le tems des apôtres avoient toujours été
les juges du sens des écritures, lorsqu'il survenoit
quelque doute. A l'égard de l'exercicede la religion
Protestante que les envoïez demandoient de faire
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dans leurs mailonsj on leur réponditqu'on ne le leur
défendait pas ,

mais qu'on ne le leur accordoit pas
aussi ouvertement }

qu'ils n'avoient pas sujet de
craindre qu'on les chagrinât en rien i qu'au contrai-
re ils devoient être assurez qu'on les menageroit
beaucoup

, & que la témérité de ceux qui leur fe-
roient quelque peine ne demeurcroit pas impunie.

De Poitiers parcourut de suite tous les autres
points ssir lesquels les Protestans insistoient, il dit
qu'il les prioit de ne point s'imaginer qu'on dût sou-

mettre les articles déjà décidez à un nouvel exa-
nien. parce que ce seroit une tache à la réputation
de gens habiles ôc'sçavans qui avoient tout examine

avec poids &: mesure
,

& qu'ils devoient se conten-
ter qu'on promît à leurs théologiens de les écouter

en paix sur toutes les propositions qu'ils voudroient
faire. Qu'à l'égard de ce qu'ils vouloient que le pa-
pe [lit mis au rang des autres, & qu'il dispenlât les
évêques de leur serment, comme c'étoit un fait qui
regardoftpersonnellement le pape, les peres ne pou..
voient rien saluer là-deiIùs, sans l'avoir consulté
auparavant. Et qu'attendu que les demandes des en .

voyez de Wittemberg & des autres étoient les mê-
mes ,

les peres n'avoient pas de réponse differente à
raire. De Poitiers ajouta, qu'il les prioit donc de ne
pas êtrecause dela ruine d'un oeuvre aussi L1inteque
celle que le concile avoit entreprise, pour des dirR-
cultezqui ne devoient arrêter aucun esprit raifonna-
tile, & de ne point retarder pour des bagatelles les
effets du concile, dont toutes les nations attendoient
de grands fruits depuis si long-tems. Qu'ils devaient
plutôt engager leurs théologiens à venir inceflam-
ment, ne pouvant rendre un plus grand service à la



republique chrétienne. Enfin après pliuîeursdiicours
de part & d'autre, dans lesquels les ministres de
l'empereur insi-stoient qu'il étoit injuste qu'une 1èule
des parties voulut se rendre juge du procts, on se
separa

:
les envoyez des Protestans aflllrerent néan-

moins qu'ils ne recevoient le (aui-conduit que pour
l'envoyer à leurs nlaîtres, & qu'ils alloient le faire

promptement ,
6c ils promirent de s'employer dans

cette affaire autant qu'il leur seroit possible, sans
perdre l'esperance de l'arrivée de leurs théologiens.
En effet ceux de Saxe envoyerent aufli- tôt le [1uE-con-

duit à l'életreur & à ses théologiens qu'ils croyoient à
Ausbourg. Le député de Strasbourg fit la même
choie. Les envoyez deWittemberg le porterenteux-
mêmes

, & partirent le i. de Février
, avec congé de

leur prince, qui bien-tôt après en renvoya d'autres

en leurs places. Déjà les theologiens de l'électeur de
Saxe étoient arrivez à Nuremberg

>
& parmi eux

étoit Melanchton
:

ils avoient ordie d'attendre dans

cette ville, qu'on leur envoyât le fiur-conduit.
Mais à peine y furent-ils

,
qu'ils reçurent des ordres

de ne pas passèr outre ,
quand même ils recevroient

le sauf-conduit, parce que l'éleéteur leur maître de-
voit aller trouver l'empereur

,
& qu'il falloit atten-

dre le succès de ce voyage.
Cependant les peres du concile continuoient à te-

nir les congrégations, pour examiner les matières
qui n'avoient pas été diseutées dans les précédentes.
Mais il ne paroît pas qu'elles purent durer long-

tems. Le départ de Varu,,, s pour Inipruck, arrive à
la fin de Janvier, laissa le concile presque sans ac-
tion pendant quelque tems

>

c'est-Il't-dire
,

jusqu'au

retour de ce nnnistre, qui revint le vingt & unième



de Février suivant. Mais àpeine-fuit-il revenu, après
avoir rendu compte à l'empereur de l'état des affai-
res du candie

, que les ministres demandèrent
que l'on reprît l'examen des questions,& que l'on
commençât par celles qui regardoient le sacre-
ment de mariage, non-seulement pour oècuper les
evêques & les. théologiens,mais pour convaincre
auili le public qu'il n'y avoit aucune suspension.
Mais le légat n'y voulut point consentir, parce
que, disoit-il

, on n'avoit pas assez de tems jusqu ala session
, pour examiner les questions du mariage.

Il vouloit au contraire qu'on terminât inceflàmmenc
la controverse sur le sacrement de l'ordre, Mais les
ambassadeurs de Charles V. qui penetrÓient les in-
tentions du légat, dont les vues étoient d'établir la

1

monarchie universelle du pape, s'opposerent de tou-
tes leurs forces à ce qu'on proposât les questions surle
sacrementde mariage avant l'arrivée des Protestans'.
6c pendant toutes ces disputes on n'examinoit rien.
Cette-Ínat-CCion donna lieu à bien de traits désavan-
tageux. On disoit_que les ministres du papecher-
choient à dissoudre le concile. D'autres prétendoient
que le pape lui-même avoit intention de le transfe-
rer à Mantouë. Mais Jules étoit plus occupe alors
de sa négociation avec la -France , avec laquelle il
vouloitse raccommoder. C'étoit pour cela que Varal-
li etoit parti avec la qualité de légat, comme onl'a vû pius haut.. Il étoit arrivé en France depuis
quelque-tems, & sans perdreaucun moment,, ayanttrouvé le roi fort disposé à la paix

,
il fit tout ce qu'il

put pour la conclure romtement. "

On convint d'abord qu'Oétavio Farnese rendroit
Parme au saint siége

,
à condition. 10. Qu'on don-
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neroit a ce prince un équivalent pour le dédomma-
ger. 2.". Que sa fiinteté ne cederoit pas cette ville à
l'empereur. Le pape naturellement porté au repos,
qui avoitembrassé cette guerre plûtôt pour fitisfaire
à l'ambition d'autrui

>
que par sa propre inclination,

& qui avoit beaucoup d'aversion pour lesdépenses
qu'il étoit obligé de faire en ces occasions, hit char-
illé qu'on lui proposât ces ouvertures pour en venir
à une paix lolide. Il manda à son légat qu'il accep-
roit volontiers ces deux conditions, qu'on donne-
toit à Octave la principauté de Camerino

>
& autres

choses en échange de Parme
> que quant à la pro-

messe de garder cette ville
, tout le f'acré college en

seroit caution, & que l'empereur y consentiroit par
un écrit signé de là main, en conservant toujours
néanmoins ses prétentions sur ce fief de l'empire. Le

pape s'obligeoit encore de mettre dans Parme un
gouverneur agréable aux François,> &c de ne amais

U
^rayonner l'empereur dans les difterends qui '

pour-
roient naître entre lui & la France. Et dans le mo-
ment même il dépêcha le nonce Camaïano vers
l'empereur pour l'informer de tout.

Après qu'on fût convenu de ces articles de part &
d'autre

*,
le cardinal de Tournonqui étoit à Venise,

reçut ordre de Henri II. de se rendre à Rome au-
près du pape, Se de consommer cette ouvrage, en
le chargeant d'employer ses soins pour engager sa
sainteté à lai/ser Parme à Oétave

,
s'il étoit possible.

Ce cardinal se conduillt avec beaucoup d'adresse, &
fit si bien par ses remontrances que le pape y con-
sentit, dans l'espérance que le différend de Parme
pourroit s accommoder avec le tems j

aussi on lui
persuadi
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persuada de convenir seulement d'une tréve par la-
quelle il sè.désiflât de retirer le Parmesan des mains
des Farneles." pendant laquelle tréve on travaille-
toit a terminer cette querelle à l'amiable. Et le pape
qui ne cherchoic qu'à le disculper auprès de l'empe-
reur, goûta fort cet expedient, & publia même l'ac-
commodementen plein consistoire

, avant qu'il fût
signé & conclu

,
louant fort la pieté & la modéra-

tion du roi de France. La suspension d'armes étoit
pour le Parmesan

,
la principauté de la Mirandole,

Ir.plai[1ntin& les environs, 6c l'on s'arrêta àces ar-
ticles.

L Que le pape pendant ces guerres se tiendroit
neutre entre l'empereur & le roi. II. Qu'il y auroit
durant deux ans suspension d'armes

,
pendant la-

quelle ceux de Parme, de la Mirandole
, & de Cas-

tro ..
n'entreprendraientrien contre l'empereur &[es

alliez. III. Que pendant ce tems-là le pape n'assiste-
roit ni l'un ni l'autre parti, d'hommes,d'argent, &:
de nulle autre chose, & ne souffriroit pas qu'on fît
aucunes levées dans ion pays, ni qu'on y accordât
pailage, ou vivres aux armées des deux couronnes.
IV. Que Castro seroit renduë à Horace Farnese

,
à

condition que les deux cardinaux ses freres
,

Ale-
xandre & Ranucce se rendroient pour lui caution
envers le pape. V. Qu'on feroit retirer les troupes
de sa sainteté qui afIiegeoient la Mirandole

, &c

qu'on donnerait un certain tems à l'empereur
,pour déliberer s'il consentiroit a cette trêve, pour ce

qui regardoit seulement les terres de Parme & de la
Mirandole. Le papeajouta à tout cela qu'après deux
,ans il seroit permis à Oûavio Farnese de traiter avec
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lui3 & avec tout autre qu'il jugeroit a propos, (ans
avoir le consentement du roi. Toutes ces choses e-
tant ainsi accordées, Jules III. manda à ion nonce
Camaïano qu'il avoit auprès de l'empereur

,
de lui

proposer s'il vouloit entrer dans ce traité. Ce prince
accablé du fardeau de la guerre d'Allemagne

, ne
voulut point répondre précisement

, & se répandit:

en reproches contre la conduite du pape. La raison

pour laquelle il ne voulut pas alors se déterminer
r.

fut qu'il comptoit beaucoup sur l'opposition de Jean-
Baptiste de Monté

, neveu du pape qui, animé du
désir de la gloire, feroit ensorte que la guerre con-
tinueroit

,
quelque répugnance qu'y eÚt ion on-

cle.
Comme c'étoit une jeune prince plein de coura-

ge ,
il n'oublia rien pour détourner le pape de traiter

avec la France, jusqu'àle menacer de pa{ser au servi-
ce de l'empereur, pour être en état de combattre les
François : mais supposé qu'il fût dans cette résolu-
tion, il ne putpas!'éxecuter

,
puisque dans une ibr-.

tie que fit la garnison de la Mirandolecontre les trou-
pes du Pape , ce neveu s'étant trop avancé dans la mê-
lée

, ayant son cheval tué sous lui, fut tué lui-mc-

me. Cette mort affligea beaucoup le pape dans le mo-
ment qu'on lui en apprit la nouvelle ; mais sassant

raijfanicn-

suite réflexion, qu'elle le mettoit en état de terminer
son accommodément avec la Francc, il s'en consola
bient-tôt-1 ravi de se voir en état de pouvoir vivre à
l'avenir dans une entiere liberté, après la mort de
celui dont !'extrêllleambition &un désir immodéré
de la gloire renflent infailliblement arrêté. Ainsi.,
quoique Cosme duc de Florence lui eût envoyé5troz<

ANT. 15 5 2.

LI.
Jean-Baptif-

tçcie Monté ae-
vçu du pape est
tué.
Tiillavic. utfut.
lib.

1 3 cap. 2.
71,3.

De Thou ibid.
Il;. ie...



zi ,
moins pour leconsoler sur la perte qu'il venoit

de faire
, que pour l'exhorter à tenir ferme & à ne

point abandonner l'empereur, il rejetta toute la fau-

te sur Ferdinand de Gonzague, l'accusa d'avoircon-
duit cette guerre avec trop d'avarice 8c de négligen-

ce ,
8c répondit qu'il étoitabsolumentrésolu de lever

le siéçe de la Mirandole ; mais qu'il attendroit enco-
re quelque tems, afin que l'empereur

, en cas qu'il
voulût continuer le siége, pût mettre garnison dans
les forts bâtis par son neveu.

Il ordonna toutefois à Alexandre Vitelli, quiavoic

eu le commandement de l'armée pontificale après
la mort de Jean-Baptiste de Monté, 8c à Camille Or-
sini

,
de ne plus continuer la guerre, ôc de ramener

au plûtôt leurs troupes, enfaisant transporterles vi-

vres & les munitions. Ainsi tous les travaux des en-
nemis ayant été abandonnez, furent occupezpar les

François, 8c la ville alliegée depuis près d'un an, 8c

qui manquoit de toutes cho[es, fut aussi-tôt remplie
de vivres, par les soins d'Hyppolite d'Est cardinal de

Ferrare. Trois mille Allemandsenvoyez parle mar-
quis de Marignau, arriverentaprès la levée du siége
& se retirerent. L'empereur se plaignit hautement du

pape, 8c sur-tout de Vitelli
,

d'avoir manqué à la
parole qu'il avoit donnée, de remettre , en se reti-

rant, les forts entre les mains des impériaux. Mais

ce qui le facha le plus, fut que le concile alloit fort
mal à Trente } que la plupart des prélats ses sujets

avoient quitté la ville au premier bruit des nouveaux
troubles excitez en Allemagne par l'éle&eur Mau-
rice

, ce qui fut cause de la suspension entiere du
concile.
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L'ordre que l'éleéteur Maurice avoit donné a les
théologiens qui étoient à Nuremberg

,
de ne point

passer outre ,
quand même ils recevroient le sauf-

conduit dans toutes ,ses formes
, parce qu'il devoit

bien-tôt aller trouver l'empereur
,

fit d'abord conce-
voir l'espérance de quelque accommodement

•, & peu
de tems après, cette esperance se trouva encore plus
confirmée par de nouvelles. lettres que Maurice écri-
vit à ses envoyez, qui etoient encore aTrente. Cet
électeurleur demandoit,qu'ils pressasseiiccequ'ils n'a,
voient pui- encore obtenir des ,pré'l.-its & quepourv û
qu'on donnât des suretez sufsisantes

,
la plupart des

autres princes, & avec eux ,
les ducs de Pomeranie

ses cousins & les autres états envoïeroient au concile
des théologiens &c des députez. Ces lettres furent
portées au cardinal de.. Trente, qui étoit dans une
saison étroite avec Maurice, & furent, bien-tôt après
publiées. Mais quoiqu'elles sissent naître l'esperance
d'un accommodement, que le bruit s'en répandît de
tout côté, & que plusieurs fussent dans la per[uafi0111
qu'il y. auroit une prorogation du concile vtr qu'il
paroissoit par un traité, fait, avec le roi de France

y
que les Protestans d'Allemagne étoient disposez à li
guerre contre l'empereur ; ce princenéanmoins & ses
ministres disIimuloient toutes ces nouvelles avec
beaucoup d'artifice

, & de Poitiers disoit souvent
, en

présence des envoyez, que lebruit quicouroit dela.
fùispenfio,.i,du concile

,
etoit sans fondement, &que:

l'empereur vouloir absolument. qu'on le conti-
nuât.

Mais quand Maurice eut contremandé ses théo-
logiens qui étoient à Nuremberg, & qu'on eut appris

;
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que cet électeur
,
bien loin d'aller trouver l'empereur

a Inspruck
, comme il l'avoit mande

3
s'en étoit re-

tournéchez lui &c commençoit à foire ouvertement
des levées de gens de guerre y on ne pensa plus qu'a
se retirer. L'archevêque électeur de Trêves commen-
ça le premier

,
sous prétexte de quelque maladie qui

l'obligeoit d'aller jouir de quelque repos dans [on

pays :
il partit de Trente le seiziéme de Fevrier, après

en avoir obtenu permission de r.cmpereur
,

à condi-
tion toutefois qu'il reviendroit aussi-tôt que sa santé.
seroit, rétablie. Il L1iilà pourtant Ambroise Pelargue.
son théologien

,
afin qu'il put assister auxcongréga-

r rr i / / 1tions &: aux leliions. Ce théologien étoit religieux.
de 1'ordre de saint Dominique

, & ayant prêché le
kptic'iiie de Février sur l'évangiledu jour qui étoit le.
dimanche avant la (eptuagesime

,
il appliqua le ter-

n1e de zizanie aux heretiques
y

èc dit qu'il ne lesfal--
loit tolerer, que quand on ne pouvoit pas les détrui-
re entièrement, (ans s'exposer a de plus grands maux,*
& qu'il falloit arracher t'yvraye de quelque manié-
re que ce fut. Ce discours fit beaucoup de bruit ; on,
rapporta aux envoyez de Saxe que le prédicateura-
voit fortement invedivé contre les héretiques

,
jus-

qu'à dire qu'il ne falloit pas garder la foi qu'on leur¡
avoit donnée.Ilss'en plaignirent au cardinal de Tren-
te ,

& aux ministres de l'empereur. Le religieux fut,
mandé

j
il s'excusa en disant qu'il avoit parlé des heré-

•
tiques en general, sans s'écarterdu sens de l'évangile

5 ?qu'il ne lui etoit échapé aucune parole qui put prou-
ver ce dont on l'accul'oit

5
qu'on ne devoitpas gardera

la foi aux Protestans
j qu'eïi le faisant il auroit mérite'

une punition rigoureule
3

puifqu'il auroit violé le dé*-
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cret du concile. Les Saxons le contenterent de ces ex-
Acu[es,& n'allèrentpas plus loin; on crut que le bruit

que causa cette affaire détermina l'éledteur de Tre-
ves à partir plûtôtqu'il n'avoit résolu. Il ne passa point
parInspruck

, &par consequent ire s'aboucha point
avec l'empereur.

Le2.. de Mars qui étoit dans cetteannée le jour des
Cendres, le légat publia des indulgences & les fit affi-
cher aux portes des.égli[es, en faveur de tous les fide-
les, & en particulier des évêques

,
ambassàdeurs

, &c

théologiens qui confefleroient leurs pechez, & vici-
teroientcertaines églises désignéesà Trente, dans des
jours marquez , en recitant avec dévotion cinq fois
Pater

, & cinq fois Ave
, en faisant d'autres prieres

pour l'union des princes chrétiens la paix de leglise
&c l'heureux succes du concile ; mais tout cela n'em<
pêchait pas qu'on ne crût que le concile ne fût bien-
tôt suspendu,parce que depuis la derniere session on
n'avoit traité d'aucunema,tiere, dequoi l'onaccuLoic
les Protestans,dans l'esperance qu'ils avoient donnée
de la prochaine venuë de leurs théologiens. C'est ce
qui fit prendre aux deux eletteurs de Mayence & de
Cologne le parti de se retirer

,
quoiqu'ils eussent reçu

depuis peu de la bafse Allemagne des provisions en
abondance. L'empereur à l'occasion de la nouvelle
qui s'étoit répanduë, que Maurice duc de Saxe avoit
pris des engagemensavec Henry II. roi de France ,&quecetéled:eurscdéclareroit bien-tôtcontre Char-
les V. ce dernier envoya Simon Renard a Trente

,
pour traiter.avec les deux archevêques de Mayence

de Cologne
,

celui de Treves étant déjà parti, com-
me on a dit, avec la permission de l'empereur. Ilpa,-
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roit qu'on croYait déjà à la cour que les Proteflanslie
paroîtroient pas à Trente. Au moins ce fut dans ces

termes que l'évoque d'Arras en écrivit au fiscal Var-

cas. " Nous n"esperons -pltis, dit-il, que les Protes-cc

tans aillent au concile
,

les chefs du parti tâchent"
de gagner le peuple

, en disant que le concile se cc

poursuit sans qu'on veuille les écouter
,

ni leur ac- cc

corder les choies qu'ils ont raison de denlander, àcc

ce qu'ils prétendent. Les catholiques même veu- "
lent qu'on le suspende. Tout se prépare à la rup- cc

turc du synode. Et quelques lignes plus bas, il a- c<

joute :
Il est certain que dans la conjoncrure pré- cc

lente des affaires d'Allemagne
, on n'y recevra cC

point les decrets du concile. Les Protestans pré-cc
tendront même qu'ils ne sont plus obligez à l'ob- cc

servation de l'édit de l'Interim
>
qui ne doit durer que"

jusqu'â la déterminationdu concile. Ils attaquerontcr
de toutes leurs forcesles decisions publiées a Tren-cc

te, & ils ne manquerontpas d'en imposerau peu- cc

pie qui n'est pas bien instruit de l'autorité de l'égli- C(

ie. Ils int'ifleront pour le libre exercice de leur cul-Cc

te. Mais sa majesté J1n1eroit mieux mourir que d>yce,
consentir ; ces raisons & d'autres lui ont fait pren-cc
dre la résolution d'écrire aux ambassadeurs ce quec€

vous [çaurez.On croit que ces ordres regardaientune
nouvelle prorogation de la session indiquée au dix-
neuvième de Mars

>
& que Simon Renard en étoit

charge.
Il ne put néanmoins obliger les éleaeurs- de

Mayence & de Cologne à demeurer pluslong-temsà

Trente. Après que ce nouvel envoyé leur eût parlé
3

ils partirent assez précipitamment le onzième de
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Mars au point du îjour
>

quoique le legat accompa-
gné des évêques Italiens & des Jbipagnolsrr! leur eut
rendu visite la veille sur le soir. Il restoit pourtant
encore à Trente ,>outre le cardinal de Trente 6c les
trois présidens

>

soixante & douze évêques, 6c parmi
eux vingt-cinq Espagnols, huit Allemands, deux de
Sardaigne

, quatre de Sicile
>

& un de Hongrie
,

qui
tous au nombre de quarante étoient sujets de l'em-'
pereur; & des vingt-deux Italiens qui revoient

,
la '

plupart étoient dans les intérêts de Charles V. foit
du côté de leur famille

,
soit par rapport à leurs dio-

cé[cs
: & parmi les théologiens au nombre de qua-

rante-deux
,

il y en avoit vingt-cinq Espagnols ôc
douze Flamands ; ce qui montre que le parti des
Impériaux étant le plus fort dansleconçile

, on n'au-
roit pas pense à la suspension

,
si les affaires qui sur-

vinrent dans la suite
. n'y eurent pas déterminé les

Peres.
Ainsi l'empereur s'étant comporté avec beaucoup

de sagesse dans toutes ces conjonctures
, 6c ayant

prié honnêtement le concile d'attendre l'arrivée des
théologiens Protestans

>

le pape 6c les peres y con-
sentirent. ensorte que la session qui avoit cté indi-
quée au dix-neuviénle de Mars

,
fut prorogée au pre-

mier de Mai : ce qui y détermina rut autant le dé-

part des trois éledteurs,que les ordres de l'empereur.
Ceux de Mayence ôc de Cologne passerent par Ins-
pruck

,
virent Charles V. 6c eurent de longues con-

fèrences avec lui. Ils en furent honorablementreçus;
& l'évêque d'Arras accompagné de quelques fèi-
gneurs alla audevant d'eux. Les .ambassadeurs du

soi_ de Portugal
3

Jacques Sl1ve
^

Jacque ,Goüéc
, 6c

Jean
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Jean Paëz
,

qui étoient arrivez à Trente le cinquié-

me de Mars
3

furent reçus dans la congrégation qui
se tint chez le légat pour proroger la Cession

, & y
présentèrent leurs pouvoirs; le premier harangua les

peres
?

& on lui repondit par des actions de grâces
sur le zele & la religion de leur prince

3
sans qu'on

oubliâtde rendre justice au merite des ambassadeurs.
Il y eût pourtant une dispute sur la préseance entre
eux & les ambassadeurs du roi des Romains. Les
pères" s'étant assemblez le dix-neuviéme de Mars, &
ayant entendu les raisbns des deux parties

,
réglè-

rent enfin après beaucoup de ctfntestation
) que pour

cette fois seulement le premier ambassadeur de Por-
tugal seroit placé parmi les évêques vis-à-vis les pré-
sidens, &c la expôseroit sa légation, & rendroit obéïf-
sance au concile de la part de son maître,pendant
que les ambassadeurs de Ferdinand s'arrêteroient
dans lç cabinet du légat, Se la chose fut ainsi. çxe-
cUtçc.

Mais comme ce règlement n'étoit fait que pour
cette fois - la seulement, & que dans la suite rii les
présidens, ni les peres ne purent terminer cette af-
faire

. on en- renvoya la décision au pape ; & l'é-
vêque de Zagabria un des ambassadeurs de Ferdi-

nand en écrivit à Romepour recommander le bon
droit de son maître

,
soit qu'on le considerat com-

me roi des Romains
, qui ne le rendoit à la vérité

que souverain en espérance
,

soit qu'on le regardât
comme roi de Bohême qui étoit un titre plus réel &
plus efficace

} & que c'étoit en cette derniere quali-
té qu'il étoit son envoyé. La réponsede R0111eapr.ès
un. mur examen

,
fut que c'étoit une ancienne dit
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pute qui n'avoit pas encore été décidée
, que dans

le concile de Consiance
, on avoit vrescrit le même

règlementJà-dessus, qu'on suivoit a Rome, lorsque
le pape étoit présent

; qu'ainsi sa sainteté ne vouloit
rien déterminer jusqu'à ce qu'elle eût oui les parties.
Qu'il lui sembloit toutefois qu'on pourroit plus fa-
cilement accommoder l'assaire

,
si les ambassadeurs

de Ferdinand qui étoient évêques occupoient les pre-
111ieres places parmi leurs confreres

, & les envoyez
de Portugal étant laïques

,
se plaçoient parmi les

ambassadeurs laïques. Que si cet accommodement
n'étoit pas agréé

,
c'étoit aux peres à en chercher

quelque autre. Ainsi le procès demeura indécis ju(.
qu'à la congrégation générale du vingt-quatrième
d'Avril où les Portugaiss'assirent vis-à-vis les mini-
stres de l'empereur, c'est-à-dire à la droite des lièges
des presidens, où les électeurs ecclesi-istiquesavoient
coutume de se mettre >

& les ambassadeurs de Ferdi-
nand étoient placez à gauche

3

les présidens ayant
publiquement declaré

, que c'étoit sans préjudice du
droit des parties, & pour le bien de la paix.

Les envoyez de- \v ittelnberg étant partis par or-
dre de leur prince

, quatre autres arriverent le on-
zième de Mars à Trente on les nommoit Wer-
mer ,

Muchingen
,

Jerôme Gherard
, & un autre ,

tous accompagnez de deux deputez de Strasbourg.
Le lendemain de leur arrivée

,
ils allèrent chez les

ambassadeurs de sa majesté imperiale
, & leur de-

mandèrent que le concile répondît aux demandes
qui avoient été faites par ceux qui les avoient précé-
dez le vingt-quatrième de Janvier

, en les assurant
que dans peu. de jours leurs théologiens arriveroient,
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pour exposer plus au long la confession qui avoit été
presentée aux peres : on leur répondit qu'il filloit
en communiquer avec les présidens

,
& qu'ils leur

apprendraient la-dessus leur résolution. Pendant ce
tems-là les envoyez de Maurice étoient dans de
grandes inquiétudes

, vu qu'on les accusoit de ne
s'être pas conduits avec droiture

,
qu'ils n'avoient agi

que par ruses
,

qu'ils étoient bien informez des in-
tentions de leur prince, &c qu'ils les avoient toujours
dissimulées.Quoiqu'ils protestaflent qu'ils ignoroient
absolument ce qui se passoit en leur pais

y
dont ils

ne recevoient aucunes lettres
,

& qu'ils doutoient
fort s'ils pourroient retourner surement chez eux ,
on ne les en crût pas davantage pour cela, & c'est

ce qui leur fit prendre le parti de sè retirer
, parce

qu'ils voyoient que de jour en jour le danger aug-
mentoit.

•
Ils quitterent donc la ville de Trente le

treizième de Mars de grand matin
,

sans prendre
congé de personne

,
& prirent promptement le che-

min de Brixen
,

où ils virent le cardinal de Trente
pour le consulter sur ce qu'ils avoient a faire

: mais

on ne dit pas la réponse que leur fit ce cardi-
nal.

Un d'entr'eux qui avoit long-tems [ejourné à
Inspruck

, avant quede venir à Trente
,

&c qui avoit
presenté requête a l'empereur avec ses collègues au
nom de l'éledteur pour demander la liberté duLant-
grave de Hcflè., retourna dans la même ville d'Ine.
pruck muni sans doute d'un lauf-conduit, & s'c..xcu-
ia auprès des ministres de l'empereur sur les bruits
qui couroient de la guerre que leur maître alloit en-
reprendre

>
ce qu'il ignorait entièrement, & je ne
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sçai si les autres le crurent. De-là il se retira dans
ion païs. Son compagnon pana par la Servie

, ce
qui n'empêcha pas l'arrivée de quatre théologiens
de Wittemberg, entre lesquels etoient Jean Brem-
zen & Jean Marbach. Ils allèrent trouver le comte
de Montfort & le prîerent de faire ensorte avec les
collègues

, qu'on répondît à leurs demandes
, &

que l'on commençât la dispute touchant les points
de religion dont on étoit en dispute. Et ce sist le
lendemain de cette requête qu'on tint la congréga-
tion chez le légat le dix-neuviéme de Mars

,
lors-

qu'on donna audience aux ambassadeurs de Portu-
gal

3
comme on a dit, & qu'on prorogea la seiflion

au premier de May
,

CUlS qu'on y parlât d'autre
choie.

Le duc de Writtemberg avoit fait imprimer la
confeffiondelafoique ses envoyez avoientpresentée
au concile

>
dont les nouveaux députez

, & ensuite
les théologiens avoient apporte quelques copies à
Trente

, ce qui déplut beaucoup aux prélats. Le lé.
gat s'en plaignit à un medecin de Trente,qu'il ac*
cul." d'avoir repandu ces libelles. Le comte de Mont-
fort en parla aussi aux envoyez de Wittemberg

,
&

leur dit qu'ils en avoient agi contre les loix du sauf-
conduit

3
& qu'ils devoient être plus retenus &s'ob-

server davantage. Deux jours après la congrégation
tenue chez le légat, de, Poitiers signifia à l'envoyé
de Strasbourg

,
après s'être long-tems entretenu sur

la continuation du concile
, que si lui ou ses com-

pagnons vouloient proposer quelque choie aux pe-
res, il s'e111ployeroit pour eux , & il lui assigna le
jour. C'est pourquoi le lendemain vingt-deuxième
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de Mars" les envoyez de Wittemberg avec celui de
Strasbourg se rendirent chez D. François de Tole-
de i où de Poitiers dit que ces envoyez ayant toû-
jours persisté dans leurs demandes depuis leur arri-
vée, qu'on devoit les satisfaire

, parce qu'il seroit
après cela plus aisé de proceder au reste

: & ayant
continué sur ce même ton, les envoyez firent con-
noître

, que comme il s'agissoit de la maniere dont

on traiteroit avec euæ, il n'y avoit que deux moïens
qu'on pût employer pour satisfaire les personnes
pieuses. L'un.que les théologiens fiiflent entendus
iur tous les points de doctrine déja faits par le con-
cile

;
l'autre que leur confession de foi presentée aux

peres & maintenant imprimée
.

fût examinée
,

&:

chaque article expliqué par ordre, attendu que leurs
théologiens étoient venus pour exposer plus ample-

ment leur doétrine
3

& répondreà leurs adversaires.

Sur cela l'envoyé de Strasbourg dit que le conseil
de sa ville avoit lû ce quiétait contenu dans la con-
felïion de foi du duc de Wittemberg

,
qu'il l'approu-

voit, &-qu'il avoit envoyé ses théologiens pour la
défendre & se joindre aux autres. Que c'est au nom
des 111agi{lrats qu'il fait cette déclaration, & qu'il a
ordre d'en assurer les peres. On lui répondit qu'on
étoit raviqu'as en fussent venus jusques-1à, qu'ils par.
lassent si ouvertement, que la ville de Strasbourg

*
celles qui lui étoient associées embrasTassent cette

do&rine
: qu'on les remercioit

, &: qu'on ei;l alloit
informer l'empereur qui seroit bien aire d'appren-
dre de semblables nouvelles ; mais que quant a la

.manière dont leurs théologiens-vouloient traiter les

omettions ils en parleroient aux pères du concile,
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&: leur apprendraient quel etoit la-denus leur sen-
irment Quelques jours après qu'on ne disoit mot,
que l'évêque de Naiimbourg étoit sur ion départ, &
que les prélats d'Allemagne étoient prêts de faire la
même chose à l'exception de deux, les envoyez vin-
rent trouver le comte de Montfort

, pour sçavoir

ce que les peres avoient répondu
>
mais il ne put les

satisfaire
,

n'ayant reçu aucune réponse
; & comme

ils repliquerent que l'évêque de Naiimbourg devoir
inccilâmment se retirer, il leur dit qu'il ne s'agilîoit

que d'un voyage jusqu'à Inspruck pour voir l'empe-

reur -, a l'occasion de quelques deputez de Saxe qui
devoient s'y rendre aussi pour traiter de la paix avec
Maurice.

Le vingt-septiéme de Mars le même député de
Strasbourg s'addreiIa au comte de Poitiers, pour lui
representer que l'état de ses affaires demandoitqu'il
s'en retournât, mais qu'il étoit bien aile de sçavoir

avant son départ, la reponse qu'il devoit faire à ses
maîtres touchant la conférence des théologiens. Les
ministres de l'empereur ayant conféré long-tems
ensemble sur le départ des envoyez & sur IeLirs de-
mandes

,
de Poitiers lui dit

,
qu'il n'étoit pas possi-

ble de proceder comme ils le louhaitoient
3

qu'il
avoit entre les mains les articles touchant le lacrifi-

ce de la mené qu'on devoit décider à la prochaine
session

,
& qu'après cela on viendroit aux autres :

ce qu'il lui disoit toutefois de lui
-

même
,

tans en
avoir communiqué avec ses collègues L'envoyé
de Strasbourg repliqua que comme les théologiens
du concile avoient examiné les choies par ordre en
commençant par la création, la chute de l'homme}

V
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le peche origine
, & venant enluite a lajuftification,

à la foi
y
aux oeuvres , & enfin aux sacremens

;
la mê-

me liberté devoit être accordée aux théologiens
Protestans

,
puiique le jour même qu'on leur avoit

expedié le sauf-conduit,on leur avoit promis qu'on
les entendrait sur tous les articles

^
à quoi il falloit

s'arrêter
,

sans vouloir changer l'ordre
: vu que si les

premiers articles ne sont pas bien définis
3

inutile-
ment disputera-t'on des derniers qui en dépendent ;
ôc les mmistres de l'empereur ne pouvant accorder
ce point

3
dirent à l'envoyé qu'on ne pouvoit con-

sentir a son départ
>

vu que l'empereur les avoit
chargez de ne laisser partir personn.--.

Enfin après de longs discours de part & d'autre
,-le comte de Montfort ayant vu les pouvoirs du se-

nat de Strasbourg
,

lui dit. qu'il eut souhaité que ses
affaires eussent pu lui permettre de demeurer plus
long-tems à Trente, mais que puisqu'il vouloir abso-
lumentpJrtÍr, on ne vouloir pas l'en empêcher. Ainsi

on le congédia avec beaucoup de bonté
: mais le

lendemain les ambassàdeurs le rappeller-ent ôcjui
-dirent que. quoiqu'ils etilfent consenti la veille à ion
départ, de nouvelles réfléxions depuis ce tems- là
étaient{urvffiuës, qui les obligeoient de retracer la
permission qu'ils lui avoiènt donnée, les choses étant
au point, de retirer le fuit du travail pasTé & d'en-
trer en matiere ; & que si le légat n'etoitpas indif.
posé, ce jour-là même, on pourroit commencer ôc
décider quelque chose. C'efi pourquoi ils le prioient

•
de demeurer encore quelque tems , pour ne pOÍrlG.
offenser les peres, qui sçavoient qu'il étoit à Trente
depuis quelques mois , & qu'il pourroit bien diffc,
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rer ion départ de quelques jours
,

puiiqu'il n'avoic
point d'ordre de partir du senat de Strasbourg, Ôc

que d'ailleurs il repondroit aux bonnes intentions de
l'empereur qui iouhaitoit fort que pcrlonnc ne s'en
allât. L'envoyc repartit qu'il étoit vrai qu'il n'avoit
point d'ordre de ion Ienat

,
mais qu'il étoit obligé

de partir pour (es propres affaires
; que si ces raisons

n'étoient pas très-fortes, il se fcroit un plaisir de re-
ster

y
tant pour entrer dans les vûës du ienat qui le

souhaitoit
, que pour répondre aux intentions des

ministres de l'empereur qui exigeoient de lui cette
çomplailance

?
mais qu'il ne pouvoit abiolulTIcnt de-

meurer. Que d'ailleurs les théologiens étant une fois
arrivez

,
la prenlence étoit inutile

, vu qu'il ne s'a-
gilfoit que de leur donner audience dans le concile
& de les admettre à la diipute; & les anibafladeurs
de Charles V. continuant de le presser de demeurer
maigre toutes ces rations ;

l'envoyé eut recours au
dernier remede

, en disant que lui & tous ceux de la.

confession d'Ausbourg par les termes du sauf-con-
duit avoient lp. liberté de s'en retourner quand il
leur plairoit

5
ex. qu'il en faisoit uLlge. De Tolede

n'ayant rien à répliquer
,

lui dit que véritablement
il lui étoit permis de s'en aller, qu'il ne le pouvoit
empccher

,
mais qu'il s'étoit senti obligé de lui expo-

ser les ordres de l'empereur
>

afin qu'on n'attribuât

pas âses ministres la cause de la rupture du concile
,h on ne pouvoit pas légitimement le continuer. Ain-

si l'envoyé prit congé d'eux en leur recommandant
les théologiens.

Les peres du concile étoient fort divisez. Les Esp«i-
gnols, ceux du royaume de Naples & de Sicile

,
en
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en un mot tous ceux qui croient sujets de l'empereur,
à la Sollicitation de lès minières, vouloient qu'on
passat outre ,

& que l'on continuât le concile mais
ceux qui étoient dans les intérêts de la cour de Ro-
me ,

craignant que les Impériaux n'eussent dessein
d'entamer la réformation de cette cour ,

cherchoient
tous les moyens de l'empêcher, & n'étoient pas fâ-
chez que quelque incident fit naître une suspensîon
entiere. Et comme les prélats d'Allemagne étoient
partis à cause des approches de la guerre ; les évê-
ques Italiens, & sujets du pape n'attendoient qu'une
occasion pareille ; d'autant plus que les bruits de
l'armement du roi de France & des confederez d'Al-
lemagne contre l'empereur duroient toûjours

,
&

qu'il couroit déjà des protestations & des manifestes
qui portoient que cette guerre s'entreprenoit pour la
défense de la religion & de la liberté des Allemands.
Celui de Henri II. contre l'empereur suc impriméen
langue Vulgaire.

Enfin les desseins de Maurice électeur de Saxe
éclatterent le premier jour d'Avril par le siege qu'il
vint mettre devant la ville d'Ausbourg, Quelque pe-
rilleuseque fût la resolution qu'il avoit prise de faire
la guerre à l'empereur, il s'y comporta avec tant de
prudence & de conduite pour ne pas tomber dans
les fautes de Jean Frederic son cousin & du Land-
grave son beau-pere, qu'en moins de trois mois il
se trouva en état d'attaquer avec succès Charles V.
avant presque que celui-ci se fût apperçu de ses def-
seins.

Les princes Protestans qui se liguerent avec Mau-
rice

,
& dont ce prince fut déclaré chef

,
furent
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Joachim élecreurde Brandebourg, les marquis Jean
& Albert du même nom ,

l'un oncle
,

l'autre frère
de Joachim

,
Frederic comte Palatin du Rhin

,
les

ducs de Wirtemberg & des deux Ponts, Henri &
Jean ducs de Meke!bourg

,
Ernest marquis de Ba-

de, & plusieurs comtes, barons & villes. Les secours
d'argent & d'hommes que ces ligues procurèrent à
leur chef furent si prompts & si abondans, que cet;
électeur se vît avant la fin du mois de Mars à la tête
d'une armée de trente mille hommes, plus que sum-
sans pour faire la guerre à un empereur desarmé.,
Maurice avant que de rien entreprendre,publia

, par
le conseil de la plupart des autres princes ses alliés,
un manifeste contre l'empereur

,
dans lequel il décla.

roit qu'il éroic visible que l'intention de Charles
ctoit de faire de la liberté germanique un gouver-
nement despotique pour lui-même, & une monar-
chie abloiuë pour sa maison

, au prejudice des prin-
ces de l'empire & des villes librès

: qu'il l'avoir fait
voir par Pcmpriibnnemen!: de Philippe Landgrave,
de Hesse

,
arrêté contre la parole qu'il leur avoit

:donnée, & par l'opiniâtreté avec laquelle il s'obsii-
noit dans la resblution de ne le point élargir. Qu'il
vouloit parvenir à cette indépendance

}
mais que

les Confederezqui avoient signé ce manifeste étoient
résolus de.. s'y opposer, en invitant ceux qui y avoient
le même interest qu'eux

,
de reveiller leurs resTenti-

111ens aflbupis
, par Pappréhension de cette dange-

reuse tyrannie. Ensuite entrant dans les raisons qui
Pengageoient !ui&: les autres liguez à faire la guerre
à: l'empereur

,
il disoit qu'il l'entreprenait principa-

lement par trois motifs
: le premier pour assures la.
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religion Protestante que l'on attaquoit en Allema-
gne ,

maigre les promesses que l'on avoit données,
disoit Maurice, d'en laisser l'exercice libre

, & quise
voyoit cependant près de sa ruine

, parce qu'on
n'observoit point la parole donnée, & que ses en-
nemis se servoient des ditrentions mêmes de la reli-
gion pour se faire un chemin à une donlination ti-
rannique; qu'on voyoit déja les prédicateurschassez
des villes libres, & que sans attendre l'évenement du
concile

,
l'on abolilïoit par tout la confession d'Aus-

bourg, &l'onforçoit les consciences sous prétexte de
rebellion. Le second motif étoit la liberté des princes
& des villes de l'empire

,
qui selon le manifeste se

trouvoit tous les jours opprimée par des soldats é-
trangers qu'on faisoit venir contre les loix

, & par
mille nouveaux artifices qu'on inventoit pour lever
de l'argent. Qu'on en étoit venu à ce point qu'on ne
pardonnaità personne, & que les électeurs mêmes
n'étoient pas épargnez. Et par cette raisôn Maurice
prioit tous les princes & tous les peuples de favo-
riser ses louables desseins, qu'autrement il tiendroit
pour ennemi quiconque entreprendroit de s'y op-
poser. Enfin le troisiéme motif étoit la captivité du
Landgrave de Hesse ion beau-pere

,
qu'on retenoit

en prison depuis cinq ans, après toutes les inStances

que les plus grands Seigneurs de l'empire avoient
faites pour lui procurer la liberté. Qu'encore qu'on
l'eût fait souvent esperer, l'on avoit toujours traîné
l'affaire en longueur sous des prétextes artificieux ;
& l'élcétcur ajoûtoit qu'il ne pouvoit plus souffrir
que son honneur & là réputation y sussent plus long-
tems engagez. .
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4
Albert marquis de Brandebourg publia dans 1f

même tems un autre manifeste beaucoup plus vif,
dans lequel se plaignant de l'empereur & de ses tni.
nifrres il,fairait voir 1& mauvaise administration
des affaires

,
& la liberté malheureusement oppri'-

mée par ceux qui ctoi.ent plus que personne obligés
de la conserver & de l'étendre, Que la ruine de la
vérité etoit concertée dans un conseil compose de

peu de personnes
; qu' on se servoit dans les diètes

de gens gagnez par des promesses & par toutes sor-
tes d'artifices pour tirer de l'argent de toutes parts.,
& affoiblirpar.ce moyen les forces de l'Allemagne,
ce qui se faisoit particulièrement par l'addresse des
e.cciesiàstiq-ues.qui l'emportaient par le nombre dos
suffrages, & dont i! seroit à propos pour le bien pu"
blic que le nombre ne fût pas si grand. Qu'on étoit
réduit à voir tour dépendre entierement du caprice
d'un seul homme ( il entendoit l'évêque d'Arras)
qui n'étoit ni. noble d'extradlion

,
ni Allemand de

nation, ni allié de l'empire ; que le sceau étoit ent
des mains étrangères

-7 que les Juges de la chambre
imperiale ctoient suspects, & qu'on chassoit des vita-
les les anciens magistrats pour y en mettre de nou-
veaux. Albert reprochoit encore à l'empereur dans
cet écrit qu'à la suggestion de l'évêque d'Arras, il
disoit-souvent que les édits des princes changeoient
sélon les tems, mais qu'il falloir toujours obéir aux
derniers sur peine de mort. Il se plaignoit encore
que Louis d'Avila eût public, un livre de la guerre
d'Allemagne avec privilege impérial, & qu'il y eût
fort mal parlé de la nation Allemande qu'il couvroit
d'opprobres & d'ignominies. Enfin rl concluoit CE.
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assuranr que toutes ces indignitez insupportables à

un homme d'honneur, & sur tout à un prince, l'a-
voient obligé de se liguer avec les autres princes,
Se de joindre ses forces aux: leurs pour le sàlut publier,
& pour la liberté commune.

Ces deux manifestes furent suivis de celui qu'Hen-
ri II. roi de France se hâta à son tour de faire publier
dans son royaume. Il y rappelle tout ce qu'il pré-
tendoit que l'empereur avoit fait pour le troubler
dans les états, les désordres-de la' Gu'ienne

,
l'en-

voi du comte de Bure en Angleterre pour faire pren-
dre les armes aux Anglois contre la France, les con-
seils donnés à la veuve du duc de Lorraine pour re-
fuser l'hommage

,
& beaucoup d'autres griefs. A tout

cela le roi ajoûtoit qu'il n'avoit pas perdu la mémoi-
re du traitement indigne fait à un seigneur Alle-
mand nommé Vogelfperg,diltingué par sa naissan-
ce, & plus encore par sa vertu ,

qui après avoir été
lâchement trahi, avoit été mis à la question

, pour
extorquer de lui quelque chose qui pût charger la
France, au lervice de laquelle il étoit, quoiqu'elle ne
fût pas alors en guerre avec l'empire j & qui fut
enfin condamné à mort par le-conseil de guerre ,

n'a-
yant point d'autre crime que d'avoir servi le roi dans
iès armées. Que dirai-je

,
continue ce prince, du

comte Rhingrave, & des colonels Reckrod
,

Reif-
femberg, & Schartel,qui ont été proscrits par l'em..:

pereur, parce qu'ils étoient à ma solde ? Il ne s'e£¥

pas contenté de cela, il a mis leurs têtes à prix
,

& %
-donné par ce moyen un pernicieux exemple de tuer

les hommes en secret. Enfin il prend Dieu à témoin
atemoim

que tout le fait qu'il entreprend de cette guerre, estde-
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remettre l'Allemagne dans Ton ancienne dignité, de
tirer le duc de Saxe & le Landgrave de Hesse de l'in-
juste captivité dans laquelle on les retient, & de don-
ner par ces marques de son affeaion un témoigna-
ge évident de l'estime qu'il fait de l'ancienne allian-
ce qui est entre les rois de France & les princes d'Al-
lemagne.

Maurice après avoir conféré avec les enfans du
Landgrave, donné quelques ordres, & commandé à
ses sujets d'obeïr en son absence à Auguste son fre-
re ,

auprès duquel il mit quelques consèillers en qui
il avoit beaucoup de confiance; il alla trouver lès

troupes qu'il avoit distribuées dans la Turinge com-
me pour y passer l'hiver

5 & le prince Guillaume
son beau-frere y avoit auai[on rendez-vous. Il arri-
va à Erlebach le dix-neuviéme de'Mars, & de-là il
écrivit à du Frêneévêque de Baionne :

sixjous après
Téledleur, & le prince Guillaume ayant joint leurs
troupes se rendirent ensemble à Schweinfourt, d'où
ilspasserent par Rotenbourg, où le marquis Albert
de Brandebourg se joignit à eux; trois jours après ils
vinrent tous ensemble à Donawert qui n'est qu'à trois
lieues d'Ausbourg, changeant dans tous les lieux où
ils passoient le conseil que l'empereur y avoit établi,
& en tirant des grosses contributions.Ausbourgn'a-
voit pour garnison que quatre compagnies d'infante-
rie les Confederez ayant .appris qu'une partie de
la muraille étoit tombée

,
& avoit comblé le fo{sé,

ils partirent à la hâte le dernier jour de Mars, sans
s'arrêter en aucun endroit, & arrivèrent le lende-
main premier jour d'Avril sur le midi devant Aus-
bourg, où ils trouvèrent les bourgeois préparez à
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une vigôureulè défenie
,

dans l'esperance que l'em-
pereur ne manqueroit pas de les sbcourir prompte-
ment 5 car ils n'a voient des vivres & des muni-
tions que pour quinze jours. Avant que de former le
siege

, on les somma de se rendre
,

& on leur offrit
des conditions fort avantageuses

: mais n'ayant pas
voulu les accepter, on forma le siege, & le cinquiè-
me jour la place ne pouvant plus resister

, on de-
manda à capituler. Les assiegeans cesserent aussi-tôt
l'attaque, écouterent ceux qui furent envoyez pour
la capitulation, & comme les habitans d'Ausbourg
croient de la même nation que ceux qui les aflîe-
geoient, on leur sit une composition fort hono-
rable.

L'empereur qui étoit alors àInspruck fort incom-
modé deÍèsgoutes, n'ayant avec soi que sa maison
& ceux que leurs charges obligeaient de suivre la.,

cour ,
fut surpris de ces nouvelles. Une conspira-

tion si prompte ,
l'étonnoit d'autant plus qu'il n'en

;

avoit jamais voulu rien croire avant qu'elle écla--
tât

,
quelques avis qu'on lui en eut donnéspendant

qu'elle se formoit. Cependant au lieu d'arrêter
l'ennemi avant qu'il eût fait de plus grands pro-
grès

,
il demeura presque dans l'inaction

,
se

flattant que cette conspiration se dissiperoit en-
peu de tems , ou qu'au moins elle se borneroit à
des entreprises fort éloignées de sa personne :

il
se trompa. Maurice continua ses conquêtes avec
beaucoup de rapidité

,
& les confederez après la

prise d'Ausbourg délibererent qu'il falloit tans
perdre de tems courir vers inspruck

,
où l'empe-

reur dépourvû tomberoit infailliblement entre.
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leurs mains. Mais soie que l'électeur ne voulue pas
pousser sbn bienfaiCteur aux dernières extrémitez

,
ou qu'il voulût seulement dire une parole de plai-
ganterie,voyant le zélé des confederez, il leur dit,
qu'ils n'avoient pas de cage assiz grande pour met-
tre un tel oiseau; à quoi Albert repliqua

,
qu'il fal-

loit seulement aller à la chasse de cet oiseau
,

8c
que quand on l'auroit pris, on ne manqueroit pas
.de cage pour l'enfermer. L'éle&eur voiant que leur
ardeur redoubloit

5
8c craignant

,
s'il l'arrêtoit,

.qu'on ne le lôupçonnât lui-même de quelque mau-
vasse intention

,
il leur laissa suivre le zéle qui les

animoit. On marcha donc incontinent vers les A!-'
pes, on força les passages, & l'on attaqua avec tant
de furie les soldats qui les gardoient qu'on s'en rem-
dit maître, après avoir tué la plûpart des gens de
l'empereur.

Comme les confederez n'étoient pas éloignez
alors de la ville de Trente ; au premier avis qu'on
eût que l'armée des Luthériens s'étoit rendue maî-
tresse des passages, les prélats Italiens allarmez s'em-
barquerent sur l'Addige pour se rendre à Veronne

5 8c
tous les envoyez des Protellansse retirerent. Et com-
me la maladie du légat augmentoit de jour en jour

,les nonces qui apprehendoient de se trouver seuls à
Trente, écrivirent au pape ,

afin qu'il les détermi-
nât dans une si fâcheuse conjonéture. Jules qui, de-
puis qu'il avoit fait sa paix avec le roi de France ,
ne ménageoit plus tant l'empereur

,
tint une con-

grégation de cardinaux, dans laquelle il proposala
demande de ses nonces : 8c la plûpart ayant opiné
pour la suspension du concile, la bulle en fut expe..

diée
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diée pour être envoyé aux nonces à qui le pape
écrivit, que s'ils voyoient que ce fût une necessité
pressante de suspcndre le concile, ils le siflent plû-
tôt que de commettre sa dignité

,
d'autant plus qu'il

se pourront aisément rétablir dans des tems plus tran-
quilles; il leur recommanda cependant de ne le pas
rompre tout-à-fait, mais seulement de le suspendre
pour un tems, afin d'avoir toujours le remede prêt
pour s'en servir ielon les occasions qui se presente-
rOtenr.

Les nonces ayant reçû cette reponse, la tinrent
fort secrete, 8c pour sçavoir les sentimens de cha-
cun sur cette suspension, ils consulterent les am-
basfadeurs de Charles V. 8c les principaux prélats
d'entre ceux qui étoient restez, pour être informez
du parti qu'on devoit prendre. Mais tous furent d'a-
vis qu'il falloit attendre les ordres de l'empereur

,prétendant qu'il n'y avoit rien à craindre du côté de
l'armée des Protestans qui n'étoit pas si proche qu'on
le publioit. Les deux nonces n'étant qu'évêques n'o-
ierent pas exécuter aussi-tôt les ordres du pape,
mais ils l'avertirent que la suspension ne seroit
point agréable aux peres, n'étant fondée que sur
une bulle du saint siége sans aucune autorité ni con..
sentement du concile; 8c qu'ils croyoient qu'il conve..
noit mieux de ne point produire la bulle, 8c de lais-
ser le concile maître de la [uipeniion. Mais le pape
écrivit qu'on ne devoit point differer

, 8c que les
plaintesqu'on pourroit lui faire le touchoientfort peu.
Et pour animer Pighin un des nonces à executer ses
ordres, il lui fit écrire qu'en cessant de présider au
concile, il commenceroit à avoir place dans le sa-
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cré collège parce qu'il avoit été nommé cardinal
à la dernière promotion. Ces secondes lettres n'ar-
rivèrent qu'après la suspension; car les peres voyant
que le danger augmentoit de plus en plus, 3c que
chacun ne pensoit plus qu'à la fureté

, on tint une
congrégation générale le 24. d'Avril dans laquelle le
cardinal de Trente de retour de Brixen, l'évêque de
Zagabria, l'archevêque de Grenade & d'autres opi.
nerenr pour la suspension, ce qui détermina les non-
ces à assigner la feffionpour le 28. du même mois

,
au lieu du premier de May auquel elle avoit été in-
diquée. Cette session qui étoit la seiziéme du conci-
le, & la sixiéme 3c derniere sous le pontificat du
pape Jules III. fut donc celebrée par le petit nom-
bre de peres qui restoient. L'on s'assembla à l'ordi-
naire dans l'églisè de saint Vigile, 3c après la mésie
qui fut celebrée par Michel de la Tour évêque de
Zeneda dans les états de Venise, le nonce Pighirt
accompagné de san ct)11egue y présidant en la pla-
ce du cardinal Crescentio légat qui étoit malade, le
prélat officiant monta dans la tribune, & lût le dé-
cret sujvant pour la suspension du concile.

„ Le Saint concile de Trente, œcun1enique 3c ge..

„ neral, légitimement assemblé sous la conduite du

„ S. Esprit; les reverendiilÜlles seigneurs Sebastien

„ archevêque de Siponte, & Louis évêque de Vérone

„ nonces apostoliques y présidans, tant en leur pro.
„ pre nom qu'en celui de reverendissime & illussrif-

„ sime seigneur Marcel Crescentio
,

cardinal de la

„
Mainte eglise Romaine du tirre de sàint Marcel

„ legat, absentà cause d'une très-grande 3c très-grié-

* ve maladie, ne doute point qu'il ne soit connu de
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tous les Chrétiens, que ce concile oecuménique de 44

Trente avoit été premièrement indiquée assemblé"

par Paul III. d'heureuse mémoire ; & qu'ensuite à 46

l'insianee du très-auguste empereur Charles V. il •'
auroit été repris par notre très-saint pere Jules III. "
à dessein principalement de rétablir en son pre- tC

mier état la religion, misérablcment partagée en
diverses opinions dans plusieurs endroits du mon- "
de, & particulièrement en Allemagne ; & de re- "
meiier aux abus & aux mœurs toutes corrompues"
des chrétiens; mais comme un très-grand noin- "
bre de peres, sans cgard aux fatigues ni aux dan- "
gers auÍlluels ils s'exposoient, seions transportez "
avec joye de divers pays pour ce grand ouvrage; "
que les affaires commençoient à s'avancer heu-
reusement avec un merveilleux concours des 44

fideles; qu'il y avoit lieu d'esperer que les Alle- 4C

mands qui avoient excité ces nouveautez ,
vien-

droient au concile dans de si bonnes dispositions, Ci

qu'ils le rendroient unanimement aux véritables "
raisons de l'église, 3c qu'il sembloit enfin que les "
choies s'éclaircissoient tout-à-fait, & que la répu-
blique chrétienne si fort abbattuë & affligée aupa- "
ràvant

,
commencoit à sè relever, il se seroitt;

allumé tout d'un coup dans la chrétienté de si c4

grandes guerres & de si grands désordres par la 44

malignité de l'ennemi du genre humain, que le "
côncile fort à contre-tems, auroit été comme con- "
traint -de demeurer en suspens & d'interrcmpresbn t4

cours, & auroit perdu toute esperance de pouvoirIl
pasfer outre en cette conjoncture,puisque tant s'en 4C

faut que l'assemblée du saint concile fût en état «



„
de remedier aux maux & aux désordres de l'églifc)

„ que même plusieurs esprirs, contre ion attente, en
„ ont paru irritez.

cl Conliderant donc que les armes & la difeor-
;, de auroient porté le feu par tout, particulièrement

„
dans l'Allemagne ; que presque tous les évêques

"Allen1ans, & principalement les princes électeurs

„
se seroient retirez de l'assemblée pour donner or-

„
dre à leurs églises; le saint concile auroit résolu de

„ ne se pas opiniâtrer contre une nécessité si pressan-

„ te ; mais plûtôt de remettre les choses à des tems
plus favorables, afin que les peres qui ne peuvent

rien faire ici présentement, puissent retourner à
leurs églises, & s'appliquer au foin de leurs brebis,

„
sans se consumer plus long-tems & inutilement

„ sans aucune action de part & d'autre. C'est pour-
„ quoi, puisque l'état des choses l'a ainsi permis, il

„ ordonne que la poursuite du présent concile gene-

„ ral de Trente sera suspenduë pendant deux ans,
„ comme par le present décret il le suspend

,
à con-

dition toutefois que, si les affaires se calment plu-
tôt, & que la tranquillité revienne comme aupara-
vant, ce qu'il espere voir dans peu, moyennant
„ la grace de Dieu tout bon & toutpuissant, le con-
„cile seroit repris 8c poursuivi au même tems, & foit

„ estimé avoir toute sa même force, puissance & au-
,, torité. Mais si

, ce qu'à Dieu ne plaise
,
après les

„ deux ans, les empêchemens légitimes qui se ren-
5, contrent aujourd'hui, ne font pas cessez; qu'ausli-

„ tôt qu'ils le seront, la présente suspension dès-là
"mênle soit tenue pour levée, la même force & au-
„ torité soient renduës au concile, & soient tenues



pour lui être en effet rendue Sans autre nouvelle "
convocation du concile ; le contentement & l'auto-"
rite de sa sainteté & du saint siege apostolique in- "
tervenant à ce décret. Cependant le saint concile "
exhorte tous les princes & tous les prélats d'obser- "•
Ver, 8c de faire observer respectivement, autant u
qu'il leur appartient, dans leurs royaumes ,

leurs "
états, & leurs églises, toutes & chacune des cho- c<

ses qui jusques à present ont été ordonnées & éta- u
blies parle saint concile oecuménique dans tous ses u
decrets.

„
Après que ce decret eût été lu,le prélat dit : mes

illustres seigneurs & reverends peres approuvez-vous
ces cho[cs; & tous répondirent qu'ils les approu-
voient, Placet, à l'exception de douze qui étoienr,
Salvador Alepo archevêque de Saflari, Bernard Diaz
évêque de Calahorre, Jean Salazar évêque de Lan-
ciano', Alvarez de la Quadra évêque de Venolà

,
Pierre d'Acunha évêque d'Astorga, Jean Fonféque
évêque de Castellamare, FrançoisNavarra évêque de
Badajoz, Michel Puch eveque d'Elve, Jean Emilieil
êveque de Tuy, Martin Ayala évêque de Guadix

,Alvarez Moscoso évêque de Pampelune, & Pierre
de Foaz évêque de Cita-Rodrigo. Ils représenterent
d'abord que le danger n'étoit pas si grand qu'on le
faiioit; que cinq ans auparavant, quoique les Pro-
tcstans enflent pris le fort de la Chiusa, & que tout
le Tirol ne fût gardé que par François CaStel-Alto,
néanmoins le concile n'avoit point été rompu ,

&
que maintenant que l'empereurse trouve à Inspruck,
& pouvoir par sa valeur dissiper tous ces troubles, il
suffisoit delicentier les timides, comme l'on fit alors,
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laiilant faire les aucres qui voulorient bien demeurer
jusqu'à ce qu'on sçût les intentions dé l'empereur,
qui n'étant qu'à trois journées de Trente, pouvoir
leur donner une prompte rcponse. Mais les évêques
Italiens conclurent toujours à la suspension, & s'ef-
forcerent de montrer quelle étoit d'une nécessité' si
absoluë quee'étoit tout risquer que de n'y pas adhe-

'

rer. Leurs raisons n'ébranlerent point les douze pré-
lats, & voyant qu'ils ne pouvoient empêcher la suf-
pension ils prirent le parti de faire une protestation
contre , ce qui n'empêcha pas que tous les .autres' ne
prissent le parti de se retirer. Les douze suivirent
eux-mêmes ces exemples, parce que le danger étoit
réel, comme ils ne tarderent pas à s'en appercevoir.
Il n'y eût que le cardinal de Trente qui prit le
parti d'aller trouver l'empereur à Inspruck pour l'ai-
der selon ion pouvoir, dans la conjoncture fâcheuse
ou ce prince se trouvoit.

- j
Le légat Crescentio demeura seul à Trente à cau-

se de sa maladie qui ne lui permettoit pas' d'être
transporté ailleurs. Mais dès qu'on crut pouvoir le
faire sans augmenter le danger de son état, on le
transporta à Verone où il y mourut le premier de
Juin de cette année 1 5 52.. son corps fut ensuite franG
porté à Rome, où d'abord il fut déposé dans l'é-
glise de tous les martyrs3 puis dans celle de fainte
Marie Majeure, où il fut inhumé. Il étoit Romain
d'une des plus nobles & des plus anciennes familles ;
& dès son jeune âge il s'appliqua beaucoup à'la ju-
risprudçnce civile & canonique. Il avoir un cano-
nicat dans l'église de sainte Marie Majeure, lors-
qu 'on lui procura une charge d'auditeur de Rote.
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Depuis le pipe Clément VII. le nomma à l'évêché de
Marsico dans le royaume de Naples ; &Paul III. le

cr.a cardinal en 1 ) 42. Il fut proted:eur de l'ordre de
Cîteauxôc légat perperuel de Boulogne. Le sixiémede
Février mourut aulIià Trente *l'évêque ,de Vienne un
desanlbaffadcurs du roi des Romains ; &son corps fut
mis en dépôt dans la cathédrale jusqu'à çe qu'on l'eût
transporté à Vienne.

Cependant Maurice & les confederez avançoient
toûjours vers Inspruck ; Ulm fut assiégée pendant
six jours, 3c le dix-neuviéme d'Avril ils prirent la

route de Stouach, où ils touchèrent de la part du
roi de France la solde de trois mois comme on 'en
étoit convenu. On leur, donna pour otages Jean de
la MarK seigneur de Jametz, à la place de Henri de
Lenoncourt seigneur de Nanteuil qui étoit mort en
chemin. Les confederez envoyerent aussi de leur-
côte' au roi le duc de Mekelbourg, & le prince Phi-
lippe de Hesse ; & le dernier jour d'Avril ils vinrent
camper sur le Danube, quelques lieuës au-dessùs
d'Ulm, ayant laissé Albert de Brandebourg' pour
faire le dégât dans tous les pays, & en tirer des con-
tributions. I! prit à composition le fort d'He'ifeflen

,
& tira de Gifling qui n'est qu'à trois lieuës d'Ulm, &
d'autres villages voisins jusclu"à dix-huit mille écus.
Pendant toutes ces conquêtes, Télefteur Maurice
étoit allé à Lintz en Autriche sur le Danube, pour
conferer avec le roi- des Romains que l'empereur y
avoit envoyé, dans le dessein d'arrêter cet électeur,
& d'en venir avec lui à quelque accommodement
L'empereur même avoit écrit aux princes pour les
exhorter à faire ensorte que ces différends fuffertt
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tci minez ,
& que cette nouvelle étincelle de guerre fût

teinte ayant qu'elle excirr un plus grand feu. Mau-
rice écouta les propositions de Ferdinand, mais il lui
en fit d'autres ; ravoir, que le Landgrave fût mis en li-
berté, qu'on appaisât les différends de la religion sur la
doctrine;qu'on réglât le gouvernementde l'état ; qu'on
fit la paix avec le roi de France, & qu'on reçût en grâ-
ce les proserirs.

Le roi Ferdinand étoit accompagné de l'archiduc
Maxinliiien son fils, du duc Albert de Baviere son
gendre, & des ambaflacfcurs de Charles V. quand
Maurice fit ses proposition?, On lui répondit, que
l'empereur ne refusoit pas de mettre le Landgrave enliberté, pourvû qu'on mît les armes bas ; qu'il soû"
haitoit qu'à la prochaine diéte on traitât sèrieusè..
ment des affaires de la religion & de Ferat: ; qu'il
n'approuvoit pas qu'on parlât du roi de France

,comme d'un ami & d'un allié de l'Empire, étant en
guerre avec lui ; que néanmoins Maurice pourroit
sçavolf de lui à qu'elles conditions il voudroit s'ac-
commoder

5
qu'à l'égard des proscrits ils pourroient

être reçûs en grace, pourvû qu'ils promirent d'ob-
server l'édit que l'empereur avoir publié. Outre cela
Ferdinand demandoit que la paix érant faite, Mau-
rice le servit contre les Turcs en Hongrie, & qu'il
empêchac que les troupes levées pour la Ligue ne
prissent parti pour le roi de France. Après que l'élec-
teur eût répliqué qu'il ne pouvoit rien conclure sans
[çavoir l'avis de ses alliez

,
l'on convint que le vingt-

sixiémede Mai suivanr on feroit uneaflemblée à Paf-
saw, des députez de l'empereur & de ceux des alliez

,dans laquelle ils affisteroient tous deux en personnes,
&
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&que de ce même jouron commenceront une trêve
qui dureroit quinze jours. On ne sçait pas si ces sen-
timens de l'électeur de Saxe etoient sinceres

, & s'il
navoit pas dessein d'endormir l'empereur

,
afin de le

surprendre plus aisément.Ce qu'il y a de vrai, est
que Ferdinand s'en étant retourné après cette négo-
ciation, les confederez prirent le chemin des Alpes,
battirent les Impériaux a Reuth, allerent ensuiteat-
taquer le château d'Erenberg, qu'ils prirent avec
trois mille prisonniers

, & s'avancerent vers Insl
pruck.

„, .
• •

L'empereur se trouvant dans une ville assez mal
fortifiée

, avec une petite garnison composée d'en-
viron cent gardes,jugea à propos de se sauver promp-
tement pour mettre sa personne en sureté. Il s'en-
fuit à minuit avec tant de précipitation

,
qu'il mit

son baudrier sans epée
; & sa 'goûte ne lui permet-

tant pas de monter à cheval
,

il se fit porter en li-
tiere, & ne s'arrêta point qu'il ne fut arrivé a Vil-
laco

,
ville de la Carinthie iur la Drave

,
qui appar-

tenoit aux évêques de Bamberg, où il se tint caché
durant quelques jours

,
sins se laisser voir à person-

ne. Ce fut alors qu'il rendit la liberté à Jean Frédé-
ric ancien électeur de Saxe

, & lui dit qu'il pouvoit
se retirer où il lui plairait, pourvu qu'il ne se ran-
geât pas du côté de ses ennemis. Mais ce prince qui
étoit déjà vieux, pesant & valétudinaire, luivit l'em-
pereur en litiere

, & depuis ce moment ne fut plus
traité comme prisonnier, mais comme un prince li-
bre & ami.On crût que l'empereur prévoyantqu'on
le contraindrait d'accorder la liberté à cet éledeur
par le traité qu'on feroit à Pasfaw, vouloit paroître
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faire grace a ce prince de ion plein gre ,
& non par

force
, 6c qu'il croyoit par là intimider Maurice, en

mettant ce concurrent en état de lui disputer Ton

éledtorat. L'empereur fut accompagné dans la fuite
du roi Ferdinand ion frere,. du cardinal de Trente,
de toute sa maison

, & desfeigneurs qui étoient avec
lui, & qui se trouvèrent tellement (urpris

y
que plu-

sieurs
3

pour ne pas abandonner leur prince
,

furent
obligez de le suivreàpied.

Mais la peur de Charles V. fut encore plus gran-
de

3

lorsqu'il apprit l'armement de la république de
Venise

,
qui voyant la guerre s'allumer

, & voulant

en prévenir les évenemens
,

fit faire des levées de

troupes L'empereur qui étoit à Villaco en prit de
grands ombrages

,
craignant que les Venitiens.

n'eussent quelque intelligence secrette avec ses en-
nemis ; & il se confirmoit d'autant plus dans ces
soupçons

,
qu'il avoit depuis peu reçu avis de plu-

sieurs endroits
, que l'ambassadeur de France avoit.

beaucoup sollicité la republique
, & lui avoit offert

de grands avantages, il elle vouloit se liguer avec
le roi son maître Se les Proteslaiis, pour faire la guer-
re a l'empereur

>
mais son apprehension ne dura pas

long-tems. Cette république n'eût pas plûtôt appris
que Charles V. étoit arrivé à Villaco, qu'elle envoya
ordre à Dominique Morosini son ambassadeur au-
près de ce prince, de lui offrir telle ville des états de
la ré.publiqlle,qa'illuiplairoit dechoiGr pour s'y reti-
rer & de l'assurer qu'elle étoit prête à employer avec
zele

, toutes ses forces pour sa défense
, & de faire de

ses interêts les siens propres. L'empereur reçut ce
compliment avec beaucoup de joye, & envoya dans
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le moment même un gentilhomme pour en remer-
cier la république.

L'électeur Maurice entra dans Inspruck le lende-
main de la ftiite de Charles V. & à la reserve des
équipages du roi Ferdinand qui étoit son ami

3
il

abandonna au pillage tous ceux de l'empereur
,

du
cardinal d'Ausbourg

, que les Confederez haïïToient
beaucoup

, & des leigneurs de la cour. Pour ce qui
est des habitans, il défendit très-expressement qu'on
.leur fît aucune insulte, & qu'on touchât à leursbiens,
voulant faire voir qu'il n'avoit pas pris les armes
pour s'enrichir ; mais seulement pour secourir les
opprimez. L'empereur de son côté retiré en lieu sur,
ne songea qu'à rassembler le plus de troupes qu'il
pût au pied des Alpes, afin non-seulement d'être
en état de s'opposer aux progrès de ses ennemis ,mais encore deSoutenir le parti catholique

y
tant que

durerait l'assemblée de Paflaw
,

qui avoit été indi-
quée au vingt-Íixienle de Mai.

Pendant que les Confederez agissoient si vive-
ment dans l'Allemagne

,
le roi de France pour sa-

tisfciire au traité de la Ligue qu'il avoit fait av JC eux,
s'avança jusqu'à Châlons-sur-Marne avec la reine &
le reste de sa cour ,

pendant que le connétable de
Montmorency sernit en marche pour Vitry où étoit
le rendez-vous de toutes les troupes. Son armée étoit
composée de quinze mille Allemands

, quatre cens
hommes d'armes, deux mille chevaux

, & autant
d'arquebusiers a cheval commandez par Charles de
Lorraine duc d'Aumale

,
frere du duc de Guise. Le

connétable avec cette armée alla droit à Toul, dont
ou lui ouvrit aussi-tôt les portes. Le roi s'étoit arrê-
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té a Joinville, la reine étant tombée malade
; ce fut-

la où Christine veuve de François duc de Lorraine, ôc
nièce de l'empereur vînt trouver Henri pour met-
tre à couvert les états de son fils. Le roi la reçut très-4
gracieusement

; mais il s'expliqua avec elle sur deux
articles qui firent beaucoup de peine àcette duche{-
se

'>
le premier qu'il falloir qu'elle trouvât bon que le

jeune duc son fils passât en France pour y être élevé
auprès du dauphin

,
voulant prendre loin de lui, &

l'établir avantageusement. Le second. qu'étant nièce
de l'empereur, on ne pouvoit lui laisser l'adminif-
tration dela Lorraine, dont le comte de Vaudemont
seroit chargé en sa place.

Le connétable de Montmorency sc rendit maître
d.e l'Abbaïe de Gorse

,
forte place à cinq lieues de

Pont-à-MoLifl'oii
y

d'où il vint à Metz
,

qu'il invertit
avec ses troupes r en sommant les citoyens de lui en
ouvrir les portes. Quelques

- uns s'y opposerent
ymais les principaux de la ville gagnez par le cardi-

nal de Lenoncourt qui en étoit évêque, se déclare-
rent ouvertement pour les François. Il fallut donc
capituler

,
& le connétable entra dans la ville le

dixiéme d'AvriL La reine revenuë de son indiioo-l
sition étoit retournée en France avec la qualité de
regente durant l'absence du roi

x
qui lui donnoit

l'Amiral d'Annebaut pour lui servir de conseil, &
pour l'affilier. dans le gouvernement. Trois jours
après la prise de Metz

,
le roi fit. son entrée dans

Toul
:
il en fit de Sclavolles gouverneur ,

& jura de
conserver les droits

,
privilèges & immunitez des

habitans. Le lendemain il se rendit à Nancy
,

où,
le jeune duc de Lorraine le vint trouver , pour ê.tre'
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ensuite conduit en France. Enfin le roi après avoir
paslè par Poiit-à-Mo,,isrou

,
prit son c!iemin du côté

de Metz
,

où les privilèges de la ville furent aussi
confirmez. Il n'y demeura que trois jours & après
en avoir donné le gouvernement à Artus de Golse
seigneur de Gonnor

,
frere du maréchal de Brissàc

,il en partit pour le rendre à Luneville, d'où il dépê-
cha à Ausbourg François de Montmorency fils du
connétable

,
Honorat de Villars & le comte Rhin-

grave , pour apprendre des nouvelles de l'éledteur
Maurice qu'on publioit s'être déjà mis en campagne.
La ville de Metz avoit toûjours conservé son an-
cienne liberté jtlsq.Li'en cette année, & elle est tou-
jours demeurée àr la France depuis ce tems-ci

3

aussi
bien que Toul & Verdun. Le roi après s'être ren-
du maître de la premiere

, y fit bâtir une citadelle
pour la conserver.quoiqu'ellesoit d ailleurs aisez forte.

Le dessein. de Henri IL étoit aussi de se laiin- de
l'Allace

:
son armée y enLr,,,t&s'y rafraîchit. Letroi-

sième de May il vint ju(qu'à Saverne qui n'est qu'à
quatre lieues de Strasbourg

, & qui appartientà l'é-
vêque. Les dépurez de Baile y vinrent trouver ce
monarque , pour lui demander sa protedlion contre
les Franc-comtois leurs voisins & leurs alliez; & ils

en furent très bien reçus Ce prince étant â Sar-
bruch

.,
envoya demander à ceux de Strasbourg des

vivres pour Ion armée: mais les citoyens se méfiant
des desseins qu'on avoit ssir eux y

mirent dans leur
ville une garnison de cinq mille hommes

,,

abatti-
rent tous les bâtimens publics &. particuliers qui
étoient proches des murailles, couperent les arbres

,,
ruinèrent les jardins

>
commencèrentun boulevart
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du cote le plus foible, & firent une abondante pro.vision de vivres ; ensuite ils députèrent Pierre Stur-
me, Frederic Gotteicheim & Jean S lej *daii pour con-duire au roi une certaine quantité de bled & devin.
Le connétable qui se plaignit du peu qu'on lui en..
voi"oit, entretint les députez sur la bonne volonté
que le roi avoit pour eux , ayant pris si génereuse-
:ment les armes pour la défense delà liberté de leur
nation

}
,& les pria de permettre aux soldats d'entrer

dans la ville pour y acheter ce qui leur seroit necef-
saire. Cette proposition fut raportee par les députez
-au conseil, qui ne voulant pas subir le même sort
que ses voisins

,
répondit que cette affaire ne pou-

voit être résolue qu'en pleine assemblée de ville. La
proportion du connétable de Montmorency fut Ini-
le en délibération

^
& l'on fut d'avis de renvoyer les

députez à Saverne.
Ils revinrent donc

, & s 'adresserent d'abord au
connétable qui les traita avec beaucoup de rigueur,
& leur fit 'de sanglans reproches de leur ingratitude.
Le roi même qui leur donna ensuite audience

,
leur

dit a peu près les mêmes choses, mais en termes plus
moderez ; ils avoient amené avec eux un convoy
beaucoup plus considerable que le premier, &c priè-
rent le roi de le vouloir agréer & de les excuser

,
si

la crainte qu'ils avoient des gens de guerre ,
les em-

pêchait de les recevoir dans leur ville. Ils envoye-
rent ensuite ordre dans tous les villages & dans les
bourgs voisins de faire moudre leur bled, & de por-
ter du pain au camp aussi abondamment qu'ils le
pourroient faire. Par ce moyen ceux de Strasbourg
ôterent au roi le prétexte d'entrer dans leur ville i
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mais ceux de HaŒuenall & de Vinembourcr lui ou-
1 ^ uvrirent leurs portes : ce prince en le retirant reçut

des députez des Cantons Suisses /pour lui recom-
mander ceux de Strasbourg. Il les reçut très-bien

,& voulant le faire auprès d'eux un mérité de ce qu'il
n'avoit pû exécuter

,
il leur dit qu'en leur consédé-

ration
,

il alloit faire repassèr ion armée en Lorraine
:

ce qu'il exécuta en esset peu de tems après
, ayant

reçu pour le même sujet diverses ambassades des
électeurs Palatin, de Mayence & de Tréves

,
des

ducs de Cléves & de Wittemberg
,

qui s'étoient
afl'emblez à \'formes pour déliberer sur les affaires
publiques. La réponse qu'il leur fit fut des plus obli-
geantes. Aini-1 le roi prit la résolution de revenir en
France

,
où il reçut des nouvelles de l'électeur de Saxe.

Maurice lui mandoit qu'après avoir rendu la li-
berté prcsque à tous les princes & villes de l'Alle-
magne ,

craignant pour la tête du Lantgrave {on'
beau-pere

>
que l'empereur menaçoit de lui en-

voyer ,
s'il n'acceptoit les conditions qu'on lui of-

froit, étoit obligé d'en venir à un accommodement,
& que c'etoit dans cette vue qu'il devoit se rendre a
Paflàv pour entrer en conference le vingt..sixiénle
de May. En effet les princes confederez

,
Maurice

à leur tête y etoient venus au jour nommé, & y tra-
vaillèrent avec tant d'application

, que ce traité fut
conclu le premierd'Août, ce qu'on appelle la pacifi-
cation de Paflaw. Ferdinand y assista aussi avec le
duc de Baviere

,
les évêques de Saltzbourg & d'Ey-

stat
,

les ambassadeurs des électeurs & des ducs de
Cléves & de Wittemberg. La conference dura plus,
de deux fil0is, puisque d',ïc le premier de Juin Mau-*-
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rice fit un long discours
,

dans lequel il le plaignit
fort de l'administrationdes affaires publiques

3
& de

ce que les étrangers, après avoir opprimé la liberté,
s'étoient rendus les maîtres absolus du gouverne-
ment. Jean du Frêne évêque de Bayonne s'y trouva
aulïi, & eut son audience le troisiéme de Juin

,
dans

laquelle il parla long.tenlS en faveur du roi de Fran-
ce. Enfin après beaucoup de contestations, lettres
ecrites à l'empereur

,
réponses de sa part, allées

venuës de Ferdinand
, ce traité fut conclu aux con-

ditions suivantes.
I. Que le duc Maurice électeur du saimempire,

&: ses alliez qui voudront être compris en ce traité ,seront obligez entre-cy &le sixiéme d'Août prochain
de licentier toutes leurs troupes ,

& de leur permet-
tte d'aller servir dans la guerre contre les Turcs.

IL Que Philippe Lantgrave de Hesse seroit mis
en liberré au plûtard le vingt-deuxième du mois cou-
rant j

à condition qu'il denleureroit toujours dans
l'obéïssance qu'il doit a sa majesté imperiale

> con-
formément au traité fait à Hall en Saxe

, & qu'on
déclareroit nul le ban de l'empire publié contre lui.

III. Que sa majesté imperiale ne pourroit empê-
cher

,
sous quelque prétexte que ce soit

,
ledit Sei..

gneur Lantgrave de Hesse
,

de fortifier sa ville de
CasteI&; autres places de ses états.

IV. Que sa majesté impériale s'cngageoit très-sin-
cerenlent, de ne se servir des armées qu'elle a pre-
sentement sur pied

,
ni de celles qu'elle pourroit

avoir à l'avenir
, contre aucun de ceux qui sont

compris dans ce traité
,

sous quelque prétexte que
ce soit

, non pas même polir cause de religion.
V. Que
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V. Que pour ce qui regarde la religion, chacun
en useroit avec justice, équité, & vivroit en paix.
Que pour la bien établir

,
1:1. majesté impériale exé-

cuteroit la parole qu'elle a donnée
,
&feroit publier

àLintz, que dans Tespace de six mois on convo-
queroit une diéte génerale ou nationale, ou confe-
rence composée de personnes sçavantes & pacifi-
ques tant Catholiques que.Luthériens, qui auront
plein pouvoir de conclure une bonne paix dans la
religion

, par laquelle non-seulement l'Allemagne
mais l'Europe entiere puit jouir du repos tant déliré.

VI. Qu'en attendant cette diéte, les pays, prin-
cipautez & personnes qui suivent la confessîon
d'Ausbourg ou le Luthéranisme, ne pourront être
troublez ni inquietez pour cause de religion

,
ni

par les armes ,
ni par les ordres de l'empereur,

ni par quelque autre moyen que ce puisse être. Que
les Luthériens aussi

,
appellez Protestans, seront

obligez de ne point empêcher les Catholiques de
jouir du libre exercice de leur culte, cérémonies 6c
religion, &de ne leur causer aucun trouble ni em-pêchement là-dejsTus,

VII. Que tout ce qui avoit été ordonné par sa
majoré imperiale, ou par les états généraux dans
les diètes, seroit ponctuellement observé

: & tout ce
qui pourroit être un obstacle à l'union & à la con-corde, & empêcher les Protestans de vivre en tou-
te sureté

,
cane & annullé. Que pour cet effet sa

majesté impériale dônneroit les ordres nécessaires à
la chambre impériale, en telle sorte que les Prote-
flans auroient tout sujet d'être contens.

VIII. Que quant à l'étendue de la liberté Germa-



nique, dont on etoit déjJ. convenu des principaux
articles, l'entiere résolution en seroit remise à unedicte ou a une assemblée particulière

; & qu'en at-tendant
y

on acceptoit l'offre que L1 majesté impé-
riale avoit faite

,
de se servir dans ces affaires de

conseillers & juges de la nation Allemande.
IX. Quant à l'égalité des voix dans la diéte

,
&

l'administration de la J'ustice dans la chambre impé-
riale, & autres Tribunaux

, qu'on en conviendrait
dans la prochaine diéte; sur tout en ce qui regarde
la religion

,
de telle sorte qu'aucun des partis n'eût

sujet de se plaindre, qu'il lui fût flic aucun tort parle nombre inégal des voix.
X. Quant à ce qui concerne le roi de France enparticulier

; que l'électeur Maurice feroit ses dili-
gences pour en apprendre les particularitez

, & eninformer le roi des Romains qui en feroit ion rapport
a l empereur, touchant les réiolutions qu'il y auroit
à prendre la-dessus dans la diète, ou elles devoient
être proposees en la maniéré accoutumée

,
selon l'é-

tat present des affaires.
XI. Que sa majesté impériale voulant exercer son

auguste clemence, promettoit de pardonner a tous
ceux qui avoient porté les armes contre elle dans
les guerres passées depuis 1546. jusques à present>
& particulièrement au comte Albert de Mansfeld ôc
ses fils, au Rhingrave, à Cliristophle comte d'Ol-
denlbourg, au baron de Nafdech, à Rechental ,& a SebastienScheM. Que le duc Olderic

,
le prin-

ce d'Anhalt, & le baron de Brunswick, seroient
rétablis dans la possessîon de leurs états, &que ceux-
ci

, & tous autres compris dans cette ammstiepar la



clemence de l'empereur, & remis en possession de
leurs états, seroient obligez de promettre & dé-
clarer dans l'espace de six semaines

,
de ne plus

servir ni porter les armes en faveur des ennemis
de sa majesté impériale, & particulièrement pour
le roi de France :

qu'ils seroient encore obligez de
revenir en Allemagne dans l'espace de deux mois,
faute de quoi ils ne seroient point compris dans

ce traite.
«XII. Que tous changemens & innovations eau--

sées par la guerre pressente cesseroient
>

& que tou-
tes choses seroient retablies dans leur premier état,,

autant qu'on,pourroit le faire. Que les pays & états

occupez par d'autres, seroient rendus 'a leurs mal-
tres légitimes, sa majesté imperiale s'éngageant gé-
nereusement de casser & rendre nulles les russons de

ceux qui ont souffert des dommages
,

jusqu'à la pro-
chaine diète

3

où l'on conviendroit des voyes qu'il
faut prendre pour satisfaire chacun

,
sinon entière-

ment ,
du moins autant qu'il seroit possible

>

sans
toutefois charger aucun des alliez contre lesquels

on ne pourroit avoir action publique ni particulière.
XIII. Que le Comte de Solms qui étoit fait pri-

sonnier au service de sa majesté impériale
,

seroit
mis en liberté, comme tous les autres prisonniers
des ckux partis.

XIV. Que le marquis Albert de Brandebourgatu
roitia liberté d'être compris dans ce traité

, & de
participer à ses avantagés comme les ¡utres, dans
l'espace de quarante jours

>
lequel terme expiré il n'y

seroit plus reçu 5 que d'ailleurs avant que d'entrer
dans ce traité

,
il seroit obligé de quitter les armes:*



XV. Quant aux gentilshommes de BrunsVik
qui doivent être retablis dans la possession de leurs
biens; il seroit élû des commissaires pour convenir
des moyens qu'on pourroit employerà cette nn: &
qu'en attendant,, sa majesté impériale défendroit
expressement au Seigneur duc de Bruiss,,î-ik de don-
ner aucun siijet de mécontentement ausdits gentils-
hommes. Qu'on nommeroit aussi des commissaires
pour regler d'autres affaires de ce duc, qui seroit
obligé cependant de quitter les armes.

XVI. Que sa majesté impériale seroit obligée
*comme elle y engagera sa parole & sa dignité impé-

riale, tant pour elle que pour ses successeurs, de faire
exécuter tout ce qui est marqué ci-dessus, sans au-
cune feinte ni reserve, &c sans qu'il y pui1fe arri-
ver aucun changement

>
ni par la plénitude de sa

puissance, ni sous quelque autre prétexte que celoit, & Lins qu'on y puisse opposer aucun ordre
émané de l'empire, quel qu'il puisse être.

Ce traité de Paflaw fut très-avantageux aux La-'
thériens d'Allemagne

, & ils l'ont toujours regardé
depuis comme le fondement le plus ferme ssir lequel
ils pussent s'appuyer dans les contestations, qui sont
ssirvenuës entr'eux & les Catholiques. Cependant il
ne plût pas à Albert de Brandebourg qui ne voulut
point y être compris

, & qui parla même ouverte-
ment à ce sujet contre Maurice avec qui il étoit lié
auparavant d'une étroite amitié. L'empereurle pressa
envain d'entrer dans cette paix, envain il lui écrivit
de se soumettre à cet edit de pacification, Albert
ne voulut rien écouter, il s'allia même avec la Fran-
ce , & continuant scs ravages

>
il força l'empereur à
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le mettre au ban de 1 empire comme un traître &
un rebelle.

Jean de Fresne ouduFrai{fc évêque deBaïonnene
fut pas plus content de ce traite que l'étoit l'électeur
de Brandebourg, parce qu'on n'y avoit eu presque
aucun égard aux il1térêrs du roi ion maître, Se irri-
té de ce peu d'attention qu'il regardoit comme un
mépris fort injurieux, il s'en retourna en France.
Ce qui le fâchait principalement, c'est que l'arti-
cle dixième portoit seulement que l'électeurde Saxe
feroit ravoir à l'empereur par Ferdinand le nlcnl0i-
re des demandes de Henri II. Cependant on l'ap-
paiÍJ. un peu quand Maurice lui eut dit, que s'il
n'eut promptement traité avec l'empereur, il eut
mis le Lantgrave de Hesse sonbeau-père dans un
péril évident. L'électeur & ses alliez écrivirent aussi
des lettres très honnetes au roi pour le remercier de
tout ce qu'il avoit fait en leur faveur, & de l'accom-
modement honorable qu'il leur avoit procuré avec
sa i-iiaj*eflé impériale de l'obéissance de laquelle ils ne
pouvoient plus se separer. Henri leur répondit dans
le mêmes termes ,

leur déclarant qu'il n'avoit pris
les armes que pour leurs intérêts, &e que puisqu'ils
n'avoient plus oesoin de son recours, il alloit pren-
dre d'autres mesures. Ainsi soit qu'il eut été satisfait
en particulier par Maurice

,
soit qu'il crût qu'il étoit

à propos de dillioluler, il ne se plaignit pas, & ren-
voya les otages en Allemagne, sans témoigner le
moindre mécontentement.

En exécution du traité de PalFaV, le Lantgrave
de Hesse qui étoit prisonnier à Malines fut mis enliberté le treizième ci'AoÚt", Mais comme il s'en re~
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tournoit chez lui passant par 1Ylastricbt, il y fut C-r-
rete par ordre de la reine Marie gouvernante des
Pays-Bas, jusqu'à ce qu'elle eût sçû, disoit-elle

,
plus

particulièrement les volontez de -l'enlpereur; & il
fut mis sous la garde des mêmes Espagnols qui l'a-
voient gardé pendant cinq ans. Le prétexte dont
usa cette princesse, étoit que Reiffenlberg avoit
passé le Mein avec son régiment après la levée du
liège de Francfort, à la per1\.1aGon d'Albert de Bran-
debourg

3
& qu'il s'étoit venu joindre à lui, & com-

me Albert étoit engagé avec la France, la reine
prétendait que la démarche de Reiffemberg retom-
boit en partie sur lui & ssir le Lantgrave, & que
c'étoit un violement fait â la paix. Mais l'empereur
ayant sçû la détention du Lantgrave

,
donna prom-

ptement les ordres nécessaires pour le remettre en
liberté. Il fut donc relâché le quatrième de Septem-
bre

, & partit auilÏ-tôt de Flandres pour se rendre à
casse1.

A l'égard de Maurice électeur de Saxe
, comme

il craignoit toûjoursque l'empereur
,

malgré la paix,
n'eut conservé quelque ressentiment des offenses que
ce prince avoit remues de lui, il s'empressa de lui
offrir ses services contre Albert

3
qui continuoit la.

guerre sans les autres confederez. L'empereur accepta
les offres, fit un traité avec lui & le déclara chef de
l'armée impériale

?
à laquelle il avoit joint les trou-

pes du duc de Brunswick. Cette alliance ne fit point
perdre courage à Albert

;
après s'être emparé de la.

ville & du château de Lichtenaw
,

qui n'est qu'à
deux lieues de Nuremberg

;
il brûla cent villages,

soixante ~k dix châteaux, & les maisonsde campagne

%
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des habitans de Nuremberg. Il n'épargna pas memew
les temples ; mais il n'y mit le feu qu'après les avoir
pillez. Il allaensuite dans une grande forêt quifour-
nifloit du bois à bâtir & à brûler, & y ayant mis
le feu, il en brûla plus de trois mille arpens, & de-
clara la guerre à toute la noblesse de la contrée, si

elle n'entroit dans son parti. Les évêques de Bam-
berg de Virtzbourg en Franconie, pour se déli-

vrer du danger & du pillage
3

furent contraints de
s'accommoder avec lui à des dures conditions. Les
villes de Suabe lui envoyerent des députez qui n'en
purent rien obtenir

} & après avoir assiegé Nurem-
berg, & lui avoir imposé des loix fort rigoureuses ,
pour s'obligera en lever le siege

, il alla menacer ceux
cHJlm

, & mena ses troupes du côté de Treves,
pour demander 'à l'archevêque le château de. C.o*
blo,ntz.

Ce fut alors qu'il lesepara des confederez
, & que

s'avançant jusqu'au Rhin, il se rendit maître de
formes de Spire, en tira une grande somme
d'argent, &: quelques canons, & jetta une si grande
épouvante dans le pays, que les prêtres ou ruyoient

ou changeoient d'habits, pour cacher leur profef-
{ion) & que les évêques même se cachoient ouse
sauvoient par la fuite. L'empereur étantarrivé a Ulm
au milieu de ces désordres-, trouva les évêques de-

Mayence ,
de Spire, de Virtzbourg& de Bamberg,

très chagrins des conditions iniques qu'Albert leur
avoit imposées, & ce prince ayant égard à leurs
plaintes,ferver caffa tous ces umez ,

défendit de les ob-
érver, '& manda 4que chacun prîs les armes pour

recouvrer ce qui lui appartenoit. Il accorda la n-ic-
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* me permiilîon à ceux de Nuremberg, les exhorta
tous de se liguer pour défendre leurs frontières con-
tre l'ennemi commun, & conieilla a ceux de la
Suabe, & aux peuples qui sont iur le Rhin de faire
la même chose. Ainsi ils se joignirent tous contre
Albert ;

de-là l'empereur ayant passé par les terres
de Wittemberg

,
prit son chemin vers Strasbourg,

où la veuve du duc de Lorraine
,

à qui le roi de Fran-
ce avoit ôté l'administration de les états, vint le

trouver, d'où elle se rendit ensuite dans les Pays-
Bas. On ne sçauroit exprimer les ravages & les dé-
sordres que les Impériaux firent dans ce pays-là

> on
ne voyoit de tous côtez qu'embrasement, que pil-
lages

, 6c l'on n'entendoit par tout que les gcmille-

mens de ceux qui abandonnoient tout pour se sau-

ver.
Le roi de France, voyant l'empereur assisi s'avan-

cer , conçut aussi-tôt qu'il venoit de Lorraine dans le
dessein de recouvrer les Villes de Metz

,
de Toul ôc

de Verdun
3

qui avoient été démembrées de l'Empi-

le. C'est pourquoi des le commencement d'Octobre
Henri envoya à Metz les compagnies des gendar-
mes du duc de Lorraine

,
du duc de Gui le, & du

prince de la Roche-sur-Yon, avec trois compagnies
de chevaux légers, & huit enseignes de gens de
pied. Neanmoins afin que ces 'troupes ne con[unla[-
lènt pas les vivres

>
en attendant l'arrivée des enne-

illis, le duc de Guise les distribua hors de la ville, & les
employa à faire venir les convois ;

il y eut quelques
escarmouches avant le f-lég entre le duc d'Albe pour
l'empereur

, & les troupes du roi de France
, & le

premier y fit plusieurs pertes assez çonsiderables.Mais
1 il
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il sçu* les réparer peu de tems après
3

6c si l'empereur
fût venu à ion secours aussi promptementqu'on l'at-
tendoit, il y a apparence que les François eussènt été
malmenez. Mais ce prince ne put commencer le fie-
ge de Metz que le vingt-deuxièmed'Octobre, & par
ce retardement il donna le tems au duc de Guise de
munir cette ville & celle de Nancy de toutes les cho-
ses neceiElires, &d'y faire entrer un grand nombre
de seigneursqui s'y enfermerent pour les défendre.
Le marquis Albert de Brandebourg qui jusques-là
étoit demeuré ferme dans la Ligue de la France

,avoit alors ion quartier avec cinquante compagnies
d'infanterie & beaucoup de cavalerie proche de Pont-
à-Mouflon. Mais à l'approche de l'empereur ayant
changé de sentiment, il traita secrettementavec lui ;
& le quatrième, de Novembre, il vint se rendre au
camp* devant Metz

,
après avoir mis en déroute les

troupes du duc d'Aumale, &: fait prisonnier ce sei-
gneur ,

qui surie bruit de cette dcteaion étoit venu
pour iè£-ÚÍirde la perlonne d'Albert, ou pour em-
pêcher sa jonction -vec l'empereur. Charles V. flat-
té par ce premier succès, & se voyant d'ailleurs à la
têtede pres de cent mille hommes d'infanterie &: de
douze mille de cavalerie, commença le siége le iz.
-d'Octobre avec toute la fermeté d'un général qui sc
croit deja victorieux. La place fut battuë par cent qua.
torze picces de canon : mais elle fut encore plus vaiL
lamment défendue,& malgré toutes les forces & tous
les efforts des Impériaux

,
l'empereur fut contraint

de lever le siége sur la fin de Décembre. La tranchée
fut abandonnée le vingt-huitième de ce mois jour
des saints Innocens. le loixante .cinquième jour de-
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puis l'arrivée de l'armée ennemie devine La plie3
& le quarante-cinquième depuisque l'artillerie avoit
commencéà la battre.

Aussî-tôt que le duc de Guise eût vu le siége levé
& les ennemis retirez

,
il dépêcha trois seigneurspour

en porter la nouvelle au roi, qui la reçut avec une
joie égale à l'importance du sticcès. Le duc de Ne-
vers 5c le maréchal de saint André qui couvroient
les environs- de Toul & de Verdun avec un corps
considerable de cavalerie se rendirent aussi-tôt à
Metz j &: le duc de Guise visita avec eux le camp
des Impériaux

,
les batteries

,
les quartiers

, 6c par-
tout il y trouva quantité de malades, &c de blesséz

>
qui étoient languissans, & qui demandoient du se-

cours *,
le duc naturellementgenereux fut touché de

compassion, & ordonna qu'on leur fournît à tous des
vivres & des rafraichiffen-iens. Il ordonna de même

aux chirurgiens de l'armée d'en prendre un grand
soin, & de les assister comme s'ils enflent été de vé-
ritables amis, en faisane tout ce qu'ils pourroient

pour leur guerison. Deux jours après il fit préparer
vingt barques couvertes avec des pailtlÍfes autres
commoditez, & y ayant fait embarquer les malades
& les ble!1ez

,
il les envoya à Thionville. Cette ac..

tion si charitable du duc lui attira l'amour & la vé-
nération des Allemands

y
des Italiens & des Elpa-

çnols
5

augmenta l'estime qu'on avoit déjà de la na-
tiôn Françoise, & rendit de plus en plus immortelle
L1 reputation de ce prince. Selon le rapport des prison-

niers la perte des ennemis pût monter a trente-cinq
mille hommes.

Henri IL à son retour d'Allemagnepana par le Lut
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xembourg ou il prit quelques places, il ravagea en-
suite tout le plat pays , & réduisit en cendres le
Mont-saint-Jean & Soleure

,
deux châteaux bien for-

tifiez
;
il prit aussi dal1i le Luxembourg, DanlvilliersJ

yvoi & Montmedi. Le même jour qu'il entra dans
la ville de Danlvilliers, Ferdinand de SanÍèverino
prince de Salerne vint de Naples en poile pourre-
prerentera ce prince que jamais la France n'avoiteu
une plus belle occasion de se fiisir sans peine du
royaume de Naples, parce que les Napolitains ne
pouvant plus ÍÎIpporter les oppressions des Espagnols,
avoient résolu d'en secouer le joug

,
de sorte qu'il

suffisoit qu'une petite armée parut sur ces côtes, pour
les faire tous soulever & prendre les armes. Henri
reçut le prince de Salerne avec de grands témoi-
gnages d'amitié, & écouta tranquillement ce qu'il
lui proposoit

: mais il ne jugea pas à propos de lui
rien promettrede certain. Cependant CharlesV. in-
formé de cette démarche du prince, ordonna au vice-
roi de proceder contre sa personne, de confisquer ses
biens

,
& de le traiter comme un rebelle. Pendant ce

tems- li Henri revint à Paris sans avoir voulu licen-
tier ses troupes.

L'empereur ne fut gueres plus heureux cette an-
née en Italie

,
qu'il l'avoit été en Allemagne & en

Lorraine. La descente de l'armée navale des Turcs
dans la mer de Toscanc, jetta l'allarme dans ce
pays-la. Elle consistoit en cent vingt trois galeres

,quelques ga'ions
, & quelques autres vaisseaux plus

petits
,

& étoit partie de' Constantinople le qua-
trième de Mai. Comme elle étoit déjà arrivée dans
le Fare de Messine, on commença à ne plus dou-
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ter que cette tempête ne menaçât l'Italie
>
mais on

ne sçavoit de quel côté l'orage tomberoit, C'est
pourquoi Cosme grand duc de Florence

, ne cefloic
d'écrire à l'empereur qu'il pourvût à la sûreté de
Sienne

,
dont les habitans choquez des hauteursde

Jacques deMendoza leur gouverneur, ne pensoient
qu'à la liberté

,
sûrs d'être secourus par les François,

qui n'attendoient que le moment favorable. Mais
l'on craignoit particulièrement pour le royaume de
Naples

:
ainsi l'empereur y envoya des troupes sous

la conduite de Jeàn-Baptiste Lodron & de Nicolas
Madrucce ;& le pape leur ayant reftisé le. passage

*de peur qu'on ne crût qu'il eût par là violé la paix a.
vec la France

>
Doria sur chargé de les faire passerà

Naples ssir ses vaisseaux. Néanmoinsparce que Men-
doza remontroit que ses troupes Eipagnoles ne suffi-i
soient pas.pour défendre contre les. Turcs Sienne &
Orbitelle

^
il reçut de Gonzague mille Allemands

& trois cens chevaux
>

pendant que Cosine faisoic
fortifier ses frontieres avec toute la diligence nécef-,
saire.

Sur ces entrefaites, le prince de Salerne arriva en
Italie

y
chargé de plusieurs lettres du. roi de France

pour ceux qui y avoient soin de ses affaires j afin de
consulter ensemble sur les mesures qu'on devoit pren.
dre. C'est pourquoi le cardinal Hyppolite frere
d'Hercule duc de Ferrare

y
le cardinal de Tournon,

Paul de Termes, le prince de Salerne,-Odet de Sel-
ve ambassadeur de la France auprès des Venkiens .Loiiis Pic comte de la Mirande & Corneille Benti-
voglio

3
s'assemblerent à Chioggia de la domination

des. Venitiens. Jérôme Vecchiaaode Pise 6c Maria

•



Bandini de Sienne y assisterent au nom des Farnéses.
L'on y proposa de faire la guerre en Italie

3
& l'on

y contesla long-tems si l'on attaqueroit
, ou le du-

ché de Milan, ou le royaume de Naples ; & à la fin
J'on convint de ne tenter ni l'un ni l'autre, &: de pen-
ser seulement à mettre la ville de Sienne en liberté

,
pouvant beaucoup servir pour l'éxecution des def-
ieins qu'on avoit ;

qu'il sembloit que l'arrivée de l'ar-
mée navale des Turcs y pouvoit contribuer

,. parce
que la plus grande partie des terres de Sienne s'éten-
dent vers la mer de Toscane

; que si l'on ne réùfîissoit

pas ,
du moins l'on divilèroit les forces des ennemis,

& cette division rendroit les autres conquêtes plus fa-
ciles. Cette résolution fut approuvée

*; & Corneille
Bentivogliofut deputé pour en aller informer le roi
de France.

Le bruit néanmoins se répandoit de tous côtez ,
que les François vouloient attaquer le royaume de
Naples

i &: le viceroi qui demandoit du secours a-
vec insiance

,
contribuait à l'augmenter. Aussi-tôt

qu'Henri II. eût appris la résolution prise à Chiog-
gia

,
Loüisde saint Gelais fut envoyé à Rome pour

assurer le pape qu'il n'avoit rien à craindre du côté-
des Turcs

}
qu'il eût soin de l'affaire de Sienne &

qu'il aidât de sès Cages conseils les amis de la Fran-
ce. L'empereur qui étoit dans de grandes inquiétu-
des

, & qui manquoit d'argent, s'adressa à Cosme
pour le prier de lui prêter deux cens mille écus

:

mais celui-ci ne promit cette semme qu'à condition
qu'on lui remettroit Piombino avec sa citadelle

3

toutes les forteresses du territoire :
à quoi l'empereur

consentit
x

à condition que Cosme rendroit ces pla-
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ces, des que lui ou les successèurs lui offriraient de
le rembourserdes frais qu'il auroit fàkspour les for-
tifier & les défendre. Le traité fut exécuté de bonne
foi ; & Cosme ne manqua pas d'avertir les Impériaux
des desseins qu'on avoit sur Sienne

,
dont les ci-

toyens & le peuple ennuyez de la domination des
Espagnols étoient prêts de prendre les armes pour la.
liberté publique. De plus l'on apprit que le pape fil-
vorioit ouvertement cette entreprise

, parce qu'il
étoit fâché contre Mendozaqui avoit beaucoup mal-
traité le prevôt de Rome pour une cause assez le-
gère.

En effet les Siennois prirent les armes
3

& jugeant
que Corme les pouvoit beaucoup servir

,
ils lui en-

voyèrent Callisto Carini
, de témoignèrent qu'ils

étoient prêts à l'avenir de demeurer dans lob eïuan-
ce de l'empereur? mais que les cruautez de Mendoza
& l'insolence des soldats Espagnols les avoient obli-
gez de prendre les armes j qu'ainsi ils leprioientpar
les droits de l'amitié de ne point agir contre eux, &
de ne les pas empêcher de recouvrer leur ancienne
liberté. Cosme leur promit ses services,pourvuqu'ils
demeurassent soumis a l'empereur, &: qu'ils ne pris-
sent pas le parti des François

: ce que les Siennois
promirent : & comme l'envoyé de Corme leur de-
manda des otages pour assurance de leur fidelité

,Lansac arriva de Rome à Sienne pour leur promet-
tre du secours de la parc du roi ; & le pape faisoit
lolIiciter Cosme de ne pas empêcher les Siennois de
recouvrer leur liberté

, parce que les François n'a-
voient point d'aurre fin

,
ôc qu'il étoit aflurc de leurs

intentions
:
qu'il fît donc retirer ses troupes, & qu'il
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rendît les villes qui avaientété prises i qu'autrement
il pourroit arriver qu'en voulant se mêler des asfaires
des autres ,

il attirerait l'ennemi dans son pays; &

ces avis du pape n'étoient pas rans fondement
: car

déja le cardinal deFerrare &le marquis de Termes
preparoient de grandes forces dans la Mirandole &
dans Parme pour faire une irruption dans la Tos-

cane.
C'est pourquoi CoÍÏ11e voulant se retirer honnête-

ment d'une affaire qui paroissoit fort embrouillée
,

demeura d'accord avec les Siennois de ces condi-
tions. Qu'on évacueroit la citadelle que quand
elle auroit été rasée

y
les Siennois feroient obligez de

congédier les gens de guerre étrangers
> que la Ré-

publique demeureroit toujours sous la protection
de l'empire

, & ne quitteroit point son service j
qu'elle ne nuiroit point aux états de l'empereur ;
qu'elle ne souffriroit pas qu'on fît des levées dans

les terres contre l'empire
, ou contre les amis de

l'empire
>

& qu'elle ne recevroit dans ses ports &
dans ses havres aucun de ses ennemis. sans préjudi-

ce en toutes choses de l'ancienne liberté ; qu'elle ne
fourniroit aucune choie pour le bâtiment de la nou-
velle citadelle, ni pour les frais de la derniere guer-
re y

& qu'en faveur de la bienveillance que Cosme
avoit pour les Siennois, il demanderoit cela à l'em-

pereur ,
à condition qu'on ob1èrveroit le traité fait

en 1547. entre lui, Cosme & les mêmes Siennois r
qu'enfin on rendroit les places qu'on avoit prises de
part & d'autre. Mendoza ayant eu avis de ce traité

x
n'y voulut pasconsentir d'abord

>
& même st faire

des levées au nom de l'empereur
y mais bien-tôt
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après il manda au gouverneur de la citadelle de Sien-

ne ,
qu'il l'abandonnaià la discrétion des Siennois,

& imputa la perte de cette place à Cosme quil'avoir
abandonné, & qui n'avoit pas envoyé du secours
lorsqu'il étoit nécessaire. Il ne manqua pas non plus
de s'en justisier auprès de l'empereur, en luifiiiant
représenterque se voyanthors d'état de conserver cet-
te citadelle, il étoit convenu avec les Siennois de la
faire abbattre, afin qu'elle ne tombât pas en la puis-
sance des François, & que par la continuation d'une
guerre sans aucun fruit, ces peuples ne reçûssent une
dominationétrangère..

Dans le meme tems la flotte des Turcs ayant heu-
reusement traversé le Fare de Messine

>
arriva le di-

xième de Juillet à Schilace & à Cirella endroits fa-

meux dansl'Abruzze. DèLl, après avoir brûlé quel-

ques bourgades
,

elle vint à Policastroauprès du cap
de Palinura dans la Basilicate, où elle mit aussi le
feu : ensuite elle pilla Canoroitaj & fit les habitans
captifs. Puis ayant passé le Golfe de Salerne, & Ca-
pri, elle parut à la vue du port de Naples. Là Dra-
gut qui conduisoit l'avant-garde mit le feu dans la
citadelle del'Isle de Procide

, que Barberousse avoit
auparavant brûlée

, & en même-tems il prit le clic-
min de Fine d'Ischia éloignée de l'autre seulement
de deux milles; il l'attaqua

,
mais il en fut coura-

geusement repoussé par la garnison, ce qui ne laissa

* pas de causer de grandes inquiétudes à de Tolede
viceroi de Naples

,
qui avoit fait venir tous les E[-

pagnols des garnisonsdu royaume pour.Ce défendre
contre les ennemis du dehors ; pendant qu'il avoit
eout à craindre au dedans

,
des intrigues du prince

de
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de Salerne qui y avoit un parti considerable.
L'armée navale des Turcs s'étant avancée par le

golfe de Caïette vers Ponza, de la domination des Far-
neses,Dragur qui avoit appris l'arrivée d'AndréDoria,
s'avança vers lui & le surprit, lorsqu'il y pensoit le

moins ; eniorteque cet amiral qui n'avoit que qua-
rante vaisseaux, & qui n'étoitpas assez fort pour en-
trer en aétion ,sc retira sur le foir avec tant de prom-
pritude, qu'il fut impossibleà l'armée ennemie de l'at-
reindre. Dragut néanmoins le suivant avec ses vaif-
teaux légers,en prit un de ceux de Doria,& après avoir
employé toute la nuit & une partie du lendemain à le
poursuivre

,
il lui en coula deux à fond, & en prit six

autres, avec sept cens Allemands qui y étoient, de
Nicolas Madrucce leur chef

,
qui mourut bien-tôt

après d'une blessure reçue dans l'a£tion. Cette défaite
arriva le cinquièmed'Août 155*2. Doria, quijusqu'à
prêtent, avoit joui d'un bonheur sans interruption,
touché de cet échec

,
oit sa prudence avoit échoué

,
s'en alla en Sardaigne avec le reste de sa flotte, & de-
121 vint a Genes. Après cette victoire de Dragut, le

prince deSalerne joignit l'armée des Infideles avec les

galeres du roi de France, & deux mille GaScons
, &

voulut les engager à retourner à Naples ; mais ils le
refuterent, & sùr la promesse qu'ils lui firent de reve-
nir l'année suivante,il les suivit jusqu'à Chio

,
où il

passa l'hyver.
Cosme duc de Florence

, pour observer le traité
qu'il venoit de faire avec les Siennois, leur remit
Lucignano & Montefellovico: Chuii qui étoit occu-
pée par Ascanio Corma

,
leur fut aussi rendue, auili-

bien que la nouvelle citadelle
,

suivant les ordres de
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Mendoza \ & l'on commença aulIi-tôr à la démolir.
En même renlS l'on envoya de part & d'autre des
députez pour confirmer la paix. Mais parce que les
Espagnoles tenoient encore Orbitelle

,
cela fut cause

que les François ne sortirent point de la ville : Cosme
là-dessus écrivit au pape ,

à qui les Siennois avoient
consenti de s'en rapporter, comme à un arbitre
équitable, & lui conseilla de se charger du soin de
rétablir la paix dans la ville

,
& de réformer la re-

publique. Le cardinal Fabio Mignanelio
, qui éroit

Siennois, y fut donc envoyé à ce fiijet, & mit une
nouvelle forme dans le gouvernement. Mais la re-
publique ayant chargé Tolomei d'aller de sa part
faire lès remercimens au roi de France, comme à sou
liberateur, & lui demander son secours conrre ceux
qui voudroient opprimer sa liberté ; Cosme regar-
dant cette démarche comme une rupture de l'accord
qu'il avoit fait avec les Siennois, ne se crut plus obli-
gé d'en accomplir les conditions, & conseilla à
Mendoza de retenir Orbitelle, ce que celui-ci fit.
Etant allé à Livourne,il sesit accompagner desEspa-
gnols sortis de la citadelle, attendit Doria, qui avoit
fait voile vers Naples après la retraite de la flotte
des Turcs, & s'embarqua avec lui sur les galeres
pour aller aborder au port de San-Stephano. Ce
fut-là qu'ayant mis à terre quinze cens soldats, avec
le secours de Doria

,
qui avec son canon se rendit

maître d'une tour qui défendoit l'entrée de la ville
,le chemin étant libre

,
Mendoza entra daiv Orbi-

telle, y mit des soldats & des vivres, fit fortifier la
citadelle

,
& en partit auili-tôr après. Mais l'empe-

reur mécontent de lui, le retira d'Italie
,

où il s'étoit
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conduit avec tant de hauteur & de herte, qu il y eut
infailliblement ruiné les affaires de ce prince,s'il y fut
demeuré plus long-tems.

Les François demeuroient toujours dans Sienne ;

& comme leur autorité n'y étoit pas encore bien
établie

,
ils n'oserent pas s'opposer aux Espagnols

d'Orbitelle,qui faisoient beaucoup d'incursions dans

le pays : mais afin de s'y confirmer de plus en plus,
après que le pape eut rappellé le cardinal Fabio Mi-
gnanello

,
le roi de France y envoya le cardinal de

Ferrare
,

qui avoir beaucoup d'experience
, & qui

croit d'une prudence sînguliere. En allant à Sienne,
il passa par Florence, où le duc Cosme le reçut avec
beaucoup de magnificence. Le cardinal fit entendre à

ce prince qu'il tireroit dé grandsavantages de l'amitié
de Henry II. s'il vouloit se declarerouvertement pour
lui; mais Cornue agissant en politique

, ne lui promit
rien,& ne laissa pas de traiter le cardinal 6c tous les

François avec beaucoup de politesse
,

afin d'éviter au
moins par ces beaux dehors les maux que sès frontiè-

res pouvoient craindre des François victorieux, jus-
qu'à ce que l'empereur, dont il avoir aussi b:Coin

,
tournât les armesdu coté de l'Italie, & se joignit à lui

pour en chasser l'ennemi commun.
Mais les affaires de Charles V. étoient en assez

mauvais état dans ce pays-là
, par la négligence de

Gonzague. Pour remedier à sa mauvaise conduite
,

ce prince avoir fait venir de Naples Pierre Gonza-
les, pour aider celui-ci de ses conîèils

; mais ce der-
nier chagrin qu'on diminuât ainsi ion autorité

,
agit

encore avec plus de lâcheté. Cette mésintelligence
fut cause que les François qui occupoient déjà San-
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Martino ,
San-Balengo, & Ponte, toutes places bien

fortifiées,firenr quelques progrès dans le pays. Brissac

avec six mille hommes d'infanterie & sept cens che-
vaux , s avança jusqu'à Ceri dans le Piémont, pen-
daÍlr qu'on aliiegeoit Vulpian, où Savelli comman-
doit. On prit feulement Cera

,
& par ce moyen l'on

ôta tout commerce aux Impériaux, & l'on ferma le
chemin qui conduisoit à Savonne & aux autres en-
droits occupez par les Espagnols. Gonzague honteux
& plein de d :pit, s'étoit mis en campagne avec cinq
mille Allemands, deux mille Espagnols, n1ilie Italiens,
& mille cavaliers, pour saire lever le siege de Vulpian,
& il y reüssit. Il voulut aussi aller attaquer Casas ;
mais Blaise de Montluc qui y commandoit, se défen-
dit avec tant de valeur, qu'il contraignit Gonzague
de se retirer. En même tems les François prirent Ver-
ruë & Alba ; cette derniere place dont le gouverne-
ment fut donné à Bonnivet, incommoda beaucoup
les Impériaux, Gonzague voulut tenter de la repren-
dre, & la trouvant trop bien munie, il serésolutdal- d'al-
ler assieger Saint-Damien, dont il fut obligé de lever
le siege après dix-sept jours, à cause de l'hyver & du
mauvais tems. Telle fut la situation des afsaires en
Allemagne & en Italie durant le cours de cette année

Les affaires des Chrétiens n'eurent pas d'heureux
succès en Hongrie, où ils furent entièrement battus
à Segedin ville sur la seisse, par Alim gouverneur
de Bude. On dit qu'il envoya à Constantinople les
principaux d'entre les prisonniers, avec les nez de cinq
mille morts qu'il avoit fait couper, & quarante dra-
peaux , comme un témoignage autentique de sa
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grande victoire ; après laquelle il sè rendit maître de
Vesprim

,
dont il sir ruer une partie de la garnison ,&

mit l'autre dans les fers. Ensin ses forces étant confi.
derablenlenr augmentées par l'arrivée des bachas Ma-
homet & Achmetavec de nombreuses troupes,la ville
de Tenlc[\,\Tar située entre Lippe & Belgrade, sur les
confins de la Transylvanie,fut priseavec sâ forteresse

par composition après un longiîege.Bientôtaprès ils
le rendirent maîtres de Lippe, par la lâcheté de Ber-
nard de Aldana

,
qui en (

toit gouverneur, & d'une
forteresse qui en étoit aiïez proche appellée Solmoz

,queson assiette rendoit imprenable, 6c que les soldats
de la garnison épouvantez avoient pourtant aban-
donnée. Après la perte de TClnc[war & de Lippe,
Castaldo qui commandoit les troupes de Ferdinand,
rélolut de se camper entre Segeswar & Misenbach

,
pour empêcher Mahomet de passer en Transylvanie.
Mais Achmet bacha de Bude, étant arrivé avec un
fccouisdequinze mille chevaux le vingtième d'Août,
les Impériaux furent battus

,
Pallavicini fait prison-

nier, & mené à Bude
,

où il ne recouvra sa liberté
qu'avec une rançon de quinze mille écus. Maho-
met enÍuite fè saisit deZo!noch,que la garnison aban-
donna malgré le gouverneur, & prit sa route vers
Agria.

Maurice électeur de Saxe après avoir fait sa paix
avec l'empereur, s'étoit rendu à Donavert avec ses

troupes, qu'il fit embarquer sur le Danube le vingt-
troisiéme d'Août pour sc rendre en Hongrie

, & sa
cavalerie le suivit par terre. Il alla promptement
dans son pays pour mettre ordre à quelques affaires j
& en ctant parri bien-tôt après avec seize mille horn-

AN.I5,2.

0

cxv.
Mauiice élec-

teur de Saxe se
rend en Hon.
grie &vec les
troupes.

De Thouy ibid,
utJilp.



mes d ina!iterie, & cinq mille de cavalerie, pour ve-
nir joindre l'armée de Ferdinanden Hongrie, le bruit
courut aussi-tôt qu'il avoir dessein d'assieger Gran.
C'est pourquoi bien que le bacha de Bude ne fût pas
si fort que lui, il ne laissa pas de s'opposer à sa mar-
che, & dans le même tems Machmet se prépara au
siege d'Agria, avec toute l'armée

,
qui consistoit en

soixante & dix mille hommes. Cette place que les Alle-
mands nomment Eger,,-k les Hongrois Erlavv,cstdans
la haute Hongrie, sur une riviere du même nom, à
trois lieues de celle de la seisse, dans le comté de
Barzod, avec le liege d'un évêque, suffragant de Stri-
gonie. Elle n'eil:forte-ni par la nature ni par l'art

*,
elle

a une citadelle, environnée d'une ancienne muraille,
avec quelques tours d'espace en espace, mais il n'y a
point de battions, & elle a d'un côté une colline qui
la commande d'asïez près. Il y avoit alors dans cette
ville deux mille Hongrois,&; soixante gentilshommes
de la premiere noblesse du pays ,

qui y avoient fait
venir leurs femmes _& leurs enfans, avec tous leurs
meubles, & avoient tous fait serment de souffrir
plûtôt les plus flîcheuses extrémitez que de rendre
la place

,
& de composer avec un ennemi infi-

dele.
Lorsque Machmet les fit sommer par un trom-

pette de se rendre
,

ils ne répondirent que par des
signes, & firent mettre ssir les crénaux des murailles

un cercueil,pour signifier au trompette qu'ilsétaient
résolus de mourir dans la défense de leur ville. Aioli
les Infideles placèrent du côté de la grande église
vingt-cinq pieces de canon , aurant du côté de la
colline

,
battirent la place quarante jours sans dil-
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continuer, & donnèrent même jusqu'à trois assauts
en un jour,ou ils perdirent huit millthommes. Tou-
tes ces attaques loin de diminuer le courage des habi-
tans, voyant une partie de leurs murailles abattuë, &
quelques-unesde leurs tours ,

firent en dedans un re-tranchement profond,& se défendirent si genereuse-
ment, que Machmet irrité de leur opiniâtreté, fit de
tous cotez attaquer la ville par e[calade; mais plus il
faisbit d d'efforts, plus le courage & la valeur desassie-
gez augmentoit :

les femmes mêmes imiterent la va-leur des hommes, & firent comme eux des avions
qu on n auroit pas crû devoir attendre de la foiblesse
deleur[¿xe.

Ces Infideles étonnez d'une résistance si extraor-dinaire
,

& affaiblis d'ailleurs considerablement parles maladies dangereuses qui affligeoient leur armée ,lcverent le siége le dix-huitiéme d'Oélabre. Achmet
s en alla à Bude

, & Machmet à Belgrade : ceuxd Agria les voyant décamper ,sè tinrent sur leurs gar-des
,

craignant que ce ne fût quelque Stratagème ;mais voyant que la levée du siége étoit réelle, ils
sortirent au nombre d environ mille hommes, qui
vinrent fondre sur ceux de l'arriere-garide

,
qui se

tenoient moins serrez
,

& sur lesquels ils firent un
très-i iche butin. Cependant les grands du royaumede Hongrie croyant qu'il leur étoit plus avantageuxd'avoir la paix avec Solyman

,
ils en écrivirent à

Ferdinand
,

& lui demandèrent la permission de la
négocier. Ferdinand y conlèntir, & nomma pour
ses plénipotentiaires, Antoine Verance évêque d'A-
gria

, & François Zaïe, gouverneur de la flotte du
Danube, homme rrès-sçavant dans les langues

>
Se
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fort experimenté. Les Hongrois esperoient d'y réunir

par l'entre,111iiè du Chiaoux Hali, qui etoit venu fous

les ordre de Solyman dans la Valachie Tranfal-
pine, pour accommoder le Vaivode de Transylvanie

avec les peuples rebeles. On proposa donc les mêmes

conditions que le roi Jean avoir reçues, & le même

tribut qu'il payoit : mais afin d'en pouvoir obtenir de

plus honnêtes,Ferdinand ajoûta, que Vesprim, Dre-
gels,Bujach

,
Lippe, Tetiieswar & Zolnich seroient

rendues. La trêve fut conclue à ces conditions entre
Solyman & le roi des Romains ; mais Ferdinand ni
Castaldo ne furent point nommez dans ce traité

,
croyant que cela ne convenoirpas à leur dignité. En
consequence de cette tréve, l'ambassadeur-du Sultan
fit relâcher 3c mettre en liberté plut-leurs prisonniers

de guerre, qui auparavant n'avoientpû être délivrez

par argent, ou par échange d'autres qui croienten la

puissance de Ferdinand.
Toutes ces révolutions verifioient la prédiction

qu'on avoit faite, que la mort tragique du cardinal
Martinusius, ne causeroit que de nouveaux troubles
dans le royaume. Cependant le pape voulut que le

procès intenté au sujet du meurtre d-e ce cardinal fut
terminé. Jules Ill. justement irrité, assembla soncon-
sistoire, où l'on examina à fond cette affaire ; &
quoiqu'il fut dans les intérêts de la maison d'Autri-
che

, cet attentat lui parut si noir
, que rien ne fut

capable de calmer ion indignation. Il fit d'abord
citer Ferdinand à Rome pour venir se justifier. Les
ambassadeurs de ce prince, & ceux de l'empereur
son frere

,
employèrent en vain leurs preisanres sol-

licitations. Le pape leur répondit : " Si Martinusius
étoit
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étoit un si mechant homme, pourquoi me l'avoir u
proposé pour être cardinal ? Pourquoi avoir solli- "
cité si fortement le sàcré college en sa faveur

, "
comme un homme d'un mérite éminent

,
d'un "

courage magnanime
,

d'une probité à l'épreuve, "
dont les services étoient nécessaires à la chrétienté ? "
Et il n'eut aucun égard à leurs inftarices ; mais après
qu'on eut observé toutes les formalitez juridiques que
requeroit cette affaire

,
il fulmina excommunication

majeure contre Ferdinand
,

8c contre les auteurs,
fauteurs 8c 111inifires de cet assassinat. La bulle est
datée du mois d'Avril. Le pape la fit dresser pour
Être affichée 8c publiée chez tous les peuples Chré-
tiens.

Charles V. vivement touché de cette sentence,
redoubla plus fortement ses sollicitations pour arrê-

ter au moins les suites de cette excommunication.
Castaldo sur qui cet anathême tomboit plus parti-
culièrement encore , comme le principal auteur de
la mort violente du cardinal

, en suc plus aigri qÜe.
touche

,
8c ayant écrit sur ce sujet le vingc-deuxié-

me de Juillet à Ascagne Centorio, il se plaint dans

ces lettres, qu'après avoir tous les jours exposé sa vie
à mille dangers en combattant contre les Turcs pour
le salut de la religion

, 8c mis en fuite par sa valeur

ces infideles
,

les Moldaves & les Tartares, le pape
le charge & l'accable de censures, comme s'il étoit
un malfaiteur, 8c se déchaînant ensuite contre la

memoire du cardinal, il l'appelle un cerbere infidele
plûtôt qu'un Chrétien

,
qui avoit appelle les Turcs

en Hongrie. Cependant l'empereur obtint par son
crédit 8c par la crainte de son ressentiment une sus-
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pension de la publication du jugement rendu à Rome,
jusqu'à une plus ample information

: quoique Ferdi-
nand pour ne pas irriter le pape se regardât comme
eXCOlllnlunié, & se dispensat d'entrer dans l'é^lilè,
& de participer aux sacremens ; mais cet interdit ne
dura pas long-tems. L'affaire fut remise à quatre
cardinaux qui furent chargez de l'examiner avec at-
tention

,
& de fairc informer de nouveau contre les

coupables.
Ces cardinaux accepterent la commiiïion, & râ-

cherent de s'en acquitter de maniéré à ne pas irriter
la maison d'autriche qu'ils vouloient ménager. L'ex-
pedient qui leur parut plus propre pour y réunir

,fut d'envoyer surles lieux des commissaires pour in-
former du fait, & entendre les témoins. Cependant
comme on foupçonnoir que le cardinal avoit été
tué plûtôt parce qu'on vouloir avoir son bien, que
pour aucune trahison & que d'ailleurs il n'avoit
point fait de testament, sa sainteté ordonna que les
trésors du défunt qui montoient

,
disoit-on à plus

d'un million, seroient appliquez au fisc dupapejuc.
qu'à ce que le procès fût jugé. Mais Ferdinandayant
fait remontrer au pape que tous ces trésors s'étant
trouvez beaucoup moindres qu'on ne l'avoit publié,
une, partie avoit été dissipée, & l'autre avoit été em-
ployée pour quelques mois de paye à l'armée qu'on
entretenoit contre les Infidèles

i le pape ne voulut
pas insister davantage.

Les commissaires envoyez en Autriche furent
magnifiquement reçus à Vienne par Ferdinand, <3c

par Maximilien son fils. Et quoique Jules III. eÍit
reçû du grand-vicaire de Weilsembourg & d'autres,
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des témoignages positifsque Martinujflusn'avoit éré,
assassiné que par ambition & l'avarice de la mai-
son d'Autriche

,
&qu'dn nepouvoit rien reprocher

au défunt; on ne laissa pas que d'en forger de con-
traires à Vienne

, par la connivence des commiffai-

res gagnez par presens & par promesses. Castaldo
pi -oduisit deux témoins subornez

,
Emeric & Adam

qui avoient été secretaires du cardinal
>

on les inter-

.
rogea à part sur ce qui concernoit leur maître

,
&

leurs dépositions furent si differentes & même" si
contraires, qu'elles ne servirent qu'à justifier la pro-
bité de ce grand homme

,
& la malignité de ses en-

nemis. Ce fut le jugement que Rome en porta : mais,

comme on avoit toûjours pour but de ne point ai-
grir l'empereur, on prit le parti de dissimuler, & le

pape prononça une seconde sentence par laquelle il
déclara Ferdinand & ses complices exemts de toute
ceasure, & les releve de l'excommunication avec
cette clause, " Pourvû que les preuves que Ton "
avoit apportées de Vienne fussènt véritables. ,,Mais
cette clause gâtoit tout : il étoit bien certain que
les preuves apportées de Vienne étoient fausses, &
par consequent la censure demeuroit toûjours telle
qu'elle avoit été portée d'abord

,
puisqu'on ne-la

levoit qu'à une condition qui n'étoit pas. Les am-
balîàdeurs de Ferdinand sentirent bien cet inconve-
nient

,
& resolus d'y remedier, ils firent de nouvel-

les instances afin que le pape la supprimât. Le pape
s'étant enfin rendu à leurs sollicirations

,
la' clause

fut ôtée & la sentence publiée ainsi à Vienne sànS

aucune restriétion. En consequence Ferdinand Ôc le
reste des conjurez furent remis dans leur premier
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état; mais on ne laissa pas en Hongrie & a Rome
y

& par tout ailleurs de regarder cette sentence com-
me des lettres de grâce, plûtôt que comme un acte
de justice; & l'on fut toujours persuadé que le car-
dinal avoit été tué injustement.

Vers le même tems Elizabeth reine de Hongrie,
suivant les pernicieux conseils de Petrovitz

,
Luthe-

rien zelé, ion confident
,

donna un édit à Torda
qui permettoit l'exercice de cette nouvelle religion
dans la Transylvaniequi étoit revenuë sous la do-
mination de cette princesse & de celle du roi Jean.
Cette permissioncausa de grands maux dans laHon-
grie. On y vit les évêques méprisez

,
les ecclesiasti-

ques dépouillez de leurs biens, chassez de leurs égli-
ses, & les religieux de leurs cloîtres

, & les defor-
dres allerent si loin

, que Solyman tout infidèle
qu'il étoit

, en fut scandalisé & irrité. Il en écrivit
même à la reine, & lui manda qu'elle ne devoit

pas souffrir dans la religion ces nouveautez qui en-
tra!neroient sa ruine & celle du royaume :

qu'elle

avoit devant les yeux les meurtres, les éditions, les

guerres civiles que cette malheureuse (cote causoit en
Allemagne ; que si elle n'arrêtoit pas ces nouveau-
tez, en rétablissant la religion de ses peres, il lapri-
veroit de sa protection & se déclareroit son ennemi.
La reine fut surprise de ces menaces, mais comme
elle en craignoit l'effet

,
son intérêt lui fit prendre

unparti, en faveur duquel son devoir n'avoir pu
l'obliger de se déclarer, elle revoqua l'édit de Torda,
& en donna un contraire ; mais la plus grande par-
tie du mal étoit déja fait, & 'ce sécond édit sût très-
mal executé.
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LIVRE CENT QUARANTE-HUITIB'ME. 437
En Pologne l'hérésie Luthérienne faisoit aussi de

continuels progrès. L'on y voyoit les prêtres se marier
publiquement, & les peuples communier fous les
deux espèces, ensorte que dans les états tenus à Pe-
tricow

,
quelques grands du royaume demandèrent

qu'on fît un édit pour accorder ces deux articles.
Le roi de Pologne voyant ainsi ses états déchirez

par l'hérésie, n'oublia rien pour reprimer ces nou-
veautez, 6c pour s'en tel1ir à ce qui avoit été défini

par le concile de Trente qui n'étoit pas encore fuf-
pendu : & le pape exhorta ce prince à employer

route son autorité pour empêcher ces troubles. Son
bref cst daté du vingt-huitième de Janvier

,
& il

fut accompagné d'un sécond pour l'évêque de Cra-
covie, 8c d'un troisiémeaddrésféaux états anemblez
àPctrikow. Ce qui donna lieu à l'hérésie de se ré-
pandre dans ce royaume , ce fut en partie une dif-

pute qui s'éleva entre les évêques & les Seigneurs à
l'occasion d'un chanoine deKiovie nommé Stanislas
excommunié par son évêque pour s'être marié

,
sans

toutefois renoncer à la religion Catholique, & d'au-
tres nobles accusez d'hérésie. Les seigneurs voulant
s'exempter de la jurifclicîtion épiscopale, prétendoient

que le jugement de l'heresie appartenoit au roiàl'ex-
clusion des évêques ; mais le roi ayant prononcé en
plein senat une lèntence favorable à ces derniers, les

grands en furent si irritez qu'ils ne cesserent depuis

ce tems-là de persecuter le clergé: & les évêques ne
pouvant faire exécuter l'ordonnance du roi, l'hérésie
profita de ces disTensions pour s'étendre

,
& s'établir

sur les ruines de la cl}arité& de la vérité.

.
En Allemagne les partisans de la nouvelle doc-
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trine n'etoient pas moins diviièz entre eux qu'avec
les Catholiques, à l'occasîon d'Osiander / de Stan-
car, & des Sacramentaires, contre lesquels Joachim
Wcslphale m;.nistre Lutherien de Hambourg, écri-
vit dans cerre année 1552. un ouvrage latin dans le-
quel il*reciieilloittoutes les opinions confu[es&con-
rradiétoires touchant la céne du Seigneur, tirées des
livres des Sacramentaires ; & montroit que leurs er-
reurs & leurs blasphèmes, méritoient plûtôt d'être
punis que réfutez

: il attaquoit particulierementCal-
vin qui faisoit semblant

,
disoit-il

,
de s'accorder

avec ceux de Zurich. Ce livre r'alluma la guerre Sa-
cramentaire qui sembloit éteinte depuis la mort de
Luther. Pour bien entendre l'origine de cette dis-

pute, il faut rappeller ce qu'on a dit ailleurs
, que

l'église de Zurich Se Calvin, ne convenant pas d'a-
bord sur la doctrine de l'Eucharistie, se raccommo-
dèrent en l'année 1549. par un traité de paix qui
contenoit vingt- six articles, & qui fut nommé * Con-
fintement mutuelsur L'''jfaÍre du Sacrement. Les Lutheriens
rigides furent choquez de cet accord, & l'attaque-
rent par plusieurs ouvrages ; ce fut à cette occasion
que Weftphale publia celui dont on a parlé sous le
titre de Farrago, &c. Calvin se crut obligé de répon-
dre ; & il le fit en 15 5*4. par un petit livre ou il frap-
pa rudement Weftphale sans le nommer ;

il n'eut
pas le même management deux ans après

,
lorsqu'il

réfuta la réponse de cet adversaire, ni en l'an 1557.
lorsqu'il lui addrefla un nouvel écrit; car il le nom-
ma dans l'un & dans l'autre de ces deux ouvrages. Il
l'abandonna ensuite. Le titre de ce-dernier écrit est
digne de remarque. Il portoit : Le dernier a1Jertipcrntnt
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de Jean Canin àjoacbim wrcilphdle,
3

auquel s'il riobéit, il
ser.i mis déso; mais dans L'endroit oùsaint Paul commandequ'on

mette les berniquesopiniâtres.Beze continuala difputeavec
beaucoup d'animosité. Westphale les réfuta l'un &
l'autre par ses écrits, & laissa entre autres ouvrages,
des lettres touchant les pernicieux changemens de la
religion

,
la confession des églises Saxonnes, uneépî-

tre dans laquelle on répond aux injures de Calvin ;
des dissèrtations touchant les oeuvres, &c. Il ne mou-
rut que dans l'année

1 574. à Hambourg.
Calvin ne paiTa pas cette année à Geneve plus

tranquillement que les autres; la dispute qu'il avoit
euë avec Bolsèc l'année précédente ne fut pas telle-
ment assoupie qu'elle ne soulevât encore beaucoup
de personnes contre lui

5
les dirficultez qui se trou-

voient dans une question aussi épineuse qu'étoit le
sujet de ce differend

,
excita la curiosité de certains

csprits qui ne penserent qu'à combattre sonsystême
;

ainsi on en disputoit non-seulement dans la ville,
mais dans toutes les provinces, & chacun prenoit
son parti suivant la passion qui l'animoit. Il y eue
même des pasteurs du canton de Berne qui voulurent
lui faire un procès de ce qu'il faisoit Dieu auteur du
pèche,ce que Bolseclui avoit déja reproché. A Basle
Castalionmênl<: décrioit Calvin en secret

>
& les Ca-

tholiques ne l'épargrioient pas.
Pendant que l'héresie troubloitainsi presque toute

l'Europe, François Xavier continuoit d'étendre l'c-
glisedu Seigneur dans les pays les plus éloi^v.'Z,..Etant
à deux lieux de Bungo

,
où le roi de ce p jys Ta voit

fortement invité
,

Etienne de Guma
,

cérame de
Vaisseau vint au-devant de lui

,
& le trouva voya-

• geant à pied
, portant sur ses épaules les ornemens
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néceÍfaires pour celebrer la messe ; aussi-tot on lui
présenta un cheval ; & tous deux accompagnez de
plusieurs Portugais arriverent au port, où l'on tira
tout le canon pour lui faire plus d'honneur. Le roi
informé de son arrivée lui envoya un de ses pro-
ches parens avec des lettres remplies de témoigna-
ges de bienveillance, pour le prier de le venir trou-
ver le lendemain

,
& marquant l'envie qu'il avoit de

conoître la religion,
Sur ces nouvelles les Portugais tinrent,conCeilpour

scavoir comment Xavierparoîtroit le lendemain à la

cour: & voulant accommoder la religion à leur va-
nité, ils forcèrent le saint homme de paroître devant
le prince dans un équipage magnifique, pour con-
fondre, dirent-ils, plus facilement les Bonzes qui le
faisoient paflferpour un malheureux dont la pauvre-
té faisoit horreur

:
suivant cet avis que les premiers

apôtres n'auroient sans doute ni donn; ni suivi ;
chacun se revêtit de ses plus riches habits, & l'on
conduisit le pere a l'audience du roi avec un appa-
reil des plus somptueux. Ils étoient montez sur des
petites barques dont les voiles étoient de soye

, &
ornées d'enièignes magnifiques. On entendit'de tou-
tes parts le ion dns trompettes, & sur le rivage se

trouva un seigneur envoyé du roi pour conduire le
saint en litiere jusqu'à la cour ; mais il vouloit s'y-
rendre à pied. Il fut reçu du roi de Bungo confor-
mément à la magnificence de son train

,
& la haute

idée qu'il avoit conçue de lui. Tous les grands vin-
rent ensuite lui rendre les premiers honneurs avec
les céremoniens qui étoient en usages & l'on ditmê-

Ille qu'un jeune enfant de sept ans qui avoit beau-

coup

AN.1 J52.

Turfelin, vito,
Fr. xau.lib. 4.
cap. 9.

Mafféi
}

hiss.
hb. 5.
Orlanci. in hijl.
Societ. lib. 11.
n. 116.

CXXIX.
Il est rc.çu très-
favorablement
du roi de ce
pays.

Turfelfn ibid.
llb. 4. cap. io.

II.
Orland. hiss.

societ.lib, 11. n.
IIi.



coup d'esprit lui fie un discours très-poli
, & l'entre-

tint ensuite de choses serieuses bien au-dessus de la
capacitéde son âge.Commc le pere en abordant le roi,
voulut se prosterner suivantla coutume, ce prince le
prit aussi-tôt par la main pour le relever, & après l'a-
voir salué de trois inclinations de tête ~le fit asseoir
auprès de lui sur un liége pareil au sien. Les Bonzes
mortifiez de cette réception, employerenttous leurs
efforts pour traverser le saint ; mais il les confondit

en présence du roi, qui prit ion parti, & les. réduisit

au silence. Après cette cérémonie, ce prince invita
le saint a dîner, mais il s'excusa, lui fit une profon-
de reverence, & le pria de lui donner (on congé

t
ce qu'il lui accorda, en le priant toutefois de le venir
bientôt voir pour lui enseigner la religion chré.
tienne.

Le saint demeura dans la ville royale quarante-
six jours

.
travaillant à l'instrudtion & au salut des

habitans, non sans avoir beaucoup à souffrir de la

part des Bonzes
, avec lesquels il entra souvent en

dispute
, & toujours à son avantage. Il en convertit

à la foi catholique un fort distinguéentre les Japon-
nois nommé Saquaygiran ,

illustre par sa doctrine
& par la noblesse de sa naissance

*, &c il l'engagea à
faire à Dieu un aveu public des égaremens dans 1cf.
quels il avoit vécu

,
& à demander pardon au pen-

ple qu'il avoit séduit. Les autres Bonzes outrez de
colere attenterent à la vie du saint

, menaccrent le
peuple delà vengeance de leurs dieux, & en vinrent
jusqu'à cetteextrémité que defaire fermer les portes
de tous leurs temples dans la ville

,
d'excommunier

les citoyens, & de les priver de la participation de
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leurs sacrifices. Mais Xavier méprisa leurs cmbuclies
•

ne fit aucun cas de leurs vaines menaces, & même
confondit le plus sçavant d'entre eux nommé Fira-
randono dans une dispute sur la religion en présence
du roi ; ce qui ne servit qu'à affermir ce prince dans
les bonnes dispositions où ilétaitdéja par les instruc-
tions du pere en faveur de la foi catholique

, & à le
rendre favorable aux chrétiens, sans toutefois se dé-
clarer ouvertementpour le christianisme

,
peut-être

par l'appréhension qu'il avoit de ses Bonzes
, qui

étoient devenus furieux.
Xavier voyant qu'il faisoit peu de fruit dans ce

pays, prit congé du roi qui lui renouvella tous les
lentin-iens d estime & de consideration dont il étoit
capable

, & qui lui donna beaucoup de marque de
son amitié. Ainsi après avoir sejourné près de deux
ans & demi dans le Japon, il conçut le dessein d'al-
ler dans la Chine

: mais ayant sçû que sélon les an-
ciennes loix du pays

y
aucun étranger ne pouvoit y

entrer sans exposer sa vie
,

à l'exception des ambas-
fadeurs

*,
après avoir long-tems délibéré sur cette dé-

sense
,

il jugea que le meilleur expédient pour lui,
ctoi^ de retourner dans les Indes, & d'engager le
viceroi & l'évêque de Goa à dépêcher au roi de la
Chine un ambailadeur dont il seroitle compagnon yafin que par ce moyen il pût annoncer l'évangile à
tant de peuples ensevelis dans les ténebres. Il s'em-
barqua {ur la fin de 15 51. & aborda à Cochin le

vingt-quatrième de Janvier 1552. où il fit quitter le
Mahometisme au jeune roi des Maldives. A peinefut-il arrivé a Goa qu'il sollicita le viceroi & l'évê-
que à envoyer un ambassadeur à la Chine

: ce qui
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lui fut accordé
i & l'on jetta les yeux sur Jacques Pe-

reira, tant à cause de sa rare pieté, que par rapport a
l'étroite liaisonqui étoit entre lui & le saint. Sa libéra-
lité animée duzele de la religion, ôc de l avancement
du salut des ames, surpassa l'attente des hommes,
& ne trompa point François Xavier ; car il prit l'anal

re tellement à coeur ,
qu'il employa la meilleure par-

tie de son bien aux frais du voyage & aux présens

nécessaires ; & le pere en moins d'un mois obtint ses

dépêches
, avec les lettres patentes & les presens du

viceroi & de l'éyêquejen recommandant l'affaire x
D. Alvaro Thadayle gouverneur de Malaca. Le
Íàint en écrivit ou roi de Portugal, pour lui faire ap-
prouver ce voyage ; & après avoir donné quelques
ordres pour le gouvernement des maisons de la

compagnie dans les Indes, & la conduite des Mis-

sions, il partit de Goa le quinziéme d'Avril 15 S2'*

& se mit en mer pour la Chine.
Les premiers jours il efsuïa une tempête dans la-

quelle son vaisseau courut beaucoup de danger, mais
le saint ayant jetté son reliquaire dans la mer, en le

tenant toutefois attaché avec une petite corde
,

les

vents s'appaiferent, le ciel se découvrit, & la navi-
gation, fut si heureuse qu'en peu de jours on arriva

a Malaca
,

où il fut reçu avec de grandes démons-
trations de joye

, Ôc beaucoup d'offres de service
de la part du peuple. Il n'en fut pas de même du

gouverneur, qui irrité contre Pereira de ce qu'il avoit
mieux aimé employer son argentà cette Mission que
de le lui prêter, traversa de toutes ses froces l'entre-
prise du iaint

,
arrêta Jacques Pereira

, & l'empêcha
de continuer sa légation

>
sans que les prières & les
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minces de Xavier pussent le fléchir
,

& le faire
changer de sentiment. Le saint pour calmer cet es-
prit irrité lui produisit les patentes du viceroi de
Goa

,
les lettres de révêque, les défèrences qu'il de-

voit à un légat du pape, le tort qu'il alloit procurer
à l'évangile

>

sans que le gouverneur voulut se ren-
dre. Xavier voyant son opiniâtreté

,
alla trouver

Jean Suarez grand vicaire a Malaca
, & lui exposa

le fait, le suppliant de vouloir s'employerpour faire
reunir cette affaire

, ce que le vicaire lui promit. Il
alla trouver D. Alvaro

,
il le conjura au nom de Je-

sus-Christ de ne point s'opposer aux desseins du pere
Xavier. Il lui dénonça par l'autorité du pape les cen-
sures de l'église, en cas qu'il continuât dans son op-
position, il l'exhorta à ne point commettre un pé-
ché si énorme

y
dont Dieu ne manqueroit pas de ti-

rer une vengeance rigoureuse
, mais toutes ses ex-hortations furent inutiles.

Xavier voyant son obstination en vint à l'excom-
munication que le grand vicaire prononça contre
le gouverneur , & tous ceux qui le ioÚtenoient dans
son opiniâtreté

, ou qui y avoientquelque part ; mais
il n'obtint pas davantage par cette voie que parcel-
les qu'il avoit déjà tentées. Lui seul eut la permif-
sion de continuer son voyage ,

pendant lequel il eut
beaucoupà souffrir. Etant abordé a l'ijfle de Sanciar*,
eloignée de la terre ferme d'environ vingt-cinq
lieues

>

vis-à-vis la province de Canton
,

plusieurs
Marchands Portugais le voyant résolu à passer juc.
ques dans la Chine même, lui représentèrent avec
force

, ce qu'on lui avoit déjà dit ; qu'il étoit défen-
du très-rigoureufernent aux étran ers, sur peine de'
la vie, de mettre le pied dans ce pays ,

sans une

AN. 15 52.

CXXXIII.
Le gouverneur

de Malaca est
«xcoramunié
^>our s'opposer
a la Missïon du
saint.

Olt/and. ibid.
*t sUI. lib. Il.
n. 93. & 94.

Turfelin. lib.
S. caP- 7.

CXXXIV.
Il s'embarque

seul pour la
Chine

,
,LIrive

à l'iHe de San-
cian.

Turfelin. lib.
3- tap. 8.

Qrland. lib.
il. il. ieï..



gcrmiliion particulièredu magiitrat, qu'on n'accorde
que très-difficilement

>
mats il répondit à ces mar-

chands ce qu'il écrivit à Perez religieux de si COlTI-
pagnie &Íilperieurdela maison de Malaca."' Je suis'"
choisi

y
dit-il, pour une si haute entreprise

y
par"

une grâce spéciale du ciel
:

si je doutois de l'exé- (C

cution
,

& qu'effrayé des difficultez, je manqualfecC
de courage , ne seroit-ce pas quelque chose de pi-"
re que tous les maux dont on me menace ? EnfincC
la résolution en est pri[e, je veux aller à la Chine)"6

&: rien n'est capable de me faire rompre monde[-,ç
fein. Que tout l'enfer se déchaîne,je m'en mocque,lc
pourvu que le ciel me soit favorable

: car si Dieu
est pour nous, qui sera contre nous >cC

Mais étant sur le point d'exécuter son projet, de'

nouveaux obstaclessé préiènterent
; un nouvel inter-

préte qu'il avoit été obligé de prendre, foit qu'il fût
gagnépar les Portugais, ou qu'il craignît le danger

xrefuia de le conduire
,

le quitta
-, un marchand

qui devoit auSi l'accompagner & le mettre secrete-
ment julqu'aux portes de Canton

y
n'ayant pas plus

de fidélité que l'interprèteChinois, manqua pareille-
ment de parole. Tous ces contre-tems firent retom-ber Xavier dans une maladie qu'il avoit euë un peuaprès ion arrivée à Scancian dans le mois d'08:abre,
& qui l'avoit obligé de garder le lit pendant quinze
jours. Comme il n'en étoit pas encore parfaitement
rétabli, la fiévre le reprit le vingtièmede Novem-
bre. Alors il commença à douter que Dieu l'appel-
lat a lol Chine ; il se retira fort abbattu dans le
yaisieau qui sèrvoit d'hôpital aux malades

y
êz

il fut reçu a titre de pauvre
y

disposé à mourir eu
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cette qualité. Mais les violens mauæ de tête qui 1»

tourmentoient, accompagnez de dégoût & de co.
lique

,
dont l'agitation du vaisseau étoit la cause

,l'obligèrent a reprendre terre. Il y resta assez long-
tems exposé aux injures de l'air

,
jusqu'a ce qu'un

Portugais plus charitable que les autres le fit porter
dans la cabane. Il y demeura dix jours privé de tout,
par la négligence de ceuæ qui lui avoient le plus d'o-
bligations. Il fut baigne deux fois, mais si tnalJ que
les nerfsen furent offensez & qu'il en tombaen con-
vulsion

:
Tentant Ion mal s'augmenter

y
il comprit

que Dieu vouloit finir ses peines. Il ne s'occupa
plus que des pensées de l'éternité jusqu'au vingt. hui-
tième de Novembre

,
qu'il n'eût plus de connoif-

(ance,&que le délire le jetta dans des rêveries con-
tinuelles

,
où il ne parloit que de Dieu & de son

voyage de la Chine. Enfin il perdit la parole qu'il

recouvra cependant trois jours après avec une con-
noissance parfaite, il laissa entrevoir encore quelque
peine de mourir ainsi d'une mort commune plutôt
que par le martyre ; mais un moment après, il se
Soumit sans réserve à la volonté de Dieu

, entre les
mains duquel il remit son csprit le deuæième jour de
Décembre. Il étoit âgé d'environ quarante six ans)
& en avoit pairé dix & demi dans sa mission des
Indes.

Aussi-tôt
-
qu'il fut expiré

,
Antoine son ancien

interprête qui ne l'avoit point abandonné dans sa
maladie

, courut au vaisseau pour demander les or-
nemens dont il se servoit pour dire la messe. Les Por-
tugais qui étoient dans ce vaisseau n'eurent pas plu-
tôt appris sa mort qu'ils se mirent a pleurer

>
& aç-
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compagnerent 1 interprète juiqu'a la maison
, pourrendre au défunt les derniers devoirs

: on le revêtit
des habits sacerdotaux,on le mit dans un cercueil de
bois, & on l'enterra sur le rivage proche le port. L'on
étoit tout. prêt de jetter la terre sur le corps, lors-
qu'un des assistans proposa d'y jetter de la chaux vi-
ve ,

afin que les chairs étant plûtôt consumées onpût plus facilement transporter ses ossemensaux In..
des: On ouvrit donc son cercüeil

, on y jetta beau-
coup de chaux

, & on le couvrit de terre , en mar-
quant le lieu de sa sépulture avecde grosses prieres.-
Vers le milieu de Février de l'année luivante, on le'
déterra pour mettre son corps sur le vaisseau qui de-
voit aller prendre Pereïra a Malaca

>
& le tranporter

aux Indes
} mais malgré la chaux qu'on y avoit mi..

se,on trouva ce corps aussi frais & aussi entier quecelui d'ën homme vivant, ses vêtemens nullement
gâtez, & les reMes prétieux du saint répandant uneodeur très-agréable. Celui qu'on avoit chargé d'aL
ler déterrer ses oisenlens fut fort siirpris de trouverle corps en cet état

>
ôc craignant qu'on ne voulut

pas croire le récit qu'il en feroit, il cdupa de la cuisse
un petit morceau de chair pour lui servirde preuve,Alors le pilote, ceux qui l'avoient recouru dans ses
bet-oins,,Ies autres quil'avoient maltraité pour flatter
la passion du gouverneur, tous enfin se mirent a pleu-
rer, frappant leur poitrine, & rendant témoignage
à sa sainteté. Le corps fut mis dans le vaisseau qui le-
va l'ancre du port de Sancian

, & arriva heureuse-
nient a Malaca le vingt-deuxième de Mars, 011 Pereï-
ra lui fit foire des obsèques magnifiques, après l'avoil:
déposé dans l'église de Notre-Dame du Mont.-



Ce, saint dépôt demeura jusqu'au mois d'Août
presque sans honneur, lorsque Jean Beira prêtre de
la societé avec deux autres Jesuites passant par Ma...
laca

y
voulut voir le corps du saint qu'on publioit

n'avoir point été corrompu. Ils vinrent donc secret-

tement a 1'égli[e pendant la nuit, & trouverent le

corps aussi entier
, & aussi frais

, que s'il eût été vi-

vant, quoiqu'il tût mort depuis pres de neuf mois.
JacquesPereira qui y écoit present, touché comme
les autres d'un si grand miracle, le fit ôter de cet
endroit pour le mettre dans la sacnstie de l'église,
de eut soin de lui faire faire un nouveau cercueil
d'un bois prétieux

,
garni d 'étoffe de soye, &: cou-

vert de drap d'or
,

où l'on renferma le corps qui
étoit encore ensanglanté

,
& qui exhaloit une agréa-

ble odeur. On le garda secrettr.-.Iment
,

juÍqu'à ce
qu'on pût commodément le transporter à^Goa ; ce
qu'on ne fit que dans l'année suivante 1554- OLl

il
fut mis dans la grande chapelle de l'église de saint
Paul, avec tous les honneurs qu'on put lui rendre.
Le viceroi

,
la noblesse, le conleil, les magistrats y

parurent en rang & en habit de cérémonies
, avec

tout le clergé
}

les corps des marchands & les arti-
sans. L'on accourut de tous les endroits pour voir

ces laintes reliques
,

& il se fit beaucoup de mira-
cles à cette tranllation.

Saint Ignace eut une vive douleur de la mort de
cefaint homme

:
c'étoitune perte pour sa societé, &:

pour l'cglise. La premiere trouvoit toûjours des co n-
tradi¿1:ions

,
non-seulement en France , mais en

d'autres royaumes. L'archevêque de Tolede interdit

tous les Jesuites du college d'Alcala
,

la seule mai-
fan
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foli qu'ils eussent dans son diocèse, & prononça
une sentencc d'excommunication contre tous ceux
qui iroient se confesser chez eux :

il ordonna aux
curez & aux maisonsreligieuses de ne laisser ni prê-
cher ni dire la messe dans leurs églises à aucun de
la société; & interdit de la confession tous les prê-
tres de Tolede qui avoient fait les exercices spiri-
tuels chez ces peres. Mais le conseil royal ayant
condamné la conduite de l'archevêque, a qui le pape
fit écrire aussi en faveur des Jesuites, ce prélat ré-
tablit les peres dans leurs droits, & Ignace l'en re-
mercia par une lettre, dans laquelle il lui promit
que les religieux d'Alcala ne feroient aucune fonc-
tion dans son diocèse sans son agrément.

Sa compagnie avant la perte qu'elle avoit faite
de saint François Xavier ,

se [vit privée de Claude
le Jay qui mourut à Vienne en Autriche le sixiéme
du mois d'Août 15 52.. Il étoit Savoyard, natifd'An-
necy , & fut le [eptienledeceuæqui entrerent dans
la societé d'Ignace. Le pere le Févre qui l'y avoit
reçu en 153 5. à Paris, le conduisit l'année suivantei Venise ; & dans la suite il défendit avec zéle la
religion catholique, en Italie, en Suabe &en Alle-
magne. Comme il étoit sçavant, les évêques alloient
souvent écouter ses leçons publiques & Georges
Truchlés évêque- d'Ausbourg, lui fit l'honneur de
le choisir pour tenir sa place au concile de Trente.
Ferdinand Roi des Romains frere de l'empereur l'ho-
nora souvent de ses visijtes, & voulut lui donner
l'évêché de TergoN-,@isck, ensuite celui devienne,
qu'il réfuta constamment. L'Academie de Vienne
lui fit de grands honneurs à sa mort, & l'Universi-
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té d'Ingolstad où il avoit enseigné la théologie
,
luî

donna des marques de son estime par une inscrip tion
fort honorable. Inscription qu'elle fit mettre en la-
tin dans les écoles

y
avec le nom de Jesus à la tête..

Saint Ignace pensa perdre encore le pere Fran-
çois de Borgia autrefois duc de Candie,, mais ce fut
d'une autre maniéré. Quand l'empereur Charles V..

eut appris le changement de ce duc, & la vie sain-

te qu'il menoit dans la societé, dont il avoit cnl-
brassé les voeux & la profession

,
il ne pensa plus qu'à.

lui procurer un chapeau de cardinal, ôc il sollicita.
Jules III. à le lui accorder. Ce pape qui avoit conctt
le même dessein dès l'année précedente en voyant
le duc, fut réjoui de voir que l'empereur y prenoit
aussi intérêt

3
& il résolut de revêtir en effet le pere

François de Borgia de la pourpre dans une prochai-
ne promotion qu'il méditoit. Tous les cardinauxy
consentirent avec joye

3
& desiroient déjà de l'avoir

pour collegue. Mais saint Ignace n'en eut pas plû-
tôt avis

>

qu'il employa tous les moyens possibles

pour s'y oppo{err Il s'enferma trois jours entiers
pourse mettre en prières

3
il engagea tous ses compa-

gnons de Rome a faire la même chose, & quelques
instances que lui firent là-de[[us & les ministres de
l'empereur &c les partisans de la maison de Borgia

>
il crut toujours que Dieu ne vouloit pas que Fran-
çois fut cardinal; enfin après avoir fait agir beau-

coup de personnes auprès -de Jules pour lui faire
' changer de résolution

, voyant que c'étoit fins suc-
cès, il alla lui-même se jetter à les pieds

3
lui repre-

sensa que Dieu ayant appellé le pere François de
Borgia à une vie toute diflèrente de celle où l'on
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vouloir rengager
,
marquoit allez qu'il vouloir être

glorifié en lui par cette voye du mépris du monde ;
que ce seroit faire tort à l'église de la priver d'un
trésor si rare & si nécessaire de l'humilité chrétien-
ne ; que ce seroit donner lieu de juger peu équita-
blement du dessein de François dans sa retraitte, à
qui l'on reprocheroit qu'un chapeau de cardinal lui
avoit fait remettre le duché de Gandie entre les
mains de son fils

>
qu'enfin sa compagnie recevroic

une playe dangereuie
,

si l'on donnoit cette entrée
à l'ambition

,
dont par la grace de Dieu elle s'étoit

jusqu'alors heureusement garantie.
Le pape touché des raisons d'Ignace

, mais em-
barraGe [ur l'engagement de la parole qu'il avoit
donnée à l'empereur &: au college des cardinaux,,
prit l'expédient que lui suggera ce saint pour les sa-
cisfaire

,
sans mettre son ordre en danger

,1 & sans
se compromettre lui-même. Ce fut d'offrir au pere
François le chapeau de cardinal, ec de le presser
même de le recevoir, mais de ne l'y pas obliger
par un commandement exprès

: ce qui réüLIit au gré
de Borgia, qui quoiqu'affligé de voir que le monde
penCh encore à lui, se consola d'ailleurs à la vue
de la bonté de Dieu qui mettoit une si grande con-
formité entre les intentions de saint Ignace & les
liennes. Peu de tems après il reçut ordre de son gé-
néral de quitter sa solitude de Biscaye pour

aIler
contribuer au salut des autres :

il obéït, & le sacri-
sice qu'il fit de l'inclination qu'il avoit pour la re-
traite fut recompense des fruits que ses prédications
& ses conseils firent dans la Camille

,
à Burgos, à

Valladolid
,

à Salamanque, 8c sur tout à la cour de



l'Infante Jeanne fille de l'empereur destinée pour
épouser Jean fils unique de Jean III. roi de Portu-
gal. Il n'eut pas moins de succès dans toute l'Anda-
lousse & dans le Portugal même

>

où il passa à la
priere du roi & de la reine Catherine feeur de l'em-

pereur.
Sa compagnie acquit cette année à Rome le col-

lège appelle Germanique,parce qu'il fut fondé pour
élever de jeunes clercs Allemands de nation

>
& les

mettre en état de servir les églises d'Allemagne, de
d'enctigner une dodrine laine. Ignace entreprit cet
établissement par les ordres du pape qui- en avoit
-été sollicité par les cardinauæ Moron & de Sainte-
Croix. Cette même année Ignace fit un voyagedans
le royaume de Naples pour reconcilier le duc Asca-

gne Colonne avec Jeanne d'Arragon son épouse,
& il y reliait. Ils se remirent ensemble & vécurent
depuis dans une paix constante. Le saint homme
étant revenu à Rome reçut des lettres de Jerôme
Sauli archevêque de Genes qui l'exhortait à unir sa
societé avec celle des Barnabites de Milan

: mais
quelque estime qu'il fit de. la vertu de ces religieux,
il ne put écouter la proposition de l'archevêque, &
il lui répondit qu'il falloit que chacun demeurât
dans son état naturel, que pour être tous clercs ré-
guliers & porter le même habit, ils n'avoient pa3
tous la même regle, & qu'ils ne pouvoient rien
faire de plus utile à l'église

, que de marcher con-
stamment dans l'esprit de leur vocation. Il avoit ré-
pondu la même chose au lujet des Somasques & des
Théatins qu'on vouloit de même unir a ta compa-
gnie. Il acquit dans-cette année trois collèges a Pe-

i
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roule , a Ugubio & a Modene. Il envoya des ou-
vriers dans"l'Iile de Corse & dans la Valteline; &
Lainez fut fait provincial en Italie.

Le sacré college perdit trois de ses membrespen-
dant cette année

y
ravoir Gaddi

,
Crescentio &

Cccci. Nous avons parlé plus haut du cardinal CreC-

ccntio. Nicolas Gaddi qui mourut le seiziéme de
janvier étoit né à Florence

,
proche parent de

Catherine de Medecis reine de France. Ce fut Cle-

ment VII. qui le nomma cardinal le troisiéme de
Mars 1517. & Gaddi étoit alors évêque de Fermo,
6c avoit déjà exercé les charges de clerc de la cham-
bre & d'abbréviateur des lettres apostoliques. Il avoit
aussi conduit le monastere de saint Leonard dans la
Fouille en qualité d'abbé. Ayant pris la republique
de Florence sous sa prote&ion après la mort tragi-
que d'Alexandre de Medicis

>

il perdit beaucoup de
sa reputation, n'étant pas assez fort pour s'opposer à
Cosme de Medicis. Comme il avoit beaucoup d'in-
clination pour la France

,
le roi François L l'em-

ploya en quelques négociations importantes, & le

nomma à évc'cl-ié, de Sarlat en 1533. pendant que
sesparens portoient les armes dans les troupes Fran-
çosses qui servoient en Italie. Il fut aussi archevê-

que de Conza & mourut à Florence âgé de soixan-

te-un an ,
sept mois & vingt jours. Son corps fut

inhumé dans la chapelle de sa famille qu'on nom-
Ille sainte Marie la nouvelle, qui est une des plus
magnifiques de Florence

>
Ôc Nicolas Gaddi son ne-

veu fit orner ion tombeau d'une inscription fort
simple.

.
Pompone Cœci Romain

3
d'un esprit fort vif 8z
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pénétrant ,
iembloit né pour les grandes chose*.

Après s'être rendu habile dans la philosophie &
dans l'astronomie

,
il fut fait chanoine deC'ÜntJean

de Latran, puis évêque de Civita-Castellana ; en
158. l'année suivante il eut l'évêché de Nepi, en-
suite celui de Sutri, & fut fait vicaire de Rome.
Enfin Paul III. en 1541. le fit cardinal du titre de
taint Cyriace. Il mourut le troisiéme ou quatrième
d'Août de cette année

: d'autres mettent sa mort
dix ans plutôt, c'est-à~dire en 1542.. l'année même
de sa promotion au cardinalat.

Les auteurs ecclésiistiques morts dans cette année
sont Frederic Nausea, Jean Cochlée

, Lazare Bona-
my, Paul Jove, Arabroise Catharin, Nonius ou
Nunnez deGuzman

, & LiJio Gregorio Giraldi.
Frederic Nausea étoit Allemand &c s'appelloit en

latin Blancicampianus. Il fut jurisconsulte & théolo-
gien

;
& s'étant rendu célébré par son érudition &:

par son zéle contre les novateurs, tant à Mayence
qu'a Vienne en Autriche, l'empereur le nomma à
l'évêche de Vienne en 1544. après la mort de Jean
le Févre. La grande réputation qu'il s'étoit acquise,
détermina Charles V. à l'envoyer au concile de
Trente, ou il mourut le sixiéme de Février de cette
année

,
après avoir beaucoup travaillé pour l'église

:

on a de lui quatre discours sur la messe contre les
hérétiques, imprimez a Mayence en 1517. quatre
centuries d'homelies au même endroit 1534. cinq
livres sur les conciles qui furent publiez à Leipsik en
1 5 3 8. quatre livres de la fin du siecle

, & trois li-
vres du dernier avenement de Jesus-Christ, à Co-
logne en 1555. & beaucoup d'autres ouvrages de

î
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Côntroverse & de morale, recueillis dans l'édition
de ses œuvres faites à Cologne chez Quentel en
1576, Il y a encore de lui un traité assez curieux des
choses merveilleuses imprimé icparénient à Cologne

en 1532.. avec des figures
>

où il parle des monstres,
des prodiges, des cometes, & des autres apparitions
extraordinaires & surprenantes, 6c qui est divisé en
six livres.

Jean Cochlée dont on a souvent parlé dans le

cours de cette histoire, étoit de Nuremberg, &fut
chanoine de Breflaw en Silehe, ou sélon d'autres,
doyen de Francfort sur le Mein ;.

il est certain qu'il
avoit cette derniere dignité quand il se rendit à
Wormes en 1511. pour y plaider la cause de l'é-
glise contre Luther

,
quoiqu'il n'y eut point été in-

vité. Comme il fut celui des controversistes de son
tems qui déclara plus vivement la guerre aux Lu-
theriens

,
il s'attira la haine des Protestans qui ne

l'épargnerent pas dans toutes les occasions. Il écri-
vit coiiir"euxdepuis l'an 1511. jusqu'en 1550. il assi-
sta à presque toutes les conferences, il s'offroit de
disputer contr'eux, & de donner sa tête, en cas
qu'il manquât de prouver les veritez catholiques, ou
de détruire les impostures de l'hérenc. Enfin après
avoir si long-tems combattu, il mourut à Bresiaw,
selon quelques auteurs , ou à Vienne en Autriche,
selon d'autres âgé de soixante & treize ans le dixiè-

me de' Janvier 1552.. Nous avons parlé de ses çu-
Vrages dans le cours de cette histoire..

Lazare Bonamy ou Bonamico
,

de BasT*ano dans
la Marche Tieviiane

.,

étoit fils d'un laboureur,qui
l'avoit ciélhllé à iuivre sa profession

: mais son incli-
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nation pour les lettres prit le deHus, & ce ne rut
qu'avec peine qu'on lui permit d'étudier. La con-
noiflance qu'il acquit des langues & de l'antiquité

>

lui firent une si grande réputation,que Renauld Po-
lusqui l'avoit vû à Padouë

,
l'engagea a le iuivre a

Rome
,

où il se trouva en 1 6. lorsque cette ville
fut pillée par l'armée des Imperiatix, ôt ou nôtre

auteur perdit les livres & ses écrits. Après cette per-
te qui lui fut fort sensible

,
il se retira à Padouë, où

il fut fait professeur en éloquence
,

& y passale reste

de ses jours dans une grande tranquillité, sans que
rien fût capable de l'en faire sortir pour d autres em-
plois qu'on lui proposa. Ceux de Boulogne lui

firent des offres très-avantageuses, pour l'engager a
venir enseigner dans leur Université. Ferdinand
alors roi de Hongrie voulut l'attacher auprès de sa

personne, & le pape Clement VII. ne négligea rien

pour l'attirer à Rome ; mais il prefera son repos a

toutes ces grandes fortunes qui ne rendent pas plus

heureux un esprit bien-fait. Nous n'avons de cet

auteur que quelques épîtres, &: quelques discours.

Le cardinal Bembo, & d'autres grands hommes
de son siecle furent ses amis. Il mourut le 8, de Février

1552.. à l'âge de soixante & treize ans, & Jerôme

Negro Venitien fit son oraiÍon funebre. Il ne faut

pas le confondre avec François Bonamico, qui s "est

aussi rendu célebre par son érudition.
Paul Jove, célébré historien ne a Come en Lom-

bardie
, mourut aussi à Florence sur la fin de cette

année le onziéme de Décembre, âgé de soixante &
neus ans sept mois & douze jours, & fut enterré
dans l'égli[e de samt Laurent. Le pape Clement

" VII,
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VII. lui donna l'tvêché de Nocera. Ceux qui ont
dit que cet auteur souhaitoit passionnément l'évê-
ché de Cômc, & que ce fut,parce qu'i[n'avoit pû
l'obtenir, qu'il accusa ce même pape d'avarice dans
son histoire, sc font trompez. Ce ne fut pas Clement
VII. mais Paul III. qui refusa l'evêché de Côme à
Paul Jove, en 1548. plus de treize ans après la mort
de Clement, comme on l'apprend d'une lettre
d'AIçiat qui est à la tête de ton histoire. Cette let-
tre est datée de Pavie le septième Oaobre 1549. &
sert de réponse à une autre que Paul Jove lui avoit
écrit pour lui faire Fart de son mécontentement

,
& du dessein qu'il avoit formé de sortir de Rome &
de s'en aller à Florence. Il avoit exercé la medecine
avant que d'être évêque. Il s'acquit un fort grand
nom par ses ouvrages ; mais il passa pour une plume
venale, de forte qu'on n'ajoute pas beaucoup de
foi à ses histoires ; & quelques auteurs n'ont pas fait
difficulté de dire

, que les avantures d'Amadis pa-
roîtroient aussi véritables que les histoires de Paul
Jove.

Mais la mauvaise foi n'est pas l'unique défaut
que l'on critique dans ses histoires qui sont pourtant
de tous ses ouvrages celui qu'il a le plus travaillé.
On l'a accuse d'avoir mené une vie licentieuse, &
d'avoir été fort négligent à prier Dieu 8c à reciter
son breviaire. Il recevait tous les ans une pension
considerable du roi François I. qui fut le pere des
lettres, & le protecteur des sçavans. Mais après la

mort de ce prince, le connetablede Montmorency
qui fut rappellé à la cour, où il exerça la charge de
grand-maître delà maison du roi lui ayant ôté cette
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perron, Paul Jove, dont la plume étoit vénale
s'emporta vivement contre lui dans le trente &
unième livre de son hil1:oire, où il dit contre ce
connetable bien des choses qu'il n'auroit jamais a-
vancées si on lui eut continué sa Pension.

Le premier ouvrage qu'il composa & le dernier
qu'il publia, fusson histoire.Il en forma le dessein
dès l'an ij'i$. & il en continua l'éxecution pen-
dant toute sa vie. Il prit pour son sujet ce qui se

passa de son tems par toute la terre, à commencer
à l'année 1494. qui fut celle où les François con-
quirent¡Naplesfous CharlesVIII.Cette histoire com-
prend quarante-cinq livres, & s'étend jusqu'en 1544;
mais il y a une lacune considerable depuis le dix-
neuviéme livre jusqu'au vingt-quatrième inclusive-
ment. Ces six livres que s'étendoient depuis la mort
de Léon X jusqu'à la prise de Rome l'an 1527. ne
contiennent qu'un petit sommaire des évenemens.
Il perdit au sie de Rome ce qu'il avoit déjà compo-
sé sur cette partie de son histoire i &il ne voulut ni
le refaire

,
ni achever ce qui y manquoit.Deux rai-

fons principales l'en détournèrent5 l'unequ'ilauroit
fallu encourir l'indignation de certaines pcrsonnes ;
l'autre qu'il ne vouloir pas exercer sa plume sur un
sujet trop honteux pour l'Italie. Et ce qu'il faut re-
marquer, est qu'encore qu'il eut allégué ces deux
raisons qu'il regardoit comme une très-bonne apo-
logie, il ne lai fia pas de s'engager envers le public;
dans la page suivante à donner la partie qui man-
quoit à son histoire: outre qu'il apprend qu'il a
sùpplé,e, à cette lacune par des vies particulires
qu'il a publiées. Ces faits sont rapportez (sans la pré-
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face ecrite a Pise le premier de May 1551. & elle
compose l'épître dédicatoire du sécond volume.
Comme l'auteur mourut au mois de Décembre sui-
vant, il n'eut pas la fàtisfa&ion de voir sortir de
dessous la pressè le troisième volume qui est le der-
nier. Il fit imprimer son ouvrage à Florence. Le pre-
mier ouvrage qu'il mit au jour fut ion traité des
poijïons, qu'il dédia au cardinal Louis de Bourbon;
& l'épître dédicatoire est datée du Vatican le vingt-
neuviéme de Mars

1 y 24. Il a aussi composé des élo-
ges des grands hommes, un traité des devises, &
d'autres ouvrages. Il avoit un frere nommé Benoît
qui prit foin de son éducation, & qui est auteur
d'une hisloirede Suisse. Il eut aussi un petit neveu
nommé comme lui Paul Jove quifut évêque deNo-
cera, & qui affilia au concile de Trente en i $62,
dix ans après la mort de l'historien dont on vient de
parler.

Ambroise Catharin, dont le nom propre étoit
Politus Lancellotus étoit né à Sienne à ce qu'on croit
1 an 148 3. puisqu'aprèsavoir enseigne dans plusieurs
Universitez d'Italie, jusqu'à l'âge de trente-deux
ans, fous le nom de Lancelot, il entra dans l'ordre
de saint Donlinique à Florence en i 5 i & se fit
3ppcller alors Ambroise Catharin. Ce changement
d'crat lui fit aussi changer d'objet pour ses études:
il abandonna celle du droit, & s'appliqua tellement
à la théologie, qu'il se rendit dans peu célébré par
ses écrits. Comme il résidoit à Rome,il fut envoyé
à l'ouverture du concile de Trente en 1545. il fut
choisi pour faire le sermon de la troilléme session le
4. de Février 1547- & s'y distingua autant par ses
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opinions particulières éloignees du lentiment com-
mun des théologiens, que par sa profondé érudi-
tion. Dans la même année 1$47. il fut nommé à
l evêché de Minori petite ville du royaume de Na-
ples, suffragant de l'archevêché d'Amalphi; & Ju-
les III. quiavoit été sbn disciple en droit, le transfe-

ra en i 5 51. à l'évêché de Conza dans le même royau-
me: mais il n'en joüit pas long-tems, étant mort
subitement à Naples, dans cette année 1552. dans
le tems que le pape pensoit à l'honorer de la dignité
de cardinal.

Ses ouvrages consistent en des commentaires sur

les cinq premiers chapitrés de la Genese, & lur les

épîtres de saint Paul, & les épîtres canoniques,
dans lesquels il combat couvent les opinionsdu car-
dinal Cajetan

, ayant fait des remarques exprès con-
tre les commentaires de cet auteur, qu'il accuse

d'avoir avancé plusieurs erreurs pernicicu[esà la re-
liC)-aioti

, & contraires à la doftrine de l'égli{è. Il a
audi inventé un nouveau systême touchant la pré-
destination & la réprobation, suivant lequel il dis-

tingue le genre humain en deux classes i la premie-

xe est celle des élûs 3c des prédestinez d'une manié-

re spéciale, ausquels Dieu donne des {ecours qui les

conduisent si infailliblementau sàlut, qu'ils ne ïçau-
roient manquer de l'obtenir, sans néanmoins qu'ils
perdent leur liberté : & cette classe n'est composé-

que d'un petit nombre de personnes pour lesquelles

Dieu a une prédilection particulière5 telles que font
la Mainte Vierge, les Apôtres, saint Paul, & d'autres
lènlblables. La seconde clasTe comprend tout lereste
des hommes, que Dieu n'a pas prédestiné au salut
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par un décret fixe & immuable ; mais sous une con-
dition qui peut être 8c n'être pas, & dont le salut
dépend du don & du mauvais usage qu'ils feront
des graces que Dieu leur accorde. Il Soutient ce
Í)'llênle, non-seulement dans ses commentaires sur

l'écriture fainte, mais encore dans un traite fait

exprès sur la prédestination, & dans le traité de la

prédestinationexcellente de Jc[us-Chriil:, où il en-
tre dans cette question fameuse entre l'école de saint

Thomas & celle de Scot ; sçavoir si la prédestina-

tion de Jesus-Christ, ou le décret par lequel Dieu a
résolu l'incarnation du Verbe, présuppose le péché
d'Adam, ou s'il a été prédestiné avant la prévision
de ce péché, & si par conséquent Jesus-Christ se se-

roit incarné, ou ne se seroit pas incarne
,

si Adam
n'eut point pèche. Catharin embrasse le sentiment
de Scot, qui soûtient que Jesus-Christ seroit venu,
quand même Adam n'auroit point péché, & appor-
te plusieurs raisonspour montrer qu'il étoit conve-
nable que le verbe s'incarnât, quand même Adam
n'auroit point pèche.

>

C'est en consequence de ce sentiment qu'il avan-
ce dans le traité de la gloire des bons anges & de

la chûte des mauvais, que le peché de ces derniers

a consisté en ce qu'ils n'ont pas voulu reconnoître
le decret d'Incarnation. Il a fait aussi un traité de

la chute de l'homme, & du peché originel, qu'il fait
consister dans l'aé1:ion même par laquelle Adam a
péché en mangeant du fruit défendu, qui est un
peché en nous ,en tant que notre volontéest com-
prise dans la sienne. Il n'y a point de sujet sur le-

quel il se soit plus étendu, que celui de l'immaculée



conception de la \ ierge, qu il établit non sur une
tradition constante

,
mais sur plusieurs raison-

nemens généraux. Il cite saint Augustin comme fa-
vorable à son sentiment, il le prouve par le con-
sentement des universitez, par le concile de Basle

,la fête même qu'on en a établie, & la révélation
faite à sainte Brigide, sur les prérogatives de cette
sainte mere de Dieu, & sur plusieurs autres consi-
derations. Il y a un autre ouvrage de lui sur le mê-
me sujet contre un écrit du cardinal de la Tour-
brulée, que Barthélémy Spina avoit flit imprimer,
où l'opinion de l'Immaculée conception avoit été
rejettée comme contraire à l'honneur de Jesus-
Christ, & à la fin duquel on avoit marqué cinquan-
te-huit erreurs dans la foi, que l'on prétendait erre
des consequences du dogme de l'Immaculée con-
ception. Le zele queCatharin avoit pour cette doc-
trine le porta à composer ce traité qu'il divise en
deux parties.

Il fit un autre traité de la consommation de la
gloire de jestis-Clirist & de la sainte Vierge, dans
lequel il prétend que celle-ci joüit en corps & en
aIne de la béatitude éternelle

,
&que saint jean l'é-

vangeliste n'est point mort, mais qu'il a été enlevé
comme Elie & Enoch. Dans son traité dela mort
& de la réstirrcâion universelle de tous les hommes, il
paroît être fort éloigné de la doctrine commune des
théologiens au sujet desenfans morts {ansbaprênle,
qu'il croit être non-seulement exemts des peines,
mais encore jouissant d'une félicité convenable à leur
état. Il y a beaucoup de bizarreries dans cet ouvra-
ge sur la dispositioa des hommes au jour du juge-
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ment, qui n'ont d'autre fondement que des conjec-
tures assez frivoles. Ila fait deplus un ouvrage de la
certitudede la gloire, de l'invocation &dela venera-
tion des Maints, dans lequel il soûtient que l'église ne
sc peut tromper dans la canonisation des Maints:!! y
établit aussi leur culte

,
celui des reliques &e des ima-

ges. Du temsdu concile de Trente, il fit un trai-
té pour prouver que les justes peuvent être certains
de leur juf1:ification. Il est divise en quatorze affec-
tions dont M. Dupin rapporte le contenu. La dispu-
te que cet auteur eut dans les congrégationsdu con-
cile de Trente avant la sixién1c session a donné lieu
à cet ouvrage, pour sè défendre contre ceux qui
prétendoient que son sentiment étoit condamnépar
le décret du concile ; & il le dédia aux nouveaux
prelidens du concile& au concile entier, par une
préface dans laquelle il soûtient que> le concile n'a
pas eu intention de rien décider sur les questions
controverséesentre les théologienscatholiques,mais
leulement de condamner les erreurs des anciens &
des nouveaux héretiques;& il sembleque toute cet-
te dispute n'en: qu'une question de nom.

Après avoir établi dans un traité particulierla ve-
rité du sacrifice de l'autel, il soûtientdans un autre ,
que Jesus-Christ n'a pointconsacrépar ces paroles:
ceci ell mon corps, ceci est monfdno-

,
qui ne sont qu'é-

nonciatives dans les évangelisies, & non pas opera-
tives. Il a fair aussi un traité de controverse, touchant
la communion sous les deux especes, où il répond
aux objections des Protestans, & rapporte les con-
ditions fous lesquelles il croit qu'on pourroit l'ac-
corder aux laïques. Son écrit de l'intention du mir



nistre dans l'administration des Sacremens est très';
sensë. Il ysoûtient qu'il n'est pas nécessaire d'avoir

une intention intérieure de faire une chose sacrée,
mais qu'il suffït que le ministre veüille administrer le
sacrement de l'églisc

,
& qu'il a cette intention

,
quand il fait extérieurement & serieusement les cé-
rémonies requises, quoiqu'il puisse avoir intérieure-

ment la pensee de faire tout cela par jeu & par mo-
querie. Il a fait plusieurs trairez sur les sacremens,
& particulièrement sur celui du mariagej il en a
composé un autre des écritures canoniques, dans le-
quel il soûtient contre les Protestans les livres que
réglise Romaine reçoit comme canoniques, & qui
ne sont pas de l'ancien canon. On a encore de lui
differcns traitez, si la peine de mort contre les heré-
tiques est de droitdivin; si la rclidence des évêques
cst de même droit ; sur le baptême des cnfans des
Juifs; sur la dissolution du mariage pour causcd'a-
dultere

,
& quelques autres. Ce qu'on peut dire de

lui, est qu'il étoit très-libre & fort hardi dans ses
.sentimens.

FerdinandNunnezPinciano,de la famille des Guz-
mans, connu en latin sous le nom de Ferdinandus
Nonnius Pincianus, écoit fils d'un autre Ferdinand
de Guzmans intendant des finances du roi d'Espa-

gne. Il apprit les premiers principes des langues sous
Antonio de Lebrixa ; ensuite il alla à Boulogne en
Italie pour se perfectionner, il y étudia sous Philip-

pe Beroaldi, 8c étant revenu dans son pays, il en-
feigna ces mêmes langues avec une grande réputa-
tion dans l'université d'Alcala,où le cardinal Xi-
menés l'avoit attiré. Il y eut des disciples celebres,

entre autres
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entte-autres Leon de Caitro
,
Jerôme Lurita,Chris.

tophie de Horosîo
, & François de Mendoza

, qui
dans la suite fut honoré de la pourpre Romaine

*,

tous recommandables par leur erudition. Le cardi-
nal Ximenès connoissant sa capacité, l'employa à
l'édition des bibles qu'il fit faire à Alcala

, & lui fit
mettre en latin la tradition grecque des Septante.
On a de lui des notes sur les œuvres de Seneque le
philosophe

,
des observations sur PomponiusMela,

Se sur l'histoire naturelle de Pline. Il mourut dans
cette année, âgé de plus. de quatre-vingt ans , &
légua sa bibliothéque à luniversité de Salaman-
que.

Evrard Billich de Cologne, religieux de l'ordre
dès Carmes mourut aussi dans cette année à Trente,
où il étoit allé au concile

, en qualité de théologien.
Il étoit en grande réputation pour bien expliquerles
difficultez de l'Ecriture-Sainte. Il publia contre Me-
lanchton, Bucer & d'autres héretiques

^
un ouvrage

intitulé
,

Jugement de l'uni1Jerfté& du clergé de Cologne
3

contre les calomnies
>

&c. lorsque Herman de Wey-
den qui en étoit archevêque& éledeur, voulut obli-
ger ton clergé à recevoir le Lutheranisme

, s etant
entièrement abandonné à Martin Bucer & aux au-
tres nouveaux dogmatistes,sous le specieux prétex-
te de réforme. Ce même Herman mourut aussi cet-
te année le treizième d'Aoust à Biverin, dans le
comté de Weiden où il s'étoit retiré

,
après avoir

été excommuniépar le pape, qui nomma en sa pla-
ce Adosse de Schawembourg que l'empereur fit int:
taler ssir le siége archiepi[copale. On a parlé de lui
ailleurs. Henry duc de Meckelbourg mourut de nie-
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me fort âgé le hxiéme de Fevrier,après avoir gouver-
ne son état avec beaucoupde paix pendant qitar.-tnte«.
huit ans. Il étoit [urnon1111é le pacifique.

L/hér-éfie perdit pareillement: cette année quel-

ques-uns de ses principauxappuis, Gaspard Hedion,
André Osiander

>
& Sebastien Munster, Le premier

étoit natifd'Ei1ingendans le marquisat de Bade
, &

avoit enseigné à Strasbourg & ailleurs. où il n'oublia
rien pour faire valoir son parti

, en faveur duquel
il composa divers ouvrages. Le second

,
André 0-'

sianderétoit né dans la Baviere le dix-neuviéme Dé-
cembre 149 8. d'une famille qui portoit le nOll1 d'Ho.
sen qu'il changea en celui d'Oliander. Après avoit;
appris les langues à Wittemberg & à Nuremberg

ir
il fut des premiers à prêcher le Lutheranisme l'alli

i$zz. &; te trouva en 152.9. au colloque de Marpurg
& à la diète d'Ausbourg. Comme il étoit naturelle.

ment chagrin & emporté
y

il se fit à Nuremberg des
affaires qui l'obligerent d'en sortir

:
il passa dans la.

Prussè
y

où il se fit connoître du duc Albert
,

qui
lui donna une chaire de professeur dans l'academie
de Konigsberg

,
où il fut aussi ministre. Il conl111en..

ça d'y publier ses erreurs sur la justification
,

qui
lui attirerent beaucoup d'ennemis ; mais dans toutes
les disputes qui survinrent là-dessus

,
il ne ceda ja-

mais
, au contraire il parloit toûjours avec aigreur

se répandoit en injures, comme on peut le voir dans
ses lettres à Joachim Merlin & a Melanchton. Cal-
vin l'accusad'avoir aime à boire, & d'avoir tourné
en raillerie les passages les plusf iiits de l'Ecriture à
la maniéré des impies 6c dcs athes. Il mourutd'épi-
lepsie le dix-septiéme d'Octobre 1552. âgé d'environ
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cinquante-quatre ans, & a laisse un grand nombre
d'ouvrages de théologie. Enfin le troisième est Se-
baflicn Munster

,
né à Ingelheim en Allemagne en

1489. Après avoir fait ses études à Tubinge, il entrachez les cordeliers, qu'il quitta en 1519. en faveur
du Lutheranisme qu'il alla enseigner à Heidelberg,
puis à Balle. Il étoit sçavant dans les mathématiques
qu'il avoit apprises sous Jean Stoffler

: mais il renon-
ça a cette étude pour s'appliquer entièrement à la
langue hébraïque, & à expliquer l'écriture, & s'y ac-
quit une si grande réputation

,
qu'il mérita d'être

appelle l'Esdras ou le Strabon de l'Allemagne. Il
mourut depesleàBasle le vingt-troisiéme de Mar
,5 5 z. âgé de soixante 8c trois ans, & laissà beaucoup
d'ouvrages,parmi lesquels on estimeses traductions
de l'ancien testament, de Tobie & l'évangile de S.
Matthieu qu'il 111it d'hebreuen latin

; un dictionnaire
hébraïque

, une grammaire de même, & une autrechaldaïque. C'étoit une homme simple & sansambi-
tion

>
quoique très-sçavant.

Entre les censures que la faculté de théologie de
Paris donna cette année ,

la plus celebre est celle qui

>

fut renduë le neuvième de May contre le livre des
petites Dates de Charles du Moulin célébré juriscon-
lulte

',
& avocat au parlement de Paris. Pour mieux

entendre l'occasion de cette censure il faut rappel-
ler ce qu'on a dit ailleurs

,
qu'en 1550. Henry II.

avoit fait dans le mois de Juin un édit qui fut veri-
fié en parlement le vingt-quatrième de Juillet, enconfirmation d un autre fait quatre ans auparavant,touchant les notaires apostoliques. Le roi fut in-
formé que par une pernicieuse coutume, il se trou-
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voit que plusieurs procurations pour résigner étoient
fausses, nulles &c mal expediées ; que ceux qui te-
noient à Rome le registre des benefices qui se confe-

rent faisoient plusieurs dates & signatures pour Ul1
même benefice

: que les procurations étoient tenue?
secrctes, jusqu'à ce qu'on jugeât à propos de publier
les résignations ; & que ces procurations cachées
quelquefois pendantplus de deux ans, n'étoient pro-
duites qu'après la mort du résignant

; mais comme le
même abus alla plus loin

,
il arriva aussi que plu-

sieursrélignoient leurs benefices ,.non pas purement
6c Amplement, mais à condition que le pape les con..
fereroit en faveur de certaines perionnes désignées

1

& cependant ils ne laisserent pas d'en joüir leur vie du..
rant,sous prétexte que les réiignataires ne les avoient
Î>as acceptez, quoiqu'ils prissent une possessîon simu-
ée qui étoit enregistrée par les notaires apostoliques

De plus, quoique par les ordonnances du pape les ré-
signationssoient nulles, si elles ne sont rendues publi-

ques dans trois mois, plusieurs de ceux qui avoient
donné leur procurationpour résigner,la revoquoient
aussi-tot

; ce qui donnoit lieu à une infinité de frau-
des & de chicanes. Et c'est ce que le roi voulut cor-
riger.

Pour cet effet il fit son édit dans le dessein de ré-
former les abus, fraudes, antidates, Ôcfaussetezqui
se commettoient dans l'expedition des benefices en
cour de Ronle, principalement par la nouveauté
de l'usage des petites dates, & par les fourberies des
notaires apofloliques & des banquiers. Il fut donc
ordonné que les banquiers qui se chargeoient de ces
sortes d'aflaires tiendroient registre du jour que la



procuration leur auroit été donnée
, du nom du no-

taire qui l'avoit expediée, & des témoins qui l'au-
roient lignée

,
du jour qu'elle auroit été envoyée, &

de la réponse qui seroit venue de Rome. Et ce fut par
ce remede non-seulementutile

,
mais nécessaire

3 que
la hardiesse des faussaires fut reprimée

, & un nom-
bre infini de procès débrouillez & assoupis dans tou-
tes les courssouverainesdu royaume. Dans ce même
tems le roi commença la guerre avec Jules III. & fit

par un édit du cinquième de Septembre 15 51. désen-
le de porter de l'argent à Rome. Le nonce fut obli-
gé de se retirer fort mécontent, parce que le parle-
ment par un arrêt prononcé contre lui

.
lui enjoignit

de laisser en France avant son départ les sceaux & les
registres des expeditions qu'il avoit faites pendant sa
légation, 6c qu'il avoit décrété contre son dataire
qui avoit admis larésignation par petite date,ssir la
lupplique a lui presentée avec la clause de dérogation
à la régie des vingt jours.

La cour de Rome n'étant pas contente del'édit de
15 50. soutenant qu'il n'étoit pas permis au roi de
rien ordonner touchant ce qui concerne la j*urisdic-
tion ecclesiastique, dont le pape prétend être nlaÍ-
tre ,

prétendit que l'autorité du saint siége étoitblef-
sée par un semblable procédé. Du Moulin zelé pour
la conservation des droits de son souverain

>
fit en

1551. un commentaire latin sur cet édit des petites
dates

, contra parlas datas, & contre les abus de la cour
de Rome

, & le dédia à Henri II. Cet ouvrage fut
imprimé a Lyon avec privilege

: mais a peine fut-il
publié, qu'il loulevaplusieurs personnes

•,
les gens du

roi même auparlement se déclarèrentcontre lui,

AN. 1551-

Le titre du li.
vre de du Mou-
lin étoit, Cent-
meniariiuad
edzc1um Henrici
IL contra pRr-

datas
.ftbxtjuscuris.R*-

mar.& , >?'it."-
édifia

Nnn iij



préiènterent une requête a la cour le deuxième de
May afin d'y pourvoir. Alors le parlement ordonna
que ce livre seroit communique a la faculté de théo-
logie, afin qu elle donnât ia censure. La condamna-
tion y fut concluë

, comme on a dit, le neuviéme de
May

,
après la messe du Saint-Esprit celébrée chez

les religieux Mathurins, & la lecture qu'on fit de pluoc
sieurs propositions, extraites du livre

, qu'on avoie
auparavant examiné. La censureporte,

„ que ce Ii..

„ vre est pernicieux a toute la chrétienté
,

scanda-

iy
leux, séditieux, schismatique, impie, blasphéma-

„ toire contre les saints, conforme aux heresies des

„ Vaudois, des Wiclefites, des Hussites, des Luthé-
„ riens, & conspirant a renouveller les erreurs de

,, Marsile de Padoue condamné il y avoit deux

yy ans ,& mis au rang des heretiques, qu'il contenoit
3,

des propositions &uues,ruipectes,erronées,impies

yy
& heretiques, que l'auteur s'efforce d'appuyer de

93
P.,ifF,-to,es de l'écriture mal entendus, & d'auteurs

yy tronquez & citez mal à propos } que c'est un im-
„ posteur qui méprise témérairement les traditions

yy
humaines & les décrétales

y
qu'il cst injurieux au

yy pape
y

au college des cardinaux, aux évêques &
3, aux prêtres

,
détournant les fidèles de leur obéïs-

3,
L1nce, ruinant la primauté desaint Pierre

, & la

„ jurisdid:ion du siége apostolique
,

faisant l'église

y,
acephale

, & renversanttout l'ordre hiérarchique.

y y
C est pourquoi l'on conclut que ce livre, pour em-

yy
pêcher le poison qu'il contient, de se répandre ,doit être au plûtôt supprimé

; & que c'cil la con..
yy

clusion du doyen
,

sans toutefois qu'on puisse infe-
rer que la faculté veuille attenter à quelque chose
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par cette censure, contre la puissance & la jurlsdic- Cc

tion du roi. „ La censure sut portée au parlement le
vendredy treizième de Mai, & le lendemain la cour
s'assembiapour ordonner ce que de raison.

Pierre Seguier alors avocat géneral, après en a-
voir fait la lecture

,
requit que ce livre fût suppri-

mé & défendu
, que du Moulin fut assigné à conl-

paroitre pour être interrogé
;

la cour en délibéra, 6c
n'étant-pJS contente de la censure

,
elle rendit un

arrêt pour ordonner que la faculté mettroit entre
les mains de deux conieillers la censure particulière
des proportions extraites dudit livre ; &: cependant
fît défenses de le débiter ssir peine de punition cor-
porelle

,
ordonnant en même-tems que tout ce qu'il

y en avoit d'imprimé seroit [-liG. La faculté refusa
de donner la censure des articles en particulier, pré-
tendant que ce n'étoit point sa coutume , & qu'elle
en agissoit ainsi pour se mettre a couvert des rcpon*
ses & des mauvais argumens au contraire. Elle pro-
mit toutefois qu'elle s'allembleroit le Vendredi sui-
vant pour en déliberer

: mais on ne voit pas qu'elle
l'ait raie

i & il ne parût point d'autre censure que
celle qu'on vient de rapporter. Mais le pape ayant
délégué un docteur de la faculté en qualité d'Inqui-
liteur de la foi

, pour faire le procès à du Moulin
,

& celui-ci ayant été decreté & ajourné personnelle-
ment, en interjetta appel comme d'abus. Le cardi-
nal de Bourbon, lieutenant général en l'absence du..

roi quiétoit hors du royaume,prit connoissancede
cette affaire

,
la renvoya au conseil privé qui étoit

alors à Châlons sur Marne auprès de la reine recon-
nue regente , & fit défenses au délegué Inquisiteur



de procéder contre du Moulin , ni contre l'impri-
meunde son livre

,
juCqu'à ce qu'autrement en eût

été ordonnépar le roi, étant de retour en ion royau-
me.

Cependant du Moulin se rendit à Châlons, &fut
entendu dans le conseil où il plaida lui-même sa eau..
se en presence de la reine :

son affaire fut appointée ,
ce qui arrêta la procedure; mais non pas ses ennemis
qui lui firent sentir les effets de leur violence

,
pille-

rent sa maison, & l'obligerent à sortirdu royaume,
pour mettre La vie à couvert. M. de Thou dit qu'il
se retira d'abord en Franche-comté

, & de-là en Al..

lemagne où ce savant homme trouva une sûre & ho.
norable retraite. Sonazyle fut auprès de Guillaume
fils du Lantgrave de Hesse que Charles V. avoit re-
tenu si long-tems prisonnier. Du Moulin avoit été
consulte sur deux arrests de la chambre impériale'

qui dépossedoient le Lantgrave de ses villes
,

châ-^

teaux, domaines & seigneuries ; & il avoit donné

quatre consultations par écrit en 15 5o. en faveur du
prisonnier. Il arriva fort à propos pour aider le Lant-

grave à être retabli dans ses l(iens;& après l'exécution
de cette affaire

,
il vint à Basle dans le mois de Juil-

let, &[e rendit à Paris vers le milieu de Septembre

pour se presenter au roi, & plaider sa cause devant
lui. Mais à peine y fut-il arrivé

,
qu'il fut attaqué de

nouveau, qu'on pilla sa maison une seconde fois ,
ensorte qu'après y avoir demeuré seulement trois
jours, il fut contraint de se retirer en Allemagne, 04
il fut trèslbien reçu.

L'on trouve encore quelques autres censures de
la 111êo1e faculté ;

ravoir une du premier d'Odobre
qui
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qui exclut de son corps un licentié
, nommé Guil-

laun1e Castelreligieux Carme, parce qu'il avo^taflisl
té à la céne des Luthériens

; ce fut en vertu d'un
bref du pape par lequel sa sainteté accordoit à la
faculté la liberté & le pouvoir d'exclure de sa com-
pagnie, sans autre formalité, & sans que lajustice
ieculiere intervînt, tous ceux qui prêcheroient ou
en{eigneroient des choses erronées & contraires à la
foi. Ce bref favorisoit aussi la cause de la faculté
contre les prétentions du chancelier de l eglise de
Paris. Le roi le confirma par ses lettres patentes dat-
tées de Villiers-Coteretz le vingt-huitième du mois
d'Août de cette même année. Le seiziéme du mois
d'Octobre la faculté censura une proposition avan-
cée dans un sermon prêché à saint Severin par un
Cordelier nommé Henri Mauroy

•,
elle étoit con-

çue en ces termes. " Dans la loi de grace les en- cC

sàns morts sans baptême sont sauvez en la foi de cc
leurs parens, comme dans l'ancienne loi sans cir-cc
conciiion

; & si l'enfant décede avant la susception Cc

du baptême, il est sauve en la foi du pere & de la Cc

mere, des parens & amis. . La proposition fut cen-
ilirée comme temeraire. scandaleuse & hérétique ;
6c le lendemain dix-septiémedu même mois, le pré-
dicateur comparut, & fut condamné à révoquer pu-
bliquement sa proposition dans la même église de
saint Severin en presence de trois ou quatre douleurs,
suivant la forme qu'on lui prescrivit. Mauroy obéït
& fit sa rétraction.

Le quinzième Décembre la Faculté s'assembla
encore pour répondre à la requête du grand refe-
rendaire de France

,
gendre d'un président au parle.
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ment de Toulousenomme Masencal, qui avoit pu-
blié quelques livres, que la faculté avoit inserez dans
le catalogue qu'elle fit des ouvrages défendus & cen-
surez. Ce referendaire demandoit que ces livres fuf-
sent rayez dudit catalogue

,
suivant les lettres paten-

tes qu'il en avoit obtenuës
, & qui avoient été signi-

fiées à la faculté par un notaire royal
>

d'autant plus,
que l'auteur esi une personne très-recommandable

par la probité de ses nlœurs, & par l'intégrité de st
foi. Les docteurs assemblez

,
après avoir mûrement

examiné la demande, & avec beaucoup d'attention,
conclurent,que ce qu'on exigeoit d'eux, tendoit au
renversement de la faculté

, & à son deshonneur
,

par le mépris qu'on feroit à l'avenir de ses censures

en matiere de roi ; que cela même feroit injure au roi,
qui fait tant de cas de la far:ulté,aux décisions de la-
quelle toutes les nations catholiques donnent volon-
tiers leur consentement ; qu'enfin il ne falloit point
avoir égard au jugement des huit docteurs de Tou-
louse qui avoient approuvé ces livres. Ainsi la faculté
ne* raya point ces livres de son catalogue; &: dans la
même assemblée, elle manda l'Inquinteur, afin qu'il
donnât les informations faites contre le frere Guil-
laume Castel. Il répondit, qu'il ne les avoit point..
mais que les ayant vues entre les mains de son subsli-

tut, qui étoit dominiquain, il feroit son possible pour
les avoir.



LIVRE CENT .,Q,,V ARA NTE-NEVMEME.

Au commencement de cette année 1553. Si-

mon Sulaka'ou Sultakam, religieux de l'oi>
drede saint Basiie, & patriarche de tous les peuples
d'Orient, qui sont entre l'Euphrate & l'TIlde, vint à
Rome pour être confirmé dans son élection par le

pape Jules III. c'étoit Ton clergé même qui l'y avoit
envoyé, 5c ce patriarche eut son audience le quin-
zième de Février. Il y presenta au pape tes lettres
de créance

,
données au nom de son clergé & des

principaux d'entre le peuple, & dattées de l'année
précedente 1552.. Elis commençoient par cet éloge
du pape, qui tient fort du.siile empoullé des Orien-
taux.

Au pere des peres, le souverain des pal1:eurscc
lequel orne les mitres

>

sacre les prêtres, & leur cc

donne des ceintures ;
le pere du peuple chrétien ,<c

le Pierre de notre tems, le Paul de nos jours
>

la cc

ceinture qui comprend l'assemblée universelle des fC

chrétiens
>

le lieutenant de Jesus-Christ notre-Sei- cc

gneur ,
qui est assis dans les hauts sieges., & éleve <c

du prince des Apôtres, qui tient les clefs du ciel,fc
& a qui notre-Seigneur a dit de sa bouche salu- cc

tai re, tout ce que vous lierez sur la terre sera lié cc

dans le ciel, & tout ce que vous délierez sur la cc

terre sera délié au ciel
; qui a fondé sur lui son égli- cc

se
, contre laquelle les portes de l'enfer de généra-cc

tion en génération n'auront aucun pouvoir ; c'est (C

vous que notre-Seigneur & Sauveur a fait asseoir C<
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3,
sur ce siege. Vous êtes aussi la fontaine vive dont

3,
les eaux ne tariront jamais

,
& quiconque aura

3,
[oif, il est juste que pour l'appaiser il reçoive de

33
vous les eaux de vie. Vous êtes le flambeau qui

„ ne s'éteint point
>

qui éclaire toutes les créatures,

33
comme la lumiere qui est sur le chandelier,& qui
comme Jean-Baptiste, met sa main droite sur la

„
tête de Jeslls-Christ notre Dieu. Toute la chrétien-

33
té voit la lumiere en vous. Vous êtes le mur de la

„ forte cité & de la grande R ome la mere des vil-
les

3
que Pierre prince des disciples, & Paul pru-

yy
dent. architecte ont fondée pour éclairer tous les

yy
hommes ensevelis dans les erreurs de satan. Vous

33
êtes le chefde tous les peres, comme Pierre étoit

33
le chef de tous les disciples

, & comme il a eu un
33

siege élevé au-dessus des autres
>

de même la gran-
33

de & fameuse Rome est le vôtre, haut & élevé en
ces derniers tems. ,3

Dans le corps de la lettre ils
s'appelloient pupilles sans pere, ils prioient le pape
de confirmer& [acrer le pasteur qu'ils avoient élu,
parce que leur sacerdoce

,
disoient-ils, vient de

Rome, qui est le siege de Pierre
, & en est toujours

venu. Il y avoit une autre lettre des Nestoriens qui
avoient accompagné ce patriarche juiqu'en Jerula-
lem.

Ces Nestoriens pour être ainsi nommez
3

ne sui-
voient pas les erreurs de Nestorius. Ils y avoient re-
noncé plus de trois cens ans auparavant. Leur pre-
mier ulage étoit d'élire leur patriarche

3
& ils s'y

étoient conservez pendant plusieurs siecles
: mais

depuis environ cent ans,, cette place étoit devenue
hereditaire dans une même famille, par l'entreprise
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d'un patriarche qui avoit commencé de déroger au
premier usage

>
& par la négligence ou la foiblesse

de ceux qui ne s'étoient pas opposez à ce violeraient,
dans sa nainance. Mais après Simon Mama,on rentra
dans l'ancien droit. Ce patriarche étant mort sans a-
voir eu le tems d'établir son fils qu'il avoit destiné
pour lui succeder

, tous les ecclésiafliques & les laïcs
même fiisirent cette occasion pour faire revivre l'an-
cien droit qui déclaroit le patriarche éledtif. Quel-
ques évêques reliez seuls, avec les députez des villes
de Babylone, de Tauris

,
d'Ecbatane,de Nisibe & de

plusieurs autres s'étant donc assemblez à Muzal, élu-
rent ce Sulaka fils de Daniel de la famille de Balla.
C'êtoit un homme de grande vertu, sçavant & bon
catholique. On eut beaucoup de peine a le tirer du
monastere d'Hormisde où il vivoit avec une grande
édification. Tel étoit ce Sulaka que son propre clergé
avoit envoyé à Rome pour être confirmé dans son
élection, comme nous l'avonsdit.

Jules III. le reçut avec beaucoup de bonté
>

con-
firma le choix qu'on avoit fait de lui

>

leconsacra lui-
même

; ensuite lui ayant donné le Pallium en plein
consifloire

,
il le renvoya l' dans son pays avec de

riches presens
, & le fit accompagner de quelques re-

ligieux qui entendoient la langue Syriaque, & les cé-
rémonies de l'église Romaine

,
afin d'étendre la reli-

gion dans ce pays-là.
La confession de foy que le patriarche Sulaka

presenta au pape comprenoit treize articles, dans
le premier desquels étoit l'unité d'un Dieu

„
la Tri-

nité des personnes, & laprocession du saint esprit
,du pere & du fils comme d'un principe. Le II. que
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le Fils unique de Dieu coniubitantiel au Pere
„
exi-

stans toujours avec le Pere & le Saint-E(prit,s'est in-
carné dans la plénitude des tems, & s'est fait hom-

me dans le sein immaculée de la bienheureuse vier-
ge. Le III. que ce même Fils est né de Marie

,
vier-

ge & vraye mere de Dieu ; qu'il a [ouflèrt) qu'il est

mort, qu'il a été enseveli, que son ame est deseen-
duë aux enfers pour en délivrer les peres, qu'il est
refluseité

, que quarante jours après sa resurrec-
tion il est monté aux deux, où il est assis ri la droite
de son Pere. Le IV. qu'aucun n'est sauvé que par la.

foi du médiateur Jesus-Christ,dans ion sang & dans
sa mort. Le V. que la loi ancienne a finie à la venue
de Jestis-Chrlfl

,
& qu'on ne doit plus l'observer

après la publication de l'évangile
>

tans s'exposer à

une perte éternelle. L'on y reconnoît aussi les sépc

sacremens
y

leur matiere, leur forme &: le nlinisire
qui a intention de faire ce que fait l'église. Le VI.
qu'il y a un purgatoire

5

où l'on est purifié après la

mort i qu'ainsi les suflrages, le sacrifice de la messe
les prieres & les aumônes sont utiles aux défunts ;

que les ames de ceux qui après leur baptême ne
{ont tachez d'aucun peché

, vont d'abord au ciel
,où ils joÜiffel1t de la vision beatifique ; mais que

ceux qui meurent avec un peché mortel a&uel, ou
seulement le peché originel vont aux enfers, où là,

punition n'est pas égale. Le VII. reconnoît le sym-
bole du concile de Nicée. Le VIII. admet le canon
des livres de l'écriture sainte, comme nous l'avons
atljourd'hui, excepté qu'il n'y est pas fait mention
du livre d'Esther. Le IX. reconnoît pour orthodoxe
tout ce qui a été défini dans le premier concile de
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Niccc. Le X. adopte de mcme le quatrième concile
general tenu a Chalcedoine

,
condamne l'hercfîe

d'Eutyche & de Dioscore
; & reprouve le sécond

concile d'Ephe(e. Le XI. approuve le premier con-
cile d'Epheie

>
& condamne l'herche de Nestorius &c

son auteur. Le XII. embrasse tous les autres conciles
qui sont reconnus par l'église Romaine, condamne
toutes lesherésïes qu'elle condamne, & reçoit avec
reipect tout ce qu'elle reçoit. Enfin le XIII. confeïïe
le saint siege apostolique, la primauté du pape, com-
me successèur de laine Pierre

„
& vrai vicaire de Jesus-

Christ, à qui l'on promet obéïssance, de même qu'à
ses successeurs. Cette conseslionfutpresentée le quin-
zième de Février.

Le pape reçut encore environ le même tems, un
Jacobite Assyrien appellé Moyse Marden

,
envoyé

par le patriarche d'Antioche, pour rendre obéïssance
au saint siege apostolique

, & faire une profession
publique de la foi de l eglise Romaine. Ce fut à la
priere de ce Marden

,
&: par les liberalitez de Fer-

dinand roi des Romains, qu'on imprima première-
ment à Vienne en Autriche en 1555. le nouveau
Testament en langue & en caractères syriaques, au-
quel ouvrage s'employèrent beaucoup Marden lui-
mcme , & Jean Albert chancelier d'Autriche.Un Juif
nommé Trémel Emmanuel

,
corrompit beaucoup

cette traduction, qu'il fit imprimer à Geneve en ca-
ratteres hébraïquesCe Tremel ou Tremellius, qui
etoit né à Ferrare d'un pere Juif, étoit repassé d'An-
gleterre en Allemagne après la mort d'Edouard Vlr
où il enseigna dans le college d'Hombach

: & com-
me il étoit très-sçavant dans la connoissance des lan-
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gués
3

il vint enseigner l'hebreu a Heidelberg
3

où
il mit en latin l'interprétation syriaque du nouveau
Testament, &:où il entreprit de faire une nouvelle
traduction de l'ancien sur l'hébreu, ayant associé à

ce travail François Junius. La version latine du nou-
veau testament syriaque fut examinée par les doc.,'

teurs de Louvain & de Doüay, qui jugerent qu'elle
meritoit d'être corrigée en beaucoupd'endroits.

Le pape Jules toujours occupé du dessein de faire
faire de bons reglemens de réformation

>
malgré la

dissolution du concile, en parla dans un consistoire,
où il dit

:
qu'il avoit convoqué le concile à Trente

pour ce sujet} mais que le luccès n'ayant pas ré-
pondu à ses désirs 6c à ses bonnes intentions, à eau-
le de la guerre survenuë en Italie, & ensuite en Al..
lemagne ; il trouvoit à propos de faire à Rome ce
qui n'avoir pu s'exécuter à Trente. Il établit dona
une congrégation nombreuse de cardinaux & de
prélats pour y travailler

>
augmentant ainsi ce nom<

bre
,

afin de donner plus de poids & de crédit aux
déliberations. Tous ceux qu'il avoit choisis étoient
recommandables par leur vertu & par leur science.
Le cardinal de Sainte-Croix^cjuifut ensuite pape sous
le nom de Marcel II, çtoit a la tête de ces com-
miflaires

:
l'on voulut commencer d'abord par un

règlement touchant les conclaves pour l'éleleftion
des souverains pontifes, pour venir ensuite aux car-
dinaux

, au clergé & aux autres. Les intentions du
pape là-dessus furent lues en plein consistoirc le dix-
septiéme d'Avril

; mais il Survint tant de difficul-

tez, &la diversité des avis. causa un si grand nom-
bre d'embarras, qu'on n'en vint jamais à aucune

conclusioi>
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concluiïon,& qu'il arriva la même choie que ce qui
s'éroir passé ibus les papes précedens. On commença
avec beaucoup d'ardeur ; on languit dans la suite, ôc
l'affaire échoua entièrement.

Le pape n'ayant pu réiislir de ce côté-là
,

il crut
qu'il en vicndroit plus aisement à bout dans la sui-
te, s'il pouvoir travailler efficacement comme un
bon pasteur à etablir une paix bolide entre l'empe-
reur & Henri II. roi de France, quitenaient presque
toute l'Europe en guerre. Il tenta d'abord d'envoyer
à l'un & à l'autre un nonce pour établir entre eux
l'union & la concorde; Prosper de Sainte Croix fut
député auprès du roi de France, & Achille de Graffis
auprès de Charles V. Le pape chargea le premier d'aC.
surer sa majesté très-chrétienne d'une sincere recom-
ciliation

,
qui quoiqu'appellée sui-petision pour un

tems deviendroiten effet une paix ferme & consian-
te. Il l'avertit aussi de représenter au roi combien
l'union entre lui & l'empereur seroit avantageuse à
l'église, ayant lieu de craindre que les Turcs &les
herétiques profitantde leurs divillons, ne prissent
de nouvelles forces, & qu'on ne vît augmenter le
nombre des ennemis de la religion catholique : il
s'offroitaussi pour médiateur. D'e Graffis de son côté
eut ordre de remercier l'empereur du consentement
qu'il avoit donné au traité sur l'affaire de Parme, &
après lui avoir exposé en peu de mots comment le
tout s'étoit parte

,
il lui fit connoître le desir qu'il

avoit de réünir sa majesté imperiale avec le roi de
France

,
& les démarches qu'il avoit déja faites au-

près du dernier pour l'engager à entrer dans les mê-
mes vûës; que par une bonne paix Bersello seroit
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renduëauduc de Ferrare; les trois prisonniers Fran-
çois que les Impériaux avoient faits, mis en liberté ;
ôc lesFarnests rétablis, les états rendus à Octave, &
les cardinaux jouinant de leurs revenus qu'ilsavoient
dans le royaume de Naples.Mais toutes ces raisons ne
produisirent aucun effetsur l'elprit des deux princes
qui continuerentà se faire la guerre.

Le pape voyant donc que la discorde augmentoit
entr'eux de jour en jour à la ruine de la religion,
tenta une autre voïe

,
& fouhaittant paliionnement

d'avoir la gloire de réconcilier deux grands monar-
ques qui désoloient l'Europe par leurs armes, elle
nomma deux légats a latttre, içavoir Jérôme Oandi-
ni vers l'empereur, & ]erônlcqe Capite Ferreooude
saine George

, vers le roi de France, tous deux car-
dinaux* agréables à ces princes, & très-bien instruits
de leurs affaires. Il leur enjoignit d'exposer, que le

pape , comme un pere commun, ne cherchoir que
l'avantage de l'un & de l'autre, qu'il n'étoir animé
d'aucun motif d'intérêts,& qu'il n'avoit en vue qi e
le bien del'église, plutôt que celui de sa famille. Il
fit même faire des reproches assez vifs à Sainte-Croix
de ce qu'il avoit lâché quelques paroles qui concer-
noient les inteiêts particuliers de sa sainteté

, & lui
fit ordonner de sa part de ne plus se servir à l'a-
venir de pareils discours. Dandini eut la même
commission auprès de l'empereur, & on lui recom-
manda sur tout d'exposerses ordres à révêqued'A -
ras, ôc de s'employer à gagner ce ministre, qui avoir
une très -grande autorité dans l'Empire. Le reproche
que le pape fit faire à Sainte-Croix étoit fondé 'ur
ce qu'il avoit transigé avec le roi de France & les-
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principaux minières; que ce prince employeroit lès
forces pour faire remettre la ville de Sienne au pape
& l'unir au domaine de saint Pierre ; à quoi l'empe-

reur & les princes d'Italie auroient beaucoup moins
d'opposition que s'ils la voyoient tomber fous la
dominationdes François ; que par-là le roi en dimi-
nuant la puissance de son competiteur

, augmente-
roit la gloire de ses ancêtres, en augmentant l'état
ecclesiastique. Ce qui fut cause de la disgrace de ce
nonce, & ce qui peut-être arrêta le succès de la né-
gociation des légars ; car tous après plusieurs tenta-
tives, furent obligez de s'en revenir à Rome sans
avoir rien fait j tant les deux princesétoient animez
l'un contre l'autre. Et la guerre continua toûjours
avec la même ardeur.

En effet l'empereur qui avoit passé l'hyver dans
les Pays-bas résolut d'assieger Teroüanne dans le
comté de Ponthieu en Picardie, pour sè venger de
la perte qu'il avoit faite l'année derniere au fiegede
Metz. Il avoit résolu d'abord de donner le com-
mandement de cesiege à Antoine de Croy comte
de Rœux ; mais ce seigneur étant mort, il en char-
gea sur la fin d'Avril Ponce de l'Alain Binecoûrt.
On ne pouvoit croire en France que l'empereur,"
dont les affaires étoienten' fort mauvais état, eût
quelque dessein sur cette place

,
d'autant plus qu'il

étoit malade, & que le bruit même avoit couru
qu'il étoit mort. Mais quand on en fut certainement
informe

,
le roi y envoya André Montalantbart de

Desle, auquel on joignit François de Montmorency
fils du connétablede ce nom, qui avoit le comman-
dement

,
mais qui n'en ufa qu'après la mort de
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Dessé. Cette place capitale des anciens Menapiens
dont Cesar fait Couvent mention dans ses commen-
taires

,
étant situ e sur les frontières de Flandres &

de l'Artois, étoit de la derniere conséquence aux
François, parce qu'elleétoit la clef qui leur ouvroic
les portes de ces deux provinces, & la plus forte
qu'ils eussent sur les frontières des Pays Bas. Les Im-
periaux après l avoir vigoureusement attaquée & fait

une brèche de plus de Soixante pas de largeur
,

don-

nèrent un assaut, l'on retourna trois fois à l'attaque
,

& le combat durad x heures enticrt's avec perte con-
siderable départ & d'autre. Les aHie-gcz perdirent de

De (Te, de Pienne, de la Roche-po{ày & beaucoup
d'autres seigneurs.

Mais la ville étant ouverte de tous côtez ,
les;

Imperiaux y entrerent enfin par les breches le ving-
tième de Juin

,
pendant qu'on parloit de capitula-

tion , & sè rendirent maîtres de la place
,

0\.1 ils fi-

rent un grand carnage ,
sans épargner ni âge, ni

sexe, ni condition. François de Montmorency fut
fait prisonnier avec beaucoup d'autres qui furent
traitez par les- Espagnols avec beaucoupd'humaniré,
feresouvenanrdela maniéré dont le duc de Guiseen
avoitusé à leur égard dans l'année précédente, après
la levée du siege de Metz. Ainsi Binecourt ,ou Bu-

gnicourt étant accouru, fit cesser le- carnage. L'em-

pereur qui toit alors à Bruxelles informé de la prise

de la place, donna ordre qu'on la démolît & qu'on
la rasât entièrement, sans épargner, ni les églises,

ni ks monasteres, ni les hôpitaux ; qu'on n'y iaisiât

aucun vestige de murailles, & qu'on fît venir ies

habitans des lieux les plus voisins de Flandres & de
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l'Artois pour en recueillir les débris. Cet ordre fut
si ponctuellementexecuté, qu'à peine en resta..t-il
des marques. v

Commeon ne doutoit pas qu'après la prise de Te-
roÜanne; l'ennemi ne vînt asliegerHesdin

,
Robert

de la Morte seigneurde Boüillon s'y rendit promp-
tement, accompagne7d'Horace Farneseduc de Cas-
tro, d'Honoré de Savoye comte de Villiers

,
& de

l'élite de la noblesse ; &: dans le même tems les Im-
périaux après avoir employé plus d'un mois à démo-
lir Terouanne, s'y rendirent sous la conduire d'Ema-
nuel Philibert de Savoye prince de Piémont

,
qui

n avoit pas encore vingt-sept ans. Ce jeune prince
fit marcher toutes ses troupes vers Heidin

,
dont il

n'eût pas beaucoup de peine à se rendre maître, les
habitans ayant abandonné la place après en avoir
emporté tout ce qu'ils avoient pu. La citadelle ne fit
pas non plus beaucoup de rc jfïftance : Les ennemis
l'invertirent de tous cotez, & par le moyen des mi-
nes la firent presque toute tomber, sans cesser de la
battre avec le canony ensorte que les assiegez se

voïant réduits à l'exrrenliré,demanderentà capituler;
ce qu'on leuraccorda volontiers.Maissur le point de'
donner les otages de part & d'autre, un pr être qui "

etoit dans la ville, mit par imprudence ou par ma-
lice le feu à une mine

,
qui ensevelit plusieurs per":

sonnes fous les ruines du mur, & Horace Farneser
fut du nombre ; d'autres dirent,que ce seigneurfut
tue à ce sieae d'un coup de canon. Sa mort chagri-
na fort H,.:uri II. parce qu'il avoit épouse sa- fille na-
turelle, & rejouit beaucoup l'empereurqui crût que
par-là Octave frere du défunt, feroit moins attaché
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a la France. Ce qui arriva en effet.
Après la prise d'Hesdin

,
les Impériaux marchè-

rent du côté de Dourlens entre Arras & Amiens, où
le Vidame de Chartres s'étoit enfermé. Le connéta-
ble de Montmorency eut ordre de s'avancer avec
ses troupes jusqu'à la Somme, eu attendant les Suisses:
& ayantappris que l'ennemi n'étoit pas éloigné, il
fit passer cette riviere à quelques régimens ,& suivit
avec quatre mille hommes de cavalerie & vingt-en-
seignes. Comme les ennemis ctoient en chemin,
ces quatre enseignes qu'on avoit envoyées devant
furent surprises. Sanfac qui étoit avec le vidame de
Chartres en étant venu aux mains, feignit de fuir,
& étant arrivé à l'endroit où le maréchal de saint
André étoit en embuscade

; celui-ci se jetta aussi-
tôt sur les ennemis qui furent contraints de s'arrêter,
& commencèrent à plier

, parce que le prince de
Condé les battoit en flanc. Ils furent donc obligez
à leur tour de prendre la fuite; le prince de Condé
lespoursuivit, & il y en eut plus de huit cens qui
rel1:erenr sur la place

,
entr'autres Charles prince

d 'F,pinoy, des comtes de Melun. On fitaussi quel-
ques prisonniers parmi lesquels se trouva Philippe de
Croy duc d'Arfcor, qu'on emmenaà Paris & qu'on
enferma dans le château de Vincennes ; niais quel-
que tems après il se sauva avec Ernest Mansfeld qui
avoit été fait prisonnier dans le siege d'YVoi.

Le roi qui étoit dans le camp s'avança jusqu'à Ba-
peaume entre Perronne& Arras, dans le dessein d'en
faire le siege. Il en chargea Coligny qui alla recon-noître la ville, mais ayant trouvé que la place étoit si-
tuée dans un lieu sec aride où l'armée nécellâire-
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ment manqueroit d'eau, onfedelistadecetteentre-
prise ; & l'armée alla du côté de Cambray pour
examiner si l'on pourroit y entrer. Le roi fit sommer
les habitans, que comme ils avoient été neutres juf-

qu alors
,

ils reçuiïcnt Ces troupes,& leur accordaf-
sent des vivres, comme ils avoient fait aux gens de

l'empereur. Ils ne firent pas difficulté sur la féconde

proposirion d'accorderdes vivres, ils en promirent;
mais ils aiouterent qu'il ne leur etoit pas libre de re-
cevoir les François, dépendant abfolumentde l'em-

pereur ,
depuis qu'il leur avoir fait bâtir une ciradel-

le. Par cette réponse ayant éré declarez ennemis, le

connétable sit approcher ses troupes le neuvième de
Septembre

,
& invertit la ville: mais n'ayant pu ve-

nir à bout de la réduire,l'on fit quelques dégats dans
le pays,& l'on alla vers Cateau- Cambresis

, pen-
dant que les ennemis étoimt campez au-dessus de
Valenciennes sur I'Fscaut ; le roi y alla avec toutes tes

forces ; il y eut des escarmouches vives, sans toute-
fois qu'on en vînt à une action generale. Peu de

tems après le connétable étant tombé malade dan-
gereusenlent, les troupes Françoises se rerirerent à
Fonz-Somme une lieue au-dessus desaint Quentin,
& l'on congedia l'armée le vingt-unième de Septem-
bre.^^ '

h En Italie l'empereur qui ne pouvoit souffrir

que les Siennois eussent pris le parti de la France
,

résbîut de tout entreprendre pour les arracher à la
domination de ce royaume. Pour cet effet il envoya
en Italie le marquis de Marignan à la tête de cinq mil-
le hommes d'infanterie & cinq cens cavaliers & plus
de trois cens ossiciers ou volontaires. Il manda aussi à
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de Tolede viceroi de Naples de faire passer deux
mille Espagnols & autant d'Iraliens pour cette guer-
re. Gonzague gouverneurde Milan reçut un autre
ordre d'envoyer quatre mille hommes de pied

,
&

cinq cens cavaliers pour le même Íujet; ourre cela
Charles V. écrivit une lettre très-pressante au duc
Cosine

, pour le prier de vouloir ailisterde toutes
ses forces le marquis de Marignan contre les Sien-
nois. Mais avant que d'en venir à une guerre ouver-
te, on travailla à accommoder l'affaire

, aux condi-
tions que la république de Sienne demeureroit li-
bre

,
& que sans se diviser ni de l'empereur à qui

elle rendoit obeïssance
,

ni de Henri II. dont elle
seroit amie

,
elle n auroit ni garnison ni citadelle.

Cependant, suivant les ordres de l'empereur, le vice-
roi de Naples après, avoir envoyé dans la Lombar-
die

,
François Osorio, pour faire venir quatre mil-

le Allemands, & donné ordre à Ascanio de Cornia
de faire des levées dans l'Italie

,
il monta lui-même

une des galeres de Doria, emmenant avec lui deux
mille Espagnols) sa femme

,
ses enfans, & d'autres,

& vint à Livourne, laissant à Naples Louis son fils

pour commander en son absence. De Livourne il sè
rendit à Florence, où il obtint de Cosme beaucoup
d'artillerie avec tout l'équipage nécessaire

,
mais il

y tomba malade &y mourut le vingt-troisiéme de
Février. Il y avoit vingt ans qu'il étoit viceroi
de Naples, & Garcias ion fils eut le commande-
ment de l'armé*e

,
conjointement avec Alexandre

Vitelli.
Garcias fit quelques conquêtes, & prit Asina-

ga, Lucignano & d'autres places, Cosme le joignit
à
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a lui, &c voyant que la haine que les Siennois por-
toient aux Espagnols & à Mendozaétoit cause qu'on
ne pouvoit les porter à aucun accommodement, il
penla à prendre les places voisines de Sienne, & y
mettre des garnisonspour l'inveslir ensuite, l'affamer
& l'obliger à se rendre. On fit le siége de Montalci-
no ou Jourdain Ursin s'étoit enfermé avec le comte
Mario de Santa-Fiore

, & Camille Martinengo. On
fit le jour de pâques approcher le canon du côté de
la citadelle

*, maison y trouva plus de resistance qu'on.
n'avoit crû

, &e ni la valeur ni la ruse qu'on mit en
usagene purent réunir. Le pape appréhendant l'éve-
nenlent de cette guerre qui se faisoit si prochede lui,

envoya le cardinal de Perouse frere d'Ascanio de
Cornia à Florence, &c le cardinal Sirmonetta, à Sien-
ne pour trouver quelques voyes d'accommodement.
Et voyant qu'on avançoit très-peu les araires,il le
rendit lui-même à Viterbe avec Jean Manriquez
ambassadeur de Charles V à Rome. Là il propafa,
les mêt-nes conditions qui avoientété déjà proposées,
Ôc les ministres de l'empereur y consentirent, étant
bien informez que la flotte des Turcs étoit en mer ,
ôc prévoyant qu'il faudrait necessairement ramener
le troupes à Naples. Le pape avoit ses vues en vou-
lant sè mêler de cet accommodement; ion dessein
étoit de faire tomber cette république au pouvoir de
l'empereur

,
dans l'esperance qu'il en invefliroit Fa--

bien fils de son frere Baudouin
:

c'est ce qui lui fit
proposer une condirion,qu'ilsçavoitbien que lesSien-
nois n'accepteraient pas ,

ravoir qu'un cardinal se-
roit nommé chef de la république

, & y demeure-
roit avec une garniion de douze cens hommes.
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Dans ce même tems l'on découvrit à Sienne les
desseins de Jules Salvi qui avoit été élu capitaine
du peuple. Il s'étoit lié avec ceux du conseil qui n'é-
toient pas favorables a la France

-, ôz ayant été ga-
gné par l'ambassadeur du duc CoÍine

y
il promit aux

Espagnols de leur livrer une porte de la ville. Guil-
laume de Pise que le cardinal de Ferrare & de Ter-
mes avoient empêché d'avo ir le gouvernement de
la ville

.,
s 'étoit joint à Salvi

; de torte qu'irrité de
ce refus

y
il sollicita Eneas Piccolomini un des pre-

miers de la republique , de se déclarer .contre les.
François, & lui periuada de mettre son païs en li-
berté. Mais toutes ces entreprises ayant été décou-
vertes par l'addresse de Moreto

, on arrêta Salvi
yson frere Otravien

, & les deux freres Vignali
; on

fit leurs procès
y

& on les punit du dernier suppli-
ce. L'on fit grace à Piccolomini enconsideration de
là noblesse, & parce qu'on le croyoit contraire aux
Espagnols

,
sans toutefois être bien intentionné

pour la France. Ainsi le duc Cosme voyant que les
affaires des Imperiaux alloient assez mal

, & qu'il
n'avoit rien à esperer de cote-la

,
convint de s'en

tenir aux conditions du pape qui étoient déja signées.
Mais le cardinal de Ferrare dont on atteudoit le
consentement, voyant le siége de Montalcino levé

yse rendit a Viterbe & refusa absolument de souf-
crire. De LanL1c qui s'y trouva .

se plaignit fort de
Cosme devant le pape ,

de ce qu'il avoit aidé les
Imperiaux de ses conseils, de son argent &c de ses

troupes
y

&de ce que sans aucun sujet,il leur avoit
accordé une retraite contre les intérêts du roi. Le
cardinal députa a sa majesté Flaminio Ursus pour
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lui dire qu'il devoit sc tenir en sureté du côté de la
Toscane

, & les François refuserent de sortir de
Sienne.
La flotte Turque qui approchoit,obligeabien-tôt les

Impériaux de le retirer eux-mêmes de devant la ville
Se d'y laisser les François tranquilles. Dès que la nou-
velle de cette approche des Turcs fut repanduë

,
le

cardinal Paceco qui avoit [uccedé à Pierre de Tolè-
de dans la viceroyauté de Naples, écrivit a Garcias
de ramener au plutôt les troupes pour défendre les
côtes de Sicile, de la Calabre & de la Pouïlle, & quel'esperance d'un succès incertain dans la prise de
Sienne n'exposât pas Naples à une perte assurée. Gar-
cias vint donc au secours de Paceco par les terres du
pape à grandes journées

; & les Siennois voyant
,qti ils n avoient plus rien à craindre après la retraite
des Impériaux & la levée du siége de Montalcino,
sc comportèrent avec une téméritéqui pouvoit passer
pour iniolence. Ils demandèrent à Cosme Lucigna-
110 avec hauteur

,
& ils l'obtinrent par l'entremise

du pape. Les femmes animées d'un transportde joye
qui alloit a la folie

, prirent les armes ,
vêtues eunymphes, portant des étendards, courant par tou-

te la ville
, en criant, France

,
liberté, ce qui Íilr-

prit meme de Termes qui commandoit dans tout ce
pays-la. Deux jours après ces mêmes femmes con-
duites par Forteguerra, Picolominia & Livia Fausta
toutes trois de la premiere qualité

,
prirent des ou-

tils propres pour creuser & fouiller la terre , & se
rendirent devant la maison archiepiscopale

,
où

après avoir invoqué la sainte Vierge, ions la protec-
tion de laquelle est la ville de Sienne

,
& reçu la
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benediftion du cardinal de Ferrare, elles allèrent ton-
tes ensemble travailler aux fortifications de la ville

avec une ardeur surprenante.
Cependant la flotte des Turcs paroissoit sur les

cotes
y

jointe à la flotte Françoise sur laquelle étoit

ce fameux Polin dont on a parlé ailleurs, 5c qu'on
nommoit le baron de Lagarde accompagné du prin-
ce de Salerne. Dragut après quelques dégâts dans
la Calabre

y
sé retira dans la Sardaigne

,
& passà

dans l'isle de Corse
,

sur laquelle le roi de France
prétendoit avoir le même droit que sur la republï.-

que de Genes qui étoit maîtresse de cette ille. Les
deux flottes se joignirent au commencement du
mois de Juin de cette année dans le glose de Le-
pante. Elles firent le tour de l'ille d'Elbe qu'elles rui-

nerent entièrement ;
elles tentèrent aussi la prise de

Porto- ferrato
y

la. principale citadelle de l'état de
Florence ; mais ce fut inutilement

, parce que Cos-

me avoir pris soin de la bien fortifier, comme une
Î)lace qui lui étoit très-importante. De Termes ayant
aissé dans Sienne le cardinal de Ferrare

,
alla join-

dre la flotte avec Jourdain Ur{ln,&les autres offi-
ciers de l'armée du roi, pour affilier à cette guerre
de Corse.

Les François firent leur descente dans l'isle le
vingt-cinquième d'Août

>
San-Pietrod'Ornano étoit

avec eux y
& les autres Corses contraires aux Gé-

nois. Le duc de Somma Jean Bernardin de San se-

verino s'y trouvoit aussi avec onze enieignes d'Ita-
liens & Valeroni commandoit six enieignes de
François. Le duc de Somma fut commandé pour
aller attaquer Bastia située sur le rivage qui regarde
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la Toscane
:

la plupart des habitans s'étoient reti-
rez dans la citadelle

; on les somma de se rendre au
nom du roi3 & surleur refus on tira quelques coups
de canon qui les obligèrent de capituler. Le reste de
l'armée navale étant arivé

,
de Termes alla a San-

Fiorenzo
,

qui s'était renduë à Valeroni ;il la fit for-
tifier

>
& envoya San.Pietro d'Ornano à Adjazzo

,
ville riche ou il y avoit quantité de marchands Gc-
nois. Elle fut prise au premier effort

,
& abandon-

née au pillage
,

auiquels les Corles ennemis des Ge-
nois se livrerent avec fureur.

D'un autre côté Dragut assiegea avec les siens
Bonifacio

,
qu'on croit être la Palla de Ptolomée,

ôcqui est au midi de l'iile avec un port extrêmement
commode

,
& une forteresse bâties par les Génois.

Les deux flottes Turques ôcFrançoiies après l'avoir
aflczlong-tems battue avec peu de succès

y
&c y avoir

perdu sept à huit cens hommes
, un officier Pro-

vençal nommé Nas que de Termes avoit joint a
Drague ,

tous prétexte de voir quelques-uns des
assiegez qu'il connoissoit, en fit assembler un cer..
tain nombre parunGgnal qu'il leur donna

,•
leurre-

presenta si efficacement le danger auquel ils s'expo-
loient par une résistance opiniâtre, qu'ils promirent
de le rendre au roi. la vie s,,iuve , & l'officier leuir
donna parole qu'on ne leur feroit aucune violence;
Ce qui fâcha beaucoup Dragut qui s'attendoitàfai^

re un riche butin dans cette ville
:

mais peu s'en fil..
lut que la ville ne fut livrée au pillage par un acci-
dent qui survint. Pendant que la garnison sortoit,

an Janissaire ayant vu un des soldats armé d'un
mousquet qui paroissoit aussi bon qu'il étoit bien
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travaillé
,

voulut s'en saisir & lui arracher des mains.
Le soldat ne voulant pas souffrir cette injure, tua
le Janissaire d'un coup de ce même mousquet, &
d'autresTurcs accourus pour défendre l'autre furent
aussi tuez au même endroit. Leurs compagnons com-
me furieux se jetterent en mêmetems sur les soldats
de la garnison

>
& en tuerent quelques-uns. De Nas

qui avoit engagé sa parole
, eut beaucoup de peine

a appaiser le desordre
, & peut-être n'en seroit-il

pas venu à bout fins le secours -de Dragut. Dès quele tumulte fut appaisë
,

celui-ci demanda la somme
qu'on lui avoit promise pour exempter la ville du
pillage. Il s'agissoit de vingt-mille ducats

: cette som-
111e étoit bien forte pour un peuple qui n'étoit pa-s
fort riche, ôc que la guerre avoit beaucoup incom-
modé. Aussi ne fut-on pas en état de la paier

, ce qui
irrita si fort Dragut que pour le dédomager

,
il enle-

va plusieurscanons, fit un grand nombre d'esclaves,
emporta un riche butin, & emmena encore douze
officiers François dans ledelfein de les retenir ju[qu'à
ce qu'on l'eut satisfait.

Le baron de la Garde après le départ de Dragut,
fit embarquer les gens , pour aller faire le flegc de
Calvi

; mais l'arrivée d'Augustin Spinola avec vingt-
six galères

>
fit lever ce liège ; & de Termes qui y

commandoit se retira dans les montagnes voisines
avec ses troupes, Peu de tems après André Doria
qui avoit alors près de quatre-vingt sept ans

3
& que

les Génois avoient fait chef souverain
^

fit voile vers
l isle de Corse avec toute ion armée

: mais comme
on éroit déjà au mois de Novembre

,
après avoir

doublé le cap de CorÍe, il sir passer sa flotte dans le
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golfe de Sainte-Fiorenze occupe par les François)
qui le faisoient fortifier. Doria résolue de l'alléger

>
il fut encore plus excité à le faire par l'arrivée de

quelques vaisseaux sur lesquels ctoient embarquez

quatre mille Espagnols que Philippe fils de Charles
V. avoit envoyez. Avec ces secours ceux que le
duc de Florence fournit

>
on résolut d'aller à Bastia

auparavant -, on se rendit maître aisemenc de cette
place

,
qui n'avoit qu'une garnison de cinquante

François qui ne laisserent pas de se défendre coura-
geufement. De-la l'on tourna toutes les forces con-
tre San-Fiorenze . que les François rendirent dans,
l'année suivante après un liege de trois moisDori&
continuant ce siege au milieu de l'hyver, sans se lais-
ser abbattre ni par son grand âge ni par l'assiduité
du travail.

Des le commencement de cette année Robert
cardinal de Lenoncourt évêque de Metz retourna
dans son diocése

,
où il s'attribua toute l'autorité

par l'établissement d'un nouveau con[eil) composé
de gens attachezau parti dela France ; & le dernier
Février le roi fit publier une lettre aux princes 8c
états de l'empire pour les détacher de l'empereur.
Il restoit l'affaire d'Albert, qui après avoir passé une
partie de l'hyver dans le territoire de Trêves, re-
tourna en Allemagne pour persecuter de nouveau
les évêques) & les villes, aïant écrit à l'empereur qu'il
eût a maintenir le traité fait avec les évêques, Charles,
V. lui repondit le treizième de Mars: qu'il ne nioit
pas d'avoir confirmé ce traite

,
mais qu'il n'avoit pt'î

refnier aux évêques la libeité de se pourvoir jqu'ain-
li il lui conseilloit de terminer cette aflaire à l'amia-
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ble
y

& que pour y reiiflir plus tacitement, il char-
(Yeroit les ducs de Baviere & de WittembereD d'en
Oêtre les médiateurs

: que quelques plaintes que lui
entrent faites les évêques, il csperoit néanmoins qu'ils

ne refuseroient pas un accord
, & qu'il ne se propo-

soit que la tranquillité de l'Allemagne. En effet ces
deux ducs se rendirent à Heidelberg par les ordres
de l'empereur ; 8c l'affaire y ayant été long-tems
agitée

y
les évêques, celui de Wirtzbourgportant la

parole
,

demandèrent qu'on leur laissat leurs villes
paisibles

, moyennant une Comme d'argent qu'ils
offrirent & que les arbitres reçurent ces conditions.
Maurice qui se trouva aussi à Heidelberg

,
connoiC-

sant l'eiprit inquiet & renïuant d'Albert
>

conseille-

rent aux princes de finir cette affaire. Mais Albert
lui-même se retira Cans rien accorder, & quelque

tems après il reprit les armes , & publia Ul1 écrit'

pour refuter les raisons que les évêques apportoient
pour faire rompre ce traité. Après ce refus les évê-

ques de Bamberg & de Wittzbourg obtinrent en-
core des lettres du conCeil de Spire

, par lesquelles

on mandoit à l'électeur de Mayence
, au Palatin &

à Maurice
, au grand maistre de l'ordre des cheva-

liers Tuetoniques, à Jean Frédéric, au duc de Wit-
temberg

, au Lantgrave de Hesse
>

à ceux de Nu-
remberg

, & à tous leurs voisins de donner du se-

cours aux évêques. Maurice ie ligua avec le duc de"

BrunCwick
, & promit aux évêques de les secourir

:

mais il Ce détermina trop tard ;
Albert avoit déja

mis toutà feu & a sang dans les terres des évêques
,

il avoit pris la ville de Bamberg
, & déclaré la guer-

re a la noblesse ; il s'étoit saisi de bch,N-> infurt ôc y
avoit
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avoit mis garniront Ce qui obligea Maurice & le
duc de Brunswick de fè liguer avec l'empereur con-
tre Albert, & de lui déclarer la guerre.

Celui-ci, quoique ses forces fussent inférieures à
celles de lès ennemis

,
se mit en campagne le pre-

mier, & bien loin d'attendre Maurice, & de fè renir
sur la dc.fenGve, il s approcha de lui pour l'attaquer,
& le poursuivre. Albert ayant traversé la Saxe à
grandes journées

,
avoir pass; le Weser s'étoit

campé dans le diocèse de Hildesheim
, au territoire

de Lunebourg, en un endroit enfoncé Se environ-
né de forêts de tous côtez, où l'on ne pouvoir arri-
ver que par une vallée remplie de pierres

,
dont le

chemin étoit fort difficile. Maurice étoit campé
dans un lieu élevé & découvert : comme il étoit sà-
ge & prudent, il attendoit une occasion favorable
pour livrer la bataille ; mais Albertaniméde cette har-
diefle qui lui faisoit tout riiquer sans beaucoup de
réflexion

,
lui presenta le combat. Comme il étoit

posté d'une maniere defovantageuse
, ayant vû son

armée en déroute avec perte d'une bonne partie
de sa cavalerie

,
il crût qu'il falloir sàuver sa vie par

la fuite
,

& laissa son ennemi maître du champ de
bataille.

Maurice néanmoins fut blessé au côré droit d'un
coup d'arquebuse

,
dont il eut les intessins percez

& dont il mourut trois jours après, fort regretté de
l'empereur, & de l'empire qui perdoit en lui un
grand prince, un grand capitaine, un modèle de
valeur & un grand heros. Il ne laissa point d'hère
tier ; & Augure son frere fut son succc{feui dans
l'éleftorat de Saxe : l'on perdit de part & d'autre

AN.1553.

XXVII.
Oti iéclare la
guerre à Albert
& l'or en vient
à une bannie.
Sleidin incom-

ij.
Btlcarius saco
supra lib. 16.
n t8
De Thou libi. I i.
n. 1,

XXVIII.
Maurice rem-
porte la vi&oire
& meurt de tes
blefiurcs.



quatre mille hommes dans cette action
, oc 1 on ht

beaucoup de prisonniers. Henri de BrunswicK per-
dit ses deux fils, Charles & Philippe, outre Fredc-

ric de Lunebourg, le comte de Beschlingen & beau-

coup d'autres officiers de distinction. Le lendemain

de la bataille on vit arriver au camp cinq cens cava-
liers envoyez par le roi Ferdinand, & sept cens de

la part du Landgrave de Hesse ion beau-pere : mais

ces secou.rs vinrent trop tard. Maurice avant sa mort
écrivit à l'évêque de Virtzbourg le iiiccès du com-
bat ; ensuite il se confeflsa à Jean Aubin

, & commu-
nia en Lutherien. Il mourut dans ion camp l'on-
zième de Juillet à neuf heures du matin

,
âge feule-

ment de Trente-deux ans. Ses entrailles furent en-
terrées a Seiffersliatisen

,
& ion corps porte première-

ment à Leipsik & deposé dans 1.cgliCe de saint Tho-

mas ,
où Joachim Camerarius fit ion oraison fune-

bre le dix-neuviéme d'Août
,

fut enfin transporté
à Freibourg.Tout le conseil de la ville

,
& Agnès

sa femme accompagnée de plusieurs dames en ckùil

vinrent au devant du corps. Il fut inhumé dans l é-

glise de Notre-Dame le vingt-troifi me d'Août au-
près de Henri son pere, & d'Albert ion fils ; & Da-
niel Gresser curé de Dresde fit aussi ion oraison fu-
nébre: on lui érigea un tombeau superbe.

Augusteson frere étoit alors avec là femme au-
près du roi de Dannemarck son peau-pere , & ar-
riva en Saxe au commencement du mois d'Août. Il

fit faire Aussi-tôt le serment à tout le peuple, & par-
ticulièrement à ceux de Wittemberg

,
qu'ils ob\.ï..

roient & à l'avenir à lui & à ses enfans que s'il n'en

avoit point
,

sa succession retourneroit à Jean Fre-
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deric &à scs enfans, à condition qu'ils seroient Íou-
rnis à l'empereur; qu'autrement elle iroit au Land-
grave de Hesse

,
s'lone le traité

, par droit heredi-
taire. Il fut donc salué en qualité d'éle£leur

,
& il

assembla les états le vingriémed'Août, où l'on agita
comment il traiteroit avec Frédéric, qui même avant
la mort de Maurice prenoit la qualité d'életteur. En"
effet Jean Frédéric aussi-tôt après la mort de son
competiteur avoit envoyé des ambassadeurs à tous
les grands, & d'abord à l'empereur dans le Pays-Bas,
afin qu'on lui rendît cequiluiappartenait.Il en fît
de même à raîïemb!ee de Leipfik. Mais Auguste op-
pofoit le traité qui avoit été fait avec Charles V.
& que Jean Frederic étoit obligé d'observer, néan-
moins il ne refusoit pas de s'accommoder. Enfin après
une longue délibération

,
l'assemblée répondit aux

demandes d'Auguste, qu'il devoit se prêter pour en-
tretenir la paix avec les uns & les autres ; & qu'il
falloir remettre toute l'affaire entre les mains de 1

-'é-
lecteur de Brandebourg pour accommoder le diffe-
rend

, ce qui fut executé ; & par-là Auguste se déli-
vra d'une affaire qui paroissoit assez épineuse

,
&

trouva un prétexte légitime pour ne point renouvel-
1er l'alliance à laquelle il étoit sollicité par Ferdinand
roi dzs Romains. Ensuite Auguste se reconcilia avec
Albert par l'entremise des députez de l'éle&eur de
Brandebourg & du roi de Danemarck qui croyoit
cet accord utile aux affaires deson gendre. Ce fut le
onzième de Septembre.

Albert ne demeura pas pour cela en repos. Il fut
en guerre avec Henri de Brunswick

,
qui le battit.

Après sa défaite
,
il retourna, dans la ville de Bruns.
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wick; mais ayant appris qu'Henri s'avancer pour
l'attaquer

, ou l'assiéger dans cette place ; il en partit
& assembla autant qu'il pût de cavalerie

,
à qui il

ordonna d'aller l'attendre dans la Thuringe.Il y alla
en effet, il prit ensuite le chemin de la Franconie;
il entra dans Hoff, dont on l'avoit auparavant chai-
sé. Brunswick dans ce tems-là fit là paix avec Jean
Frédéric de Saxe, & fortifie des troupes qu'il avoir
reçues de Nuremberg, vint assiéger Schweinfurt
qu'Albert tenoit sur le Mern avec une forte garni-
son. Il fallut en venir à une seconde aftion

;-.
mais,

Henri n'y eut pas l'avantage, & se rerira sans avoir
rien fait

, pour se rendre en son pays; ce qui finit
pour lui la campagne , parce qu'on étoit dans le mois
de Novembre. Quant à Albert, il sut proscritle pre-
mier de Décembre avec les cérémonies ordinaires, par
la. chambre imperiale de Spire

, comme ennemi du.
repos public & de l'empire

, & sa vie & tous Ces

biens furent exposez en proye. Quand il eut appris
le jugement qu'on avoit rendu contre lui,, il fil ses
protestations, accusant les évêques d'avoir corrom-
pu les juges par argent ; mais cela n'empêchapas que la;
chambre n'envoyât la commission de l'exécuterdane
les provinces.

Dans le mois qui suivitla mortdel'elcéteur Mau-
rice, arriva celle de Charles Ill. dit le Bon

,
duc de'

Savoye
,

fils de Philippe & de sa seconde femme
Claudine de Brosse. Son regne fut long & penible,
mais malheureux, car voulant pacifier les différends
de François, I. son neveu de Charles V. ion beau-
pere, sans pouvoir demeurer neutre ,

il se- vit acca-
blé de tous côtez. Les François en 1. j 6. pillerent
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Turin, & en 1543. Nice sentit la violence des ar-
mes de Barberousse ; 1 épouvanté se répandit dans
le Piémont après la bataille de Cerisolesen

1 5,44,
duc voyant que son pays étoit devenu le théâtre de
la guerre ,

fut tellement accable de tristcflfe qu'elle
lui causa une fievre lente qui l'emporta le seiziémedu
mois d'Août à Verceil, âgé de soixante & lix ans,après

en avoir règne quarante-neuf. Il étoit pieux &sage,
aimoir la justice, les belles lettres & les sçavans ; mais
il étoit peu guerrier,&plus propre pour le cabinet que
pour les armes. Il laissa de sa femme Beatrix de Portu-
gal un fils nommé Philibert Emmanuel, né le huitiè-

me de Juillet 1528.
La mort du roi d'Angleterre qui arriva un mois

avant celle de ce duc cauia de grandes révolutions
dans ce royaume ; mais très favorables à la religion
Catholique. Le nouveau parlement qu'Edouard VI.
avoir convoqué s'étant assemble le premier de Mars
de cette année 1553. accorda à son souverain un se-

cours d'argent très-considerable fondé sur la gran-
de dissipation des finances qui s'etoit faite pendant1
l'adnlinil1:ration du duc deSommerset. Le clergé mar-
chant sur les traces du parlement, accorda au roi un'
don gratuit de six sols par livre à prendre sur tous
les biens ecclesiastiques; & ces choses étant faites, la

cour n'ayant plus besoin de parlement, il fut cassé le

trente & unieme de Décembre.
Après la difrolution, le roi nomma des commif-

faires pour la visite des églises de son royaume. Ils

ctoient chargez de faire la recherche de l'argenterie
,

des ornemens , & autres meubles, de les comparer
avec les inventaires qui en avoient été dressez dans
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les visites précédentes, & à examiner ce qui en au-
roit été détourné. Et afin que ,

conformément à la
volonté du roi, les églises fussent honnêtementpour-
vûës des choses nécessaires pour l'adnlinisirationdes
sàcremens

, on ordonna à ces commillaires de don-

ner à chaque paroisse ou autre eglise
, un ou deux,

ou plusieurs calices d'argent, selon qu'ils le jugeraient
à propos, comme aussi des nappes d'autel, des lin-

ges pour la communion & de la toile pour des sur-
plis : le reste devoit être vendu comme les anciens

ornemens des autels
,

les chasubles, l'excedant de
l'argenterie

,
des joyaux

,
& la somme qu'on en ti...

reroit remise entre les mains du trésorier de l'hôtel.
Cette action fut blâmée par beaucoup de personnes

qui jugeaient par-là que le roi qui n'etoit encore que
dans la seizième année de son âge, avoit de mauvais
sentimens touchant les droits des églises : & ceux
qui voutoientépargner ce prince, disoient pour l'ex-
cuser, qu'il avoit signé cet ordre depuis qu'il étoit
malade

, ce qui l'empêchait d'examiner les affaires

par lui-même.
En effet il étoit attaqué depuis le mois de Janvier

d'une fluxion de poitrine
, que tous les rcmed-es

qu'on lui fit prendre irritèrent, au lieu deiadifliper :

ce fut là le fondement du bruit qu'on eût soin de
répandre qu'il avoit été empoisonné

,
soupçon qui

ne manqua pas de tomber sur le duc de Northum-
berîand, qui à la verité profita de ces conjanétures
pour arriver à son but. Henri de Gray marquis de
Dors%-.t, qui par les foins du duc avoit été fait de-
puis peu duc de Suffolk, avoit trois filles de Fran-
coise Brandon

,
fille de Charles Brandon

,
& de

v
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Marie soeur de Henri VIII. qui avoir enduire épou*
sé Louis XII. roi de France. Et comme Northum-
berland s'etoit imaginé que la succession de l'Angle^
terre les regardoit, si Henri fut mort sans enfans,
& qu'il ne falloit point avoir égard à Marguerite
{œuf aînée du même Henri, qui avoir épouic Jac-
ques IV. roi d'Ecosse, & encore moins à ses enfans,-

parce qu'ils étoient érrangers & nez hors du royau-
me, il résolut de marier les deux jeunes filles du duc
de Suffolk aux plus grands seigneurs d'Angleterre ;
mais il retint pour ion fils l'aînce qui s'appelloit Jean-
ne ,

3c les noces de ces trois furent faites à Londres
dans le même jour.

Ainsi Jeanne Gray fille aînée du duc de Suffolk
épousa lord Guilford Dudley quatrième fils de Nor-
thumberland, le seul qui ne sur pas marié: & dans
le même tems les deux sœurs de Jeanne furent aussi
mariées ; Catherine qui étoit la seconde épousa le
lord Herbert fils aîné du comte de Pembrok

,
& Ma--

rie la rroiilénle fut donnée a un Gentilhomme nom-
mé Keyt. Ces mariages se firent vers la fin du mois
de Mai, dans le tems qu'on ne pouvoit plus rien
esperer dela maladie du roi. Un jour que ce jeune prin..
ce témoignoit du chagrin de ce qu'il prévoyoit que
Marie sa sœur, qui devoit lui succeder, employeroit
tous lès soins pour ruiner la prétendue réforme,par-
ce que cette princefTcéroit Catholique,Northumbet-
land se servit de cette occasion pour représenter au
prince que le moyen d'empêcher ce qu'il craig11oir,
étoit d'exclure Marie de la succession, de transpor-
ter la couronne à Jeanne Gray sa bruë.

Edoüard accoûtumé à se laisser conduire
, rnan-
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da aulii-tôt Montaigu président du tribunal avec
deux autres juges, 1 avocat général & le procurcur
general, pour drelTer Facte du transport de la cou-
ronne à JeanneGray. Mais dès qu'ils eurent entendu
la propofltion du roi, ils répondirent que l'ordon-
nance qui régloit la succession

,
étant une loi du par-

lement, on ne pouvoit l'éluder. Et comme le prin-
ce insista qu'il denlandoit.seulement qu'ils en dre£
fassent le mémoire

,
ils demandèrent du rems pour

y penser j & ayant lû l'ordonnance saite la premiè-
re année du regne d'Edouard

, par laquelle le parle-
ment déclaroit coupablesde haure trahison tous ceux
qui consentiroient au transport de la couronne ,

ils
vinrent déclarer qu'ils ne pouvoient faire une ac-
tion qui les rendroit criminels de leze-nia-)esté

:
ce qui ll1ir le duc de Narthumberland si fort en co-
lere qu'il leur dit beaucoup d'injuresfureur le point
de les maltraiter. Ces juges furent encore mandez
le quinzième de Juin ; & comme ils représenterent
que tout ce qu'ils feroient n'auroit aucune force
£ins l'autorité du parlement j le roi repliqua avec ai-
greur, qu'il se préparoit à le convoquer au plutôt,
& qu'en attendant il vouloir qu'ils fissent l'a£te,afîn
qu'il fût tout prêt pour être ratifié. Ces ordres conf.
ternerent fort les juges

: Montaigu fut le premier
qui se détermina à contenter le roi, vu qu'on lui
fit expedier un ordre signé du prince pour travailler
à ce projet ; & tous les autres à la reserve de deux
ou trois, persuadez que des lettres d'abolition les
rireroient d'embarras

,
drc1Tereot l'adte-de la tranfla-

tion de la couronne.
Ainh le testamentdu roi par lequel ce prince ins-

rituaie
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tituoit Jeanne, fille aînée de Henri duc de Suffolk,
& en cas qu'elle mourut sans enfans, lui substituoit
la seconde, sur porté au chancelier pour le sceller,
après que tous les juges au nombre de vingt-quatre
l'eurent fiatiéi mais on cacha ce testament au peu-
ple, de peur d'exciter quelques troubles. Thomas
Cranmer archevêque de Cantorbery étoit alors ab-
sent; & parce qu'il avoit beaucoup de crédit, on le
manda à la cour afin de souscrire à cet acte, ce
qu'il refusa d'abord, ne croyant pas qu'on pûtainfi
violer le droit d'une succession légitime si bienauto-
risé. Mais ayant étéintroduit auprès du roi, qui en-
tre plusieurs considerations importantes qu'il lui fit
faire, lui allegua sur tout le danger de la religion;
Cranmer se rendit. Enfin tous les membres du con-
seil signerent cet acre le vingt-unième de Juin.

Comme la maladie du roi alloit toujours enaug-
mentant, le duc de Northumberland, pourréüflir
plus surement dans ses desseins, sollicita le conseil
de prier la princeflc Marie de venir tenir compa-
gnie au roi & prendre soin de lui. Le dessein du duc
étoit, dit-on, de s'assurer de cette princesse; mais
la mort précipitée d'Edouard rompit ses mesures.
Comme Marie étoit en chemin pour se rendre à
Londres, elle fut avertie par un de ses officiers du
danger ou étoit son frere, & qu'il n'y avoit point de
lùrerépour elle à Londres. Ces nouvelles l'empêche..
rent d'avancer plus loin ; elle se retira promptement
dans son château de Kennings-hall,qui n'étoitpour-
tant pas fortifié; elle y resta enfermée jusqu'au mo-
ment qu'elle fut informée de la mort du roi, qui arri-
va le 6. de Juillet, âge seulementde seizeans, après
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en avoir iurvecu sept à son pere. On observa qu'il
mourut le même jour du mois que Henri son pere
fit couper la tête à Thomas Morus, comme il la

mort d'un si grand homme eût dû être vangce par
celle d'un fils de roi. Les funerailles de ce prin-
ce furent différées jusqu'au huitièmedu mois d'Août:
son corps, dont on avoit ôté les entrailles, fut dépo-
séà Westminster dans lYglise de saint Pierre, & mis
dans un cercueil fait exprès. Ensuite on le fit gar-
der par douze gentilshommes,qui le veillérent nuit
& jour sans cierges &s111S torches, jusqu'à ce qu'on
fit ses chèques. Et pendant cetinterval, le duc
de Northumberland, qui s'étoit rendu fort odieuæ

aux Anglois, parce qu'il étoit soupçonné d'avoir
avancé la mort de leur roi, travailloit à réussir dans
son entreprise pour faire déclarer reine Jeanne de
Gray sa belle fille, conformémentau testament qu'il
avoit fait faire au feu roi.

Dès que la princesse Marie eut appris la mort de

ce prince
,

elle écrivit du lieu de sa retraite au con-
seil une lettre dans laquelle elle marquoir sa surpri-
se, de ce qu'on ne l'avoit pas informée, selon l'usa-
ge,de la mort de fonfrere,puisqu'elle {çavoitdtail-
leurs qu'elle étoit arrivée depuis trois jours; que l'on
n'ignoroit pasledroit légitime qu'elle avoit à la cou-
ronne ; que leur négligence à cet égard lui faisoit
comprendre qu'ils avoient formé quelque mauvais
dessein contre elle j qu'elle penetroit leurs engage-
mens & leurs délibérations ; qu'elle étoit pourtant
disposée à prendre tout en bonne part, & à pardon-
ner à ceux qui auroient recours à sa bont^; que ce-
pendant elle les chargeaitdela faire proclamer reine
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dans Londres. Apres avoir écrit cette lettre, elle
partit de Kennings-hall, pour se rendre au château
de Flamlinghamen Suffolk, & passa parla provin-
ce de NorfolK. Deux raisonsimportantes la déter-
minèrent à choilir cette retraite; l'une que le duc
de Northumberland s'étoit rendu très-odieux aux
habitans de ce pays, depuis les executions qu'il y
avoit fait faire dans les dernieresrévoltes; l'autre que
ce château étant proche de la mer, elle pourrait
aisément se sauver en Flandres auprès de Charles V.
si elle y étoit contrainte par le mauvais succèsde ses
affaires. Dès qu'elle y fut arrivée, elle prit le titrede
reine, & après s'être fait proclamer à Norvick, elle
écrivit une lettre circulaire à toute la noblesse du
royaume, pour l'engager 'à soutenir les droits de
la couronne qui lui étoit légitimement dûë.

Le duc de Northumberlandqui vouloit tenir la
mort du roi cachée, voyant sonfecretévanté, la pu-
blia le huitième du même mois de juillet, & alla, ac-
compagné du duc de Suffolk, déclarer à Jeanne Gray,
que c étoit elle qui devoit monter sur le trône, en
vertu de l'acte qu'Edoüardavoit fait avant sà mort,
& par lequel elle étoit déclarée reine. Elle n'étoit
alors que dans sa seiziéme année; mais dans cet âge
où le jugement commence à peint à se former,1e
sien avoit acquis un dégré de perfection qui ne se

trouve que très-rarementdans une si grande jeunet
se. Tous les historiens conviennent que la folidiré
defon esprit. a quoi elle joignit une étude continuel-
le

,
la rendoit une des merveilles de son jfiécte. Elle

entendoit le françois, le latin & le grec, elle faisoit
ses levures les plus agréables de Platon en grec; elle
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eut 'té digne du trône si le droit ou la naissance
euflenr pu l'y faire monter, mais la voye par laquel-
le on vouloit l'y conduire lui parut indigne d'elle,
& loin d'en remercier ceux qui lui en porterent la
nouvelle

,
elle répondit à ses parens; qu'elle nepré-

tendoit pas s'élever auæ dépens d'autrui ; que la cou-
ronne appartenoit à la princelle Marie, & après
elle a la princesse Elisabeth, & qu'étant instruite,
comme elle l'étoit, du testament du roi Henri, elle
n'avoit garde d'aspirer au trône avant son rang. Elle
representa tout ce qu'ellepouvoit trouver de plus fore

pour empêcher qu'on ne l'obligeât de faire un per-
sonnage qu'on vouloit qu'elle représentât, & dont
elle sentoit tout le ridicule, en même tems qu'el-
le en prévoyoit le danger : mais vaincue enfin par
les prenantes Ioilicirationsde sa famille, elle se laissa

proclamer reine dans la capitale, & aux environs,
& en reçut les honneurs de si bonne grâce , que
l'on ne pouvoit s'empêcher de souhaiter qu'elle y
eût plus de droit. Pour cette cerémonie l'on envoya
chercher le maire de Londres, & l'on fixa le jour de
la proclamation au lendemain qui étoit le dixième
de Juillet. Ellese fit avec les formalitez ordinaires;
on conduisit la prétenduë reine à la Tour, afin d'en
prendre possession, suivant la coutume. A son ar-
rivée le peuple accourut en foule, plûtôt par la

nouveauté du spectacle que pour témoigner sa joye,
tant on etoit étourdi de voir proclamer une reine à

laquelle on n'avoit point penic, & presque perfon-

ne n'y applaudir.
Le même jour on reçut les lettres de Marie, qui

furent lues dans le conseil qui se tint dans la Tour,
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ou Northumberland avoir arrêté les conseillers ;
de peur que s'ils étoient plus en liberté, ils ne man-
quaient à la parole qu'il les avoit engagez de lui
donner, de ne point agir pour d'autre que pour Jean-
ne. La princcflc Marie mandait dans cette lettreaux
conseillers, qu'ils eussent à venir la trouver comme
heritiere de la couronne, & qu'ils lui rendissent l'o-
béisïance comme à leur souveraine,étant déja recon-
nue pour reine légitime par une bonne partie du
royaume. Après qu'on eût lû ces lettres, les conseil-
lers favorables à Jeanne, voyant que toute la pro-
vince de Norfolk avoit prêté serment de fidelité à
Marie, & que le peuple se déclaroit pour elle

, ap-
prehendant quelque lèdition dans Londres,& vou-
lant prévenir ce mal, firent publier un édir au nom
de Jeanne comme reine, & lui donnerent le titre de
chef de l'égîile en Angleterre & en Irlande, com-
me l'avoient pris Henri VIII. & Edoüard son fils.
Dans cette déclarationon rappelloit tout ce qui con-
c;rnoit l'état de Marie & d'Elisabeth; on disoitque
la première.étoit née d'un mariage illegitime, & la
seconde d'unemère impudique, qui convaincued'a-
dulcere, avoir euë la tête tranchée; qu'elles ne pou-
voient par consequent être reçues à la successiond'E-
doüard par les loix du royaume, quoique par le
teflametit de Henri, & par un édit publié la trente-
cinquième année de son regne, elles susTent appellées
à la succession après la mort d'Edouard.Ensuiteaprès
avoir exposé le prétendu droit de Jeanne comme
étant née de la soeurde Henri VIII. & dont on van-
toit beaucoup la bonté & l'affection, on ordonnoit
d'avoir pour elle toute la fidelité que devoient avoir
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des sujets pour leurs princes légitimes. Cette décla-
ration signée par Jeanne, & scellée du sceau du

royaume ,
fut publiée par un Heraut dans la ville,

& â cinq lieuës aux environs, ne pouvant pas aller
plus loin, parce que le peuple commençoitàfaire du
bruit, & à parler hautement du droit légitime de

Marie.
Les ministres répondirent aussi à cette princesse à

peu près dans les mêmes termes de la déclaration.
QIC- Jeanne Gray étoit légitime reine d'Angleterre,
sélon les anciennes loix du royaume,& suivant les

lettres patentes d'Edouard; qu'ils lui devoient tous
une entiere fidélité ; que le mariage de Cathe-
rine d'Arragon avec Henri VIIII avoir été déclaré
nul par sentence de la cour ecclesiastique

, & con-
formément a la loi divine & aux ordonnances de
refait

5 que plusieurs academies & universitez des
plus celebres de l'Europe en avoient porte le même
jugement ; que la sentence de l'archevêque de Can-
torbery ayoit été confirmée plus d'une fois par le

parlement ; qu'ainsi Marie n'étoit pas née d'un ma-
riage légitimé j que par consequent elle n'étoit point
habile à hériter; qu'ils l'exhortoient deie délisser de
ses prétentions, & de cesser de troubler le gouver-
nement ; que pour peu qu'elle se tînt dans les bor-
nes de son devoir; elle trouveroit les conseillers dit
posez à la servir, autant que le souffriroir leur atta-
chement à la reine Jeanne. Cette lettre fut signéé
de vingt & un conseillers, à la tête desquels ctoient
Cranmer archevêque de Cantorbery, les ducs de
Suffolk, & de Northumberland, les marquis de
Winchester & de Northampton, les comtes d'Aron-

1
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de!, de Schrcwsburi, de Huntington, de Bedford
,&dePCt11brok,quelgues nlilords,chevaliers& d'au-

tres. Mais cette réponse ne fie pas beaucoup d'im-
pression sur t'esprit de Marie, & ne l'empêcha pas
de prendre les mesures les plus convenables pour
faire valoir Tes droits, & se mettre en possession de
la couronne.

Outre qu'elle avoit éré déjà proclamée reine à
Norwick, les provinces de Norfolk & de Soufralk le
déclarcrent hautement pour elle

,
& lui fournirent

des troupes. Cette derniere province se distingua
particulièrement en cette occaj!ion, quoique sesha-
bitans susTent fort attachez à la religion Protellan-
te. Beaucoup de seigneurs & de gentilshommes ac-
coururent à FJanllinghanlpour lui offrir leurs ser-
vices ; & les comtes de Bath & de Suflfex, Mylord
Mordant, le fils du comte de Warthon & quelques
autres leverentdes troupes pour venir àsonlècours ;
& plusieurssuivirent le même exemple. Sur ces nou-
velles dont le bruit augmentoit de jour en jour, on
prit la rc(o)ution d'assembler des troupes pour diffi-
per l'armée de Marie. Le comte de Huntington fut
envoyé dans la province de Buckingham, & d'au-
tres ailleurs pour faire prendre les armes aux habi-
tans. Le rendez-vous fut donné à Nieumarket aux
troupes qui abordcroient à Londres, & qui y se-
roient levées: mais l'embarras étoitde trouver quel-
qu'un qui pût commander cette armée. Northum-
berland n'osoit quitter Jeanne qui étoit toujours à la
tour, dans l'apprehension que la bourgeoisiede Lon-
dres ne se déclarât pour Marie dès qu'il seroit éloi-
gnJ : le duc de Suffolk pere de la reine n'étoit pas
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propre pour cet emploi. L'attachement du conseilà
ion parti neparoissoit pas forribiide, 8c un des se-

cretaires d'etat avoit deja refusé de faire les fonc-
tions de sa charge j les Juges gardoient le iilence

,
& les ministres auroient vrai-semblablement aban-
donné le parti du duc, s'il ne les avoit retenus
comme prisonniers dans la tour, sous prétexte d'y

accompagner Jeanne.
Ainsi le duc de Northumberlandse vit contraint

de prendre lui-même le commandement de l'ar-
mée. Après avoir donc mis ordre à quelques affai-

res, donné la pernlillion à quelques prédicateurs,
cnrr'autres à Ridley évêque de Londres pour déscn"
dre les prétentions dela maison de Suffolk, & faire
concevoir au peuple à quels dangers l'Angleterre se-^

roit exposée, si Marie montoit sur le trône
$

après
avoir dressé des instructionspour Shelley qui dévoie
aller informer l'empereur de l'avenement de Jean-

ne Gray à la couronne, &à qui ce princerefusa de
donner audience, & de recevoir des lettres du con^
sèil. Leduc partit de Londres le quatorzième de Juil"!"

let, sans que le peuple qui étoit assemblé pour le voir
passer, fit des voeux en sa faveur; 3c s'alla mettre à la
tête de dix mille hommes de picd& deux mille che-

vaux, il s'avança jusqu'à Cambridge d'où il vint du
côté desaintEdmond-buri, Mais au lieu de voir ren-
forcerfon armée sur sa route,comme il l'avoit espe-

ré, il la voyoit diminuer tous les jours par des defer-

rions; il n'apprenoit de tous côtez quedenQuvelles
revoltes.Le chevalier Hastings à qui l'on avoit donné
commission pour lever quatre mille hommes d'in-
fanterie ne les eût pas plûtôt aflfemblez, qu'il passa

dans
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dans le parti de Marie
, & écrivit à l'on frere comte

d"Huntington qu'il vînt s'offrirà la veritable reine,
menaçant de le tuer lui-même s'il n'obéïsïbit. Les
vaisseaux que Northulnberlandavoit fait équiper sur
la côte., pour empêcher le passage de Marie, si elle
vouloit se retirer en Flandres, s'étoient laissez gagner.
Enfin on accouroit de toutes parts auprès de la legi-
cime souveraine, & on la proclamoit solemnelle-
ment en différentes provinces.

Le duc se voyant ainsi abandonné, écrivit au
duc de Suffolk, qui étoit demeuré à Londres avec
Jeanne, & aux autres conseillers., afin qu'ils lui en-
voyaient du secours. Cette lettre fut un prétexte
dont ils se servirent pour sortir de la tour ; ils repré-
senterent que le plus court moyen pour trouver le
renfort qu'on leur demandoit, étoit de s"addressèr
au maire de Londres, & qu'il étoit à propos que le
conseil s'aSIemblât pour cet effet dans quelque mai-
son

; Çc ils proposerent celle du comte de Penlbroc-k.'
Et comme on pouvoit leur opposer qu'on pouvoit
faire venir le Maire & les Alderma.ns a la tour ,

ils
ajoutèrent qu'ils pourroient en même tems traiter
avec Claude de Laval de Bois-Dauphin ambafla-
deur de France. L e duc de Suffolck ne les soupçon.
nant d'aucun dessein contraire a ses interêts

,
leur

permit de sortir, & de s'assembler chez le comte de
Pembrock. Ce fut le dix-neuviéme de Juillet

:
là se

voyait en toute liberté, ils proposerent de recon-
noître Marie, de se réconcilier avec elle, & de re-
parer leurs fautes passées. Ce fut le comte d'Arondel
qui en entama la proposition, il leur dit entr'autres
qu'il étoit tems ou jamais de se délivrer de la tirant
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nie du duc de Northumberland ; qu'ilsavoient assez
éprouvé combien il étoit arrogant, injuste

,
cruel,

infidele à les amis, 8c que s'ils étoient assez impru-
dens pour maintenir Jeanne sur le trône, ils ne se...

roient par-là qu'appesantir le joug que ce duc avoir
déjà mis sur leurs têtes; qu'il n'y avoit point d'autre

moyen qu4e de se déclarer pour Marie & que quand
le peuple verroit le conseil prendre ce parti, il ne
se trouveroit plus perionne qui voulut suivre la for-

tune du duc de Northumberland. Ce discours les
persuada sans beaucoup de peine.

Aussi-tôt après la résolution prise de faire publi-

quement proclamer Marie reine
, on ne pensa plus

qu'aux moyens de l'exécuter. Quelques-uns furent
d'avis de differercette proclamation, ju(qu'à ce qu'on
eut écrit à la princesse pour obtenir d'elle une am-
nistie de tout ce qui s'étoit pasle. Mais l'opinion des

autres qui vouloient qu'on fit la proclamation dans
le moment même,, l'emporta. On manda auni-toc
le maire & les échevins

; on leur communiqua la ré-
solution qu'on avoit prise,.& on alla de compagnie

avec eux proclamer la reine Marie dans la principa-
le rue de Londres proche l'hôtel de ville. De-la
ils marchèrentvers l'églite de saint Paul, pour y chan-

ter le Te Deum. Et dès qu'on en fut sorti
,

ils en-
voyerenr sommer le duc de Suffolk de lui remettre
la Tour, & firent dire a Jeanne qu'elle eût à quitter
le titre de reine

, & à se désister de ses prétentions.
Tout plia sous le nom de Marie dont tout Londres
retentissoit

:
le peuple à la publication de cette

reconnoissance, jetta de si grands cris de joye, &fit
unt d'applaudissemens, que le comte de Pembrock.
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ne pÚt presque achever sa commission. En inenie-
tems l'on sonna les cloches de tous côtez

^
& l'on

fit des feux de joye par toute la ville. Ainsi Jeanne se

vit dépouillée de sa dignité avec beaucoup plus de
joyc qu'elle ne l'avoit acceptée.

Le lendemain le comte d'Arondel & milord Pa-

get allèrent trouver la reine Marie qui étoit encore
a Flamlingham pour lui faire part de ces nouvelles.
Et dans le même tems les conseillers écrivirent au
ducdeNorthumberland, & lui mandèrent de sout-
crire a la résolution

,
& de congédier son armée.

Comme il avoit prévenu ces ordres
y

& qu'avant
que de recevoir la lettre du conseil, il avoit licen-
tié son armée

,
il courut lui- même à la grande pla-

ce de la ville de Cambridge pour y proclamer la
reine

,
& cria comme les autres, vive la reine Ma-

rie. Il ne laissa pas de paroître un peu déconcerté
,

se

Voyant abandonné de tout le monde
>

6c comme il
méditoit de se sauver hors du royaume

>

les soldats
des gardes qui avoient suivi (ont parti sous la condui-

te de Jean Gattes l'allercnt trouver, le prirent com-
me il sê bottoit

, en lui disant qu'ils vouloient qu'il
les justifiât du crime de leze-majesté par son propre
témoignage. Le duc voulut faire refIfi:ance, 6c dit

<jue si dignité ne leur permettoit pas de mettre la
main iur lui, étant général de la cavalerie

,
mais- ils

le contraignirent de venir. Le comte d'Arondel l'ar-
rêta alors au nOll1 de Marie

,
6c avec lui son fils le

comte de Huntington, Jean Gattes
,

Henri Gattes
son frere

,
Thomas Palrner

,
6c les deux autres fils

du duc.
Northumberland se voyant entre les mains du
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comte a Arondel, le jettaà les pieds pour le prier de
lui être favorable

, mais il fut conduit à la Tour avec
ses trois fils. Le peuple qui le vit palier l'accabla d'in-
jures & de reproches, & crioit qu'il étoit le parricide
& le bourreaud'un bon prince. On rapporte qu'une
femme le voyant paflerlorlqu'onle 11lenoitenprison,
lui alla présenter un mouchoir teint du sang du duc
de Sommerset. en lui reprochant que c'étoit lui qui
l'avoit injustement fait repandre. Le lendemain onarrêta le duc de Suflolk*, Jeanne Gray sa fille

^
Rid-

ley évêque de Londres, Jean Cheeck qui avoit été
précepteur du feu roi ; enfin on s'assura des perfon-
nes qui étoient le plus dans les intérêts du duc de
Northumberland. Ce fut le, vingt -

septiéme & le
vingt-huitième de Juillet qu'on les enferma

: mais
trois jours après le duc de. Suffolk fut remis enliberté

,
sous promesse de retourner en prison au

premier commandement-de la reine
Elisabeth qui demeuroit hors la ville, ayant sçù

que Marie sa sœur avoit été proclamée reine
,

&
voyant qu 'il sagifloit de ion intérêt,. l'alla trouver
le vingt- neuv.ieme. de Juillet accompagnée de plu-
sieurs dames avec une escorte de près- de mille ca-valiers qui s etoient; rangez vers

elle
pour sbutenir

l interet des deux {œUfS. La reine la reçût avec beau-
coup de bonté, & s'étant arrêtée le premier d'Août
a deux lieues de Londres

,.
elle congédia la plus

grande partie de. ion armée, & entra dans la ville
le troisième du meme mois avec une grande suite.
Comme elle alla droit a la.Tour à peine y ssir-elle
entrée que Thomas Howard

,
lord Courtency, Nor..

folk 3,;la,veuve du duc de Sommerfet qui avoiç eij
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Depuis peu la tête tranchée
,

Cudbert Tunstall évê-
cjue de Durham, & Estienne Gardiner évêque de
\X 'ii-ichefter, vinrent se présenter a genoux devant
elle pour implorer sa miséricorde. L'evêque de Win-
chester parla pour tous les autres , & après lui avoir
demandé pardon, te l'avoir obtenu

,
ils furent tous

mis en liberté, Courtney fut flic comte de- Devons-
hire

,
& eut beaucoup de part à la confiance de la

reine. L'évêque de' Winchester eût la charge de
chancelier

,
quoiqu'il eut (bulèrj[' à l'arrêt rendu

contre le divorce de Catherine mere de Marie
, &;

qu'il eut fait, imprimer des ouvrages dans lesquels il
défèndoit la cause d'Henri VIII. La reine demeura
dans la Tour jusqu'au septiéme d'Août

,
qu'elle en

sortit pour se rendre par eau au palais de Riche-
nl0nt qui est à deux lieues de la ville.

Dans le dessein qu'elle avoit de rétablir la' vraye
religion dans ses!, états, elle résolut de faire venir le
cardinal Polus en qualité de légat

,
afin de recon-

cilier l'Angleterre avec le rape. Mais Gardiner évê-
que de \V incliefter qui etoit regardé comme un
homme d'unegrande experience fut d'un autre avis.
Il croyoit quifallo-it détruire la réformation de la
même maniéré qu'elle s'étoit établie, c'est-à-dire,
par dégrez; 6c que pour cet effet il-suffisoit de ré":
mettre d'abord la religion sur le pied qu'elle étoit
à la mort de Henri VIII. Ce conseil étoit conve-
nable a les intérêts, car il craignoit que si Polus
venoit en Angleterre ,..il ne lui enlevât ,la confian-
ce de la reine. Ce fût pour l'en éloigner qu'il écri-
v-it à l'empereur d'exhorter la reine à ne pas aller ïi
Vite j que le cardinal Polus pouvoit être un obflia-
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cle au bien qu'elle pretendoit faire par ion moyen ,
parce que son zele excessifpour le siege de Rome

,étoit capable de tout gâter, que d'ailleurs étant pros-
crit, tout le royaume prendroit l'allannc, dès qU'on
le verroit paroître si siibitement. Cependant Gardi-
11er ne réùssit pas3 & Polus vint en Angleterre en.
qualité de légat.

Un des premiers soins de Marie fut de faire fai-

re le procès au duc de Northumberland
, avant mè~

me que d'avoir fait son entrée dans Londres. On
commença les procédures le dix-huitième du mois
d'Août

>
& l'on joignit à ce duc le marquis de Nor-

thampton & le comte de Warvik. La reine avoie
nommé le duc de Norfolk pour présider au juge-
ment de ces trois seigneurs, fous le titre de grand
senéchal, quoique l'acte du parlement contre lui,
n'eut pas été révoque. ; mais la reine lui avoit ac-
cordé un pardon qui fut expedié onze jours après.
Les trois criminels ayant été conduits devant les
pairs

,
le duc de Northumberland demanda d'abord

si. un homme qui avoit agi sous l'autorité du grand
sceau, & par le commandement du conseil, pou-
voit être poursuivi comme coupable ; de plus si des
personnes qui avoient agi avec lui dans la même af-
taire

>
& qui avoient donné les ordres pour l'exécu-

ter ,
pouvoient être ses juges. Après une courte

consultation
, on lui répondit que le grand sceau

d'un usurpateurn'avoit aucune force
; que ceux qui

y mettent leur confiance
, ne sont point à couvert

des poursuites de la justice ; qu'aucun des pairs qui
aflistoient au jugement n'ayant cté ni condamné ni
même açcusé du même crime

. un simple bruit pu.

*
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bliér ou une simple accusation n'avoit pas assez de
force pour les empocher d'être juges.

! Le duc voyant les deux fondemens de sa juftiRca-
tion renversez, abandonna ses défenses

,
confessa

son crime , & implora la clemence de la reine. Le
marquis de Northampton, 6c le comte de '\Varv*ICK

fils aîne de Northumberland prirent le même parti.
Lesjuges les déclarcrent tous trois coupables

:
le jour

suivant quatre chevaliers, les deux freres Gattes
André Dudley Thomas Palmer entendirent pro-
noncer leur sèntence sur leur propre consession.
Mais de ces sept personnes condamnées

,
la cour

lésolut de n'en faire exécuter que trois qui furent le
duc

,
Jean Gattes &: Thomas Palmer. * L'évêque

de Worcheiler fut chargé d'aller trouver le duc &
de le disposer a la mort. Il se confessa à ce prélat,
&: déclara qu'il avoit toujours conserve la créance
de l'étrlise Romaine dans le fond du cœur. Ensuite
le comte de Northampton fut interrogé

, 6c dit que
durant le trouble il n'avoit eu aucune charge publi-

que , & qu'ayantemployé tout ce tems-la à la chasser
il ne s'étoit point mêlé des affaires de l'état. Apres
lui le comte de W'arvicK fils aîné du duc parut, en-
tendit prononcer sà sentence de mort avec assez de
confiance, & demanda feulement que ses dettes fus-
fent payées. Enfilite on les remena à la Tour. Le;
lendemain André Dudley, Jean Gattes capitaine des
gardes, Henri Gattes son suere

r & Jean Palmer fu-

rent aulli condamnez a mort.
On commença par l'exécution du duc de Nor-

thulnberland. Le vingt-deuxième d'Août il fut me-
ne au supplice

, ayant communié deux jours aupara-
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vant dans la prion. On dit qu'étant sur l'échaffàut,
il exhorta ceux qui étoient présens d embrasser l'an-
cienne religion

,
de rejetter la nouvelle doctrine

conune la cause de tous les maux qu'on avoit souf-
ferts depuis trente ans , & sur tout de chasser du
royaume les nouveaux prédicateurs qui étoient au-
tant de trompettes de (édition. Que pour lui il n'a-
voit jamais eu dans le cœur d'autre religion que
l'ancienne; qu'il en appelloit à témoin l'évêque dt
Worcester ion -am«l:; mais qu'aveuglé par l'ambition
il avoit ditimulé ses [entimens,& & qu'il s'en repen-
toit de tout son,coeur.i .qu'enfin il recevoit très-vo-
lontiers la mort qu'il avoit méritée. Après ce dis-
cours, il se recommanda aux prières des assistans,
ôc le boureau lui ' ayant demandé pardonde sa mort

>lui coupa la tête. Quoiqu'il eut été soupçonné d'avoir
empoisonné le roi, on n'en fit aucune mentiondans
son procès. Après lui l'on punit du même supplice
Jean Gattes & Palmer. Les autres demeurerent en
prison

; & quelques-uns d'entre eux furent aussi pu-
nis du dernier supplice

; d'autres comme Henri Gat-
t.cs &André Dudjey furent délivrez de la prison deux
jours après.

Dans le même tems tous les évêques qui avoient
été déposez sous le regne d'Edouard furent rétablis
par des commissaires que la reine avoit nommez
pour examiner les causes de leurs dépositions. Ain-
si Bonner, Gardiner, TQnsial, Heath

, &: Day fu-
rent substituez en la place de cinq évêques héreti..
ques qu'on avoit mis en leurs places. Bonnerà Loi"u
dres, Gardiner à Winchester, Tonstal à Durham

.,Heath à Worcester
^

& Day à Glocester. La cQm-
miffiq#
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Ittislion pour le retablissement du premier est dattée
du vingt-deuxième d'Août. Il y eut quelque diffi-
culté au sujet de Tonfi:al, parce que ion évêché de
Durham avoit été supprime par un arrêt du parle-

ment, & les fiefs donnez au duc deNorthumber-
land

: mais comme ces fiefs étoient confisquez à la

couronne en vertu de la condamnation du duc
,

la
reine les restitua

, & érigea de nouveau cet évêché,
alléguant dans Ces lettres patentes qu'il avoit été sup-
primé à l'inslance de quelques méchans qui vou-
loient s'enrichir des dépouilles de cette église. On
interdit les prédicateurs ; & Gardiner qu'avoit été
nommé chanceliereut ordre d'expedier sous le grand
sceau des permissions de prêcher aux théologiens
qu'il croiroit sages, éclairez, prudens &: capables
de bien annoncer la parole de Dieu. Quelques Pro-
teslans ayantcontinue de prêcher ouvertement mal-
gré ces ordres furent arrêtez & mis en prison. Le
conseil citaCoverdale évêque d'Excester, & Hooper
évêque de Glocester. Ils comparurent le-vingt-neu-
vième 6c le trentième d'Août

)
le dernier fut en..

voyé en prison, & l'autre reçut ordre de ne point
sortir de chez lui flins sa permission. Ainsi la reli-
gion catholique se rétablilsoit peu à peu.

La reine voulut même que le service qu'elle fit
célébrer dans la tour le huitième d'Août pour le feu
roi, se fit sélon les cérémonies Romaines: mais le

corps ayant été porté le même jour à Westminster ,
& le jour de ses obieques ayant été marqué au dou..
zième du même mois, le conseil prétendoit qu'on
y observât les mêmes cérémonies. Cranmer arche-
vêque de Çantorbery s'y opposa fortement, fondé.
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diloit-il, sur ce qu'Edouard avoit eu beaucoup de
zélé pour établir la reformation

, & sur cc que la
nouvelle liturgie étoit reçue de l'autorité du par-
lement

}
ainsi son avis l'emporta, il en fit lui-mê-

me- la céremonie
, & donna la communion a ceux

qui voulurent la recevoir. Le grand trésorier
qui étoit le marquis de Winchester, & les com-
tes de Schrevsbury ôc de Pembrock parurent en
grand deuil à ces funerailles. Day évéque deChi-
chesterqui devoit être bien-tôt retabli dans son sie-

^e, fut choisi pour prononcer l'oraison funèbre ; il
loua beaucoup Edouard, & l'excuia le mieux qu'il
lui fut possible, faisant tomber ses fautes sur l'am-
bition de ses ministres qu'il accusa de tous les abus
passezj il se repandit ensuite sur les louanges de la
reine, & promit au peuple des jours heureux & tran-
quilles.

Comme la reine étant au conseil avoit déclare
qu'elle ne vouloit point forcer les consciences par
raport à la' religion

,
quelques-uns d'entre les Pro-

teltans s'imaginèrent qu'on les laisseroit en repos :
mais d'autres plus prévoïails crurent avec raison
qu'on n'en demeureroit pas là, & la déclaration pu.
bliée le dix-huitiéme d'Août fit voir qu'ils pensoient
juste. La reine y disoit d'abord qu'elle avoit la même
créance dans laquelle elle avoit été élevée dès le ber-
ceau , & que son intention étoit d'y persister tout
le reste de sa vie. Qu'elle fouhaittoitpaslionnement
que tous ses sujets embrasTassent la même foi dans
un esprit de charité

: qu'au reste elle ne contrain-
droit personne à recevoir ses sentimens

,
jusqu

"à ce
que l'on eut reglé toutes choses d'un commun accord
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par l'autorité du parlement. Elle les chargeoit, en
attendant, de n'exciter aucun tumulte

,
de vivre en

paix, dans la c:-ainte de Dieu, &c avec des disposi-
tions d'affection mutuelle

,
évitant les noms odieux

de papille & d'hérétique. Elle ajoûtoit que si l'on
tenoit des assemblées illicites, elle auroit soin d'en
faire punir severement les auteurs. Elle défendoit
après cela de prêcher, d'expliquer l'écriture sainte

,d'imprimer des livres, & de publier des comedies
sans sa permissîon. Elle expliquoit ses intentions tou-
chant ceux qui avoienteu part à la derniere rebellion.
qu'on eut à ne. punir personne pour ce sujet, sans en
avoir un ordre d'elle

: ce qui néanmoins n'empêchoic
pas d'informer contre les coupables. Elle finissoit par
ces mots :

Qu'elle auroit de la douleur d'être
contrainte d'employer toute la rigueur des or-
donnances

; mais que d'un autre côté, elle étoit
fort resoluë de faire punir ceux qui formeroient
des desseins seditieux^ & qu'elle eCperoitque ses su-
jets ne la forceroient point d'en venir à ces extre-
mitez.

Cette déclaration fit aisément comprendre aux hé...

retiques que la reine avoit dessein d'abolir la préten-
duê reforme par l'autorité du parlement. Dès lors
plusieurs prirent le parti de le retirer, principale-
ment les étrangers qui étoient venus en grand nom-
bre fous le regne d'Edouard. Pierre Martyr etoit de
ceux-là

,
il avoit enseigné la théologie à Oxford

avec beaucoup de reputation parmi ceux de sa se£te,
mais il étoit fort odieux aux catholiques

3
ôc aussi-tôt

après la mort du roi, il avoit eu ordre de ne point
sortir de sa maison, & de n'en rien faire transpor*.
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ter. Cette défense, l'inquiéta d'abord: il en écrivit ài
les amis, leur representa le danger auquel il étoit
exposé, & se plaignit qu'on violoit la foi publique
a ion égard

3
& qu'on insultoit à la memoire du feu

roi, puilque ç'étoit ce prince qui l'avoit fait venir
en Angleterre. Sur ses plaintes ses amis se donnèrent
beaucoup de mouvemens, & obtinrent enfin qu'il
auroit la liberté de sortir d'Oxford. Pierre Martyr
en profita

, & vint a Londres où il se mit sous la
protection de Cranmer archevêque de Cantorbery
foli disciple & son unique appui. Mais ce prélat privé
du crédit qu'il avoit etÎ ibus Edouard, & regardé
comme fort suspect dans sa foi, n'étoit gueres en
état de le soutenir. Il est vrai que le bruit s'étoit re-
pandu qu'il commençoit à chanceler

,
qu'il alloit

iuivre ce que feroit la cour par rapport a la reli-
gion

, & qu'il avoit même promis à la reine d'ab-
jurer solemnellement ses erreurs. Mais dès que ce
prélat eut été informé de ces bruits

1

il publia un
écrit le cinquième de Septembre

,
dans lequel il pro-

testoit qu'il étoit prêt de soutenir les décrets cju'E-
doüard avoit saits par son conseil

, comme etant.
conformes a la parole de Dieu & à la doarine des
apôtres. Pierre Martyr n'avoit pas manqué de le
confirmer dans ces sentimens. Cranmer sur cet écrit
fut cité; il avoua qu'il en étoit l'auteur, & contre
l'attente de tout le monde

,
il fut renvoyé pour lors.

A l'égard de Pierre Martyr, l'on délibera long-
temsdans le conseil, comment on le traitteroit; on
fut meme, dit-on

,
sur le point de le faire brûler,

pour lui faire expier les maux qu'il avoit causez au
royaume & à la religion: cependant ayant confide-
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rc qu'il étoit venu sur la foi publique, on le renvoya
avec ses adhérans, fins lui faire aucun mal. Dans
le mcme tems un professeur Polonois nommé Jean
à Lasco

, ou à Laski
,

quitta aussi l'Angleterre. Ceux
qui les suivirent furent heureux; car bien-tôt après ,
on envoya des ordres dans tous les ports de ne laif-
ser sortir personne fous le n0111 de François, sans

une passeport de l'ambassadeur de France.
La reine sortit de la tour le dernier de Septem-

bre
, pour retourner a Westminster, où elle avoit

passé quelques jours, afin de faire ion entrée dans la
ville le jour suivant sélon la coutume, 3c prendre
les marques de la royauté

, ce qui s'éxecuta le pre-
mier d'Octobre avec beaucoup de pompe. Elle étoit
conduite par plus de cinq cens des plus grands sei-

gneurs du royaume
>

entre lesquels il y en avoit
deux qui tenoient la place des ducs de Guïenne &
de Normandie3 fondez sur la prétention des rois
d'Angleterre touchant ces deux provinces. La reine
arriva à Londresaccompagnée d'Eli(abeth(aCœur 6c
d'Anne de Clevesveuve deHenry VIII.que ceprin*-
ce avoit répudiée, & d'un grand nombre de dames>

avec les ambassadeurs des princes étrangers. Elle

entra dans l'église, vêtue d'un manteau traînant de
couleur de pourpre, dont la queuë étoit portée par
le premier valet de chambre & par l'épouse du duc
de NorfolcK. Elle avoit à sa droite l'évêque de Dur-
Jiam, & à si gauche le comte de Sthropphire

:
les

dames la suivoient. L'on voyoit ensuite marcher
parles ordre & sélon leur rang, les ducs, les marquis,

es comtes, & les autres grands du royaume. Enfin
Ja reine fut conduite par l'évêque de Winchester sur
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un théatre qu'on avoit dressé dans l'église avec beau-
coup de magnificence. i

Après que ce prélat, qui faisoit l'office de chan-
celier, eut montré long-tems la reine au peuple

,
5c qu'il eut dit que c'étoit leur souveraine, il de-
manda aux assistans s'ils ne la reconnoissoient pas
pour la légitime héritiere du royaume. Et quand 011
eut répondu par des acclamations, & par un bruit
confus de voix qu'on la reconnoissoit pour telle ;
elle descendit devant l'autel

,
où elle fit ie serment

ordinaire, & s'étant prosternée, elle fut sacrée par
Gardiner évêque de Winchester aŒsi:é de dix autres
prélats la mitre en tête 5c la crosle à la main : 5c ron
n'oublia aucune des céremonies qui avoient été en
usage avant la reforme. Day évêque de Chichester

,,qui passoit apparemment pour le plus célébré prédis
cateur de ce tems-là, puisqu'il avoit été choin pour
prononcer l'oraison funèbre d'Edouard, prêcha sur
la solemnité du jour. On mit sur la tête de la reine
trois couronnes l'une après l'autre, dont elle retint
la derniere; & lorsqu'on eut chanté le Te Deum,elle
remonta sur son thrône

, 5c dans le même tems Gar.
diner lût une déclaration

, par laquelle la reine ac...
cordoit une amnistie génerale sùr tout ce qui s'étoit
passé. On lui rendit les soumissions suivant la cou...
tume , 5c la mesle étant finie

,
la reine s'en retourna

à son palais dans le même ordre.
^ "

Après son entrée 5c son couronnenlent;! elle fit
un festin a tous ceux qui avoient assisté a la cérémo-
nie,. 6c pendant qu'on étoit à table, un léigneur;
Anglois nommé MOCK, dans la maison duquel h
charge de chevalier d'honneur des roys d'Angleter-,

%
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re étoIt héréditaire, entra dans la salle où le faisoit
le festin, armé & à cheval, & fit crier par un he...

raut qui
:
le précedoit

,
qu'il reconnoissoit Marie

pour légitime héritiere du royaume, & que si quel-
qu'un avoit a{fez de témérité pour oser dire le con-
traire

,
il étoit prêt de se battre contre lui. En mê-

me tems il jztta son gand en l'air pour marque de
défi, & fit trois fois le tour de la table

,
puis s'étant

arrêté devant la reine, il la1Lîlua. Cette princesse
ayant pris une coupe d'or, bûtà la santé du cava-lier

, & lui fit enfuiteun present de cette coupe. AuŒ-
tôt il quitta sa lance pour recevoir ce present, & se-
retira. Cette cérémonie se pratiquoit fort ancienne-
ment au couronnement des roys d'Angleterre. La
reine après le repas, s'entretint quelque tems avecles ambassadeurs des princes, & s'en alla ensuite
dans ion appartement. Ces ambassadeurs etoient
ceux de l'empereur, de Ferdinand roi des Romains.
de Maximilien roi de Boheme

,
de la republique de

Venise, & de Cosme duc de Florence. Et trois jours
après le quatrième d'Oé1:obre, parut une déclara-
tion par laquelle la reine quittoit ses sujets du subsi-
de que le dernier parlement avoit accordé au roi
Edouard son frere pour. payer ses dettes. C'étoitpar-là qu'elle se préparoit à gagner la bien-veillance du.
prochain parlement qu'elle vouloit engager à réta-blir la religion catholique dans le royaume.
5 Il avoit ete convoque pour le dixième d'Oél:obre

;mais avant qu'il s'assemblât, on avoir envoyé à la
tour l'archevêque d'YorkJean Weiey qui s'é-
toit demis de 1 evêché d 'Excéder sous le regne pre-
cedent, y fut rétabli par un ordre de la reine. Dans

v
i>M *
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' la premiere leance qui le tint le même jour dixième
d'Octobre, on ne fit rien qui concernât la religion.
Par un aéteparticulier, l'a&e d'Atteinder> c'cfi:-à-di..
re, celui par lequel quelqu'un eil: atteint & convaincu
de certain crime, qui avoit été rendu contre la mar-
quise d'Excester executée sous le regne de Henri VIII.
fut révoqué, & le comte de Devons-hire ion fils fut
rétabli dans tous ses honneurs. Les séances furent pro-rogées du vingt....un au vingt-quatrième d'Octobre.
La reine voulut qu'on commençât par des arrêts mo-
dérez i & 1 on n'entra dans un plus grand détail que
dans les [éances[uivantes, où l'on examina ce qui s'é-
toit pasle, 8c ou 1 on prit de justes mesures ssir ce qu'on
devoit faire â l'avenir.

Ainsi dans la seconde séance du vingt-unième
Q&obre

,
le parlement cassa la sentence du divorce

entre Henri VIII. & Catherine d'Arragon. Le fon-
dement sur lequel on s'appuya, etoit que leur ma-
riage n etoit pas contre la loi de Dieu, & qu'il n'est
pas permis de séparer ce que Dieu a uni j que les
Icrupules du roi Henri lui avoient été sticro-erez par
des personnes mal intentionnées, & qu'ils avoient
été fortifiez par des décisions de quelques universi-
tez qu'on avoit gagnées par argent : que Cranmer
archevêque de Cantorbery,avoit témérairement en..
trepris de casser ce mariage

>
se fondant sur les

décidons de ces universitez
,

& sur de fausses con-
je&ures; & que par une présomption très-condam-
nable

,
il s'étoit crû plus habile que tout le reste des

docteurs; Sur ces fondemens, le parlement cassoit
la sentence du divorce

,
& révoquoit tous les ades

qui l'avaient confirmé. Par cet açte qui réhabilitait
Mariç
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Marie, la princeiïeElisabeth étoit déclarée de nou-
veau illégitime ; & dès lors la reine ne lui témoigna
plusaucune affection.

Le parlement ayant encore été prorogé dans la
Séance du trente & unième d'Octobre, la chambre
haute communiqua à la chambre basse un projet
d'acte pour caner les loix d'Edouard sur la religion,
& au bout de six jours les communes le renvoyèrent

-avec leur approbation. Par cet aGte, il étoit ordon-
né qu'après le vingtième de Décembre, toute forme
de sèrvice public ce£Ièroir; excepté celui qui avoit
été en usage à la fin du regne de Henri VIII. & l'on
permit juîqu'à ce jour-là de se servir indiffereln-
ment des vieux offices & des nouveaux. Les com-
munes envoyerent aux seigneurs un projet de loi
contre ceux qui maltraiteroient un ecclesiastique ;
on étendit cette ordonnance à ceux qui profane-
roient le sacrement de l'eucharjsiie, & à ceux qui
rellverÍèroienc les autels, qui briseroient des crucifix

,qui abbattroient des croix. 'Les communes deman-
dercnt aussi qu'on fit une loi contre ceux qui n'af-
sisteroient pas régulièrement au service divin, ou
qui refuseroient de communier : mais la chambre
haute le refusà, craignant d'effrayer les peuples, si l'on
publioit en même tems un si grand nombre de loix
rigoureuses

:
elle se contenta de renouveller l'acte

du dernier regne qui défendoit de s'assembler au
nombre de douze & plus, dans le dessein de chan-
ger la religion établie par autorité publique

,
& dé-

claroit les contrevenans coupables du crime de félo-
nie

,
& par consequent dignes de mort. Dans cette

même séance on révoqua l'aéte pasle contre le duc
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de Norfolk l-o JS Henri VIII. parce qu'on n'y avoir pas
.obfërvj routes les formalitez nécessaires. On rétablit

aussi dans ses dignitez le cardinal Renaud Polus, qui

ne pouvoir par les loix du royaume,, ni hériter ni
faire de testament

, parce qu'il avoit éré déclaré cou-
pable de léze -majcste ; & la reine révoqua l'iniuste
sentence de bannissement & de trahison rendue contre.
ce cardinal, qui fut bien-tôt après légat du pape en..
Angleterre.

La reine n'étant pas contente qu'on n'eût pas ar-
rêté Cranmer dans le tems de la publication de son.
écrit, il fut envoyé à la Tour quelque tems après

,
comme coupable de trahison, & d'avoir public des.
libelles séditieux; & le jour qui préceda cette d.ten-
tion. on y mit aussi Hugues Latimer qui avoit été
évêque de Worcester sous Henri VIII. Le troisième
de Novembre le parlement étant encore assemblé

,
ce même Cranmer, Jeanne Gray, milord Dudley
son mari, & ses deux freres aussi, fils du duc de-
Northumberland, ayant cté tous amenez devant
leurs juges, ils se confeflerent coupables, & implorè-

rent la clemence de la reine. L'archevêque pria ses

Juges de se souvenir avec quelle répugnance il avoit
donné sa voix pour Texclulion de Marie, & qu'il ne
la donna qu'après que le conseil l'eût signée. Mais

on n'eût aucun égard à ces raisons ; ils furent tous
déclarez traîtres à l'état

, pour avoir osé prendre
les armes contre leur reine

,
& voulu mettre une

autre personne en sa place. Quoique par cette sen-

tence Cranmer fût incapable de posseder aucun be-
nefice, l'archevêché de Cantorbery ne fut pas tou-
tefois censé vacant pour ccrtaints raisons d'état
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de politique ; on le contenta de mettre en sequestre
les revenus, & de retenir le prélat en prison,en atten-
dant un tems plus favorable pour le punir de mort.
L'on ne fit plus aucunes poursuites contre les au-
tres. "

Pendantque toutes ces choÍès sc passoient dans le
parlement, qui fut congédié dans le mois de Novem-
bre, le cardinal Polus étoit tranquille dans le mona{:

tere de Magufano ou Maguseno dans les terres de
Veronne, proche le lac de Garde. Ce fut là qu'il apprit
l'élévationde Marie sur le rrône d'Angleterre,&com-
me il connoissoit l'amour de cette nouvellereine pour
la religion catholique, il dépêcha aulli-tôt à Jules III.
undefes domestiquesnommé Vincent Parpaille gen-
tilhomme PiémOntois & abbé de saint Solutor, avec
des lettres pour exhorrer le pape à recommander cette
affaire à Dieu & à employer lui-même tout son crédit
afin qu'elle pût réiiffir.

Le conseil que Polus lui donnoit étoit de faire
agir les deux légats qu'il avoit en Flandres auprès
de l'empereur, & en France auprès de Henri II. afin
d'engager ces deux princes à s'interesser dans une
si fainte entreprise

,
& d'envoyer quelques person-

nes à la reine pour l'animer à y donner les mains, ce
que l'on sçavoit qu'elle étoit déja disposée à faire.
Polus offroit aussi tous ses soins, autant qu'on le ju-
geroitnécessaire à l'execution de ce dessein. Jules III.
goûta les raisons du cardinal, & jugeant qu'il étoit
lui-même plus propre qu'un autre à manier cette af-
faire, & à la conduire à un heureux succès, il le nom-
ma légat en Angleterre le cinquième du mois, du
consentement de tout le sacré college qui connoissoit
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le merite de Polus & qui respedloit ses grandes qua-
litez.

Polus ayant reçu les lettres de Jules III. lui dé-
pêcha le même abbé de saint Soluror, pour lui re-
presenter qu'il se chargerait volontiers de cette léga-
tion

,
mais qu'il croyoit convenable, avant que de

commettre ainsi l'autoritédu pape ,
qu'on sondât les

esprits & qu'on employàt a ce sujet quelque parti-
culier

} & il fit choix pour cela. d'un de ses donleHi-

ques nommé Henri Penning, qu'il envoya le dou-
zième d'Août au cardinal Dandini légat auprès de
l'empereur à Bruxelles, & qui de-là devoit se ren-
dre en Angleterre, & s'aboucher avec Bonvisius son

agent pour obtenir une audience de la reine Marie.
Dandini après avoir mûrement examiné l'importan-
ce de l'affaire & ses difficultez

, crut qu'il falloit dé-

puter quelqu'un plus distingué que Penning, &
qui conduisit cette négociation avec plus d)adresse'

& sans aucun éclat. Il avoit auprès de lui- en Flan-
dres un Venitien nommé Jean-François Commcn-
don un des cameriers du pape, jeune homme adroit
& de beaucoup d'esprit, qui par son seul merite fut
élevé dans la suite à la dignité de cardinal. En i j 50.
il avoit fait un voyage à Rome, & Jules 111. l'ayant

connu par le moyen de l'ambassadeur de Venise qui
le lui présenta, le mit au nombre de ses cameriers.
Ce pape faisoit alors bâtir une maison de plaisance
hors des murs de Rome, & souhaitoit que quel-
qu'un sir des vers pour être gravez sur des pieces de
marbre d'une fontaine où une nymphe recueilloic
les eaux pour être distribuées dans les jardins. Com--
aamdon ayant comgosé quelques, épigrammes trës-
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convenables aulujet, & fort goûtées du saint pere ,fut appelle ; & Jules après avoir reconnu sa sagesse
& Ton esprit dans plusieurs questions qu'il lui fit

: ce
jeune homme, dit-il, à ceux qui étoient auprès de
lui, a trop de merite pour demeurer plus long- tems
inutile

, & je remarque en lui de trop grandes
qualitez pour ne l'employer qu'à faire des vers.
Aussî-tôt il fut envoyé à Urbin

, puis en Flandres
,

pour accompagner le légat Jerôme Dandini, qui le
fît paffer en. Angleterre afin d'y conferer avec la
Teine.

Dandini ne le chargea d'aucuns ordres en parti-
culier

,
le laissant libre de prendre les mesures qu'il

jugeroit à propos seton les conjonctures qu'on ne
pouvoir pas prévoir ; mais sur tour il lui recom-
manda un grand secret, ensorte qu'il ne s'ouvrit qu'à
Tambafladeur de Venise à Londres, pour lequel l'am-
bas!adcur de la même république auprès de l'empe-
reur lui avoit donné des lettres de recommandation.
Ainsi Commendon étant parti de Bruxelles seul &
gardant un profond silence arriva à Gravelines où.
il s'embarqua pour passer en Angleterre. Là il prit
deux valets qui connoissoient le pays, & qui iça-
voient la langue ; il leur fit. accroire que le sujet de
son voyage étoit fondé sur quelques dettes un peu
embrouillées qu'un de ses oncles marchand mort à
Londres l'avoit chargé de recuëillir à son profit.."
Ainsi n'étant point connu, il se cacha sous u<au-
tre nom que le tien

, & parut à Londres dans le
tems que îa reine étoit nouvellement arrivée dans
cette capitale; il ne fut pas long-tems à s'apperce-
yoir des -violcnccs des hérétiques qui y dominoieac
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encore, & qui tenoient la reine comme assiegée tous
prétexte de veiller à la sureté de là perfbnne

, pour
empêcher aucun étranger de rapprocher, toujours
en garde d'un côté sur le changement de religion qui
les obligeroitde rendre à l'('glise les biens qu'ils avoient
'usurpez; de l'autre sur le mariage de leur reine, à qui
Ion prétendoit que l'empereur vouloit unir Philippe
d'Espagne son fils.

Dans ces embarras Commendon ayant rencon-
tré Jean Leé gentilhomme Anglois de condition &
catholique, qui fous le regne d'Edouard avoit été
obligé de quitter sa patrie pour conserver sa reli-
gion, & qui s'étant refugié en Italie, y avoit fait une
liaison assez étroite avec lui, mais qui étoit retourné
en Angleterre depuis le nouveauregne; il crut pou-
voir par son moyen se faciliter quelque accès auprès
de cette princesse

; cependant il ne s'ouvrit pas d'a-
bord a lui surie sujet de son voyage ; il lui faisoit des
questions sur l'état de la cour, il s'instruisoit de la
situation des affaires, & ce ne fut qu'après l'avoir
bien éprouvé sur sa religion & sur sa fidelité, qu'il
lui déclara son iècret, & qu'il lui apprit le motifqui
l'avoit amené en Angleterre. Jean Leé goura les rai-
sons, y applaudit, & ravi de trouver lui-même une
occasion favorable de servir la religion, & par elle
les vrais intérêts de sa patrie, il introduisit son ami
auprès de la reine qui lui accorda une audience par-
ticuliere. Commendon trouva dans cette princesse
les dispositions les plus heureuses, & les intentions
les plus droites, & il ne s'occupa qu'à cultiver les

unes & les autres, dans les différentes conférences
qu'il eut l'avantage d'avoir avec elle. La reine lui re-
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commanda particulièrement d'agir fort secrètement
de peur d'exciter quelque révolte dans son royaume,
& quand il fut prer à partir

,
elle le chargea d'une let-

tre pour Jules Ill. dans laquelle, après avoir aiïuré ce
pape de 10n obéissance filiale,elle luidenlandoit l'ab-
l'olution du schisme pour tout ion royaume, & lui
promettoit de lui envoyer une anlbaffade dès, que la
tranquillité seroit entièrement rétablie dans ses états.
Elle chargea encore Commendon de dire au pape
qu'elle le supplioit d'envoyer Polus en Angleterre

,
en qualité de légat, mais iecretement,de peur que si
le secret étoit divulgué, leurs desseins ne devinssent
inutiles. Elle écrivit aussi à ce cardinal, & chargea
Commendon de cette lettre avec celle qu'elle écrivoit
au pape. Commendon muni de ces lettres partit de
Londres vers la sin du mois d'Août, séjourna peu à
Bruxelles où il prit la posse pour Rome, & ne s'arrêta
que sort peu de tems en chemin pour rendre au cardi-
nal Polus la lettre dont la reine l'avoit chargé, comme
on le croit.

Ce cardinal avoit prévenu cette princesse en lui
écrivant dès le treizième du même mois d'Août, du
lieu de sa retraite, une lettre fort prenante

,
dans la-

quelle après 1 avoir loüée de son a:ffe£tion pour la
vraie religion

,
il lui disoit : cc Mon zele pour le "

fèrvicc de Dieu de celui de son église, & pour cc

votre niajcstc', lui dit-il, m oblige de vous avertir
au commencement de votre regne, de prendre te
garde à l'origine des troubles qui ont dévoie la «
religion & la justice en Angleterre. Chacun sçair u
les maux qu'ils ont causez par tout le royaume.ter
Que si votre majesté daigne y faire une serieuse rer «•
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„ flexion, elle trouvera que le divorce du roi votre

„ pere,dont le dessein lui fut inspiré par le démon
,

„ a produit tous ces malheurs. Mais il joignit uncri-

„ me bien plus énorme à l'injure qu'il avoit faite à

„ Dieu, à votre Mainte mere, à lui-même & à votre

,9
majoré; j'entens parler de son divorce avec l'é-
glise

,
qui est la mere commune de tous les chré-

„ tiens, quand il renonça à l'obéissance & 'au ref-

„
pect qu'il devoit-au sàint Ciege. Voilà, Madame ,

5>
la racine empoisonnéequi a donné n ai fïance à tous
ces fruits pernicieux qui ont corrompu la justice &

„ la religion en Angleterre. Et certainement on

„ peut dire qu'elles en furent chattes avec robéis-

„
sance dûë au saint siege, & qu'elles n'y rentre-

„ ront jamais que cette obéïssance ne soit rétablie

„
dans le cœur des rois d'Angleterre. Votre majesté

„ m'en peut croire,moi qui pour son service, & pour

„ celui de l'églilè ai passe par d'assiz rudes épreuves ;

n car j'ai toujours recherché avec soin les occasions

5,
de soulager vos disgrâces. Mais en verité j'ai plus de

s»
joye que mes services ayent été inutiles, que s'ils

„ avoient eu des succès plus favorables ; j'en ai re-

„ connu plus clairement l'amour que Dieu porte à
votre majesté. Il n'a pas voulu que vous eussiez

„ obligation de votre salut ni au pape, ni à l'empe-

5, reur ,
ni à aucun autre prince. Ce n'est pas que

,,
le pape n'ait fait de continuelles instances auprès

„
de l'empereur pour vous secourir, à quoi j'ai con-

„
tribué aussi de tout mon pouvoir ; mais Dieu a

„
permis que les choses ayent tiré en longueur ,

»
jusq

u'à ce qu'enfin il vous ait lui-même sauvee du
naufrage. Il en a usé pour vous, comme il en u se

en-



envers les ennemis ; il les abbreuve d'amertumes, "
afin que sa grâce jette de plus profondes racines"
dans leurs cœurs, & qu'elle porte des fruits plus "
agréables, lorsque la saison des larmes serapasiee. "
C'cst aussi l'espérance que tous les gens de biencc
ont de votre maieslé'i moi principalement qui dès (C

l'ensance ai connu les excellentes qualirez dont il "
a plu à Dieu d'enrichirvotre ame.C'efl: ce qui m'o- "
blige à vous parler de l'obeïssànce de l'église, &à"
m'informer avec plus d'inquiétude que jamais des"
sentimens de votre majeslépour la religioncatholi-£f
que ; car j'ai appris en ce lieu qui est éloigné à cent"
lieues de Rome, & les lettres de sa sainteté me ^
l'ont confirmé

, que vous êtiez en possession du "
royaume, & qu'elle m'avoitchoisipour son légat "
auprès de votre majesté

,
de l'empereur & du roi cc

de France, pour vous feliciter de la victoire qu'il "
a plu à Dieu de vous accorder, en une cause dans "
laquelle il avoir tant d'intérêt. Mais pour m'ac- u
quitter mieux de cet important emploi, j'aic,
cru qu'il étoit à propos de m'informerdes senti- "
mens que Dieu vous inspire. C,e n'est pas que je "
doute de votre vertu ; je scai que jamais votre ma- u
jessé n'a manqué de reconnoiÍfanceenvers le créa- "
teur, & qu'elle a eu toujours un très-grand ref- "
pect pour ses saints commandemens, au nombre u
desquels il faut mettre l'obéïsTancedûëau feint si¿ge,"
dont vous devez principalement appuyer l'auto- u
rite : car le roi votre pere nes'enesi:{oullrairque" "
parce que sa sainteté ne voulut pas consentir à ses "
injustes & honteux désirs. Mais parce que depuisc,
plusieurs années, il est arrivé de grands change- "



„ mens en Angleterre
,

& que la malice du démon

„
s'est efforcé de porter les Anglois à se révoltercon-

„ tre le làint siége apostolique
;

j'ai crû que je devois

„
consulter votre majesté, pour apprendre d'elle de

quelle maniéré je devois me conduire pour rendre

„ ma légation utile 3c profitable au royaume. J'ai

,,
donc rtsolu d'attendre votre réponse. Que si vous
me faites la grace de m'écouter, j'espere de vous

y
faire connoître que la soumission à l'église est le

„
fondement de la felicité publique. Du monastere
de Megazeno, le treizième d'Août.
On ne sçait pas si la reine reçut cette lettre avant

le départ de Commendon, 8c si celle dont elle le
chargea pour Polus en étoit la réponse. Ce qu'il y a
de vrai est qu'elle entra fort dans les vues du cardi-
nal

,
lui témoignant l'impatience qu'elle avoit de Coti

arrivée, 3c la ferme résolution où elle étoit de re-
mettre ses sujets sous l'obeïssànce de l'église & du
saint siége; elle le pria d'affurer le pape de Ces res-
pects

,
de lui demanderpardon pour elle 3c sa béné-

diction apostolique
•,

elle le conjuroit de se mettre-
au plûtôten chemin, ne pouvantavoir auprès de sa
peribnne un minière plus digne, plus capable 3c plus
zélé, qui étoit d'ailleurs ion parent5 3c que Dieu l'a-
voit garanti de la fureur du roi son pere, pour ser-
vir, comme elle l'erperok, d'instrument a cet ou-
vrage.

Commendon étant arrivé à Rome assura le pape
des bonnes dispositions de Marie, dont les lettres en
étoient d'ailleurs un témoignage autenrique. Le con-
sistoire en témoigna beaucoup dejoye, dès qu'il ap-
prit que le royaume d'Angleterre alloit ia réunir au
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1aint hége. Les rejoiiiilances publiques qu'on en fit'
dans Rome durèrent trois jours. Le pape lui-même
célébra la mesle, & disiribua beaucoup d'indulgen-
ces. Cependant sur les instances de la reine,le con-
sistoire approuva que Polus fût nommé légat ; mais
avant qu'il partît d'Italie, il envoya à l'empereur un
de ses lecretaires nomme Antoine Floribello, pour
faire compliment à ce prince sur la promotion de
sa cou fine au royaume d'Angleterre, & pour le fe-
liciter sur l'occasion favorable qui se présèl1toir d'e-
xercer sonzele pour le soûtien de la religion catho-
lique dans ce royaume ; & lui apprendre en l1lême..

tems que le pape l'avoit nommé pour y être son le-
gat ; & comme il prévoyoit bien, que ce prince pou-
voit faire des diffictiltez sur ce dernier parti, il ini:
truisit sonsécretaire de ce qu'il devoit repondre,&
lui dit de répresenter fortement à Charles que les
démarches des Anglois, & leurs empressemensPoLir
déferer la royaure à Marie étoient un préjugé favo-
rable, combien il étoit facile de leur faire embrasser
la religion catholique, dont ils sçavoient que leur
reine faisoit dejaprofcffion.Qu)il étoit à propos qu'il
y eût quelqu'un dans ce pays pourfoûtenir les inre-
rêts du saint siége dans le parlement qui devoit s'a[-
sembler au premier jour, & qu'en tout cas, il con-
venoit que Polu's se mît en chemin,& s'arrêtât sur
la frontiere, s'il ne convenoit pas qu'il parut si-tôt"
dans le royaume. Il envoya aussi Michel Trochmor-
ton pour lui faire part de ce qu'il mandoit h l'em-
pereur, & prendre là-dessus'{ès mesures.

Sept jours après Commendon fut renvoyé à Po-
lus

, pour l'instruire de tout ce qu'on avoit fait à
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Rome. Le cardinal le renvoya chargé d'une de les
lettres au pape, pour lui marquer qu'il ne falloir
point user de délai dans cette occalion. Ce sut le
lèptiérne de Septembre ; & le quatorzième du même
mois Vincent Parpaille qui avoit été envoyé à Ro-
me retourna auprès de Polus, & lui rapporta que le

pape remettoit le tout à sa prudence, ou pour par-
tir, ou pour s'arrêter, & lui remit trois brefs, l'un
à l'empereur, l'autre à Henri II. & le dernier à
Marie ; & en même tems lui accordoit la faculté
d'user de son pouvoir de légat autant que l'exigeroit
le salut des peuples, vers lesquels il éroit envoyé.
Commendon avoirfair connoîtreà Polusde la part
du légat Dandini, que l'empereur souhaitoit que sa

légation fut différée,sbit par rapport à la situation
des affaires d'Angleterre, où la présence d'un lé..

gat du pape ne serviroit qu'à mettre le trouble, soit

parce que le cardinal pouroit être un obstacle au
mariage que Charles V. avoit envie de- conclurre en-
tre son fils Philippe & la reine, quoique cette prin-
cesse eut près de trente-huit ans, & que Philippe
n'en eut que vingt-six ; mais il ne fut pas difficile de

penetrer les raisbns de ce prince. Il avoit une forte
envie de faire ce mariage asin d'unir l'empire, l'Es-

pagne & l'Angleterre contre la France dont il étoit
jaloux à cause des prosperirez de Henri II. & il sça-

"voit que le cardinal Polus n'étoit point pour ce ma-
riage

,
qui lui paroissoit aussi onereux à l'empereur

même qui alloit par là s'engager dans de nouveaux
embarras, qu'il paroissoit peu convenable à la reine
Marie qui s'exposoit, sélon lui, par cette union à
aliener l'esprit de ses suiets,, qui pour la plupart la
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condamnaient. D'ailleurs Charles V. [oupçonnoit.
Polus d'aspirer lui-même à cette alliance, quoique
ce soupçon parût mal fondé, Polus étant diacre.Par
Ces motifs, il crut qu'il étoit de ion intérêt dépra-

ve rser la légation du cardinal.
Cependant Polus partit d'Italie, muni d'une se-

coude commission du pape qui e'toit de menager un
accommodement entre la France & l'Espagne

-, &
avant ion départ il écrivit à l'empereur pour lui en
donner avis- Etant arrivé à Trente, il reçut des let-
tres de Penning., qui lui mandoit de Londres qu'il
s'étoit entretenu avec la reine enSecret, & qu'elle
paroissoit si fort empressée de le voir, qu'elle sàcri-
ficroit volontiers la moitié de son royaume pour
joüir de sa préfeoce: il falloit sans doute que Polus
çût envoyé Penning en Angleterre de sa part ,
quoique le légat Dandini n'eût pas été de cet avis,
& qu'il lui eût substitué Commendon. Le .même
ajoûtoit qu'il étoit à craindre que les héretiques ne
sc soûlcvassent, & qu'ils s'étoient rendus formida-
bles par.leur fureur & leur orguëil, que la princesse
les apprthendoit fort, & qu'elle ne pouyoit faire une
profession ouverte de founliffion à l'église avant la

tenue du parlement a qu'elle. le prioit d'attendre
qu'elle fût couronnée & sacrée, pour qu'elle pût pro-
mettre obéïssance au pape ; qu'elle observeroit sur

tout dans son ferment de ne rien dire qui fut con-
traire à l'autorité du sbuverain pontife, & qu'elle

ne souffriroit pas qu'on lui donnât à elle-même le
titre de chef de l'église Anglicane. Polus répondit
à la reine le deuxième d'Octobre de Trente où il
étoit çncore, & exhorta cete princesseà ne sc point
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dccourager des difhculrcz qu'elle pouvoit rencon-
trer ,

& à mettre sa confiance en Dieu qui la pro-
tegcoit d'une maniéré si visible, &qui nemanque-
roit pas de lui assurer le royaume, si elle y rétablif-
soir l'autorité du vicaire de J. C. Il nniitoicen disant
qu'il allait trouver l'empereur auprès duquel le pa-
pe l' avoit charge de quelque affaire. Il partit en effet
de trente

,
3c vint à Dilling ou Difinghen ville de

la Soüabe sur le Danube de la domination du car-
dinal citAusbourg, où il s'arrêta en attendant un
saut-conduit du duc de Wittemberg

,
& des autres

princes Protestans, par les érats desquels il ne lui
étoit pas permis de paflejsàns cette précaution.Pen-
ningà ion retour d'Angleterre le joignit dans cette
ville, 3c lui rendit une lettre écrite de la propre
main de la reine, & dattéedu septiéme d'Oélabre;
elle lui mandoit que le porteur l'iiistruiroit descho-
ses qui n'étoient pas contenues dans sà lettre, qu'il
n'avoit qu'à se rendre à petites journées à Bruxelles,
où par le moyen de l'évêque d'Arras elle l'informe-
roit plus sûrement de la situation des affaires de son
royaume.

Polus ayant été aussi recontrépar Dandini qui étoit
rappellé de salégation,&:quis'enretournoitàRome;
celui-ci dit au cardinal qu'il ne croyoit pas que sa
commission pour l'Angleterre fût agréable à l'empe-r

reur, 3c que ce prince en avoit témoigné du mécon-
tentement, parce qu'elle n'entroitpas dans ses vues,
ce qui fut, dit^on, confirmé à Polus par Floribello.
Ce qui paroît- certain, ,c'est que l'empereur fit si bien
auprès de la reine Marie, qu'elle envoya un exprès au
cardinal pour lui faire entendre que l'intérêt de la
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religion dcmandoit qu'il ne vint pas si-rôt en Angle-
terre, où l'on n'était pas encore disposé à reconnoî-
tre l'autorité du pape. Elle chargea de cette com-
mission un nommé Goldwel qui fut depuis évêque
de sàif1t A/âph. Il devoit remettre au cardinal les
deux édits que le parlement avoit rendus, l'un pour
rétablir Marie dans les droits de sa naissance, & l'au-
tre pour remettre toutes les choses en l'état où elles
étoient à la mort de Henri VIII. La reine avoit soin
de lui marquer, que la chambre des communes,
en consentant à ces deux édits,avoit témoigné une
forte répugnanceàôter aux rois d'Angleterre la puif-
sance ecclesiastique, & a rétablir celle du saint siége:
Qje les Anglois de plus étoient allarmez d'appren-
dre qu'il alloit bien-rôt arriver en qualité de légat:;
Qu'elle étoit très-fâchée qu'on eût relevé les secrets
qu'on avoit permisà Commendon de communiquer
feulement au pape :

Qu'assisi elle le prioit de ne
point paroître en Angleterrejusqu'ànouvel ordre:
Qu'en attendant, comme elle vouloit lui témoigner
le cas qu'elle faisoit de ses avis, elle lui dcmandoit
une lifte des sujets qu'il croyoit capables de remplir
les évêchez vacans, ou qui pourroientvaquer dans la
suite. On ne " trouve pas la réponse de Polus, on
voit seulement un memoire dont il chargea Gold-
Wel, & dans lequel il se plaint des deux édits

,
du

premier en ce qu'on n'y parle point des bulles de
Rome qui étoient le seul fondement dela validité
du mariage de Catherine d'Arragon: du second

,
en ce que rétablissant le Service de l'églisè & les {J-

cretnens sur le pied où les choses étoient à la mort
de Henri YIII. on laissoit l'Angleterre dans le scliif-



me. Enduire il justifie Commendon, il exhorte la
reine à se dilister de sa qualité de chef de l'église
Anglicane. Il s'y plaint de la conduire de l'empe-

reur qui l'arrêcoit en Allemagne, & dit qu'il s'é-
toit entretenu avec le confesseur de ce prince, &
que l'ayant convaincu de l'injustice d'un semblable
procédé, il avoit sçu l'engager à entreprendre d'en
faire revenir son maître.

Polus malgré les remontrances du légat Dandini
& les lettres de la reine, ne laissoit pas de continuer
son chemin, lorsqu'étanta quelques lieuës du du-
ché de Wittemberg, qu'il devoir traverler avec le
sauf-conduit qu'il avoit obtenu, Jean Mendoza, qui
commandoit un corps de cavalerie Espagnole à
Ausbourg, vint le trouver de la part de l'empereur,
& lui lignifier que ce prince ayant mûrement exa-
miné l'état où se trouvoit l'Angleterre, & étant
trop proche parent de la reine pour ne pas s'inté-
refler à ce qui la regardoit, & ne pas procurer son

avantage, il ne trouvoit pas à propos qu'il conti-
nuât si-tôt son voyage à Londres ; qu'on le prioit
donc de s'arrêter, 011 de choisir quelque endroit
pour y demeurer jusqu'à nouvel ordre; qu'il pou-
voitchoisir Liège, si cette ville luicqnvenoitmieux
qu'une autre. Polus fut surpris de ces ordres, re-
tourna à Dilinghen qui n'éroit pas loin de Trente ;
3c de là il écrivit à l'empereur pour lui ré*presenter,,

combien il étoit indigne de sa majesté de traiter ain-
si un légat du pape député pour la cause de la reli-
gion, & de le laillèr au milieu de l'Allemagne sous
les yeux des hérétiques, à la honte de l'église & au
mépris du pape, & que ce traitement luijoie fait au

nom
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nom & par les ordres d'un empereur Chréiien.Mais
comme il connoitraic l'esprit de ce prince, & qu'il
ne croyoit pas ces reproches suis'ilàns pour lui faire
changer de conduite, il employa pour y réiiHir le
crédit d'un religieux Dominicain qui avoit été con-
fesseur de Charles,

Ce religieux étoit DominiqueSoto Espagnol, qui
après avoir exercé pendant quelques années ce pé-
nible 8c délicat emploi auprès de l'empereur

,
avoit

obtenu permission de se retirer de la cour pour s'ap-
pliquer tout entier à combattre les nouvelles héré-
fies. Dans ce dessein il se joignit au doreur Mar-
tin Olave, qui se fit peu après Jesuite. Le cardinal
Orhon Truchfés évêque d'l\ufbourg

, engagea ces
deux do&eurs à prendre soin de l'université de Di-
linghen qu'il venoit de fonder. Soto à la priere de
Polus & chargé de ses lettres sè transporta juscti"à
Bruxelles, & parla si fortement à l'empereur en fa-
veur du cardinal que ce prince consentit qu'il vînt
à sa cour, & qu'il y demeurât jusqu'à ce que îe ma-
riage du prince Philippe son fils avec Marie fut ac-
compli. La lettre de l'empereur à Polus est du vingt-
deuxième Décembre. Mais il ne sur pas aisé en An-
gleterre de faire consentir le parlement & les Sei-
gneurs à la conclùsion de ce mariage. L'allarme fut
universelle dans la chambre des communes ,

lors-
qu'on y apprit que la reine alloit épouser le prince
d'Espagne. Ils lui députerent aussi-tôt leur orateur
avec vingt des principaux membres, pour la prier
de n'épouser aucun étranger: la cour pour les appai-
ser prit le parti de casser le parlement le sixiéme de
Décembre, & le chancelier Gardiner fit part à l'em-

j

LXXXII.
Il fait agir Do-
minique Soto
auprès de l'em-
pereur pour
avoir sa iibené-
Pa!lll7Jlc. ibid.

n. 6.
Ciacon.utjuf.



pereurdes grandes opposonsqu'on formoir contre
le mariage

,
& de lui écrire que s'il n'aÍiistoit la reine

de hommes conGdcrables d'argent pour gagner les

principaux de la noblesse, & les chefs de parti de
chaque Province, elle seroit obligée d\7 renoncer.

Pendant que le parlement étoit emblé, le cler-
gé tenoit aussi ses séances sélon sa coûrume. Bonncr
qui en étoit président, nomma Harpsfield son cha-
pelain pour prêcher devant les prélats. Il prit son

texte du vingtiéme chapitre des actes des Apôtres
y

Paifex le troupeau ,
& s'étendit sur les loüanges de la

reine &des évêques favorables à la religion Catholi-

que. L'orateur proposa la condamnation du caté-
chismé imprimé sous le regne d'Edouard

,
& de la

nouvelle liturgie, & dans le même tems l'on mit en
délibération deux articles qui concernoient la pre-
sence réelle & la transubstantiation

,
qui furent souf-

crits, & en faveur desquels tous se déclarèrent, à
l'exception de six docteurs qui furent l'archidiacre
de Winchester, le doyen de Rochester, celui d'Ex-

ceter, les deux archidiacres de Hereford 3c de Stou ,
& le chantre de saint David, qui demandèrent une
dispute reglée sur ce sujet

,
& on la leur accorda f

non pour mettre en doute la vérité de la doctrine

que presque tous les ecclesiastiques avoient lignée,
mais pour éclaircir & satisfaire le petit nombre de

gens qui refufoient de concourir avec tout le corps
dans un même sentiment. Trois dessix docteurs n'y
voulurent pas paroître, mais les trois autres tinrent
ferme & la dispute se fit. L'archidiacre de Hereford
parla le premier

,
& ne proposa que des objc&ion#

triviales contre la transubstantiation qui avoient été

AN. 15 5 3-

LXXXIII.
Attes dei'&C.

femblte du
clergé d'Angle-
terre.
1iurnet tom. 2.
iv. 7.
leidan. in cont-

1

int. lib. Z 5. P.
J4.



cent fois très solidement refutées j 1 archidiacre de
Winchester fit un long discours contre le sàcrifice
de la meslè, où ilprétendait que Jesus-Christ n'étoit
pas presènt : on lui repondit, & telle sur la fin de la
conférence qui ne fit rien changer aux deux arti-
cles de la preSence réelle & de la rran(ubsianriarion
qu'on avoir reçûs & signez. Les a£tes en furent pu-
bliez en Anglois par les Protestans, & Volerandus
Polanus les sit imprimeren latin.

En France on ne temoignoit pas moins de zéle

pour maintenir la vraye religion, que Marie en fai-
foit paroître pour la rétablir dans lès états. L'on y
punit beaucoup de personnes pour la religion. A
Lyon Martial Alba, Pierre Ecrivain

,
Bernard Se-

guin
,

Charles Faure, Pierre Naviheres & beaucoup
d'autres qui avoient tous étudié à Lauzanne aux dé-
pens de ceux de Berne,& qui avoient été lecretement
envoyez en France pour y établir la prétendue refor-
me. Quoique Henri II. fut entré dans la ligue des
Protestans d'Allemagne contre Charles V. qu'on re-
gardoit comme l'ennemi irréconciliable de la Fran-
ce ; il s'étoit crû obligé d'aller au parlement, avant
son départ, pour recommander principalement aux
magistratsle foin de conserver la foi, & d'extermi-
ner les erreurs par la punition exemplaire de ceux
qui les soutenoient. On commença donc dans cette
année par brûler ces malheureux corrupteurs venus
de Berne, entre lesquels le Juge ayant commandé
qu'on épargnât l'ignominie & la corde à Louis de
Marzac ofsicier

,
qui avoit porté les armes pour le

roi, il en fit une fade raillerie tout-à-fait hors de
saison à la mort, en demandant au magistrat pour-
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quoi il ne lui donnoit pas le même collier
,

il vou-
loit parler de la cordeau col qu'oii mettoit aux au-
très, & pourquoi on ne le créoit pas chevalier d'un
ordre si illustre

,
faisànt allusion à la coutume des

princes qui en recevant quelqu'un dans leu:" ordre,,
donnoient leur collier comme une marque d'hon-
neur.

L'hérésie fairait des progrès considerables à Pa-
ris, quoique tous les jours on y brillât beaucoup de
personnes à cause de la religion

, ce que la plupart
[ai[oient tomber sur le cardinal de Tournon : car-
quoiqu'il aimât la paix & la tranquilitcdans le royau-
me , & qu'il crût qu'on ne pouvoit rien remuer ssir
cet article sans exciter beaucoup de deTordresil
Iiaïflbit néanmoins tous les Nectaires

, comme enne-
mis du repos public. D'autres en rejettoient la saure
sur la ducheile de Valentinois, qui pour retire:" de
pr}fonle duc d'Aumale& deJaMarck, avoit ob:e-
nu du roi, qui éroit facile, & dont elle gouvernoi:
IVpri't, la confiscation des biens de ceux qi:i etormr
condamnez pour crime d'héresie, & faisoit ensorre
par ses créatures, qu'on informoit quelquefois 1àas
oblerver les loix de !a justice.

Les Protestans ne se conduisirent pas eux-mêmes
avec moins de rigueur envers Michel Server, heré..
tique comme eux ,

quoiqu'avec quelque différence
dans les sentimens. Etant venu à Vienne en Dauphi-
né en 1S-S 3. après plusieurs courtes, dont on a parlé
ailleurs,.Calvin eut aHèzde crédir pour le faire arrê-
ter & cette détention eut des fuites Gicheulès pour
Servet. Il y aveit déja quelque tems qt:e Calvin
cheichoic l'occasion de 1: perdre, & Seryet la lui
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fournit lui-même en aiant imprimer son troisiéme
oiavragbf!ur la Trinité

,
qu'il intitula, Chrtstïmijmi

reflitutio, le rétablissementdu Chriffianisme. Quoique
cet ouvrage s'imprimâr fort secrerement, & fous
le nom emprunté de Vil/ellfuve: Calvin le sçut

, &
trouva mêmeic moyen d'en avoir les feuilles à me-
fure qu'elles s'imprimpient. Là-dessus il fit écrire au
mois de Mars 15 5 3. par un nommé Guillaume Trye^
une lettre à Lyon

,
dans laquelle Servet étoit repre-

Íènté comme un homme très-pernickux
, & cette1

lettre fut accompagnée du titre
,

de l'indice & des.
premieres feuilles du livre. De Lyon on donna des
ordres si précis que Servet fut arrêté à Vienne aif
commencement du mais de Juin suivants mais celui
qui le conduisit en prison ordonna au geôlier de tè
bien traiter, ôc permit au prifonnfer d'avoir un valet
& de voir ses amis. Servet comparut deux fois de-
vant ses juges qui ne furent point"embarrassez à le'

trouver coupable ; mais ayant eu l'adresse de se sau-
ver de sa prison, il fut feulement jugé par contuma^
ce le djx-[eptiéme du même mois de juin., & con-
damne à être brute vifà petit fëù ; en cas^qu'on pat"
le trouver, & cependant à être- Brûlé en effigie'avec
ses livres. Ce dernier fut exécuté le même Jour. Ori.
dresla son effigie sur une chareçtr que l'oq. Cdnduilie
au lieu destiné aux supplices des criminels', & rprëfc
ravoir attaché à un gibet on' le brûla av.eé cinq bà-
les de ses livres. Ptndant ce rems-là Servet cherchoit
une retraite où il se dérobât à ceux qui le Pbu:.fui-:
voienr. Croyan: Genève propre à ÍÕn. d'esTein, il fr
kata de s y retirer : mais il y trouva peu de tems
après, iâ mort u'>.,u fuyo,*Àt. Calvin qui n'ignoro. paspas
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quillut dans cette vilte
,

alla trouver le syndic,&:
sur sa dénonciation, Servet fut arrêté le tieiziéme
d'Août. Dès le lendemain on commença à^roceder
contre lui : Calvin qui ne voulut pas se rendre sa

partie
, parce que sélon les loix de la ville, un accu-

fateur est obligé de se soumettreà 1"emprisonnement
avec l'accusé

,
commit ce soin à un nommé Nicolas

de- la Fontaine
,
dont quelques auteurs ont fait mal à

propossonvalet ou(on cuisinier
,

mais quiitoieplus
vraisemblablement un des ctudians qui écrivoient
fous lui, & il se contenta de le diriger dans ses pour-
suites. Le magistrat reçut les chefs d'accusation, les
examina, les jugea suffisans pour condamner l'accu-
sé, & l'on ne pensa plus qu'à prendre des mesures
convenables pour y proceder d'une maniere qui n'at-
tirât aucun reproche de la part des Cantons. Pour
cela on fit deux choses, l'une que Servet entreroit
en conference avec Calvin sur les erreurs dont il
étoit accusé

,
l'autre qu'on consulteroit les loüables

Cantons sur la forme de la sentence qui devoit être
prononcée. Calvin entra donc en dispute avec Servet;
celui-ci ouvrit la scéne, & d'abord fit ostentationde
sa doctrine, que l'on peut réduire à ces trois points :
celui-ci est Jesus-Christ, celui-ci est fils de Dieu,ce-
lui-ci est Dieu

y
sur lesquels il débita toutes ses er-

reurs ,
& en particulier ; que s'il n'y a qu'un seul Dieu

par nature,, éternel
,

invisible
,

incompréhensible,
qui a créé tout, qui gouverne tout, de qui sont tou-
tes choses, on doit conclure que jesus-Christn'est pas
le grand Dieu, que c'est une pure créature que le
grand Dieu a prévenu de beaucoup de puissance &
de sainteté, à qui ce Dieu a assujetti toutes choses,
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Et quand le prophete dit que toutes choses lui ont
été assujetties

,
c'cst sans doute à l'exception de ce-

lui qui les lui a assujeties. C'est ainsi que raisonnoit
Servet.

Calvin ne manqua pas de lui repliquer que tou-
tes les qualitez que l'écriture attribue à Dieu con-
viennent à Jesus Christ qui est le grand

,
le souve-

rain
,

& l'unique Dieu avec son pere i qu'il est éter-
ncl & créateur de toutes choses, ce qu'il lui prouva
par beaucoup de passages du nouveau testament ;

en lui montrant que toutes les preuves qu'il avoir
alleguées& qu'il prenoit de l'écriture contre la divi-
nité de Jesus-Christ, nedevoient être attribuées qu'à
son humanité ou à jesys-Christ en tant qu'homme,
Servet ne parut pas content desargumens de [onad..
versaire: il lui lôûtint en face qu'il trahifloit ses sen-
timens, qu'il sçavoit bien qu'il n'avoit pas d'autre
doctrine que la sienne sur Jesus

-
Christ, que ses pa-

roles & ses écrits en faisoient foi
*,

après quoi il lui
reprocha qu'il faisoit des articles de foi à sa mode

,
&

qu'il agissoit en papille & en docteur de Sorbonne.
Calvin méprise & pousfé à bout par un homme qui
étoit à sa discrétion, & qui n'avoit pas moins de feu
que Servet-, ne manqua pas aussi de lui faire des re-
proches sur sa vanité & sùr ses erreurs, &. ce fut là
tout le succès de cette conférence. Servet obstiné
dans ses sentimens, malgré sa prison & le danger oii
il sc voyoit, soutint toûjoursque jesus-Christ n'étoit
qu'un homme & non pas un Dieu absolu&; indépen-
dant. On ne pensà donc plus qu'à lui faire ion pro-
ces

, & avant que de l'entreprendre on consulta les
magistrats & ministres de Balle, Zurich, Berne

,
&

Schaffouse.,
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Ces Canrons sur Ici guets qu'on leur a\oit en:
voyez contre Servet répondirent que puisque l'ac-
culé avoir renouvelle par ies impietez les heresies
dont iàtan s'étoit autrefois lervi pour troubler Peali-
se de Dieu

,
& étant devenu par-là un 111011l1:rcquele

monde ne pouvoit plus supporter
,

il étoit digne de
mort. Cet avis reçu, ceux de Geneve travaillèrent
auÍsi-rô[ à ion procès, & maigre les follicitationsdes
amis du coupable, les ennemis fècrers de Calvin, les

mouvemens que se donnèrent plutieurs personnes
désinteressées qui vouloient que l'affaire fut évoquée
au tribunal des deux cens, espérant que le criminel
y seroit traité avec moins d-ë rigueur ;

enfin malgré
les instances de quelques particuliers, qui tenterent
plusieurs sois de l'enlever de sa prison

, & de le met-
tre en liberté; les magistrats de Geneve le condam-
nerent le vingt-sixicme d'Octobre à être brûle vif.
On lui prononça sa sentence, & le lendemain vingt-
septieme elle fut éxecutée. Il étoit alors âgé de qua-
rante-quatre ans. Calvin rapporte que quand on lui
eut lû fà sentence, tantôt il paroissoit interdit & sans
mouvement, tantôt il poussoit de grands foupirs,
quelquefois il faisoit des lamentations comme un in-
sensé, & crioit à la maniere des 'Espagnols, trifericor.;.
de mifericorae,

Ses erreurs font en très-grand nombre; après avoir
donné dans les opinions des Lutheriens, des Sacra-
mentaires, &des Anabaptif):es, il fie quelques livres
dans lesquels il renouvellales héresies de Paul Samo-
late, de Sabellius, d'Arius, de Photin, & de quel-
ques autres, & où il dit que ceux-là font athés, ou
n'ont point d'autre Dieu qu'un assemblage de di-

vinité,
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vinité,qu'un Dieu par connotationou par accident,&

non pas unDieu grand,Couverain,ab[olu,qui font con-
sister l'essènce divine dans trois personnes réellement
distindtes, & subsistantes dans cette essènce. Qu'il est
bien vrai qu'on peut reconnoîtreune distintSfcion per-
sonnelle dans la Trinité; mais qu'il faut convenir
que cette diflindion n'est qu'exterieure ;

que-le Ver-
be n'a été dès le commencementqu'une raison idéale
qui représentoit l'homme futur, & que dans ce Ver-
be ou raison idéale ,il Yavoit Jesus-Christ, son ima-
ge ,

sa personne
,

son visage & sa force humaine;
qu'il n'y. a point de difference réelle entre le Verbe
& le saint-Esprit ;

qu'il n'y a jamais eu en Dieu de
veritable & réelle genération & spiration ; que le
Christ est le fils de Dieu, parce qu'il a été engendré
dans le sein d'une Vierge par l'operation du saint-
Esprit

, & parce que Dieu l'a engendré de sa substan-

ce >
que le Verbe de Dieu descendant du ciel

,
est

maintenant la chair de Jesus-Christ ; en telle sorte

que sa chair est la chair du ciel, que le corps de Jesus-
Christ est le corps de la divinité

, que la chair est

toute divine, qu'elle est la chair de Dieu
>

qu'elle est
celeste

>
& engendrée de la substance de Dieu. Il se

raille de la distindtion des personnes
,

&c prétend
qu'il n'y a eu qu'une image ou une face personnelle,
& que cette image étoit la personne de Jesus-Christ

en Dieu & qui a été communiquée aux Anges. Que
le saint-Esprit est descendu dans les ames des apô-
tres , comme le. Verbe est descendu dans la chair de
Jesus-Christ. Après avoir dit beaucoup d'impietez
sur la substance de l'ame il conclut qu'elle est de Dieu
& de sa substance

? que
-,

Dieu a mis dans 1tame une



spiration creée avec sa divinité
, & que par une

même spiratipn
,

l'anle est substantiellement unie
avec Dieu dans une même lumiere par le moyen du
saint-Esprit

; que le baptême des enfans esi mutiley
& qu'il est d'une invention humaine

; qu'on necom-
met point de peché avant l'âge de vingt ans, que
l'ame se rend mortelle par le peché

} & beaucoup
d'autres qu'on peut .voir dans la bibliotheque des
Antitrinitaires.

On ajoute à ces hérésies,. que quand il fit impri-
mer a Lion sa bible , il y insera à la marge des iio-
tes pour en corrompre le sens , & qu'il y attribua à
Cyrus ce que, les prophètes ont dit de nôtre recon-
ciliation

,
de l'expiation de nos pechez, & de la ma-lédiction qui nous a été ôtée par J. C. Servet com-

posa encore plusieurs autres ouvrages dont la plupart
ont été imprimez.

Le premier intitulé, le trésor de l'ame chrétien-
ne^ Thejaurusanimœ,fous le nom de ^Defiderius*Peregri-
nus ,

fut imprime en Espagnolavec privilege du roi :ensuite on le traduisit de l'Espagiiol en latin., & elv
d autres langues. La version latine fut imprimée à
Rotterdain in vingt-quatre en 1574. & trois ans après.
en 1577. on l'ajouta à l'abrégé de la théologie d'E-
rasme de Breniusv

Le second ouvrage contient 1< sept livres des erreurs
de^ la Trinité

, <k fut imprime à Haguena\vr
, & non a

Bâle
y.

Servet y a pris le surnom de Rêvés qui est
presque l'anagramme du sien "in oélavo en 1531
c'est le principal ouvrage de Servet.

A la premiere édition de ces sept livres, on ajou-
ta dewx autres petits ouvrages dont l'un avoit poijj;
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titre * deux livres de DialoguesJur la Trinité, & l'autre,
de la justice du regne de Jejus-Chrifl

, en quatre petits cha-
pitrespar Michel Servet, ou autrement ,

Rêvés £.(ja-
gnol du Royaume d'Arragon tan 1531. Voici la préface
qui est au commencement. Il Salut au ledeur. Je cc

retrace maintenant tout ce que j'ai écrit depuis CC

livrespeu contre l'opinion reçûë de la Trinité en septfC
ivres

, non que ce que j"en ai dit soit faux, mais rr
parce que l'ouvrage est imparfait, & comme écritcc
par un enfant pour des enfans. Je te prie néan- cc

moins d'en retenir ce qui te pourra aider pour l'in- €C

telligence de ce que j'en vais dire. Si ce premier cc
livre est écrit d'un stile barbare

,
confus, 6c rem- cc

pli de fautes, on doit l'attribuer à mon ignorance cC

& à la négligence de l'Imprimeur. Et je ne vou- cc
drois que pour cela quelque chrétien s'en offensât,cc
puisque Dieu se sert quelques fois des folies de ce cc
monde pour faire éclater sa sagesse. Remarque fC

donc bien ceci
,

lecteur
, & que mes fautes ne c<

t'empêchent pas de profiter de ce que j'ai dit, &c,
de ce que je m'en vais dire. „ Malgré tout ce dis-
cours , ce second ouvrage n'efi: ni mieux écrit,
ni plus clair

3
ni plus méthodique que le pre-

mier. Dans les deux livres de dialogues, l'auteur in-
tr^luit Michel & Petrucius qui s'entretiennent en-
semble sur le rapport des premiers mots de la Ge-
nese avec le commencement de l'évangile de saint
Jean

, & sur d'autres matieres. Dans l'ouvrage de la
justice du regne de Jesus-Christ comparée avec la.

justice de la loi, il y parle. de la charité
, & divise

le tout en quatre parties. Dans la premiere
,

il éxa-
mine ce que saint Paul a dit de la justification. Dans
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la feconde
, il traite du regne du Chrisi. Dans la

troisiéme il compare la loi avec l'évangile. Dans la.
quatrième

,
des voyes de la charité. Sandius fait

mention d'un autre ouvrage intitulé
,

Vni"L'ersa ratio
fyruporum,imprimé à Paris en 1 5

37.àVenise en 1545.
& a Lion 1546. c'est un ouvrage de medecine, &
le seul que Servet ait composé dans ce genre.

'Un autre assez fameux du même auteur ,
est

son * rétablissement du Christianisme
>

c'est-à-dire,la vo-
cation de toute l'eglise apostolique, renfermée dans
ses limites,rétablie en son entier par la connoissance
de Dieu de la foi du Christ

,
de notre justifi'cation,

régénération / baptême
,

cene
,

où l'on voit com-
ment le royaume de Dieu nous est restitué,comment
on s'est affranchi du joug de l'impie Babylone

,
&

comment le regne de l'antechrist & des Gens a été
entièrementdétruit.Ce traité est divisé en six parties.
La premiere contient sept livres qui montrent que
dans la Trinité il y a une vraie 111anifesiatiol1 de la
substance de Dieu dans le Verbe

,
&une communi-

cation dans le saint-Esprit. Le premier de ces livres
traite de Jesus-Christhomme des faux dieux. On
y lit trois axiomes sur Jesus-Christ, trois ssir les Pha-
riHens, & autant sur les fausses raisons des Sophistes-,
& les consequences absurdes qu'ils en tirent, par r.¡p-
port aux choses invisibles. Le deuxième livre expli-
que vingt pacages de l'Ecriture-Sainte. Le troisiéme
traite de la préfîguratign de la personne du Christ
dans le Verbe

.,
de la vision de Dieu

, & de l'hypos-
tase du Verbe. Le quatrième déclare les noms de
Dieu, son essence qui prend toutes formes & les prin-
cipes de coûtes clto[es. Le cinquième parle du saint*
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Liprit. Le iixieme & le septieme comprennent deux
dialogues dont l'un traite des ombres de la foi dont
Jesus-Christ est la fin ou le comble, de la substance
des Anges, des ames & de l'enfer ; l'autre enseigne
la maniere dont le Christ a été engendre

,
qu'il n'est

point une créature
, que sa puissance n'est point fi-

nie
, & qu'il est vrayment Dieu qu'on doit adorer.

La sécondé partie qui contient trois livres, a pourtitre
,

* de laJoy de la juflice du Chrijl roi
,

juperieure
a la juflice de la loy

,
& de la charité. Le premier livre

renferme quatre chapitres. 1. De la foi. 2. De l'esTen-
ce de la foi. 3. De la justification. 4. Du regne de
Jesus-Christ. Dans le sécond livre on .montre la di£.
serence de la loi & de l'évangile, du Juif & du Chré-
tien

>
le tout en trois chapitres, dans le premierdef-

quels on montre que le Chrétien surpasse de beau-
coup le Juif

'»
dans le second

, que la loi n'avoit
qu une justice charnelle

, au lieu que dans l'évangile
il y a une juslice spirituelle. Dans le troisiéme, quedans la loi il n y avoit qu une justice des œuvres, &
dans l evangile la justice de la foi. Enfin le troisiéme
livre compare la charité avec la foi & les bonnes
oeuvres ,

6c l on y parle dans cinq chapitres de la
difference entre la gloire & la recompense, des ti-
tres illustres de la charité

,
àz ce que rait la ici

,
de

ce que font la charité & les œuvres, de l'efficacité &
de 1 origine des bonnes oeuvres ; enfin des rapportsde la charité avec la foi

, & de * l'excellence de la
charité au-dessus de la foi.

La tioisieme partie divisée en quatre livres, a pourtitre
,

* dela régénération & de lamanducation jùperieure,
& du regne de l'antcchrift. Le premier traite de la per-
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dition du monde & de la réparation par J. c.& dans
une seconde partie, de la puissance cerareeftterrestre

&:
infernale de latan & de l'antechrist, & de notre vic-
toire sur lui. Le sécond divisé en deux parties, par-
le de la veritable circoncision avec les autres nlyl1:e-

res du Christ 6c de l'antechrist qui ont été déjà ac-
complis. Le troisiéme contient les mysteres de l'é-
glise de Jesus-Christ, & leur efficacité, aussi-bienque
de celle de la prédication de l'évangile

,
du baptê-

me & dela cene. Enfin le quatrième comprend l'or-
dre des mysteres de la régénération.

La quatrième partie du rétablissement du chrifi:ia..
nisi-ne ne contient que trente lettres écrites à Jean.
Calvin. La cinquième renferme soixante marques
du regne de l'antechriÍF, & parle de sa manifestation
comme déja présente. Enfin le dixième a pour titre,
-y- du myjlere de la Trinité

,
silon la dtscipknc des anciens ,

en forme d'apologie adressée à Melanchton & a ses
collègues. Le tout fut imprimé in-So. en 1553. à
Vienne en Dauphiné, &: contient 734. pages ; mais
les exemplairessont devenus très-rares, parce qu'ils
furent presque tous brûlez ou supprimezpar les {oins
de Calvin & des ministres de Genéve. On en trou-
ve deux à Paris, un imparfait dans la bibliotheque
du roi, & l'autre entier étoit dans la bibliothèque
de M. Colbert.

Calvin qui sentoit bien que la conduite qu'il ve-
noit de tenir à l'égard de Servet

,
mettroit les Ca-

tholiques à couvert du reproche que les Protestans
leur faisoient fréquemment, d'allumer par tout des
feux pour brûler les héretiques

, & voyant même
que beaucoup de* ses çonfreres en murmuroient, fie
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Un livre dans lequel il entreprit de justifier sson pro-cédé, & le fit approuver par Melanchton&: par Bul-
lingerqui étoient alors les deux principaux chefs des-
luthériens en Allemagne & des Zuingliens en Suisse.
Mais quoiqu'il ait pu alléguer dans cet écrit pour sa
justification

,
Grotius n'a pLï s'empêcher de remar-

quer que cette condamnation de Servet par les ma-gistrats de Genéve étoit d'une conséquence très-fâ-
cheuse pour les Calvinisles de France

, qu'on pou-
voit traiter sur le même pied

,
sans qu'ils osassent se

plaindre. Théodore de Beze qui a voulu au'-ffl justifier
Calvin dans la vie de cet héresiarque

,
dit que Servet

ne fut condamné que comme unmonstre d'impiété
non pas comme un héretique ou un {eétaire

>.comme si le premier chef de l'hérésie ne conçoit
pas dans l'impiétécontre Dieu en lui-même, &dans
ses divines personnes ; & comme si Calvin n'eut
pas erré sur la divinité en bien des manieres

r enmême tems que sur une infinité de points de dif-
cipline qui 'il, traitoit d institution humaine contre
toute la tradition.

Il y eût beaucoup de troubles en Orient dans
cette année par la mort des deux sils de Soliman

, dela disgrace du grand Vizir. Muslapha étoit l'aîné des
enfans du grand Seigneur

,,
prince le mieux fait ,1e

plus adroit & le plus vaillant qui eut paru depuis
Iong-tems dans la famille Ottomane. Son pere qui.
l'avoit eu d une Georgienne ou Circaruenneluiavoit
donné les gouvernemens de la Magnesie, de. la pro-vince d'Amasée

, & de la Carahemide de Mesopo-
t'amie

,
sur les confins de la Perse. Il avoit plusieurs

frères qui étoient ses cadets
>

Selim
, Bajazet &

1
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& Ziangir
,

qu'on surnommoit le BoLi
, parce qu'il

l'était en effet", tous trois enfans de Roxelane que
Soliman avoit épousée j & qui voulant voir l'aîné de
tes fils sur le trône

,
fit tant par ses caresses & par

les sollicitations du Muphti qu'elle avoit gagné au-
près du Sultan

3
qu'il consentit à se défaire de Mu-

ftapha, qui étant fort aimé des Janissaires, étoit déjà
regardé comme le successeur à l'empire. Ce prince
étoit à Carahemide sur les confins de la Mc{opota-
mie avee.'sa mere j & sur les ordres de Soliman il

partit aussi-tôt pour le venir trouver. Mais à peine
fut-il entré dans sa tente , que les muets l'arrêtèrent

& l'étranglerent sur la sausse accusation qu'il avoit
fait alliance avec le roi de Perse pour détrôner son

pere. On se saisit aussi de son Gouverneur qui eut la
tête tranchée. La mort de Mustaphà causa une si

grande consiernation parmi les gens de guerre
>
que

comme des furieux ils se tuoient les uns les autres ,
& que plus de deux mille demeurerent sur la place.
Soliman potir les appaiser dépoC1. le grand Visir Ru-
stan qu'on croyoit etre la cause de ce meurtre, &c

mit le Bacha Achmet en sa place ; mais ce ne fut

pas pour long-tems.
Cette mort fut suivie d'une autre. Soliman ayant

appellé dans sa-tente Ziangir le troisiéme des fils de
Roxelane, & fort uni avec Mustapha, y accourut,
dans l'esperance d'embrasser son frere dont il avoit
appris l'arrivée. Mais l'ayant trouvé mort & étendu

par terre, il fut si touché de ce [peétacle
,

qu'apres
avoir vivement reproché à son pere sa cruauté & sa

barbarie
,

il prit son poignard
,

se l'enfonça dans le
sein

, & expira sur le corps de son frere. Soliman
fut
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ftit si sensible à ces malheurs, qu'il voulut les cacher
& raire accroire que Ziangir étoit mort subitement.
Dans la crainte que les Janissaires ne se revoltassent
contre lui

,
il alla se renfermer dans Alep

, & après
y avoir passé quelques jours

,
il descendit avec ion

armée dans la Palestine
, & quand il fut à quatre

journées de Jerusalem, il retourna à Alep
,

111r la*
nouvelle que les Perses ayant appris la mort de ses

en rans
,

s'étoient jettez dans la province d'Amasée
,

& mettoient tout à feu & à lang. Sur ces entrefai-
tes un des valets de chambre de Solyman croyant
apprendre une nouvelle agréable à Selim qui étoit
en Caramanie, &: que la succession regardoit après
la mort de son frere

>

l'alla trouver en diligence
:

mais Selim loin de lui faire un bon accueil
,

le fit
:lufIi-rôt mourir

, comme porteur d'une funeste nou-
velle, parce qu'il aimoit beaucoup son frere. Soly-
man quelque teins après fit encore étrangler Mahe..
met fils de Mufcapha âgé d'environ quatorze ans ,afin que Roxelane ne doutât plus que ses enfans ne
dûssent être ses successeurs.

Les peuples qui avoient aimé Mufcapha
,

prirent
résolution de vanger sa mort sur Roxelahe

, en le
faisant revivre dans une personne qui le representât.
Ils communiquèrent leur dessèin à Bajazet, l'un des
fils de Roxelane qui prétendoit à la- couronne à
l'exclusion de Selim. Bajazet y consentit

,
& choisit

un de ses esclaves, dont. les traits du visage
, &: la

taille ravori(bient cette entreprise
, & le rendoient

fort semblable à Mustapha. Ce prince supposé partit
avec peu de gens, dans cette année 1553. feignant
de s'éloigner pour éviter la coieredeson pere, qui



ne manqueroit pas de faire lur la perlonne
y ce qu'il

avoit r
diCoit-il.). éxecuté sur un elclave qu'il aroit

envoyé à sa place
, & que Solyman avoit pris pour

ion fils, Ses officiers declaroient comme unsecret,
que ce Seigneur qu'ils accompagnoient étoit le sijs
du grand Seigneur ; de ce secret devint bien-tôt i«c.
chose publique. Les gens de guerre qui reveroientle
nom de Muilapha

y
l'allerent trouver , & se lai11e-

rent éblouir par la magnificence de ce prétendu.

prince. Soliman donna ordre aussi-tôt à tous les.
Gouverneurs d'arrêter ces fa&ieux

>
& envoya ua.

de ses Bachas nommé Pertau avec l'élite de les trou-
pes , pour se saisir de ce faux prince. Pertau assisté
de toutes les .milices, n'eût pas de peine à Le pren-
dre & l'amener à Constantinople

,
où par la force

des tourmens ,
il avoua toute la vérité du fait. Ro-

xelane obtint le pardon pour son fils Bajazet
,

à qui
Soliman se contenta de raire une severe réprimandé.

Le Pape Jules III. sur la fin de l'année le
22...

Décembre fit une promotion de quatre cardinaux ,le premier fut Pierre de Talavia d'ArragonSicilien
d'une des plus distinguées familles de Palerme

,
qui

étoit déjà archevêque de cette ville, après avoir gou-
verné l'église de Gergentipendant plus de-douze ans.
Il fut cardinal prêtre, avec le titre de saint Callixte.
Le sécond fui: Robert de Nobili, petit neveu du pa-
pe y

& autant illustre par sa vertu que par sa naiflan-.

ce. Il n'avoit qu'un peu plus de douze ans
>

étant né
le cinquième de Septembre 1541. dans la ville de
Montepulciano

, & fut cardinal diacre avec le titre
de sainte Marie in.CoÍi11edin. Le troiliéme, Louis de
Cuite fils de Claude premier duc de Guise & comte
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-d'Aumale, & d'Antoinette de Bourbon
,

frere ca-
det du cardinal de Lorraine archevêquede Rheims

:

Louis étoit archevêque d'Albi quand il fut nommé
cardinal diacre du titre de saint Thomas

, & fut en-
suite archevêque de Sens, & evêque de Metz. Enfin
le quatrième fut Jerôme Simoncelli, d'Orviette en
Italie, petit neveu du pape ,

sa mere étant fille de
Baudouin de Monté. Il fut cardinal diacre d'abord
du titre de saint CoÍille & saint Damien, puis de
L1il1t Prisque

*
quelque tems après le pape le fit car-

dinal prêtre du titre de sainte Marie au-delà du
Tybre. Il fut évêque d'Orviette sa patrie & de Porto.
* Il y eut aussi quatre cardinaux qui moururent
dans le cours de cette année, ravoir; I. Bernardin
Masles né à Rome l'an 1514. de Jerôme Maffei, &
d'Antoinette Mattheïa

>
il fit de grands progrès dans

les lettres,& devint poëte, orateur ,
historien, & ha-

bile dans la connoissance de l'antiquité. Avec ces
grands talens, il fréquenta les plus célébrés univer-
îitez, & s'attira l'estime des sçavans*.Patil III. charmé
-de son éloquence

>

le mit d'abord auprès du cardinal
Alexandre Farnese ion neveu, ensuite le fit son secre-
taire , peu de tems après chanoine de l'église du Va-
tican

,
puis évêque de Masia, de Forimpopolo & de

Caserte. Enfin il le créa cardinal le huitième d'Avril

ï 549. Maffei qui n'avoit pas encore trente-cinq ans,
répondit à l'attente qu'on avoit conçue de sa vertu,
6c de sa prudence

,
5c il eut toujours beaucoup de

pieté, de nlodel1:ie, de temperance & de douceur
ju[qu'à la fin de sa vie.Il fut étroitementuni avec saint
Ignace le fondateur de la compagniede Jesus, & l'ai-
da à obtenir du pape l'exclusion des dignitez eccle-
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iiaitiqu.cs pour les diiciples de ce Llint. Maffei a LliC
sé plusieurs ouvrages qui sont des preuves dj son
érudition

-,
des commentaires sur les épîtres de Cice-

roll ,
l'histoire des in[criptions & des anciennes mé-

dailles, quelques oraisons &: un grand nombre d'é-
pîtres. Il mourut le leiziéme de Juillet 1553. âtré
ieulement de quarante ans ;

il flIc enterré à fiiinte
Marie sur la Minerve dans la chapelle des Massées.

II. Jean Salviati Florentin
,

fils de Jacques Sal-
viati) ôc de Lucrece de Medicis soeur du pape Léon
X- Il étoit né le vingt-quatrième, de Mars 1400. A
peine eût-il atteint l'âge de vingt-sept ans que ce
pape l eleva a la dignité de cardinal, n'étant enco-
re que protonotaireapostolique

: ce fut le premier du
mois de Juillet 15-17. il eut le titre de saint Cosme
& de saint Damien

, & fut le premier de sa famille
honoré de la pourpre Romaine. Il eut successive-
ment plusieurs évêcliez

a ceux de Ferrare
,

de Fer-
1 ^ 7mo dans la Marche d'Ancone, de Volterre enTof-

cane, de Trani dans la Poiiille
3

de fiint Seveiino
en Calabre

, & même celui de Fano
,

selon le té-
moignage de quelques auteurs

>

celui de Teano
dans la Campante

3
& celui de Bitelti dans le royau-

me de Naples. Il s'acquit beaucoup de réputation
dans les diflerens emplois dont on le chargea

>
ayantété envoyé légat premièrement à Parme & à Plai-

sance sous Clement VII. ensuite en France auprès
du roi François I. & ce fut dans cette cour qu'il
apprit le saccagement de Rome par l'armée Impé-
nale en 1517. & la prison du meme pape. Il n'ou-
blia rien pour persuader au roi de prendre la dé-
sense du saim eerif

1
& du vicaire de Jesus-Christ
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p--recuté.: ce qu'il obtint du prince qui le nomma
aux év'cchez de laine Papoul

,
de Beziers

,
d'Ole-

roll
y

&c de Vairon. Le sacré college voulant l'en-
voyer légat en Elpagne auprès de Charles V. pour
menacer la paix

,
il refusa cette commissîon dans

la crainte d'cu'e arrêté par l'empereur à la honte de
l'église Romaine. Comme il n'étoit que cardinal
diacre

,
Paul III.1e mit au rang des prêtres avec les

évêchez d'Albano
,

de Sabine & de Porto. *Sous Ju-
les III. il fut nommé pour ouvrir la porte Mainte
dans l'année du Jubilé. Il affilia aux conclaves d'A-
drien VI. de Clement VII. de Paul III. & de Jules
III. & l'on ne doute point qu'il n'eut été élevé sur
la chaire pontificale après la mort de Paul

>
si l'em-

11ercur Charles V. 11e se fut pas. opposé à ion élec-
tion. Il mourut d'apoplexie à. Ravenne le vingt-hui-
tiéme d'Octobre

,
regretté de tous les gens de bien ,& principalement des sçavans qui trouvaient en lui

un protc¿1:eur généreux & bien-faisant, à qui plu-
sieurs dédièrent leurs ouvrages. Son corps fut por-
té à Ferrare & inhumé dans la grande église

,
oii

cinquante-trois ans après le cardinal d'Est: & Jean
Fontana eveque de Ferrare lui firent ériger un mau-
solée auprès du tombeau d'Urbain II,I.

III. Sebastien Pighini Italien
,

né à Reggio
,

fut
d'abord chanoine de Capouë

,
auditeur de Rote

nonce auprès de Charles V. sous Paul III. ensuite
nommé

a, l'évêché d'Alise
,

puis transferé a celui de
Fcrento en 1540. Jules III. le nomma encore nonce
auprès du même empereur , & lui donna l'arche-
vêché de Siponte en 1550. & trois ans après il eut
.I evêché d'Atri. Enfin le concile ayant été rétabli à
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Trente ious .le même pape ,
il fut nommé pour yêtre l'un des présidens tous le cardinal Crescentio

,avec Lipoman évêque de Verone ; & Crescentio
étant tombé malade

, & ne pouvant présider à la
seiziéme session du vingt-sixiéme d'Avril, ce fut Pi..
ghini qui tint sa place

, & quiannonça la dlfl'olution
du concile à caule de la guerre que les princes Pro-
test.ins avoient déclarée à l'empereur. Il ne fut pasnommé* parmi les treize cardinaux que le pape fit
le vingtième Novembre

:
sa sainteté le l étant reser-

vé in Petto , ne le déclara que le lundi vingtième de
May 15 51. ensorte qu'il ne fut gueres plus de dix..
huit mois cardinal. Il mourut le premier de Décem-
bre 15 5 3. à l'âge de cinquante-trois ans deux mois &c
cinq jours, & fut enterré dans l'église de sainte Ma-
rie del Popolo

,
où l'on voit encore son éloge gravé

sur un marbre.
IV. Jean Dominique Cuppi. ou de Cupis

,
Ro-

main , avoit été d'abord chanoine du Vatican
, &

comme il s'étoit beaucoup appliqué à l'étude du
droit, il devint un celebre Jurisconsulte

, & s'acquit
une si grande réputation

, que plusieurs papes l'ho-
norerent de leur confiance

, & le chargèrent de la
conduite de beaucoup d'affaires. Il fut d'abord pro-
tonotaire apostolique, ensuite évêque d'Adria.admi-
nistrateur des églises de Nardo, de Recaiïati

,
de

Macerata
>

de Montepeluro
, & de Camerino, enfin

archevêque de Trani. Comme il avoit rendu cfe
grands services à l 'église dans ces differens siéges

,le pape Leon X. voulut lui témoigner sa rcconnoil-
sance

, en l'élevant à la dignité de cardinal dans
cette nombreuse promotion qu'il fit le vingt-sixié-
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1nc de Juin de 1517. Il eut d'abord le titre de' sint
Jean Porte-Latine

,
ensuite il le quitta pour celui de

saint Apollinaire, qui fut encore suivi d'un autre de
saint Laurens in Lucina, qu'il conserva toujours

; &
comme il étoit alors archevêque de Trani, delà vint
qu'on le nomma le cardinal de Trani. Il eût la léga-
tion de la Marche d'Ancone en 1537. & le gouver-
nement de Tivoli l'année suivante. Il fut archiprê-
tre de saint Jean de Latran

,
devint doyen des cardi-

naux ,
& fut chargé de la protection des affaires de

France en cour de Rome. Il fit de grands biens à la,
compagnie de saint Ignace auquel il fut toujours uni
depuis qu'il se fut reconcilié avec elle

; car il ne pou-
voit la souffrir d'abord, & ayant sçu que Quirinio
Garzonio, gentilhomme Romain qu'il aimoit. avoit
de fréquentes conversations avec les Jesuites, il l'en
reprit vivement, &le détourna de voir saint Ignace.
Garzonio lui répondit qu'il avoit serieusement exa-
miné les actions & les paroles de ces Peres , & qu'il
n'y avoit rien connu qui ne convint très-parfaitement
avec la pieté & avec des moeurs reglées

>. que s'il les.
connoissoit comme lui au lieu de lui défendre leur
compagnie

,
il la rechercheroit lui même. " Vouscc

êtes prévenu, lui dit le cardinal, ils vous ont en-"
chanté, & je n'en luis pas surpris

>
tout le monde <r

voit & fuit le loup qui vient. ouvertement i mais cc
quand il s'approche en caressànt sous la peau d'une cc
brebis, qui est-ce qui s'en apperçoit, qui est-cequi cfe

se tient iur ses gardes ? Ignorez-vous tout ce que c*
j'ai appris de la vie de ces hommes

, & cachez
qu'ils ne t'olit pas tels que vous vous les. dépeignez.
Carzonio fort troublé de ce dilcours, le jour même
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alla trouver Ignace, & lui rendit compte de cette
conversation. Le saint homme après avoir loué le zé-
le du cardinal,qui ayant mauvaiseopinion de certai-
nes personnes, avoit raison de ne pas vouloir qu'on
les pratiquât.c, Ayez bon courage ,

dit-il à Garzonio,

,,
dans peu le cardinal reviendra de ses préventions,

„ nous prierons Dieu pour cette affnire
, & je suis

,,
persuadé qu'il nous honorera bien-tôt de£:1protcc-

,, tion & de sa bienveillance
*,

faites seulement que

„ je puisse le voir & l'entretenir.
,, Garzonio s'enga-

gea donc a lui procurer une audience, & l'ayantob-

tenue avec peine
,

Ignace vint trouver le cardinal,
le tira de ses préventions,& sortit ion ami. De Cupis
iijolirut le dixiéme de Decembre 1)53. sélon Cia-
conius.

Parmi les auteurs ecclesiastiques morts dans cette
même année

, on compte premièrement François
Titelman

,
né a Hasselt dans l'évêché de Liége

*religieux cordelier du monastere de Louvain, où il
enseigna long-tems la philosophie

,
la théologie

,
34

l'Ecriture-Sainte
; mais étant allé à Rome

,
il chan-

gea d'ordre, & passa dans celui des capucins en 1535,
ou en 1537. pour ne s'appliquer qu'a la priere & au
soulagement des pauvresmalades. Il y fut fait vicai-

re de sa province
, & mourut à Ascoli prés de

Rome-, félon le Mire
1

le douzième de Septembre

1553. Il avoit beaucoup d'érudition, & passoit pour
tres-sçavant dans la philosophie Se dans la théolo-
gie scholastique qu'il avoit enseignées étant corde-
fil--r. Les principaux ouvrages qu'on a imprimez de
lui, sont des paraphrases des notes sur plusieurs
livres de l'Ecriture-Sainte

, comma Job, les pseau-

mes,
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mes ,
le cantique des cantiques, l'écclesiaste, saint

Matthieu, saisit Jean, les épitres de saint Paul, &; les
épitres canoniques. Comme il sçavoit assez bien l'hé-
brcu & le grec, il éclaircit le tout avec des paraphra-
ses & des notes qui servent à expliquer le texte, sans
s'éloigner toutefois de la vulgate

,
à laquelle il se

conforme entièrement, & dont il fait l'apologie. On
trouve encore de lui une collation de l'epître de
sainr Paul aux Romains contre Erasme & Jacques le
Fevre d'Etaples. Ce premier a écrit contre lui le
traite fort mal, aussi-bien que Gilbert Cognatus. De
plus Titelman a fait un traité de l'autorité de lapo-
calypse, tuie exposition des ceremonies de la nlefIè,
un écrit sur les mysteres de la foi chrétienne

,
des

méditations ssir les exercices des religieux
5

une ex-
plication de l'office de la Trinité, des scholies sur le
traité d'Arnaud de Banneret sur les sept paroles de
notre Seigneur : ces ouvrages.ont tous été impri-
mez. *

Secondement Adam Sasbouth né.àDelft en 1516.
d'une famille assez dislinguée dans la magistrature.
Il entra en 1544. chez les Cordeliers de Louvain

,& mourut neuf ans après, le premier Décembre
J5S3. âgé d'environ trente-sept ans. Tous les ouvra-
ges qu'on a de lui font un commentaire sur les
quatre livres des sentences, un autre sur le pro-
phète Isaïe, auquel il a joint un traité des divers sens
de l'écriture

, un autre commentaire sur la plus
grande partie des épîtres de laint Paul

,
ssir la pre-

mière de aine Pierre, & sur celle de saint Jude,
des homélies, trois discours sur ces paroles du Le-
yitiquç. Sanfli eritis. Et un discours sur la vraye égli-
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se, le tout imprimé à Cologne en 1568. Il Cuivoir
les sentimens de saim Auguitin &: de saint Thomas

:

mais les commentaires font plus théologiques que
critiques, quoiqu'on puisse taire de lui cet éloge qu'il

ne s'étend point sur les questions inutiles, & qu'il
s'arrête asiez a l'explication du texte, il y a des au-
teurs qui ont attribué les commentaires de Sasbouth
à Jean Haisels professeur à Louvain qui mourut au
concile de Trente dans le mois de Janvier 1551- &
différent d'un autre Jean Haisels dont on a parlé
ailleurs.

On pouroit mettre encore en ce tems-ci la mort
de Claude Gu llaud de Beaujeu sur la Saône pro-
che Lyon

>
dont on ne sçait pas précilement l'an-

née. Il étoit dodieur de la faculté de Théologie ce
Paris, chanoine 6c théologal d'Autun

,
& on le fait

auteur d'un commentaire lur les deux évangelistes
saint Mathieu & saint Jean, d'un autre suries épîtres
de saint Paul & les épîtres canoniques

>
qu il a don-

nez sous le titre de ColUttones. Les premiers ont été
imprimez à Paris en 155o. de son vivant

3
& puis en

1561. les séconds en r544. & 1548. Tout ce qu'il a
fait dans ces ouvrages'a été de recueillir les explica-
tions les plus littérales des fimts peres & des autres
interprètes. Il y suit le texte de la vulgate

,
sans tou-

tefois oublier quelques différences du grec, tirées.
de la version d'Erasme, qu'il a soin de mettre en mar-
ge. Il s'attache au Cens littéral

; & dans les endroits qui
ont été pris dans un mauvais sens par les héréti-

ques ,
il n'oublie pas d'expliquer en peu de mots,

quel est le dogme de l'église Se le sens catholique.
Il y a encore des homelies pour le carême impri-
mées à Paris en 1560.
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Entre les heretiques théologiens morts dans cette
même année, on met d'abord Jean Rivius Luthé-
rien natif d'Altendorn, perite ville de Westphalie
en Allemagne, dans le comté de Schwembourg.
Il mourut a Meiflen à l'âge de cent ans, après en
avoir employé vingt-cinq à enseigner la jeunesse à
Cologne, à Zuickaw, ville de la Misnie dans la
haute Saxe après George Agricola, à Amberg dans
le Palatinat de Baviere enfin a Meiflen, où il
fut mandé par Henry de Saxe, pere de l'éleéteur
Maurice

>
il fut précepteur d'Auguste qui fut élec-

teur après Maurice, & conseiller de George duc de
Saxe

:
mais ennuyé de la vie de la cour, il fut nom-

mé reé1:eur du college de Meinen où il s'appliqua
beaucoup à l'étude de la théologie sur laquelle il a
laillé quelques ouvrages, comme un traité du reta-
bliflement de la dottrine ecclesiastique, trois livres
de la confiance

; un écrit des spectres & des appa-
ritions des ombres, du combat chrétien, de la
vie &c des moeurs des chrétiens, outre un livre du
genie familier

, ou du recours des anges, & dix-
huit livres de la grammaire, de la dialectique &
de la rhétorique

; ces ouvrages ont été recueillis par
Oporin. Il ne faut pas le confondre avec vn autre
Jean Rivius de Louvain religieux Augustin, qui
mourut en i $ 50. & qui a fait une vie de saint Au-
gustin en quatre livres, tirée des oeuvres de ce pere,
ôc des auteurs contemporains, qui est un excellent
morceau de l'histoire ecclesiastique. Il a fait aussi un
traité des écrivains de son ordre, & quelques pané-
gyriques. Il avoit beaucoup d'esprit & d'éruditionj& pane pour écrire poliment & avec élégance.
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-
Jacques Sturmius, que quelques-uns appellent

l'ornement de la noblesse d'Allemagne, mourut
aussi de la fiévre quarte le trentième d'Octobre de
cette année à Strasbourg lieu de sa naissance, âgé
d'environ soixante-quatre ans, puisqu'il étoit né l'an
1489. Il se rendit très celebre par les services qu'il
rendit à sa patrie, & y fut honoré des premieres di-
gnitéz de la ville

,
qu'il remplit avec beaucoup dc'

capacité & de probité
,
s'étant acquitté glorieusement

de plusieurs députations
>

tant aux diétes de l'einpi-
te', qu'à la cour de l'empereur & à celle d'Angle-

tere. Il contribua beaucoup au changement qui fut
fait dans la religion à Strasbourg en 152.8. & ce tuE

par ses conseils que les magistrats établirent dix ans
après une academie ou college dont il eût la con-
duite. Il aida aussi beaucoup Jean Sleidan pour la
composition de Ton hiftoirc, soit par ses conÍèils,
foit par les mémoires qu'il lui donna. Sleidan dans
son épître dédicatoire le reconnDlt. „ Jal été aussi

aide dit-il, par Jacques Sturmius, homme vraye-
,} ment noble & celebre

,
qui ayant été chargé des

affaires de la republique pendant plus de trente

„ ans, s'en acquitta avec beaucoup d'honneur. Gorn-

„ me il m'avoit mis au n'ombre de ses amis,, tant il.
étoit humain êc gracieux, il me eonduifoit com-
me un sur guide, me redressant quand je man<-

„ quois;ôc quelques mois avant la maladie dont il

yy
mourut, il voulut bien lire la plus grande partie

„ de mon ouvrage, & me donna les avis qu'il jugea

y
nécessaires. ,, On a dit, de ce Sturmius qu'il pa1sa.

quelques années rans vouloir participer à la céne des
Luthériensfeandalifé des disputes qui regnoient
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parmi les niiiiistres, sur le lens de ces paroles
*.

Ceci

eji mon corps..
Jean Dubraw ou Dubravius Skala, excellent hi-

stonen de son pays de Boheme, etoit de Pilsen,
assez bonne ville de ce royaume :

son nom de sa-
mille étoit Skala

j mais ayant obtenu des lettres de
noblesse, il prit celui de Dubrausiski, qui est celui
d'une ancienne maison de Moravie. Il fit ses études

en Italie, où il reçût le bonner de doreur en droit.
Il fut dans la suite du conseil de Stanislas évêque
d'Olmutz qui l'employa en divers négociations

. &
même le chargea de mener ses troupes au secours de
Vienne. Il rendit de bons services â Ferdinand pen-
dant la guerre, en appaisant les léditions de Bohe-

me i & après qu'elle eut été heureusement termi-
née

y
il reconcilia ceux de son pays avec leur prince

qui étoit jugement irrité contre eux,&en eut l'é-
vêché d'Olmutz après la mort de Zanbeck successeur
d'Esianiolas, & en jouit environ dix ans. avec beau-

coup de sagesse & de- probité. Les fondions de l'é-
piseopat ne l'empêchèrent pas d'être ambassadeur en
Silelie, puis en Boheme, &: président de la chambre
établie pour faire le procès aux rebelles-, qui avoient
eu part aux troubles de Smalkalde. Il: a composé
kbifloire de RO/Jerne en trente-trois livres.

Jean-Baptiste Egnace mourut aussi dans cette an-
née le quatrième de Juillet âgé de quatre-vingt ans.
Il étoit de Venise

, ou il enseigna long-tems les
belles letnre's, qu'il avoit aprises fous Ange Poli-
tien, & k rendit si habile à inl1:ruire la jeunesse, que
lorsqu'au déclin de son âge, il pria qu'on ledéclarât
Emeritc, on ne pût se refondre à-lui accorder sa dé-
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mande, parce qu'on crut que cela porterait préju-
dice aux étudians. Il obtint enfin dans son extrêlne
vieillesse la démissïon qu'il souhaitoit ; & # la repu-
blique de Venise pour le gratisier lui accorda les
mêmes appointemens

>

quoiqu'il n'enfcignat plus, &
par un decret du conseil des dix

,
les biens furent

exemts de toutes sortes d'impositions. Il prit assez
âgé l'ordre de prêtrise & publia en latin un abregé '

de la vie des empereurs depuis Jules Cesar jusqu'à
Constantin Paleologue, & depuis Charlemagne jus-
qu'à Maxirnilien I. du nom , ce livre fut traduit en.
françois premièrement par Geoi&oy Tory de Bour-
ges , & imprimé à Paris en 1619. en recoud lieu par
l'abbé de Maroles

, & imprimé en 1664. Egnace J.
fait aussi un traité de l'origine des Turcs

>
& neuf

livres d'exemples des hommes illustres de \7eni[e..
Mais ce dernier ouvrage ne fut imprimé, qu'après la

mort de Fauteur; & il ne vécût pas assez pour le

mettre dans sa perfection. Il parloit encore beau-
coup mieux qu'il n'écrivoit, & ses grands talens pa-
roissoient beaucoup plus dans ses leçons que dans ses
livres. En mourant il laissa ses biens & sa bibliothè-
que à trois illustres familles de Venise, de Ca£:1 Mo-
lina

?
de Loredana

, & de Bragadena.i il avoit un
grand nombre* de médailles antiques d'or 6c d'ar-

-
;

.On a ,tissi quelques censures que la faculté de
théologie de Paris a données dans le cours de cette
année contre les nouvelles opinions. La premiere est
du premier de Juillet, portant condamnation d'un
livre intitulé

,
Congrégation du Vendredy dix-huitième dé

Décembre 15 51. joù l'on traitoit de l'élection de Dieu,

AN. 1553.

)

CVII.
Ccnfurededix-
sept proposi-
tions par la sa.
culté de théolo-
gie de Paris.
D'Argentré (01-
le& jud. in IIp.
ftnd, tom i.p,
19»



& d'où l'on fit un extrait de dix-sept propohtions
,dont chacune fut qualifiée, après une censuregenera-

le du livre,comme contenant plusieurs proportions
erronées, lcLifmati ,ues, heretiques, blasphematoi-
res&iiv'iiriLiues, interprétant l'écriture sainte en un
mauvais lcns, indigne des oreilles chrétiennes.

La iw-conde cenlluc est du douzième de Juillet,
auquel jour L1 faculté s'assembla dans le college de
Sorbonne pour interroger & entendre Nicolas Har-
nois religieux carme & licentié. Il fut cité pourcom-
(>aroître

, & répondre aux demandes qu'on devoit
ui faire sur certaines propositions qu'il avoit avan-

cées touchant le culte de la bien-hetireuse Vierge
Marie &: des saints

,
& les prieres pour les morts.

la faculté lui ayant demandé s'il vouloir se soumet-
tre à ion decret, il répondit qu'il vouloitbien obeïr
dans leschoies qui l'y obligeoient, mais qu'à l'égard
de l'affaire présente

,
il ne pouvoit pas se soumettre

au jugement des docteurs
, parce qu'ils étoient par-

ties
,

& que d'ailleurs ce seroit une injure aux juges
qui l'avoient absous comme innocent. On lui repre,
tenta lill écrit signé de sa nlain, par lequel il pro-
mettoit de se soumettre dans les choses pour les-
quelles il avoit été déferé à la faculté, & on lui de-
manda s'il rcconnoi{[oit cet ècritlCa réponse fut qu'il
ne s'en souvenoit pas. On lui fit encore plusieurs au-
tres interrogations

,
ausquelles il répondit qu'il de-

mandoit du tems pour prendreconseil, dans la crain-
te de se méprendre. Enfin ayant fait paroître beau-
coup de fierté dans toutes ses ré-ponfes, prenant la
faculté à parti, & prétendant qu'il étoit calomnié

y'le doyen prononça contre lui un interdit ju[qu'à ce
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qu'il obéït, & ce jugement fut prononcé en la pré-
fence. Le dix-septiéme de Juillet les docteurs étant
assemblez, le doyen dit que le vicaire des carmes &
quelques autres du même ordre

,
etoient venus le

trouver pour le prier d'engager la faculté a nommer
deux personnes de la part des religieux &: deux autres
du corps de la faculté qui regleroient cette affaire
suivant l'avis d'un cinquième

: mais on refusa tout
accord

>
& l'on s'en tint au premier jugement. Har-

nois presenta sa requête au parlement
:
mais la facul-

té ayant fait représenter par son avocat qu'elle avoit
fait ion devoir

, & qu'else prioit qu'on ne l'empêcha

pas de terminer cette affaire selon les loix & l'ancien
usige que la cour avoit approuvez ; le parlement n'en
voulutpas prendre connoissance.

Le quinziéme du même mois de Juillet
1,

la faculté
étant encore assemblée en Sorbonne

,
après la messe

du saint-Esprit
, prononça sur treize propositions

qui lui avoient été déferées par le parlement pour
être examinées. Elles étoient du frere <jille Mul-
toris religieux Augustin

, conçues en ces termes.

r,
I. L'homme efl.{eulenleptsauvé par la foi non par

r,
les œuvres. Proposition héretique. II. Ne vou? hez

„ nullement en vos œuvres, car la seule foi vous sauve.

„ Ce qui est héretique. IÏI. Il n'y a point de mérite en

„ ce monde, linonle mérite de J. C. ce qui est déclaré

„
hérétique. IV.ljnbaptisé ne peut être damné. Ce

„ qui est de même hérétique. V. Le mérite de Jesus-

, christ efface tout, & le baptisé ayant la foi ne
peut cire damné. La seconde partie de cette pro-

„
position est ce.niurée comme héretique. VI. Ceux

J.J
qui prçchent que la charité bien ordonnée com-

mence
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mence par foi-mcme, ont apporté cette malheu- "
reusc doctrine du fond des enfers, & c'en: très-Inalcc
prêcher. Ce qui est qualifié de témeraire, d'hère- c<r

tique, d'exécrable, & indigne d'être entendu. VII.cc
La vraye conffeflion est de s'addresfer au pere ce- cc
leste, suivant la doctrine de l'enfant prodigue. Cet- rr
te proposition

, entant qu'elle paroît exclure la cc
conffellion sacramentale, est fuspet1:e d'heresie. ff
VIII. En parlant de la vénération due aux saints, c<

il avoit dit
: Va droit au but, ne l'amure point là

: cc
c'est J.C. qui est le vrai but, & ion sàint évan- cc
gile, ne t'amuse point ailleurs. Cette proposition
excluant le recours qu'on a aux saints, est erro- cf
née & Luthérienne, & autant quelle assure qu'on c,

ne doit rien recevoir que la parole de Dieu, elle cc
est herétique. IX. A dit qu'il falloit addreffer son fC
oraison & prière a Jesus-Christseul, & non à d'au-c,
tres. Proposition erronée & Luthérienne. X. A ditcC

que ceux de Geneve prenoient le figne du sacre- cc

ment, selon la sainte écriture, & qu'il falloit croi- lc-

re comme eux. Proposition hérétique
,

exécrable,cc
impie

, & blasphématoire
, comme approuvantc*

l'héréfle de ceux de Geneve qui nient la presence fc
réelle. XI. A dit que le canon de la Messe est la cC

plus grande abomination qu'on sçauroit trouver,(c
& que ceux qui l'ont fait, étoient des méchans & fc
des malheureux. Propositionabominable,qui doitcc
etre detesté par l'égliLe ôc par tous les chrétiens. cç

XII. A dir qu'il ne recitoit point le canon, lorf- cc
qu'il disoit la Mcfle, & que c'étoit la chose la pluscç
exécrable du monde. Propositionexécrable par la- "
quelle l'auteur se déclare herétique. XIII. A dit "



„ en pariant a une femme : il vaut mieux que vous
„ fassiez vôtre besogne que d'aller a la meslè

:
il est

y,
avis à ces bêtes de village

, que si elles ne vont a

„ la messe le Dimanche & autres fêtes
,

elles sont

„ damnées. Proposition fausse
,

impie 6c héreti-
„que.

Dans la même assemblée on examina d'autrespro-
potitions qui avoient été prêchées à Luçon. La pre-
miere etoit

: Le sacrement de baptême ne fait point
l'homme Chrétien. Proposition herétique, comme
elle est conçue. La seconde

: Notre seigneur est au
saint Sacrement de l'autel, comme le lo1eil est aux
choses inferieures par et vertu. Proposition qui est
}'hereÍiedes sacramentaires. La troisiéme

: La seule
infidélité empêche l'effet du sacrement de l'autel.Pro-
position hérétique. On cenlura encore une autre pro-
position d'un certain prédicateurqui avoit dit que les
apôtres avoient été herétiques touchant le saint sa-

crement
>

mais pour un peu de tems, 6c beaucoup
moins que Berenger qui l'avoit été trente-deu x ans.
La proposition est déclarée téméraire, scandaleuse,
injurieuÍè' aiM£ apôtres

, ôc doit être retraitée publi-
quement.

Le dix. septiéme de Juillet la bible deCastalion qui
ayoit été imprimée a Balle en 15 51. ayant été defe-
rée a la faculté par le procureur général du parle-
ment ,

fut condamnée. Le dix-neuviéme du même
mois la même prononça sur cinq propositions qui lui
furent envoyées par le parlement de Bourdeaux? mais
elle n'en trouva qu'une de censurable comme seih-
daleuse. Le vingt-unième les docteurs assemblezpour
entendre le rapport des déButez à l'examen d'autres
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proportions de Multoris, en censurerent trois de la
manièresuivante. i°.N. Dame étoitaflezexhaussée,
& ne la falloit autrement exalter. Proposition schis-
nlJtique, quirespire l'erreur de Vigilance

, & propre
à détourner les fideles Chrétiensde l'honneur & de la
louange qu'ils doivent rendre à cette bien-heureuse
Mere de Dieu. z°. La Vierge Marie n'a point eu de
douleuri la paillon de[onfils.Proposition heretique.
3°. Les mérités des hommes sont de purs dons de
Dieu. Autre proposition heretique. Car

,
disent les

doreurs, quoique la grace de Dieu soit la premiere
& la principale cause de 110:5 mérites

; cependant le li-
bre arbitre & la volonté en sont la seconde cause

:
d'où

il s'en suit que la grace deDieu n'en est pas la seule cau-
se. Le vingt-sixiéme de Juillet il y eut encore cinq au-
tres proportions censurées, envoyées deBourdeaux
par l'université de cette ville & par les gens du roi, qui
concernoient les mérites & les bonnes œuvres. Dans
la premiere, l'homme en la main de Dieu est com-
paré à un pinceau dans la main du Peintre. Ce qui
lent Pheréhe. Dans la sécondé, que quelque inno-
cent qu'on soit devant les hommes

; aux yeux de
Dieu, on est coupable & digne de l'éternelle danl-r
nation. La faculté déclare cette proposition heréti-
que. Dans la troisiéme, où il est parlé du (acririce
de lesLis-Clirist qui nous ôte maledid:ion, ôc est no-
tre Clrisflétion en son sang, elle est déclaréé fll(pet1:e
du Lutheranisme, parce qu'elle iemble exclure toutefatisfatlian de la part de l'holl1nle, & nier le pur-
gatoire. Dans la quatrième, que les trois personnes
qui ne sont qu'un seul Dieu, sont la cause totale de
notre lalut. Proposition Luthericiiriè* qui nie la coo-
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peration de l'homme. Dans la cinquième
, ou il efl:

parlé dela mort de Jesus arrivée, parce qu'il l'a voulu5

par la feule providence& conseil de Dieu
^

& nonpar
la malice des hommes.Ce qui est déclaré faux.

Le premier jour du mois d'Août on prononça sur
six propositions d'un certain Simon Romigleux de
Toulotife

,
qu'il avoir avancéesdans une disputc pu-

blique
,
chez les religieux Augustins

: & comme cette
dispute s'étoit faite un jour de fête

,
dans l eglise

, en
un tems,auquel on devoit célebrer l'office divin, elje
sut déclaré lcandaleule. Ensuite on procedaà la cen-
sure des propositions

,
la. premiere desquelles d itoit

-,que rame est un vent , &: une partie de la matiere.
Proposition herétique. La seconde>qu'onpeut soûte-
nir le sentiment d'Epîture sur le souverain bien ; ce
qui est déclaré captieux & susped: d'heresie. La troi-
llMce

, qu'on peut conclure la résurrection des corps,
de la metempsicofe de Pythagore.Consequencemau-
vasse & propositionscandaleuse. La quatrième

, que
la iciencen'est; qu'une reminiscence. Ce qui est faux
erroné

, &: déjà condamné. La cinquième
, que la.

théologie chrétienne n'a pas besoin de la payenne..
Ce qui est avancé témérairement &: avec Scandale.
La dixième, que l'ame de l'homme est mêlée de ma-
tiere. Ce qui est herétique. On remit l'examen d'une
autre proposition sur lemonde que l'auteur soûtteitoit-
être éternel,

Le septiéme d'Août, le gardien des cordeliers.
de Laval dans le Maine, défera à la faculté cinquante
,trois propositions, qu'un de ses religieux avoit pré-
chées publiquement dans cette ville

, avec la depo-
sition des témoinsqui l'avoient entendu. Il y enavoir
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sur le mélange des bons & des mauvaisdans l'éçlise,
f) Psur ce qu'il disoit que dans l'églilè il ne faut rendre

honneur qu'à Dieu
,

sur la qualité des vrais Chré-
tiens, siu la canonisation de laine Thomas d'Aquin,
sur si doctrine, sur le discernement des viandes, sur
le défaut d'espcrance dans les apôtres, sur les méri-

res de la passion de Jesus-Christ:, sur la nécessité du
travail dans les moines

,
sur la parole de Dieu

,
sur

le culte des (aints, sur les vœux) sur la (1.nétification
des fêtes, sur la priere pour les morts, sur les bon-
nes œuvres, sur la rémillïon des pechez, sur l'église,
& ses cérémonies ; & autres que-ssous omettons, pour
ne pas ..rcpeter les m'èni* choses. Toutes ces propo--
sissons furent censurées sous differentes qualifica-
tions

,
captieuses, suspectes d'héresie

,
erronées, Lu-

thériennes
,

scandaleuses, injurieulesauxsaints peres,
déjà condamnées dans le concile de Consiance

, &c.
Le huitième du même mois, la même faculté cen-

sura deux livres françois qu'on avoit renduspublics,
dont l'un avoit pour titre

,
Expositionsur le Symbole des

Apôtres, & l'autre, Expositionssir l'Oraison Dominicale. Il

y eut trois propositions extraites du premier de ces li-

vres ; dont' la premiere traitoit l'hommecomme un
agent inanimé entre les mains de Dieu. La seconde
regardoit 1.t passion de Jesus-Christ: qu'on n'attri-
buoit point à la malice des hommes, mais au con-
seil de Dieu. La troisiéme, que quelque saint qu'on
loit, on ne laine pas d'être digne de l'éternelle dam-
nation devant Dieu. Ce qui revient aux propositions
envoyées de Bourdeaux & déjà censurées. Du livre
de 1"explication sur l'Oraison Dominicale, on avoit
ayiïi tiré trois propositiojtisqui regardoient les œuvres
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fatisfà&oires, & les mérités des bonnes œuvres que
l'auteur tâchoit de détruire. On trouve quelques ex-
traits de cette censure, dans le livre qui fut imprimé
à Paris en 1661. & qui a pour titre

,
Recueil des auteurs

qui condiment les traditions de l'écriture en langue 1)ul-
&

gaire.
Le trentième du même mois d'Août, la faculté

porta encore son jugement ssir quelques livres qui lui
avoient été deferez par le parlement. Il y en avoit
deuæ qui portaientle nom de Claude Despense

;
l'un

intitulé
>
Paraphraseou Meditationfitr tOraison l)ominicale,

& l'autre
,

Consolation dans ladverjité. On déclara que
ces ouvrages contenant ded proportions obscures,
ambiguës, erronées, & suispeâesdlierésie, il falloit
les supprimer. En second lieu on examina

, & l'on
condamna trois livres des pseaumes de différentesim-
prenions traduits en françois

;
la raison qu'on en

apportoit, étoit que les li'mples
, a cause de la diffi-

culte des choses
,

pouvoient tomber dans l'erreur
,& de plus qu'on n'avoit pas suivi en tout la version

latine reçüë. par l'église. 30. Ellesupprime un livre du
Nouveau-Testament traduit en françois, 011 l'on ne
ÍÙivoit pas la vulgate, outre qu'il contenoit des erreurs.
4°. On fit la même chosesur une traduction françoise
des œuvres de Lad,-tnce

, parce qu'elle contenoit
beaucoup d'erreurs que les simples ne pouvoient pas
facilement diseerner. Enfin le doyen conclut à la sup-
pression d'une bible traduite en françoisoù l'on met-
toit quelques livres canoniques au rang des apocry-
plies

,
dont la table contenoit des propositions ÍCJU"

dalculès, erronées, luipectes d'heresie & même he-
reriquesj & éloignées en beaucoup a'endroits de la.
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version latine reçue. Le sixiénlc de Septembre on
confirma le jugement déjà. rendu contre Claude
Despensei& l'on insista sur tout, que son exposition
sur l'Oraison Dominicale, avoit été imprimée lans le
conÍèntel11ent de la faculté, au préjudice de l'édit du
roi. Dans la même assemblée l'on slatùa de présen-

ter une requête au roi, touchant l'affaire du carme
Nicolas Harnois, qui, comme on a dit,s'étoit
pourvu au parlement.

Dans la même année le quinzième de Décembre,
la faculté s'assembla en Sorbonne pour déliberer ssir
le changement que l'église de Laval avoit fait dans
l'antienne de la sainte Vierge, Salve Regina; cette
antienne étant exposée dans une chapelle, on l'en
avoit arrachée, & l'on en avoit composée une autre,
dans laqnelle.onn attribuoità Jesus-Chrislce qui y étoit
dit de la Vierge. Par exen1pIe,au lieu de SaheRe-
gina, Mater, on disoit Jesu Chrifle Rex

>
en la place

de ces paroles qui sont à la sin Virgo maria
, on li-

foit, JeJii fili Virginis Mar-iæ, & ainsi des autres. La fa-
culté condamna ces changemens, comme témerair
res, ièandaleux) schismatiques, dérogeans à l'hon-
neur de la saince Vierge, & rendant l'auteur suspeâ;
d'hérelle.

#Enfin le dix-huitièmede Décembre il y eûr encore
une autre censure de quatorze propositions extraites
des fermons prêchez à Rouen par Jean Noël reli-
gieux de l'ordre de raine Dominique. " La I. Jamais
l'évangile n'a été si bien prêché qu'à present, qu'il cc

esc permis &: même convenable à un chacun de lecC

lire pour son salut. La premiere partie de cette H.

propolition, dit la faculté
x

est fauflefcandaleijj^e ^
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& téméraire
:

la seconde est dangereuse & perni-

„
cieuse à cause des versions corrompues. La II. Je-

y)
sus-Christ par sa mort a donné liberté de manger

„ toutes sortes de viandes, & tous les jours, pourvu
qu'il n'y xit point de scandale. La proportion, en
ce qu'elle permet l'mdifference des viandes en tout
tems, est fausse, injurieuse à Jesus-Christ, à l'é-
glise & aux prélats, tendante à détruire la diièipli-

ne ecclesiastique, & conspirant à établir l'héresie de
Jovinien, des Vaudois & de Luther. La III. Les pré-

lats ne sont que des monstres, & ont tout gâté

„ par leurs pompes, leur avarice & leur simonie.
Proposition qui,prononcée en générale est scanda-
leuie, téméraire, éloignant les ÍUJets de l'obéïflancc
& du resped qu'ils doivent à leurs supérieurs. La IV.

„ Et toy, foulon, cardeur, homme qui entens ton

„ salut, pourquoi ne prêcheras-tu pas, puisque nous

„ ne prêchons point ? Cette interrogation insinuant

que l'emploi de prédicateur convient ordinairement

aux laïques, est scandaleuse, schismatique
, & déro^

ge à l'autorité de l'église. La V. Une sïmple femme

„ me demandera, je nesçai que croire; l'un médit

„ que la mort de Jesus-Christ ne sauve point, l'au-

„ tre me dit le contraire. Les bonnes gens s'en re.
tournent du sermofl en doutant ; & moi je ne sçai

„ à qui nous croirons & à qui le monde croira. Cet-
te matiere de parler n'est propre qu'à inspirer des
doutes aux fideles sur ce qu'il faut croire. La VI.

„
L'église doit être pauvre, & contraire au royaume

„
chrétien. Proposit on déclarée conforme à l'erreur

des Wiclehtes scandaleuse, témeraire & perni-
cieufe. cf La VII. Il est nectaire à chaque chrétien

* pour



pour travailler a son salut, d'avoir
, de lire & d'en-Cf

tendre l'écriturefainte & l'évangile." Propositionqui
prononcée généralement est dangereuse

, pernicieu-
se &: erronée

, parce qu'il y en a qui ne sçavent paslire. La VIII. L'écriture aété cachée le tems passéJcC
mais aujourd'hui elle est découverte

: Dieu permetcc
quelque-fois que l'héresie regne pour un plus grandcC
bien. La première partie est fausse, scandaleuse ôc
téméraire : la seconde est catholique. La IX. est cc
de mêmeque la précedente. La X. Puisque les pré-cc
lats ne prêchent point l'évangile ni la parole decc
Dieu, il faut que les arti[at1s prêchent. Cette pro..:posîtionestcenlurée comme la quatrième. La XI."
Ce n"est1pas assez qu'un hommegouverne bien (a
famille

,
il faut qu'il sçache nôtre nouvelle do6hi-cC

•ne : un serrurier, un menuisier parleront mieux dectf.
la parole de Dieu que nous. „ Ce terme de nouvel-.
le ao&rine étant tiré des Luthériens, la proposition.
ost suspecte de leur héresie

>
& quant à ce qui y ests

dit, que les laïquesparlent 'de Dieu mieux que les pré-»
dicateurs

.
cela est déclaré scandaleux & témeraire.

La XII. Si vous êtes persecutez
, ne vous étonnez fC,

pas :
êtes-vous surpris si un foulon parle mieux decc

l'évangile que nos prélats
:
nôtre Seigneur le veutcc

ainsi pour montrer leurs grands abus & leur avari-cc
ce ,

alléguant à ce propos le passage de l'Apoca-fC
lypse de la grande bête & de la prostituée.,, La pre-
miere partie conferée avec la proposition suivante,
est propre à confirmer les héretiques dans leurs er-
reurs , taxant les juges & les.détournant d'en faire
punition :

les deux autres sont scandaleuses, téme-
ttires, injurieuses aux prélats. La XIII, Ayez pa-



„ riencc
,

& ne vous etonnez pas, si vous êtes me-

„ nacez &: pouriuivis ; vous trouverez toujours un
„ pere 6c une mere qui vous consoleront dans vos

„ adversitez
,

qui vous diront la parole de Dieu sin-

„ cerement , comme il faut
r & partant demeurez

„ dans vôtre infidélité. „ La premiere partie con-
damnée comme laprécédente. La sécondé est cap-
tieuse. La XIV. parlant des prêtres, cite une histoire
d'un roi

,
qui faisant semblant de vouloir être ido-

lâtre
,

fit publier qu'il sacrifieroit aux idôles un cer-
tain jour.: les prêtres ne manquèrent pas de s'y trou-
ver , & le roi les fit tous massacrer. Cette proposi-
tion comparant les. idolâtres aux prêtres de l'evan-
gile

,
est déclarée injurieuse au sacerdoce&c suspeéte.-

Il s'éleva encore dans cette année un orage con-
tre le livre des exercices ipirituels de sàint Ignace ,
qui fut excité par un certain Thomas pedrocciusr
On défera ce livre aux Inquisiteurs de Tolede en
Espagne

, & on défera plusieurs propositions que
l'on disoit être tirées de' ce livre

,
& qui étoient dé-

noncées comme temeraires. offensans les oreilles
pieuses

, contenans évidemment des hérclies
,

ôc
meritans d'être cenÍllrées. Sur cette dénonciation

y
on consulta l'université de Salamanque, & trois doc-

teurs furent nommez pour examiner le livre & en,
porter leur jugement. Ces trois étoient un Chanoi-
ne de Cuenca nommé Alphonse Vergara, le doc-
teur Jean Costa & Barthélémy Torrés

: ces deux.
derniers furent dans la suite évêques l'un de Léon

T
& l'autre des Canaries. Torrés ayant rendu un té-
moignage favorable au livre des exercices, on cessa
les procédures

r
ôcles Inquisiteurs devinrent eux-mê-

mes les apologistes du livre».

1 5 5 3 .
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Mais dans le même tems Ignace & sa compagnie
eurent à efliiyerune autre tempcte qu'ils regardèrent
comme plus terrible que celle qui venoit de s'exci-
ter en ESpagne contre le livre des exercices. Charles
V. suivant un décret du concile de Trente avoit or-donné la résidence a tous les béneficiers de ses états
d'Espagne. Ceux qui étoient à Rome

, & que cesordres regardoient directement
,

allerent se plain-
dre au pape que cette entreprise de l'empereur atta-quoit les droits du saint liége

, & au lieu defefou^
mettre sans murmurer a une loi qu'ils auroient dû.
prévenir en £1iC111t leur devoir

,
ils firent tant de

bruit que le pape eut la foiblesse de s'en plaindre avec
eux. L'empereur dans sa réponse soutint les ordres
qu 'll avoit donnez

,
& qui etoient conformes auxsaints canons , & la fermeté ne fit qu'irriter le papequi ne trouva pas bon cju'tfn prince laïc le rappel

làt ainsi lui-même aux decilions1fun concile auquel
il avoit anin:e en qualité de' légat, & dont il devoir
par conséquent connoître les définitions. Et comme
on disoit que les auteurs de l'édit Impérial étoient
les Jesuites qui commençoient à tout gouverner dans
cette cour ,

Jules s'emporta contre eux, & les éloi-
gna de son palais avec des marques d'indignation.
Ignace, qui auroit pu suppléer, à ce qu'on avoit lieu
d attendre du cardinal, etoitalors dangereusemenc
malade

, & hors d'état de pouvoir parler au pape;il fallut donc que la societé souffrit cette humilia-
tion

,
jusqu'a ce que Ferdinand roi des romains

ayant écrit a Jules III.. lui eut mandé qu'il le prioit
de voir le General delà societé des Jésuites,à qui il
avoit communiquéun secret important, ce quidont
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na lieu au pape de faire appeller saint Ignace qui se
rendit à ses ordres dès qu'il fut convalescent. Jules
le reçût fort bien

y
8c aïant égard à l'état de foiblesse

où sa maladie l'avoit laisse
3

il ne voulut pas per-
mettre qu'il lui parlât à genoux ni découvert

}
ils

s'entretinrent debout,& la conversation ayant rou-
lé d'abord sur les ordres du roi des Romains

,
sur

lesquels Ignace satisfit pleinement le pape ,
il tom-

ba ensuite sur sa societé
, & la jusiif1a si bien sur

tous les mauvais bruits qui avoient couru, que Jules

III. reprenant se premiers sentimens favorables à
la compagnie

>
assura le général qu'il lui rendoit

ion amitie
>

& que pour donner au college Romain
des témoignages de sa bienveillance

,
il lui pro-

mettait deux [mille écus d'or tous les ans, ou la pre-
.miere abbaïe vacante.-Ensuite lui ayant demandé si

la maison profeflfe avoit. de quoi vivre
>

Ignace ré-
pondit qu'ils ne manquoient de rien

,
quoiqu'ils vé-

curent d'aumônes, & qu'ils feroient toujours assez
riches s'ils avoient ses bonnes grâces ; Jules flatté par
cette réponse fit appeller son Camerier

,
lui ordon.

ria de faire entrer le pere toutes les fois qu'il se pre-
fènteroit sans le faire attendre ,

quand même il se..,

roit avec des cardinaux ; & le lendemain il envoya
cinq cens écus d'or par aumône à la maison pro-
&ne.

Ignace ayant remarqué que plusieurs des siens se

livraient à des austéritez excessives
, & que d'autres

charmez des douceurs de la vie contemplativené.
gligoient tout-à-fait l'étude

,
voulut remedier a ces*-

abus, & composa pour ce sujet un long discours est
forme d'épître

,
sous le titre di U vertu d'obéïssance

*
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àdressee principalement au Portugais
, pour re-

mettre dans les voyes ceux qu'une dévotion mal
reglée avoit égarez. Comme il songeoit à tout, &
qu'il étoit perïiiadé que la modestie des religieuxne
fert pas seulement à édifier &: à gagner les seculiers,
mais à contenir aussi les religieux mêmes dans leur
devoir, il composa des réglés particulieres touchant
la bien-seance extérieure. Ces regles qui ont pour
titre

y
de la modeflie

,
sont renfermées en treize articles,

& de[cend;lnt dans le détail des moindres choses.
Mais le soin qu'il avoit de conserver la vertu & la.
réputation de ses disciplesparmi les emplois differens
où les engageoit le salut des imes

5
lui fit faire un

règlement beaucoup plus important qui fut publié
dans tout l'ordre. Ce fut qu'aucun de sa compagnie
n'allât jamais voir les femmes tout seul, même cel-
les qui seroient de la premierequalité, où qui seroient
fort malades ; que s'entretenant avec elles,

ou les
confessant, on ménageât si bien les choses

, que le
compagnon vit tout, sans rien encadre néanmoins
de ce qui devoit être secret. Et afin qu'on sçût com-
bien il avoit ce règlement à cœur, ayantappris qu'un
pere de la compagnie avancé en âge, ne l'avoit pas
observe dans une rencontre ,

il fît assembler huit
prêtres dans une salle, & voulut que le coupable se
donnât la discipline en leur présence

,
jusqu'a ce que

chacun de ces prêtres eut recité un des sept psaumes:
de la penitence. '

> .Cette nouvelle societé continuant toujours à s'éten-
dre & à faire quantité d'établissemens, le pape reso-
lut de l'établir a Jerusalem, à Constantinople& dans
J'isle de Chypre. On Commença d'enseigner la phi-
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loiophie &la theologie dans le college Romain; ce-
lui de Florence fut fixé, aum-bien qu'un autre à Pcru-
gia. Laînez en commença un autre à Genes ;

il y
eut un établissementdans Fine de Corse, à iN@Iolit-reil;
Canisius inslitua une académie a Vienne en Autri-
che

,
Antoine Corduba en fit un autre a Cordoue

,Herman Alvarez à Avila
, on bâtit a la societc une

égliie à Barcelonne
,

uncmaiion professe a Lisbonne
en Portugal, où l'on commença à enseigner dans le
college de S. Antoine, aussi-bien qu'a Ebora dans le
même royaunle.Ignaceenvoya aussi des ouvriers dans
le royaume de Congo, & dans le Bresil, où ils firent
de grands progrès, en sorte que Nobrega fut déclaré
provincial du Bresil. Le roi de Portugal preflalepape
de choisir pour l'Ethiopie un patriarche & des évé-
ques dans la compagniedejesus; & l'affaire fut conclue
ious Jules III. qui nomma JeanMugnez, André Ovie..
do,& Melchior Carnero ; le premier fut patriarche, le
second évolue de Nicée

y
& le troisiéme évêque,

d'Hierapolis. Jls partirent tous avec dix compa-
gnons que leur donna Ignace

, & un commissaire
Apostolique nommé Gaspar Barzée, & furent char-
gez d'une lettre qu'Ignaceécrivit au roi des Abyssïns.
La lettre est dattée de Rome le vingt-huitième de Fé-
vrier 15 54. Il y eut dans la même année un college
à,Tivoli, un autre à Lorette,& à Syracuse

, & l'on
ctablit trois provinces en Espagne

,
celle de Castille,

d'Arragon, de de la Bcetique, dans chacune desquel-
les on mit des provinciaux. Enfin il y eut un college
à Valence en Espagne

, & un autre à Placentia en
JEspagne

,
Lans parler des commencemens qu'on fit

d'u!). autre à Seville, de même qu'à Grenade.



LIVRE CENT CINQUANTIEME.

QgIonl!clque zele qu'eût le pape pour établir la reli-
gion chrétienne en Ethiopie par l'envoy des

millionnaires dont ont vient de parler, ilnenégli-
geoit pas les affaires d'Angleterre qui prirent une
meilleure forme dans cette année 1554. Le cardinal
Polus étant arrêté à Bruæelles, jU[qll'j l'accomplisse-
filent du mariage de la reine Marie avec Philippe
d'Eipagne, n'y demeurapas oisif; comme il n'étoit
point porté à ce mariage, il représenta à Charles V.
avec toute son éloquence

,
combien il lui seroit utile

de n'y point penser
, & à quels perils le royaumed'Angleterre alloit être exposé .par un tel mariage,

qui ne pouvoitêtre agréable, ni aux Catholiques, ni
alix P(orestans.Maisl'empereur,qui avoit cette affaire
extrêmement à cœur,ne l'écouta pas. Il lui permit fèu--
lement de faire un voyage en France pour travailler
à la paix, entre lui empereur & le roi de France.
Charles V. auroit volonriers accepté une treve

, ôc
elle lui eut été très-avantageuse

, pour rétablir ses af-
faires dans les Pays-Bas

: mais par la même raisori,.
cette trêve n'étoit pas avantageuse au roi Henri II.,ilsçavoit que l'empereur ne seportoit pas trop bien,
jai de corps nid'ef'prit., que ses goûtes lui avoient ôté,
l'usaee d'un bras, & retreci les nerfs d'une jambe
que la mêmecause qui lui ôtoitl'u{age de ses mem-bres, jointe au chagrin du mauvais succès de ses af--
faires, & peut-être héritier des accès de Jeanne sa
mère , lui avoit tellement altéré le cerveau, qu'il
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ne dormoit preÍque plus, &: ne taiÍüit autre choie
nuit & jour que de monter 6c démonter des horloges
dont sa chambre étoit toute pleine. Ce qui [aiioit
douter du succès de la négociation de Polus.

Cependant il partit, après avoir reçu promessedç.
l'el11pereurqu'ilne refuseroitaucunesconditions hon.
nêtes ; & il trouva le roi de France dans les mêmes
dispositions. Ce prince fit une reception très-gra-
tieuse au cardinal, l'embrassà avec beaucoup de bon,
té

,
Ôcl'assura qu'il étoit très-fâché de ne l'avoir pas

connu plutôt, en lui proteflant qu'il se seroit em-
ployé à le faire élire pape, s'il avoit étc mieux inf-
truit de sa sagesse & de ses vertus -, & qu'il ne se se-

roit pas opposé àson élection. Polus commença d'cs-

perer beaucoup. Il écrivit à l'empereur, il le fit con-
venir de nommer des députez pour une conférence

>
le roi en nomma du fien, & l'on s'assembla dans un
endroit entre Gravelines & Ardres. Les envoyez de
l'empereur furent Jean Cerda duc de Medina-C.œli,
Charles comte de Lalane, Antoine Perrenôtte évêque
d'Arras

y
Iwichem secretaire du conseil, & Brown1

président de Malines, qui se rendirent à Gravelines
qui étoit soumise à Charles V. Du coté de la France

on y envoya le connétable de Montmorency, le
cardinal de Lorraine

>
Charles de Marillac évêque

de Vannes en Bretagne, & Jean Morvilliers évêque
d'Orléans. Tous se trouvèrent au lieu affl()*iie avec
Polus ; &: après des complimens des (alu.ts reci-
proques on entra en matiere. Mais les propositions

du roi de France étoient si fortes, que quand Polus
les eût portées à l'empereur, elles furent absolument
rejettées, & meme avec mépris, ensbrte que ce prince

lui
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j 1 dit dim air chagrin, qu'il n'étoit pas néceÎ-
pire qu'il revint, s'il n'avoit pas autre chose à lui
proposer. Aini-1 la négociation fut rompue

>
& Char-

les V. en attendant qu'on se mît en campagne de
part & d'autre, ne pensa qu "à

conclurre le mariage de
ion fils.

•

. Des le commencement de cette année 1554. les
ambassàdeurs de Charles V. arriverent à Londres
pour finir cette affaire

: mais il paroît que le maria-
ge étoit conclu &c les paroles données dès l'année
précédente, puisque le pape écrivit à ce prince le
premier de Janvier pour l'en feliciter, & que la reine
ayant déclaré sa volonté dans le parlement, qui yconsentit après quelques oppositions, avoit dépêché
vers l'empereur le comte d'Arondel pour dresser le
contrat qui fut fait alors. Ce comte étoit retourné enAngleierre.lorrque les ambassàdeurs de Charles arri-
verent en ce royaume pour conclurre entièrementle
traité & complimenter la reine. Cette ambassàde
étoit extrêmement superbe, à la tête étoit le comted'Egmont, le comte d'Alvin

, & Jean de Montmo-
rency seigneur de Couriers. On les fit accompagner
des conseillers Philippe Nigri

, & Simeon Renard
,pour être les négociateurs

; & ils arrivèrent tous à
Londres sur la fin de Janvier, où ils furent magnifi-
quement reçus. Quelques jours après leur arrivée,
on entra en négociation

, quoiqu'on fût déjà con-
venu des articles

}
la reine nommapour traiter avec

eux, Etieni^ Gardiner évêque de Winchester &
chancelier ^Henri comte d'Arondel, Milord Paget,
ôc deux autres, qui finirent en deux séances.

Les conditions dont ceux-ci convinrent avec les
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ministres de l'empereur furent. I. Qu en vertu de ce
mariage qui seroit contracté 6c coniommé au plutôt,
le prince commenceroit à jouir de tous les titres

y
honneurs, 6c prérogatives royales de tous les royau-
mes 6c états de la reine, 6c que durant le mariage ils

gouvernerÓient conjointement, saut toutefois, les

droits, les coûtumes, 6c les privileges du royaume
d'Angleterre : mais que le prince lèroit obligé de
laisser à la reine le gouvernement de l'état

, avec
l'entiere liberté & le pouvoir absolu de conferer

tous les benefices 6c offices desdits royaumes 6c état&

aux seuls Anglois de nation ; 6c que ,
quoique Philip-

pe eut letitre &cla qualité de roi
,

6c que son nom
dût paroÎtre avec celui de la reine sur la monnoye,
sur les sceaux, 6c dans les ades publiques

,
la signa-

ture de cette princesse auroit une force entiere fing
le seing de son mari

>
qu'aucun Espagnol ne seroic

admis dans le ministere ni dans les charges de U

cour , 6c que la reine porteroit aussi les titres apparu
tenans au roi.

II. Que le douaire de la reine seroit de soixahte
mille livres sterlin, tous les ans sa vie durant

,
suf

tous les biens patrimoniaux dudit prince. Que cette
assignation se feroit de quarante mille livres sterlin
suries royaumes d'Espagne 6c d'Arragon, &: vingt
mille livres sterlin sur le Brabant, la Flandre

,
le

Haynaut 6c la Hollande. M. Burnet fait monter ce
douaire à huit cens mille livres de rente monnoye
de France ,

dont il y en auroit cinq cent cinquante
rnille en Espagne 6c deux cent

cinquan^ mille dans
le Pays-Bas

>
6c que le cas du douaire arrivant, la

1eine en jouiroit de la même manière qu'en avoil
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joui Marguerited'Yorck sœur d'Edouard IV. ôcfem-

me de Charles duc de Bourgogne.
III. On demeura d'accord

,
ann.d'empêcher les

disputes qui pouroient naître sur ce sujet
3 que les

enfans mâles qui naîtroient de ce mariage succede-
roient en tous les royaumes & les seigneuries de la
reine i & outre cela en tous les états de Flandres &
de Bourgone que possedoit l'empereur

, par rapport
aux biens paternels

;
il étoit convenu, que l'archiduc

D. Carlos fils de Philippe d'uneautre femme, succede-
roit au royaume d'Espagne, de Naples &de Sicile

,
au duché de Milan

,
&à tous les autres biens & do.

,maines situez en Lombardieou en Italie
: mais qu'au

déssus du même D. Carlos & de sa posteritç, le pre-
mier né de Philippe & de Marie succederoit aux nlê...

snes (ouverainetez. Que ce premierné auroit la Bour-
gogne & les Pays-Bas dont l'Archiduc D. Carlos se-
roit exclu, c(?mme les enfans de Philippe & de Ma:-
rie ploient exclus de 1Espagne.& de l'It.. f

r. IV,. Que les cadets ôc les files de Marie ôç-de Phi-
lippe auroient leurs appanages Ôç portions en An-
gleterre

,
sans préjudice pourtant de ce que Philippe

leur pere , & l'empereur leur ayeul voudroit leur
donner dans les Pays-Bas ou ea Bourgogne, Qu'en.
cas qu'il ne vînt que des filles de ce mariage, l'aînée

.succederoit dans la Bourgogneôc dans le Pays-Bas,
îospourvu que du consentement de l'archiduc D. Car-
os son frere paternel, elle prit un cpoux originaire

des susdits pays ou des états de la reine Lamère.Que
si elle refuloit ou négligeoit d'exécuter cette condi-

;
tion

,
D. Carlos conserveroit ses droits sur lesdits

pays, avec ^obligation pourtant d'assîgner à safocuc



la dot ordinaire des personnes de Ion rang, tant el1
Espagne que sur les Pays-Bas.

V. Que siDom Carlos mouroit sans poflerité, le
fils aîné de Philippe & de Marie

, ou la fille aînée
>

s 'il n'y avoit point d'enfant mâle
,

Íilccederoienr
tant en Espagne &: en Italie qu'ailleurs

3
à tous les

royaumes & états patrimoniaux qui appartiennent à
l'empereur Charles tant en Bourgogne que dans la
basse Allemagne

, & autres dépendances
,

si c'est un
mâle. Enfin l'on convenoit expressement que dans
tous les cas spécifiez cy-dessus, ceux des enfans qui
[uccederoient tant aux biens paternels que mater-
nels

>
laifleroient en leur entier, les loix

, droits
y

coutumes & privilèges des pays qui leur éché-
roient en partage, & qu'ils feroient administrer le
gouvernement par des gens originaires débits.
pays.

Ces articles furent signez par les aiiïbafJàdeurs &
les députez, en latin Anglois en Flamand en
Espagnol, à mesure que chaque article étoit arrêté.
La reine à laquelle ils furent presentez les approu-
va ; mais comme elle vouloit donner une marqué
de son affection & de son estime à son parlement,
qui s'étoit assemblé à Londres pour cette grande
affaire

;
elle ne voulut point les signer qu'il ne les

eut auparavant examinez & approuvez lui-même.
Le chancelier Gardiner les prelenta donc au parle-
ment au nom de la reine. Ils y furent lus avec at-
tention , & tous les approuverent ;

il y en eut seu-
lement quelques-uns qui remontrèrent qu'il y man-
quoit plusieurs choses qui demandoient une plus
ample explication

>
sur tout en ce qui c#ncernoit la.
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personne du prince :
sur ces remontrances l'on fit

un projet de ce qu'on jugea a propos d'y ajouter
>

&
l'ayant presenté à la reine

,
les ambass,"ldetirs & les

députez s'assemblerent de npuveau , & sans toucher
aux autres articles

,
ils convinrent de ceux qui iiÜ-

vent.
I. Que Philippe n'auroit aucun domel1:ique qui

ne fut AnglÓis ou sujet de la reine
, & qu'il n'ame-

neroit en Angleterre aucun étranger qui pût causer
du chagrin aux Anglois

: Que si quelqu'un de sa
suite C0111111crtoit quelque offense de cette nature ,
ôc manquoit à son devoir, il seroit puni d'une ma-
nière convenable.

II. Qu'il ne feroit aucun changement dans les
loix

,
statuts & coutumes d'Angleterre.

III. Qu'il ne tireroit point la reine de ses propres
états, a moins qu'elle ne le demandât expressement

>& qu'il n'emmeneroit hors 'd'Angleterre aucun des
enfans qui naîtraient de ce mariage sans le consen-
tement & l'avis du parlement.

IV. Que si la reine mouroit la premiere sins laif-
ser aucun héritier ni posterité

,
le prince ne pourra

s'attribuer aucun droit sur l'Angleterre ni sur les
états qui en dépendent

, mais qu'il sera obligé de
laisser la succession de la reine son épouse à ceux à
qui elle appartiendra légitimement telon les loix du
royaume.

V. Qu'il ne pourra emporter ni faire transporter
hors du royaume aucuns joyauxni pierreries, ni cho-
ses prétieuses appartenant au trésor dudit royaume.
Qu'il n'alieneroit rien de ce qui appartient à la cou-
ronne , & qu'il ne souffriroit pas qu'aucune de ces



choses fut détournée ou divertie paries domestiques, *

ou par d'autres étrangers. Qu'il ne pourroitnon plus
transporter hors du même royaume ni armes, ni ar-
tillerie

,
ni vaisseaux, ni. munitions

,
ni autre choie

des arsenaux de mer & de terre, à moins que le par-
lement ne le trouvât bon & ne l'approuvât, 6c qu'il
auroit soin que tous les lieux ôdorterefles fussentbien
gardez par les Angloismêmes,

VI. Qu'en vertu de ce mariage
,

le prince,ne
pourra pas prétendre interessèr le royaume d'Angle-

terre ni directement ni indirectement dans la guerre
qui regne presentemententre l'empereur son pere ôç
le roi de France

>
ensorte que l'alliance entre l\A^i-

glçterre la France demeurera dans son entier.
Que pour ce qui regarde les autres états

,
ledit prince

fera libre d'assister ledit empereur son pere.
VII. Que la reine devant épouser le prince Phi-

lippe, en qualité de roi de Naples, & l'empereur

ayant donné parole, comme ses ambassadeurs la don-

nent encore ici de sa part, de renoncer dès a pre[entà
cette couronne ; ce prince sera tenu d'envoyer Ul1
ambassadeur pour en prendre possession solemnelle-

ment en son nom, avant la consommation du ma-
riage

, & que les lettres autentiques tant de la re-
nonciation que de la prise de possession, seront pre-
sensées au parlement. L'empereur ne manqua pas
de faire la rénon&ation des royaumes de Naples
de Sicile

,
dont il envoya l'ade à la reine ; mais la

ppffeflion ne fut prise qu'au commencement de No..
vembre de cette année.

Ce traité fut conclu & arrêté le dernier de Jan<
yier* avec lî clause que Philippe jureroit de l'obser-
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Ver en son entier. Dès qu'il fuit rendu public il exci-
ta bien des murmures & des plaintes. LesProteflans
prévoyoient que leur religion alloit être abolie. Les
Catholiques apprehendoient beaucoup la domina-
tion Espagnolle

, & s'attendoient à voir le royaume
d'Angleterre devenir une province de celui d'Efpa-
gne :

ssir tout ils étoient fiisis de frayeur f quand ils
le rappelloient les exécutions terribles de cette na-
tion dans les Pays-Bas, dans le duché de Milan,,
dans les royaumes de Naples & de Sicile, & parti-
culièrement dans les Indes, où l'on accusoit les Ef-
pagnols d'avoir exercé des cruautez dans tous les sié-
cles précedens ne fournissoient point d'exemple.
Tous ces murmures dégenererent en une conjura-
tion ouverte contre la reine dont le mariage fut le
prétexte. Les principaux de ces conjurez furent le
«uc de Suflolk, le chevalier Thomas Wyat & le
chevalier Pierre Carew. Ce dernier devoit faire sou-
lever la province de Cornoiiaille

;
le duc de Suffolk

celle de Warvick
, & les autres provinces situées au

coeur du royaume, & Wyat forma son parti dans
la province de Kent. Carew conduisit si mal son in-
trigue

,
qu'il fut découvert & oblige de- se sauver

en France, ce qui obligea Wyat de hâter son en-
trepriiè, quoique le dessein des conjurez fut d'at-
tendre l'arrivée du prince Philippe dans le royau-
me ,

afin de couvrir le soulevement d'un prétexte
plus plausible.

Ainsi VT.yat avec un petit nombre de troupes qu'il
îtflembla

,
se rendit a Maid{tol1, & fit publier dans

tout le pays de Kent, que la reine en suivant de
mauvais conseils alloit réduire l'Angleterre en fer-
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vitude
, & mettre en péril la. religion par son ma-

riage avec un prince étranger. Il s'avança ensuite
jusqu'à Rochester

,
où le gouverneur de la provin-

ce ,
loin de se joindre à lui, comme il étoit invité

.
le fit sommer de quitter les armes, & de s'en retour-
ner. La reine pour dissiper ces rebelles, envoya à
leur chef /in héraut avec des lettres d'abolition

,
heures.pourvu qu'il congédiât les gens dans vingt-quatre
îeures. Mais sur ion refus, on se vit obligé de fai-

re marcher contre lui le duc de Norfolk
>

avec six

cens hommes seulement des milices de Londres ,
n'ayant pu en assembler davantage. D'abord il dé-
fit un renfort qui étoit commandé par Knevet

, de
qui alloit joindre Wyat. Cet échec où il y eut soi-

xante hommes de tuez déconcerta tellement le chef
des rebelles, qu'il ne pensa plus qu'à se sauver

,
lorf-

qu'un accident inopiné lui fit reprendre courage. Le
comte de Norfolk qui avoit renforcé ses six cens
fantassins de deux cens chevaux

,
étant à la vue de

l'ennemi Íilr le pont de Roche!1:er
,

se vit abandon-
né des siens

,
contraint de prendre la fuite

, & de
laisser au pouvoir de l'ennemi son canon & ion ba-

gage. Il fut même pris en fuyant ; mais Wyat lui
rendit la liberté

>
& l'exhorta à vouloir être lui-

même le chef d'une si juste guerre , ou du moins à
aller trouver la reine, pour lui dire de sa part qu'on
n'avoit pas pris les armes contre elle

,
mais pour la

liberté de la patrie contre les entreprises des étran-
gers,

Le chefdes rebelles devenu plus indolent par ce
[ucces) reiolut d'aller droit à Londres avec son ar..
mée qui confisiQit en quatre mille hommes. Il entrak
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le deux de Février dans un des faux-bourgs de cette
ville

,
s'imaginant que les bourgeois fàvoriseroient

son entrepriic
, & que cette capitale alloit se décla-

rer pour lui. Mais ayant trouvé le pont bien gar-
dé

,
il se vit obligé de remonter le long de la Ta-

mise ju[qu'l Kingfton qui est à dix milles de Lon-
dres

>
où il trouvaJe pont rompu *,

il employa quel-
ques heures a le rétablir

}
après quoy il passà. de

l'autre côté
,

ses troupes étant renforcées de près de
deux mille hommes

, & continua sa marche vers la
ville

, aux portes de laquelle il arriva le Mercredy
des cendres cinquième de Février

, en un endroit
qu'on appelle Hide-parK. Le compte Je PembroK
avec un corps de bonnes troupes, secondé delllY-
lord Clinton

,
le laissà avancer vers la ville

,
afin

qu'embarralTé parmi les soldats qu'on avoit mis aux
avenues , on pût se saisir de lui plus aisement. A
mesure qu'il avançoit, on prenoit soin de lui cou-
der le chemin de la retraite

, par des barricades
bien gardées. Il avoit pris à droite du côté deWite-
hall, & suivoit la grande rue appellée le Strand
pour se rendre à la porte de Ludgatequ'ilfut fort
illrpris de trouver fermée. 'Alors il commença à per-
dre courao,e & comprit bien qu'il lui étoit impoflî-
ble de se retirer. Un héraut d'armes s'étant presen-
té à lui,J & l'ayant exhorté à ne pas sacrifier inutile-
ment tant de gens qui le suivoient, il se rendit sans
résistance

, & fut mené en prison.
^Pendant toutes ces entreprses de Wiat

,
le duc

de Suffolk étoit dans la .province de VarviK
,

où
ilne Envoie que trcs peu de progrès. La reine le soup-
connoit si peu d'être entré dans la conjuration

, que
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l'on croit qu'elle avoit eu d'abord dessein de l'en-
voyer avec des troupes contre Wyat : & on n'ap-
prit la rébellion que par une lettre interceptée de
Wyat, qui le prioit de se hâter autant qu'il le pour-
rait, & qui l'informoit des rations qui l'avoient obli-
gé de précipiter son entreprile. Sur cet avis la reine
envoya contre lui le comte d'Huntington avec de la
cavalerie pourlepoursuivre

y
comme ayant été déjà

juge criminel de leze-majeHe. Si ce duc avoit toute
sa vie manqué de coeur

y

il en eut encore moins
dans sa derniere entreprise

:
il fit des efforts languis-

sans pour armer les peuples
,

il n'eut pas même la
force de continuer. Abandonné de tout le mon-
de

>

il distribua ion argent aux siens 8c alla se ca-
cher dans une maison particulière

,
où il fut trahi, ou

parla crainte .ou par l'espoir de quelquerécompen-
se. Ainsi il fut livré au comte d'Huntington qui le
conduisit à la Tour le onzième Février. Cette con-
spiration fut cause de la porte de Jeanne Gray filk
du duc de Suffolic

,
de Gilford son mari, & du pere

111C111e.
On commença par le supplicede Mylord Gilford.

Jeanne fut exécutée ensuite le même jour douzième
de Février, après avoir vu palier le corps de ion ma-
ri à qui l'on venoit de trancher la téte

,
ôz qu'on al-

loit enterrer dans la chapelle de la Tour. Elle n'a-
voit que dix

-
sept ans elle souffrit la mort avec

beaucoup de conÍlance
, & La regarda comme une

jusie punition de la faute qu'elle avoit commise
,

non pour avoir brigué ou affoété la royauté
>

mais

pour ne l'avoir pas refusée absolument. Quoique Ion
ignorance put être excusée sans blesser les loix, eks
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loua Dieu néanmoins de s'être servi de ce fléau pourla faire revenir à elle-même. Ayant demande les
prieres del'anemblèe, & recité elle-même le pseaume
50. ses femmes lui aiderentà se décoëffer, & ayant
jette ses cheveux sur Ion visage"elle posa sa tête ssir
le billot en prononçant ces paroles

,
Seigneurje remets

mon esprit entre vos mains, 8c étendit le col au bour-
reau, qui tout interdit

>
ne sépara sa tête du reliedu

corps qu'au troiliérne coup. Tous ceux qui furent
présens ne purent s'empêcher de verser des larmes.
Tous les juges qui avoient contribue à si mort fu-
rent détestez du,peuple

; & Morgan qui avoit pro-
noncé 1 arrêt tomba en phreneuc

, en criant conti-
nuellement

.
qu'on éloignât cette Dame de devant

les yeuæ. Le duc deSuffolk sson pere fut juge le dix-
septième du même mois &éxccutéle vingt-unième
avec le regret d'avoir été cause de la mort de sa fille.

On proceda ensuite au jugement de Wyat. Dès
que ce rebelle fut devant lès juges

,
il demanda

<ju'on lui sauvât la vie, & offrit en reconnoissancede
faire approuver à beaucoup de personnes le l11ariage
de la reine ;

il accu[1. Courtenay comte de Devons-
hire & la 'priiiceli',- Elisabeth d'avoir eu part à la
conjuration mais son executionne fut -que differée.
Cependant le comte Devonshire fut mis à la Tour,
&la t)rincellè Elisabeth,quoiqu'indisposée,fut ame-née a Londres, &: confinée a Witehall, dans unechambre où elle n'eut la liberté de parler a perron.
ne. Enfin le onzième de Mars elle fut conduite à la
Tour& le comte fut banni en Italie. Le quatorziè-
me & le quinzième de FévrierBret qui avoit com-mande les milices de Wyat fut pendu avec cinquante-
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huit autres. Le vingtième du même mois hx cens pri-
lonniers furent présentez la corde au cou à la reine
qui leur pardonna. Le chevalier Nicolas Troghmor-
ton accusé d'avoir eu part à la conspiration, & en
ayant été absous, ses juges furent condamnez à de.

erosses amendes
, ce qui.fut fatal à son frere Jean

Troghmorton qui fut executé sur les mêmes preu-
ves" sur lesquelles on avoit absous l'autre. Elisabeth

ne fut paslong-temsà la- Tour
>

le lieutenant la trai-
tant avec trop d'humanité, on la transfera le se*lz*lét-

me de Mai à Woldftock
,
sous la garde. d'un hom-

me qui la traita assez mal, & elle y demeura ju!qll'à
la mort de la reine Marie.

Tous les troubles étant appaifez, la reine envoya
ordre aux évêques de faire au plûtôt la visite de leurs
diocéses suivant certaines instructions qu'on leur
adressa

,
il leur étoit ordonné de faire observer

toutes les loix ecclesiastiques qui avoient eu cours du
vivant du roi son pere j de ceskrde mettre son nom
dans les a&es des oflicialitez ; de ne plus exiger du
clergé le serment de suprématie ; de ne confererles
ordres sacrez à aucun homme soupçonné d'herelie

v

de travailler a reprimer les- erreurs & à punir les hé-
rétiques ; de. supprimer tous les livres scandaleux &;

les chansons deshonnctes
>

de chasser les ecclesiasii-

ques mariez
, ou de les contraindre de se separer de

leurs femmes ; d'envoyer dans d'autres cures ,ceuv
qui renonccroient au mariage, ou de leur assigner

une pension ssir les benefices qu'on leur oteroit ;

qu'on ne permît point aux religieux qui avoient fait

voeu de chasteté, de demeurer avec leurs femmes ;

que l'on observât à l'avenir toutes les. cérémonies-,
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les fêtes, & les joursde jeûne qui avoient été en ufi-

ge fous le regne de Henri VIII. Que les ecclesiasti-

ques ordonnez suivant le cérémonial d'Edouard VI.

.
n'étant pas légitimementordonnez

,
l'évêque diocé-

sain suppleât à ce qui auroit manqué à leur ordina-
tion ; que les évêques dreffaffent unanimement des
homelies, pour établir l'uniformité dans la doctrine ;
que l'on obligeât les peuples de se trouver à l'église

poury entendre l'office divin
-, qu'on prît foin de l'ine,

truttion des enfans. Ces instru6lions furent signées
le quatrième de Mars

>
& sur la fin du même mois la

reine choisit des commissaires, dont Gardiner fut le
chef, pour purger l'église des ecclesiastiquesmariez,
& l'on commença par la déposition de quatre évc'*-

ques, c'est-à-dire de l'archevêque d'York V rÔt des

cvcques de Ciint David
,

de Chester
,

de Bristol ^

& peu de tems après on déposa ceux de Lincoln, de
Glocester, & d'Herefordqui étoienttous Protestans

y
& l'on en mit d'autres catholiques nommez par la
reine en leurs places. ? -
z Pour justifier La conduite de la reine

,
plusieurs

écrivirent contre le mariage des gens d'église. Smith
fit faire une édition augmentée de son livre du cé-
libat des prêtres. Undocteuren droit nommé Mar-
tin, en publia un aistre sur le même Íiljet

r auquel
on crue que Gardiner avoit travaillé. Cependant en
consequence de Pacte du parlement précèdent, la
messe tilt rétablie dans tous les lieux avec la liturgie
dont on se servoit sous le regne de Henri VIII. E11
beaucoup d'endroits on avoit déjà remis en usige la
croyance & La liturgiecatholique ; l'on avoit reparé
les é(-YllsesD1 consacié & érigé des autels,. Se Sanderus

AN. 1554»

'11

à.

XIIJ.
On écrit en

Angleterre con-
tre le mariage
des prêtres

,
&

on y rétablit la
mc/le.

Burnet
,

M.f!..

delà refinn. to.
l'liu. 1. p. 41

Sanderns de
schism..Angl.
lib, 2:;. 331..



dit que le peuple couroit avec joye au Lune licrifice
del'autel, au ia<?rement de la pénitence, a lacom,
munion, & à l'office divin

;
sur tout que le iacremenc

de confirmation y fut remis en honneur
, parce que

l'Angleterre plus qu'aucun autre royaume Chrétien,
a une dévotion particulière pour ce licrement, que
par une loi & une tradition fort ancienne, les peres

les parens sont obligez de prcièntcr les enrans
baptisez au premier évêque qui le trouve dans leur
voisinage

;
à que c'elt une elpece d'impiété punifli-

ble même par les loix
, que d'attendre Fage de sepe

ans sans reçevoir la confirmation.
Telle croit la situation des affaires de ce royaume,

lorsque le nouveau parlement s'alîembla le deuxiè-
me d'Avril 1554. Comme toutes les loix avoientété
faites par des rois, a la personne desquelsétoient at-
tacllez les droits de l'autorité souveraine

, 6e que
l'on craignoit qu'il ne le rencontrât des gens qui dif-
putasFent a la reine ses 'prérogatives & si piiill,ince

,
' ^quoiqu» elle eut* Succède légitimement aNila couronne;

le premier édit que donna ce parlement déclara
qu'une reine a la meme autorité qu'un roi

,
6e que

le droit public d'Angleterre attachoità la couronne
les privilèges du commandement iouverain

,
ibit

Qu'elle fut possèdée: par un prince ou par une prin-
ce:flè ; que tout ce. quiétoit dÚ a un roi, étoit dt"ï

auili a une reine, &: que la puillince de Mariectoic
aussi étendue que celle d'aucun de ses predeceneurs.
Cet cdit caula quelque contellation dans la chambre
basle.i le mariage de la reine avec le prince d'Et
pagne fiiloit craindre que les Espagnols ne voulut
(ent établir en Angleterre un gouvernement del'po-

An. t554.

XIV.
Assemblée d'un
nouveau parle-
ment ,

où l'on
déclare Ion au-
torité.

Burnet, ibid.
P- 416. &0 feq,

y



tique
, ou qu'on ne voulut remonter autems de Guil-

laume le conquerrant qui avoit dépouille les Anglois
naturels de leurs biens pour les donner à des étran-
Jegers, ce qui fut cause qu'on reforma l'édit

,
& qu'on

e conçut en des termes ,
qui portant l'autorité

de la reine aussi haut que celle de ses ancêtres, la
resserroit dans les mêmes bornes

, vû que le but n'é-
toit pas de rendre la reine absoluë >mais d'empêcher
que sous prétexte du sexe

,
Philippe ne s'emparât du

gouvernement.
•

Drtns cette même scance k marquis de Northam-
pion sist rérabli dans sa dignité. On rétablit aussi
I evêché de Durhan1.qui avoit été supprimé sur la fin
du dernier regne. La sentence contre le duc de Sur-
folk

, & cinquante
-
huit-autres qui avoient eu part

au derniers troubles
3

fut confirmée. Il y eut beau-
coup d'autres propositions faites, pour mettre en
vigueur les six articles

^
pour rétablir les arrêts don-

nez autrefois contre les Lollards, pour permettre de
manger de la chair en carême ; mais tous les Bills
envoyez la-dessus par les communes, ne furent point
écoutez par les seigneurs. Tout ce qu'on fit unani-
mement ,

fut d'approuver le traité de mariage en-
trë leur reine & Philippe

, en amplifiant les articles
que nous avons rapporté plus haut. On proposa auC-
sI un règlement pour empêcherque ceux qui étoient
en possession des biens des communautez suppri-
mées

>
ne sussent inquiétez

,
ni. par le pape ,

ni par
aucune autre puissance

; mais la propôsition n'eut
point de suite. La chambre haute se contenta d'as-
lurer les communes, que les possesseurs de ces terres
seroient suffisamment mis à couvert. Les séances fi-

J
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nirent le vingt-cinquième de May
, & le parlement

fut prorogé jusqu'au onzième de Novembre
,

après

que la reine eût obtenu ce qu'elle iouhaitoit tou-
chant ion mariace. \

Comme les Protestans s'étoient plaints assez pu./
bliquement que dans la dispute tenuë à Londres sur.,,

les matieres de l'Euchariflie
, on s'y étoit C0111por-

té de mauvaise foy
, parce qu'on tenoit leurs meil-

leurs théologiensen prison
, & que les autres avoient

été continuellement interrompus
, on résolut n.ir

leurs plaintes de [u[peqpre les,séances du clergé
,

d'en envoyer les membres à Oxford pour y avoir

une nouvelle conférence en presence de l'Univer..

sité sur les matieres controversées. Et afin que
Cranmer, Ridley & Latimer y pussent parler pour
les Réformez

,
la reine les fit transférer de la tour

de Londres aux prisons d'Oxford. Les deux pre-
miers passoient pour les plus sçavans de leur partie

Les députez du clergé à la tete desquels C'toit W esson
prendent de la chambre basle de la convocation s'é-

toient aussi rendus à Oxford vers le milieu du mois

de May : & la dispute s'ouvrit la semaine suivante,
elle devoit durer trois jours , & les questions qu'on

y proposa furent les mêmes qu'on avoit agitées à
Londres, la presence réelle

,
la transubstantiation

,
& le sacrifice de la Messe propitiatoire pour les vi.

vans& les morts.
Le premier jour de la conférence' qui fut le fei-

ziéme de May
,

Cranmer parut dans l'assemblée
,

Sc le président l'exhorta d'abord à rentrer dans l'u-

nité catholique : on lui proposa ensuite les questions
sur lesquelles Veston parla d'abord

, en posant le

.-v dogme
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dogme de la présence réelle & de la transubstantia-
tion

,
qu'il prouva par les paroles de l'institution

incme de l'Eucharistie. D'autres opposerent à Cran-
111er la tradition

>
& la créance de 1 "église des pre-

miers siécles
; àquoy il répondit par des partages des

saints peres que les Protestans expliquèrent à leur
ordinaire dans un sens forcé

, & tort contraire au
sentiment de l 'églisè. Ridley parut le lendemain

,
& commença à. parler des motifs qui l'avoient enga-
gé à embràsser la reforme ; ensuite il vint à la pré..
iehee réelle pour la combattre selon ses principes ;
mais il fut interrompu par 6mith. Ridley repliqua

>

ôc la dispute dura assez long-tems
,

jusqu'à ce que
Weston ennuyé de les entendre, leur ordonna de se

taire
, parce que le Protçstant témoigna trop de cha-

leur sans venir au fait. Enfin Latimer commença
le troisiéme jour par avouer ,

qu'ayant perdu depuis
vingt-ans l'habitude de parler latin

,
il ne vouloir

point disputer, & qu'il se contenteroit d'exposer ses

ientimens
> ce qu'il fit en peu de mots. L'après midi

on les amena tous trois dans une église pour leur
déclarer qu'ayant été vaincus

,
ils devoient signer

les dogmes que tout le clergé avoit signez sur leur
refus, ils furent non-seulement condamnez comme
héretiques & fauteurs d'hérétiques

,
mais on les dé-

clara excommumez , & retranchez de la focieré des
fideles

;
les acres de cette conference furent recueillis

par des Notaires.
Pendant que toutes ces cho[eslè partaient en An*

gleterre par rapport à la religion
,

Philippe failoit
lis préparatifs pour se rendre à Londres. Le pape
avoit envoyé à l'empereur le nonce Mozzarel domi-
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nicain, pour le séliciter sur ce mariage de son fils,,
l'anurer de la droiture & de l'intégrité de Polus, 8c
l'exhorter à la paix. Le pape avoir déjà envoyé Za-
charie Delfino vers Ferdinand pour l'engager à tra-
vailler à cette paix, & remontrera ce prince le
préjudiceque souffroit la religion de l'édit de PassaNy-,.

car le but que se proposoit le pape étoit de conser.
ver cette partie de l'Allemagne qui demeuroit en-
core attachée à la religion catholigue, & de tâcher
de ramener l'autre où dominoit la religion Prote-
stante. C'étoit dans le même dessein qu'il avoit éta-
bli le college Romain pour y élever de jeunes ecclé-
Caciques Allemands,, qui retournez dans leur pa-
trie, s'appliqueroient à combatre l'herehe.

Cependant le prince Philippe impatient d'accom-
plir son mariage "ayant appris que tout étoit tran-
quille en Angleterre, & que les vingt vaissèaux An-
glois qui le devoient escorter avec vingt autres vais-
ieaux Espagnols etoient prêts, s'embarqua le dix-
septiéme de Juillet en Galice avec un vent de midi,
& trois jours après ,.c'est-à-dire le zo. du même mois,,
il arriva au port de Southampton. Dès qu'il fut i.
terre, il tira ion épée hors du foureau, & la porta
nue pendant quelque tems, soit que ce fut une des
coutumes de son pays, soit qu'il eut dessein de té-
moigner qu'il étoir prêt de défendre la nation An-
gloisè. Cependant quelques-uns mal intentionnée
donnèrent un mauvais tour a cette action, & publiè-
rent que le prince avoit voulu faire entendre aux
Anglois, qu'il prétendoit les gouverner par l'épée. L'e
Maire de Southampton lui présenta les clefs de la
ville, qu'il reçûtôc les rendit ensuite fins dire un
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leul mot, & sans donner la moindre marque de
iatisfa&ion. Cette gravité Espagnole déplût aux An-
glois qui ont accoutumé de voir leur souverain agir
avec des manieres plus arables.

La reine avoit envoyé au .devant de lui Paget,
les comtes de Rolland & d'Arondelle, avec le gar-
de des sceaux secrets, le grand trésorier du royau-
me, & tous les chevaliers de l'ordre de la Jarretie-
re. Le marquis de las Navas qui étoit depuis quel-
que tems ambassadeur auprès de la reine s'y trouva
auslh Ils presenterent au prince un collier de l'ordre
de la valeur de quarante mille livres sterling;
ôc le lendemain il fut reçu dans un vaisseau magnin-
quement équippé; que la reine avoit envoyé pourprendre Philippe. Ce prince étoit accompagné du
duc d'Albe,de son grand chambellan Ruis Gomez
de- Sylva, d'Antoine de Tolede, & de Pierre de Lo-
pez. Lorsqu'il fut à terre, il monta sur un cheval su-
perbement paré, qu'on tenoit prêt pour cela, ôc
alla droit à la cathédrale où il fit chanter le Te Deum.
Le lendemain matin Philippe envoya à la reine qui
l'attendoit à Winchester, ion grand chambellan ac-
compagné de deux grands d'Espagne pour la com-plimenter &c lui porter un present de pierreries esti-
mé [oixante & dix mille pistoles. Le prince vint en-
suite trouver la reine à Vinchefler accompagné de
ceux de sa suite, des grands seigneurs d'Angleterre,
& d'un grand nombre de gentilshommes de la na-tion.. r

.
Ce fut la que le mariage de Philippe & de Marie

fut celebré le jour de iaint Jacques vingt-cinquième
Juillet. La reine attendoit le prnee sur un grand
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amphitéatre qu'on avoit drcllc
,

Philippe l'aborda,
c après l'avoir laluce& e11lbraÍ1ee, il la conduilitpar
la main environ quatre pas juiqu'au trône ou elle
s'affit

^
6c ion futur époux à côté d'elle ssir un autre

trône. Jean Figueroafit enluite au nom de l'empe-

reur lacciIion du royaume de Naples
, par laquelle

Charles V.traniportoit a son fils tous les droits qu'il

y avoit. Apres cela on lût les articles dont les ambas-
fadeurs étoient convenus } & le prince les confirma

,de vive voix. Ces cérémonies étant finies
,

l'évêque
de Winchesser grand chancelier du royaume , ac-
compagne de plusieurs autres évèques se presenta
devant leurs majestez i 6c après avoir demandé aux
afiilians,s'il y en avoit quelqu'un parmi eux qui vou-
lut mettre empêchement au mariage que les parties
allient contraéter, sur un bruit confus de voix qui
marquoit un parfait conientement

,
Philippe 6c Ma-

rie furent mariez par le prélat qui célébra la messe

où leurs majestez communièrent avec beaucoup de
dévotion. Après la messe les deux époux furent pro-
clamez-roi 6c reine d'Angleterre

,
de France, de Na-

ples
,

de !eruL1lell1 6c d'Irlande
, prince 6c princesse

.d'Effiac,ne
r 6c dle Sicile j défenicurs de la foy, Ar-

chiduc 6c Archid'uchefle d'Autriche
,
duc 6c duchesse

de Milan, de Bourgogne 6c de Brabant
, comte 6c

comtesse de H:ïbspourg
y

de Flandre 6c de Tyrol.
Cette longue énumeration de titres 6c de qualitez fut

toujours du goût EspagnoL Moniteur Burnet place

cette proclamation le vingt-septiéme de Juillet. Toui,

tes ces cérémonies étant achevées
>

le roi 6c la reine
s'en allerent à Londres

3

où on leur fit une magnifia

que entrée..

j.

AN. .1 $4.
Bander, hf(!.

dtschism. lit. 1.
p. P7.

Leti, vit. di
Philipp. Il.

D Ant. de
¥ei"tl)'-'ift. Car.
F, p. iSo.

Burnet loco
Jrtp.

De Th(ju) ibid.
nt fup.

Kajndld. hoc

1111. Il. i.



.
Philippe avoit eu loin d'apporter en Angleterre

de grandes sommes d'argent. Vingt-sept coffres pleins
d'argent en barre, furent portez a la tour dans vingt
charettes. On vit ensuite arriver deux autres charet-
tes, i5z près de cent chevauæqui portoientl',or & l'ar-
gent monnoyé

,
qui faisoient sans doute la plus

grande partie des douze cent mille écus que l'empe-

reur s'étoit engagé d'envoyer, & dont il n'avoitpas

.

voulu se désailli* avant que le mariage fut consom-
nle. Cet argent sagement distribue ne servit pas peu
à Philippe pour se concilier l'affe&ion des Anglois,

,
& reunir dans l'éxecution du dessein qu'on avoit de
rétablir entièrement la religion catholique en An-

,
gleterre. Ce prince qui naturellement étoit très se-

i .vere ,
voulut toutefois faire paroîtrebeaucoup de

. clémence au commencement de son regne. Il per-
suada la reine de rendre là liberté à un grand nom-
bre de prisonniers

r entre autres à J'archevêque
-

d'York
,

à quelques chevaliers & à d'autres person-
nés de diflindion. Mais les deux pour leiquels il

-
s'interresfa le plus furent la princesse Elisabeth & le

^ comte de Devonshire, que Gardiner [el11bloit vou-
loir perdre

,
quoique Wyat les eût justifiez en mou-

rant. Il comprenoit que si Marie mouroit sans en-
tans

,
Elisabeth lui succederoit

, & rétabliroit aussi,
tôt la religion Protestante..

Avant la consommation de ce mariage
,

le car-
<

dinal Polus ayant eu soupçon que l'empereur le
voyoit impatiemment a sa cour & qu'il avoit écrit
à Rome pour demander sa révocation

j
il la sollici-

ta lui-même auprès du pape ,• qui bien-loin de l'é-
router x

le fit exhorter par François Stella à soutenir
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dans une occasion si avantageuse à l'église, cette
réputation de consiance & de fermeté qu'il s'étoit
acquise depuis si long-tems, ayant iacn6c sa patrie,
ses biens & ses parens pour les intccèrs de la reli-
gion. Il luy fit representer qu'il ne devoit par s'éton-

ner des froideurs & des rebuts d'un prince à demi

mort ( il vouloit parler de Charles V. accable d'in-
fîrmitez ) ;

qu'il devoit au contraire poursuivre cou-
rageu(c111enr ion dessein, pour reslitlier ia patrie &:

un royaume entier à l'église.
Mais toutes ces remontrances du pape ne calme-

rent point l'esprit du cardinal, qui apprenoit par
beaucoup d'endroits, que l'empereur vouloit l'éloi-

gner de la conduite de cette grande aftaire
?

& qui
croyoit qu'il, seroit moins honteux du siége aposio-
lique d'être rappelle par le pape même, que de s'ex-
poier au mépris des autres, 6c de confier la commit
fion à quelqu'unqui s'en acquiteroit utilement, plutôt
qu'à luy qui n'auroit que le vain titre de légat sans

aucune réalité. On disoit encore que ce qui avoit
augmenté les soupçons de Charles V. étoit le rap-
port qu'on lui avoit fait qu'un des neveux du cardi-
nal avoit fort désaprouvé, étant à Dillinghen, le
dessein de la reine Marie de se sounaettre elle & son

royaume à un prince étranger ; & qu'un autre de ses

neveux indigne d'un pareil mariage, s'étoit retiré
d'Angleterre pour venir joindre en France ion oncle,
qui à la verité n'avoit pas voulu le recevoir. Enfin

on reprochoit a Polus même que se trouvant dans

un repas à Dillinghen, il s'étoit trop ouvertement
déclaré contre ce mariage

> ce qu'il nia dans une de
ses .Iettres, avouant seulement qu'il s'étoit abstenu
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de dire Ion sentiment là- dessus. Cependant ce cardi-
nal se voyant toujours sollicité par le pape de pour-suivre l'affaire pour laquelle il l'avoit envoyé, écri-
vit en consequence au roi Philippe une lettre dans
laquelle, sans rien perdre du respefl: qu'il lui devoit,
il lui pàrloit avec beaucoup de liberté. Le roy Phi-
lippe lui repondit peu de tems après

,
& chargea de

cette rcponle Simon Renard ambassadeur de Char-
les V. auprès du roi & de la reine. Ce prince lui
marquoit qu'il venoit d'envoyer vers l'empereur son
pere le comte de Horn

>
a qui il avoit donné ordre

de visiter & saluer de leur part son éminence, dont
la pieté; la science & la vertu leur étoient connues,
& leur seroient toujours en grande recommanda-
tion ; qu'il le prie d'ajouter foi à tout ce que le comtelui dira de sa part & de celle de la reine, & d'at-
tendre d eux tous les bons offices, qu'ils seront capa-bles de lui rendre. Ces secretes instrudtions conte-'
noient trois articles. '

. Premièrement le comte étoit chargé de s'infor-
mer, si le cardinal se contenteroit d'entrer en An-
,cleterre

,
sans le titre & les marques de légat apo-ûoilque, lui promettant de lui rendre d'ailleurs tousles honneurs qu il meritoit

, & que le roi même iroit
au devant de lui, en qualité de cardinal

i mais qu'il
£l11oit attendre un tems plus favorable pour pren-dre le titre de légat du pape & pour en faire les
fondions. En sécond lieu, on devoit lui demander
s 'il prétendoit exercer sà légation, sans communi-
quer auparavant ses titres & ses pouvoirs au roi & à.
la reine. Troisiémement,qu'il seroit necessaire qu'il
obtînt du pape des pouvoirs plus amples que ceux
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qui lui avoient été déja envoyez. Car le pape lui

ayant accordé la faculté de réconcilier ceux qui
étoient tombez dans l'hé-res,.-,e

,
d'uier d'indulgence x

l'égard des prêtres mariez
,

de telle f'orte qu'ils n'of-
friroient plus le.Clcrihce &, seraient privez de leurs

benefices
,

de dispenser de l'abstinence des viandes

dans les jours défendus par l'cglilc
,

& d'entrer
dans quelque composition touchant les biens ecclé-

fiastiques usurpez
:

le roi pensoit que pour le bien
public

, & la tranquillité du royaume ,
il étoit à

propos que le pape accordât à ion légat d'amples

pouvoirs sans réduction pour pardonner à tous les

coupables que si le cardinal croyoit les obtenir .
il pouvoit partir incess.-iiiiment i linon il devoit les

attendre. •
Le cardinal Polus répondit à ces demandes. I.

Que bien que les longs retardemens qu'on lui avoit
causez, semblassent exiger qu'on reparât en quelque

maniéré sa réputation par tous les honneurs qu'on
pourrait lui rendre aussi-tôt qu'il paroîtroit dans le

royaume ;
il vouloit bien toutefois le soumettre à

une entrée moins magnifique
, pour répondre aux

vues du pape
?
qui ne folihaitoit que le lalut de l An-

gleterre., & qui exigeoit qu'on s'y prit de la manié-

re la plus simple & la plus facile pour le procurer :

Qu'il faisoit trois personnages
,

le lien en particu-
lier

,
celui d'ambassadeur du pape

5

celui de lé-

gat apoi1:olique ;
Qu'il se contentoit du second pour

faire ion entrée, sans aucun égard au troisiéme. IL
Qu'il avoit toujours eu dessein de ne rien faire rans

consulter le roi & la reine , & qu'il étoit sûr que
telle étoit l'intention du pape. III. Qu'outre les pou-

voirs
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Voirs particuliersqui lui avoient été accordezpar Ju-
les III. Ilavoir encore une bulle par laquelle là{ain-
teté lui accordoit en gênerai la faculté de faire tout
ce qui {croitavantageux au salut des ames, promet-
tant de tout ratifier. L'envoyé difroi lui en témoi-
gna (a joye, & le pria de lui expedier une copie de
cette bulle pour la communiquer à son maître, l'as-
sûrant qu'atifl-i-tôt qu'il en leroit convaincu

,
les

difficultez deviendraient beaucoup plus legeres,
sèroient facilement iurmontécs.

En effet le pape avoit déjà envoyé à Polus cette
bulle dattée du dixième de Juillet, peu de tems
avant le mariage de Philippe &'dc Marie. Elle étoit
conçue en ces termes. cc Nôtre bien-aimé fils,[1- cc

lut & hcncdid:ion apostolique. Dieu nous ayantcc
fait esperer l'année passee, de voir le florissant cC

royaume de la grande Bretagne réuni à la reli- cc

gion catholique par le .zéle & la pieté de nôtre cc

trcs chere fille la reine Marie ; de l'avis 3c consen- <c

tement unanime de nos venerables freres les car-cc
dinaux de l'église Romaine ; nous re{01u111cs de c<

vous envoyer en qualité de légat à la reine Marie <c

avec un ample pouvoir, afin de lui donner danscc
cette occasion le conseil & le secours qu'elle peutcc
esperer du saint siege. Nous commençons déjà à ff
voir par la grace de Dieu des fruits de vôtre lé- cc

gation dont vous vous acquitterez avec beaucoup cc

de zele & d'habileté. La reine devant au. premier <c

jour épouser notre très-cher fils en JeÍùs-Chrifl:,cc
Philippe prince d'Espagne, nous avons crû né- cc

cefTaire de donner plus d 'étendue à votre charge,cC
& de vous faire aussi notre légat & celui du saint eS
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„ liege avec les mcmes ordres & privilèges aupres

»
du roi, que nous vous avions: donnez cy-devant

,, auprès de la reine, voulant que vous en fassiez les

„ fondions conjointement envers l'un & l'autre,

„ Nous esperons -de La religion & du zéle du roi
y

" aufil-bien que des richessès de l'empereur sori

yy
pere, conformément aux bonnes intentions de la

„ reine, que l'on verra dissiper bien-tôt tous les ob-

y3
stacles qui s'opposent à la réduction de ce royau-

„ file à l'unité catholique. Nous ne cessons de vous

yy
exciter en Jesus-Christ à travailler avec toute

,.,
l'application & la vigilance dont vous êtes capa-

3,
ble. Donné à Rome

, &c..
Polus ayant montre cette bulle à l'envoyé de phi.

lippe, ajouta qu'il ne lui étoit pas dissicile d'obtenir

encore de plus amples pouvoirs)- s'il étoit nécessaire,

& qu'il étoit convaincu que le pape, sans aucun
égard aux avantages temporels qui lui reviendroienc
d-e la reconciliation de l'Angleterren'avoit d'autre

vue que le salut de' ce royaume. Le légat témoigna

encore, qu'on ne devoit s'attendre à aucun accord
de sa part avec ceux qui rentreroient dans le seiii
de résine catholique, ce qui ne convenoit ni à leur

avantage ni à sa dignité
:

mais qu'après leur retour
ëc leur conversion faite avec liberté,il auroit pour
eux un cœur de pere, & les traiteroit avec beau-

coup d'humanité & de douceur. Le nonce du pape
present à cet entretien, confirma les alïïirances du
légat, & l'envoyé du roi en parut content. Celui-
ci ayant ajoute pour conclurre sa commission, que le
roi & la reine offraient à Polus l'archevêché de Can.
torbery qui étoit le premier liège du royaume x

ôc
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; qtii devoit bientôt vacquer :
le légat répondit qu'é-

f"tant {impIell1inisire du pape ,
il ne devoit chercher

-en rien ses propres intérêts, outre qu'il n'étoit nul-
lement convenable de penser d'abord à ses affaires

,
avant que de remplir la fonction publique de légat

.
du pape & du siége apostolique.

.
^ Aussi

-
tôt qu'on eut appris à Rome que l'em.,¡

- pereur & Philippe son fils iouhaitoient qu'on ren-
dît encore plus amples les pouvoirs du légat

,
le

saint siége sans autre avis fit a Polus expedier d'au-
tres bulles dattées du cinquième d'Octobre ; & dans
le même consistoire l'on approuva la cession que
l'empereur fàisoit au roi d'Angleterre du royaume
de Naples, dont on expedia les bullesdans la suite.
Mais avant que la réponse du pape fût arrivée tou-

chant l'augmentation des pouvoirs, toutes les diffi-
cultez furent si bien levées en Angleterre au sujet
de la légation du cardinal, que la reine lui envoya
un de ses chapelains le troisiéme de .Novembre

,,

avec des lettres par^lesquelles elle luimarquoit qu'en-
fin 'l'affaire étoit terminée

, ôc qu'on l'attendoit avec
:
impatience pour reconcilier le royaume avec l'égli-
se catholique. Aufl'l-tôt Polus se mit en chemin dans

.
le mois d'Octobre

,
après avoir pris congé de l'em-

pereur ,
qui l'avoit arrêté pendant neufmois. La reine

* envoya au devant de lui à Bruxelles deux seigneursZ:>

:
mylord Paget & mylord Hefiings

: ce dernier étoit

i
grand .ccuïer d'Angleterre ; & le premier ayant été
un des principaux amis & confidens duducdeSom-
meriet ; & un des instrumens dont ce protecteur s'é-
toit servi pour établir la réformation sous le regne
d'Edouard

3
avoit changé d'opinions avec le chan-
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gement de regne. Le légat étant arrivé à Calais y
trouva six vaisseauæ qui l'attendoient

,
s'embarqua

avec un vent favorable
, & arriva heureusement à

Douvres port d'Angleterre le plus proche de la
France.

Il fuit reçû dans cette ville par l'évêque. d'Ely ,le
vicomte deMontaigu

%
& un grand nombre de Sei-

gneurs qui croient venus de tous cotez. D'abord il
alla a Gravesinde qui estsur la Tamise , envi on &dix lieues de Londres

y
& y rencontra l'evéquc de--

Durham & le comte de Shropphire qui etoient ve-
nus au-devant de lui. Après qu'ils l'eurent félicité sur
son retour r & qu'ils l'eurent salué de la part du roi
& de la rein,e

,
ils lui présenterent les lettres de ion

rétablilTenlcnt ;.parce que le Parlement qui s'étoit
raHemb!e le onzième de Novembre, avoit révoqué
par un a&e celui qui avoit condamné Polus sous le
regne de Henri VIII. voulant éviter l'inconvenient
de voir arriver dans le royaume un légat encore su-
jet à une sentence de mort. Le roi & la reine se-
lioient rendus dans cette séance

,
précedez de deux

epees nues y
&: de deux bonnets de ceremonies. Les

epees etoient portées par les comtes de Pembrok &
de \\ eftmorland

>
les bonnets par les comtes d'A-

rondel Se de Schrewsbury. Leurs majestez approu-
verent le projet ; on y opina que la seule causè de
la proscription de Polus

y
étoit qu'il n'avoit jamais

voulu consentir a la réparation de Henri VIII. de
Catherine sa femme légitime

>
Que les deux cham-

bres ayant égard à la bonne foy du cardinal, qui
.ji'av-oit agi en' cette occasion que par un principe
de conscience

y
& à se£?autres grandes 6c vertueuses
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qualitez
, revoquoient l'arrêt de sa condamnation.

Polus arriva à Londres le vingt -
quatrième du

même mois de Novembre ; & quoique son entrée
ilie fut pas solemnelleon ne laissa pas de porter la croix;
devant lui

>
comme la marque du légat du saintsié-

ge. Gardiner chancelier du royaume /avec beau-
coup de grands seigneurs, le reçut en sortant du bat-
teau. Le roi qui étoit encoreà table avec la reine, sc
ieva'auni-toc qu'il eût appris son arrivée pour aller
au-devant de lui, & la' reine le reçut au haut de l'cf-
calicr

,
lui témoignant beaucoup de joye de le voir.

Deux jours après le cardinal vint trouver le roi pourconferer avec lui sur le sujet de sa légation, & lui
communiquer ses pouvoirs

,
ause-bien qu'à la reine;

te lui montra les ordres qu'il avoit reçus de Rome
dusTi amples qu'on les pouvoit souhaitter

; & tousdeux eurent un allez long entretien sur. les moyensde ramener le royaume à l'unité de l'église. Apres
cet entretien, Polus parut en plein parlement

,
les

deux chambres aflembléesen présence du roi & de
-la reine

, & il y exposa le sujet pour lequel il étoit
envoyé. Il dit que c'etoit afin de ramener dans la
bergerie de Jesus-Christ tant de brebis qui s'en
ttoient égarées. Que le pape qui tenÕit en terre la
place de souverain pasteur, étoit prêt de les recer
voir i & qu'il exhortoit les Anglois à profiter d'un
temssi heureux & si favorable.
: Le vingt - neuvième du même mois

,
les deux

chambres s'étant encore assemblées, présenterent aPhilippe & a Marie une requête
>

pour leur témoi-
gner tres-humblement qu'ils se répentoient de bon
coeur de leur révolte & de leur schisme qui les avoit
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retranchez de l'unité du iaint siege. Que pour don*

lier des preuves de leur sincerité, ils étoient prêts de
révoquer toutes les loix faites à ce su jet j & qu'ils iup-
plioient insian1ent leurs majestez qui n'avoient eu
aucune part au crime de la nation, d'interceder pour
euæ auprès du légat, & de leur procurer l'abiolucioM

de leurs fautes, la joye d'être reçus de nouveau
dans le rein de l'église. Comme Polus s'étoit retire,
afin qu'on délibérât avec plus de liberté, on le fit
aussi-tôt rentrer, & le chancelier en la présence re^
mercia Dieu d'avoir suscité un si grand prophète

pour le salut de l'Angleterre. Il releva les grands
biens qu'on avoit reçus du pape, il avoua qu'il avoir
prré avec les autres, & les exhorta tous à se repen-
tir de leurs fautes. Le légat sollicité par le roi & lé).

reine de recevoir le royaume à l'unité catholique,
remit l'affaire au lendemain jour de laint André.

Ce jour trentième de Novembre, le légat se ren^
dit au parlement, conduit par le cornue d'Arondel
grand maître de la maison du roi, par quatre che-
valiers de la Jarretierre, & par autant d'çvêques. Aum-

tôt le chancelier G.ardiner en présence du roi 6c de

la reine, leur présenta la requête du parlement h-
,,néec & scellée, les pria de la recevoir. Leurs ma-
jestez l'ouvrirent & la rendirent au chancelier pour

en faire la levure. Ensuite il demanda à l'assemblée

qui représentoit tous les états du royaume, si ellç

-l'acyréoit
,

ôc ayant répondu qu'oui
>

le roi & la

j-eine se leverent ô^-mirent l'a£fce entre les mains du
légat qui le lût, & présenta les bulles de sa légation,
afin que chacun eût connoissance du pouvoir qu'il

pyoit de les absoudre. Après toutes cçs cérémonies*

's
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ri ht un long diicours, dans lequel il remercia les
deux chambres de ce qu'en cassant sa proscription

>elles le rctablifloient membre du royaume d'An-
gleterre, dont l'arrêt de sa condamnation l'avait re-tranché. Il ajouta qu'en récompense il alloit les
réunir au corps de 1 'é'gliiè. Il les aAura que l.e saint
siége failoit beaucoup de cas des Anglois, qui étoient
les premiers peuples qui eussent reçu publiquement
la foi chrétienne, & leur dit, que le bonheur 6c la
forte des eglises particulières, dépendoient abib-
lument de leur union avec le siege apostolique*
Que depuis que les Grecs avoient fait schisme, Dieu
les avoir abandonne à la fureur des Mahométans.
Que l'Allcl11agne,[uivantla même conduite, s'étoit
plongée dans des malheurs presque aussi grands

>que l'Angleterre avoit elle-meme éprouvé bien de,
révolutions depuis qu'elle avoit abandonné l'unité,
"Que il l ambition & la politique mondaine avoient
pote les sondemens du schisme

y
il s'étoit élevé & af-

fermi a la faveur de la complaisance condamna^
bledela plupart. Mais que le saint siége qui auroic
pii se servir des autres princes pour châtier l'Arto-le±
terre., avoit mieux aimé se reposer air le bras de.
Dieu

y
& attendre le jour heureux que l'on voyoit

enfin arrivé.. Il s'étendit après cela lur les lo'tiangle,$.
-de la reine que Dieu avoit conÍèrve'e pour être l'inf-.
trument de lès benéditrions sur l'église. Enfin il.,
donna pour pénitence la révocation de toutes les loix
qui avoient cté faites contre l'autorité du pape, le
Íaint 1Iég.c ôc la religion.

'Le diicours fini, le légat se leva
;
le roi & la reine

se levercnt de meme ,.
eniuit:e se mirent a genoux>

AN. 1.5.54.

xxxv.
Les Angloi#

reçoivent l'aJu



ce que firent tous les membres des deux chambres.
Alors le cardinal dit tout haut

:
J'implore la mrleri-

corde de Dieu
, que je prie de regarder ion peuple

en pitié & de lui pardonner ia tu:te. Puis comme
légat du vicaire de Jesus-Christ, il l-:cnit toute lai-
semblée sélon la coutume ,

lui donna l'abiolution,
& leva toutes les censures. Eniuite tous le rendirent
à la chapelle du roi pour y chanter le Te Deum : & le

lendemain le cardinal Polus
,

à la priére que lui en
fit le magistrat de Londres, de l'agrément du rdi ôc

de la reine
,

fit ion entrée dans la ville avec les or-
nemeps de légat, & toute la pompe ordinaire en de

pareilles occasions. Le deuxième de Décembre leurs

nialeflez, le légat, & toute la cour se rendirent dans

legliie de saint Paul
,

où l'évêque de 'W 'Iiichetter
chancelier monta en chaire, & fit entendre au peuple

avec quelle ardeur le parlement, au nom de tout le

royaume ,
s'étoit remis sous l'obéïssance du saint

siége
, & avec quelle bonté ils avoient etc reçus du

légat, ôc abious de leur schisme & des censures ec-
clesiastiques. Il les avertit aussi de rendre grâces a
Dieu

, au pape, & a leurs souverains, pour un il
grand bienfait. Enfin peudetems après l'on envoya
au pape une magnifique ambassade

,
& l'on choilit

pour cette députation l'évêque d'Hely
,

le vicomte
de Montaigu, & Edouard Karnes junfconsulte

,
pour

rendre obei'nance au saint Íiege, & au vicaire de Je-

fus-Christ, au nom de la reine, de Philippe son mari,
ôc de tout le royaume. Quand on eut appris à H.,0111e

cette reconciliation de l'Angleterre
,

qui s'étoit faite

vingt ans après le commencement du schisme par
J-îenri VIII. on fit des. procédons publiques pour ca

rendre
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rendre graces à Dieu,& le pape célébra le saint sacri-
6ce & accorda dans la même année un jubilé univer-
seL

.On employa le reste de l'année à prendre les me-
sures nécessaires pour rétablir entièrement la reli-
gion , pour rappeller les personnes de pieté qui
avoient été bannies

, & pour chasser au contraire les
î'actepartisans de la nouvelle doctrine. L'on dresla aussi
'a&e de révocation des loix qui avoient été faites

contre la vraye religion & l'autorité du saint liége,
& le parlement après avoir cassé toutes ces loix qui
avoient été faites depuis vingt ans ,

demanda que
pour éviter les disputes & la confuflon. les articles
suivans fussent établis de l'autorité du pape

>
par l'in-

terceflion du légat, °. Que les évêchez
,

les églises
cathédrales & les colleges demeurassent dans le mê-
file état auquel ils se trouvoient alors. z°. Que les
mariages contractez dans les degrez défendus seu-
lement par les canons , & non par la ,loi de Dieu,
fussent réputez bons & valides. 30. Que les colla-
tions des benefices faites pendant le schisme fussent
confirmées. 40. Que les procedures des cours de juc.
tice demeurassent dans touteJeur vigueur. 50. Que
les aliénations des biens ecclesiastiques fussent auto-
Tuées ; & que les possesseurs ne pussent être sournis à
aucunes censures, ni être poursuivis pour ce sujet.
Le légat ratifia tous ces articles

, & donna au nom
du pape une dispense de posseder les biens ecclesias.
tiques ôtez aux monafleres durant le schflme. Mais
il avertit en même tems les iiq'ustes possesseurs de

ces biens sacrez
,

de craindre les jugemens de
Dieu sur ceux qui dans l'écriture sont accusez d'un si
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énorme [acrilege) & de ne se pas trop fier sur la sa-i

cilité de l'église que l'iniquité des tems obligeoit àCe'
relâcher de ses droits. Par le même aéte il dispensa,

tous ceux qui s'étoient mariez dans les degrez pro-
hibez par l'église. Il confirma les évêques de créance
catholique qui avoient été créez durant le schisme ,
& approuva les six nouveaux évêchez qu'Henri VIII.
avoit érigez durant son apostasie. Tout cela fut con-
firmé par l'autorité du parlement.

L'affaire de la réiinion étant terminée
, & le

royaume se trouvant entierement soumis au saine
siége

j a l'exception de quelques mécontens qui
accoutumez à une doctrine contraire

,
étoient ef-

frayez du nom & de l'autorité du pape >
le parle-

ment fit un ade pour renouveller lesloix qui avoient
été faites sous Richard II. Henri IV. &: Henri V.
contre les héretiques ;

la chambre basse en. dressa le
projet, & il parut sur le bureau un autre projet d'ar-
rêt pour casser généralement tous les baux, faits au
nom des prêtres mariez. Ce projet ne plaisant pas,
de peur de trop effaroucher les héretiques

, on en
dressa un nouveau qui fut envoyé à la chambre hau-
te le dix-neuviéme de Décembre ; mais les seigneurs
le rejetterent encore

3
parce qu'un pareil arrêt auroit

portécontre un grand nombre d'aliénations de biens
ecclésiastiques faites par des prêtres mariez ou par
des évêques. On regla ensuite le nombre & la qua-
lité des crimes d'état

; & il fut ordonné que si quel-
qu'un soutenoit que Philippe ne fut pas en droit de
prendre le titre de roi d'Angleterre

, comme Marie
avoit celui de reine

3
ou si quelqu'un entreprenait

de le lui ôter
5

il seroit condamne aune priumper-
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petuelle
, & tous les biens seroient confiuez. De

plus ce prince ayant consenti de prendre la tutelle
des enfans qu'il pourroit avoir de la reine

>
& d'ad-

ministrer le royaume ju[qu'à ce que l'héritier de la
couronne eut dix-huit ans, ou l'héritière quinze

,
il

fut ordonné que quiconque attenteroit à sa vie pen-
dant ce tcms-là

,
seroit coupable de haute trahison.

La peine de mort fut aussi ordonnée contre ceux qui
useroient d'une certaine priere par laquelle les here-
tiques demandoient à Dieu, qu'il lui plût de toucher
le cœur de la reine

, & de lui faire abandonner l'i-
dolâtrie pour embrasser la foy orthodoxe

, ou qu'il
abregât les jours

>
& la retirât promptement du

monde.
Après quelques autres réglemens

,
le parlement

finit lès séances le seiziéme de Janvier 1555. Pour
consoler ceux qui craignoient l'autorité du pape ;

le
chancelier leur dit, que comme les roys d'Angle-
terre avoient toujours contenu le saint siége dans des
bornes raisonnables, on devoit l'appréhender moins
que jamais

,
dans un tems où tous les princes tra-

vailloient de concert à se soutenir
,

malgré les pré-
tentions des papes : Qu'aussi les anciennes ordon-
nances contre ceux qui se pourvoiroient en cour de
Rome

>
demeureroient dans toute leur force

: Qu'on
voyoit même que le cardinal Polus exerçoit sa léga-
tion uniquement sous le bon plaisir de la reine qui
lui en avoit fait expédier la permission sous le grand
sceau

: Et qu'a l'avenir les légats ne pourroient user
de leurs facultez en Angleterre

,
qu'elles n'eussènt

été vues & approuvées. Par toutes ces raisons
, on

cn gagna un grand nombre
,

qui se sournirent vo-
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lontairement aux loix qu'on venoit d'établir. Et
comme il y en avoit encore qui refusoient l 'obéis-
sance qu'on leur demandoit

,
dès qu'on eut renou-

velle les loix faites autrefois contre de telles perion-
nes ,

la cour mit en déliberation quels moyens il
falloit prendre pour les mettre à exécution

j & faire

rentrer les rebelles dans le sein de l'église.
Dans le conseil qui fut tenu sur ce sujet.,le car-

dinal Polus fut d'avis qu'on employât les voyes de la.

douceur
y

plutôt que celles de la violence dans la
pensëe que celles-ci ne feroient qu'aigrir. le mal au
lieu de le guérir que tout au plus

, on ne feroit
qu'augmenter le nombre des hypocrites, Il voulut
que les pasteurs eussent des entrailles de compassion

pour leurs brebis égarées
r.

& que comme des peres
lpiriruels

,
ils recardaflentZD ceux qui etoient dans l'er-

reur comme des enfans. malades qu'il faut guérir &
non pas tuer. Il ajouta qu'on devoit mettre de la
différence entre un état encore pur

>
où. un petit

nombre de faux docteurs se vient fourrer
, & un

royaume dont le clergé &c les séculiers s'étoient vus
plongez dans un abyme d'erreurs. Qu'au lieu d'effii.
ployer la force pour les-déraciner

v
il falloit. donner

aux peuples le tems de s'en défaire par dégrez. A sou
avis le meilleur moyen pour convertir les Prote-
stans étoit de reformer le clergé

,
dont les mœurs

déreglées avoient donné lieu à la naissance de l'hé-
resse. Dans cette pensée il souhaitoit qu'on remit
en vigueur les anciens canons , & qu'on rétablit
les regles de la discipline des premiers nécles. Ce qui
é.t.oit un des plus, sûrs moyens, diloit-il, pour faire
xeatxer dans l'obéissance. Gardiner chancelier, du..
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royaume ne fut pas tout-à-fait de ce sentiment. Il dit
que le supplice des plus obstinez produiroit un tel
effet, que tous les autres Protestans se soumettroient
par ces châtimens à tout ce qu'on éxigeroit d'eux

,& la reine naturellement violente entra aisément
dans ces vues ,

mais pour faire voir qu'elle ne né-
gligeoit pas les conseils de Pôlus

,
elle le chargea

du soin de reformer le clergé, & commit à Gardi-
11er celui de' réduire les hérétiques.

Le 2.3.d'Oaobre qui préceda la réconciliation
de l'Angleterre

,
le pape tint un consistoire dans le-

quel il admit la translation
,

la renonciation , &: la
démission du royaume, de Sicile faite par l'empe-
reur Charles V. en faveur de Philippe soil fils roi
d'Angleterre. Il re^ût aussi l'obédience de Ferdinand
Avalos d'Aquin marquis de Pescaire r que le même
roi avoit envoyé à Rome pour témoigneren son nom
ses soumissions au L1int siége & àrégli(e Romaine,
& prêter serment de fidélité tant pour lui quepour
[ucceiIèurs,à la charge de payer tous les ans à la cham-
bre apostolique 7000. ducats d'or, &.de presenter une.
haquenée blanche en reconnoissance du domaine:
véritable &: directe du royaume de. Naples

r le jour
de la fête de sàint Pierre tous les conditions, &; dans
les formes

,
clauses & promesses exprimées dans la

bulle de Jules II..& par la.concession de Leon-X. Et
le pape en accorda au marquis l'investiture, voulant
& prétendant que dans l'année a compter depuis la-
dite concession

,
le roi Philippe produisît son privi",

lege fit serment & reconnût en termes.exprès que"-
ce royaume & tout le pays qui est en deçà du Pha-
re ILisqu'auxl' frontières de l'état ecclésiastique

,
L
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l'exception de la ville de Benevent avec ion terri-
toire

,
étoient accordez au roi Philippe

,
à ses héri-

tiers & à les successeurs par la seule faveur & pure
liberalité du siége apostolique & du pape ,

sans por-
ter aucun préjudice aux droits de la princesse Jean-

ne reine d'Espagne & des deux Siciles, comme il est
plus amplement contenu dans la Bulle.

Le lendemain le pape écrivit à Philippe pour
l'informer de ce qu'il venoit de faire en sa faveur *

il y joignit un bref addressé à la reine Marie pour lui
souhaitter toutes sortes de prosperitez

, &: un heu..

reux succès dans ses entreprises
y

& un autre à l'em..

pereur Charles V. pour lui marquer qu'il avoit satis-
fait ses demandes en accordant l'investiture du

royaume de Naples à son fils Philippe.
Le pape tenta dans cette même année de ramener a

l'unité catholique les Abyssins qui étoient infe&ez
des erreurs de Dioscore & d'Eutychès, & qui obéïs-
soientàMarc leur patriarche qui étoit dans les mêmes
sentimens. Leur empereuralors étoit Claude, assez

bien intentionné pour la religion chrétienne.Il avoit
même écrit à JeaivIII. roi de Portugal pour le prier
d'engager le pape à lui envoyer un évêque qui- mit
ses sujets dans les voyes du salut, & qui les réconci-
liât à l'égli[e Romaine. Ce prince entreprit l'affaire

avec beaucoup de chaleur
}

mais les troubles de l'é-
glise en retarderent toujours l'exécution

, & ce ne
fut que sous le pontificat de Jules III, que la chose

s'executa ainsi.
Le roi de Portugal s'addrefla au général de la ib-

cieté, & lui demanda des sujets qu'il pût proposer

au pape pour être patriarche & évêque en Ethiopie.
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Ignace n'y consentit qu'avec peine , craignant que
ces dignitez ne fussent incompatiblesavec l'humilité
qu'il recommandoit à ses disciples. Il choilit donc
trois de ses peres, Jean Mugnez Portugais qui avoit
déjà donné des preuves de son zele dans le rachat
des.Chrétiens captifs en Asrique; André Oviedo
Castillan, recteur du college de Naples, & Melchior
Carnero aussi Portugais, qui étoit alors à Rome.
Le pape nomnia Mugnez patriarche d'Ethiopie, &
lui envoya peu de teins après le Pallium, avec des.
droits & des pouvoirs absblus non-seulement dans
l'Ethiopie

,
mais encore dans toutes les provinces

circonvoisines. Oviedo fut fait évêque de Nicée, &
Carnero évêque d'Hierapolis

; & l'un & l'autre fu-
rent déclarez fuccefleuts du patriarche. GaspardBar-
zaée fut nommé commissàire apostolique pour resi-
der a Goa ou il étoit deja rêveur ; & Ignace donna
au Patriarche & aux deux evêques, dix compagnons
avec une lettre pour le roi desAbyssins, dattéedu
vingt-huitième de Février 1555. parceque leur voya-
ge fut retardé juiqu'alors.

Ces heureux succès que le pape éprouvoit du cô..
té de la religion, ne le tiroientpas d'embarras au su-
jet de la guerre allumée dans la Toscane entre l'em-
Doreur & le roi Henri II. Coirne duc de Florence &
les François. Ceux-ci alïiegeoient depuis long-tems
Cheralco & FolTano ; & quoiqu'ils ne preflaflent pasbeaucoup ces sïéges, il étoit à craindre que les ha-
bitans ne fussent obligez de se rendre

3 parce queGonzague manquoit d'argent, & s'étoit rendu fort
odieux aux gens. de guerre, qu'il ne payoit point de-
puis long-tems i outre sa domination rigoureuse qui
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le faisoit haïr des Espagnols. Ainsi ce general qui se

voyoit l'objet de la haïne publique
,

n'étoit pas fort

en état de secourir Cosme, qui ne pouvant tirer au-
cunes troupes, ni d'Espagne, ni de Naples, crut de-
voir attirer le pape dans ion parti, en mariant une
de ses filles à Fabiano neveu de Jules, fils de Bau-
douin , en qui le pape avoit mis toutes les esperan-

ces de sa maison depuis la mort de Jean-Bastille. Ce
mariage fut conclu par Fernando Giusti iecretaire
de Cosme, qu'il avoit envoyé à Rome à ce sujet.

& dans le même tems il fiança Isabelle son autre
fille à Paul Jourdain chef de la maison des Ursins
qui avoit toujours été attaché à la France à cause des
anciennes factions.

Le duc de Florence se voyant ainsi affermi par
l'alliance de deux puissans princes de faction contrai-
re, manda le marquis de Marignan lieutenant géné-
ral de l'armée de l'empereur. C'étoit un grand capi-
taine, quoique né d'une famille très-médiocre

,
qui

se nommoit Maldechino, & qui avoit changé son

nom en celui de Medicis, dont il avoit la har-
diesse de se dire deseendu. La gloire qu'il s'étoit ac-
quise par les armes & par son mérite personnel, fi-

rent que le duc de Florence tolera cette usurpation
.

ôc ne fut pas fâché que ce grand capitaine se fit lui-
même un engagement d'être attaché aux interêts
de la maison de Medicis. Le dessein du duc

,
l'hom-

me le plus habile en politique qui ait jamais com-
mandé dans un état, tendoità reduire l'état de Sien-

ne sous sa domination. Il falloit pour cela le reti-

rer de la puissance du roi de France qui en étoit maî-

tre j & pour ce sujet il envoya Ion secretaire Barthe.
lémy
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lemyCancinià l'empereur pour traitter avec lui, &
chasserconjointement les François de laTo{cane.Il[c
fit un traité entre eux,par lequel on convint queChar-
les V. 6c Cosme entreprendroient ensemble 6c à frais

communs de reduireSienne sous l'obéïssance de l'em-
pereur: Que Cosme fourniroitl'argent,

>

les troupes,
6c les choies nécessaires pour cette expédition ; 6c
qu'après le succès de l'entreprise

,
l'empereur le rem-

bourseroit en argent comptant
3

ou lui donneroit des
terres dans le royaume de Naples, ou dans l'état de
Mitan

*, 6c que jusqu'à ce qu'il eut été entièrement
làtisf.iit

j
l'état de Sienne demeureroit entre ses iliains.

L'empereur accepta ces conditions; 6c Cosmeauffi-
tôt commença fecretenrent son entreprise ; 6c le mar-
quis de Marignan investit Sienne parla prise deplu-
iieurs places qui etoient aux environs de cette ville.

Mais l'intrigue de Cosme ne fut pas si secrette que
le roi de France n'en fut averti par le cardinal de
Ferrare. Ce prince crût donc qu'il ne devoit pas dif.
ferer d'avantage de l'attaquer ouvertement. Il op-
posa au marquis de Marignan,Pierre Strozzi l'un des
plus grands capitaines de son tems , qui avoit été
tait depuis peu maréchal de France par la mort
d'Annebaut

,
afin de commander ses troupes en :a

place de Paul de Termes. Comme Strozzi étoit en-
nemicapital delà maison des Medicis, Corme s'ima-
fè.,"lintr qu'on l'avoit choisi exprès pour renouveller
es intrigues que l'on avoit déjà formées, sous pré-

texte de faire rendre la liberté aux Florentins
,

&les
engager à secoiier le joug , en fut si outré

3
qu'il ne

garda plus aucune mesure, 6c qu'il se déclara ouver-
tement 6c contre les François 6c contrôles Siennois.
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On ajoute que Strozzi étant venu avec d'amples
pouvoirs à Sienne

„
ëe ayant fait voir ses ordres au

cardinal de Ferrare ; telui-ci fut fàché non seule-
ment qu'on lui eût envoyé un chef pour l'armée

-,mais encore un successeur dans Padministration de
la republique

, & dès lors ne servit plus Henri II.
qu'avec une extrême nonchalance

>

négligeant d'en-
tretenir toutes les pratiques & négociations que la
France avoit avec le pape & les autres princes d'Italie,.
& laissant déoerir tous les moyens avec lesquels on
eût pu maintenir les affaires en bon état. Strozzi vint
d'abord débarquer à Civita-Vecchia, d'où il se ren-
dit a Rome

,
où il vit le pape & l'informa des mo-

tirs de son voyage. Il lui dit qu'il étoit vcnu, non pour
quelque entïeprise nouvelle

,
mais pour conserver la.

liberté des Siennois, qui s'étoient nils tous la protec-
tion de la France

,
& pour défendre en Italie l'îiuto-

rité du roi ,
de l'amitié duquel il ,-tflùra le pape ,

dont
il obtint une continuation de la treve pour deux
autres années., k premiere étant prête d'expirer.

Pierre Strozzi arriva à Sienne où il fut magniS-
quement reçu par les. citoyens j & bien-tôt après il
en sortit pour visiter les fortifications voisines. Le
marquis deMarignan ayant pris de nuit son chemin
avec ses troupes par Staggia

,
s'arrêta, à deux lieuës

de Sienne
3

& envoya feulement trois cens hommes
qu'il accompagna, ne pouvant faire avancer toute
Ion armée, parce que les pluyes avoient rompu les
chemins. Il s'empara d'un fort auprès de la porte de
Cammolia. Ci>Íl11e écrivit a ceux de Sienne pour les

engager à se soumettre
,

mais n'en ayant pas reçu
ïtne répou{e«à.vorable

,

la guerre sut declarée entre
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eux & le duc de Florence, quoique les Allemands
& les Espagnols que l'empereur avoit promis ne fus-
sent pas encore arrivez les trois premiers mois de

cette année 1554- Les François eurent presque tou-
jours l'avantage

, mais le départ du cardinal de Fer-
rare ,

qui ne pouvoit souffrir Strozzi
,

ni partager
avec lui l'autorité

,
dérangea leurs affaires. Strozzi

se vit poursuivi très vivement par le marquis de Ma..

rtgnan dont l'armée étoit de douze mille hommes
d'infanterie, de douze cens hommes de cavalerie le-

gere , &: de trois cens hommes d'armes. Strozzi au
contraire n'avoit que six mille fantassins Italiens, dix
enseignes d'Allemands, autant de Grisons

3
quator-

ze de François avec deux mille chevaux que com-
mandoit le comte de la Mirandole. Après plusieurs

rencontres dans lesquelles ce dernier remporta quel-
ques avantages ,

il se donna enfin une bataille le
deuxième du mois d'Août

,
dans laquelle Strozzi

fut défait & blessé
,

malgré tous les efforts qu'il fit

pour artêter ses gens & les rallier ; il eut deux che-
vauæ tuez sous lui

, 6c reçut un coup d'arquebuse
dans le corps. Malgré sa blessure

,
il. retourna à Ion

infanterie dans laquelle il mettoit le reste de ses es-

perances. Il la trouva a la vérité ébranlée par la fui-

te de la cavalarie qui venoit de l'abandonner
*, mais

sa presence fit tant d'impression sur elle, qu'elle gar-
da ses rangs , & se presenta de front à l'ennemi ,
comme pour en venir aux mains. Mais Marignan re-
fusa de la faire attaquer ,

il sè contenta de faire avan-
cer contre elle quatre pieces d'artillerie

,
qui l'incon1-

modèrent de telle forte qu'elle fut entièrement: rom-
pue & mise en déroute après une resistance de deux
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heures. Il mourut du côté des François environ qua-
tre mille hommes

,
si l'on en croit les Impériaux ,quoique les autres historiens ne fassent monter le

nombre qu'à deux mille.
Le duc de Florence pour celébrer cette victoire

institua dans cette annee l'ordre militaire de L1int
Etienne

x
sous la regle de saint Benoît

, parce que
la bataille s'étoit donnée le jour de l'invention du
corps du saim Martyr. Cet ordre joiiit des mêmes
privilèges que celui de Malthe

, & doit comme lui
défendre la foy catholique & faire la guerre aux
corsaires. Les principales maisonsde l'ordre sont à
Pise

; dans l'une demeure le grand Prieur avec les
chevaliers, dans l'autre le prieur qui est grand croix,
& qui se sert d'ornemens pontificaux dans les fonc-
tions ecclésiastiques

>
avec les chapelains qui delfer-

vent i'église
3.

&: qui font les trois vœux de pauvre-
té

,
chasteté 6c obéïssance. Mais es chevaliers ne

font que les vœux de pauvreté" charité & obéïflan-
ce

y
ils peuvent se marier & jouir

, outre les com-
manderies de quatre-cens écus d'or de pendons sur
des bénéfices. Les chevaliers de justice sont obligez
de faire preuve de noblesse de quatre races ; il y a
parmi eux des ecclésiastiqLies; & les uns & les au-
tres portent la croix rouge à huit angles orlée d'or

>les chapelains 5c les freres servans la portent seule-

ment orlée de soye crarîioilie. Quoique cet ordre ait
été établi dans-cetce année, il ne fut pourtantapprou-
vé qu'en 1562. parle pape Pie' IV.

Ce qui augmenta le chagrin de Pierre Strozzi
:J"fut la nouvelle qu'il apprit de la mort de Léon Stroz-

zi sou frere
y

chevalier de Malthe & prieur de Ci4ml
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POLIC
y

renommé pour les exploits de mer. Le roi de
France lui ayant offert le generalat de ses galeres

,il se démit de celui des galeres de Malthe qu'il com-
mandoit

,
prit la route des côtes de Toscane

>
& dé-

barqua à Portercole dont les François étoient maî-
tres j & le duc de Somme qui commandoit pour
eux dans Grofleto

,
le vint joindre avec un corps

d'Infanterie. Les galeres de Provence devoient se
rendre au' même endroit pour agir sous ses ordres.
Leon en attendant leur arrivée

, & pour ne pas lais-
ser ce qu'il avoit de troupes inutiles

>
fit dessein de'

s'emparer d'une petite place voisine appellée Scar-
lin, qui étoit des dépendances de Piombino. Il vou-
lut l'aller reconnoître lui-même

; & il s'en approcha
de si près

, qu'un paysan qui étoit caché dans des
joncs l'ayant reconnu à sa haute taille

,
lui tira un

coup de' ttiousquet dont il fut frappé au'cote:1%f
: on le

porta aussi-tôt sur ses galeres
, & le lendemain à

Castillon de Piscaye, où peu de jours après il expira
ayant à peine trente-né*uf ans ; son corps fut inhu-
mé dans la principale église de Portercole.

Cependant Pierre Strozzi voyant les ennemis
maîtres de Marciano qui s'étoit rendu après le com-
bat, se retira à Lucignano : mais ayant appris l'ap-
proche du marquis de Marignan

,
il se fit porter à

Montalcino avec Aurelio Fregofe qui étoit aussi
bleue

,
& laii1à la garde dé Lucignano à Alto- Con-

ti à qui il promisd'envoyer du secours. Marignan
au lieu d'aller d'abord à cette derniere place- après
sa-vidôire

,
différajusquau lendemain

r Contiaban-
donna aussi-tôt la ville, & les habitans se rendirent;
mais Strozzi indigné d'une action si lâche

y
lui fit
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trancher la tête, & fit pendre la cornette du comte
de la Mirandole

,
qui avoit cotnl11encé à fuir dans

le combat. Trois jours après que Marignan eut re-
pris Lucignano

,
il retourna au siége de Sienne ,dont il se seroit infailliblement rendu maître

,
si

Montluc que l'on avoit envoyé après la retraite du
cardinal de Ferrare

„
pour commander dans la ville

de Sienne
,

pendant que Strozzi tiendroit la campa-,
gne, n'eût encourage les Siennois à ne se 'point dé-

courager à tenir ferme
,

les faisant ressouvenir de
leur liberté

,
de leur ancienne valeur, & de la pro-

teecion du roi qui ne les abandonrieroit pas. Son
discours fit tant d'impression que les habitans ainU
disposez reçurent la nouvelle de la défaite avec
beaucoup moins de fraïeur.

>
& comme s'ils eussent

été hors du péril
>

ils se préparèrent à la défense de
leur ville avec plus d'ardeur..

Montluc ayant été attaqué d'une dillenterie dan-
gereuse qui le mit hors d'état de servir

,
remit le

commandement à BentivogJloimais Strozzi conseil-
la de le donner à Lansac qui étoit a Rome

, parce
qu'il croyoit qu'il convenoit mieux de le mettre en-
tre les mains d'un François qu'entre celles d'un rta-
lien. Lansac en ayant reçu la nouvelle se rendit à
Montalcino où Strozzi étoit pour se guérir de la
blessure qu'il avoit reçuë , & après avoir écouté les
proportions de Strozzi

>

il partit de nuit de Mon-
talcino le onzième d'Août pour se rendre à Sienne

>

mais comme il se servit de guides qui ne sçavoient
pas assez bien les chemins, il fut arrêté par les en-
nemis qui le menerent d'abord au marquis de Ma-
rignan

y
& celui-ci l'envoya aussi-tôt au duc de Flo-

rence qui le fit enfermer dans la forteressè de San..
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Miniato ,ou il demeura jusqu'après la guerre. Stroz-
zi voyant ses projets dérangez par cette détention

,crut qu'il étoit de son devoir de rentrer au plutôt
dans Sienne, quoiqu'il ne fut pas encore guéri de
sa blessure. Il prit donc avec lui trois enseignes de
gens de pied

, & deux cornettes de cavalerie queconduisoit un capitaine Gascon nommé SerilIac,&
se fit accompagner de Bandini évêque de la ville. Il
partit de nuit

, & vint a Crevoli
-1

ou s'étant joint à
trois autres enseignes d'Italiens, il s'avança vers Sien-
ne avec plus de cent bêtes de somme chargées de
vivres. Son entreprise eût un meilleur succès qu'il
n'esperoit. Serillac ayant été attaqué par l'ennemi,
6c voyant que les François plioient

3
eut recours a --un artifice

, & fit sonner pluheurs trompettes endif.
ferens endroits

:
ensorte que les Impériaux croyant

que c'etoit la cavalerie qui approchoit
3

prirent l'-é-

pouvante, & se retirèrent,ce qui facilita a Strozzi le
moyen d entrer dans la ville

3

où il encouragea les
habitant par l'espérance d'un prochain secours

y& donna ordre en même tems aux affaires de la
république. Il en partit douze jours après, voyant
que Montluc se porwoir mieux, & prenant le dou-
zième de Septembre cent cinquante 111ou(quetaires:
& vingt-cinq cavaliers

>

il s'en alla à Casoli, d'où
ensuite il se rendit àMontalcino, dans le dessein de
raflcmbler le plus de troupes qu'il lui seroit possible
pour donner du secours.aux.Siennois.

Le marquis de Marignan voulant se rendre maître
des places des environs qui l'incommodoient,. atta-
qua d abord Menzano

.
mais ce fut sans succès. Il fut

plus heureux a Monteregalonibb
,

qu'il prit. par la
trahison de Jeannui Zeti

, que Strozzi y avoit 111Ï3;°



avec une bonne garnison. Casoli fut aussi perduë par
la lâcheté du gouverneurqui etoit un Milanois nom-
mé Pompée de la Crocé. Les Espagnols commandes
par Charles deGonzague donnèrent l'aflaittà Mon-
teritondo

,
prirent cette ville & la pillerenr. MaHa

qui en étoit proche se rendit aussi
,

de même que (a
citadellejGinfalco

,
Trevale

,
Prata &: Talti

: ce qui
reduiflt les affaires de Sienne à l'extrémité, quoique
les citoyens fussent toujours résolus à mourir de faim
plutôt que de manquer de fidelité au roi de France.

Cependant l'état de cette ville étoit déplorable.
.On n'y donnoit par jour à chaque personne

, que
neuf onces de pain. Mais la paillon naturelle qu'on
a pour la liberté rendoit les habitans résolus a souf-
si-ir toutes sortes d'extrémitez., plutôt que de penser

a se rendre
. tant. qu'ils auroient quelque esperance

d'être secoûrus. Le duc de Florence se voyant hors
d'état de fournir aux frais d'une si longue guerre >follicitoit Manriquez dè presser le marquis de Ma-
rignan de finir ce liége, & d'attaquer la ville de for-
ce. Mais auparavant on jugea à propos de sa

tenter
par escalade

: & le vingt-cinquième de Décembre
une heure après minuit, on commença l'entrepris
se. Par malheur les échelles se trouvant trop cour-
tes

3

il n'y eut qu'un petit nombre d'Allemands qui
entrèrent dans la place. Les Siennois les repouflè-

rent vivement, & soûtinrent avec courage les efforts
des ennemis. Jean Galeas de Sal1-Severino'conlre
de Cajazzo qui etoit à la porte de la ville les ani-
tnoit à se bien défendre

;
Montluc vint au secours

des siens avec cent cinquante torches, & envoya
devant Bentivoglio pour faire tête à l'ennemi qui

se
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le glorifioit deja /comme s'il eut été viél:orieux. Ma-
rignan qui avoit promis de venir après la prise de la
citadelle avec les Espagnols & les Allemands arriva
trop tard

,
& fut obligé de faire sonner la retraite

au point du jour avec beaucoup de perte. Les enne-
.
mis ainsi repoussez n'eurent plus recours aux ruses
ni aux embûches, & employèrent la force ouverte.

D'un autre côté le roi de France falioit la guerre
à l'empereur dans les Pays-Bas

,
le rendez-vous des

troupes étoit à Crecy en Laonnois pour le dix-hui-
tième de' juin

} &: Henri II. afin d'obliger l'ennemi
a diviser ses forces

,
divila aussi les siennes en trois

corps. Le premier & le plus fort étoit conduit par le
connétable de Montmorency

, 6c avoit ordre de
marcher vers Estrée au pont

>
afin de faire croire à.

l'ennemi qu'on en vouloit à Avesnes. Le sécond
avoit pour chef le maréchal de saint André

,
qui

devoit se rendre par des chemins couverts devant la
ville de Marienbourg, sur laquelle le roi avoit son
principal dessein

; & le troisiéme étoit fous les or-
dres du duc de Nevers qui avoit charge d'entrer
dans les Ardennes, en cotoyant la Meute

, & de se
saisir de tous les forts qui s'y trouvoient

,
afin de

rendre la navigation libre
, tant pour le recouvre-

ment des vivres, que pour incommoder & fatiguer
l'ennemi. Le connétable prit en passant les châteaux
d'Esirelon

,
de Glaïon & la ville de Chimay. Le duc

de Savoye qui commandoit pour l'empereur
, pen-

sant qu'on alloit assiéger Avesnes, conduisit toutes
ses troupes de ce cote-la ; & le maréchal de saint An-,
dré exécuta si secretement ses ordres, qu'il se trou-
va devant Marienbourg

3
avant que les Impériaux
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en fussent informez. A cette nouvelle le connétable
s'y rendit aussi avec toute Ion armée. Les habitans
de cette ville n'ayant qu'une garnison affe-z foible

,
se rendirent des le troiiiéme jour. C'étoit le trentié-

me de Juin de cette année.
Pendant la prise de cette place

,
le duc de Ne-

vers après avoir aussi emporte tous les forts qui font
sur la Meule depuis Meziéres ju[qu'à Givés

,
vint

joindre le roi qui prit Bouvines d'allaut, & vint ciii-
suite devant Dinan

, que les Lansquenets mirent au
pillage

,
6c où ils firent un horrible carnage, ;

le roi

en fit raser le château. L'empereur qui etoit a Bru-
xelles

3
fut si étonné de ces conquêtes, qu'il vouloit

absolument se retirer a Anvers
, 6c il n'en fut env

pêché que par Ferdinand de Gonzague ,
qui lui re-

montra qu'il n'étoit. pas de sa dignité
,

ni de sa ré-
putation de se retirer ; que quoique son armée fut

peu nombreuse
,

il avoit cependant huit mille hom-

mes avec lesquels il pouvoir défendre Namur
,

&
arrêter le feu des François

x en mettant le Brabant

en sureté. Charles V. suivit ce conseil
,

& s'avança
jusques à Namur

,
afin. de conserver cette ville, dont

il craignoit le siége.
Le roi étoit encore à Dinant

5

lorsque l'empereur
arriva a Namur ; & pour engager Charles à une ba-

taille
,

il se rendit le dix-huitième d'Août a Mari-

mont maison de plaisance de la reine d'Hongrie ou
l'on mit le feu on fit de même à Binche autre pla-

ce où la même princesse avoit fait bâtir un superbe
palais orné d'anciennes statuës & d'excellens ta.
bleaux. Cette ville est située sur un bras de la riviere
<ie Haine à trou lieues de Mons. Comme elle se
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tendit à discrétion, elle fut abandonnée au pillage,
6c son palais entièrement brûlé. Les villes de Mau-
beuge

,
Bavay, Tragny

,
le Roeux éprouvèrent le

même sort
, pour venger les dégats

, 6c l'incendie
de Folembray màison royale où cette princesse
avoit fait mettre le feu par de Croy comte de Rccux,
dont on brûla le château. Malgré tous ces embra-
semens

,
le roi ne pouvant attirer l'empereur à une

bataille
,

conduisit son armée entre le Quesnoy 6c
Valenciennes, tant pour avoir des vivres plus com-
modément

,
qu'afin d'engager sa majesté Impériale

à sortir de ces retranchemens
, pour venir au se-

cours de ces deux villes que le roi paroissoit avoir
envie d'assieger. Il réùssît dans ses desseins

>

Charles
V. se mit en campagne , attaqua le maréchal de saine
André qui conduisoit l'arriere-garde

3
6c l'auroit en-

tièrement défait
1

si ce maréchal avec sa cavalerie
la mieux montée n'eut tenu ferme sur le penchant
d'une colline

, pour donner aux siens le tems de se
retirer

, 6c de passer la riviere sans que les ennemis
les apperçuflent.

L'armée royale après avoir ravagé le Cambre-
sis, le Haynaut, le Brabant, & le territoire de Na-
mur , entra dans l'Artois

,
où l'on fit un pareil dé-

gât. L'on envoya sommer ceux de Renty de se ren-
dre

: 6c sur leur refus
,

le roi prit la résolution d'y
mettre le siége. C'étoit une petite ville alors assez
bien fortifiée dans l'Artois sur la riviere d'Aa

3

à cinq
lieues de Boulogne

,
6c qui fut entièrement ruinée

en 163 8. Auili-tàt qu'on eut dressé les batteries pour
attaquer la place

,
l'empereur vint se loger entre

Marque .& Eouquenberg
3

derriere le bois de Rerv!
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ty, dont il pensa se saisir. Le duc de Guise qui avoit
son quartier de ce côté-là

, avoit mis dans ce bois
trois cens mousquetaires & quelques cuirassiers pour
empêcher les efforts de l'ennemi qui se voyant de-

"

vancé
5

s'efforça deux fois d'en chasser les François ,
mais ce fut sans succès

>
ce qui obligea l'empereur de

passer outre ,k & de venir attaquer l'armée royale
qu'il esperoit battre & mettre en désordre en la sur-

prenant. Pour cet effet il choisit un tems fort som-
bre

,
à la faveur duquel il fit avancer le long du bois

ses regimens Espagnols soutenus des Lansquenets, &:

de quinze cens chevaux. Le reste de l'armée suivoit

pour aller attaquer les François le long du coteau au
dessous du bois

>
après que les Espagnols auroient

forcé le passage
>

& l'empereur y etoit en personne.
Les Espagnolsdonnèrent d'abord sur les trois cens

mousquetaires que le duc de Guise avoit mis dans.
le bois, & qui soutinrent vigoureusement ce pre-
mier effort. Mais parce qu'ils étoient moindres erc
nombre

>
ils commencèrent a se battre en retraite &

sans desordre
,

jusqu'a ce que le duc de Guise leur

eut amené sa compagnie de cent hommes d'armes
y

avec celle de Gaspard de Sault seigneur de Tavan-
nes

3
& le regiment des chevaux-legers du duc de

Nemours
,

à l'arrivée desquels on recommença à se
battre plus vigoureusement

:
jusqu'a ce que le brouil-

lard étant dissipé
>

toute l'armée de l'empereurcom-
mença a paroître

,
l'on en vint à une action gé-

nerale qui se donna le treiziéme d'Août. L'empe-
reur avoit sept grossès pièces de canon qui au com-
mencement incommodèrentbeaucoup l'armée Fran-
toise i mais après que ce feu fut passé

,
le duc de
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Guise accompagné d'Alphonsed'Est duc de Ferra-

re, du grand prieur de France , & du seigneur de
Tavannes ,

fit une si rude décharge sur un corps de
deux milles Reistres

,
qui avoient promis à l'empe-

reur de marcher ssir le ventre à toute la cavaleriej
Françoise

,
qu'il fut renversé ssir un bataillon des.

ennemis, & celui-ci tombant sur un autre ,
s'ensui-

vit la ' déroute entiere de l'armée Impériale
,

qui

ayant perdu courage, ne pensaplus qu'alla retraite.
L'empereur à cause de ses infirmitezse retira des pre-
miers

,
ses officiers le suivirent, abandonnant la

place & le canon. La nuit fit cesser le combat ; le
champ de bataille demeura aux François, &: le roi
fit chevaliers de l'ordre Tavannes, & d'autres pour.
recompenser leur valeur. Les ennemis perdirent
deux mille hommes

, & du côté de l'armée Fran-
çoife

,
il n'y en eût pas plus de deux cens.

4,
Après cette victoire ,

le roi qui n'avoit assiegé

Renty
,

qu'afin d'engager l'ennemi à une aétion ,
prit la résolution de lever le siége

,
vû que son ar-

mée manquoit de vivres, & étoit beaucoup incom-
modée par l'infettion de l'air. Il ne voulut point ce-
pendant se retirer sans en avertir l'empereur

,
à qui

il offrit une seconde bataille-, étant demeuré dans
le camp plus de quatre heures

>
sans que les Impé-

riaux panisient. Ce prince reprit donc le chemin de-

France /licentia son armée
, & renvoya chez eux

les Suisses très satisfaits de sa majesté. On garnit les
places frontières de bonnes. garnisons

, exceptez
quelques regimens d'infanterie & de cavalerie qu'on
laissa au duc de Vendôme, pour s'opposer à l'enne-
mi

.
s'il paroissoit vouloir faire quelque entreprise

*



comme il ^arriva en effet
, ayant fait semblant de

vouloir assieger Ardres ou Montreüil. Mais ce ne
fut qu'une feinte

, & les Impériaux après avoir cou-
ru le plat pays , &: brûlé quelques bourgs &e châ-
teaux ,

se retirerent
,

Tentant approcher le duc de
Vendôme. L'empereur après avoir employé quel-

ques jours à reparer les ruines de la citadelle de Ren-
ty, s'en alla à saint Omer

,
ensuite à Arras, d'où il

partit pour*$ruxelles.
Le roi de France de soncôté se rendit à Compiegnc

avec le duc de Guise & les principaux seigneurs de ia
cour. A peine fut-il arrivé dans ion royaumeau mois
de Septembre, qu'il fit de grands changemens dans
les offices de tudicature & de finances

,
& qu'il créa

beaucoup de charges pour avoir de l'argent. Comme
le parlement de Paris s'opposa fort à toutes ces nou-
velles créations

,
le cardinal de Lorraine qui aimoit

les nouveautezengagea le roi à rendre ce parlement
semestre, & à doubler le nombre des officiers à qui
l'on vendroit ces nouvelles charges dont on tireroit

obeaucoup d'argent. Le parlement s'y opposa & fit
présenterles au roi ses humbles remontrances par Gil-

es le Maître premier président. Michel de l'Hôpi-
tal répondit à chaque article de ces remontrances J
mais l'édit n'en fut jamais vérifié

,
quoiqu'il fut en

vigueur près de quatre ans
3

après lesquels on réta-
blit les choses dans leur premier état. Par un autre
édit l'on augmenta le nombre des secretaires du roi
qu on 'mit a deux cent, y en ayant ajoute quatre-
vingt. Ce qui fut vérifié en parlement le dixième de
Décembre après beaucoup de contestations. L'on
établit aussi un parlement en Bretagne ,

composp de
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quatre presidens
,

trente-deux conieillers , deux

avocats généraux
>

un procureur gênerai & deux
greffiers. Il fut divisé en deux semestres

>
dans l'un

^

desquels il falloit nécessairement que les officiers
fussent nez dans la province. Enfin l'on publia un

«.autre édirtrès rigoureux, par lequel ceux de Poitou,
de la Rochelle, des Ides voisines, d'Angoulême

,
•
du Limosin

,
du Perigord

r
de la Saintonge & de

la Guienne ,
étoient obligez de racheter onze cens

quatre-vingt mille écus la gabelle du sel établie dans

ces provinces.
En Allemagne toute cette année sist employée à

accommoder les affaires de Saxe , &c à decider la
cause d'Albert de Brandebourg

>
tantôt par les ar-

'mes ,
tantôt par des assemblées qu'on convoquoit.

Ap rès six mois de contestations au sujet de l'éledto-

rat de Saxe que Jean Frédéric n'avoit cesse de de-

•
mander depuis la mort de l'électeur Maurice

, on
convint enfin par la médiation du-roi de Danne-
mark beau-pere d"Augufle

, que Jean Frederic ce-
deroit l'éledloratla Mi[nie,& les mines d'argent à
Auguste, à condition que tout cela lui retourneroit

>

r
si Auguste mouroit sans enfans ;que néanmoins il
seroit permis à Frederic pendant sa vie de prendre
le nom & les marques d'électeur

y
soie dans ses let-

tres
y

soit dans la monnoye qu'il feroit frapper.,
Qu'Auguste lui donneroit à lui & à ses enfans quel-

ques places & quelques seigneuries
y avec cent mil-

le écus pour acquitter les dettes de Frederic que
Maurice avoit promis-, de payer. Qu'il dégageroit
la ville & citadelle de Konisberg dans la Franco--
nk

>
engagées à l'évêque de Wirtzbourg pour qua^
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rante mille ecus, & qu'il les rendroit aux enfans de
Jean Frédéric. Ce traité fut ratifié dan* le mois
de Février ; ce prince le ligna étant si malade qu'il
mourut quelque tems après le troisiéme de Mars sur
les dix heures du matin.

C'étoit un prince ferme
, courageux & très libé-

ral. Il laissa un fils qui fut nommé Alexandre
: ce

qui privoit les enfans de Frederic du privilege de
rentrer dans l 'électoral.

Cependant les Confederez sur la fin du mois re-
tournèrent à Schwinfurt qu'Albert occupoit , &
dans le même tems ils s'emparèrent de Hohen-
landtsberg. L'empereur le proscrivit une sécondé
fois par les patentes dattées de Bruxelles

, comme
il avaitfait l'hyver précèdent à Spire, & mandaaux
princes & états de mettre sa sentence à exécution.
Albert de son côté attaqua ceux de Nuremberg par
des écrits, les traitant de traîtres & de déserteurs de
la patrie, & les accusant d'avoir aidé secretement le
roi de France &: ses alliez dans la derniere guerre.
Ils répondirent à ces écrits le dix-huitiéme de May ,
& après avoir exposé la cause de la guerre ,

ils en
rejetterent la faute sur Albert

, & lur Guillaume
Grumbach son émissaire

,
digne minisire d'un tel

maître. Mais tandis qu'on agissoit ainU par des pa-
roles

,
Albert ne demeuroit pas oisif. Ayant reçu

pour la rançon du duc d'Aumale soixante & dix
mille écus

,
il leva des troupes en Saxe

, & vint à
Schwinfurt le deuxième de Juin

, & entra avec ses

gens dans la ville du côté qui n'étoit pas assiegé.
L'ayant trouvé reduite à l'extremité

,
il la pilla

, en
fit sortir la garnison qui étoit de dix-huit cens hom-

a mes y
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mes, avec le canon, & se retira pendant la nuit pour
allers vers Kitzingen surie Mein. Les confederez s'é-

tant apperçûs de sa retraite, entrerent dans la ville,
& y mirent le feu

:
ensuite ils poursuivirent Albert

qui ne réfuta pas la bataille. Mais ce prince voyant
que toute l'armée étoit arrivée

, & qu'il ne pouvoit
résisier, il avertit les tiens de se sauver

,
il passa la rivie-

re, se retira à Kitzingen
, & perdit tout son bagage.

Albert ainsi chasle de tous ses états, s'en alla sur
les frontières de Lorraine, ensuite en France auprès
du roi Henri II. Et parce qu'on craignoit qu'il ne
sît quelque entreprise en Aii-ace

, & dans les autres
lieux voisins, soutenu des forces du roi

>

les états de
la province du Rhin envoyerent sur les frontieres
de Lorraine quelques compagnies, qui y firent beau-

coup de mal, ce qui obligea le roi d'écrire le pre-
mier d'Octobre aux états qui étoient à Francfort

,
pour se plaindre de leur conduite

, & leur represen-

ter qu'il avoit crû pouvoir se laisser toucher à la trisse
situation où étoit Albert, sans prétendre lui donner
du secours contre les états de l'empire

,
ni rien faire

contre les loix de l'amitié qu'il observoit très reli-
gieusement. Le roi leur demandoit encore que les
ambassadeurs qu'il devoit envoyer à la prochaine
assemblée de l'empire pour la paix

,
enflent toutes

leurs suretez. On lui répondit qu'on avoit envoyé
de la cavalerie en Lorraine, non pour causcr du dé-
sordre

,
mais pour s'opposer aux efforts & aux en-

treprises d'Albert qui avoit été déclaré ennemi par
les états de l'empire. Que pour ce qui concernoit
les ambassadeurs & la paix, puisqu'ils n'avoient point
d'ordre pour cela

.
ils en vouloierit conférer avec
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leurs gens
>
qui feroient tout ce qui seroit juste & rau

sonnable. Dans le- même tems l'on reçût des lettres
d'Albert dans leiquelles se plaignant fort de Gran-
velle évêque d'Arras

,
il traitoit très-mal l'électeur

de Tréves
r

l'évcque de Strasbourg
, & meme le

Landgrave de Hesse
,

qu'il appelloic cavaliers san-
guinaires, pour avoir attenté a. sa vie.

Il y eut aussi dans la Bohême quelques bruits.eau-*
sez pour la religion. Ferdinand avoit ordonné à les.
sujets par un édit, de ne rien changer dans le iacre-
ment de l'Eucharistie, & de' ne communier que sous

une seule espece
,

suivant l'usage reçu dans l'église
depuis plusieurs siécles. Mais comme les grands iei-
gneurs ,

la noblesse &: la plupart des villes, ne vou-
loient pas se soumettre

, & qu'ils avoient i'ouvent
prié le roi de ne rien décider la delTus, ils lui écri-
virent encore & le prierent de sousfrir que suivant le
précepte de Je{us-Christ, la coutume de l'ancien-

ne église
r on leur laissât l'usage de la communion'

entiere. Ferdinand leur répondit de Vienne le vingt-
troisiéme de Juin que pLusqu'il étoit le souverairt
magistrac, à qui, après Dieu, ils devoient obéïssance,
il étoit surpris qu'ils ne voulussent pas lui obéïr ; que
favorisant les opinions nouvelles de quelques 1èéèai-

res
3

&: se laissant emporter par l'orgueil
, & par je

ne sçai quel esprit de curiosité
3

ils Le détournaflenfc
de la voie de leurs ancêtres

* que l'affaire méritoic
d'être serieusement examinée y qu'il y penseroit, &
qu'il feroit ensorte que chacun fût convaincu qu'il
avoit un soin particulier du repos '& du salut de ses,
peuples ; que cependant il vouloit qu'on lui obéît

a>

& qu'on ne fit rien contre son édit, Les états luirel--
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pliquerent que ce qu'ils demandoient n'étoit pas
nouveau, mais tout-à-fait conforme à l'institution
de Jesus-Christ, 5c a la pratique de l'ancienne égli[e;
que ce n'étoit ni orguëil ni amour de la nouveauté
qui les portoient à fouhaitter qu'on pourvût par
cette grace au repos de leurs consciences ; que vé-
ritablement ils le reconnoissent pour le souverairi
magistrat qui pouvoit attendre d'eux toute sorte'd'o-
béïstance} mais que puisque cette affaire concernoit
la gloire de Dieu

>
ils le prioient de ne pas souffrir

qu'on forçât leurs consciences, 5c qu'on les privât
plus long-tems d'un si grand bien.

•Quelque tems auparavant, un certain Jean Frisius,
abbé du monastere de Newstad dans l'évêché de

.
Wirtzbourg

,
étant soupçonné de Lutheranisme,

fut cité le cinquième de Mai, pour se rendre six jours
après à Wirtzbourg, afin d'y répondre, aux deman-
des qu'on devoit lui faire. Ces demandes étaient,
s'il étoit permis de jurer

,
si en jurant on est obligé

à ion serment
\ s'il est libre de faire les vœux de

chasteté, de pauvreté 5c d'obéïssance, & si ces vœux
obligent ; si le mariage convient mieux aux minis-

.
tres de l'église que le célibat; s'il y a une seule égli-
se vraie 5c apostolique

,
si elle est toujours gouver-

née par le silnt-Esprlt
, comme Pépouse de Jesus-

Ch rist; si ses decrets font toujours veritables, si pour
les erreurs 5c les abus qui y paroissent, on doit l'a-
bandonner ; si elle est justement appellée Romaine
à cause de son chef qui est vicaire de Jesus-Christ;
si tous les livres de l'ancien 5c du nouveau Testa-
ment qui se trouvent dans le canon ,

sont légiti-
mes >

si l'Ecriture-sainte se doit interpréter sélon le
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sentiment des saints peres. des conciles & des doc^

tours de l'église
,

plutôt que suivant Luther & se5

disciples, si outre l'Ecriture-sainte on doit admettre
les. traditions des apôtres & d'autres

>
& s'il faut y

ajouter foi, autorite & obéïssance comme à la sainte
Ecriture ;

si dans les choses politiques on doit obéïr

au magistrat civil, & dans. les choses spirituelles au
magistrat ecclesiastiques'il y a sept (acremens

,.
si

on doit. baptiser les enfans, si dans l'administration
du baptême on doit employer la langue latine,, &c

user de sel, d'huile, d'éxorcismes & autres, cérémo-
nies }

si par le baptême le peché originel n'est pas en-
tierement effacé, desorte que la concupi(cence qui
demeure n'est pas appellée peché ;Ji.le.pain est chan-
gé au corps de JeÍus-Chrifi: le vin dans [onLlng,

par la vertu des paroles que le prêtre prononce y
s'il

demeurecomme il étoit,quoiqu'il ne lait pas actuel-
lement reçu; si l'on doit adorer l'Eucharisiie, la por-
ter en procession

, aux malades, & la garder> si l'on
doit adorer Jcius-Christ: sous les elpeces du pain ôc
du vin y s'il est tout entier sous l'une ou l'auue espe-

ce j si la confession. des péchez est une digne prepa-
ration pour recevoir l'Eucharistie ;

si la messe est un-
vrai & perpetuel sacrifice; si l'on doit admettre le

canon de la messe si l'on doit reconnoître le sacre-

ment de confirmation & les trois parties de la peni-
tence

a
contrition, confei1ion ôc satisf,.idion ; si les

prêtres seuls ont la puissance des clefs
, & peu-

vent remettre les pechez à ceux qui ne se sont pas.
encore confessez j s'il faut prier les saints

,
ob[erv.er

leurs fêtes & honorer leurs reliques ; s'il y a un pur-
gatoire* & si l'on doit prier

,
jeûner & célébrer bu



înesse pour les morts ; s'il.faut oblerver le carême &
ks autres jeûnes établis par l'église ; s'il faut garder
i'abstinence des viandes, &: si les cérémonies sont
faintes. Cet abbé répondit fort au long à toutes ces.
questions le vingt-septiéme de May

,
mais d'une ma-

niere conforme à ses mauvais sentimens ', qu'il s'ef-
força d'autoriserpar les témoignages de l'Ecriture,
qu'il employa dans des sens détournez. Voyant donc
qu'il persistoit dans ses erreurs ,

il fut condamné le
vingt-cinquième de Juin

,
déposé

..,
& entieremenc

privé de toutes ses fondions..
<

Le sacré college ne perdit dans cette année que le
cardinal Alexandre Campegge, d'une noble famille
de Boulogne

,
né le deuxième d'Avril, 1504. de Lau-

rens Campegge j qui après la mort de sa femme prit
l'état ecclesiastique 5c devint cardinal. Alexandre
etoit frere de Rodolphe qui ayant pris le parti delà
guerre mourut assez jeune, & Jean-Baptiste qui fut
évêque de Majorque

, & qui se rendit sçavant ora-
teur, habile théologien, & bien instruit dans les lan-
gues grecque & latine. Alexandre acquit beaucoup
de réputation par la douceur de son esprit & de ses»

mœurs, par son habileté dans la connoissance des,
langues, ôc par ses. liberalitez. De clerc de la cham-
bre apostolique il fut élevé à la. dignité. d'évêque de
Boulogne, le dernier du mois de Juillet 1541 En-
suite le pape le nomma vice-légat d'Avignon

,
où il

fit échouer les deiTeins des Protestans
,

qui forme??
d'un restede Vaudois qu'on appelloit les pauvres de.
Lyon, cherchaient ase jetter sur les terres, de l'é-
glise, & à infecter les peuples, de leurs erreurs. Il
(Q11u"ibua beaucoup à. la- décoration de l'église de.

AN.
1 5 54-

LXVII.
Mort du catv;

dinal Campeg--
ge.

Ciacon. in vit.
Pontifie. tom. 3,.
P- 774.

Sigonius de
tpifeop. Bonon.

-
Ughel in ItaL

sa*râ.
.Auber)J vus*

des card.

*



saint Petrone sa cathédrale, il reçut les Jesuites dans
sa ville, & favorisa beaucoup les capucins, les cor-
deliers & les hermites de saint Augustin. Enfin Jules
III. le fit cardinal prêtre du titre de sainte Lucie,
dans le mois de Novembre 15 51 & il mourut trois
ans après le vingt-cinquième de Septembre 1554.
âgé de quarante-huit ans. Son corps fut porté dans
l'église de sainte Marie au-dela du Tybre

,
ensuite

a Boulogne pour être déposé auprès de celui de Lau-
rens Campegge sonpere. On lui attribuë un ouvrage
intitulé

y
de l'autorité du pontife Romain.

Le huitiéme du mêmemois de Septembre, mou-
rut Jean le Sauvage connu sous le nom deJean Férus,
il s'appelloit Wild d'un mot Allemand qui signifie
Férus en latin

, & Sauvage en François. Il étoit né à
Mayence, & fut religieux de l'ordre des freres Mi-
neurs , ou il prêcha avec réputation pendant plus
de vingt-quatreans, dans l'église de Mayence sa pa-
trie & ailleurs. Il écrivit sur la religion

,
mais avec

tant de sagesse & de modération, qu'encore que tou-
te l'Allemagne fût divisée sur ce lujet, ses œuvres fu-

rent estimées par tous ceux de l'une & de l'autre re-
ligion, Catholiques &:proiefcans. Ses principaux ou-
vrages font des commentaires sur le Pentateuque,
sur Josué,& le livre des Juges, sur Job, l'Ecclesiaste,
les Lamentations de Jeremie, sur les trente-unième
6c soixante-sixiéme Pscaumes, sur les trois derniers
chapitres d'Esdras, Esther, Jonas, saint Matthieu,
saint Jean, les A6tes des Apôtres, l'Epitre de saine
Paul aux Romains

, de la premiere Epitre de taine
Jean. Outre ces traitez sur l'Ecriture-fainte qui font
des discours étendus & bien écrits, dans lesquels oa
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•ne lame pas de trouver l'explication du sens littéral
;

011 a encore dé' lui plusieurs volumes de sermons
differensopu[cules, entr'*iutres un examenpour ceux
qui se présentent aux ordres. Il fut enterré dans une
eglise de soil ordre à Mayence l qui est occupee au-jourd'hui par les Jesuites.

tOn remarque dans les ouvrages qu'il écrivoit avec
beaucoup de facilité

,
qu'il avoit beaucoup lû les.

écrits des saints peres
5

qu'il portoit un jugement
sain & solide sur les queStions qu'il traitoit

, & qu'il
n'étoit point prévenu en faveur des opinions Ultra-
montâmes. C'est ce qu'on voit particulièrementdans
l'explication qu'il donne au passage de saint Mat-
thieu

,
Tu es Pierre, &sur cette pierrefédifierai mon egli-

si
,

où après avoir rapporté les sentimens des peressur ces paroles, il conclut conformément à l'explica-
tion qu'en donne saint Augustin

, que saint Pierre
representoit alors toute l'église à qui. les clefs ont été
données en sa personne. Ilsoutient aussi que ce pre-
mier des Apôtres n'a pas reçu une puiŒll1Ce sans
bornes> ni aucun pouvoir sur le temporel. En expli-
quant le chapitre 6. de l'évangile de saint Jean

,
il

l'entend de la manducation spirituelle de l'euchari-
Rie, sans néanmoins rejetter l'opinion des autres in-
terprètes

,
qui l'entendent de la manducation réelle..

1 * /+Quelques-uns de les traitez ont ete corrompus parles ProtestanSj & ses ouvrages n'ont pas été agréables,
à la congrégation de l'Index.,D?nlinique de Sotoa
écrit contre quelques articles de sa doctrine

, entre;
autres contre son explication du chapitre tf.". de laine
Jean touchant l l'euchariflic

r. ce qui donna sujet
Michel Medina d'entreprendre sa détend &de. fail-
le son apologies
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Il y eut encore quelques autres auteurs qui mou-
rurent cette année

: en premier lieu Sixte Betulée ou
Betuleïus, vulgairement Birck Allemand

,
né l'an

1500. à Memmingen dans la Soiiabe. Il fit un si

grand progrès dans les belles lettres dans la phi-
losophie

,
qu'il les enseigna avec applaudissement

,
&: merita d'être principal du college d'Ausbourg,
qu'il conduisit pendant seize ans av*c beaucoup de
réputation. Son goût pour la poësie lui fit entrepren-
dre les comedies de Susanne

,
de Judith & de Jo-

seps-i
,

qui furent fort estimées. Il avoit formé d'ex-
cellens disciples

,
entr'autres Volfing Musculus &

Guillaume Xilander qui ont parlé de lui très avan-
tageuîenlent. Ses autres ouvrages sont l'accord ou la

«symphonie sur le nouveau Testament Grec
>

des no-
tes sur les vers Sybillins .& sur Laitance

,
des com-

mentaires sur les livres des offices de Ciceron. il

mourut à Ausbourg le dix-neuviéme de Juin de cet-
te année 1554* âge de cinquante-quatre ans trois
mois & vingt-iix jours, & fut honorablement inhu-
mé par les foins de deux freres ses difcipIesJean-Ba.
ptiste & Paul Hinzell.

Secondement
,

Simon Portio Napolitain
,

qui

mourut .dans sa patrie âgé de 57. ans. Il avoit etc
disciple de Pomponace, un des plus célébrés philo-
{ophes de son tems, ôc il sçut joindre a la connois-
sance deladoétrine desPeripateticicns,qui jusqu'alors

avoit été traitée d'une maniéré afiez barbare
, tous

les ornemens de la langue Grecque & des belles let-

tres. Néanmoins comme il paroissoit défcrerun peu

nop à la do&rine d'Ar;{tcte
,

l'on a Clu qu'il pan-
çhoit du côté des erreurs de Pomponace ion maître

sur
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lur la nature de l'ame & de l'entendement humain.
Comme il commençoità travailler ssir les poissons, à
Pise où il enseignoit publiquement

, on lui apporta,
le livre que Guillaume Rondelet avoit compose sur
cette meme matiere

>
suivant les mémoires de Guil-,

laume Pellissier évêque de Montpellier
: ce qui fut

cause que Portio abandonna son dessein
, non sans '

quelque chagrin, voyantqu'un autre lui enlevaitla.
gloire qu'il esperoit tirer de son travail, & ne ju-
geant pas à propos de s'exposer à perdre sa réputa-
tion

, par un desir de l'augmenter qui lui paroissoit
hors de saison.

r - •

•
Sigismond de Ghelenn ou Geflen connu sous le'

nom de Stgifmundus Gelenius
,

né a Prague
, mourut

aussi dans cette année. Comme il avoit appris exac-
tement les langues

,
il traduisit de Grec en Latin les

oeuvres de Jolèph
>

de saint Justin martyr ,
de De-

nis d'Halicarnasse
,

de Philon
,

d'Appien, & quel-
ques homelies de saint Jean Chrysostôme. Peu de
{çavansont traduit de Grec en Latin autant d'ouvra-
o-es que lui ; car outre ceux dont,on vient de par-
ler

, on lui attribue encore un diltionnaire en qua-
tre langues

,
la traduction de l'histoire ecclesia-

stique d'Evagre
,

de l'ouvrage d'Origene contre Cel..
se

, & d'Ammian Marcellin. Son édition d'Arnobe
a été fort condl'

, ^ r ~4

La saculté de théologie de Paris donna aussiquel-
ques censures cette année contre plusieurs propofi-
tions qu'elle jugea peu conformes à la saine doctrine.
La premiere censure est du treiziéme de Janvier, &
fut dpnnée àl'occasion de l'apologie que Jean Sabel-
lat chanoine de Chartres avoit faite

3
pour répon-
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dre aux accusations de ion chapitre. Il y a six pro--
{1tions. „ I. La léde des Peripateticiens est la plus

„
perverse &: pernicieuic

y
de laquelle sont issus les

„ plus insignes héretiques
y

qui ont pris de là occa-

„
lion de dogmatiser contre la loy chrétienne. La

premiere partie de cette proposition est sausse & tc-
1craire :

la seconde captieuiè & téméraire.:la troi-
sienle scandaleuse & pernicieuse

, comme tendante
à reprouver la théologie l'cholastlqtie. „ II. Saint Paul

„ montrant & prouvant que le don des langues qui

„ ne consiste que dans la prononciation
>

n'est d'au-

„ cun usage
,

s'il n'observe & n'entend l'énergie des
paroles & mots qu'il prononce. La faculté dit que

cette proposition est fausse
,

qu'elle en impose à saint
Paul, & qu'elle tend a éloigner les sinlples de laprie-

re vocale
,

loriqu'ils prient en une langue qu'ils n'en-
tendent point

:
elle ajoute qu'elle est par conséquent

impie & erronée
, &: qu'elle conduit à l'erreur de

ceux qui voudroient qu'on célebrât l'office divin en
langue vulgaire, afin qu'il pût être entendu de tout
le monde

, comme le prétendent les Calvinistes. III.

-, Il se voit à l'œil que cette coutume ,
si elle est dans

„
l'égliic

3
est diamétralement contre le droit divin.

La proposition est déclarée téméraire
,
schismatique,

injurieuse au saint esprit &: à l'église. „ IV. C'estun

„ sacrilege de dire Paraclitus
,

& de dire ôc pronon-
cer autrement que Paraclttus. Cette proposition qui

a beaucoup de liaison avec la précedente
>

& qui en
impose à l'église &: aux pères, est déclarée impie &
blasphematoke. „ V. Ce n'est non plus à l'évèque

,

„
prélat ou chapitre d'innover, qu'à un particulier
chanoine

3
en ce que l'innovation tendroit au



changement de quelque loy
,

statut, ordonnance cc

ou coutume approuvée
,

sans premièrement en Cc

avoir conféré avec le clergé. 'On dit que cette pro-
position est obscure

, & que l'auteur paroît s'y con-
tredire. IV. Parlant de la déduction de son apologie,
if dit, " sans préjudice toutefois de pouvoir ou-c,
vrir cette même question dans toutes les universi- cC

tez de deçà & delà les monts ,
même outre la cc

mer
>

s'il est métier pour le grand poids & conse- fc

quence d'icelle.
„ Cet épilogue, dit la faculté, mar-

que l'arrogance de l'auteur & (on opiniâtreté dans
les opinions perverses. La même faculté condam-
nant en général l'apologie de Sabellaty dit qu'elle
contient des propolitions captieuses

,
téméraires

trompeuses, tciiidileuses, pernicieuses
, contraires

à la théologie scholastique, éloignant les fideles de
la priere vocale

, & de la prononciation de l'office
sélon la coutume de l'église schismatique, ôcc. >

Le même jour treizième de Janvier la faculté s'a[.
scmbla en Sorbonne pour confirmer ces qualifica-
tions ; & le lendemain après avoir célébré la méfie
des morts chez les Mathurins, on délibéra sur d'au-
tres proportions .qui avoient été déja agitées dans
une autre alfeiiiblée du premier d'Août 1S53. on ne
s'attacha qu'à une seule conçue en ces termes. (C Le
monde qui n'a jamais été fait, a été fait de rien,

yy
en faveur des esprits.

3,
La proposition est déclarée

heretique
, en ce qu'elle énonceque le monde a été

fait de rien de toute éternité..
Le dix-fèptiélned'Avril les députez assemblez dans

le meme college de Sorbonne touchant quelques
articles, où un bachelier de licence

,
nommé Guj!..
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laume Chausse, à l'occasion de quelques propositio17s
qu'il avoit avancées la veille dans la mineure ordi-
naire

,
à laquelle présidoit. le dodeur le Bel dans la

folle de levêque de Paris. Ce bachelier interrogé fit

quelques réponses qu'on jugea dignes de repréhen-
iion, comme contenant des erreurs, quoiqu'il eut
été averti par son président de corriger sa thcse; à

quoi il n'avoit pas voulu obéïr. On décida qu'on
l'obligeroit à ligner qu'il se soumettroit au juge-

ment de la faculté
, &: qu'ensuite on examineroit

quelle correction on lui feroit. Le bachelier se sou-

ll1it & signa sa soumission.
Le premier de Septembre on s'assemblapour deux

autres, affaires. La premiere concernoit l'examen des
privilèges accordez par les papes Paul III. & Jules 111.

son successeur
r. en faveur de quelques personnesqui

fouhaittoient, dit-on
r

de prendre le nom & le titre
de societé de Jesus. On mit lui* le bureau copie de

ces privilèges dont ces. papes avoient favorisé les pe-
res Iduites

*, mais l'affaire ayant été regardée comme
trop importante pour être Jugee., précipitammentr on
remit pour prononcer dessus à la prochaine aslem-
blée

v & cependant l'on exhorta les doreurs & les
maîtres de la méditer serieusement, &: d'y apporter
toute L'application nécelIàire. La secondc chose sur
laquelle on délibera fut l'accommodement des dif-
ferends avec Harnois dont on a parlé l'année pré..
cedente. Et il fut conclu qu'il feroit reçu à faire le

serment à la faculté
, & qu'il joiiiroit des, droits de

do&eur depuis qu'il avoit reçu le bonnet, à condi-
tion qu'il -produiroit une attestation signée de six re-
ligieux de(a maison , qui tén-ioioneroiciit qu'il avoit

t o 1

,
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fait la prédication telle qu'elle lui avoit été enjointe
par la conclusion dé ladite faculté du i 1. d'Octobre
1553. en vertu de laquelle conclusion il avoit été
reçu doreur ;

sinon &: à faute d'en faire apparoir
>icelui demandeur fera telle & semblable prédication

qu'il lui sera enjointe par ladite conclusion
: ce sont

les termes du jugement de la faculté. On voulut en-
core exiger de lui qu'il signât sa soumission à ladite
faculté pour sa foi & ses mœurs ; mais ayant refuse
de

.
le faire ,. il fut conclu qu'on ne le recevroit

point.

*
Le cinquième d'Octobre, le fleur Nicolas de Bris-)

ayant déferé à la faculté certaines propositions im-
pies & blasphématoires touchant la sainte EllCha-
ri{lie, & l'image du Crucifix, réduites au nombre de
trois

,
dans la premiere desquelles on disoit que Je-

sus-Christ étoit au ciel, qu'il n'étoit point dans ce
qu'on appelle hostie

, & qu'il ne sera point dans le
monde

,
ju{qll'à ce qu'il vienne juger les vivans &

les morts. Dans la Íeconde, que si ce que l'église
croit du sacrement de l'autel est vrai, saint Augus-
tin est un des plus grands herétiques. Dans la troi-
siéme on blasphémoit contre le Crucifix. La faculté
assemblée qualifia la premiere proposition de sacri-
nlentaire & d'herétique

; la secondede fausse & d'in-
jurieuse à saine Augustin. La troisiéme d'exécrable,
& d'indigne d'être entendue. Elle avoit été prêchée asaint Severin en 1551. • ' '

Le vingt-septjéme du meme'mois 'dodob-re
, on

fit rapport a la faculté de certains livres de prieres,
ou d'heures françoises imprimées- chez Oudin Petit
libraire de la ruë Ciint Jacques, à l'enseiene de là-
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>

sélon l'usage Romain. Elle censura ces
heures,commetraduites de latin en françois avec peu
d'exactitude & de fidélité

, comme dérogeant aux ti-
tres honorables & à la dignité de la sainte Vierge)
à ses mérites & prérogatives

, 6c au culte des Saints
>enfin comme contraires à la puissance qu'ont les

iaints d'aider les fideles dans leurs adversitez. L'on
censurade même dcux petits ouvrages dont l'un étoit
intitule

,
Ltt. dcflrine des Chrétiens, &: l'autre

,
Les Com-

mandemer.s de Dieu, comme renfermant la doctrine de
Luther

,
&: on les condamna à être supprimez ,luss'l-

bien que les heures, suivant l'avis unanime de toute
La racuttc.

Enfin le premier de Décembre la faculté s'aisem-
bla & prononça sur les privilèges des Jeiuites d'une
maniéré qui ne leur fut pas favorable. Ils étoient
déjà à Paris, logez, comme on l'a dit plus haut, dans
l'hôtel de Clermont, où l'évêque du Prat les avoit
reçus \ mais ils avoient besoin de lettres patentes
pout être admis dans le royaume comme religieux ;
& ils trouvèrent de grands obstacles. Saint Ignace
pour les lever écrivit d'abord à Jean-Baptiste Viole,
de faire les vccux de profez avec {ès compagnons,
suivant la formule qu'il lui envoya de Rome ^ ôç

pour obtenir des lettres patentes il ménagea la fa-

veur du cardinal de Lorraine qui étoit a Rome. Le
cardinal lui promit de servir sa compagnie auprès du
roi Henri II. & dès qu'il fut de retour en France, il
s'employa fortement pour les Jesuites, & obtint du
roi des lettres de réception qu'on leur refusoit de-
puis long-tems. Ces lettres étoient du vingtième
janvier 1550. mais il y avoit cette coalition

, quç

r
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des biens qui leur seroient donnez en aumônes, ils

auroient une maison ou college dans la ville de Pa-
ris seulement

>
& non dans les autres villes.

Les gens du rai ayant vu ces lettres patentes ,donnèrent leurs conclusions par écrit pour en en1pe-
cher l'entérinement & la verification; ou du moins
supplier la cour de faire des remontrances au roi,
afin que sa majasté trouvât bon qu'elles ne sussent
point verifées. La cour ne prononça rien sur ces.
conclusions

,
& ne passa pas outre à la verification

des lettres. Mais quoique l'affiiire de l'enregistre-
ment parût échouée

,
le pere Ignace ne douta pas

qu'un jour elle nereùi[s!t
,

&se contenta d'user alors
de patience,par la raison que lesentrepri{esqui regar-
dent le salut des ames ,

sont toujours traversées au
commencement, & qu'en matiere d'affaires, quand
les premieres diflicultez sontapplanies,le tems amene
le reste. Les Jesuites laisserentdonc dissiper cet ora-
ge ; mais dans la suite ayant eu copie des conclusions
du procureur général, & sçachant combien Henri
Il. inspiré par le cardinal de Lorraine

,
étoit prévenu

en faveur de leur institut, ils eurent recours àsanlJ...;
jessé qui étoit avertie que le parlement refusoit tou-
jours d'enteriner les premieres lettres, 6c en obtin-
rent de secondes en forme d'iterato, par lesquelles, sans
s'arrêter aux conclusions des gens du roi,ni aux re-
montrances qu'on lui vouloit faire

,
le roi déclaroit

qu'il vouloit & entendoit que les premieres lettres
patentes fussent entérinées ,nonobstant toutes oppo-
l'itions

; mais ces ordres ne servirent qu'à aigrir le
parlement & les gens du roi, qui se plaignant qu'on
eût communiqué leurs conclusions, déclarèrent qu'ils
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y perlisioient) & traînèrent la choie en longueur

autant qu'ils purent.
Mais comme le roi pressoit l'affaire, le parlement

rendit un arrêt le troiuéme d'Août 1554. par lequel
la cour , avant que de passer outre ,

ordonna que
comme l'affaire des Jesuites regardoit principalement
la religion ;

les bulles de l'institution & approbation
de la iocieté des JeCuites, ensemble les lettres paten-
tes du roi, seroient communiquées à Eustache du
Bellay évêque de Paris, & au doyen de la faculté
de théologie, & que l'un & l'autre en rendroient
compte à la cour pour sur icelui être ouis & dire ce
qu'il appartiendroi't. En consequence de cet arrêt,
l'évêque donna son avis contraire à la reception de

ces percs, & fit entendre par son rapport que leur
institut blessoit les droits des évêques, & les con-
cordats faits entre les papes & les rois de France.
Mais le doyen de la faculté poussa plus loin l'af-
faire

,
& non content d'avoir dit son avis en plei-

ne audience
,

il assembla les doéteurs, & fit rendre
le premier Décembre un décret qui portoit

, u que

„ cette nouvelle societé qui s'attribue particuliere-

,,ment le titre inventé du nom de Jesus
,

qui reçoit

„
sans choix toutes sprtes de gens, quelques crimes

„ qu'ils ayent commis, ôc quelque infâmes qu'ils

„ oient ; qui ne différé en aucune façon des prc-

y>
tres séculiers

,
n'ayant ni l'habit

,
ni le chœur, ni

„le silence
,

ni les jeûnes, ni toutes les autres obser-

)'vallees qui distinguent & qui maintiennent l'état

„
religieux

,
à laquelle ont été donnez tant de privi-

pièges touchant l'administration du sacrement de
^la pénitence ,Ôc de l'eucharistie,& la fonction de

prêcher
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prêcher
,

lire &: enseigner
, au préjudice des ordi- "

naires tk de l'ordre hiérarchique
, &c aussi au pré-cC

judice des autres religieux
, & même des princescc

& seigneurs temporels, contre les privilèges de l'U-
niverlité, & enfin à l'oppression & véxation descr
peuples

,
lui paroît violer l'honneur de la profes- fc

fion monastique
,

énerver l'exercise public j hon- cc

nete
,

pieux & très nécessaire des vertus, des ab-cC

stinences, des cérémonies & des austéritez ;
qu'elle fc

donne occasion de sortir librement des autres re- .C

ligions
;
qu'elle soustrait de Tobéiflance & de la su- çc

jettion due aux ordinaires
,

prive injustement les "
seigneurs tant ecclésiastiques que temporels de leurscc
droits, apporte du trouble en l'une & en l'autre cc

police
,

plusieurs dissensions &: plaintes parmi lescc
peuples

,
plusieurs procès, débats

,
contentions ,<Cr

jalousies, & divers schismes ; & partantque toutescc.
ces choses autres étant diligemment examinéescc
ôc cO,nsiderees, cette societé semble périlleuse en cl

matiere de foi
,

ennemie de la paix de l'église,Cc
fatale à la religion monastique

, & plûtôt née cc

pour la ruine que pour l'édification des fidéles.
Entre les doé1:eurs qui assisterent à cette assemblée

on trouve Benoît Courcelles
,

Maillard de Mou-
chy

,
Perionius, Ory Inquisiteur de la foy

, 3c le
pevre Sindic. -

Ce décret
,

dont nous venons de rapporter les

propres termes
>
ayant été envoyé à Rome ,

fut com-
muniqué aux peres par le général

: tous furent d'a-
vis qu'on devait y repondre dans les formes

, pour
se justifier &: faire connoître aux doreurs

>
qu'ils ju-

geaient mal de l'institut de la societé. Ignace fut le
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seul qui se trouva d'un sentiment contraire. Il crût

que la meilleure réponse qu'on pouvoit faire à ce
décret étoit de garder là-defliis un profond silcnce.
"Dans certainescauses, disoit-il à iespères

,
il vaut

„ mieux se taire que de parler
, & l'on n'a pas be-

„ soin de se venger ou de se défendre par la plu ne ,
„ quand la vérité se venge & se défend elle-même.

„ Quelque grande que soit l'autorité des thcolo-

„ giens qui nous condamnent
>

elle ne doit point

„ nous faire peur ; Dieu est notre défense
, mettons

„ notre cause entre ses mains
, & nous triomphe-

rons de la calomnie. "On ajoute qu'il les assura

que malgré tous ces obstacles
3

la iocieté seroit re-
çûë en France

^
& que le college qu'elle auroit à Pa-

ris seroit un des plus celebres de l'Europe. Il fut pro-
phète

, comme l'événement l'a justifié. Quelques
doé1:eurs de Paris étant venus à Rome avec le cardi-
nal de Lorraine

, peu de tems après que ce décret

eut été donné
,

saint Ignace eut un entretien avec
!eux , en presence du cardinal

>
& l'un d'eux nomme

Benoît voulant soutenir le décret Olave qui accom-
pagnoit son général prit la parole

,
détendit par-

faitement bien sa societé ;
le docteur Benoît lui-

même ne pût s'empêcher de loüer la conduite &: la
modération d'Ignace dans cette affaire. Cependant
la. publication du décret souleva tout le monde à
Paris contre les Jesuites.

Les prédicateurs se déchaînerent contre eux dans
les chaires

,
les curez attaquèrent hautement leur

institut, les professeurs en firent le sujet de leur dif-

cours. On parla contre leur doctrine & leur condui-

te ? & révëque de Paris appuyé du décret de Sor-
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bonne
,

leur interdit toutes fondions dans son dio.
ése

, en quoy il fut imité par plusieurs autres pré-
lats qui se trouverent à Paris

,
& qui suivirent son

exemple
:

mais ces peres se soutinrent contre cet
orage par la patience

, & eurent l'adresse de dissiper
la tempête avec le tems.

Le pape étoit moins tranquille en Italie
*, car ou-

tre les inquiétudes que lui causoit le siege de Sienne
qui ne finissoit point; il fut beaucoup plus sensible-

ment touché de la nouvelle qu'il apprit que l'enlpè-;o

reur avoit convoqué une diete à Ausbourg pour y
traitter des affaires de la religion

, & y déterminer
lequel des quatre moyens proposez dans l'assemblée
de Passaw

, pour finir les disputes sur la foi, il fal-
loit mettre en uClge. Âuguste électeur de Saxe, qui
avoit été déclaré chef des Luthériens, écrivit à l'em-

pereur qui étoit à Bruxelles, pour le prier de vou-
loir convoquer cette diète ;

& en cas que ses infir-

mirez ne lui permissènt pas d'y affilier ,-.qu'il eut la
bonté de nommer quelqu'un pour y présider en sa
place, afin qu'on pût remedier aux differends de la
religion en Allemagne

, & trouver les moyens de
rétablir la paix

, parce que les Catholiques se croyant
les plus puissans à cauCe des révolutions d'Angleter-
re , ne faisoient aucune difficulté de violer les loix
qui avqient été établies dans les dernieres diètes ;
ensorte qu'il pourroit en arriver beaucoup de mal,
11 l'on n'y apportoit de bonne heure quelque reme-
de. L'empereur qui méditoit sa retraite

, & qui ne
vouloit pas laisser les affaires -de l'empire en désor-
dre

3
y consentit volontiers ; & après avoir fait là-

dessus toutes les réflexions que -demandoit l'impor-
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tance du sujet
,

il ordonna pour le commencement
de Février de cette année 1555. la convocation
d'une diète à Ausbourg

, & envoya les lettres né-
ceffaires à Ferdinand ion frere pour y présider.

. : Ce prince s'y rendit de fort bonne heure
>

& n'y
ayant trouvé personne

,
il écrivit deux jours après

son arrivée à tous les princes de se rendre inces-
famment auprès de lui, parce qu'on devoit y traitter
d'affaires de la derniere importance

:
il leur man-

doit, qu'ayant quitté son pays pour travailler con-
jointement avec eux aux moyens necessaires pour
sauver l'Allemagne, il se flattoit qu'ilsy viendroient
eux-mêmes en personne sans envoyer leurs députez.
Que le but que te proposoit l'empereur étoit d'agir
conjointement avec eux pour trouver quelque juste
temperament aux affaires de la religion

,
qui pût

tranquilliser un peu l'esprit agité des Luthériens
ysans trop inquiétercelui des Catholiques

; Qu'il étoit
chargé de cette commission par l'empereur

, & qu'il

ne les tiendroit pas long-tems. Sur ces ordres une
partie des princes se rendit à Ausbourg

3
& la diète

commença le cinquiéme de Février. Il remontra à
l'assemblée les raisons graves & importantes qui
avoient engagé l'empereur à assigner cette diète

,premièrement à Ulm
,

ensuite dans cette ville
,

Four la commencer le treiziéme de Novembre de
année précédente

;,
qu'il eût fort souhaité s'y trou,

ver alors, comme son frere l'en avoit prié, mais que
des affaires d0111esiiques l'en avoient empêché

,
qu'et.

tant arrivé depuis le vingt-neuvièmede Décembre,
il les a toûjours attendu, afin d'aviser ensemble aux
affaires : ce qui cst le but que se propose l'empereur,
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que d'un commun consentement & par leur conseil,

on ordonne tout ce qui concerne l'honneur de Dieu.

& le repos de l'empire.
il les avertit eniuite des troubles & des desordres

tant, domestiques qu'étrangers
,

qui depuis long-

tems agitoient l'empire
,

quoique l'empereur n'eut
rien oublié pour les appaiser àc rétablir la paix. Qu il

auroit fort souhaité d'être present à cette diéte
,

mais

que ses incommoditez & ies assaires n'ayant pu le lui

permettre ,
il n'a pas voulu differer plus long-tems

pour arrêter un mal qui prend tous les jours de nou..

veaux accroissemens, & donner à l'empire des mar-
ques de son zéle de sa bienveillance. Ensuite il
proposa les articles qu'on devoit traitter

,
&: en pre-

mier lieu celui de la religion
>

rien n'étant plus trisse

que de voir des peuples qui ont un même baptême,

un même nom
5

un même pays divisez touchant la
foy qu'ils ont reçûë de leurs peres depuis tant de
sieclcs

} & qui n'ayant aucun egard à ce qu'éxigent
la conscience, la raison & l'honneur

,
se portent à

des extrémitez qui les conduisent insensiblement à
l'Atliéïs'llie. Qu'on avoit aflembléle concile à Tren-
te pour remedier à tous ces maux ; mais que des
empêchemens survenus ont été cause qu'on n'en a
retiré aucun fruit. Qu'on a parlé d'un concile na-
tional comme d'un moyen propre pour terminer les
affaires. Qu'on a eu recours à des conferencesdans.
lesquelles on est convenu de plusieurs articles

, &:

qui peut-être auroient tout terminé
,

si l'on s'y fut
conduit par des vues saintes,.&qu'on n'.eut pas tant
cherché ses avantages particuliers

^
sans toutefois.

Youl oir taxer personne.- Qu'il les conjure donc de se
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conduire avec droiture, de le défaire de toutes pas-
sions humaines, &: de n'avoir en vue que la gloire
de Dieu & le salut des peuples.

Quant au sécond article qui concerne la paix
yFerdinand dit que l'empereur & lui croyoient ayoir

pourvu au repos de l'empire dans les années précé-
dentes mais que l'évenement faisoit voir aujour-
d'hui qu'on n'avoit pas pris assez de précautions ,puisqu'il n'efi: pas permis de condamner & de pros-,
crire les rebelles & les séditieux

>

qu'après qu'ils ont
été citez & convaincussélon toutes les formalitezde
la justice ; ce qui leur donne le tems de faire beau-
coup de maux &c de persecuter les innocens. De plus
les édits précedens avoient ordonné que les veisins
iroient au secours de celui qui souftriroit vioience ;
mais combien y a-t'on formé d'obstacles & d'empe-

„ chemens ?cc C'est donc à vous à déliberer, dit-il,

„ &c à examiner comment on peut corriger ces deux

„
articles

; afin que les inquiets soient reprimez
, ôc

que ceux qui sont fideles à l'empire soient assurez

yy
de votre protection contre les violences. On le

„ peut faire aujourd'hui plus commodement, parce

„ que l'on en a déja jetté lesfondenlensà formes &:
à Francfort;iln'y a qu'à continuer ce qu'on a com-

„
mence

,
& à y mettre la derniere main. „ De plus

il les exhorta de déliberer entre eux comment on
devoit regler la ju£1:ice, les contributions publiques.
la monnoye , & tout ce qui concerne la police

, &
s'appliquer à retrancher toute haine

,
inimitié

,
sé-

ditions, troubles & maux domestiques. Sur quoi ils
doivent d'abord considerer l'état de l'empire

,
les

dangers de l'Allemagne
3

du côté du Turc , & de



ses autres ennemis qui ne demandent que sa ruine
,

comme ils le {çavent assez.

Ce discours du roi Ferdinand ayant été publié
dans toute l'Allemagne

, on reçut à Ausbourg la
nouvelle que ce prince avoit chasle de Boheme en-
viron deux-cens minières, & l'on écrivit de Rome

que le pape envoyoit à la diéte le cardinal Moron

pour y être Ion légat. L'empereur lui-même lui

avoit fait cette demande
, & le pape avoit refusé d'a-

bord d'y adhérer
,

mais sur les instances de Ferdi-
nand roi des Romains

,
il y avoit enfin consenti

,
parce que les matieres qu'on y devoit traiter con-
cernant précisement la religion

,
il étoit nécessaire

que le pape y eut un légat; mais il ne l'accorda qu'à
condition qu'on n'y décideroit rien sans le conten-
tement du même légat. Ce cardinal étoit fils de Je-
Tôme Moron chancelier de Milan

, un des' plus
grands politiques de son tems ; il avoit bien profité
sous la discipline d'un tel pere ,

c'étoit un homme
d'une grande pénétration

,
adroit, resolu

, & intré-
pide

>
mais naturellement bon & honnête

,
favori-

sant le merite par tout où il le trouvoit
>

& aimant
la justice.

Aussi-tot que le pape l'eut nomme pour aller à la
diéte

,
il envoya en Angleterre Antoine Augustin

auditeur de Rote
>

l'un des plus scavans hommes

que l'Espagne ait produit, pour remercier Philippe
& Marie de leur zèle à ramener le royaume à l'uni-
té catholique

, & leur proposer l'unique moyen de
contenir les peuples dans la foi, qui étoit de fermer

aux héretiques les voyes de se refugier chez les étran-

gers -, en quoy ,
ajoutoit-il

>

l'on pourroit réÜsilr >si
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l'on faisoit la paix avec la France. Il devoit represen-
ter encore au roi & à la reine que le pape n'avoit
rien oublié pourinspirer ces sentimens à l'empereur,
& qu'Henri II. consentoit d'y donner les mains pour
reprimer le Turc

, & concourir a l'avantage de la
religion. Il étoit chargé d'ajouter encore que le pape
avoit employé tous les soins pour établir une bonne
réformation dans les n1œurs, qui servît d'exemple a
la postérité

,
mais qu'il en avoit été empêché par

l'opposition des ecclesiastiques qui ne vouloient pas
être corrigez

, & par laviolence & l'usurpation du
pouvoir que les magistrats laïques s^étoient attribue
contre les droits de l'égliie. Que cependant le pape
avoit pourvu au premier chef en plusieurs articles,
par une bulle qui étoit déjà dressée &: qu'il publie-
roit dans peu, Que pour le dernier chef il étoit né-
ceflaire d'y faire intervenir l'autorité & la pieté des
princes. Que dans la bulle il reformoit l'état ecclé-
liassique en commençant par le vicaire de Jesus-
Christ

, & en finissant par le dernier ordre
; oc que si

cette bulle ne suffisoit pas, le pape y [uppléroit par
differentes additions

, pourvu qu'on réprimât l'abus

que les laïques faisoient de leur puissance.
C'est ainU que le pape vouloit engager Philippe

& Marie à rétablir entièrement l'autorité du saint
siége en Angleterre. La résolution étant prise de
faire exécuter à la rigueur les loix faites dans le der...

nier parlement contre les héretiques
,

Gardiner se
chargea de l'exécution

, pour les obliger à rentrer
dans le sein de l'égliiè

, & à se soumettre à ces loix.
Le vingt-deuxième de Janvier Rogers qui avoit été
chanoine de la cathédrale de Londres

, parut de-
vant
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vant le chancelier pour être interrogé sur sa doctri-

ne ; &: ayant répondu en vrai Protestant, il fut bru-
lé le quatrième de Février. Hooper qui avoit été
évêque.de Glocester fut dégradé â Londres

,
d'où

on le mena dans son évêché pour y souffrir le der-
nier supplice le neuvième de Février. Ces deux éxe-
cutions furent suivies de celles de Sander &de Tay-
lor, deux autres ecclésiastiques des plus attachez à la
prétendue réforme. Le premier fut executé à Co-
ventry le huitième, de Fevrier ;

le sécond qui étoit
curé de Hadley subit le même sort. La mort d'un
nommé Bradford condamné dans le même tems ,fut surcise ju[qu'à nouvel ordre. Six autres person-

nes furent arrêtées pour crime d'hérelle. Le seizié-

me de Mars Thomas Thompkius Tisserand fut brû-
lé à Londres, pour avoir nié la presence réelle. Le
vingt-huitième du même mois &les jours suivans on
punit du même supplice dans la province d'Essex
deux gentilshommes nommez Causton &: Highed.
Guillaume Pigotà Braintrée ; Etienne Knigth aMal-
den

, un prêtre appelle Jean Laurence a Clochester.
Ferrar évêque de saint Davids qui avoit été con-
damné le treizième, fut exécuté* le trentième de
Mars. Un prêtre appellé George Marche subit le
dernier supplice à Chester le vingt-quatrième d'A-
vril. Et comme les esprits des peuples s'aigrissoient
beaucoup à la vue de toutes ces éxecutions sanglan-

tes , & que Philippe fut exposé à l'averflon de beau-

coup de personnes qui portées naturellement à la
douceur & à la pieté, ne pouvoient souffrir un prin-
ce qu'ils croyoient auteur de ces violences, les exé-
cutions furent suspenduës jusqu'à la fin de May.



Dans le tems que la reine témoignoit ainsi sou
zèle pour le rétablissement de la religion catholi-
que j

elle envoya chercher le vingt-huitième de Mars
le marquis de Vinchester grand trésorier, le che-
valier Robert Rochester contrôleur de sa maison

>
& les chevaliers Guillaume Petre& François Ingle-
field

, pour leur dire qu'elle sentoit sa conscience
chargée d'un fardeau qu'elle ne pouvoit plus porter,,
que ce fardeau etoit la possession des biens des mo-
nasteres qui avoient éte ajugez à Henri VIII. Que
ces biens avoient été acquis dans le tems du schif-

n1e & par de mauvaises voyes ; que ne pouvant les
retenir sans en avoir des remors iècrets

,
elle y re-

nonçoit, afin qu'ils fussent employez comme le pape
le jugeroit à propos. Il est vrai que Jules III. avoit
conlenti que les possesseurs de ces biens en conser-
valsent la joùissance : mais une bulle que ce pape
venoit de publier contre tous ceux qui retiendroient-
les biens d eglise & les terres des communautez re-
ligieuses

,
causoit desallarmes continuelles à la reine,,

quelque soin que Gardiner prît de calmer ses in-
quiétudes en lui disant que cette bulle ne regardoit
que l'Allemagne

, & qu'elle n'avoit aucune force en
Angleterre, jurqu'à ce qu'elle y fût autorisée

: cette
princesse persista toujours dans sa résolution ; elle
ordonna a ses ministres d'aller trouver le cardinal
polus de lui faire sçavoir quel étoit son dessein là-

dessus
>

& de lui remettre une liste des biens de cet-
te nature que la couronne possedoit encore : mais.
la mort de Jules en differa l'exécution.

Ce pape mourut au Vatican un Samedy vingt-
nroisién1e de Mars 15,5S. âgé de soixante-sept ans *
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six mois & quatorze jours, ayant tenu le saint siege

cinq ans , un mois & quatorze jours. Les medecins
lui ayant fait imprudemment changer son régime
de vie

, pour le soulager de la goûte qui le tour-
111entoit beaucoup

,
la fievre le saisit, & le conduisit

au tombeau. D'autres disent qu'étant pressé par son
frere Baudouin de lui ceder la ville de Camerino

,
à quoi les cardinaux ne vouloient point consentir

,
il

feignit d'être malade pour ne point tenir de conH-
stoire, & d'user de regime , comme s'il l'eut été réel-
lement ; ce qui rendit sa maladie serieuse & lui cau-
(1 la mort. Trois choses entr'autres ont un peu terni
son pontificat

,
la malheureuse expédition de Par-

me ,
la dissolution du concile de Trente, & le traité

de Pa{sa\'f. Panvini prétend qu'avais son élevation
il avoit agi avec tant de severité dans toutes les
affaires, que les cardinaux ne le mirent qu'avec pei-
ne lur le trône, de laint Pierre , qu on le vit de-
puis changer de conduite

, & s'abandonner au luxe

& aux plaisirs. Ce jugement toutefois est contredit

par d'autres auteurs ,
qui prétendent au contraire

>

qu'autant qu'il avoit paru ami du plaiiir & peu ap-
pliqué aux affaires, lorsqu'il étoit cardinal, autant
parut-il modéré

, modesse
, & appliqué au gou-

vernement ,
quand il fut devenu pape ; ce qii fit

dire à CharlesV. qu'il s'étoit égalementtrompé dans

ce qu'il avoit prédit au sujet de deux papes. Qu'il
.croyoit Clement VII. un pontife d'un ^ipritpaisible,
ferme & consiant ; & qu'il s'est. trouvé un esprit in-
quiet

,
brouillon & variable

: au contraire ,
qu'il

g'étoit imaginé que Jules III. négligeroit toutes les
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affaires pour ne penser qu'à se divertir
, & que ce-

pendant on n'avoit jamais vu de pape plus diligent,
n'ayant d'autres plaisirs ique ceux qu'il trouvoit dans
les affaires. Il fut enterré au Vatican entre Pie II. &
& Pie III.

Le cardinal Moron qU'il avoit envoyé légat en
Allemagne pour affilier a la diéte d'Ausbourg

, n'eut
pas plutôt appris sa mort huit jours après son arri-
vée

,
qu'il partit le dernier de Mars avec le cardinal

Truchsés évêque d'Ausbourg, pour se rendre à Ro-
me , & se trouver à l'éledion d'un nouveau pape :
mais ils y trouverent Marcel Cervin déjà élu

,
le

siége n'ayant vaqué que dix-sept jours. En effet dès
le cinquième d'Avril

,
après que les obséques du

défunt pape furent achevez
,

les cardinaux entrerent
dans le conclave au nombre de trente-sept qui se

trouverent à Rome
y

& les portes en furent fermées
suivant l'ancienne coutume

„
après qu'on eut donné

la. garde de la ville à Ascanio de la Cornée ou Cor-
nia

,
malgré l'opposition des barons quiprétendoient,

que ce droit leur appartenoit.
Les François &: les Impériauxqui partageoient les

sentimens du iacré college
1

n'ayant pas été long-
tems à s'appercevoir qu'ils n'étoient pas assez forts
dans ce conclave pour faire un pape de leur choix,
tâcherent de gagner le cardinal de Ferrare qui y
prétendoit

, en rémoignant de vouloir l'élever au
pontificat

,
quoiqu'ils n'en eussent pas le dessein.

L'empereur Charles V. avoit recommandé le cardi-
nal de Santa-Fiore à ceux de sa fadlion

;
il,avoic

«crit de même en des termes pleins d'esHme en faveur
des cardinaux de Mantouë & de Trente.'Pendantt
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que le cardinal de Ferrare faisoit sa brigue
,

celui
de Mantouë dit à Santa-Fiore en presence du car-
dinal de Trente

, que celui de Ferrare étant ion pa-
rent ,

il ne manqueroit pas de lui donner sa voix ,
ce qui allarnia d'autant plus Santa-Fiore

, que celui
de Trente ne répondit rien. Ce cardinal pour faire
changer de sêntiment à celui de Mantouë

,
lui dit

qu'il ne devoit pas prendre une résolution si contraire

aux intentions de l'empereur. De Mantouë ne ré-
pondit autre choie

,
sinon que ce prince lui devoit

ctre bien obligé de la chaleur avec laquelle il pre-
noit ses intérêts. Santa-Fiore ne témoigna aucun cha-
grin de cette réponse

: mais après qu'il eut quitté
fautre

,
il alla trouver Lottino Ion ami à qui il fit

part de la conversation qu'il venoit d'avoir. Ils rai-
sonnerent long-tems ssIr les mesures qu'ils devoient
prendre

, & conclurent que comme ce cardinal étoit
fort attaché aux intérêts de l'empereur

,
il falloir

prendre les devans. Ce n'étoit pas toutefois du côté
du cardinal de Ferrare qu'il y avoit à craindre, com-
me plusieurs le croyoient; on peut dire au contraire
que ion exclusion étoit presque assurée

: une partie
de ceux qui lui avoient promis leurs voix

, pour ne
pas ruiner leurs araires

3
avoient donné parole po-

sitive au Camerlingue 'qu'aussi-tôt qu'ils verroient
qu'on penseroit tout de bon à Ferrare

>

ils se décla-
reroient ouvertementcontre lui. Il y avoir plus de
ration de s'opposer au cardinal de' Mantouë ; étant
certain que si celui de Ferrare se déclaroit pour
lui avec toute la fa<5tion françoise dont il étoit
chef, il étoit impossible d'empêcher son élection

,qui porieroic beaucoup de prejudice à l'empereur..
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Et voici ce qui donna lieu d'en juger ainsi.
Le cardinal deMantouë dans le précedent conclu

ve
y

avoit refuse sa voix à celui de Ferrare par corn-
plaisance pour ce prince : & dans celui-ci

,
il avoic

dit hautement qu'il vouloit lui donner Ton suffrage.
Quoiqu'il n'ignorât pas qu'il fut le premier ministre
du roi de France

,
il y avoit plus d'apparence de

croire qu'il avoit changé de sentiment par chagrin
.contre l'empereur

,
plûtôt que par consideration

pour le cardinal de Ferrare. Ce qui le faisoit soupçon-
11er ,

étoit le mauvais traittement que Charles V.
avoit fait depuis peu à Dom Ferrand Gonzague
frere du cardinal de Mantouë

3
en lui ôtant le gou-

vernement de Milan. On avoit encore remarque
que pendant toute l'année précédente

, on avoit
auvent vu des courriers ssir le chemin de Ferrare à
Mantouë

, ce qui faisoit croire que ces deux princes
négocioient entre eux une ligue secrete

,
qui ne pou-

voit être que très contraire aux intérêts de l'empe-
reur ,

si le-j:oi de France attiroit dans son parti deux
princes si puissans dans la Lombardie

,
qui l'auroient

mis en état de conquerir le duché de Milan
, ayant

un pape dans son parti, ou le cardinal de Mantoue:,
ou celui de Ferrare. Toutes ces " réflexions firent
prendre au Camerlingue la résolution de ceder à la
faétion Françoise, & pour donner le change aux par-
tisans des deux cardinaux de Mantouë & de Ferrare,
il jetta les yeux sur Sainte-Croix

,
qui étoit du parti

de la France
, & qui avoit beaucoup d'amis.

<
Ce cardinal étoit créature de Paul III. grand on-

cle de Santa - Flore. Le camerlingue jugea qu'il val-
loit beaucoup mieux l'elire pape , qu'un des deux

AN. l555.

XCI.
On travaille à

l'élethon du
cardinaldeSa:r..

te Croix.
pallavic. utfuf.
Jntpiftotis prin-
eipum voium. 3.
$• ibil



autres, quoiqu'il ne fut pas agréable a l empereur
3

puisque D. Ferrand Gonzague frere du cardinal de

Mantouë
>

ayant été gouverneur du Milanez
, con-

noifloit le foible de toutes les places de cet état
>

que le duc de Ferrare ayant beaucoup d'argent &
des villes fortes voisines du duché de Milan

, pou-
voit fournir de grands recours aux François. On n'a-
voit pas la même apprehension du cote de Sainte-

Croix
,
qui étant d'une naissance assez obscure

, ne
pouvoit pas beaucoup fortifier le parti qu il embrasse-

roit
,

ni tirer de grands secours de l état eccleflafli-

que extrêmement affoibli par ses prédecesseurs. Il y
avoit même apparence , que si les Impériaux con-
tribuoient à l'élection de ce cardinal

,
il oublierait

les chagrins que lui avoit causez Charles V. étant lé-

gat au concile de Trente, dans le tems de sa trans-

lation à Boulogne
:
d'autant plus que Lottino ayant

instruit l'empereur du dessein qu'ou avoit d'élire

Sainte-Croix
y

ce prince en avoit paru content
>

ce
qui fut cause que le Camerlingue -'-' & le'cardinal

Saint-Ange son parent ,
chercherent ensemble les

moyens d'en venir à bout heureusement.
Il y avoit deux difficultez àsurmonter ; l'une que

le cardinal de Trente étoitennemi déclaréde Sainte-
Croix ; l'autre que plusieurs cardinaux feroient diffi-

culté de le nommer à cause de ses démêlez avec
l'empereur qui avoient trop éclaté pour pouvoir être

ignorez. D'ailleurs on n'osoit découvrir les raisons

qu'on avoit de donner l'exclusion aux cardinaux de

Ferrare & de Mantouë, de peur de s'attirer l'indi-
gnation de ceux de leur 'parti. Dans cet embarras-
le Camerlingue s'avisa d'un expedient , qui fut. de
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nommer les cardinaux de Mantouë & de Sainte-
Croix ensemble, pour voir si celui de Ferrare leur
donneroit l'exclusion, parce que ce seroit le moyen
de les divijser

, qu'en casque celui de Mantouc fût
élu, après avoir vu que les François lui auroient été
contraires, il croiroit devoir son élection à l'empe-
reur. Le Camerlingue ayant fait goûter ces raisons

au cardinal de Saint-Ange
,

alla avec lui les propo-
ser à quelques-uns de leurs amis communs; & cha-

cun les ayan;!: approuvées, ils envoyerent Lottino of-
frir au cardinal de Ferrare quatre sujets, afin qu'il
en choisit un pour être proposé avec lui. Le premier
fut Chieti

; mais de Ferrare l'ayant entendu nom-
mer ,

se mit à rire
,

& dit qu'il sçavoit bien qu'on ne
pensoit pas à lui. Vous n'avez ,

lui répartit Lottino
,qu'à lui donner votre suffrage

, & vous verrez si je
vous parle serieusement. De Ferrare ne voulut pas
contester d'avantage

,
& ayant prié Lottino de con-

tinuer ;
le second qu'il lui nomma fut le cardinal de

Fano, dont il lui vanta fort le merite
,

ajoutant qu'il
lui devoit être agréable

, parce qu'il étoit de Mo-
déne & sujet du duc son here

; mais de Ferrare lui
témoigna que ce sujet ne lui plairait en aucune ma-
niere. Lottino lui proposa pour troisiéme le cardinal
de Mantouë

,,
comme un homme qui devoit être de

son goût
4

étant son parent, & briguant en sa faveur
3quoiqu'il sçut que son élection ne seroit pas agréa-

ble à l'empereur; & de Ferrare ayant répondu que de
Mantouë ne donneroit pas aux autres ce qu'il pour-
roit avoir pour lui-même

,
enfin Lottino lui proposa'

pour dernier le cardinal de Sainte-Croix comme un
sujet agréable aux François a cause des démêlez qu'il

avoit



avoit eus avec l'empereur. A quoi de Ferrare répli-

qua qu'on pouvoit nommer qui l'on voudroit en
premier ou en second, que cela lui étoit indifferent

>

mais qu'à l'égard du cardinal de Sainte-Croix
,

il
avoit plusieurs choses dans l'esprit qu'il ne pouvoit
pas dire.

Le Camerlingue ayant eu la réponsequ'il désiroit,
alla auffi- tôt en faire part au cardinal de Saint-Ange
& à ses amis, afin d'agir tous ensemble en faveur de
Sainte-Croix. Leur expedient réiissit, comme ils l'a-
voient prévu. Le cardinal de Mantouë ayant appris
cette nouvelle en parut tout interdit ; 6c après avoir
rêvé quelque tems, il dit au Camerlingue que hors
le cardinal deFerrare, à qui il avoit promis la voix,
il n'aflfe&oit aucun du parti François, 6c qu'il ne re-
fuseroit pas un sujet qui seroit agréableà l'empereur.
Depuis ce tems-la

,
le Camerlingue 6c Saint-Ange

firent leurs brigues si secrétement que l'éleétiol1 étoit
presque concluë

, avant que ceux du parti contraire
en eussent connoissance, 6c personne ne put pené-
trer les moyens dont ils s'étoient servis. Ils envoye-
rent premièrement chercher Lottino 6c Sainte-Croix
pour sçavoir quels étoient ceux à qui ils pouvoient
se confier, 6c combien ils étoient, sans toutefois se
découvrir. Lottino leur répondit fort sagement que
plusieurs s'étoient offerts à lui, mais qu'il ignoroit si
c'étoit de bonne foy

, ou seulement pour gagner son
amitié

: 6c prenant le tableau où étoit écrit le nom
de tous les cardinaux

, comme il commençoit à en
marquer quelques-uns, ils furent tous surpris par le
cardinal Dandino, qui étoit un des meilleurs amis
du cardinal de Ferrare. Lottino se retira aussi-tôt



pour ne point donner d'ombrage à Sainte-Croix
>

Se
alla faire part de. leur conférence au Camerlingue

y
ôc à Saine-Ange.
'1L

Après avoir raisonné quelque tems ensemble
,

ils
convinrent que ce qui donne le plus de peine dans
les conclaves, ce sont les differens intérêts des na-
tions que pour ne s'attirer aucun parti

,
il faut

saire la brigue avec beaucoup de secret. Ils, prirent
ensuite le tableau pour voir s'ils étoient aÍfûrez d'un
assez grand nombre de voix pour réiisïir dans leur
dessein ayant trouvé qu'ils enavoientun nombre
suffisant, ils choisirent entre ceux qui leur avoient
promis

3
les cardinaux les plus propres à persuader

les autres, &: les engagèrent à demeurer auprès de

ceux dont ils n'étoient pas entièrement.assûrez
r

juC.

qu'à ce qu'ils fussent dans la chapelle du scrutin. Ce
qui fut exécuté avec beaucoup d'adresse., sans ,qu'au
cun duparti contraire s'en apperçut l'exception de
Dandino

,
qui ayant. rencontré Lottino dans un des

corridors, lui dit à l'oreille
: je suis instruit de la bri-

gue que vous, faites, je n'en suis pas fâché y assürez
le Camerlingue que je le servirai de tout mon pou-
voir. Si Dandino eût dans ce tems-là découvert au
Cardinal de Ferrare les brigues du Camerlingue

3
il

n'eut pas manqué, de travailler a rompre toutes se$

mesures
>

mais il,ne lui en témoigna rien. Ce qui mar-
que assez le peu de fond que le cardinal de Ferrare
devoit faire sur ses amis

,
puisque celui qui parois-

tOit le plus dans se'$ intérêts,, ne s'étoit déclaré tout
d'un coup pour Sainte-Croix

, comme il le dit lui-
.Uicnie après le conclave, que pour ne pas donner s*

voix àun^tai à quijj ne pouvoitla.refuser avec bien*
fé.ance*
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Le cardinal de Trente fut le seul qui n'abandon-
na pas celui de Ferrare, & dit hautement qu'il se dé-
claroit plutôt pour lui que pour Sainte-Croix. Cotti-
fne il étoit un des principaux du parti de l'empereur,
il avoit fait entrer dans son sentiment le Cardinal dè
Santa-Fiore. Lottino qui étoit anlÍ de ce dernier,
lui expliqua les raisons qu'il avoit de preferer Sainte..
Croix

, au cardinal de Ferrare, afin qu'il les fit eh-
tendre au cardinal de Trente, qui y avoit plus d'in-
terêt qu'aucun autre, étant prince de l'empire, U
entièrement dévoüé aux intérêts de l'empereur. Il
lui dit encore que Sainte-Croix avoit entÍerenlclit
oublié les sujets de plaintes qu'il avoit eus de l'em-
pereur ,

pendant qu'il étoit légat du concile, & que
devenu pape il seroit entièrement dans les intérêts
-de ce prince. Que d'ailleurs son élection étoit si af-
ftÎrée qu'il seroit impossible de la traverser

: ce qui
lui seroit confirmé par le Camerlingue. Tout ce qui
cn1barraifoit le cardinal de Trente

,
c'est qu'il avoit

donné sa parole au cardinal de Ferrare
,

& il denlari-
doit le resse de la journée pour se retirer. On lui per-
tilt de lui envoyer faire ses exeuses

:
mais Lottino

ne voulut pas le quitter
,

qu'il ne l'eût conduit à la
chapelle Pauline ou étoient les autres -, &: l'ayant laissé

avec eux il alla dire au cardinal de Ferrare3 comme
il avoit promis de faire

, que le cardinal de Trente
ne pouvoit tenir la parole qu'il lui avoit donnée d'être
pour lui.

c

Alors le C.-trmer'lingue &: ses amis commencèrentà
agir ouvertement ; & les François tinrent conseil en-
tr'eux

,
quoiqu'avec peu de succès

, pour s'y oppo-
ler; mais leurs projets surent inutile parce que tout
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etoit diÍpoie en faveur de Sainte-Croix. Chiéti même»
sur lequel on avoit eu quelque dessein, étoit allé.
dans sa chambre lui offrir sa voix, le cardinal Mi-
chel Sarrazin son parent, qui étoit allé pour lui en
faire la proposition, n'osa lui en rien dire. Plusieurs
furent engagez à cette élection par des motifs diffe-

rens >
mais le principal étoit de donner l'exclusion

aux cardinaux de Ferrare ôc de Mantouë. Le Camer-
lingue & Saint-Ange voulurent que les cardinaux.de
Mantouë & de Trente allassent prendre Sainte-Croix
dans sa chambre pour le conduire à la chapelle, où
il fut élû d'un commun consentement le p-.d'Avrih
Comme on le vouloit. placer sur le trône"le le cardi-
nal de Medicis qui étoit son intime ami, remontra
qu'il falloit observer auparavant les, cérémonies or-
données par les souverains pontifes.

, & que chacun
en particulier donnât sa voix. Le cardinal Caraffe
doyen du sacré. college commença à le nommer à
voix haute ; tous les autres par ordre firent la même
chose, & Sainte-Croix ainu élû, fit un discours latin
au sacré college pour montrer que quoique la digni-
té dont on l'honoroit fut au-dessus de. ïes forces, il
tâcheroit d'en remplir les devoirs, en se dépouillant
de toute affeaion particulière, & ne regardant- que
le bien public.

Le lendemain dixième d'Avril après,la melle on
confirma son élection

*
le nouveau pape qui se nom,,

moit Marcel Cervin
, ne voulut pas changer son

nom , &: se fit appeller Marcel II. Il étoit né le si-
x'éme de Mai 1.5,01. à,Fano,,, ou Monte-Fano, bourg
de l'état de l'église,,sur, une montagne entre Osino &
Macerata. :

son père nommé Richard Cervin, de.
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Monte-Pulciano
>

étoit trésorier' dans la Marche
d'Ancone

, ou receveur pour le saint siége
, & sa

mere Cassandre Benéia étoit d'une famille honnête.
Marcel fit ses études a Sienne

,
d'où il alla à Rome-

fous le pontificat de Clement VII. mais il ne s'éleva

que sous Paul III. qui le choisit pour être son pre-
mier secretaire. Dans la suite. il fut mis auprès dll.
cardinal Farnese neveu de ce pontife, que son oncle.
envoyoit légat en France & dans les Pays-bas, pour
tacher de terminer les dirons de l'empereur Char-
les V. & du roi François L Cette affaire étant trop
délicate pour être accommodée promptement

>

le
cardinal légat en laissa la commission à Marcel Cer-
vin qui avoit alors le titre d'évêque de Nicastro

, &
qui eut depuis les évêchez de Reggio & d'Eugubio;
A son retour Paul IIL le fit cardinal en 1539. & le
nomma dans la suite un des présidens au concile de
Trente..

Le lendemain de son éle&ion il fut sacré évêque

parl'a le cardinal Caraffe doyen du sacré college
, ne

'ayant pas encore été
,

quoiqu'il eût eu le gouver-
nement de plusieurs égliles. Le onzième d'Avrilqui
se trouvoit être le Jeudi saint,,,. il lava les pieds à
douze pauvres, , & reçut la couronne Pontificale du
cardinal du, Bellay évêque de. Porto r

sans aucuns
pompe ni ceremonie) parce qu'on etoit trop proche
de. la fête de Pâques; il ordonna que la dépense qu'on
faisoit en ces,sortes d'occasions. dans le château saint
Ange

, en feux d'artifices, & illuminations
,

seroit
employée à l'usàge des. pauvres. Les, magistrats de
Rome l'étant venu saluer, & le priant, de diminuer
les, impôts

,
il répondit avec beaucoup de. bonté

yj
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qu'il n'en 'tabl'rot point de nouveaux, qu'il soula-
geroit le peuple en tout ce qu'il pourroit

, 6c qu'il
n'oublieroit rien pour procurer la paix entre les
princes chrétiens. Lorsqu'on voulut lui faire signer
quelques articles qu'on avoit arrêtez dans le concla.

ve ,
il dit qu'il les avoit déjà jurez

>
6c qu'il promet-

toit de les observer réellement ôc non pas seule-

ment de paroles. Les Siennois s'étant addressez à lui
aussi-tôt après son élection pour lui demander ion
recours 6c sa protectiondans l'extremité oùilstroient
réduits

,
se confiant qu'il auroit quelque compassion

de sa patrie, il leur fit dire qu'il ne pouvoit pas se

comporter en citoyen de Sienne
>

sans déroger à sa
qualité de pere commun de tous les chrétiens, qu'ils
devoient s'accommoder au tems , &ne pas exiger
des conditions trop dures de ceux dont les armes
étoient viétorieufes.

Comme son plus grand desir étoit de rétablir le
concile pour pacifier les differens de la religion

>

s'entretenant un jour sur cette matiere avec le cardi-.
nal de Mantouë ,

il lui dit que jusqu 'i present 011
n'avoit rien avancé de ce côte-là

,
faute d'avoir pris

le bon chemin
*

qu'il falloit travailler d'abord à une
réformation entiere, par où les differens réels seroient
bien-tôt terminez

, ôc qu'après cela les controver-
ses cesseroient en partie d'elles-mênles, 6c se termi-
neroient en partie par le concile

, pour peu de soin
qu'il en prît. Que les cinq derniers papes avoient
eu en horreur jusqu'au nom même de réformation,
non pas à mauvais dessein ; mais parce qu'ils crai04

gnoient qu'on ne s'en voulût servir pour diminuer
l'autorité pontificale. Qu'il croyoit au contraire que
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Ii réformation étoit l'unique moyen de la conserver,
& même l'unique secret pour l'augmenter

; & que si
l'on faisoit attention au pasle

^
l'on verroit que les

papes qui s'étoient appliquez à la réformation
,avoient porté leur autorité plus haut que tous les

autres. Que la réformation ne supprimoit que des
choses vaines, superfluës

, & onereuses, le luxe
la pompe ,

le cortege ,
& d'autres dépenses excefli-

ves & inutiles qui rendent le pontificat méprisable
3

au lieu de le rendre venerable & majestueux. Que le
retranchement de toutes ces vanitez augmenteroit
la puissance

,
la réputation .& les finances qui [ont.

les nerfs du gouvernement , & ce qui est plus que
tout cela

1,1

leur attireroit le secours divin que se doi-
vent promettre tous ceux qui font leur devoir.

Quelques auteurs rapportent que parmi divers;

.

projets, il méditoit d'instituer un ordre militaire de
cent chevaliers, tirez de toutes sortes de conditions
& d'états, dont il vouloit être le chef

3
& le grand

maître
, en se les attachant par un serment invio-

lable de fidélité
, & par une pension annuelle de cinq

cens écus chacun assignée sur la chambre aposto-
lique

,
sans qu'ils pussent posseder un plus grand re-

venu /niL aucune autre dignité
,

à l'exception du car-
dinalat auquel ils auraient pu parvenir par leurs ser--
vices

,
sans sortir pour cela de cet ordre. Il préten-

doit se servirde ces chevaliers pour les nonciatures
,,,les légations, les gouvernemens ,

les négociations
r& toutes les autres affaires du siége apostolique. Il

avoit déja nommé plusieurs sçavans qui demeuroienr
a Rome

,
& il s'en présentoit d'autres de jour en jour

pour recevoir cet honneur. Il avoitsi bien renonce
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à ce qu'on appelle Népotisme
,

qu'il ne voulut ja-
mais permettre qu'aucun de ses parens vint à Rome,
non pas même [on frère

,
ni ses deux neveux qu'il

ne vit point depuis qu'il fut pape. Quelqu'un lui

ayant demandé si on leur donneroit un apparte-
ment au palais. Qu'y ont-ils à faire, dit-il-, est-ce
leur maison ? S'entretenantavec le cardinal de Man-

toue sur les difficultez du gouvernement ,
il lui dit

qu'il n'ignoroit pas que le meilleur étoit de dire peu
& de faire beaucoup

*,
qu'il promettoit néanmoins

beaucoup de choses, afin que si quelquefois il s'é-
cartoit du droit chemin

,
il en eut honte, se ressou-

venant de ses promenés.
Il avoit une si forte envie de voir les princes éhré..

tiens réunis & vivre en paix
, que quelques jours

après qu'on l'eut élu, il appella les ambassadeurs de
Charles V. & du roi de France

, & les avertit sérieu-
cément d'assurer leurs maîtres , que s'ils ne faisoient
la paix entr'eux

, comme il le leur avoit déjà man-
dé

,
il ne se contenteroit pas de leur envoyer ses

nonces ,
mais qu'il iroit les trouver lui-même : &

l'ambassadeur d'Espagne lui ayant demandé la gra-
jce d'un gentilhomme Romain

,
il lui répondit qu'il

ne vouloit pas commencer par là (on pontificat. Il
jétoit si éloigné du luxe

, & de ce faste qui accom-
pagne ordinairement la thiarre&la pourpre Romai-

ne ,
qu'il voulut retrancher la compagnie de ses gar-

des
,

prétendant que le vicaire de Jeius-Christ n'a-
voit pas besoin de gens aimez pour 1a conservation ;

-que les armes étoient. le signe de la croix contre les
efforts de ses ennemis, &c qu'il valloit mieux qu'un
Souverain Pontife fut.tué par des scelepts & des im-

pies
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pies
,

si le cas arrivoit
, que de donner l'exemple

d'une crainte honteuse
,

8c d'une grandeur peu né-

ceflaire. Il éloigna de son palais tous les courtisans,
il retrancha toutes ces grandes liberalitez de ses prc-
decesseurs} 8c réduisit les pensions à une somme fort
modique, qu'il ne donnoit qu "i des personnes d uns
vertu 8c d'une probité connue. Il ne voulut être ser-

vi qu'avec beaucoup de simplicité, ne voulant pas
qu'on employât vaisselle d'or ou d argent ,

qui de-
vaitplÚtôt servir à acquitter les dettes du saint nége.
Il signifia aux auditeurs de Rote qui venoient le fa-
iuerà l'ordinaire

,
qu'il ne permettroit jamais que

ceux qui etoient chargez du soin des ames , s abien-,

tassent de leurs églises, 8c s'appliqualTent à des affai-

res politiques *, ce qui est
,

dit-il, indigne de la sain-

teté de leur état. L'église auroit été heureuse
,

si elle

eût pu conserver long-tems un Pontife si bien in-
tentionné.

Mais pendant qu'il ne s'occupoit que des messires

qu'il pourroit prendre pour extirper les vices 8c les

héresies de l'église
, pour appaiser les guerres 8c les

divisions des princes
, pour retrancher les pompes

8c les dépcnfes inutiles de la cour Romaine
,

il fut
attaque d une fiévre le douzième jour de son ponti-
ficat

>

c'elt-a-dire le dix-neuviéme d'Avril, dans le

tems qu'il étoit avec les cardinaux Farnese, de Guise

& de Ferrare. On crut que sa maladie venoit des fa-

tigues qu'il avoit essuyées dans la célébration de
l'office de la semaine sainte

, & des nombreuses vi-
sises qu'il avoit reçues de ceux qui étoknt venus
pour le saluer. Une saignée qu'on lui fit le soulagea
tellement

,
qu'il recommença ses occupations ordi*
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contre le cardinal Polus, 614.
Il tâche de surprendre l'armée



Françoise
, 643. Ses troupes

sont battues à Renty par les
François , 644' Il se retire &
arrive à Bruxeilcs,6-16. Ilcon-

voq.IC une diète à Ausbourg
,

66-j. Jugement qu'il perçoit du

pape Jules Ill. 675
Charles iil. duc de Savoyc. Sa mort,

5°0
Chauffe ( Gm!Lmne) centrepar

la faculté de théologie
, 660

Cf>ioogiay lic u u'ancmbleepour dé-
libérer si l'on attaquera Napies

ou le duchc de Milan 41 [.L'on
y pense à mett-e la ville de Sien-
ne en sûreté, lamerme.

Cibo ( Innocent ) cardinal, son hi-
floire & la mort, 66

Clergé de Fnnce. Ses plaintes con-
tre le parlement deToulouse

,
317

Clercs , qui sc font ordonner par
d'autres évêques que leur dio..
céCain, 254

Cochlée ( Jean ) auteur ecclésiafti-

que. Sa mort, 4S5
Cœci ( Pompone ) cardinal

,
ion

hif1:oirc & sa mort , 454'
#Colonie ( Ele&eurde) quitte Tren-

te , & s'en retourne dans sou
diocése

, 375. Pasle par Ins-
pruck, où il voit l'empereur

,
376

Commendon envoyé en Angleterre
par le legat Dandini

, 5 32. Il
trouve le moyen d'entretenir la
reine en particulier

, 534. La
reine le charge d'une lettre pour
te pape , 535. Joye que cause
son arrivée a Rome, 5 3 g. Il est
envoyé au cardinalPolus, 539

Conception immaculée de la sainte
vierge, comment expliquée par
Catar'n, 462,

Conçut de Trente. Resolution du

pape de le reprendre, 9. Bulle
pour sa convocation. 26. Bref
pour la publication de celteBul-
le. 29. Nomination des préfi-
dens du concile. 120. Ileglc-
mens qu'on fait avant son ou-
verture. 124. XI. Sessîon

,
où

l'on publie Icdecrct pour le re-
prendre. 125. Philippe si s de
l'empereur cst reçu à Trente.
127' Rcception de M.xiuv.lien
roi de Bohême. 129. XII. Ses-
lion

, pour indiquer la suivante.
131. Discours prononcé au nom
des présidens. i 3 2. Réception du

comte de Montfort ambafla-
deur de l'empereur. 137. Di(-
pute à l'occasion de la lettre du
roi de France au concile. 139.
Protcftation de ce prince con-
tre le concile, 143. Rcponscdu
concile à cette protection,15 o.
Première congrégation après la
session. 155. Articles qu'en y
propose à éxaminer,lamêw.Dis-

putes des thcologiens sur ces ar-
ticles 157.Menagem'ensdu con-
cile far les opinions scho/a11iques
16J. Divers sentimens des thco-
logiens sur les 9. & 10. articles,
162. On présente aux peres les
canons tout dressez * 163. On
parle de former des chapitres
pour être joints aux canons
165. Dispute sur la maniéré
dont Jesus-Christ est dans l'Eu-
charillie

,
166. Reponse aux re-

montrancesdu comte de Mont-
fort

,
1*59. Congrégation surle

sujet de la reformation
, ijç>.

Règlement touchant les appel-
lations, 172. XIII. Session, où
l'on publie les decrets de 1 Eu-
charifije ,175. Ils (ont conte-
nus en huit chapitres

, 176;
>



Onze canons iurle memesacre-
ment, 184'& faiv. Chapitres
de la reformationau nombre de
huit, 186. Decret pour remet-
tre la décision des autres arti-
cles sur l'Eucharistie; J3,For-
mule du sauf-conduitqu'on doit
accorder aux Protestans

, 15)5.
Reception des ambalfadcurs de
l'éleéèeur de Brandebourg, 196.
Rcponse à la proteltation du
roi de France , 197. Congré-
gation pour examiner les ma-
ticres de la session suivante

,
201. Articles de la penitence
qu'on examine , 201. Autres
articles de l'Extrême-on&ion.
Z05. Congrégation chez le lé-
gat pour l'examen de ces arti-
cles

, z07. Sentiment du con-
cile sur la contrition dans le sa-
rrementde pénitence, zog. On
met les chapitres & les canons
dans leur perfection ,2.13. On
prépare les decrets de la refor-
mation

, 214. Arrivée des am-
balfadeurs du duc de Wittem-
berg à Trente, 21S. Arrivée de.
Sleïdan deputé de Strasbourg

,
219. XIV. Session, où l'on pu-
blie les dccrets de la pénitence,
22,0. Chapitres qui concernent
ce (acrcmcnt& ses parties, 221.
& JÙiv. Autres chapitres sur
l'Extrême-onflion

, 240. Ca-
nons au nombre de quatorze
sur la pénitence , 244. & suiv.
Autres canons au nombre de
quatre sur l'Extrême-on&ion

,
248. Chapitres de la reforma-
tion au nombre de quatorze ,
.249. On propose ce qui doit
ctre traité dans laseflîon suivan-
te*, 266. Congrégation géné-
rale après la quatorzième scs-

sson ,317. On y dresse les Ct..
nons du sacrifice de la melTe

,31S. Arrivée de Maximilien à
Trente ,322. Les deux élec-
teurs de Mayence & de Trcves
veulent le retirer, 323. Con-
grégation pour examiner le sa-
cremcnt de l'ordre

, 3i5. Arri-
vée des ambassadeurs de Saxe à
Trente, 326. Ils s'addieflent
aux minières de l'empereur, la
mems. Conditionsqu'ils exigent
du concile

, la même. Le legat
consent de surseoir la décision
des articles controversez 332,
Congrégationpour rcglcr cette
surseance & le saufcoiidu;t

,33. Les Protertans refusent
celui qu'on leur offre

, 336. Les
préssJens n'y veulent rien chan-
ger, ;3 8. Protestationdu con-
ci!e sur la reception des envoyer
Protdbns, 341. Demandes que
font les envoyez de Wittem-
berg

, 343. Autres demandes
des envoyez de Jeleétcur de
Saxe, 347, Sentimens du con-
cile sur toutes ces demandes ,
354. XV. Session

, & décret
jK>ur la prorogation de la scs-
lion 355. Sauf-con:luit donné
aux théologiens Protestans

,
357. Incertitude sur la proro-
gation de la session du concile

,
372. Le legat publie des indul-
gences à Trente

, 374. La' ser-
sion est prorogée

,
376. Divi-

sion dans le concile au sujet de
sa continuation , 384. Le con-
çue illartré de la guerre que les
princes Protestans saisoi nt à
l'empereur, 392. Bulle du pa-
pe aux présidens pour la lùspcn-
fiondu concile

, 393. XVI. SeC..

fion, où l'on publié cette suipen-
fion,



fion
, 394. Douze évoques Ef-

pagnols protcHcLtcontre, 397-
Le legat demeure malade à
Trente, 398. Tous les peresse
retirent, & le concile finit

, la
mesme.

Conclave pour l'éledion du suc-
cesseur de Jules III. 676

Confejjion, chapitre du concile qui
l'établit, 230

Confervatettrs,& lettres de conser-
vat'on limitées, 25 5

Contrition
,

sentiment du concile
de Trente sur cette question

,
209. Chapitre dans lequel il
l'établit

,
116. Raisons qui ex-

pliquent son sentiment
, 228

Çonvemns, disputes dans le conci-
se sur ce mot de la lettre du roi
de France aux peres, 138- &
suiv.

Cornaro (André ) cardinal, son hi-
flaire & sa mort , 286

Cosme de Medicis
,

le cardinal de
Fcrrare veut le rendre favora-
ble à la France

, 427. II veut
engager le pape dans son parti
par un mariage , 63 1. Il tâche
de reduire Sienne tous sa do-
mination

, 632. Il se déclare
ouvertement contre les Fran-
fois & Siennois, 633. Avanta-
gcs que les François rempor-
tent sur lui, 634. Il établit l'or-
dre militaire de saint Etienne

,636
Cranmer archevêque de Cantor-

bcry, publie un ouvrage en fa-
veur de la religion Protcftante

,
5.24. Il est cité pour avouer s'il
en est l'auteur

,
la mesme. On le

condamne avec d'autres
, 530.

Lui & Latimer excommuniez
comme herétiques, 608

Crescentio ( Marcel ) cardinal
, &

premier legat du concile de

.
Trente, 120. Son départ pour
Trente, 122. Saréceptiondans
cette ville

, 123. Son avis sur
la condamnation des articles de
l'Eucharistie

, 160. Avis qu'il
donne aux théologiens

,
Z06.

Il publie des indulgences à
Trente

, 374. Il demeure ma-
lade à Trente après la suspen-
fion du concile

, 398. Il se fait

porter à Vérone où if meurt ,la mime.
Cnpis ( Dominique de ) cardinal ,son hifioire & sa mort, 5 66

DDATES livre de Dumoulin
sur les petites dates

,
& la

censure qu'on en fait. Voyez.
Moulin.

Dégradation
,

&déposition desec-
clésiaftiques reglées par le con-
cile

, 190
Devonshire ( comte de ) mis à la

tour en Angleterre,ensuitcban-
ni en Italie

, 603
Dottrlens

,
où les Imperiaux sont

battus par le connétable de
Montmorency, 486

Dragut fameux corsaire
,

fait des
plaintes de l'empereur à Soly-
man , 9+ Il joint sa flotte à
celle des François ,491. Il obli-
ge les Impériaux à abandonner
Sienne

,
la même. Il affirge la

ville de Bonifacio qui se rend
aux François, 493. Il se retire,
& les Impériaux reprennent
tout, 494

Dttbraw ( Jean ) Skala
,

historien
' Polono:s, sa mort & ses ouvm-

gcs, 573. Jugement qu'on por-
te de son bii1:oire de Pologne

,
la meme*



E

ED 17 de l'empereur contre
les hérétiques mal reçu, 6.

Il est reformé en faveur tles é-
trangers, lamesme.

Edouard VI. roi d'Angleterre
, on

négocie son mariage avec une
fille de France, 3oq. Il déclaré
JeanneGray son heritiere, JOS.
Sa mort, 506. On fait ses obse-
ques à Westminster

, 521. On
révoqué ses loix sur la religion,

52'
Ignace ( Jean-Baptiue ) ses ou-

vrages & sa mort, 573. & suiv.
Elefteurs de Mayence & de Tré-

vcs ,
leur arrivée au concile de

Trente, 131. Ils pensent à re-
tourner dans leurs dioccses

,
31 3. Le pape écrit un brcfpour
les arrêter, 3,24

Êlisabeth reine de Hongrie per-
met le Luthéranisme dans ses
états, 436

Elisabeth d'Angleterre enfermée
dans la tour à Londres par or-
dre de la reine Marie 603

Espagnols, leurs demandesau con-
cile touchant la reformation

,267. Articles que l'ambassadeur
dEspagne fait supprimer ,268

Ethiopie, le pape travaille à la ra-
mener à la foi catholique

,
630.

On y envoye des millionnaires
Jesuites, 631

Etienne ( Saint ) ordre militaire
établi par Cosme de Medicis
duc de Florence

, 636
Euchariflie

,
dispute dans le corr-

eile sur la maniéré dont Jesus-
Christ y est present

, 165. De
la préscnce réelle

, 177. De la

maniéré dont Jesus-Christ a "il—

ftitué 1 'Eticliarillie
, 17g. De

l'excellence de rÈuchariltic,i79
De la transubfhntiation

, 180.
Du culte & de la vénérationde
ce facrcment

, la même. Cou-
tume de conservcr l'Euchariflie
& de la porter aux malades, 181.
De la préparation

, & de sa
maniéré de la recevoir, igi

Evéque doit connoïtre des grâces
accordées pour l'absolution des
pechez

, ou remises des peines,
191. Il ne peut être assigné ni
cité à comparoître quand il s'a-
git de le deposer, 192. Le pape
doitconnoîtredês causcs gnéves
contr'eux, 193. Pouvoir iucice
des évoques inpartibus,

2. 5 2HLes
évêquesont droit de corriger les
clercs

, 254. Ne doivent con-
naître que de leurs propres su-
jets

, 260. Presentation qu'on
doit leur faire des beneficiers

,
265

Exsrcices spirituels
, ouvrage de

saint Ignace approuvé par le
pape, attaqué & censuré. Voyez.
Ignace.

EXlréme-Onélion, articles de ce fa-
crcment que le concile exami-
ne , 205. Chapitres de son in-
stiturion

, 241. De son cHèr, la
même. De son ministre

, 242.
Temsauqtlcl on doit ledonner
aux malades

, la mesmc.

F

F ACUL7E' de théologie de
Paris, sa condamnation de

plusieurs livres, 292. Ses diffé-
rentes censures. Voyez, censure?.
Le pape lui accorde la saculté
d'cxdurrede son corps ceux qui1



sont sufpcfts d'herésie
, 473.

Elle répond à la requête du
grand référendaire

, 474' Son
décret contre lesjefuites, 664

larnesc ( Occavio ) sollicite la re-
stitution de Plaisance auprès de
l'empereur

, io5. Il s'addresse

au pape ,
mais inutilement, 106.

Il traitte avec le roi de France
pour se maintenir dans Parme ,
107. Le pape s'efforce d'cmpc-
cher ce traitté, & adresse pour
cela trois brefs

, 108. Le pape
lui fait la guerre, 109

Ferdinand va trouver l'élcéteur
Maurice pour traiter de quel-
que accommodement

, 399. Il
fait Ci paix avec Solyman, 432.
Il est excommunié par le pape
pour le meurtre du cardinal
Martinusius433, L'affaire [lls-
penduë à Rome par le crédit
de Ovules V. la même. Il est
absous de ce meurtre avec ses
complices, 435. Il se rend à la
diéte d'Ausbourg

, 668. Son
discours à l'ouverture de cette
diète. 66,

Ferrare( cardinal de ) prétend à la
papauté

,
après la mort de Ju-

les III. 676
Férus (Jean) auteur ,

sa mort &
ses ouvrages, 654. & foiv.

Haminio ( Marc Antoine ) sa mort
& ses ouvrages , 81

François
,

font leur paix avec les
Anglais

, & quels en sont les
articles

,
46. On les introduit

dans Parme en faveurd'Oêtavio
Farnese

, lIT. Leurs progrcz
dans le Piémont par la négli-
gence de Gorzaguc, 428.Font
une deseente dans l'Isle de Cor-
se

,
& prennent la ville de Ba-

itia, 491. Les habitans deBo":

nifacio se rendent à eux, 494.
Frederic ( Jean ) EleCteur de Sa-

xe ,
mis en liberté par 1 empe-

reur ,
40I..S'accordc avec Au-

gusle pour l'éledorat, 647' Sa

mort, 648
rrifius [ jean ] Abbé à Newftad,

accuse de Luthéranisme
,

651.
Condamné, déposé, & privé de
ses fondions

,
65 3

G

GADD 1 (Nicolas ) cardinal.
Son histoire & sa mort ,

45 3

Gardiner éveque de Winchester ,
déparé, 300. Est fait chancelier
sous le regne de Marie, & con-
sole ceux qui craignoient l'auto-
rité du pape, 627

Gelenius, ou Geflen f Sigismond
,
)

auteur ccclésialïfque
,

sa mort,
657

Coftnague
,

sa négligence fait faire

aux François de grands progrez
dans le Piémont 428. Il levé
le nege de saint Damien , la
meme.1\

Gon^alés envoyé à Naples pour
aider Gonzague de les consens,

427
Granvelle premier ministre de l'em-

pereur. Sa mort & son histoire,
17. L'évêque d'Arras son fils lui
succede, ig

'Gray(Jeanne) ) épouse le troisiéme
fils du ducdeNorthumberland,
503. EdouardVI. la déclare hc-
ritiere de sa couronne , 505.
Elle l'accepte avec peine, 507,
Elle est proclamée reine d'An-
gleterre à Londres

, 508. Ma-
rie la fait arrêter & condamner,
5 30. Son supplice & sa conftan-



ce , 603
Giopper ( Jean ) Allemand

,
ion

diseours sur la jurisdiôion ecclé-
fiaft que , 171. ftiponse qu'on
luilfiitau nom des préiidens,/*
même.

Guillaud ( Claude ) auteur ecclé-
siastique. Sa mort & ses ouvra-
ges , 570

G»ije ( duc de ) sa grande charité à
l'égard des blessez au siége de
Metz, 418. Louis de Guisefait
cardinal par JulesIII. 560

H
HAB17 cccléfiaflique. Obli-

gation de le porter, z58
Harnois f Nicolas ) Carme, inter-

rogé & censuré par la faculté de
théologie de Paris, 575

JJafJels [ Jean ] doéteur de Lou-
vain , là mort & [cs ouvrages

2-87
Hedion [ Gaspftrd hérétique. j Si

mort ,
4.66

Henry Il. roi de France, fait sa paix
avec les Anglois, 46. Reçoit un
bref du pape en faveur du baron
d'Oppede,49. Sa lettre a"u grand
maître de Malthe touchant la
conduite des François au siege
de Trippli

, 101. Réponse du
grand maître qui jufiifie l'am-
bafladeur de France , 103. Il
traite avec OctavioFarnese pour
le maintenir dans Parme

, 107.
Il écrit au pape sur cette affaire,

112. Sa conduite à l'égard de
si sainteté , 11 3. Il fait défense
d'envoyer de l'argent à Rome,
116. Son édit contre les héréti-
ques , 117. Sa lettre au concile
presentée par Amyot

, 1'38. Sa
protestation contre le concile ,
145. Son ordonnance à l'occa-
hoa du concile, 153- Il fait sa

paix avec le papé par la négocié
tion du cardinal de Tournon ,
368. Il publie un manifeste con-
tre l'empereur

, 385). Il corn..
mence la guerre contre lui,403-
Il prend Metz

,
Toul, Verdun

»Nancy, &c. 404. Il a ddleinde
se saisir de l'Aliace

, +05. Ceux
de Strasbourg réfutent l'entrée
à ses troupes, 406. On néglige
ses intérêts dans le traité de Pas-
saw

, 413. Le prince de Saler-
ne le vient trouver de Naples,
4l.. Son armée fait le dégât
dans le Luxembourg, la même.
Il reçoit un légat du pape pour
la paix

, 482. Guerre qu'il a
avec l'empereur à l'occasion des
Siennois, 487* Il reçoit le car-
dinal Polus envoyé- par l'empe-
reur, 591, Il propose des con-
ditions de paix qui sont rejst-
tées

,
la même. Il met trois ar-

mées en campagne contre l'em-
pereur ,

641. Il bat les Impé-
riaux à Remy, 644. Il offre une
seconde bataille qu'on refuse ,645' Ses nouveaux édits pour
les affaires deson royaume,646

Rerrfie s'introduit en Italie. Le pa-
pe la reprime, 6z

Hérétiques punis en France
, 547--

Grands progrcz qu'ils font à
Paris, 548,

Hejdin aiiiegée par les Impériaux
qui la prennent. 485

Homicide volontaire & involon-
taire

,
diverses peines qu'ils me-

ntent,.
#

2.59

J

( Claude le ) un des com-
pagnons de saint Ignace. Sa

raort^ 44p



st*n de Dieu, hifloire de sa vit,
sa mort , & sa canonisation ,71.& suiv.

Jesuites demandez par le duc de
Baviere pour enseignerla théo-
logie à Ingoiflad

, 5 6. On ne
leur cft pas favorable en Fran-
ce ,

la même. Ils {ont comblez
des faveurs du pape Jules III.
58. Bu'ie qui confirme leur in-
flitut, la merme. Leurs tentati-
ves pour s'établir en France

,
294. Us sont interdits par l'ar-
chevêque de 'Folede,448. Ré-
tablis ensuite par le même, 449.
Jules III. est fort irrité contre
<ux, 587. Leurs divers établis-
[emens en plusieurs royaumes ,
589. Le parlement de Paris
s'oppose à leur établiss,. ment ,66 3- Ils obtiennentde secondes
lettres patentes, /4 même. De-
cret de la faculté de theologie
de Paris contre eux ,

664. Per-
sections qu'ils (oufsrent à i'oc-
casson de ce décret, 666

Ignace de Loyola travaille à la pro-
pagation de sa societe

, 51. Le
duc de Ba iere lui demandedes
thcologiens

,
56. Il veut se de-

mettre en vain du generalat,61.
Il empêche François de Borgia
d'être cardinal,450. Il fait fon-
der un college d'Allemands à
Rome, 452.. Il ne veut pas unir
sa soc ici é à celle des Barnabi-
tes ,

1.1. même. Il acquiert trois
col.egcsà Perouse, Eugubio &
Modère

, 453. Prévention du
cardinal de Cupis contre sa so-
ciité, 567. On attaque en Ef-
pagne son livre des exercices
fp rituels

, 586. Il va trouver le

pape ,
& l'appaise en<sa faveur,

587- Ses écrits sur l'obéissance

& la modestie, 589. Il procu-
re divers établHlcmens à sa so-
cieté

, 5 89. & suiv. Le roi de
Portugal lui demande des Mis-
fionnaires pour l'Ethiopie, 63r.
Il travaille à l'établissement de
sa societé en France , 66z. Le
Parlement de Paris s'y opposc
fortement

, 66 3. La saculté de
théologie rend un decret ccntr:
elle

, 664. Maniere édifiante
*dont il reçoit cette nouvelle

>

665
Indulgences accordées & publiéesà

Trente parle legat du concile ,
374

Intérim. Raisons du clergé & des
Proteflans pour ne le pas ob-
server, 25

Interlocutoires. Le concile d'appel-
ler de ces sentences prononcées
par les évêques, 186

Jove [ Paul ] hifiorien
,

ses ou-
vrages & sa mort, 456

Jules III. fait sçavoir à l'empereur
qu'il veut rétablir le concile, 2.
Consistoire pour repondre aux
demandes de ce prince, 8. Les
cardinaux & évêques appuyent
son desstin

, 10. Il envoyé des
nonces à l'empereur & au roi
de France ,11. Inftru&ionsqu'il
leur donne

, 12. Sa bulle pour
la convocation du concile

, 10.
Bref pour la publicationde cette
bulle, 29. Il rend Parme à OC,--,i-

vio Farnese, 30- Il écrit à Hen-
ri II. enfiveur du baron d'Op-
pede,49. Ses autres brefs à dif-
ferens princes

, 5o. Bulle qui
confirme l'inflitllt des Jcsuites,
5g.II. rcprime 1'liér esïe qui s'in-
troduilo't en Italie

,
62. Il se

brnuiileavec les Vénitiens, 6l.
Ses inquiétudes sur le traité



d Occavjo Farnele avec le roi
.de France

, leg. On le porte à
la guerre contre ce Farnese ,
109. Il envoye son neveu Cor-
neio en Franceà ce sujet ,i13.
Sa conduite à l'égard des Far-
néses, 118- Il paroît porté à la
paix , 120. Il écrit a'u roi de
France pour lui envoyer un lé-
gat, la même. Conlïïioire où il
nomme les présidens du conci-
le, 12,0. Instructions qu'il leur
donne, 121. Salettre auxCan-
tons Suisses Catholiques

,
n<?.

Promotionqu'il fait de quator-
ze cardinaux 285. Il fait pro-
poser à l'empereur une entre-
vue à Boulogne

, 315. Il en-
voye Veralli en France yU mê-
me. Son bref aux électeurs de
Mayence & de Trêves, 324. Il
envoye des ordres pour la re-
ception des Protestans

, 32p.
Accord sur l'affaire de Parme
avec le roi de France

, 68. Il
fait lever le siege de la Miran-
doJe, 371, Son neveu JeanBa-
ptiflede Monte est tué dans une
action, 370. Bulle qu'il envoye
à Trente pour suspendre le con-
cile, 393. Il excommunie Fer-
dinand pour le meurtre de Mar-
tinufius, 433. Le jugement de
cette affaire est suspendu à Rome
la même. Il envoye à Vienne

.

des commissaires qui se laissent
gagner , & qui déchargent Fer-

.

dinand, 435, Il absoût Ferdi-
nand & ses complices, la même.
Son bref en Pologne pour re-
primer l'héresie

, 437. Saint
Ignace l'empêche de faire Fran-
çois de Borgia cardinal, 450.
Lettre qu'il reçoit des Orien.
taux,47-5. Ilrecoit à R,ome un

*
patriarched'Orient,476.U11au;
tre d'Antioche

, 479. Il établit
une congrégation pour la re-
forme de l'église, 4go. Il veut
faire la paix entre Charles V.&
Henry II. 481. Il leur envoye
deux cardinaux légats à Uterc

,
482. Il se rend à Viterbe pour
cet accord

, 489. Il designe le
cardinal Polus pour légat en
Angleterre, 531. Il reçoit les
lettres de Marie reine d'Angle-
terre , 5 35. Il sait une promo-
tion de quatre cardinaux, 56z.
Plaintes qu'il fait de la societé
de saint Ignace

, 587. Nonce
qu'il envoye à Charles V. sur le
mariage de Philippe

, 609. Sa
bulle à Polus pour des pou-
voirs plus amples 617' Am-
bafladeurs d'Angleterre qu'il
reçoit, 624. Approbationqu'il
donne à la cession du royaume
de Naples, 61g. Il tente de ra-
mener les Ethiopiens à la foy
catholique, 630. Il envoye un
legat à la diéte d'Ausbourg

,6yr. Il veut retablir l'autorité
du saint siege en Angleterre ,6 7 2. Sa mort, &ses bonnes &
mauvaises qualitez, 675

lurifdiElioneccléliaHique, discours
de Groppcr sur cette matiere ,

171
L •

LANSAC allant à Sienne est
fait prisonnier en chemin

,638
Lantgrave pri'bnnier de l'empe-

reur entreprend de se sauver
,mais il est découvert

, 93, On
illicite sa liberté auprès de
Charles V. 282. L'empereur lui
rend la liberté, 441



%ainez(Jacques) un des compa-
gnons de saint Ignace, est fait
provincial en Italie, 453

Lifornantsévoque deVerone,adjoint
du cardinal Crcscentio pour
présider au concile, 121

Lituraie nouvelle en Angleterre
fous Edouard VI. Voyez. Angle-
terre.

Livres hérétiques condamnez par
la faculté de théologie, 791

Lorraine f Jean de) cardinal, Ion
histoire & sa niort

, 68
LHlherailifme permis en Hongrie

par la reine Elisabcth, 436
Luthériens

,
disptites entr'enx au

sujet des bonnes oeuvres , 85
Luxembourg, ce pays ravagé par

i'arm:c Françoise, 419

M

MADRueeE cardinal ,sa
réponse aux ambassadeurs

de Wittemberg qui s'adressent
à lui,

3 19
Maffei ( Bernardin) cardinal, son

histoire & sa mort, 561
JMagdebonrg

,
le duc de Mekel-

bourg fait la guerre à ceux de
cette ville, ip. L'empereur se
plaint d'eux, 21. Conditions
qu'il leur fait proposer, & leur
réponse ,22 €^23. L'empereur
veut les châtier

,
14.Ilsse ren-

dent à Mauriceéleétcllr de Saxe,
278

Jlfalthe. Rivages des Turcs dans
cette isle

,
96. Ils en font le sié-

gc & {ont obligez de le lever,
97

Afarcel 11. Son élection au souve-
rain pontificat ,633. il estsacré
évêque, &: couronné, 685.Son
2clc pour la réformation

,
6g6.

Son dclTein d'instituer un ordre
militaire, 687. Ses grandes vues
pour le gouvernement de l e-glise

, 688. Sa maladie & sa
mort, 689. Sesfunéraillesdans
l'église du Vatican 69o

Mariagedes prêtres aboli en An-
gleterre par la reine Marie, 60S

jtfarie princesse d'Angleterre, rc«
ftise de se soumettre à la nou-
velle profession de foi, 307. On
veut li faire exclure de la suc-
ccflion, 3og. Elle apprend la
mort d'Edouard son frere

,
507. Elle écrit au conseil, &le
somme de la reconnoÎtre pouf
reine

, 5og. Réponse qu'el-
le reçoit du conseil, 5io. Elle
est reconnue dans quelques pro-
vinces, 511. Elle est procla-
mée reine à Londres

, 514.
Son entrée dans cette ville ca-
pitale

}
516. Son dessein de ré-

tablir la religion catholique,
517. Elle fait faire le procès au
duc de Northumberland qui a
la tête tranchée, $ 13. Elle ré-
tablit les évêques sur leurs sié-
ges 520. Sa déclaration favo-
rable à la religion catholique

,5zi. Son entrée dans Londres,
& son couronnement, 57.5-Elle
est sacrée parl'évêque de Win-
cheflcr, 526. Elle assemble le
parlement, 527* déclarer
légitime le mariage de sa mere,
518 Fait révoquer les IoixdE«<
doiiard

, 5zg. Fait condamner
Jeanne Gray, Craruner &: d'au-
tres , 530. Ecrit au pape , &
demande pour légat le cardinal
POlus

, 535. L'empereur veut
la marieravec son fils Philippe,
540. Elle écrit au cardinal Po-
lus de retarder son voyage x



5 j.2. Articles de son mariage
avec Philippe

, 594. & ¡;Úv.
Elle les propose à [on parle-
ment qui les corrige, 597. Ce
parlement déclare l'autorité de
la reine

,
606. Son msriage y

cst confirmé
,

607' Il se fait à
Winchester,611. Elle veut res-
tituer les biens des égliscs usur-

pez, 674
Marie reine d'Ecosse ; son accord

entre elle & le viceroi, 31z
Mariqnan ( marquis de ) bat les

François commandez parStroz-
zi >6"? 5. Ses progrès après sa
viétoire

,
637. Il tente de pren-

dre Sienne par escalade, 640
Martinufitts ( Geerge) évêquede

Varadin, est fait cardinal, 26p.
On le met mal dans l'esprit de
Ferdinand 'roi des Romains

,
271. Ce prince donne ordre de
s'en désaire, 272. On prend des
ipesures pour l'assassiner, 273.
Il cst tué dans sa chambre, 175-
Indignes traitemcns qu'on lui
fait après sa mort, 276. Le pa-
pe veut vanger sa mort, & cx-
communie Ferdinand, 433. Sa
sainteté ordonne que les biens
de ce cardinal seront remis à la
chambre apostolique, 434

Martyr ( Pierre ) obligé de sortir
d'Angleterre après la mort d'E-
douard VI. 523

Mafencal président au parlement
de Toulouse, ses ouvrages mis

au nombre des livres défendus,
474

Marier ( Martial ) son livrecen-
suré,

r 82
Maurice électeur de Saxe,condi-

tions qu'il demande pour le ré-
tablifïement du concile

,
16.

Charge Melanchton de dresser
V

les articles de doctrine, 13ci
Demande un faut-conduit pour
les théologiens, 131.Il se rend

-maître de Magdebourg
, 278.

Ses remontrancesaux prédica-
teurs, & leur reponse, la même.
Sa dissimulation touchant l'em-
pereur , 279. Son traité secret
avec le roi de France

, 2go. Ar-
rivée de les ambailadeurs à
Trente, 327. Conditions qu'ils
veulent exiger du concile, 328.
Dcmai,cl,es qu'ils font au conci-
le

,
& leurs discours, 347. Leur

départ de Trente, 3 79. Maurice
fait la guerre à l'emp,-rcur

, 385.
Il semet en campagne , & s'ap-
proche d'Ausbourg

, 390. Ses
proposions ctu roi des Romains
pour quitter les armes, 400.
Il entre dans Inspruck

,
d'où

l'empereur se sauve
, 403. Il

fait sa paix avec Charles V. &
tous deux s'unissent contre Al-
bert de Brandebourg

, 414. Il
lui livre bataille, 497, Il rem-
porte la victoire

, & meurt de
ses blessurcs,la mesrae. Ses ob-
scqtlcs, 498. Auguste son frere
lui succede dans i'cteccorat ,

•
* 499

Mauroi ( Henri de ) Cordelier,
censuré par la faculté de Théo-
logie de Paris

, 473
Mayence ( électeur de ) part de

v
Trente

,
& se retire dJnc; scs é-

tats , 375. Pasle par Inspruck,
& y voit l'empereur,

-
376

Maximilienroi de Bohême
,

arri-
ve à Trente,& réception qu'on
lui fait,

•
129.07*42j

A1eclzelbourg( duc de ) fait la guer-
re à ceux de Magdebourg, 19.
Sa mort, 465

Melanchton, chargé de dresser les
articles



.

DES MATIERES. 70
articles de doélrincpour le con-
cile,^ 130

AUse rétablie en Angleterre Tous
le rcgne de Marie, 605

A;etz.} assiegée par Charles V. qui
enlevé honteusement le siége,

417
Mirandole, le pape en fait lever

Je siege
, 371

Monfort ( comte de) Ambaflfadeui:
de l'empereur. Sa reception au
concile, 137' Ses remontran-
ces sur le fauf-conduit & la
coupe , 167. Réponse qu'on
lui fait,

1
Montmorency ( Anne de) conné-

table
,
bat les Imperiauxà Dour-

Jens 486. Commande un corps
d'armée en Flandres, 64l

Moron cardinal
,

envoyé comme
légat à la diéte d'Ausbourg,
671. Son retour à Rome

, 676
jlfoulin, ( Charles du ) censurede

son livre des petites dates, 467.
A quelle occasion il composa ce
livre

, 468. & suiv. Perfécu-
tions que lui suscite cet ouvrai
ge, 471. Son affaire appointée,
& la procédure arrêtée, 47 i

JMultoris, (Gilles) treize de ses
proportions censurées

, 576.
Autre censure de cinq du même,

578
MuJt.pha,fils de Soliman, étran-

glé par ordre de son pere, 5 60.
On supposc» après lui un autre
Mustapha,

N

NA P L E S
,

ce/îion dè ce
royaume par Charles V. à

Philippe son fils, 6z?
Naàvsea ( Frédéric ) Auteur eccle-

slafli,qu,e
,

sa mort & sçs ouvra-
ses, +54

'Iilmt XIJ(.,

Nobili ( Robert de) fait cardinal
par Jules III.

5 <52,
Noel{ Jean ) Doi-nin,cluaiti

, qtla-
torze de ses proposions cen-trées par les do&cuis de Sor-
bonne,

Nonces envoyez à l'empereur& au
roi de Fi ance pour reprendrele
concile , 1 1

Northumkerland ( duc de ) Son
desstit) de faire déclarer Jear.ne
Cray sa bruë reine d'Angleter-
re, 502.Troismariages qu'il fait
dans le même jour à Londres,
5o3. Il veut engagerles juges du
conseil dijnsson parti; ce qu'ils
refusent, 5 04. Il vent s'assurerde
la princelïe Marie, 505. Il engl-
ue Jeanne Gray à accepter la
couronne, 507.Il est arrêté avec
ses cnfans¡& l'on travaille àso.n
procès, 5 15. & 5 1 8, Il est: con-
duit au supplice

, & a la tête
tranchée

, 51p.
Nmmez. ( Ferdinand ) de Guzman.

Sa mort, 4

0
OMEDES(D') grand mat-

tre de Malthe veut faire
faire le procès 3t1 chevalier d«
Valiere, 100. Il décrie les Fran-
çois comme étant cause de la
prise de Tripoli, la même. H'
les justifie ensuitc en écrivant
à leur roi, 103,

Oppede, ( baron d') bref du pape
au toi de France en sa faveur,,

42-'
Ordinations d'Angleterre rcg!ées

& établies sur un nouveau ce-
rémonial

, 3 3. Formule de l'or-
dination des evêques & des-
prêtres, 35.Demandes quel'é-
vequc aux prêtres & leurs

y wv 'U
Tome XXX, . Vvvv



répon es , 1 7. Formule de con-
secrationdes archevêques & é-
vêques, 39

Ordres, de leur promotion 25°.
On commence à examiner le
sacrement de l'ordre dans une
congrégation du concile, 325

Orientaux
»

leur lettre au pape
Jules Ill. 475. lis envoyent
un patriarche à Rome. Voyez.
Sulaka.

O/iander, ( André ) Erreurs qu'il
répand en Prusse

, 87. Ses <fts-

putes avec les théologiens Lu-
thériens

, 88. Ce que Calvin,
Melanchton , & d'autres ont
pensé de lui, 89- Chefs d'ac-
eufations de Calvin contre lui,
4.66. Sa mort, la mesme.

p
PARLEMENT de Paris, ren-

du semestre pendant quatre
ans, 646. 11 s'oppose à l'éta-
bt:Hsment des'Jesuites en Fran-
ce ,

66 3. Parlement d'Angle-
terre. Voyez. Angleterre & Ma-
rie.

Parme, guerre pour ce duché en-
tre l'empereur & le pape ,

le
roi de France & Qdavio Far-
nese

, 114. & fitiv. Strozzi s'y
jette avec des troupes , 115.
Le nonce Veralli négocie cette
affaire en France 69 A quel-
les conditions 1'0'1 convient de
¡;cndre Parme

,
la mesme. Le

cardinal de Tournon y travail-
le & y réussit

, 369. Articlesdu
traité

,
la mesme.

Pajjld,w
, on s'y assemble pour la

paix d'Allemagne, 407. Articles
ju traité, pour la liberté de la
religion 40g. Albert de Bran-
debourg n'y veut pus être com-
pj-is,

; ^ 412.

Patriarche d Orient envoyé 3 Ro-
Jr.e & la prokfiion de foi. 47».
Autre patriarche j'Antiochc en-
voyé de même, 479

Patronage
%

chapitre du concile qui
concerne ce droit, 264

Ptlargue ( Ambroise ) Domini-
quain, théologien dcl'él(éteur
de Trêves, 373. Son diicours
violent, contre les hérétiques,
la même. Il s'en excuse, la mef-
me.

Petiittnce ,
dont les articles sont

examinées par les théologiens
du concile de Trente

»
102.

Leur sentimentsur ce sacrement
108. Dispute quant à sa matie-
re, 110. De son institution

,
211. De sa néccflîté & de son
ctabliflé-ment, 221. De la dif-
serence entre elle &le baptême,
21Z. De scs parties & ses effets,

224. De la contrition,& de la
conffssion

, 726. & suiv. Du
minH1:re & de l'absolution ,
234. de la (atisfaction

, ?37
Pereyra ( Jacques ) nommé ambaÍ-

sadeur à la Chine
, part avec

François Xavier
, 443. Leur

voyage traversé par le gouver-
neur de Malaca

,
la meime.

Philippe fils de Charles V. part
pour l'Espagne, 93, Passe à
Trente ; réception qu'on lui fait,,

Yiy. Articles de son mariage
avec Marie reine d'Angleterre.
59+. Il part d'Espagne,
& arrive en Angleterre, 610
Reception qu'on lui fait

,
611

Il se marie à Winchester, 61z
Il affcétc beaucoup de douceur i

Vhlug ( Jules) évêque de Naiim-
bourg, son avis sur l'Audience
qu'on veut accorder aux Pro-
ttftans, 3 ;4



jrieees de la premterc instance d'une
cause devant un évêque

,
doi-

vent être fournies gratuitement,
18

Pierius
,

Valerianus
,

sa mort &
ses ouvrages , 78. & suiv.

Pighin ( Scban.icn ) nonce auprès
de l'empereur pour le rétablis-
sementdu concile, 12. Nommé
adjoint du cardinal Crescentio
pour y présider, 121. Il cst fait
cardinal, & sa mort, 565

PUisance dont O&avio Farntie
sollicite la restitution auprès de
l'empereur, IC5

Poitiers, [de] ambassadeur de
l'empereur au concile

,
les en-

voyez Protçstans s'adressent à
lui, 321

Pologne, troub'cs causez par l'hé-
resiedans ce royaume, 437

Polus cardinal, nommé légat pour
l'Angleterre

, 531. Ecrit à la
reine Marie, qui lui répond,
5 35-& 5 38- L'empereur s'op-
pose à son départ, 540. Il s'ar-
rête à Dillinghen d'où il écrit à

.Ja reine, 542. Elle le prie de
retarder son voyage, la mesme.
Il est arrêté en Allemagne par
orJre de l'empereur

, 544.
Charles V. l'envoye en France
pour négocier la paix

, 591.
Rapport qu'on fait à l'empereur
de ce que dit ce cardinal surle
mariage de Philippe, 6.14. De-
mandes que le roi & la reine
d'Angleterre lui font faire

, 615
Réponses qu'il fait à Ces deman-
des ,616. On lui offre l'arche-
vêché de Cantorbcry

,
qu'il re-

fuie, 61 §• Il se met en chemin
pour l'Aiig!cterre

, 6ig. 11

y arrive
,

& comme il y est re-
çu, 620. Son entrée à Londres,
"'ll. Reçoit une Requête du

parlement pour la réconcilia-
tion du royaume ; ce qu'il exé-
cute, 622. Sa douceur pour
ramener les herétiques, 6z8

Portio [ Simon ] célebre philofo-
phe. Sa mort, 656

Pr-efentation des bcncfices qu on
doit siste à l'évêque, 264

Protcjlam
, comment ils reçoivent

les décrets du concile sur l'Eu-
charisfre & le fouf-conduit, 200.
Ordres envoyezparle pape pour
leur reception au concile

, 329*
Difficultez qu'on fait ssir leurs
demandes, 330. Autre [Mf l'au-
dience publique qu'ils deman-
doient

, 331. Avis de 1 évoque
de Naumbourg sur cette au-difnce,

3 34. Remontrancesque
leur font les m'niflres de l'em-
pereur, 3 3 5. Ils refusent le nou-
veau sauf-conduit

, 33 6. Con-
grégation à laquelle leurs en-
envoyez assistent

, 340. Quel-
les sont leurs demandes, 343.& Juiv. 'Sentiment du concile1
sur les demandes,354. On leur
accorde le sauf-conduit,

3 5 7. Ils
demandent qu'on le leur remet-
te, 3 6 3. Ils s'en plaignent & n'en'
sont pas contcns, 364. Ils se li-
guent avec Maurice contie l'em-
pereur , 385. Les princes pu-
blient un manifesie contre lui,
387. Ils prennent Ausbou!g, &
veulent assiéger InsprKck

,
où-

etoit 1 empereur, qui se sauvede
cette ville, 392.Ils s'ancmb!ent:
à PassJw' PoLir la paix, 407

Protef/ationdu roi de France contre
leconciie de Trente, 14?. Ré-
ponfedu concile à cette protes-
tation, J]:

Psalme [ Nicolas] évêque de VC"(':"-
don, se trouve au concile & en.
publie les a&es, 124. Il esi mal-



traite par le légat Crescentio,
2 66

RREFORMATION, son dé.
cret dans la treizième session

d j con ?
ile

,
18<5. & fiÚV. Oh en

prepare d'autres décrets dans li
session quatorzième,114. On les

y publie au nombre de quator-
ze

,
249. Articles de réformation

que l'ambl{s1dcur d'Espagne fait
supprimer, z68. Le pape établie

une congrégation pour réformer
l'églite» 48Q

Rentiers, qui passent dans un au-
tre ordre que le leur, 262

Renard [Simon] envoyé à Trente
par 1 ejmpereur, 374

Rinty sommé de se rendre
, 643.

Il s'y donne une bataille à l'a-
vjivage desFrançois,

, 644
Rivitts. Mort de deux auteurs de

ce nom, 571
Rodolfi[ Nicolas]cardinal,son his-

toire & sa mort, 64
RomigUnx [ Simon ] censuré par

la faculté de théologie, 580
RQUssil[.Gerard] son cathecliisme

censuré par la m'ètnc,g 2. & suiv.
Roxelane

,
cause de la mort de Mus-

tapha. Voyez. Solyman.
SSAB ELL AT. Censure de ses

propositions & de son apolo-
gie,

Salerne [ prince de ] vient de Na-
ples trouver le roi de Fran-
ce , 419, Propose de se sai-
sir d; Njples, 8c n'tft point
écouté

,
la mesme. Il se rend en

Italie
, 410 •

1Salviati [Jean ] cardinal, son his-
toire & sa mort , 56"2

Sa¡b(H4th [ Adam ] auteur,sa mort
& ses ouvrages, 569

Satisfaction
,

decision du concile,

lur cette matieré ; 237. Des"
œuvres de satisfaét¡on 140

Sauf-conduitdressé, pour être ac-
cordé aux protestans,195. Com-
ment ils le reçoivent, zoo. Ils
en refusent un nouveau qu'on
leur offre, 3 36. Les présidens n'y
veulent rien changer, 33g. On
les satisfait en leur en accordant
un autre , 357. Ils deman-
dent qu'on le leur remette ,
363. Ils n'en sont pas contens ,

364
Scholaflicjuc,combien le concile a

ménagé ses opinions , 761
Servet ( Michel ) arrêté à Gencve

par le crédit de Calvin
, 548.

Commenccmens de son hiltoi-
re ,

la mime. On instruit son
procès sur quarante chefs d'ac-
cusations

, 550. Les Cantons
Suites consuitez sur son affaire,
551. Il est jugé & condamné à
être brûlé

, 55z. Dénombre-
ment de ses principales erreurs,
la ntesme. Ses ouvrages qui ont
été imprimez, 554

Sfondr4t1 ( François) cardinal,son
histoire & sa mort, 69

Sienne. Cosme de Medicis prie
l'empereur de pourvoir à sa su-
reté

, 420. Mouvemens dans
cette ville pour recouvrer sa.

liberté,4 21. Le pape s'interrefse
pour les Siennois

, 422. Con-
ditions cntr'eux & le.duc de
Florence, 47-3. Guerre à leur
occasion entre l'empereur 8c le
roi de France, 487. Ils font ra-
ser leur nouvelle citadelle ,425.
Les François réfutent de sortir
de la ville

, 488' La flotte des
Turcs oblige les Imperiaux
de l'abandonner ,491. Le duc
de Florence tâche de les redui-
je sous sa domination ,632*



Pierre Strozzi y arrive & gâte
les affaires de France ,633. Lan-
sac qui veut s'y rendre, est fait
prisonnieren chemin, 638. On
tente de prendre cette-villepar
escalade, 640

Simonette ( Jerôme ) petit neveu
de Jules III. fait cardinal, 561

Sixte Betulée
, auteur eccléfiafli-

que , sa mort & ses. ouvrages ,656
SIcidan ( Jean ) député de Stras-

bourg , arrive à Trente , 2ip,
Signifie son départ au comte de
Poitiers 381.. Les minières de
l'empereur s'y opposent ,383.
Ils y conscntent enfin, 38+. Il
est aidé par Sturmius dans la
compositioude sanhH1:oire,571.

Solyman, meurtre de ses fils
,

fait
étrangler Mustapha

, 559. Son
autre fils Ziangir se poignarde
lui-même, 56Q

Sommerset [ duc de ] protecteur
d'Angleterreaccusé, 310. Chefs
d'accusations contre lui, 3 11. Il
cst condamné à perdre la tête ,3»

Soto [ Dominique] prie par le car-
dinal Polus d'obtenir sa liberté
de l'empereur pour se rendre
en Angleterre, 545

Stancarus [François ] erreurs qu'il
répand en Pologne, g6

Suuchus [ AuguRin] auteur , son
histoire, sesouvrages & sa mort,

77,& [11;11.
Strasbourg. La messe y est retablie,

30
Strotz.i ( Pierre ) se jette dansPar-

me avec des troupes, IlS.Dé-
gât qu'il fait dans le Boulon-
nois, 117. Il arrive à Sienne ,
& gâte les affaires de France

,
3 3. Il est battu par le marquis

.teMarignan,
, 635. Il est blessé

& meurt, 636
Stnrmius ( Jacques ) son histoire

& sa mort, 57.2,
Sl/jfolJ(. ( duc de ) arrêté

, & mis à
la tour ,

60I. Sa condamna-
tion , & son supplice

, 60)
Suites. Le pape leur écrit pour

les inviter au concile, 116
ShUkj patriarche d'Orient, son ar-

rivée à Rome
, 475. Histoire

de son éle&ion & de son voya-
ge ,

476. Reception qu'on lui
fait, & saconfeirion de fQY,477

Syriaque , nouveau Testament en
ces caractères corrompu par
Tremellius, 479

T
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" PRIVILEGE DV ROY.
« . »

•' i •LOUIS par la grâce de Dieu, Roy deFrance&deNavarre:A nos Amez & feaur,
Conscillcrs, les Gens tenans nos Cours de Parlemcnt.Maîtresdes Requê-

tes ordinaires de notre Hôtel, Grand-Conscil, Prévôtde Paris, Baillifs,Sené-
chaux

,
leurs Lieutenans Civils 5c àutres nos Justiciers qu'il appartiendra, Salut ;

Notre bien amé Pierre-François Emery ancien Adjoint des Libraires 5c Impri-
meurs de Paris,Nousayant très-humblement fait remontrerque Nous avions ac-
corde à son pere nos Lettres de Privilège pour l'impressîonde plusieursOuvrages,
& entr'autresl'Histoire Ecclesiastique du reu sieur Abbé Fleury notre Conteneur,
sans avoir achevéledit Ouvrage,&qu'on lui avoit remis un Manuscrit intitulé

:
Uistoirc Ecclejîajlique des trais derniers Sischs

,
Q:jnr..e

,
Seiz-e & Div-sep!ieme»'

Siecles avec le commencement du Dix-huitième: ce qu'il ne peut faire sans que Nous
lui accordionsde nouvellesLettrcsde Privilege, qu'il Nous a fait supplicr de lui
vouloir accorder,offrant pour cet effet de le faire imprimer en bon papier & en
beaux caractères, suivant la feuille imprimée 5c attachée pour modele sous le Con-
tre-scel desPréscntes;A CES CAVSES,Voulant favorablement traiter ledit Emery 5c
l'engagerà Nous donner la suite de ladite Histoire Ecclesiastique aVec la même at-
tention5c la même exa(,titudc qu'il Nous a donnécidevantles vingt premiers Vo-,
lûmes dudit feu sieur Abbé Fleury notre Confesseur, Nous lui avons permis 5c ac-
cordé

, permettons 5c accordons par ces Presentes, d'imprimerou faire imprimer
la suite de l'Histoire Ecclesiastique, à commencer au quinzième Siecle jusqu'<l
present,qu^est composée par le Sieur ***, en tels Volumes, forme, marges, carade-
res, conjointementou separement,& autant de fois que bon lui semblera

,
sur

papier 5c carattcres conformes à ladite feuille imprimée Rattachée pourmode-
lé fousle Contre-scel desditcs Présentes,&"dc les vendre, faire vendre 5c débitée
par tout notre royaume, pendantle temsde quinze années consecutives,àcompter
du.jour de la date desdites Présentcs.Failons défenses à toutes sortes de per-
sonnes de quelque qualité 5c conditionqu'elles soient, d'en introduire d'impref-
fion étrangere dans aucun lieu de notre obéïssance ; comme aussi à tous Impri-
meurs, Libraires & autres, d'imprimer, faire imprimer, vendre, faire vcndre.dé-'
biter ni contrefaire ladite Histoire Ecclesiastique ci-dessus specifiéc, en tout ni e,n
partie, ni d'en faire aucunsextraits, sous quelque prétexteque ce soit, d'augmen-
tation,corredion, changementde titre, même de traduction étrangère ou autre-
ment, sans la permission expresse 5c par écrit dudit Exposant, ou de ceux qui au-
rontdroit de lui, à peinede confiscation des Exemplairescontrefaits,de dix mille
livres d'amende contre chacun des contrevenansdont un tiers à nous, un tiers à
l'Hôtel-Dieude Paris, l'autre tiers audit Exposant, 5c de tousdépens,dommages
5c intérêts

•,
à la charge que ces Présentesseront enregistréestout au longsurie Re-

gifcre de la Communauté des Libraires 5c Imprimeurs de Paris, 5c ce dins trois
mois de la date d'icelles; que l'impressîon dudit Ouvrage sera faite dans notre
Royaume 5c non ailleurs, 5c que l'Impetrant se conformera en tout aux Regle-
mens de la Librairie ,& notamment à celui du dixiéme Avril dernier; & qu'a-
,.Yant que de l'exposcr en vente, le Manuscritou imprimé, qui aura fcrvi d; copie



à rimpreHion de ladite Histoire
,
sera remis dans le même état ot', l'Approbation

v aura été donnée, ès mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux
de France

,
le Sieur Fleuriau d'Armenonville,Commandeur de nos Ordres ; &.

qu'il en fera cnsuitc: remis deux exemplaires dans notre Bibliothèquepublique, un
dm s celle de notre Château du Louvre ,6c un dans celle de notredit trv's-cher&
f:al Chevalier Garde des Sceaux de France,le SieurFleuriau d'ArmenonvilleCom-
mandeur de nos Ordres, le tout à peine de nullité des Présentes. Du contenudes-
quelles, vous mandons & enjoignons de faire jouir ledit Exposantou sesaÙns cau-
se) pleinement &paiilblcmcnr, sanssouffrir qu'il leur soit fait aucun trouble ou
empêchement. Voulonsque la copie desdites Présentes, qui sera impriméetout au
long, au commencementou à la fin dudit Ouvrage,soit tenue pour duement signi-
fiée, & qu'aux copies collationnéespar l'un de nos amez 6c tçaux Conseillers foi
foit ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier notre Huillier ou
Sergent de faire pour l'exécution d'icelles tous Ades requis 6c necessairessans de-
mander autre permissîon & nonobstant clameur de Haro

,
Charte Normande &

Lettres àce contraires: Car tel elt notre plailir. Donne'àParis le vingtiéme jour
du mois de Décembre, l'an de grace mil sept cens vlngt-cinq,& de notre Regne
le onzième. Par le Roi en son Consèil,S A M S OR

.Regiifrésur le RegiflreVI. de la Chambre Royale des Libraires & Imprimeurs de Paris
,

No;
644-fol. 17% conformémentaux anciens Reglemens confirrne;rper celui du 2.8. Février 1713. 4,
Paris le 14 Décembre 171 j. BRUN E.T, Syndic,

J'ay cedé à Madame la Veuve GuJiR.1N, & à Monsieur Hi p feQMff E-L o tris
GuïR 1 N.J son sils, Libraires à Paris

, un tiers dans le present Privilège; iw autre tiers
à Monsieur JEAN Mariette ,

aussi Libraire à Paris ; & reconnois que l'autre tiers appartient
aux Sieurs S A u gra 1N & Martin, mes Beaux-freres,& moi foufllgné. A Paris le qua-*
îîiéme Janvier172$.......P.F.EMERY.




